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Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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AVERTISSEMENT.

Il'y a quelques légères trnnfpojîtions de Pieces, foh par erreur3
fo'it parce que quelques-unes n'ont été recouvrées qu'après l'imprejî
Jîon du Volume. Elles fe réparent par la Table Chronologique,
pu l'ordre des dates ejl exaçl.



; ÀRREST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Qui permet aux Boulangers des Villes & Fauxbourgs
de Nancy de faire moudre, où ils pourront mieux, la
quantité de douye cens refaux de bled, qui feront
répartis entreux par les Maître & Jurés dudit Corps.

Du 5 Janvier 1773.»

U, par ia Chambre , la requête à elle préfentce —;—
par le Corps des Boulangers de la Ville de 1773.
Nancy-, aux .fins qu'il plût à la Chambre les au-
torifer, par provifion & jufqu'à ce qu'il aura été
pourvu à la conftruâion des Moulins en fuffi-
fance, à conduire leurs grains dans tels Moulins

ils jugeront à propos, & ce dès le préfent jour, vu le danger
& 1 impoflibilité d'y pourvoir'autrement; Ladite requête fïgnée
Mangeot, Procureur ; L'Ordonnance de la Chambre, en date de
cejourd'hui, portant foit montrée au Procureur-Général du Roi,
fes conclufions & requifitions enfui te. La matiere mife en déli
bération , & après avoir oui fur ce M. Du Parge, Con-
feiller, en l'on rapport : Tout confédéré :

LA CHAMBRE, ayant aucunement égard aux conclufions
de la requête, failant droit fur les requifitions du Procu
reur-Général du Roi, a permis aux Boulangers des Villes &

Tome XIII. ' A
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—— Fauxbourgs de Nancy de faire moudre, où ils pourront mieux,
l773• la quantité de douze cens refaux de bled, qui feront répartis

entr'eux par les Maître & Jurés du Corps, eu égard au débit
qui s'en fait ordinairement par chacun d'eux , fauf à faire
moudre, ainfi que les autres Bannaux, aux Moulins ordinaires
le furplus de leur confommation, & à la charge de donner au
Fermier des deux francs par refal, ou à fon Commis, la décla
ration defdits douze cens refaux, à mefure qu'ils en feront
moudre ailleurs qu'auxdits Moulins de Nancy ; fait défenfes
au Fermier des Grands-Moulins de moudre les grains d'aucuns
déforains , ,& de biffer paffer aucune flotte ou voile fur îe
gliffoir des Moulins, comme auffi de faire moudre plus d'un
refal de bled pour chacun particulier bannal, & deux pour
chaque maifon de Communauté, de cinq jours l'un, jufqu'à ce
que les rivieres aient de l'eau en fuffîfance pour faire tourner
toutes les roues des Moulins Domaniaux : ordonne en confé-

quence, qu'à la diligence du Procureur-Général du Roi, le préfent
Arrêt fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera. Fait à
Nancy, en la Chambre du Confeil, le cinq Janvier mil fept cent
foixante-treize. Signé, DE MILLET & DU PARGE. Colla-
tionné, BUREAU.

A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BAR ROIS,

Quifait défenfes aux Officiers des Bailliages érigés en
Préfidiaux, de recevoir des Requêtes fur des deman
des en Paréatis, a titre de Préfidiaux y & leur en
joint de renvoyer les Parties pardevant les Jurifdic-
dons qui en doivent contioître.

Du 7 Janvier 1773. Regiftré le 11.

VU, par la Cour , le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi , contenant, que par la com
munication qu'il a prife , d'une requête préfentée au Préfidial



du Regne de Sa Majefle Louis XV", ' '
de Saint-Diez, pour traduire en celui de Nancy, des par- ——•
ticuliers réfîdans à Remiremont, il a remarqué que les Of- 1773•
ficiers du Préfidial du Saint-Diez avoient, à la vérité, ordonné
au bas de la requête , que les Parties fe pourvoiroient à la
Cour, mais ils ont donné pour motif unique de leur déci
sion , la difpofition de l'article XXXIII de la Déclaration du
Roi du Z2, Novembre 1751, par laquelle il eft voulu que les
Habitans de la Ville de Remiremont, Fauxbourgs & dépendances,
enfemble ceux de la Sénéchauffée de la même Ville, ne puif-
fent être alignés ni traduits au Bailliage ni à la Jurifdifrion
commune de Remiremont Se autres Sieges, qu'en vertu d'un
Paréatis de la Cour. Ce feul motif donné par les Officiers
du Préfidial de Saint-Diez, de leur décifion , fait préfumer
que fans ce Règlement ils fe feroient crus autorifés à décréter
la requête qui leur ëtoit préfentée induement. S'il n'y avoit pas
eu de Loi particulière en faveur des Habitans de Remiremont,
c'étoit au Bailliage ou en la Sénéchauffée de la même Ville
que les Parties auroient dû fe pourvoir , pour être fait droit
fur leur requête, fauf l'appel à la Cour, & non au Préfidial
de Saint-Diez , abfolument incompétent pour fia tuer fur de
pareilles demandes. Les Paréatis intérefîànt l'ordre des Jurif-
di&ions, qui eft de droit public, ne peuvent être du reffort
des Préfidiaux, dont le pouvoir ne s'étend pas au delà des
bornes fixées & des cas prévus par leur Edit de création.
A ces causes requéroit être; fait défenfes aux Parties de fe
pourvoir, & aux Procureurs d'adreiler des requêtes fur des
demandes en Paréatis aux Officiers des Préfidiaux, ôc à ces der
niers de les recevoir ; leur être enjoint de renvoyer les Parties
pardevant les Juges qui en doivent connoître, pour y être
fia tué, fauf l'appel à la Cour ; à l'effet de quoi l'Arrêt qui
interviendra fera lu, publié à la premiere Audience publique de
la. Cour, regiftré dans fes. Greffes, pour être fuivi & exécuté
fuivant fa forme & teneur, & y avoir recours, le cas échéant;
être ordonné que copies duement collationnéés feront envoyées
dans tous les Bailliages, Sieges Préfidiaux & autres reffortiffans - -
nuement à la Cour, pour y être pareillement lu, publié, regif
tré, fuivi & exécuté ; être enjoint aux Subitituts fur les lieux
de tenir la main à fou exécution, 0$ de certifier la Cour, dans
îe mois , de fon enregifirement : Ledit réquisitoire figné de
Vigneron, premier Avocat-Général, pour le Procureur-Général ;
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Oui le rapport de M. le Duchat d'Aubignv, Confeiller : Tout
confidéré :

LA COUR, faifant droit fur le reqiiifîtoire du Procureur-
Général, fait défenfes . aux Parties de fe pourvoir, aux Procu
reurs d'adreffer aux Prélidiaux des requêtes fur des demandes
en Paréatis, & aux Officiers des Bailliages érigés en Prélidiaux,
de recevoir les, mêmes requêtes à titre de Prélidiaux; leur
enjoint de renvoyer les Parties pardevant les Jurifdiclions qui
en doivent connoître, pour y être ftatué, fauf l'appel à la Cour;
à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera lu & publié à la premier©
Audience publique de la Cour, regiftré en fes Greffes, pour
être fuivi & exécuté fuivan t fa forme & teneur,, & y avoir
recours, le cas échéant; ordonne que copies duement collation-
nées feront envoyées dans tous les Bailliages, Sieges Prélidiaux
6 autres reffortiffans nuement à la Cour, pour y être pareille
ment lu, publié, regiftré, fuivi & exécuté; enjoint aux Subfti-
tuts fur les lieux de tenir la main à fon exécution , & d'en cer
tifier au mois. Fait à Nancy, en la Cour, Grand'C'hambre, le
fept Janvier mil fept cent foixante-treize. Signé, BROUET.

LETTRES-PATENTES

D U R O I,

Portant règlement fur la régie & perception du Droit
fur les Cuirs & Peaux ? établi par les Edits d'Août
l753 & Avril iy6/f.

Données à Verfailles le 17 Janvier " 1773. Regiftrées en la
Chambre des Comptes de Lorraine le 3 Avril l'uivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces' préfentes Lettres verront,
SALUT. La fabrication des cuirs & peaux, formant une des
branches intéreliantes du commerce de notre Etat, Nous avons
toujours cherché à lui procurer les accroiffemens dont elle pou-
voie être fufceptible , & à concilier, avec la fureté & le recou-



du Regne de Sa Majefté Louis XV. j
vrement des droits impofés fur cette partie , les facilités qu'elle - -
pouvoit exiger. C'eft par une fuite de ces vues, qu'en fuppri- 1773.
mant, par nos Lettres-patentes du zt; Mai 1766, les évaluations,
d'après lesquelles le poids des cuirs & peaux tannés à œuvre, &
deftinés à pafier par les apprêts de la corroyérie, étoit réglé &
déterminé, & qui étoient entièrement deftruétives de la con

currence Se de l'égalité, qu'il eft de la plus grande importance
de maintenir entre les Fabricans des différentes Provinces de
notre Royaume, Nous Nous étions portés à laiffer la faculté de
faire pefer & marquer de perception, en humide , les cuirs &
peaux deftinés aux apprêts de la corroyerie. Nous avions lieu de
croire qu'une faculté , dont l'objet étoit de procurer à la fabri
cation toute fa perfection, & aux Fabricans toutes les facilités
qui pouvoient y concourir, remplirait parfaitement les vues que
Nous Nous étions propofées ; mais elle eft devenue au contraire",
par l'abus qui en a été fait, la fource &le principe d'une multi
tude de fraudes & d'inconvéniens, qui n'étoient pas moins pré
judiciables à la fabrication & au commerce , qu'à la perception
de cette partie de nos revenus. En effet, les variations qui s'o
pèrent néceffairement dans les marques appofées fur des cuirs &
peaux humides, ont fait éclore les faux marteaux, dont l'ufage
s'eft introduit prefque généralement dans les différentes Pro
vinces du Royaume ; un grand nombre de Fabricans, dans la
vue de rendre, encore plus difficile la vérification des marques
appofées avec ces faux marteaux, ne donnoient pas à leurs
cuirs & peaux les apprêts fuffifans pour les conduire au degré
de perfection qui. leur eft néceffaire ; les Prépofées à la régie
Se perception du droit fe trouvoient prefque toujours dans
l'impoffibilité de conftater les délits & contraventions ; les
Experts, qui étoient nommés par la vérification des marques ,
éprouvoient fouvent eux-mêmes des incertitudes qui ne leur
permettoient pas de porter un jugement certain, & les Juges
ne pouvoient, ' par une fuite de ces incertitudes, fe procurer
les connoiffances néceffaires pour prononcer les peines pres
crites par les Réglemens , de maniéré qu'en même temps que
les fauffes marques, fi deftruclives du produit que Nous devions
attendre de cette partie de nos droits, fe perpétuoient Se fe
multiplioient, le Public étoit continuellement expofé à fe fervir
de cuirs & peaux qui n'avoient pas reçu leur entiere perfection,
& il n'exiftoit plus aucune forte de balance Se d'égalité entre
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les Fabricans, qui rempliflbient fîdellement leurs, obligations -, &

1773- ceux qui fe livraient à la fraude. Nous avons , pour réprimer
ces abus & ces inconvéniens, & pour rétablir le bon ordre &
la concurrence dans la fabrication & Je commerce, fupprimé,
par nos Lettres-patentes du 2 Avril 177Z, enrégiftrées dans
nos différentes Cours, la faculté que Nous avions accordée de
faire pefer & marquer de perception, en humide, les cuirs_&
peaux à œuvre deftinés à paffer par les apprêts de la corroyerie,
en iaiiîant néanmoins aux Tanneurs, qui nont pas droit de
corroyer, ou qui ne corroient pas eux-mêmes, la fafcilité de
vendre, en humide, & fous les conditions que Nous y avons
appofées, les cuirs & peaux qui , par la nature de leur apprêt,

• ^ peuvent être fufceptibles d'être vendus dans cet état d'humidité ;
Nous avons prefcrit en même temps les nouvelles précautions &
les nouveaux tempéramens qui, en rendant la fabrication des
cuirs & peaux entièrement libres, ont été jugés & reconnus
néceffaires pour maintenir la perfe&ion dans les apprêts, aflurer
à ceux qui auraient acheté des cuirs revêtus de fauffes mar
ques , le recours qu'ils doivent naturellement avoir contre
les vendeurs, & prévenir les verfemens qui fe font en fraude
des droits, & au préjudice de la main d'oeuvre & des Fabriques
nationales des cuirs & peaux en verd à l'étranger ; il n'eft
pas moins indifpenfable, pour retirer de ^ ces précautions &
de ces tempéramens tous les avantages qui doivent en refai
te^ & qui ont été déjà éprouvés & reconnus, que l'exécution
en Voit générale & uniforme; & comme les Réglemens, par
lefquels la régie & perception du droit établi fur les cuirs &

: peaux, par l'Edit du mois d'Août 1759, eft dirigée & fuivie
dans les autres Provinces du Royaume, ne font point connus
dans notre Province de Lorraine & Barrois, où le droit a été
établi par un Edit donné par notre très-cher & très-amé Frere
& Beau-pere le feu Roi de Pologne, au mois d'Ayril 1764 ;
que d'ailleurs la réunion que Nous avons effectuée à notre
Chambre des Comptes de Lorraine, de l'ancien reffort de notre
Parlement de Metz, comme Cour des Aides, ne permet pas
de 1 ailler fubfifter, relativement à notre Province des Trois-
Evêchés & dans l'étendue d'un même reffort, une diverfité de
Lcix & de principes directement contraires à l'uniformité que
Nous Nous fommes toujours propofée, & qui pft de l'effence
même de la fabrication, du commerce & du droit fur les cuirs,

. . . Nous
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Nous avons jugé devoir réunir, fous un feui & même point de -
vue, les difpofitions des Réglemens antérieurs, afin d'établir I77J.

' dans nos Provinces de Lorraine & Barrois & des Trois-Evêchésf
_ les mêmes principes ôc les mêmes formes par léfquels la régie
& perception de cette partie de nos droits, font fuivies & diri
gées dans tout le fut-plus du Royaume. A ces causes, ôc autres
à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre cer
taine "fcienc-e, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons,
par ces Préfentes fignées de notre main, dit, ftatué & ordonné,
difons, lia tuons <5c ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui
fuit :

Art. I. En interprétant les articles I & II de l'Edit du mois
d'Avril 1.764, pour notre Province de Lorraine ôc Barrois, &
les- articles II, III, IV, V, VI, VIII, XIV & XV de nos
Lettres-patentes du 29 Mai 1766, pour notre Province des
Trois-Evêchés, ancien reffort du Parlement de Metz, ôc y
dérogeant en tant que de befoin , voulons & ordonnons qu'à
l'avenir les Fabricans & Apprêtans cuirs & peaux de tous
genres, ne foient affujettis à faire leurs déclarations au Bureau
de la Régie, ainfi qu'à faire appofer les marques de charge
Se de perception, Se à faire pefer leurs cuirs ôc peaux
qu'aux époques & de la maniéré qui feront ci-après déclarés.

II. Ne pourront les Tanneurs fortir & lever les cuirs &
peaux, foit de derniere poudre, pour ceux qui feront mis
en folles ou cuves, foit des paffemens rouges, coudremeris
ou refai figes, pour ceux qui ne pafleront point en folles
ou cuves, qu'ils n'en aient préalablement fait déclaration , à
l'effet d'être lefdits cuirs & peaux pris en compte par les
Commis, & empreints de la marque de charge à la tête.
Seront ' les cuirs & peaux réputés définitivement fortis des
folles & cuves, lorfquils feront trouvés hors du bord defdites
foiTes ou cuves , & dans des lieux différens de l'enceinte de
celles d'où ils auront été tirés., & dans ce dernier cas les
cuirs & peaux non déclarés feront faifis & confifqués, & le
Fabricant condamné en deux cens livres d'amande : difpenfons
en conféquence les Tanneurs- de la Lorraine & du Barrois des
déclarations antérieurs à celle qui eft ordonnée par le préfent
article , & auxquelles ils étaient affujettis par l'article III de
l'Edit du mois dAvril 1764.

III. Aucuns cuirs & peaux ne pourront à l'avenir , ôc à
Tome XIII. B
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' compter de la publication des Préfentes, être pefés & marqués
*773» de perception, qu'ils ne foient entièrement fecs. Défendons ex-

preffément au Régiffeur de nos droits , fes Commis & Prépofés ,
de pefer & marquer de perception aucuns cuirs & peaux en
humide, & d'accorder aucune évaluation ou réduction fur le
poids, pour quelque caufe & motif que ce puiffe être. Faifons
pareillement défenfes aux Tanneurs de requérir lefdites pefées
& marques en humide, & aux Juges de les ordonner, à peine
de nullité de leurs jugemens, de confifcation des cuirs &
peaux ' qui auront été pefées & marqués en humide, & de deux
cens livres d'amende. , ' - '

IV. Permettons néanmoins aux Tanneurs qui n'ont pas droit
de corroyer , ou qui ne corroient pas eux-mêmes, de vendre

. les peaux de veaux, & non' d'autres, fur le bord des folFes,
& à des Corroyeurs feulement, après qu'elles auront été
prifes en charge, & marquées de préparation par les Commis,
à la charge qu'elles ne pourront être enlevées qu'au préalable
11 n'en ait été fait déclaration au Bureau du Régiffeur, &
pris un acquit à caution, contenant les noms, furnoms,
demeures & qualités du Vendeur & de l'Acheteur , la quantité
des peaux vendues, le lieu de la deftination, & la foumillion
du Vendeur & de fa caution de rapporter, dans le délai d'un
mois, au plus tard, le certificat de décharge defdites peaux à
leur deftination, ligné de deux Commis du Régiffeur, fous
peine d'être contraint au paiement du quadruple des droits,
fur le pied du poids de trente-cinq livres la douzaine de peaux.
Faifons défenfes auxdits Tanneurs d'en vendre en humide à
d'autres perfonn.es qu'à des Corroyeurs, à peine de confifcation
& de deux cens livres d'amende : leur permettons an furplus de
requérir,à l'inftant de la vente, la pefée & la marque de per
ception , pour les peaux de veaux qu'ils vendront en croûte ou
fecîi'es d'huile, fans néanmoins qu'ils puiffent le faire pour les
cuirs & peaux qu'ils voudront corroyer par eux-mêmes, lefquels
ne pourront être pefés & marqués de perception, qu'après les
derniers apprêts de la corroyerie, & les peaux de veaux qui,
après avoir été marquées de perception, feront par eux mifes
à la corroyerie, feront confifquées, & les Tanneurs condamnés
en, deux cens livres d'amende.

V. Les peaux de veaux qui auront été vendues en -humide
à des Corroyeurs, feront prifes eu charge parles Commis, chez
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ccnx qui les auront achetées, ils ne pourront les faire pefer &
marquer de perceptionqu'après les derniers apprêts de la cor- l77b
roverie, & ils feront tenus d'en acquitter les droits trois mois
après lefdites pefées & marques. Voulons qu'en rapportant, par
les Tanneurs qui auront vendus lefdites peaux, le certificat de
leur arrivée au lieu de la deftination, dans le délai fixé par
l'article précédent, il leur en foit donné décharge par Jes Commis
du lieu de l'enlèvement.

VI. Les Hongroyeurs feront tenus, lorfqu'ils voudront faire
fortir leurs cuirs des aluns , d'en, faire préalablement leurs dé
clarations, à l'effet d'être lefdits cuirs pris en compte avant

' d'être mis fur perches, & d'être enfuite marqués de charge à
l'époque & au moment où les Commis les jugeront fufceptibles
de recevoir cette marque. Voulons qu'à l'avenir ils ne puiffent
faire pefer & marquer de perception leurs cuirs en hongrie,
qu'après qu'ils auront été mis en fuif, laquelle marque de per
ception fera appofée à leur requifition , & les droits payés par
lefdits Hongroyeurs, trois mois après la pefée & marque, fans
aucune diminution du poids du fuif, dont les cuirs fe trouve
ront imbibés. Pourront néanmoins ceux des Hongroyeurs qui
font des cuirs en blancs, fans les préparer en fuif, vendre lef
dits cuirs en blanc, fous la condition & à la charge qu'ils ne
pourront les faire pefer & marquer de perception, qu'après
en avoir fait leur déclaration , lignée d'eux, au Bureau du Ré-
giffeur, & avoir pris, pour l'enlèvement, un laiïTez-paffer, qui
contiendra les noms, furnoms, demeures & qualités du Ven
deur & de l'Acheteur, le nombre & le poids des cuirs vendus
en -blanc, & le lieu de la deftination , le tout à peine de confis
cation des cuirs & peaux qui auraient été enlevés fans déclara
tion & lailfez-paffer, & de deux cens livres d'amende. Voulons
que fur les cuirs qui feront vendus en blanc , la marque de
perception foit appofée à la tête, à côté de la marque de pré
paration , & que ceux defdits cuirs qui fe trouveraient par la
fuite mis en fuif, foient confifqués, & le Propriétaire con
damné en deux cens livres d'amende.

VIL Les MégiiTiers, Bourreliers & Gorliers feront tenus,
fous peine de confifcation des cuirs & peaux non déclares,
& de deux cens livres d'amende, de faire leurs déclarations des
cuirs & peaux qu'ils voudront fortir des aluns, à l'effet d'être
pris en compte avant d'être mis fur perches , & "marqués
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enfuite de préparation , favoir, les cuirs paffés en blanc après

177h leredreffage , & les peaux apprêtées en mégie, immédiatement
après la premiere ouverture • fur le peffon ou paîiffon ; &
lorfque lefdits cuirs & peaux feront fecs, ils feront pefés &
marqués de perception, à la requifition des Fabricans, & les
droits par eux acquittés, trois mois après la -pefée & marque,
à j-aifon-du poids effe&if qui fera conftaté par ladite pefée.
Défendons, fous lès mêmes peines que deffus, à tous Fabricans
de couper & employer lefdits cuirs & peaux avant lefdites
pefée & marque de perception.

VIII. tes Maroquiniers feront tenus, fous-les-mêmes peines,
de faire leurs déclarations avant de faire fortir les peaux
des coudremens pour être portés au féchoir, à l'effet d'être
lefdites peaux prifes en compte & marquées fur le champ de
préparation ; mais elles' ne feront pefées Se marquées de percep
tion, que fur la requifition des .Fabricans, qui feront tenus d'en
payer les droits trois mois après ladite pefée & marque. Leur
ïaifons pareillement défenfes, fous les mêmes peines que deffus,
de couper & employer lefdites peaux avant lefdites pefée &
marque de perception. :

IX. Les Chamoifeurs qui enverront fouler les. cuirs & peaux
dans des Moulins de l'intérieur du Royaume, feront tenus, au
retour de ces cuirs & peaux, & avant que les voitures puiffent
être déchargées, d'en faire une déclaration, lignée d'eux, con
tenant le nombre & la qualité des cuirs & peaux qu'ils feront
revenir des Moulins, à l'effet d'être lefdits cuirs" & peaux pris
en compte par les- Commis, & enfuite marqués de préparation
immédiatement après l'a premiere ouverture fur le paliffoii, le
tout à peine de confifcation des cuirs & peaux non déclarés, &
de deux cens livres d'amende.

X. Les Chamoifeurs qui enverront fouler dans des Moulins
fîtués en Pays étrangers, feront tenus, fous les mêmes peines'
que deffus, d'en faire, avant l'enlèvement, une déclaration,
lignée d'eux, contenant le nombre & la qualité des "cuirs &
peaux, le lieu où ils veulent les conduire , le Bureau' par le
quel ils entendent les faire fortir à l'Etranger, & letir fou™
miffion de les repréfenter, au retour du foulon,.. & avant que

- les voitures puiffent être déchargées, pour être lefdits cuirs &
, peaux pris en compte , & enfuite marqués de préparation

immédiatement après la premiere ouverture, Voulons que, fur -
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la déclaration qui fera par eux faite, il leur foit délivré, fans ——
frais, un permis de fortir, fur lequel ils feront certifier par les ,773*
Employés du dernier Bureau , la fortie & la rentrée defdites
marchandifes ; Se faute par lefdits Chamoifeurs de rapporter le
permis de fortir, ainfi vifé & certifié, ils feront condamnés en
deux cens livres d'amende , encore qu'ils repréfentent le même
nombre & les mêmes efpeees de cuirs. Voulons pareillement
que, faute par eux de repréfenter la totalité ou partie des'
cuirs 6c peaux déclarés, ils 1 oient contraints, pour raifon de ce
qui manquera, au paiement des droits d'exportation , & dans
ce dernier cas, il ne fera prononcé aucune amende.

XI. Les cuirs & peaux ehamoifés feront pefés & marqués
de perception, à la requifition des Fabricans, qui ne pourra
être faite que lorfque ces cuirs & peaux auront reçus tous
leurs apprêts & feront entièrement fecs ; les droits en feront
acquittés trois mois après lefdites pefée & marque. Faifons
défenfes auxdits Fabricans, fous les peines portées par les ar
ticles VII & VIII, - de couper & employer lefdits cuirs &
peaux, avant qu'ils aient été pefés & marqués de percep
tion,

XII. L'article VI de nos Lettres-patentes du 14 Septembre -
1759 , & l'article X de l'Edit du mois d'Avril 1764, feront
exécutés ; & en les interprétant, voulons que les Fabricans &
Apprêtans cuirs & peaux, qui exiftent dans nos Duchés de
Lorraine & de Bar & dans notre Province des Trois-Evêchés,
ôc ceux qui , dans la fuite, voudront entreprendre ce genre de
fabrication, foient tenus, les premiers dans un mois, à compter
du jour de la publication des Préfentes, & les derniers avant
de commencer aucun travail relatif à la préparation des cuirs
& peaux, de déclarer, au Bureau du lieu de leur domicile, ou,
s'il n'y en a pas, au Bureau le plus prochain , leurs noms ,
furnoms, qualités & demeures, leurs maifons, boutiques, ou
vrons , foffes Se pleins, .& généralement, tous les lieux où ils
entendent travailler à la préparation des cuirs & peaux, & de
réitérer ces mêmes déclarations pour les bâtimens, foffes &
pleins qu'ils pourront dans la fuite ajouter a leurs Fabriques,
lesquelles déclarations feront inferites fur un regillre à ce def~
tiné, & dont il leur fera délivré .par le Commis une copie
fans frais. Faifons défenfes auxdits Fabricans d'apprêter & te
nir aucuns cuirs & peaux ailleurs que dans les lieux qui au-
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ront été par eux déclarés, fous peine de confifcation .des mar-

î773» chandifes , &de deux cens -livres 'd'amende. - _ -
XIII. Les Fabricans & Apprêtans cuirs & peaux, fans excep

tion, ^ feront tenus de fournir aux Commis les romaines, poids
& balances néeeffaires, duement étalonnés ; de "tranfporcer ou
faire tranfporter leurs, cuirs &c peaux dans les lieux où fe trouve
ront établis leurs balances & poids, & enfin de- préfenter ou faire
préfenter - lefdks cuirs & ' peaux aux compte, marque & pëféè.

XIV. Enjoignons à tous Tanneurs &. autres Fabricans ou Ap
prêtans cuirs & peaux, d'avoir-chacun un marteau particulier,
-fur lequel feront gravés leurs noms, furnoms & demeures %
duquel marteau ils feront tenus de dépofer une empreinte y
dans le délai de deux mois, à compter du jour de la publi
cation des Préfentes, au Greffe du Bailliage de la Jurifdic-
tion compétente, dans îe reffort de laquelle ils feront domi
ciliés, fans que, pour raifon dudit dépôt, il puifle être exigé
par le Greffier plus de vingt fols , & d'en remettre un fem-.
blable au Bureau du Régiifeur. VouIons que lefdits Tanneurs
& autres Fabricans ou-Apprêtans cuirs & peaux, foient tenus
d'appofer leurs marques fur tous les cuirs & peaux de leur
fabrication & à la culée , en préfence des Commis, • qui de '
fuite appoferont au deffous la marque de perception', le tout
à peine de deux cens livres d'amende contre les .refuféns. Faifons
défenfes à tous Corroyeurs & 'autres Apprêtarts, - d'altérer &
défigurer lefdites marques; leur enjoignons au contraire très-
expreffément de les ménager en travaillant lefdits cuirs" 6c peaux,
à peine de confifcation de' ceux dont les marques feroient
méconnoiflàbîes, & de tous dommages-intérêts envers les Pro
priétaires defdits cuirs & peaux.

XV. Défendons à tous- Tanneurs & autres Fabricans de

vendre, à telles perfonnes que ce puifle être, aucuns cuirs &
peaux en cours d'apprêts, & d'en requérir la pefée & ' marque
de perception, qu'ils ne foient entièrement tannés & apprêtés,
comme auffi de recoucher en fofles, ou remettre en cuves,
fous quelque prétexte que ce foit , des cuirs & peaux mar
qués , foit de charge feulement, foit de charge & de per
ception , à peine de confifcation des .cuirs. ëc peaux» qu'ils au-

' ront recouchés, & de deux cens livres d'amende. Pourra néan
moins la vente en cours d'apprêts être faite , en cas de fail
lite ou décès du Fabricant, par fes héritiers ou créanciers, en
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fe conformant aux déclarations prefcrites par l'article XVI ci-
après. ' ' • *773«

XVI. Ne pourront les Tanneurs & autres Fabricans ache
ter & foire conduire dans leurs maifons, tanneries, magafins,
ouvroirs, boutiques &c autres lieux, aucuns cuirs & peaux tannés
& appêtés, qu'il n'en ait été fait déclaration au Bureau du Ré-
gifféur, & pris, avant l'enlèvement, un laiffez-paffer, contenant
les noms, demeures & qualités du Vendeur & de l'Acheteur,
le nombre & Fefpece des cuirs & peaux, le lieu de l'enlève
ment & celui de la deftination ; lequel laiffez-paffer, dont le
Voiturier fera porteur, fera dépofé , à l'arrivée, dans le lieu de
la deftination, au Bureau du Ilégiffeur, pour être lefdits cuirs
& peaux reconnus & pris en charge par les Commis à leur pre
mière vifite, le tout à peine de confiscation des cuirs & peaux
non déclarés, enfemble des chevaux, charrettes & harnois, &
de deux cens livres d'amende contre les Voituriers & contre-
venans.

XVII. En interprétant l'article V de l'Edit du mois d'Avril
1764, voulons que, conformément à ce qui eft preferit par l'ar
ticle XVIII de nos Lettres-patentes du 29 Mai 1 y66, les Mar
chands, Ouvriers & Eniployans, qui ne conferveront pas, pour
les derniers, les morceaux où la marque fera empreinte, & qui
ne les repréfenteront pas aux Commis lors de leurs vifites, foient
condamnés à la confiscation des morceaux non marqués, & en
cinquante livres d'amende.

XVIII. La reftitution des droits, ordonnée par l'article IX
de notre. Edit du mois d'Août 1759, & par l'article XV de
l'Edit du mois d'Avril 1764, à la fortie pour l'Etranger, des
cuirs & peaux tannés & apprêtés dans le Royaume, n'aura plus ;
lieu, à compter du jour de la publication des Préfentes, que
pour les deux tiers du droit principal, & fur ie poids effe&if qui
fera conftaté lors de la contre-marque ; cette reftitution ne
pourra être exigée qu'aux Bureaux des lieux où les acquits de
reftitution auront été délivrés, oc pour les feuls cuirs & peaux
qui feront entiers, en juftifiant par les Fabricans ou Apprêtans,
Marchands ou Commiffionnaires, dans le délai qui aura été fixé,
de la fortie des cuirs Se peaux, par le certificat des Commis du
Bureau de fortie, & la quittance des droits de la Ferme-Gé
nérale.

XIX. En interprétant l'article XIV de l'Edit d'Avril 1764,
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— & les articles XXX, XXII & XXV de nos Lettres-patentes du
1773- zg Mai 1766 , voulons qu'il ne puiffe être fait aucun enlèvement

ni tranfport dé cuirs & peaux en verd, dans'les quatre lieues
frontières de l'Etranger, ou Pays. réputé" tel, fans que le Mar
chand , Voiturier ou Gondu&eur d'iceux, foit muni d'un- acquit
juftificatif du paiement des droits d'exportation, fi les cuirs & .
peaux doivent paffer à l'Etranger&. Pays réputé tel, ou -d'un
acquit à caution dans les formes ordinaires f fi lefdites matières
premieres font deftinées" pour un lieu de l'intérieur du Royaume,
fujet aux droits de fabrication des cuirs & peaux ; lefquels ac
quits de paiement ou à caution feront pris au Bureau du
Régiffeur, avant l'entrée des marchandifes dans les quatre lieues
frontières, fi elles viennent de l'intérieur, & avant leur char
gement & enlèvement, fi elles font prifes dans lefdites quatre
lieues frontières; voulons que les contrevenans foient condamnes
en la confifcacion des marchandifes, des chevaux, charrettes , &
harnois fervant à leur tranfport, & en trois cens livres d'amende;
l.efquelles confifcation & amende pourront être pourfuivies &
ordonnées, foit avec les Voituners &.Conducteurs feulement,
foit avec les Propriétaires, fans mettre en caufe les Voituriers
& Condu&curs, & fauf le recours, s'il y a lieu , defdits Pro
priétaires contre ces derniers. ' ~ .

XX. Défendons tous magafins ou entrepôts de cuirs & peaux
en verd, dans l'étendue des quatre lieues frontières de l'Etranger,
ou Pays réputé tel, à l'égard du droit fur les cuirs, quoique
déclarés & tranfportés en vertu d'acquits à caution, à ~ peine
de conèfcation & de cinq cens livres d'amende, qui fera pro»,
noncée folidairemënt, tant contre le Propriétaire defdits cuirs
& peaux , que contre ceux chez qui ils feront trouvés, en en-
crepôt. ' „

XXI. Les Fabricans domiciliés dans les quatre lieues frontières
de. l'Etranger, ne pourront faire entrer chez eux les cuirs &
peaux en verd , qu'ils feront venir pour l'aliment de leurs Fa
briques , fans être munis de. 1 acquit a caution, qui,, conformé
ment à l'article XIX, doit être pris avant l'enlèvement : ces
cuirs & peaux feront pris en charge par les Commis, pour leur
être repréfentés à toutes requifitions , ou être juftifié de l'emploi

' d'iceux, foit par les acquits qui feront pris au Bureau, en cas
de revente, foit par les déclarations que les Fabricans feront
tenus de faire audit Bureau, a la mile ûefûits cuirs & peaux en

chaux;
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chaux; faute de représentation ou de juftification de l'emploi ——
defdits cuirs •& peaux, lefdits Eabricans feront condamnés au I773»
paiement de la. valeur de ceux qui n'auront pas été repréfentés
ou dont l'emploi n'aura pas été juftirié, & en trois cens livres '
d'amende. Voulons pareillement, & fous les mômes peines, que
les Bouchers & tous autres qui, dans l'étendue defdites quatre
lieues frontières, feront dans le cas de faire des abats, ne :
puiffent avoir chez eux, & provenant de ces abats, plus de fix
cuirs ou douze peaux en verd , fans faire déclaration, au plus
prochain Bureau du Kégiffeur , du nombre Se de l'efpece des .
cuirs & peaux en verd qu'ils auront en leur poiïeiïïon, pour
être léfdits cuirs & peaux pris en charge par les Commis &
fuivis jufqu'à la vente,.qui fera juftifiéepar acquits -de paiement
ou à caution.

XXII. En interprétant l'article XVI: de i'Edît du mois d'Avril
1764, voulons que le droit établi à l'importation des cuirs &
peaux, Se des ouvrages en cuirs & peaux venant de l'Etranger,
foie perçu dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, ainfi & de
Biêmé maniéré que dans notre Province desTrois-Evêchés, c'eft-*
à-dire , conformément aux difpofitions & fous les peines portées
par l'article XIX de nos Lettres-patentes du 2,9 Mai 1-y66.
Voulons pareillement que la faculté qui, par l'article XX def
dites Lettres-patentes, a été accordée au RégilTeur de pren
dre & retenir pour fan compte les cuirs & peaux tannés : '
& apprêtés , venant de l'Etranger., pour la valeur qui .lui
aura été déclarée, en payant cette valeur & le fixienie en fus,
foit exécutée , fous la doduAion néanmoins des droits, d'im
portation dans nos Duchés de Lorraine •& de Bar, comme dans*
notre Province des Trois-Evêchés, & qu'elle ait pareillement
lieu fur .les ouvrages en. cuirs & peaux venant de -l'Etranger.

' XXIII. La confifcation &. l'amende de trois' cens livres...

auront lieu, lorfque les " marchandifes fujettes aux droits d'im
portation & d'exportation auront pafle au delà-des Bureaux,''
ou qu'elles"auront été déchargées avant d'y avoir été conduites.

XXIV, En interprétant, l'article XXIV de nos Lettres-pa
tentes' du 29 Mai 176^ défendons, -fous les peines portées
par l'article précédent, à tous, ceux qui conduiront. des cuirs '
& peaux en verd dans l'étendue des quatre lieues frontières,
ou des cuirà" & peaux '. façonnés , ôc . ouvrages en. cuirs &
peaux venant de l'Etranger, qui n'auront point encore ac-

Tome "XIII. ... C
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— quitté îe droit & reçu la marque du Régmsur , de paffer
J7/3- par des chemins détournés & obliques, pour quelque catue

& prétexte que ce foit, encore qu'ils foient porteurs de déchu a-
tions , fo.umiffi.ons & acquits à caution. i3

XXV. L'article XX de l'Edit du mois d'Avril 1764, & 1 ar
ticle XII de nos Léctres-patentes du 24 Septembre 1759, feront
exécutés félon leur forme & teneur, & en les interprétant,
ordonnons que le Régiflèur fera préféré, pour le paiement
de ce qui fe trouvera Nous être du par les redevables de
nos droits, à tous autres créanciers, fur -les deniers provenant
de la vente des marchandifes, ing-rédiens, meubles Se .autres-
effets mobiliers defdits redevables, faifis Se vendus. Exceptons
néanmoins le Propriétaire de la maifon , qui fera preféie .poui
deux quartiers de loyer feulement, y compris le courant,
en affirmant qu'ils lui font dus, & le -vendeur des effets laifis
qui pourra les réclamer avant la vente, & les reprendre en
paiement du prix qu'il affirmera lui etre du, pourvu, & non
autrement, que lefdits effets foient revendiqués ' dans le mois'
où la vente en aura été faite a la Partie fakie, Se que la
marehandife foit entiere & fous corde.

XXVI. Dans le cas de faifie de cuirs & peaux, _ pour raifon
de marques prétendues fauffes, fi. la faifie eft faite dans -les
maifons & magafins des Fabricans, Marchands & Employais ,
il fera fait, par le Procès-verbal, fur le champ & fans dé
placement , en préfence de-fdits Fabricans, Marchands Se Em-
ployans , ou eux duement fommés d'y être préfens , deferiptiort
des marchandifes faifîes par leur nombreefnece, qualité &
poids; après laquelle defeription, les marques. prétendues_ fauffes
feront coupées & enlevées flefdits cuirs Se peaux, Se enfuite ren
fermées dans une boîte ou fac, ou mi-fes en paquet,. .& les-
boîtes ou facs, ou l'enveloppe du paquet, feront cachetés par les.
Commis & par la Partie- faifîé, ou elle duement interpellée de
le faire; le dépôt èn fera fait fur le champ, en fa préfence, ou
elle duement fommée, au Greffe de la Jurifdiétion compétentev
ou, en cas d'éloignement ou d'obllacle, au Greffe de toute autre
J.urifdi£taon, même de celle des Seigneuis ; & xei-a îe Greffier
tenu de ligner fa charge & garde fur Procès-verbal^des
Commis. En interprétant, en tant que de befoin, l'article XXIX
de nos Lettres-patentes du 19 Mai 1766, quant aux formalités:
à remplir ? en cas d'abfcnce des Parties intcreii'eos ^ voulons qu en
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cas d'abfence des Fabricans, Marchands & Employans, il puiffe
être procédé par les" Commis du Régifïeur, en préfence 4e leurs l?7h
femmes, enfans- majeurs ou mariés, ou de leurs affoeiés, qui
feront réputés Parties intéreffées, & dont les déclarations vau
dront comme fi elles croient faites par eux-mêmes,, aux failles
ou autres opérations, en ré Cul tan te s, fans être tenus de requérir
faffiftance de notre Procureur, ou autre Officier qu'ils puiffent
de même continuer lefdites opérations, lorfqu'après avoir été
commencées en préfence defdites Parties intéreffées, elles fe*
feront retirées fans attendre qu'elles foient finies. Seront tenus,
feulement les Commis de faire mention, dans leurs Procès- .
verbaux, de la retraite des Parties, & de leur refus .d'y refier
préfentes. En cas de faille de faux marteaux, les Parties inté
reffées ne pourront fe retirer, pendant les opérations de la faille,
qu'elles n'aient appellé ou fait appeller, fi bon leur femble, un
Juge pour y être prélent ; & faute par elles de le faire, les
Commis pourront, fi elles s'abfentent, continuer leurs opéra
tions, fans être aftreins à autre chofe qu'à faire mention, dans
leurs Procès-verbaux, de la retraite defdites Parties, & de leur
refus d'appeller un Juge*

XXVII. Si les faifies, pour raifon de fauffes marques, font
faites à la campagne, ou fur le carreau• des halles, foires ou
marchés, les.Commis, après avoir déclaré la faille des cuirs
& peaux, les feront conduire au plus prochain Bureau, avec
interpellation aux Propriétaires, Conducteurs ou Voituriers de ,
s'y trouver en cas d'acquiefcement de leur part , il fera
procédé au Bureau , en leur préfence, aux defcription , enlè
vement & dépôt des marques prétendues fauffes, conformé
ment à ce qui eft" prefcrit par l'article précédent ; & dans
le cas où lefdits Propriétaires, Conducteurs5 & Voituriers, fe
raient refufans de fe trouver, au Bureau , il fera procédé sus
dites opérations par les Commis , qui feront mention; de leur
refus dans les Procès-verbaux. ' '

XXVIII. Après que les marques prétendues fauffes auront ' "
été coupées,, renfermées & cachetées, comme il eft dit dans '
les articles précédens, il fera offert aux Parties intéreffées main
levée des cuirs & peaux, à condition de fournir par elles, fur
le lieu bonne & lolvable caution de la valeur defdits cuirs

& peaux,, laquelle valeur fera fixée, de gré à gré, feit dans--
le Procès-verbal, foit dans un acte de cautionnement féparé»
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XXIX. Si la main-levée eft acceptée, les cuirs & peaux,

1773- avant d'être rendus aux Parties, feront préalablement marques
par les Commis ; fi la main-levée fous caution neil point

'acceptée, il en fera fait mention dans le Procès-verbal de -
faifie, & les cuirs & peaux feront & demeureront dépofés
au Bureau, . après avoir fommé les Parties intéreffées d'être
préfentes, fi bon leur fembîe, audit dépôt. Pourront néan
moins les Parties,.en tout état de caufe, demander main-,
levée de leurs cuirs & peaux, en donnant caution de leur
valeur, ainfi qu'il eft dit dans 1 article precedent-, & les cuirs.
& peaux , après avoir été préalablement, marques feront
rendus. . %.

XXX. Lorfque les marques arguées de taux feront a 1 exer-
eue, ou à la "légende des marteaux, dont les empreintes au
ront été dépofées au Greffe de la Jurifdiâion:, dans le reflbrc
de laquelle la faifie aura été faite, la vérification defdites mar
ques fe fera fur les empreintes dépofées au ; Greffe, & dont
le dépôt aura été infcrit fur le regiftre du Greffier par deux
experts qui feront nommés d'office par /ordonnance que le
Juge mettra au pied de la requête de la Partie la plus di
ligente, & qui ne pourront être choifis que parmi des Gra- .
veurs reçus en nos Hôtels dès Monnoies ; mais fi la faine
des marqués'' fufpeâées ïauffes, eft faite dans le reffort d'une
Jurifdiâion différente de celle du lieu porté par lefdites mar
ques, voulons que le Juge qui en doit connaître , adreffe
fur la requête de la Partie la plus diligente, au Jugé du lieu-
où les empreintes ont été originairement dépofées , une com- ,
million rogatoire, à l'effet de faire infculper de nouvelles em
preintes en la préfence dudit Juge, en celle de notre Pro—
cureur, & de deux experts nommés d'office & réfidens fur le
lien ; lefquelîes empreintes, nouvellement inlculpces, feront
comparées avec celles originairement depofees , & leur, con
formité atteftée par lefdks.experts, s'il y a lieu, fans qu'il
foit néceflaire d'appeller la Partie faifie . auxdites opérations»
Il fera du tout dreffé Procès-verbal, qui fera envoyé , avec
les nouvelles empreintes, bien & duement caclietees, au Juge
qui doit connaître de la faifie, pour être fur icelles procédé
à la vérification des marques fufpeàées. Les experts feront leur
rapport comme en mitiere civile, & après leur rapportla
caufe fera portée à l'audience, & jugée fans. plus ' ample inf-
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traction, fauf au Juge à nommer d'office un tiers expert,
dans le cas où les deux premiers fe trouveraient d'avis différent. l773>

XXXI. Voulons que ncnobftant toutes exceptions dilatoires,
încidens & demandes en nullité& fans y. préjudiciel-, il foit
procédé, fans retardement, à la vérification des marteaux ou
empreintes faifis comme faux ; qu'à la fin de chaque vacation
delà vérification, les pieces arguées de faux" foient renfer
mées dans une boîte ficelée & cachetée par le Juge , êc
qu'elles reftent dépofées au Greffe dans le même état, après
l'entiere vérification , même après les Sentences & Arrêts qui
interviendront fur lefdites vérifications , fans qu'en aucun cas,
& pour quelque motif que ce foit, il puifîe être ordonné qu'el
les feront remifes aux Parties. '

XXXII. Si les marques font déclarées laudes, les cuirs &
peaux, dont elles auront été tirées, feront confifqués, ou la
valeur d'iceux, avec dépens, mais (ans amende, dans le cas où
les cuirs & peaux fauffement empreints auroient été trouvés
en la poffeffion d'Employans cuirs, ou de Marchands non fabri
cant eux-mêmes les cuirs de leur commerce; fauf le recours,
tel que de droit, defdits Marchands ou Employans cuirs, contre
ceux de qui ils tiendront lefdits cuirs. Mais fi les cuirs & peaux
fauffement empreints ont été trouvés en la poffeffion des Fabri
cant ou Apprêtans même forte de cuirs & peaux, ou en celle
de leurs ouvriers ou autres prépofés, lefdits Fabricans feront
condamnés en trente livres d'amende par chaque cuir de bœuf,
vache, cheval & mulet, & en dix livres d'amende pour chaque
autre peau fauffement marquée, fauf à nos Procureurs-Généraux
& à leurs Subftituts de rendre plainte, en tout état de caufe,
contre les auteurs & complices du faux; lefqueis, en cas de con
viction , feront condamnés, favoir, les hommes aux galères pour
trois ans, les femmes & les filles au fouet, & les uns & les autres
en trois cens livres d'amende applicable à la Régie , laquelle
amende ne pourra être modérée pour quelque caufe que ce foit.

XXXIII. Si les marques font déclarées vraies , le Régiffeur
fera condamné aux dépens, même au dédommagement du pré
judice caufé par l'enlèvement des marques & l'appcfition de
nouvelles marques; lequel dédommagement Mous avons fixé,
favoir, dans le cas où les cuirs & peaux auront été laifîes aux
Parties, à trente fols par chaque cuir de bœuf, vache, cheval
& mulet ; à vingt fols pour chaque cuir ou peau de veau, âne,
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-—~ cerf, dain, chevreuil, élan,, chamois & orignac, & à o : fols
*773' pour chaque autre peau celle qu'elle foit; & dans le C2î> les

.. cuirs & peaux auraient été faifîs & dépofés au Bureau , à dix-
pour cent de leur valeur, pour chaque fix Mois qui le feront
écoulés depuis la faifie jufqu'au Jugement définitif.

XXXTV. H fera ioifible au: RégifTeur de prendre la voie
extraordinaire , même après le dépôt' a» Greffe des marques -
arguées de faux ; & "dans ce cas, la procédure fera faite &
inftruite conformément à l'Ordonnance de 1737, pour l'ancien-
reflbrt du Parlement de Metz, & pour notre - Province de
Lorraine & Barrais, conformément aux Ordonnances Se Ré
ghmcns qui y font obfervés pour l'infiruftion du faux principal.
Voulons que les Directeurs & Receveurs puiffent rendre &
figner les plaintes, & tous les actes néceffaires aux inferip
tions & accufatioiis de faux principal, ôc à leur inftniétion ,
fans être munis d'une procuration fpéciale. à cet effet ; des
quelles inferiptions & accufations de faux principal, ledit Ré-
-giffeur demeurera civilement refponfabîe envers les accufés.

, XXXV; Les inferiptions de faux contre les Procès-verbaux
des Commis , feront formées & inftruites conformément à
ce qui eft preferit par notre Déclaration du 25 Mars 1732., dans
l'ancien refïbrt du Parlement de Metz, & par la Déclaration
du 10 Juin 1754, & autres Réglemens en ufage dans la Lor
raine & le Barrais, à peine de nullité.

. XXXVI. Les amendes,. portées par ces Préfentes , feront
toutes prononcées & payées en argent au cours de .France.

XXXVII. Dans tontes les matières concernant la levée 8c.

perception de nos droits fur les cuirs , énfemble dans tous les
incidens concernant' la procédure," il ne "pourra être taxé pour

.chaque caufe, dans nos' Cours & autres Juridictions qui con-
noiflent defdits droits, plus de fix rôles "de requête & autres
écritures, fans qu'il puiiTe être pafle en taxe aucun mémoire
imprimé , ni plus d'un droit de remife pour chacune defeiites
caufes.

XXXVIII. Le Régiffeur de nos droits pourra , quand il le 1
jugera néceffaire, faire faire de nouveaux marteaux , faire
contre-marquer les cuirs & peaux- déjà marqués d'une ou deux
marques, tant chez les Fabricant que chez les' Marchands &
Employons cuirs & peaux , & prendre en charge lefdics cuirs
& peaux par nouveaux inventaires. Enjoignons aux Fabricans,
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Appr-êtans,- Marchands & Employants de fouffrir.. lefdites opéra-
t;0!lii, lorfquils en feront requis.
* XXXIX, Voulons au furplus que: les Edits, Déclarations ,
Lettres-patentes, Arrêts & autres Réglemens .concernant la regiô
& perception du droit fur les cuirs dans nos Provinces de Lcr~
raine Se Bar-rois & .des. Trois-Evêchés, foient exécutés félon
leur forme & teneur, en ce qui ne fera pas contraire..à' ces •
Préfentes. SI DONNONS EN • MANDEMENT, à .nos smés
& féaux'Confeillers , les Gens tenant notre. Cour des. Comptes.,
Aides ôc Moonoi.es de Lorraine à Nancy, & autres nos Officiers
& Juftiçiers qtfil . appartiendra, que ces Préfentes ils aient à
enrégiftrer, & le contenu en" icelles faire exécuter félon leur
forme & teneur : Car tel est notre plaisir. En témoin
de quoi'Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes.
Donné à Verfailles 'le dix-feptiemejour du mois de Janvier,
l'an de grâce mil fept cent foixante-treize, & de'notre Ilegne
le cinquante-huitiemé. Signé, LOUIS. Et plus, bas : Tarte Roi^
Monteynard. Vu au Confeil t Terrait, ; .

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE
de la Chambre des Comptes, Cour des Aides de
Lorraine.. " -*

Du 3 Avril 1773» '

¥U , par la Chambre , Cour des Aides, le requîfitoiredu Procureur-Général du Roi, contenant que, par Let

tres—patentes du 17 du mois de Janvier de la prefente année
1773, Sa Majefté a fait un Règlement pour la régie & per
ception du droit fur les cuirs & peaux, établi par fon Edit du
mois d'Août 1759, dans tout le Royaume, & par celui du mois
dAvril 1764, dans la Lorraine & le Barrois, par le. feu Roi
de Pologne, lequel Règlement-,• conforme à celui porté, par
les Lettres-patentes du - Roi du a AvrU 177*, qui a lieu en
France., après avoir été daement enrégiftré ? _ île l'ayant point
été en Lorraine» ce qui toutefois eft néceffaire,- pour qu'il f
ait une exécution ..uniforme à celle que cette Loi a dans toutes
les autres Provinces. A ces causes a requis, .vu lefdites Let
tres-patentes en forme, d-udi.t jour 17 Janvier ûermer , être
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ordonné par la Chambre, Cour des Aides , que , quoique • le
mandement d'icelles ne foit point de les faire lire, publier, affi
cher, mais Amplement enrégiftrer, étant nécefîaire que les Mar
chands & Fabricans de cuirs en foient informés légalement,
lefdites Lettres-patentes feront lues. & publiées à fa. première
Audience publique , & enfui te enrégiftrées, pour être fui vies &
exécutées félon leur forme & teneur, imprimées & affichées
par-tout où befoin fera ; que copies imprimées en feront auffî
envoyées dans l'ancien refibrt de la Chambre, Cour des Aides,
à tous les Bailliages & Sieges qui y reffortiffent nuement, pour
y être pareillement lues., publiées & enrégiftrées, affichées
iuivies & exécutées, dont les Subilituts feront tenus de certifier
dans le mois. Ledit requifitoire ligné Thibault. Vu pareillement
les Lettres-patentes du 17 Janvier de la préfente année, donc
il s'agit ; & après avoir oui fur ce M. Leclerc de Vrainville,
Confeiller, en fon rapport : Tout vu & coniidéré :

LA CHAMBRE, COUR DES AIDES, faifant droit fur
les réquisitions du Procureur-Général du Roi, ordonne que
les Lettres-patentes dont il s'agir, feront lues 6c publiées à
la première Audience, & enrégiftrées en l'es Greffes, pour
être fuivies & exécutées fuivant leur forme & teneur, à la

charge, i°. que les peines de condamnations & amendes' pro
noncées par l'article XVII, ne feront encourues pour les mor
ceaux non marqués du poids de deux livres & au deffous. 1,0,
Que la représentation des quittances des droits des Fermes,
ordonnée par l'article XVIII des mêmes Lettres-patentes, ne
pourra -être exigée que conformément à l'ufage établi dans les
Duchés de Lorraine & de Bar, & dans' les Evêchés, fans qu'en
aucun cas l'on puiffe prétendre d'autres droits que ceux qui y
font actuellement établis. Et pour faciliter aux Tanneurs & autres

. Fabricans & Marchands de cuirs, les moyens de remplir, fans
s'expofer à perte, les traités-qu'ils pourraient avoir faits avec
les Etrangers, conformément à l'article IX de l'Edit du mois
d'Août 1759, la difpofition dudit article XVIII n'aura fon effet
qu'à commencer au premier Mai prochain. ' 30. Que, conformé
ment à l'article XII de l'Edit du mois d'Août 1759, les cuirs
verds Se tannés feront exempts de tous droits de traite & foraine,
& que la circulation libre & exempte defdits droits aura lieu
dans les Duchés de Lorraine & de Bar & les Trois-Evêchés, fans

qu'il
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qu'il y puiffe être donné atteinte, fous quelque prétexte que ——~
ce foit. . . ( - *773«

Et fera de rechef le Seigneur Roi très-humblement fupplié
de déclarer commun aux Tanneurs de Lorraine & Barrois,
avec ceux des Evêchés, l'article premier de la Déclaration
du 26 Octobre 1764; en conféquence, qu'il lui plaife or
donner que les droits que la Ville de Nancy , & autres defdits
Duchés, font percevoir à leur profit fur les cuirs verds &
tannés, fous le titre d'oéfcroi, & fous telle autre dénomination
-que ce puiffe être, demeureront à l'avenir éteints & fupprimés.
Ordonne pareillement que lefdites Lettres-patentes feront im
primées Se affichées par-tout où befoin fera, & qi|e copies
collationiiées en feront envoyées dans tous les Sieges refîor-
cilïàns nuement à la Chambre, pour y être pareillement lues
publiées , enrégiftrées, affichées , fuivies & exécutées , donc
les Subftituts feront tenus de certifier la Chambre dans le

mois. Fait à Nancy, en la Chambre du Gonfeil, le trois
Avril mil fept cent foixante-treize» Signé$ DE MILLET &
LECLERC DE VRAINVILLE. Collationné, Jigné, Bureau.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARRQXS,

Qià ordonne que mus ceux qui ont des Oies ou Ca
nards ? dans toute Fétendue des Duchés 'de Lorraine
& de Bar du rejfort de la Cour, les feront incef
famment défailer ? à peine de trois gros d'amende par-
chaque Oie ou Canard qui ne ferait défailé.

.Du 16 Janvier 1773. Regiflré le 28»

VU, par la Cour, îe Procès-verbal dreffé par Jofeph Daa& André Meyer, Bangardes de la Terre & Seigneurie de
Sarînfming , enfemble les réquisitions du Procureur-Général, au

Tome XIII. _ D
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— bas du même Procès-verbal : Oui le rapport de M,. DevauXj

1771' Confeiller : Tout coniidéré : '

LA COUR, faifant droit fur les requilîtions du Procureur»
Générai, a condamné Pierre Paxe, Maire à Sarinfming , en
cinq francs d'amende, Jean Bouy, Nicolas Hoffman, Nicolas
Laurent, Jean Keiriq , Chriftophe Ovald, Nicolas Mertz, Ni-,

- colas Oberling, Henri Rouvert, Pierre Riffert, Pierre Âlber-
tus r Bernard Laurent, Henri Noël, Jacob Seïiart,_. Jofepli
Hoffman , Pierre Rouvert, habitans du même .lieu, chacun én
dix francs fix gros d'amende pour contravention portée au rap
port du cinq Mai dernier, à l'Arrêt rendu par la Cour le %i
Novembre 1770; leur fait défenfes de récidiver, fous peine
plus grande ; ordonne qu'iceux , enfemble Tofepli Laljemand ,
habitant du même lieu , représenteront au" Procureur d'Office
leurs oies & canards, pour être défailés en leur préfence, à leurs
frais ; a autorifé , en cas de réiïftance ou refus de leur part}
le Procureur d'Office à faire faifir & défailer les mêmes oies &

canards par les Bangardes, aux frais des contrevenans, à l'effet
de quoi permis à lui de prendre main-forte, s'il ' échet, Et en
ce qui concerne les requifitions ultérieures du Procureur-Géné
ral, ordonne que tous ceux qui ont des oies, dans toute l'éten
due des Duchés de Lorraine & de Bar du refîort de la Cour >
les feront inceffamment défailer, à peine de trois gros d'amende
par chaque oie ou canard qui .ne feraient défailés. Enjoint aux
Bangardes de faire exactement leurs vifïtes de trois mois en trois
mois, & de drefler, en cas de contravention au préfent Arrêt,
des rapports fur lefquels il fera procédé-à la taxe des amendes .
en la forme prefcrite par les Ordonnances pour la taxe des
amendes champêtres, & fat if l'appel, s'il échet, pardevant les
Juges qui en doivent connoître. Enjoint en outre aux Bangardes ,
en cas de contravention au préfent Arrêt, de faire défailer en
leur préfence les-oies ou canards, aux frais des contrevenans,
lefquels -frais feront taxés modérément en même temps que les
amendes ; & s'il y a réfîftanee ou refus, d'en dreffer Procès-
verbal , qu'ils remettront aux Suhftirucs .du Procureur-Général
ou aux Procureurs d'Office des Seigneurs, chacun en droit foi,
pour être, fur leurs, requifitions, ftatué ce qu'il appartiendra,
le tout fans préjudice aux peines & dommages-intérêts qu'il
écherra de prononcer dans les cas de méi'us. Ordonne que le "
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préfent Arrêt fera lu à la première Audience publique de la
Cour, imprimé, affiché & envoyé dans tous les Bailliages, Pré-
fidiaux & Sieges du reffort de la Cour dans les Duchés de Lor
raine & de Bar, pour y être pareillement lu , publié, regiftré &
affiché; enjoint aux Subftituts du Procureur-Général de tenir îa
main à fon exécution, & d'en envoyer un exemplaire dans tous
ies Villages dépendans de leur Turifdiétion, 'pour y être lu a la
fortie de 1a Meffe Paroiffiale. Fait à Nancy , en la Cour,
Grand'Chambre , le vingt-fix Janvier mil fept cent foixante-
treize. Signé, BROUET.

"Tf U, publié & regîjlré9 oui ce requérant le Procureur-Gé-
Jf ^ néral du Roi y ordonne qu'il fera fuivi & exécuté félon fa

forme & teneur, A Nancy , Audience publique tenant, cejour-
dVuà vingt-huit Janvier mil fept cent foixante-trei^e. Signé,

Donné à VerfaiUees au mois de Février 1773. Regiftré^ en la
Chambre des Comptes de Lorraine le 17 du même mois,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France ht d.hNavarre : A tous préfens & à venir, SÀLUT. Les motifs
qui Nous ont. déterminé à fupprimer notre Parlement'de Metz,
Nont ont engagé à attribuer à notre Chambre des Comptes -de
Nancy la comioiffaiice de toutes les matières dont il connoifîoit
comme Chambre des Comptes. Cette augmentation de refibre
augmentant néceffairement le nombre des affaires, & voulant
qu'une Juftice , également prompte & exacte, foit rendue à nos
Sujets, Nous avons cru que le feul moyen d'y parvenir étoit
de créer de nouveaux Officiers dans notredite Chambre des

Comptes, & Nous Nous'y déterminons d'autant plus volon-

F. LACROIX.

Portant création d'un Office de Préfîdent & de quatre
Offices de Confeillers en h Chambre des Comptes
de 'Nancy.

D ij
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.. tiers, que les nouveaux émolumens donc elle jouit, a cauie du-
1/73• nouveau reiTort que Nous lui avons attribue, procureront a fes

Membres un fort, égal à celui dont ils jouiffoient auparavant ;
Nous avons réfolu en même temps d'expliquer nos intentions.

• fur les portions dont les Préfidens doivent jouir dans les émo
lumens. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis

' de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance-
éc autorité royale, Nous avons,, par notre- prëfent Edit per
pétuel & irrévocable , dit, ftatué & ordonné, difons, ftacuons
& ordonnons, voulons & Nous plaît, ce qui fuit :

Art. I. Nous avons créé & érigé, créons & érigeons, en
titre d'Offices formés & inamovibles, un Office de Président,
& quatre Offices de Confeillers, Maîtres,. Auditeurs & Cor
recteurs en notredite Chambre des Comptes de Nancy, pour
jouir, par ceux qui en feront pourvus, des mêmes droits,
honneurs, privilèges, prérogatives , fonctions , profits & émo
lumens , dont jouiffent les pourvus actuels en notredite Cham
bre ; au moyen de quoi elle fera compofée , à l'avenir , d'un
notre Premier Préfidentde deux Préfidens, de dix-huit Con
feillers, d'un notre- Procureur-Général t d'un notre Avocat-Gé
néral & de deux Subftituts.

IL Xe. Pourvu de l'Office de Préfident, crée par l'article
ci-deffus , n'aura féance qu'après le Premier Se le fécond Préfi
dens actuellement exiftans ; & ceux qui leur fuccéderont, fiége-
ront entr'eux par ordre & rang d'ancienneté r fauf la préieance
à notre Premier Prélident»

III, Voulons que les fécond & troifieme Préfidens aient
chacun part & demie dans tous les émolumens de la Compa
gnie , dans lefquels le Premier Préfident aura double part ; à:
l'effet de quoi dérogeons à toutes ehofes à ce contraires.
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
Confeillers-, les Gens tenant notre Chambre des Comptes , Coiur
des Aides & Monnaies de Lorraine à Nancy ,, que notre pré-
fent Edit ils aient à faire lire,, publier & regiftrer, & le contenu
en iceiui garder,, obferver .& exécuter félon fa forme- & teneur;,
car te-l est HOTftE plaisir. Et afin que ce fuit chofe. ferme-
& fiable à toujours,. Nous y avons fait mettre notre Sceh.
Bo-mnÉ à Verfailles au mois, de Février mil fept cent'foi-xante-
treize-, & de notre Re.g.ne le- cinquante-bukieme., Signé, LOUIS-,,
Et plus bas : Par le Roi,, Monte.ynàRD». Vifa 7l de Maupbou»,
Vu am Ccnjeïl# Xbrs,ay »
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XA CHAMBRE a donné acle de la lecture & publication du ——préfent Edit, enfemble de fou Arrêt du vingt-cinq du préfent *773»
mois; oui & ce requérant Foijfey, Subfliîut du Procureur-Géné
ral du Roi, ordonné qu'ils feront exécutés fuivant leur forme &
teneur- Fait judiciairement à Nancy, en la Chambre, Audience
publique tenant, le vingt-fept Février mil fept cent foixante-treiçe.
Signé, DE MILLET! Collationné, figné, Bureau.

ÉDIT DU ROI,

Concernant les Réguliers.

Donné à Verfailles au mois de Février 1773» Regiftré en
la Cour Souveraine îe 3 Juin fuivant»

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre: A tous préfens & à venir, SALUT. Nous,
avons voulu , par les articles IV & V de notre Edit du
mois de Mars 1768 , procurer aux différens Monafteres de
notre Royaume , conformément au vœu de ' PEglife T Se en
fuivant les formes canoniques , des Statuts & Réglemens qui,
joignant à la clarté & à la précifion, l'autorifation nécefîaire y
pulîent tarir dans les Cloîtres la fource des diffenfionsy
affermir l'obéiffance qui eft le nerf de la difeipline, & con-
ferver aux Religieux la jufte protection qui leur eft due par
les deux Puiiîances. Mais ces Status & Règlement particuliers
ne font pas les feules barrières que l'Eglife ait cru devoir op-
pofer au relâchement ; elle a fait en divers temps des Loix
générales , qui intéreffant la fubftance des vœux & la pratique
des devoirs les plus indifpeafables , fuppléent à ce qui peut
avoir été omis dans les Statuts particuliers, & donnent une
nouvelle force à ce qu'ils contiennent de plus effentiel ; Nous
ne remplirions donc qu'imparfaitement les vues que Nous Nous
femmes proposées , fi T après que lefdits articles de notre Edit
ont eu leur exécution r Nous ne prêtions encore,, de la maniéré
la plus exprefie ,, le fecours de notre autorité- à. ces Loix gé
nérales , en renouveîlant les Ordonnances faites par les Rois,
sos prédéceffeursou par Nous-mêmes ,, pour aiiurer leur
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=» obfervation , & même en ajoutant à ces Ordonnances tout ce

1773' qui peut ; ou' par une explication plus détaillée , ou par une
fanétion plus folemnelle, les rendre plus efficaces oc plus falu—
taires. Les mefures que Nous prendrons pour faire obferver -
ces Loix communes à cous les Ordres , contribueront en même
-temps à l'exécution des Statuts particuliers, dont elles font
là bafe la plus folide ; en affurant aux Evêques .& aux Supé
rieurs Réguliers l'exercice des droits qui leur appartiennent,
elles refferreront les liens néceflàires de la confiance & de la

fubordination. Sans- nuire aux exemptions que notre refpeéî:
pour l'autorité dont elles font émanées, Nous portera tou
jours à protéger, elles arrêteront l'abus qu'on en pourroit
faire & qui tendroit à les détruire ; elles feront pour- le faine
SIege, qui connoît nos intentions , • un monument- de notre
déférence & de notre vénération filiale; pour - les Evêques, un

- témoignage de notre attention à les faire jouir des pouvoirs
. qu'ils ont reçus de Jefus-Chrift pour la conduite des ames ;

les Religieux fideles a leurs engagemens , y verront avec re-
connoifl'ance un gage certain de notre protection & de notre
bienveillance; & elles mettront ainfi, en quelque forte, le
complément à-tout ce que l'amour delà Religion & des Réglés
a infpiré à nos PrédécefFeurs & à Nous-mêmes » pour donner
aux Ordres Religieux une nouvelle confiftance , Se les rendre
plus que jamais, auffi refpe&ables aux yeux des Peuples, qu'utiles
à l'Eglife & à l'Etat. A ces causes, de l'avis de notre Confeiî,

. & de notre certaine fcience, pleine puiflànce & autorité royale,
Nous avons, par notre préfent Edit perpétuel & irrévocable,
dit, ftatué & ordonné, difons, ftatuons & ordonnons , voulons
& Nous plaît, ce qui" fuit : ;

Art. I. Dans tous les Ordres & .Congrégations Reîigieufes
qui font fous Chapitres généraux, il fera, fi fait n'a été, établi
dans lès Terres & Pays de notre obéifîance, des Maifons. com-
munes pour l'éducation & l'enfeignement des'Novices;, ne pour
ront en conféquence les Supérieurs majeurs ou particuliers
defdits Ordres, admettre à la Profellîon que ceux 'qui auront
fait leur Noviciat dans lefdites Maifons.

IL II fera pareillement établi, fi fait n'a été, dans les
: Maifons qui ne font pas fous Chapitres généraux, un lieu fé-

paré pour le logement des Novices, & prépofé un bon ik
vertueux Religieux à leur éducation & enfeignement j faute
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de quoi lefdits Novices feront, par les Archevêques & Eve- »——•
ques fous la Jurifdiction defquels font lefdices Maifons , en- *771 •
vofés dans une ancre du même Ordre ; Se il fera- par la Mai-
fou à laquelle le Novice doit appartenir, payé une' penfion
convenable pour le temps de fon Noviciat.

. III. Les Novices ne pourront être reçus à la Profeffion
qu'ils n'aient été examinés par les premiers Supérieurs-, ou
par ceux qui auront- été prépaies par eux à cet effet, tant fur
la Réglé & les Coiiftitutions., que fur leurs difpofitions , qua
lités" &. volonté, fans que lefdits Supérieurs puiflent abréger
Tannée du Noviciat, preferite par les Canons de l'Eglife,
fous quelque prétexte que ce puilTe''être.

IV.• La penfion pour- le temps delà poftulance ou Noviciat
des Religieux., ne pourra excéder cinq cens livres pour cha
que année. >,rrrî~n; qu'il ne puiffe être rien exigé ou reçu en
vue Se con:>!<\,:-_ioa de la réception de la prife d'habit ou
de la. Profeiion. defdits Religieux, à quelque titre que ce
feit, à. peine d'être les Maifons ou il y auroit.été contre
venu, condamnées à la reftitution du quadruple de ce qui
auroit été reçu, Se ceux de nos Sujets qui auront foufcric
ou concouru auxdits actes, à mille livres d'amende, le tout
applicable à l'Hôpital du lieu le plus voifin. " -

V. 'entendons néanmoins empêcher les Parens defdits Re-•
ligieux de leur aflbrer, pour le temps de leur vie, des pën-
fions qui les -fuivroat dans les différentes Maifons où ils pour-,
ïont faire leur réfîdence. Voulons que lefdites penfions ne
puiffeat être établies que par ade devant Notaires, ou tefta-
ment, à peine de nullité, & qifelles ne puillent, en une ou
piufieurs parties, excéder, en aucun cas, quatre cens livres,
& ce , fous les peines portées par l'article précédent.. '

VI. Les difpofitions portées par les articles XXV, XXVI,
XXVU Se XXVIII de notre Déclaration du 9 Avril 1736 ,
au fajet des a&es de Vêture, de Noviciat & de Profeffion ,
feront exécutées félon leur forme & teneur, à peine d'être la
Manon, dans laquelle il y auroit été contrevenu, condamnée à
mille livres d'amende applicable à l'Hôpital le plus voifin, &
en outre d'être les Supérieurs de ladite Maifon exclus de toute
charge ou lupériorité pendant un an, pour la première fois, &
pour toujours en cas de récidive.

VIL Aucun Religieux,, de quelqu'Ordre qu'il foit, ne', pourra,
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fi ce n'eft à raifon d'infirmité habituelle, être transféré dans une

'177h- Maifon d'un autre Ordre, à moins que la Réglé & rObferyance
'qui y font a&uelîement. en vigueur, ne foient plus étroites que

1 celles de la Maifon où il a fait Profeffion^ & ce nonobftai.it
quelque 'privilege que ce puiffe être.

VIII. R.ne pourra être procédé à la fuîmination des Brefs de
tranflation & de ceux de fécularifation, fanl avoir appel!é les'pre
miers Supérieurs des Religieux qui ont obtenu îefdits Brefs,
& la tranflation ne pourra être -prononcée fans le confentemeiit.
des Supérieurs de l'Ordre & de la Maifon dans laquelle le Heli-
gieux doit être transféré.

" - IX. Les lieux réguliers feront entretenus avec foin & réta
blis inceffamment 'par ceux qui en feront tenus, dans les Mai-
fons où ils ne fubfifteront plus, en telle forte que la vie com
mune & la clôture y. puiflent être obfervées. Voulons que
les. Supérieurs faffent leurs diligences pour le rétabliffement def-
dits lieux réguliers ; & dans le cas où ils n'auroient pas été
rétablis dans l'efpace d'une année, voulons qu'il Nous en foit
donné avis parles Archevêques & Evêques, ainfi que des me»
fures qu'il conviendrait de prendre au fujet defdites Maifons,
pour y être pourvu ainfi qu'il appartiendra.

X, Tous Abbés Réguliers, Prieurs Conventuels, & autres
Religieux, à l'exception des Curés ou de ceux qui feroient
employés hors de leurs Maifons à des fonctions Eccléfiaftiques,
par l'autorité ou permiffion des Archevêques ou Evêques,
feront tenus de vivre & réfider dans leurs Abbayes , Prieurés
Conventuels, Monafteres & Couvens, & d'habiter dans l'en
ceinte des "lieux réguliers, fans que, fous pretexte de fupe—
riorité, emploi, geftion & adminiftration de biens, aucuns, d'eux
puiflent réfider hors de ladite enceinte, ni dans les Prévôtés,
Prieurés ou dépendances defdits Monafteres ou Couvens, dans
lefquels il n'exifteroit plus de Conventualité régulière, & ce
fous les peines portées par leurs Réglés & Conftitu rions.

XL Enjoignons aux Supérieurs majeurs ou ' particuliers, de
tenir la main à l'exécution des Régies, ,foit générales, foit
particulières , concernant les Religieux ; ' leur faifons trés-ex-

, preffes défenfes d'y rien changer, ajouter ou retrancher. Vou
lons en conséquence qu'ils veillent avec îa plus grande atten
tion à ce que Ita clôture des Monafteres foit exactement ob-
fervée ; le veitiaire & la fubliftance convenablement fournis

5 . en
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en nature, & non en argent, conformément aux Conftitutions —
de chaque Ordre ; l'habit long & régulier porté par chaque *773.
Religieux, tel qu'il eft prefcrit par lefdites Conftitutions, &
la réfection prife en commun & au Réfectoire, linon en cas de
.fnaladie ou exercice d'hofpitalité, le tout fous les peines portées
par les Conftitutions ; & en outre à peine par les Religieux qui
"feront trouvés hors de leur Maifon, fous un autre habit que
celui de leur état, d'être punis fuivant la rigueur des Ordon
nances. _

XII. Voulons pareillement qu'ils veillent à ce que, confor
mément aux Réglés & Conftitutions, aucun Religieux ne puiffe,
hors le cas d'une extrême eéceffité, fortir feul & fans permiffion,
& que dans le cas où un Religieux feroit obligé de s'abfenter
liuit jours de fuite, il ne le puifle, fi, outre la permiffion du -
Supérieur particulier, il n'a obtenu celle du premier Supérieur,
le tout fous les peines portées auxdites Réglés & Conftitutions.

XIII. Aucun Religieux ne pourra, fous quelque prétexte que
ce foit, rien pofféder ni retenir en propre; en confequence,
fadminiftration de tous les Biens appartenans à chaque Monaf»
tere ou Couvent fera faite par les Officiers prépofés à cet effet,
& les revenus defdits Biens, enfemble ceux appartenans aux
Religieux réformés ou non réformés, même provenans des Be— ;
néfices dont lefdits non réformés pourront être pourvus al avenir,
& fous quelqu'autre titre que ce puiffe être, feront remis par.
eux à la menfe commune du Monaftere ou Couvent, & ce, fous
les peines portées par les - Réglés & Confiitutions contre ceux
qui enfreignent le vœu de pauvreté : n'entendons comprendre
dans la préfente difpofition ceux des Religieux qui feraient Cures
& employés hors de leurs Maifons, par l'autorité ou permiffion
des Archevêques êc Evêques, à la deiferte des Paroifles, & au
fervice des Diocefes.

* XIV. Il fera établi dans chaque Maifon le nombre d'Officiers
iiécefiaires pour l'adminiftration des Biens ; voulons que dans
celles defdites Maifons qui ne font pas fous Chapitres généraux,
& où il n'y a pas d'Abbé Régulier, lefdits Officiers, ainfi que
les Prieurs, Sous-Prieurs & Maîtres des Novices, -foient élus -

. par le Chapitre de la Communauté , & préfeatès à l'Archevêque . - \
eu Evêque Biocéfam, pour être par lui approuvés & confirme^;"
en la forme ordinaire. •

' XV. Lefdits Officiers feront. tenus de rendre cous les »©%••;" •%
Tome XIIJ. ~ ^ '
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. compte de leur geftion, par bref état, au Supérieur aMe de
1773. deux Religieux au moins, à ce députés par le Chapitre de lav.

"munaut* & ce, fans préjudice des autres réglés & formalités
établies pour la reddition des comptes, par les Conftitutions_ de
chaque Ordre;-feront- lefdits comptes repréfentes aux premiers
Supérieurs T -lors de- leur vifite, en préfence des Supérieurs locaux
& des mêmes Religieux à ce députés, pour être par eux approu
vés s'il y a lieu ; voulons que fi lefdits Ofïiciers^fe trouvent
avoir mal adminiftré lefdits Biens, & lefdits Supérieurs avoir

• toléré leur mativaife geftion, ou y avoir concouru, ils ioi.nc
punis conformément aux Réglés & Conftitunom & notamment
par la privation de tout emploi pendant une ou plulieurs années,
fuivant l'exigence des cas. ; ,,

XVI. Aucune reconftru&ion on réparation, autre que cel e
d'entretien , ne pourra être faite fans une delioeration prealable-
de la Communauté , prife à la pluralité des voix, & approuves-
par les premiers Supérieurs ; & les plans arrêtes par eux ou par

' les Chapitres généraux ou provinciaux, ne pourront etre changes,
ou augmentés que de leur contentement, a peine contre les
Supérieurs particuliers qui y contreviendraient, d etie aepofes..

XVII. Il ne pourra être fait à l'avenir, par les Mailons lie-
ligieufes, aucun emprunt de deniers, s'il n'a été préalablement
délibéré par le Chapitre de la Communauté, approuve par les
premiers. Supérieurs; & s'il eft de dix mille livres,.& au deffous,,
homologué fur les• conclufions de nos Procureura-Generaux, ou,
s'il excede dix mille livres, au toril é par nos Lettres adreflees
à nos Cours en la forme ordinaire ; voulons qu aucun emprunt
«ornant intérêt ne puiffe être auterife T qu il n aît ete afeâe
par chacun an à l'on remboursement une fomme égalé au moins
'aux intérêts de celle- qui aura été empruntée,, à; peine contre
ceux de nos Sujets qui contreviendroient aux dnpohtions du
oréf-nt Article, de ne pouvoir répéter le montant aeidits^em
prunts que les Maifons qui l'auront reçu feront contraintes
de remettre à l'Hôpital le plus prochain des fax ; & feront en
outre Iefdites Maifons condamnées a mine livres d amende pa
reillement applicable au profit dudit Hôpital. ^

XVIII Les Religieux mendians ne pourront queter que dans
les diftriàs qui leur auront été affignés par les Archeveques &
Evêques ? fans qu'il p-uiffe en être affigné aucun pour les iuai-
fons d-fdits Religieux dont les-revenus peuvent fournir a clia-
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cun d'eux quatre cens livres par an, fi c'eft dans notre bonne ——
Ville de Paris, & trois cens livres dans toute autre partie de l77î>
notre Royaume.

XIX. Les Religieux ne pourront recevoir les Ordres que de
l'Archevêque ou Evêque Diocéfain de la Maifon où ils réfident,
ou s'ils ne font pas fous Chapitres généraux, fur fes dimifToires*.
-Ceux qui font fous Chapitres généraux, joindrontJ aux dimifToires
de leurs Supérieurs, une atteftation que lefdits Archevêques ou
Evoques Diocéfains ne donnent point les Ordres à l'Ordination
prochaine ; faifons défenfes auxdits Religieux de recevoir les
Ordres en Pays étranger, fous quelque prétexte que ce foit, fi
ce n'eft feulement que le Siege, d'où dépendent les Mai-
fons où ils réfident, fut fitué hors du Royaume,

XX. Les Religieux de qtielqu'Ordre ôc qualités qu'ils foient,
feront tenus de recevoir les Mandemens des Archevêques &
Evêques Diocéfains qui leur auront été adreffés, & de s'y con
former ; de garder les Fêtes du Diocefe, de dire & célébrer
l'Office des Saints du lieu, & d'affifter aux Procelfîons publiques
qui leur feront indiquées ; & les heures des Offices feront par
eux tellement diftribuées, qu'elles ne puiffent porter aucun pré
judice aux Offices de la Paroifle.

XXI. Les articles II ôc III de notre Déclaration du iz Août

1770, feront exécutés à l'égard de tous les Religieux de notre
Royaume fans exception, qui feront fufceptibles d'être préfentés
à des Bénéfices à charge d'ames. Voulons en conféquence qu'ils
ne puiffent les accepter fans le confentement par écrit de leur
Supérieur, dont ils feront apparoir à l'Archevêque ou Evêque
Diocéfain, le tout à peine de nullité. Permettons audit Supé
rieur de révoquer les Religieux qui font actuellement pourvus
de Bénéfices à charge dames, ou qui pourront en être pourvus
à l'avenir, pourvu toutefois, ôc non autrement, qu'il en ait
préalablement obtenu le confentement des Archevêques ou Evê
ques dans le Diocefe defquels lefdits Bénéfices font fi tués.

XXII. Les articles X ôc XI de l'Edit du mois d'Avril 1695 t
feront exécutés félon leur forme & teneur; voulons en confé
quence qu'aucun Régulier, à l'exception de ceux defdits Ré
guliers qui poffedent des Cures, ne puiiïe prêcher en quelque
Egîife que ce foit, ni adminiftrer le Sacrement de Pénitence,
que conformément à ce qui eft prefcrk par lefdits articles.
Voulons que les permiffions qui feront données pour l'un &

E ij
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l'autre objet par les Archevêques & Evêques Diocéfains , puifîent
être par eux limitées ou révoquées ainfi qu'ils le jugèrent con
venable, & que ce qui fera par eux ordonné, l'oit exécuté
nonobflant toute oppoiition ou appellation fimple ou comme
d'abus, & fans y préjudicier.

XXIII. Il fera tenu dans chaque Maifcn un Regifîre exact
des offrandes journalières faites pour la célébration des Méfiés
& autres Offices, lequel fera arrêté & ligné a la fin de chaque
mois au moins par le Supérieur, le Sacriftain & le Procureur,
& repréfenté lors de la reddition des comptes; faifons défenfes
auxdits Supérieur, Sacriftain, Procureur ou - autres Religieux,
de le charger des Méfiés ou Offices qui ne pourront être ac
quittés que dans un temps éloigné, comme aufil de recevoir
en leur propre & prive nom aucune defdites offrandes, lefquelles
feront remifes fur le champ à la mafie commune, le tout fous
les peines 'portées par les Réglés & Conltitutions.

XXIV. Il fera fait dans fix mois, à compter du jour de la
publication & enrégiftrement de notre préfent Edit, un état
double de toutes les fondations dont chaque Maifcn eft tenue ,
ainfi que des fonds affectés à chacune d'icelle, & de la maniéré
dont elles font acquittées, pour être l'un defdits doubles pré-
fenté aux Supérieurs majeurs à leur premiere vifite, & l'autre
envoyé à l'Archevêque ou Evêque Dioçéfain, & dépofé dans
fon Secrétariat, pour y avoir recours au befoin.

XXV. Aucune fondation nouvelle " ne pourra être acceptée
par les Religieux, que dans les formes preferites par les Canons
de l'Eglife, & par les Ordonnances du Royaume , du confente-
ment par écrit des Archevêques & Evêques Diocéfains ; & dans
le cas feulement ou ladite fondation pourra être acquittée fans
préjudicier aux anciennes : voulons que s'il y a lieu d'apporter
à une fondation- quelque changement ou rédu&ion , il ne puifTe
y être procédé que de l'autorité des Archevêques & Evêques
Diocéfains , & pareillement en obfervant les formes canoniques
& civiles, notamment en ce qui intérelle les droits des Fon
dateurs.

XXVI. Les Ordonnances & Réglemens fur les Confrairies &
Congrégations feront exécutées félon leur forme & teneur»
Voulons en conféquence qu'il n'en puilTe être établi aucune
chez les Réguliers , fous quelque prétexte que ce foit, qu'elle
n'ait été approuvée par les Archevêques ôc Evêques Diccé-
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faîns, & autorifée par Lettres-patentes duemenc enrégiftrées.
Exhortons îefdits Archevêques & Evêques, & néanmoins, 1773-
leur enjoignons de fe faire rendre compte de toutes celles
qui exiftent actuellement dans les Monafteres ou Couvens de
leurs Diocefes, exempts ou non exempts, à l'effet d'en ré
former les abus, fi aucuns il y a , même de fufpendre celles
qui ne feraient pas fuffifamment autorifées, jufqu'à ce . que,
fur leur avis, il y ait été par Nous définitivement pourvu; ,
& feront les Ordonnances par eux rendues à ce fujet, exécutées,
provisoirement5 nonobfiant toutes oppofitions ou appellations, .
Amples ou comme d'abus, & fans préjudice d'icelles.

XXVII. L'article VI de notre Edit du mois de Mars 1768,
fera exécuté fuivant fa forme & teneur ; & en conféquence
voulons que tous Monafteres ou Couvens, qui 11e font pas fous
Chapitres généraux , demeurent immédiatement fournis aux ;
Archevêques & Evêques Diocéfains, nonobftant toute exemption
& privilèges a ce contraires. . .

XXVIII. Enjoignons à tous les Religieux , fans diflin&ion,
de rendre à leurs Généraux & autres Supérieurs , l'obéifiance
preferke par leurs Réglés & Conflitutions. Dans le cas où -
Iefdits Religieux appelleront, à leurs Généraux , réfidans hors . .
de notre Royaume, des Ordonnances & Jugemens des Supé-

. rieurs majeurs & particuliers qui y réfident, lefdites appel
lations ne pourront être jugées que dans nos Etats, foit par.
Iefdits Généraux lorsqu'ils s'y trouveront, & qu'ils auront été
par Nous autorités , foit par des Commifïàires qu'ils y auront
délégués par referits , revêtus de notre autorité. Voulons au'
furplus que s'il n'avoit, pas été ftatué fur lefdites appellations ,
dans, le cours de fïx mois, à.compter du jour des lignifications
d'actes d'appel, elles puiffent être portées devant les Archevêques
ou Evêques Diocéfains, ou. leurs Officiaux -, pour y.être pourvu
par eux provifoirement, & ce fans préjudice des droits des Su-,
perisurs réguliers, & jùfqu'à ce " qu'il y ait été par eux ou
par le faiïit Siege définitivement pourvu, . •

XXIX. Les Jugemens & Ordonnances rendus par les Supérieurs
majeurs & particuliers, en niatiere de-correâton & de difcipliné
régulière, feront exécutés, nonobftant toutes appellations comme
d'abus , & fans y préjudicier. - ,

XXX. Les Obédiences* des Généraux étrangers-,, pour la
tranflation des Religieux d'une Maifon à une autre ,-ne pourront
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——— être exécutées que du confentement par écrit des Supérieurs
5 775- majeurs réfidans dans nos Etats, fi ce n'eft toutefois que lefdites

Maifons fufient fous la Jurifdi&ion immédiate defdits Généraux ;

& ne pourront les Sentences, Décrets,.... Ordonnances & autres
refaits defdits Généraux étrangers , être exécutés dans: notre
Royaume., fans avoir été revêtus de nos Lettres, adreffées à
nos' Cours , & enrégiftrées en la forme ordinaire.

.XXXI. Les Archevêques &-Evêques pourront faire., dans les
' Monafteres & Couvens fournis à leur Jurifdiéiion, atitant.de vi-

fites en perfonne qu'ils , le jugeront néceffaire , pour y maintenir
la difciplme , même"faire faire lefdites vifites par telles perfonnes
qu'ils jugeront à propos de commettre à cet effet ; & s'ils trou
vent que la difcipîine réguliere & les difpofitions de notre pré-
fent-Edit ne foient pas exactement obfervées, ils y- pourvoiront
ainfi qu'ils aviferont bon être, & conformément à la premiere
initi cation , réglé & fondation du Monaftere. Et à l'égard dès
Monafteres & Couvens qui font fous Chapitres_ généraux, ex
hortons les Archevêques & Evêques Diocéfains, & néanmoins
leur enjoignons , lorsqu'ils' auront avis de quelque contravention
.aux conftitutions & difpofitions de notre préfent.Edit, d'avertir-,
les Supérieurs • majeurs & particuliers de l'objet de ladite contra
vention, à l'effet d'y pourvoir dans fix mois, même plus promp-
tement, fi le cas requiert célérité ;& faute par lefdits Supérieurs
d'y pourvoir- dans le délai de fix mois, lefdits Archevêques &
Evêques pourront vifîter en perfonne lefdits Monafteres & Cou
vens , à l'exception feulement de ceux où les Chefs. d'Ordre .&
Supérieurs Généraux feroient leur réfidence, & corriger ladite,
contravention comme les Supérieurs auraient pu faire, conformé
ment aux réglés & conftitutions defdits Monafteres & Couvens,

• & aux difpofitions de notre préfent Edit, & ce nonobftant tous ap- -
pels, privilèges & exemptions quelconques, & fans y préjudiciel-.

XXXII. En cas de fautes commifes hors du Cloître par .les
Religieux exempts, les Archevêques & Evêques Diocéfains' âver*:
tiront les Supérieurs majeurs & particuliers d'y pourvoir ;& faute'
par lefdits Supérieurs d'y avoir fatisfait dans le délai qui leur
aura été preferit par lefdits Archevêques 6c Evêques., & de leur
en avoir donné avis", il, y fera pourvu par lefdits Archevêques
& Evêques, conformément aux Réglés & Conftiœtions defdits
Religieux, & delà même maniéré qu'à l'égard de ceux qui leur
feront immédiatement fournis.
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XXXIII. Auffi-tôt après la publication & enrégiftrement de —

notre préfent Edic, les Supérieurs majeurs & particuliers de tous 17735
les Monafteres & Couvens de notre Royaume, de quelque
Ordre & qualité qu'ils foient, exempts ou non exempts, feront
tenus de le faire lire en fon entier dans les Chapitres particuliers
de chacun defdits Monafteres ou Couvons; voulons qu'il foit pareil
lement lu dans les premiers Chapitres généraux & provinciaux
des Ordres & Congrégations, & que lefdits Chapitres & Supé
rieurs tiennent la main à l'entiere & exa&e exécution de chacune
des difpolitions qui y font contenues, & ce, fous les peines
portées par les articles dudit Edit, & autres qu'il appartiendra,
fuivant l'exigence des cas. .

XXXIV. Toutes les difpofitions de notre préfent Edit feront
exécutées félon leur forme & teneur, nonobftant tous ufages,
privilèges, difpenfes, exemptions, Statuts ou Réglemens, foit
généraux, foit particuliers qui pourront y être contraires, ainfi
que nonobftant tous Edits, Déclarations & Arrêts, auxquels "Nous
avons dérogé & dérogeons par ces Préfentes, en tant que de
befoin, en ce qui pourroi t y être contraire. SI DONNONS
EN MANDEMENT à nos amés &: féaux Confeillers, les Gens
tenant notre Cour Souveraine à Nancy, que notre préfent
Edit ils aient à faire lire, publier & enrégiftrer , & le contenu
en iceiui garder, obferver & exécuter pleinement, paifiblement
& perpétuellement, ceffant & faifant cefler tous troubles &'
empêchemeos, & nonobftant toutes chofes à ce contraires : car.
tel EST NOTRE PLAisia. - Et afin que ce foit chofe ferme &
ftable à toujours., Nous y avons fait mettre notre Scel. Donne'
à VerfailJes au mois de Février l'an de grâce mil fept- cent"
foixa.nte-treiae & de notre Regne le cinquante-huitiemfe. Signé,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Monteynard. Vifa, bb
IVIaup bou. lit icelle du grand Sceau de ciie verte^ en lac.^ de
foie rouge & verte.

'n ' requérant le Procureur~

XXVIÎ de la Déclaration au p Avril 1 6 , ^ de/quels . l'exé-
eudon efi ordonnée par l'article VI de VEdxt , ainfi que
les articles XVII & XVIII de la même Déclaration, qui,
relativement à Varticle XXVIII d'ïcelle, formeront dorénavant
dans toute Vétendue du refort f la réglé qui fera obfervée

K01 . en/emoie tes articles XXV, XXVI ,
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—— lors de Fapport ordonné des Regiflrés concernant les actes de
177I» Vêture, Noviciat & ProfeJJîon , & lors de la décharge qui en

fera donnée , pour être le même Edit du mois de Février , en-
femble- les articles fufdits. de la Déclaration du 9 Avril ijjô,
'regiflrés en (es Greffes , fuivis & exécutés conformément à
l'Arrêt de vérification du jour d'hier, & à charge ? en ce qui
concerne. Vautorité accordée par l'article XXI de l'Edit, aux
Supérieurs, de révoquer les Religieux pourvus de Bénéfices
à charge d'ames, qu'elle ne pourra avoir d'effet 'que dans
les cas de droit} & conformément aux Réglés, Statuts, - Corf-
titutions des Ordres & Congrégations duement regiflrés; & qu'au
delà des deux états qui, aux termes de l'article XXIV de
l'Edit, doivent être faits dans fx mois des fondations dont
chaque Maifon eft chargée, des fonds affectés à chacune d'ï-
celles , £' de la maniéré dont elles feront acquittées, il en
fera fait dans le même délai , un troifeme qui fera envoyé au
Greffe de la. Cour, pour y refier dépofé ; le tout fans pré
judice aux droits de la Jurifdiâion féculiere, fpécialement en
ce qui concerne les objetrs relatés dans l'article XXV de
l'Edit ; fans préjudice également aux oppofilions à fins de
nullités & appels comme d'abus dans les cas qui en feraient '
fufceptibles ; & fans approbation, en ce qui concerne Vétendue
du reffort de la Cour, des Edits , Déclarations mention
nés dans celui du mois de Février, qui n'auraient point été
regiflrés au Parlement de Metç ni en la Cour , & fans ap
probation , en ce qui concerne l'ancien reffort de la Cour,
des articles des Edits , Déclarations non 'regiflrés en icelle,
autres que ceux dont l'exécution efl nommément ordonnée par
l'Edit du mois de Février, & par le préfent Arrêt; & feront
au furplus les Loix & Ufages qui ont lieu , (bit dans l'an
cien reffort de la Cour , foi t. dans celui qui lui a été attribué
par l'Edit du mois d'Octobre , exécutés refpectivement
en chacune d'iceux , en ce qui n'y eft dérogé par l'Edit
du mois de Février. Et copies collationnées d'icelui , enfemble

' des articles XXV, XXVI, XXVII, XXVin de la Décla
ration du 9 Avril tj36, & -des articles XVIJ & XVIII
d'icelle, aux fins exprimées ci-deffus , enfemble du préfent Arrêt'>
feront envoyées a la diligence du Procureur-Général du Roi,

' dans les Bailliages, Préfldiaux & autres Sieges reffbrûjfant
nuement à la Cour, pour y être pareillement lus 9 publiés &-

' regiflrés ;
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teàijlrés-.; enjoint aux Subftituts des lieux d'y tenir la main , ———'
J^"£en certifier la Cour dans le mois:, \Fait à Nancy % l77$*
Audience publique tenant, • cejourd'hùi troifieme jour du mois de
Juin- mil fept 'cent foixante-treiçe. Signé:, BROUET.

ART I CL ES .
-£)e Déclaration du 9 Avril ïfëG, rappelles

m l'article, VI de IEdit.

XXV. T~\Ans les Maifons Religieufes il y aura deux Ile-
1 / giftres en papier commun pour inferire les aâes

de Vêture, Noviciat & Profeffion, lesquels Regiftres feront
cotés par premier & dernier, & paraphés fur chaque feuillet,- .
par le Supérieur -ou la Supérieure , à quoi faire ils feront /
autorifés par .un .aéfce capitulaire qui fera inféré au commence
ment de chacun defdits Regiftres.

XXVL Tous les a .îles de Vêture-, Noviciat & Profeffion
feront inferits en français fur chacun defdits deux Regiftres,
de fuite Ôc fans blanc , Se lefdits aâres feront fignés fur
lefdits deux'Regiftres , par ceux -qui les doiveat figner, h
tout en même temps qu'ils feront faits ; & en aucun cas "
lefdits a clés ne pourront -être inferits fur des./feuilles volantes.

XXVII. Dans chacun defdits aâes'il fera fait mention des nom

& furnom , & de Fâge de' celui ou de celle qui prendra l'habit
ou qui fera profeffion, des noms, -qualités & domicile de fes
IPere & Mere , du lieu de fon origine , & du jour de l'a&e,
lequel fera ligné fur leÇdks deux Regiftres, tant par le Su
périeur .ou la Supérieure, que par celui ou celle qui prendra
l'habit .ou fera profeffion, enfemble. par î'Evêque ou autre
perfon-ne Eccléfiaftique qui. aura fait la cérémonie, 3c par deux
des plus proches parens ou amis qui y auront affilié.
1 XXVIII. Lefdits Regiftres ferviront pendant cinq années con-
fécutives, & l'apport au Greffe s'en fera, favoir, pour les Re-
giftres. qui feront faits en exécution de la préfente. Déclaration ,
dans fixfemaînes après la fin de l'année 1741, enfuite de cinq
ans en cinq ans ; fera au furplus obfervé tout le contenu aux *

Tome XIII. F ..
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—- articles XVII & XVIII ci-defttis , fur l'apport des Regiftres
1773- & la décharge qui en fera donnée au Supérieur ou Supérieure.

Suivent les Articles XVII & XVIII. de . la même

Déclaration y qui r indépendamment de Fexécution
entiere qu'ils doivent avoir dans l*ancien rejfort
du Parlement de Metou la Déclaration a été

regiftrée le 6 Septembre doivent être exé~--
-.-..'tutés en vertu de l'Edit du mois de Février dernier 9

dans Fancien:' rejfort de la Cour r à Fégard des
Regijîres contenant les aâes de Vêture ? Noviciat
& ProfeJJion, leur apport, & la décharge qui
fera donnée. - - _

XVII. Dans, fix femaines, au plus , tard, après l'expiration
- de chaque année , les Curés, Vicaires, Defiërvans, Chapitres,

Supérieurs de Communautés ou Adminiftrateurs des Hôpitauxr
feront tenus de porter ou envoyer furement un defdits deux
Regiftres au Greffe du Bailliage , Sénéchaffée ou Siege Royal
refFortifiTant nuement à nos Cours, qui auront la connoiffance
des cas Royaux dans le lieu où TEglife fera fituée.

XVIII. Lors de l'apport du Regiftre au Greffe, s'il y a des
feuillets qui foient reliés vuides, ou s'il s'y trouve d'autre blanc,,

"ils feront barrés par le Juge, & fera fait mention parle Greffier,:
fur ledit Regiftre, du jour de l'apport, lequel Greffier en don
nera ou enverra une décharge en papier commun, aux Curés,
Vicaires, Deftervans, Chapitres, Supérieurs ou Adminiftrateurs;
pour raifon de quoi fera donné pour tout droit cinq fols au
Juge, & la moitié au Greffier, fans qu'ils puiffent en exiger ni
recevoir davantage, à peine de concuffîon; & fera ledit hono
raire payé aux dépens de la Fabrique, ou.des Eglifes ou Hôpi
taux qui font en polFelIion d'avoir des Iiegiftres. Collationné à
l'original, Signé, BROUET. >
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Ë DIT DU ROI,

Qui unit à la Communauté des Muijjiers de la Cour
Souveraine de Lorraine, quatre Offices d'HuiJJiers
ci-devant établis au Parlement de

Donné a Verfailles au mois de Février 1773. Regiflré en la
Cour Souveraine le premier Avril fuiva 111.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dsNavarre : À tous préfens &c à venir , SALUT,. Par
l'article II de notre Edit du mois de Novembre 1771
Nous avons autorifé les Huiffiers qui étoient attachés ci-
devant au Parlement de Metz , à continuer les fondions de
leurs Offices dans l'étendue de l'ancien reflbrt dudit Parle

ment , fous l'autorité de notre Cour Souveraine dé Nancy ;
& voulant bien encore étendre l'effet de notre bienfaifance

en faveur des quatre plus anciens de ces -Officiers minif-
tériels, en même temps que Nous pourvoirons au bien du
fervice de l'intérieur du Palais, Nous avons jugé à propos
d'augmenter le nombre des Huiffiers attachés direâement
à notredite Cour Souveraine. A ces causes, & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Gonfeil , & de nôtre
certaine fcience, pleine puiffance &c autorité, royale, Nous
avons , par le préfent Edit perpétuel & irrévocable , dit „
ftatué & ordonné, difons , ftatuons ôc ordonnons, voulons &
Nous plaît, ce qui fuit :

Art. I. Nous avons uni & incorporé, uniffons & incor
porons à la Communauté des Huiffiers de notre Cour Souve
raine de Nancy, les quatre Offices d'Huiffiers ci-devant
établis en notre Parlement de Metz, lefquels étoient pof-
fédés par les quatre plus anciens Huiffiers en réception
audit Parlement. Voulons que les Titulaires defdits quatre
Offices d'Huiffiers ainfi réunis, faflent en notredite Cour
Souveraine de Nancy , le même fervice que ceux qui y
font actuellement établis, & jouiflent des mêmes fondions,
droits, privilèges, prérogatives & émolumens, fans néan-

Fij

1773.
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—— moins participer aux fondions ni aux droits d Huifliers de
*77 3» la Chancellerie établie près notredite Cour Souveraine.

IL Dérogeons, à cet effet, & pour ce regard feulement,,
à notre Edit du mois d'Oâobre 1771, enrégiftrée au Parlement
de Metz le zi du même mois. Exceptons en conlequence de la
fuppreflîon. générale prononcée par icelui, lefdits quatre Offices
d'Huiffiers ci-dellus réunis, au- moyen de quoi les Propriétaires
d'iceux ne feront tenus de faire procéder à aucune évaluation,
leurs Offices reliant en leur entier.

III. Voulons qu'ils exercent leurs ton&ions en notredite Cour
Souveraine, en vertu de leurs anciennes provifions , & fans qu il
en foit befoin d'autres, en prêtant feulement par euxje ferment
en icellë en la manière accoutumée , comme auffi qu ils puiiTent

. fe dire & qualifier Huiffiers en la Cour Souveraine de Nancy,
quoique dans leurs provifions ils n'aient que la qualité d Huif
fiers au Parlement de Metz. SI DONNONS EN MANDEMENT
à nos atnés & féaux Confeillers, les Gens tenant notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois, féante a Nancy que notre pre-
fent Edit ils aient a faire lire, publier & regiftrer., & le con
tenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme &
teneur; car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe
ferme & ftable à toujours, Nous y avons fait mettre notre
Scel. Donné à Verfaiiles au mois de Février î an de grâce
mil fept cent foixante-treize, & de notre Règne le cinquante-
huitième. Signé} LOUIS, Et plus bas : Par le Roi, Monteynard..
Vifay de Maupeou. Et fcellé du grand Sceau de cire verte ?
pendant en lacs de foie; rouge & verte».
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ARREST

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Quifait défenfes à tous Sieges, Juges Royaux & Offi
ciers rappelles en F.Article V de FILdit du mois de
Novembre lyy i} lefquels étoient ci-devant du rejfort
du Parlement de Met{, de recevoir a des Offices de
Maires ou autres Municipaux, & d'ordonner Fenré-
gijlrement de Provijions defdits Offices y pour. les
Lieux & Communautés dans lefquels il ny avoit
Corps Municipal à la date dudit Edit.

Du il Février 1773. Regiftré le 15.

VU, par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant que, quoique par l'Edit
du mois de Novembre 1771, regiftré à la Cour , le Roi
n'ait créé des Offices de Cotifeillers-Maires , Lieutenans de
Maires & autres Officiers Municipaux, que dans les Villes &
Bourgs où il y avoit, à l'infhnt de la création , un Corps
de Municipalité , néanmoins il eft inftruit que plufieurs Habi-
tans des Villages de l'ancien reffort du Parlement de Metz, ont
furpris de Sa Majefté des provisions de Confeillers-Maires &
Receveurs de leurs Villages, fur i'expofé, fans doute, que ces
Villages avoient le titre de Ville ou Bourg, & Corps de Muni
cipalité; quoi qu'il en foit, cette entreprife fi contraire à la Loi,
ne peut être qu onéreule aux Communautés,, foit par les gages
à fournir à ces prétendus Confeillers-Maires , foit par le droit
de recette à retenir par le Receveur fur des Communautés qui
n'ont d'autres revenus que ceux de quelques terres- ou bois
Communaux , à peine fuffifans à une partie de leurs charges,
foit enfin pour les franchi (es que lefdits Officiers s'atcribueroient
en furcharge d'autant plus confldérable pour les autres Habicans
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—— qu'ils font les plus aifés des Communautés. La Cour n'ayant
1773- enrégiftré cet Edit que pour les termes qu'il renferme, il eft inté-

reffant que cette Loi n'ait d'autre effectue celui pour-lequel
elle a été vérifiée. A ces causes , requiert que défenfes (oient
faites1 aux Sieges du reffort de l'ancien Parlement de Metz, .
d'admettre à la reçeptioh des Offices de Maires. & autres Offices
Municipaux quelconques, autres perfonn.es que celles munies de
provifions pour les Villes & Bourgs dudit reffort, dans lefquels

- il y avoit, à la date dudit Edit,' Corps de Municipalité ; qu'il
foit ordonné auxdits Sieges de tenir la main a ce qu aucun autre
jouiffe, dans l'étendue, de leur Jurifdiftion, des titrés, qualités,,
droits, franchifes, prééminences attribués par l'Edit, aux Offices
Municipaux fufdits, & que toutes provifions furprifes de Sa Ma-
jefté, pour les lieux où il n'y avoit pas Corps Municipal, foient
déclarées obreptices & fubreptices, ainfi . que les Sentences, Ju»
gemens ou Arrêts qui les ont homologuées, avec défcnfe à ceux
qui feraient pourvus de pareilles provifions-, d'en faire ^ aucun
ufage, & aux Communautés d'y obtempérer, fous les peines de
'droit, s'il n'y avoit Corps de Municipalité établi dans lefdites
Communautés ; à l'effet, de quoi l'Arrêt qui interviendra, fera lu,
publié à la premiere Audience de la Cour, regiftré dans fes
Greffes, pour y être fuivi & exécuté feivant fa forme ôc teneur, &
y avoir recours, le cas échéant ; que copies duement collationnées
feront envoyées dans tous les Bailliages, Préfîdiaux & autres.
Sièges reffortiffant nuement à la Cour, de l'ancien reffort du
Parlement de Metz, pour y être pareillement lu, publié , re- -
giftré, fuivi & exécuté: être enjoint aux Subftiruts des -lieux,
de tenir la main à fon exécution, d'en certifier la Cour dans
le mois. Ledit requifitoire ligné de Vigneron : Oui - le rap-
port de M. Gérard d'Hannoncelles, Confeiller: Tout confidéré: '

LA COUR, faifaot droit fur le requifitoire du Procureur-
Général , fait défenfes à tous Sieges, Juges Royaux & Offi
ciers rappellés en l'Article V de l'Edit du mois de Novembre
1771, lefquels étoient ci-devant du reffort du Parlement de
Metz, de recevoir à des Offices de Maires ou autres Muni
cipaux, & d'ordonner l'enrégiftrêment de provifions defdits
Offices, pour les Lieux-& Communautés dans lefquels il n'y avoit
Corps Municipal à la date dudit Edit ; ordonne que les Sieges
Royaux veilleront, chacun en droit foit, à ce qu'aucun autre ne
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jouifle, dans l'étendue de leur Jurii'diftion , des titres, qualités, —
droits, franchifes & prééminences attachés aux Offices Munici- 1773*
paux, que ceux qui en feroient pourvus dans les Villes & Com
munautés où il y avoit Corps Municipal à la même date, & qui
fe feroient conformés à l'Article V du fufdit Edit ; a déclaré obrep-
tices &c fubreptices les provifions qui auraient été obtenues pour
d'autres Lieux & Communautés, enfemble les Arrêts & Jugemens
qui en auraient ordonné l'exécution, & les enrégiftremens qui en
auraient été faits, avec défenfes d'en faire aucun ufagè, & aux
Communautés d'y obtempérer, le tout fous les peines de droit.
A l'effet de quoi le préfent Arrêt fera lu & publié à la premiere
Audience, & regiftré en fes Greffes, pour être fuivi & exécuté
fuivant fa forme & teneur, & y avoir recours, le cas échéant;
que copies duement collationnées feront envoyées dans tous les
Bailliages, Prefidiaux & autres Sieges reffortiffant nuement à la
Cour, de l'ancien reffort du Parlement de Metz , pour y être
pareillement lu, publié, regiftré, fuivi & exécuté : enjoint aux
Subftituts des lieux, de tenir la main à fon exécution, & d'en
certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en la Cour, les
Chambres affemblées, le onze Février mil fept cent foixante-
treize. Signe, BROUET,

DÉCLARATION

ET LETTRES-PATENTES DU ROI,

Portant Règlement pour les Offices de Lieutenans des
Maréchaux de France, & de Confeillers-Rapporteurs
& Secrétaires- Greffiers du point d'honneur.

Données à Verfaiiles les 13 Janvier 1771 & 14 Février 1773.
Regiftrées en la Chambre des Comptes le 24 Mars fuivant.

TOUIS, par la -grâce de Dieu, Roi de Fance et de
Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver

ront, SALUT. Nous aurions rendu le 13 Janvier 1771 une
Déclaration , portant Règlement fur la forme dont il fera
pourvu à l'avenir aux Offices de Lieutenans des Maréchaux
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— de France, & deXbnfeillers-Rapporteurs & Secretaires-Gref-

177S- fiers- - du point d'honneur , & pour le paiement de leurs gages,
penfions & gratifications, donc la teneur fuit;

LOUIS, par la grâce de Dieu ; Roi de France et de'
" "Navarre : A tous ceux qui ces préientes Lettres verront ,

SALUT.- Le feu Roi ' notre très-honore - Seigneur & Bifaïeul ,
voulant entretenir parmi notre Noblefl'e, la concorde fi néceffaire
à la tranquillité générale & au bonheur des familles, en abolilïànt
les combats particuliers, conferver à cette même Nobleflè un
fang ..qu'elle fait; gloire 'de répandre pour le fervice de FEtat,
auroit, par fes Édits des mois de Mars 16^3 , Oétobre 17oa

- -<& 1704, & Novembre 1707, créé en chacun.des Bailliages
& Séiiéchaiifiees, Duchés-Pairies , &• autres Juftices de notre
Royaume, reffortillans en nos- Cours, des Lieutenans de nos
très-chers,-.& bien-amés Confins ies Maréchaux, de France -,
..pour connoître '& juger des différens qui furviennent entre

--.les Gentilshommes., ou autres faifant profeffion des armes ,:
foie à caufe des chaffes , droits honorifiques .des Egliies, préémi
nences des Fiefs & Seigneuries , ou autres querelles mêlées avec
le point, d'honneur ; enfemble fous chacun defdits Lieutenans,
un Secretaire-Greffier & un Rapporteur du point d'honneur.
Quoique lefdits Offices de Lieutenans, n'enflent dû être rem
plis que par des Gentilshommes êc des Militaires de poids ,
& dune prudence éprouvée, Nous avons -été informés que.,
par une fuite de la" faculté, accordée aux Pourvus Ô: à leurs
héritiers ou avans caufe-, d'en difpofer par vente eu autrement,
& par l'arbitraire du prix, qu'ils y. mettent, plufieurs defdits

: Offices fe trouvoient vacans, & nombre d'autres remplis par
des Titulaires, qui n'en auroient point été lufcepribles , ce
qui met fouvent nos Confins les Maréchaux de France-dans
îa nécefïicé de recourir à des commifïîons particulières, .& pour-
roit, dans l'intervalle, .donner lieu à des fuites funelles , pour

. des querelles qu'il. eût été -poffîbîe d'affoupir dans leur fôurce.
- Dans l'intention où Nous fommes de prévenir ces inconvéniens

& de. maintenir un établilTement fi néceffaire, Nous avons cru

ne pouvoir rien faire de "mieux que de retnbourfer tous lefdits -
Offices., & d'ordonner qu'il n'y fera déformais pourvu qu'à
vie, de l'agrément & fur la nomination de nos Confins les
Maréchaux de. France, afin que, vacation arrivant , aofdits

, Coufins
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Coufins n'étant plus gênés par les conventions particulières dans ——
Ja liberté du choix des fujets, puiflent le faire tomber unique- l77i*
ment fur ceux, dont la condition, l'état & les qualités perfonnel
les répondront à la dignité, à l'importance & à la délicatefle des
fondions qui leur font confiées, & auxquels, en même temps r
Nous avons jugé convenable de fixer un traitement qui puifle
les attacher à exercer lefdites fondions avec tout le zele qu'elles
exigent. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puifîànce
Se autorité royale, Nous avons, par ces- Préfentes lignées de '
notre main, dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & or
donnons , voulons & Nous" plaît, ce qui fuit :

Art. I. Tous les Pourvus & Propriétaires -des Offices de
Lieutenans de nos Coufins les Maréchaux de France, de nos
Confeiliers les Rapporteurs., & Secretaires-Greffiers du point
d'honneur s créés par les Edits de Mars 1693, (Mobre 1701 "
& 1704, & Novembre .17075 feront tenus de rapporter, entre-
les mains du Contrôleur-Général de nos Finances, dans fix
mois, à compter du jour de la publication des Préfentes, leurs
provifions, quittances de finance & autres titres de propriété,
pour, fur la liquidation qui en fera faite, être pourvu à leur
rembourfement.

II. Voulons qifen vertu de notre préfente Déclaration-, &
à l'avenir, vacation arrivant, il ne puifle être pourvu qu'à vie
auxdits Offices de Lieutenans ; que nul ne puifle être admis
à en payer en nos revenus . cafuels v la finance qui-fera indif-
tinéfement &---irrévocablement fixée à fix mille livres, qu'il ne
foit Gentilhomme & Militaire, & qu'il n'ait été agréé par nos
Coufins les Maréchaux de France, & que les provifions n'en
puiflent être fcellés, que fur leur nomination,, à peine de
nullité defdites provifions.

III. Il fera fait fonds chaque année, entre les mains des
Tréforiers-Généraux des Maréchauflees, de cinq cens quarante
livres, pour chacun defdits Lieutenans, que Nous leur-avons
attribué & attribuons, par ces Préfentes, à raifon de neufpour
cent de leur finance, fans que ladite femme puifle être retranchée -,
ou diminuée, ni divertie à d'autres ufages que ' ceux ci-après
fpécifiés, pour quelque raifon & fous quelque prétexte que
ce foit. "

IV. Sur ladite femme ' de cinq cens quarante livres, iî fera
Tome XIIL G *
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—1— payé tous les ans k chacun défaits Lieutenans, fur leur quit-
2 77?» tance & fans aucune retenue de dixierae, vingtièmes, ou autres

impofitions, celle de quatre cens livres, à titre de gages ou
appointemens, èc les cent quarante livres de furplus feront mifes
en maffe, dont le montant fera divifé en penfions de quatre
cens livres chacune, ce qui formera fept penfions, à raifon de
vingt Offices. '

V. Des fept penfions de quatre .cens livres chacunei .portées
par l'article précédent, & dans la même proportion, quatre
feront données à l'ancienneté, & appartiendront de droit aux plus .
anciens defdits Lieutenans en ordre de réception, fans qu'ils puif-
fent en être privés, pour quelque raifon & fous quelque prétexte
que ce foit; & les trois autres feront à la.difpofition de nos Confins
les Maréchaux de France,. lefquels en gratifieront ifjQiilincienierit
ceux defdits-Lieutenans,. dont ils jugeront devoir réeenipenfer
plus particulièrement le zele, l'application & les fervices, & qui
pourront en jouir conjointement avec celles de l'ancienneté.

VI. îî fera établi autant de nos Confeillers-Rapporteurs dit
point d'honneur, qu'il fera jugé néceffaire -par nos Confins les
Maréchaux de France : voulons en conséquence qu'aucun parti
culier ne puiffe être admis à lever lefdits Offices, qu'au préalable
il n'ait obtenu le confentement & l'attache de nofdits Coufins
les Maréchaux de France.

- VII. La finance defdits Offices ,, auxquels ils ne pourra à
l'avenir être pourvuqu'à vie,, & que de pérfonnes de qualités-
requîfes,. agréées par nos Coufins les Maréchaux de France , &
for leur nomination,, fera fixée,,, pour-chacun,, à la femme de
quatre mille cinq cens livres,, pour raifon.de laquelle il fera-fait
fond*;,, chaque année, entre les mains des Tréforiars-Généraux
des Maréchaufféesde quatre cens cinq, livres, que Nous leur
avons attribuées & attribuons par ces Préïentes, à raifon de neuf
pour cent,, fans que ladite femme puiffe être retranchée ou
diminuéeni divertie à d'autres ufages que ceux ci-deflus fpéci-

, fiés, pour quelque raifon & fous quelque prétexte que ce foit..
VIII. Sur ladite femme de quatre cens cinq livres, il en fera

payé tous les - ans à, chacun de- nofdits Confeillers-Rappprteurs
du peint d'Eotmeùr, fur leur quittance & fans aucune retenue
de dîxieme,. vingtièmesr ou autres impofitions-, celle de .trois
cens livres, à titre de gages ou appointemens,, & il.fera fait
mie maffe de cent cinq livres de furplus ? dont le montant fera
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divifé en penfions de trois cens livres chacune, dont il fera difpofé ——
entr'eux, dans la même proportion & de la, même maniéré que 1773*
pour les Lieutenans, conformément à l'article Y des Préfentes.

c IX. Il ne pourra pareillement, en vertu des Préfentes, & à
l'avenir, vacation arrivant, être pourvu qu'à vie, aux Offices
de Secretaires-Greffiers du point d'honneur, & que de perfonnes
de qualités requifes, agréées par nos Coufins les Maréchaux de
France, & fur leur nomination.

X. Voulons que la finance defdits Offices de Secretaires-Gref
fiers foit & demeure fixée , pour chacun, à trois mille livres,
pour raifon de laquelle, il fera fait fonds, chaque année, entre
les mains des Tréforiers-Généraux des Maréchauffées, de deux
cens foixante-dix livres, que Nous leur avons attribuées Se attri
buons , fur le pied de neuf pour cent, fans que ladite fomtne
puiffe être retranchée ou diminuée, ni divertie à d'autres ufages
que ceux ci-deffus fpécifiés, pour quelque raifon & fous quelque
prétexte que ce foit.

XI. Sur ladite fomme de deux cens foixante-dix livres, il
fera payé tous les ans à chacun defdits Secretaires-Greffiers,
fur leur quittance, & fans aucune retenue de dixieme, ving
tièmes, ou autres impofitions, celle de deux cens livres, à titre
de gages ou appointemens, & les foixante-dix livres de furplus
feront mifes en maffe, pour le montant en être divifé en pen
fions de deux cens livres, dont il fera difpofé entr'eux dans la
même proportion & de la même maniéré que pour les Lieute
nans, conformément à l'article V des Préfentes.

XII. Les penfions portées par les précédens articles, feront
payées par les Tréforiers des Maréchauffées, fur les états qui
leur en feront fournis chaque année, lignés par le Doyen de
nos Coufins les Maréchaux de France, &c fur. les quittances
de ceux des Lieutenans, Rapporteurs & Secrétaires du point
d'honneur, qui y feront compris; & en rapportant, par lefdits
Tréforiers, lefdits états & quittances, le paiement leur en fera
alloué dans leurs états & comptes, fans difficulté.

XIII. Les gages, appointemens & penfions, attribués auxdits
Lieutenans, Rapporteurs <§c Secrétaires du point d'honneur, ne
feront, conformément à l'article IX de l'Edit du mois de Mars
1693, fujets à aucune faifie, fi ce n'eft de la part de ceux de ~
leurs créanciers qui auraient prêté leurs deniers pour le paie
ment de la finance defdits Offices.

Gij
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—— XIV. Il fera, fur la finance fixée par la préfente Déclaration,
1771 • tenû compte à ceux d'entre les Pourvus aâuels defdits .Offices , -

qui feront -agréés par nos CoufîiisJes Maréchaux de..France,
pour être confervés,... de celle qu'ils juftifieront avoir payée pour ;

- raifon d'iceux ; & ils''continueront à exercer lefdits Offices,^ for
les nouvelles- quittances qui leur feront expédiées,, pour en jouir
à vie, en faifant fimplemeiit enrégifïrer lefdites quittances aux
Contrôle général de nos Finances, & en vertu de leurs anciennes
provifions & ..réceptions : voulons aulïi..., quen leur rang , .pour
parvenir à la penfion d'ancienneté, coure^ à compter du jour
de ladite réception. . ;• ^
-'XV. Afin.que les Pourvus.defdits Offices puifîent, dans.tous

les temps, connaître leur rang, pour parvenir à la penfion
d'ancienneté, voulons qu'il foit tenu regiftre particulier au Greffe

. de la . Connétablie , fur lequel ils feront inferits,, fliivant la
date de leurs provisions, qu'ils feront,.-à cet effet, enrégiftrer
audit "Siege de la Connétablie, en payant., par. lefdits Lieute-
.nans,. trente livres pour tous droits d'enrégifirement,

XVI. N'entendons au furplus rien innover, en ce qui con
cerne les fondions attribuées auxdits Officiers , par les précé
dons Edits & Déclarations , & qu'ils continueront d'exercer,
comme par le pafle , chacun dans les département pour les
quels ils font pourvus, & qui leur feront affignés par nos Cou-
fins les Maréchaux de France, en prêtant par eux" ferment r

- & fe faifant recevoir pardevant nofdits Coufins les . Maréchaux
de France, conformément aux Edits Ôc Déclarations». .

'XVII. Voulons que. lefdits Lieutenans confervent leur rang.
. pour parvenir à toutes les dignités, militaires.,: même pour être

reçus dans l'Ordre de Saint-Louis, & qu'ils demeurent .en outre
maintenus & confirmés-,: ainfi que nos Confeillers-Raf.porteurs,
& les Secretaires-Greffiers du point ..d'honneur, comme. Nous

' les maintenons & confirmons , par. ces Préfentes , dans tous
les droits, rang féance ,. prëfence , privilèges.,, prérogatives y

' - exemptions & immunités.qui leur font attribués par les .Edits
& Déclarations des mois.de Mars 16-93, Juillet-1694, Octobre
1702» , Oâobre 1704 & Novembre 1707, qui feront exécutés
félon leur forme & . teneur, en ce .qui n'y efi: dérogé par - ces
.Préfentes, comme fi tous les. droits,..rang.féance,-.préfence,
privilèges, prérogatives, exemptions & immunités étoient ici plus'
fpécialeraent exprimés, SI DONNONS EN MANDEMENT à
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nos amés & féaux, les Gens, tenant notre Chambre des Comptes
de Lorraine , à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire, 1773»
publier & regifixer , & le contenu en iceiles obferver & exécuter
félon leur forme & teneur , nonobftant tous Edits , Déclarations,
Arrêts & Réglemens, Ordonances & autres chofes à ce contrai
res , auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par cefdites
Préfentes ; aux copies desquelles, collationnées par l'un de "nos
amés & féaux Confeillers-Secretaires, voulons que foi foit ajou
tée , comme à l'original : car tel est notre plaisir. En
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites
Préfentes. Donné à Verfailles le treizieme jour du mois de Jan
vier l'an de grâce mil fept cent foixante-onze , & de notre
Regne le cinquante-lixieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par
îe Roi, Monteynard. Vu au Confeil, Terray. Et fcellé du
grand Sceau de cire jaune» <

Mais comme cette Loi ne vous a point été adreffée dans le
temps, qu'il ell néceilàire que fes difpofitionsfoient exécutées dans
votre raifort ; a ces causes, Se autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puif-
fance & autorité royale, Nous avons par ces Préfentes lignées
de notre main , dit, déclaré & ordonné, difons , déclarons &
ordonnons, que notre Déclaration, ci-deffus tratifcrite, foit exé
cutée de point en point dans toute l'étendue de votre reffort.
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux, les
Gens tenant notre Chambre des Comptes de Lorraine, à Nancy,
que ces Préfentes & lafufdite Déclaration, ils aient à faire lire,
publier & regiftrer, & le contenu en iceiles garder, obferver
& exécuter, félon leur forme & teneur, nonobftant toutes
chofes à ce contraires, auxquelles Nous avons dérogé. & déro
geons par ces Préfentes, aux copies defqiieHes , collationnées
par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secretaires , voulons
que foi foit ajoutée comme à l'original : car tel est notre
plasir. Et afin que ce foit chofe ferme & fiable, Nous y avons
fait mettre notre Scel. Donné à Verfailles, le quatorzième
jour du mois de Février Fan de grâce mil fept cent foixante-
treize , & de notre Regne le cinquante-huitième. Signép
LOUIS. Et plus bas .'Parle Roi, Monteynard. Vu au Con
feil 9 Terrayy
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A R R E S T

D U CONSEIL D'É T A T

ET LETTRES-PATENTES SUR ICELUI,

Concernant les Droits de Sceau des Contrats > en ce
qui touche les modifications appofees 'dans Venrégif-
trement, par la Chambre , de VEdit de Novembre
I772- '

Du 28 Février 1773. Regiftrés en la Chambre des Comptes de
Lorraine le xg Avril fuivane, du très-exprès commandement.

LE Roi s'étant fait représenter, en fon Confeil, Sa Majefté yétant, l'Arrêt readù en fa Chambre des Comptes de Lor- •
raine le 5 Février 1773, portant enrégiftrement de la Déclara
tion donnée par Sa Majefté au mois de Novembre 1772-, con
cernant les droits de Sceau & de Tabeilionage dans les Duchés
de Lorraine Se de Bar ; Sa Majefté auroit reconnu qu'entr'autres
difpofîtions , il a été ordonné par cet Arrêt, i°. que, fur les efti-
mations qu'il écherfoit de faire des biens compris dans les a des
& contrats qui devront payer les droits de Sceau , fuivant l'ar
ticle Y de ladite Déclaration, déduction feroit faite des charges
perpétuelles & foncières, juftifiées par titre, & qui diminueroient
la valeur des mêmes biens ; a0. que les abandonnemens de ren
tes, de fommes ou chofes mobiîiaires pour les objets énoncés
dans les articles XXXVIII , XL & XLI , formant des aâes
& contrats de même nature que ceux qui font la matiere des
articles ;LXIX , LXXIII , LXXVI & LXXVII de ladite Dé
claration , ils ne feroient mis en greffe & fcellés que dans le
temps & les cas preferits pour ces derniers; 30. que toutes dif
polîtions générales ou particulières, à caufe de mort, faites de
meubles qui ne feroient pas évalués dans les actes qui les tranf-
mettroient, ou par des inventaires judiciaires qui fuivroient le
décès des donateurs, ne feroient fujettes qu'au droit de Sceau
iimple ; & comme la premiere de ces difpolitions eft entièrement
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contraire à la nature du droit de Sceau qui doit être acquitté ——
fur la valeur réelle & intrifeque des fonds,fans aucune déduction 1773«
des charges dont ils peuvent être affe&és ; que les aftes & con
trats énoncés dans les articles XXXVIII , XL & XLI de .
la Déclaration , forment des actes perpétuels, dont l'effet eft
de tranfmettre irrévocablement & fans retour la propriété des
objets qui font donnés, au lieu que les actes & contrats énon
cés dans les articles LXIX, LXXIII, LXXVI & LXXVII, ne
contiennent que des difpofitions momentanées, & dont l'effet
& la durée ne peuvent fubfifter que pour un temps déterminé ;
enfin que les difpofitions générales ou particulières, à caufe de
mort, quoique les teftamens ou aâes qui les contiennent, n'é
noncent pointTeftimation ou l'évaluation des meubles donnés ,
n'en alfurent pas moins aux légataires ou donataires la propriété
aécuelle, que fi l'évaluation ou eftimation de ces meubles étoiene
faites dans ces a&es , qu'ai nfi le droit de Sceau doit en être
acquitté conformément à ce qui eft'réglé par l'article XLVIII
de ladite Déclaration ; Sa Majefté auroit jugé devoir faire con-*
noîcre fes intentions à ce fujet ; & quoiqu'Elle ne s'explique pas,
quant à préfent,.fur les autres objets contenus dans ledit Ar
rêt -d'enrégiftrement, Elle n'entend point en approuver ni la
forme ni les difpofitions, fur lefquelles Elle fera connoître fes
intentions quand Elle le jugera néceffaire ; à quoi voulant pour
voir : Oui le rapport du Sieur Abbé Terray, Confeiller ordi
naire au Confeil, Royal, 'Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, fans s'arrêter aux quatrième
cinquième Se fixieme difpofitions de l'Arrêt de la Chambre des
Comptes de Lorraine, du 5, Février -1773, que Sa Majefté a
caffées- & annullées , . caffe & annulle, a ordonné & ordonne
que les articles XXXVIIIXL, XLI, XLVIII & CI de fa
Déclaration du mois de Novembre. 177a, feront exécutés
félon, leur forme & teneur,. & feront toutes Lettres néceffaires
expédiées fur le préfent Arrêt. Fait au Confeil d'État du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-huit Février mil
fept cent foixante-treize. Signé y MONTEYNARJX

* *

©s*.

. '
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LETTRE S'PÀ TENTES.

LOUIS /"parla grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre i A nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Chambre des Comptes de Lorraine, à Nancy, SALUT. Nous
Nous fommes fait repréfenter ën notre Confeil, Nous y étant,
l'Arrêt que vous avez rendu le 5 Février 1773 •> Portant enre~
giftrement de notre Déclaration du mois de Novembre ijji ,
concernant les droits de Sceau & de Tabeliionage dans nos
Duchés de Lorraine & de Bar, & Nous avons reconnu qu'en-
tr'autres difpofitions, vous avez ordonne par cet Arrêt, i°. que
fur les eftimations qu'il écherroit défaire des biens compris dans
les a&es & contrats qui devront payer lès droits de Sceau-,
fuivant farticle V de1 -not'redite Déclaration , deduétion feroit
faite des charges perpétuelles & foncières juftifiees par litres,
& -qui - diminueraient: la valeur des mêmes biens; x°. que'les
abandonnémens. "de rentes, de fommes ou chofe's mobiliaires
pour les objets énoncés dans les articles XXXVIII , XL &
XLI , formant des a&'es &. contrats de mêffle nature que
ceux qui font la matière des articles LXIX, LXXIII, LXXV1
&XXXVII'de- notredite Déclaration, ils ne feraient mis en
groffe & fcellés, que dans le temps & les cas preferits par ces
derniers; 30.. que toutes difpofitions générales ou particulières,
à - caufe de mort, faites de meubles qui ne feroient pas évalués
dans les aâes qui les tranfmettroient, ou par des inventaires
judiciaires qui fuivroient le décès des donateurs, ne feroient
fujettes : qu'au droit de Sceau firnple ; & comme la premiere de
ces difpofitions eft entièrement contraire à la nature du droit de
Sceau qui doit être acquitté fur la valeur réelle & intrinfeque
des fonds, fans aucune déduction des charges dont ils peuvent
être affectés ; que les aêtes & contrats énoncés dans les articles
XXXVIII, XL & XLI de la Déclaration, forment des a£bs
perpétuels , dont l'effet eft de tranfmettre irrévocablement &
fans retour îa propriété des objets qui font donnés ; au lieu
que les actes & contrats énoncés dans les articles LXIX, LXXIII,
XXXVI & LXXVII, ne contiennent que des difpofitions mo
mentanées , & dont l'effet & la durée ne peuvent fubfjfter que
pour un temps déterminé ; enfin que les difpofitions générales

ou
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ou particulières, à caufe de mort, quoique les teftamens ou «———
acbs qui les contiennent, n'énoncent point l'eftimation on l'éva- 177$*
luation des meubles donnés, n'en affûtent pas moins aux léga

taires ou donataires- la propriété aftuelle , que fi l'évaluation ou
, eftimation de ces meubles- étoit. faite dans ces aâes; qu'ainfi le
'droit de Sceau doit être acquitté conformément, à ce qui eft .
réglé- par l'article. XLVIII de ladite Déclaration ; Mous y
avons pourvu par l'Arrêt que Mous avons cejourd'hui fait rendre
en notre Oonfeil, Nous y étant, fur lequel Nous .avons ordonné
que coûtes Lettres néceflaires feraient expédiées, & quoique
Nous ne Nous foyions pas expliqué, quant àf;préfent, >fur les '?
autres objets contenus dans ledit Arrêt d'enrégiftrement, Nous
avons déclaré que Nous n'entendions en. approuver ni la forme
-ni les difpofitions, fer lefqueîies Nous ferions ccnnoître nos in
tentions , quand Nous "le jugerions néceflaire. A ces causes,
de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt ci-attaché fous
le contre-fc.el de notre Chancellerie, Nous avons ., par ces Pré
fentes lignées de notre main, fans Nous arrêter aux'quatrième,
cinquième & lixieme difpofitions de votre Arrêt, dudit jour 5
Février .1773 î clue Nous avons cafïees & an-nullées, calions &
.annulions , ordonné & .ordonnons que les articles XXXVIIT.
XL, XLI, XLVIII & CI de notre Déclaration du mois -de
Novembre 1 ij%, fecont exécutés félon-leur forme & teneur*

SI VOUS MANDONS que -ces Préfentes vous ayiez à faire
jregiftrer. , & le contenu en icel.lts ,. garder &'exécuter car
tel est notre PLAisiR* Donné- à Verfailles le vingt-huitieme..
jour du mois de Février, l'an de grâce mil fept cent foixante-
treize, & de notre Regne le cinquante-huitieme. Signé, LOUIS,
Et plus bas : Par le Roi, Monteynard.

Tome XIII. H
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À R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E.. L O R R' A I N E,

Concernant Fajujiemetii'des Poids, Balances & Mejures- ,f
' aux Magajîns de Sel, Bureaux de Tabac, Douane.

- & Moulins domaniaux.

Du 5 Mars 1773. Regiftré le 13.

LA CHAMBRE,- faifant droit fur la requête, ordonne,-parforme"de règlement, que fon Arrêt du x Septembre 1750 r
fera exécuté fuivant fa forme & teneur, ce faifant, que, dans
le; mois, les Fermiers" des magafîns à fel, ou leurs Sous-Fer
miers, Commis ou Prépofés dans les Regrats établis dans l'éten
due de fou. re.ubrt, feront tenus de repréfenter aux Officiers

, Municipaux dans les Villes, & aux Maires & Gens de Juftice
dans les Villages, les balances & poids dont ils font ufage., .
pour la vente & diftribution du fel, à l'effet de lavoir s'ils

' font tels que ceux exigés par 4ed.it Arrêt, s'ils font marqués du
nom-de Jean Queyrat' s'ils ne font pas. affaiblis par chute
frottement, ufage ou autrement, de tout quoi, de même que
des plaintes qui pourraient être portées au fujet de la.pefée des
mêmes fels, lefdics Officiers drefleront leurs Procès-verbaux, qu'ils
feront tenus d'envoyer au Procureur-Général du Roi, pour, fur
fes réquisitions, y être pourvu par la Chambre,, fuivant l'exi
gence du cas, & enfuite être fourni par le -'Suppliant-les .poids '
néceffaires à ceux n'en a iraient. pas été pourvus par ledit

-.Queyrat, conformément audit Arrêt, ceux affaiblis , par lui
rétablis dans leur juile valeur, & marqués du nom du Suppliant,

' & d'un point fecret, dont il fera tenu de remettre l'em
preinte au Greffe de la Chambre, après avoir été réglés &
étalonnés fur les matrices dépofées au même Greffe... A pareil
lement autorifé le Suppliant à vérifier & ajufter les balances
poids & mefures . employés • par. lefdits 'Fermiers , Commis ou
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Prépofés , tant dans les Bureaux de diftribution de Tabac de
cette Ville , qu'à Ja Douane ou Cafoufe, & dans les Mou- x773«
lins & Fours bannaux d'icelle. En ce qui concerne ceux déf
aits Bureaux, Cafoules , Moulins 011 Fours domaniaux, établis
dans les autres Villes & lieux du reffort de la Chambre, ordonne*

que , par les Officiers Municipaux ou les Maires & Gens de
Juftice, les balances, poids & mefures qui s'y trouveront, feront
pareillement reconnus & vérifiés , pour, en cas de diminution,
altération ou faillies mefures , en dreffer leurs Proccs-verhaux,
qui feront pareillement envoyés , fans délai, au Procureur-Gé
néral. En ce qui regarde les mefures-macrices , & qui étoienc
ci-devant entre les mains du nommé Fratrin , ordonne qu'elles
feront remifes au Suppliant, à la charge par lui de faire fa fou-
miffion au Greffe de la Chambre, de les repréfenter lorfqu'il
en fera requis, à l'effet d'étalonner & ajufter celles qui lui feront
repréfentées, en prêtant par lui le ferment au cas requis, Se fera
tenu de fe conformer, pour fes falaires, aux anciens Tarifs don
nés à ce fujet; ce faifant, de percevoir feulement un gros par
livre de chaque poids , & trois gros par chaque mefure, dont il
fera l'ajuûage & l'étalonnage ; à la charge par lui de payer an
nuellement & à chaque Saint Martin , au Domaine de Sa
Majefté , entre les mains du Fermier-Général ou de fes: Re
ceveurs , Commis ou Prépofés , une redevance de dix livres au
de cours Lorraine. Ordonne que le préfent Arrêt fera lu
& publié à la premiere de fes Audiences, imprimé & affiché
par-tout où befoin fera, & copies d'icelui, duement colla-
tionnées, envoyées, à la diligence du Pocureur-Général du
Roi, aux Officiers Municipaux des Villes, Maires & Gens de
Juftice des Communautés de fon reffort, pour être exécuté
fuivant fa forme & teneur , de quoi ils feront tenus de cer
tifier la Chambre dans le mois. Fait à Nancy en la Chambre
du Confeil , le cinq Mars mil fept cent foixante-treize. Signé,
DE MILLET & DUPARGE. Collationné, Signé, Bureau.

Et le treize Mars mil fept cent foixante-treize, pardevantnous Confeiller-Rapporteur du préfent Arrêt, eft comparu
Nicolas Saint-Jouard, y dénommé, lequel, en exécution d'ice
lui , a prêté le ferment au cas requis, & àTinftànt les mefiirés
ina trices y énoncées, ont été remifes entre les mains ducut
Saint-Jouard , qui s'eft fournis de les repréfenter lorfqu'il en
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fera requis, avec le poinçon de marque, & de payer annuel- ,

177î- lenient, à chaque Saint Martin , les- dix livres portées audit-
Arrêt. Fait à Nancy, en la Chambre du Gonfeil , ledit jour
treize Mars mil fept cent foixante-treize. Signé} DUPARGE &
NICOLAS SAINT-ïOUARD. Coltaàonné\ figné, J. Fkimont. ,

DÉCLARATION. DU ROI,
\Qui auto rife la Chambre de la Tournelle de la: Cour

'Souveraine de Nancy, à juger les procès civils par
écrit9 & qui fixe le nombre & la durée -des Séances:
de chacune des Chambres de cette Cour 9 ainji que:
l'époque ou doivent commmencer Jes vacations or-

. dmqires.

Donnée, à- VerfaiHes" le 6 Mars 1773, Regiftrée en la Cous'
Souveraine Je z Août fuivant.

LOUIS r par la grâce de Dieu,, Roi, be- France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront , SALUT. ' En donnant- par notre Edk du mois d'Oc
tobre 1771 une nouvelle étendue de reffort . à notre Cour

Souveraine de Nancy, . Mous avons en même temps aug
menté le nombre des Officiers qui la compôfoient, & créé,
une Chambre de- plus pour faciliter davantage l'expédition,
des affaires. Les mêmes vues- Nous portent ' aiiioiid'hiii à au~
torifer la Chambre de la Tournelle à vaquer au, jugement
des .procès civils par écrie, lorsqu'elle ne fera pas occupée
aux affaires criminelles. Nous croyons- même-, pour feconder
ïe zele de notre Cour Souveraine, devoiï. fixer îe nombre' •
êc la durée des féances de chacune des Chambres & pour '
leur donner des preuves nouvelles de notre' attention ,.'1 &
une efpece de dédommagement, de leurs .travaux , Nous devan
cerons l'époque où. doivent commencer les vacances ordi
naires. A ces causes, & autres' à ce Nous mouvant., de
l'avis de notre Confeil , Se de notre certaine fcience, 'pleine
puiffance & autorité . royale , Nous avons • dit, ftatué • &
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ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre main , difons, ———
ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que la Chain- 177l>
bre de la Tournelle de notredite Cour Souveraine foit &

demeure autorifée à juger les procès civils par écrit, lui -
donnant à cet effet, tout pouvoir & autorité néceilaires ;
voulons en" conféquence que, conformément à l'ufage obfervé
pour les répartitions- & diftributions des infiatices & procès
par écrit dans les autres Chambres de notredite Cour, il
en foit renvoyé & diftribué en ladite-Chambre de Tournelle
en nombre fuffîfant pour remplir fes féances, îorfqu'elle ne
vaquera pas à l'expédition des ' affaires criminelles. Et pour la
mettre à portée de procurer une juftice plus prompte & plus

' abondante , voulons que les Officiers de ladite -Chambre s'af-
fe.mblent le matin tous, les jours non fériés , & de relevée „
quatre fois par femaine avant les vacances de Pâques, ôc
trois fois par femaine après lefdites vacances, jufqu'à l'é
poque que Nous allons fixer pour les grandes vacances.
Entendons que la Grand'Chambre & celle des Enquêtes
s'aflemblent également & autant de fois que la Chambre
de la Tournelle ; chaque féance fera de trois heures, à- •
moins que des- circonftances particulières ne déterminent à
en abréger ou prolonger la durée»- Pourront- néanmoins lef- '
dites Chambres s'âfïèmbler plus fréquemment pendant 'le'cours •;
de l'année , & même former différens Bureaux, fi les-affaires
l'exigent j & pour indemnifer- en quelque forte les Officiers-,
de notre Cour Souveraine de la féance de relevée que N ous
leur prefcrlvons de plus par femaine après Pâques, Nous
avons fixé au vingt-cinq Août .de- chaque annéey le com
mencement des vacances de notredite Cour, SI DONNONS-

EN MANDEMENT à nos amés & féaux Confeillers, les Gens.
tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, féante
à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire--, "publier
& regiftrer, & le contenu en icelles garder,, obferv-er- &. exé-\
cuter félon leur forme & teneur ; car tel .est. notes; plai
sir. En témoin 'd'e' quoi Nous avons fait mettre notre- Scel-
à cefdites Préfentes, X>G5fj>îÉ à Verfailles "le fixieme jour'div
mois de Mars l'an de grâce mil fepr cent ' foixante-treizer &"
de notre Regne le cinquante-hiiitieine. Signé-, LOUIS,. Et
plus bas : Par le Roi, Monteynàrd.- Et fcellée du grand
Sceau de cire jaune. - " '
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• TT Ue , publiée & regi/lrée , oz/i 5' ce requérant le Procureur-
1773> # ^ -Général du Roi pour être fuivie & exécutée félon fa forme

& teneur, A arrêté que, conformément au pouvoir délaifjé par
la préfente Déclaration, qu'attendu que , félon les anciens Ré
glemens , la Cour a accoutumé de donner des féances de quatre
heures les matinées d'après Pâques, elle continuera de les donner
de même , moyen de quoi, les féances de relevée, tant
avant qu'après Pâques, ne feront que de deux , heures & demie;
ce faifant, que chacune 'des Chambres s'ajfemblera le matin, en
étéy depuis fept heures & demie jufju Vi onçe heures & demie ,
& en hyver, depuis huit heures & demie jufqu 'à pareille heure
de onçe heures & demie ; & en tout temps de relevée, ès jours
voulus par la Déclaration} à deux heures & demie jufqu'à
cinq heures ; que la premiere demi-heure de chacune féance
fera employée au rapport des requêtes , pour, incontinent 'après,
être vaqué, fait aux procès par écrit, foit aux Audiences § les
procès diflnbués en une Chambre, continueront à être jugés dans
celle defûtes Chambres où le Rapporteur fera pafjé, conformé
ment aux charges portées en la Déclaration du xo Janvier
173 6 ; pourra aujfi la Cour, former tels Bureaux des différentes
Chambres , ainfi qu'elle a fait jufqu'à préCent. Ordonne que
copies collationnées feront envoyées, à la diligence du Procureur-
Général du Roi, dans les Bailliages, Préfidiaux & autres. Sieges
rejfonijfant nuement a la Cour, pour y être pareillement lues ,
publiées & regijlrées ; enjoint aux Subjlitut-s fur les lieux. de tenir
la main .à fon exécution , & d'en certifier la Cour au mois. Fait
en la Cour Souveraine, à Nancy, Audience publique tenant9 le
Lundi deuxième jour d'Août mil fept cent fbixame-ireize. Signé,-
BROUET. / - ' . -
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- . -—— -••• 1773.

LETTRES-PATENTES

D U R O I,

Qui ordonnent que la Société Littéraire de Nancy
jouira du pouvoir de procéder, par la voie d'élec-

' non , au choix du Bibliothécaire à Nancy} Secretaire , •
perpétuel de ladite Société.

Donneés à Verfailles le xi Mars 1773. Regiftrées en la Cour
Souveraine le 3 Juin fuivan t.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A cous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. L'attention particulière que Nous ne cellerons de don
ner au maintien des Etabliflemens que notre Province de Lorraine -
doit à la bienfaifance de feu notre très-cher & bien-amé

Frere & Beau-Pere le Roi de Pologne , Duc de Lorraine & de
Bar, Nous a porté à Nous faire rendre compte de la fonda
tion par lui faite à Nancy d'une Bibliothèque publique & d'une
Société Littéraire , & Nous avons reconnu que le pouvoir attri
bué à ladite Société , tant par l'Edit de l'on énblmement que
par fes Statuts , de difpofer des places qui viendraient à va
quer , n'avoit éprouvé d'exception que par -rapport à celle de
fon Secretaire perpétuel, unie depuis à la Chaire de Mathéma
tique transférée dans la même Ville en 1760; mais comme cette
difpofition ne peut plus avoir lieu dans les vues que s'étoit
propofées le Fondateur, il Nous a paru aufli conforme à fes
intentions , qu'à l'ufage obfervé dans la plupart des Académies ,
de confirmer , en faveur de celle de Nancy, le droit d'élection
qui lui avoit été originairement attribué, & qu'elle Nous a fup-
plié de maintenir» A ces causes, & autres bonnes confîdéra
tions à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de
notre certaine fcience, pleine puiffance 6c autorité royale,
Nous avons dit, déclaré & ordonné , & par ces Préfentes lignées
de notre main, difons, .déclarons & ordonnons, voulons & -
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——— Nous plaît,, que conformément à l'article X de l'Editdu mois
1773- de 'Décembre- 1750, la Société Littéraire de Nancy jouifle à

l'avenir, du pouvoir & 3e la liberté de procéder, par la voie
d'élection & dans la forme ordinaire, au choix, de notre Biblio-,

•thécaire à -Nancy, Secretàire perpétuel de ladite Société,'
' lorfque cette place viendra à vaquer par mort, démiffion ou
autrement, & que celui de fes Membres- -qu'elle aura _ainfi élu.,
après qu'il' aura été .'par ' Nous agréé, jouifïe en conséquence
de tous les droits, privilèges,, prérogatives & éfnolumens at
tribués à ladite place; dérogeant à.cet effet, en tant que befoin-

, feroit, aux Lettres-patentes du 19 Mai 1760, & à tout-ce
qui pou'rroit être à ce contraire, SI DONNONS lijST MAN-.
DEMENT à nos aînés & féaux, les Gens tenant notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois., à Nancy, que ces JPréientes
ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en
icelles garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur, •
fans fouffrir ni.permettre qu'il y foit contrevenu m quelque.forte
êc maniéré que ce foit : car -tel est notre plaisir, Ea témoin
de quoi,. Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites .Préfen
tes. Donjstb à Verfaiïles le vingt-deuxieme .jour du mois de Mars-
Fan de. grâce mil fept cent foixante-treize, & de notre Règne
le cinquante-huitierne. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi,
Monteyïïard. Et fcellées du grand Sceau de cire jaune,

LETTRE S-PAT E NT E S
DU ROI,

Qui défuniffènt l'Office de Secretaire-Greffier de' la
Police dans la Ville de Ndhcy, de celui de Secré
taire-Greffier de PMôtel-de-Vule. .

Données à Verfailîes le z% Avril 1773. Regiftrées -en la .Cour
-' Souveraine le 3 Juin fuivant-

LOUIS, par la grace.de Dieu , Roi dr France et deNavarre.-: â tous ceux qui ces pré fentes Lettres verront,
SALUT. Nous avons jugé à propos, par notre Edit du mois

. d'Octobre '
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d'OAobre 1771 , de fupprimer les Corps de Municipalité alors *—>—
exiflans dans les Villes de nos Duchés de Lorraine & de Bar, x773-
$c de créer de nouveaux Offices Municipaux & de Police dans
lefdites Villes. Mous avons voulu que le Corps Municipal' de -
la Ville de Nancy fût difiin£t & féparé de celui de la Police,
& à cet:effet Nous avons créé pour ladite Ville un Office de
Lieutenant-Général de Police, un de Procureur pour Nous r
& fix de ComniilTaires de Police ; Nous avons ordonné que -
le Secretaire-Greffier de l'Hôtel Commun de ladite Ville, le
feroit auffî audit Siege de Police. Notre intention a été que
les fonctions de la Municipalité & celles de la Police, ainfi di-
vifées, fliffent exercées avec plus d'exaétitude, &c de procurer
à notre Ville de Nancy l'avantage d'avoir des Adminiftrateurs
uniquement occupés de fes intérêts, & qui puiffent s'y livrer
entièrement, fans être détournés par d'autres occupations étran
gères , & en même temps des Magiftrats appliqués à y main
tenir une bonne Police. Nous avons- confidéré depuis, que ce
double objet ne pouvoit être entièrement rempli, fi Nous laif-
fions plus long-temps entre les mains d'un feu! & .même Of
ficier les doubles fonctions de Secretaire-Greffier de l'Hôte!-

de-Ville & de la Police ; Nous avons jugé plus convenable
d'affecter audit Siege de Police un Office particulier de Se
cretaire-Greffier, avec d'autant plus de raifon, que lefdites fonc
tions font abfolumeut étrangères à celles qui concernent la Mu
nicipalité. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de
l'avis. de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine'
puifîance &c autorité royale , Nous avons dit & déclaré , &
& par ces Préfentes lignées de notre main, difons, déclarons, /
voulons & Nous plaît, ce qui fuit:

Art. I. Nous avons défuni & féparé l'Office de Secretaire-
Greffier de la Police dans notre Ville de Nancy , de celui de
Secretaire-Greffier de l'Hôtel-de-Ville, pour ledit Office être
poffédé & exercé par un Officier particulier, fans que celui; que
Nous avons affeâé à une de ces deux Jurifdictions, pttifTe en
aucune maniéré, ni fous aucun prétexte, exercer les fonctions
relatives à l'autre Jurifdiction, ' dérogeant à cet égard aux difpo-
fitions de l'article premier de notre Edit du mois d'Octobre 17 71 •

II. Le ' Greffier audit Siege de Police fera tenu de fe con-
former à ce qui eft preferit par l'article XVII de notredit
Edit, que Nous voulons être exécuté félon fa forme & teneur.

Tome XIII. ' • 1 -
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III, Nous "avons pareillement „ divife de-partage la finance

177!- dudit Office de Secretaire-Greffier. de 1 Hotel-de-Vilîe <x de
la Police, fixée:par les rôles arrêtés en notre Confeil, à la
foin me. de vingt-deux mille livres ; ordonnons que celle de i Or-

. fice-de SeCretaire-Greffier de la Ville, fera fixee a la fomme de
feize mille livres , & celle de Greffier de la Police, a celle de fix
mille,. & que les droits cafuels qui Nous font dus pour lefdits _

... Offices, feront perçus par chacun en rai ion defdi.tes finances..
IV. Nous avons difpenfé le Pourvu aâruel de prendre de non- .

velles provisions pour l'Office de Greffier de. la Police , au
• moyen de ce qu'il fera fait ..mention de notre, préfente Décla

ration dans celles qui feront expédiées pour le nouveau Titu-
laire, en cas de vente dudit Office , ou de deces du Pourvu

\aâtieL SI-DONNONS'EN MANDEMENT à nos amés &
féaux, les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine Se
Barrois, à Nancy, que ces- Préfentes ils .aient à faire lire, pu
blier Ôc regiftrer , & le contenu en icelles garder,: obferver.de
exécuter félon leur forme & teneur , nonobftant toutes choies à
ce contraires r Car tel" est. notre plaisir. En témoin de quoi
Nous avons fait mettre notre Scel à cci dites Préfentes. Donne
à Verfailles le vingt-deuxieme jour d'Avril l'an de grâce mil.
fept cent foixante-treize, de de notre Règne le ci nqu a n te~hu i ti e me.
Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, MonteyKakd, . Vu au
Confeil, Terray. Et' fcellées du grand Sceau, de cire jaiïnô..

L E T T R E S-P AT E N T ES
D U R 0 1,

: E N F O R M E D'É D I T,

Contenant Règlement fur les Déjfëchemens & Défriche-
mens dans les Duchés de Lorraine & de Bar-.

Donné à Verfailles au mois de- Mai 1773. Regîftré en la Cour
Souveraine le 15 Juillet fuivant, de à la Chambre, le 2,1. :

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de Franck et-, deNavâ&rb : Â tous ' préfens & à venir -, SALUT. Les
Ordonnances rendues -en 16985 en 1709- &• en 171.5 , par les
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- Ducs de Lorraine & de Bar , nos Prédéceffeurs, pour encoti- . ——

rager ceux qui fe - livreront au défrichement des , terres incultes^ J773<
Nous ont mis à portée de connoître les foins qu'ils fe font
donnés pour, remettre-l'agriculture en vigueur', & pour la favo-
rifer commeJa premiere lource des richeiTes réelles & delà
population, malgré les différens privilèges & "exemptions qui
ont été accordés dans ces 'Duchés à ceux qui ont entrepris d'y
défricher des terres, couvertes de bruyeres , genets ou bluffons, , - '
il fe -trouve encore, dans différentes parties, des • terres incultes . .
qu'il feroit très-avantageux dé convertir en terres labourables
-ou en prairies artificielles, .foivant la nature du foi, ; Nous -
avons penfé qu'il étoit de notre Jnftice de donner aux "Sujets de
•ces Duchés, les mêmes marques de protection qu'ont éprouvée
ceux des autres Provinces de notre Royaume, qui ont entrepris
ou qui entreprendront le defféchement des marais, palus &

. -terres inondées., ou de défricher des terres incultes, Et
comme Nous fommes inftruits que plufieurs' familles étrangères .
defireroient 1e livrer à ces fortes de travaux, fi Nous voulions;"
îes faire participer aux avantages -dont jouiffent nos- propres
Sujets, Ngus Nous enipreffons de leur offrir des privilèges & -
des exemptions qui deviendront la j-ufte récompenfe de leurs

'peines., & des avances néceffaires pour Je fuccès de pareilles
entrêprifes. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de
favis1 de. notre Çonfeil, ot de notre certaine fcience , pleine
'•puiffance & autorité royale, ÎNous avons dit, ftatué & ordonné
& par ces Préfentes lignées de notre main, difons , ftatuong
& ordonnons, voulons & Nous plaît, ce qui fuit:

Art.' I, Les terres, de' quelque qualité .& efpece qu'elles
foient, qui depuis quarante ans , foivant ia * notoriété publique
des lieux, n'auront donné aucune récoke, feront réputées
terres incultes. N'entendons néanmoins comprendre fous la
dénomination des terres incultes , ' les pâquis & pâturages
deftinés à la nourriture des beftiaux, dont les Communautés.de
nofdits Duchés -jouiffent, foit en vertu de titres, foie en vertu -,
d'une fimple pofieiïïon,
' IL Tous Propriétaires : de terrains : incultes;,, ou -ceux . qui ..
feront à leurs droits , qui voudront défricher.des .terres incultes-
& les mettre en valeur, de quelque maniéré que ce foit, feront .
"tenus-, pour jouir des privilèges qui"leur feront -ci-après accordes,
'â-e déclarer au Greffe de-; la JufHce -Royale des lieux, Se a

-lij
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celui de la Juftice particulière dans les lieux où il y en aune,
la quantité defdites terres, avec leurs tenans & aboutiffans :
il fera par eux payé dix fols à chacun defdits Greffiers, pour
l'enrégiftrement de leur déclaration ; permettons auffi à ceux,
qui auront -entrepris des défrichemens depuis le premier Janvier
177!, de faire les mêmes déclarations dans le délai de fîx
mois, à compter du jour de l'enrégiftrement de notre préfente
Déclaration , à l'effet de jouir des privilèges ci-après accordés.

III. Pour mettre les Décimateurs, Curés & -Habitans, à
portée de vérifier ladite déclaration, & fe pourvoir s'il y a lieu
lavoir, les Décimateurs & Curés, pour raifon de la dîme,

.devant les Juges ordinaires, & les Habitans, pour raifon des-
importions , à la Chambre des Comptes. Ceux qui voudront
entreprendre lefdits défrichemens, feront afficher copie de leur:
déclaration à la principale porte de l'Eglife Paroiffiale, un jour
de Dimanche ou de Fête, par un Huiilier, Sergent, ou autre
Officier public, requis à cet effet, dont il fera dreffé Procès-
verbal.

IV". Les Entrepreneurs des défrichemens, les Décimateurs,
Curés & Habitans , pourront fe faire délivrer, toutes les fois
qu'ils le jugeront à propos, des copies de ces déclarations, en
.payant à celui des Greffiers qui les délivrera, deux fois fix de
niers au cours de France, par rôle ordinaire ; défendons aux-
dits Greffiers de percevoir autres & plus fores droits pour raifon
de l'enrégiftrement & expédition defdites déclarations , fous
quelque prétexte que ce puifle être, à peine de çoneuffion.

V. En obfervant les formalités preferites par les articles II
& III, ceux qui défricheront lefdites terres incultes, jouiront,
pour raifon de ces terrains, pendant fefpace de quinze 'années,
de l'exemption des dîmes , fubvention '& ..'autres impositions
généralement quelconques , même, des vingtièmes tant qu'ils,
auront cours, & ce à compter du mois d'Octobre qui fuivra la
déclaration faite en exécution de .l'article II ; défendons en con
séquence à tous Taxateurs, .Afleyeurs & Collecteurs de les aug
menter à la fubvention, aux vingtièmes tant qu'ils auront cours,
& autres impofitions pour raifon du produit,de l'exploitation
defdits défrichemens, pendant fefpace ce temps fufdit; le tour
néanmoins à la charge par eux de ne point abandonner la cul-«
turc des Terres a&uellement en valeur, ..dont ils .feroient. Pro-.<
priétaires, Ufufruitiers. & .Fermiers ,, fous • peine de,.déchéance
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defdites exemptions , Nous réfervant au furplus de proroger au ——
delà dudic terme les exemptions, fi, après avoir entendu les *773»
Déeimateurs, Curés & Habitans, la nature & l'importance de
ces défrichemens paroiffent l'exiger.

VI. Ladite exemption des dîmes ne pourra avoir lieu plus
long-temps que celle de la fubvention, des vingtièmes & autres
importions ; en forte qu'après l'expiration de quinze années , ou
après celle du terme pendant lequel Nous aurions cru devoir
proroger leldites exemptions, Nous voulons & entendons que
les terres nouvellement défrichées, foient afïujetties au paiement
tant defdites dîmes que de la fubvention & autres importions,
fuivant le taux & en la maniéré qui fera par Nous ordonnée.

VII. Les Propriétaires de ces terrains, de même que ceux à
deffécher, leurs Ceffionnaires ou Fermiers, ne feront tenus de
payer aucuns droits d'infinuation, centieme denier, pour les
Baux par eux faits relativement à l'exploitation de ces^ terrains,
quoiqu'ils foient pour un terme au deffus de neuf années, juf-
qu'à vingt-fept & même vingt-neuf ans.

VIII. Les Etrangers actuellement occupés auxdits défrichemens
ou defféchemens, ou qui fe rendront en Lorraine pour fe livrer
à ces travaux, foit qu'ils y foient employés comme Entrepre
neurs , foit en qualité de Fermiers ou de fimples Journaliers,
feront réputés Régnicoles, & comme tels ils jouiront de tous
les avantages dont jouiffent nos propres Sujets, en jurtifiant
par eux, dans les Communautés ou ils s établiront, de leurs
bonnes vies & mœurs. Voulons qu'ils puiffent acquérir & dif-
pofer de leurs biens, tant par donation entre-vifs, que par
teftament, codiciie , & tous autres aêtes de derniere volonté,
en faveur de leurs enfans, parens & autres domiciliés dans
notre Royaume, même à l'égard du mobilier feulement, en
faveur de leurs enfins, parens & autres domiciliés en Pays
étrangers , en fe conformant cependant aux Loix & Coutumes
des lieux de leurs domiciles, ou à celles qui fe trouveront régir
les lieux où les biens-immeubles feront fitués ; renonçant, tant
pour Nous que pour nos Succefleurs, à tous droits d'aubaine,
déshérence & à tous autres à Nous appartenans fur la fuc-
ceiïion des Etrangers qui décedent dans notre Royaume»

IX. Lefdits Etrangers ne feront néanmoins tenus pour Ré
gnicoles, que lorsqu'ils"' auront élu leur domicile ordinaire fur
les lieux où il fera-fait des défrichemens ou defféchemens, &
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——— qu'ils auront déclaré devant les; Juges Royaux du reiîbrt, qu'ils.
l7?i' en tendent y fixer leur domicile pour l'efpaee au, moins de fix

années& lorfqn'ils auront juftifié ,-après ledit temps, auxdlts
Juges, par un certificat en bonne forme, qui fera dépofé-au'
Greffe, figné du Curé & de deux Syndics ou Colle&eurs, qu'ils
ont été employés fans difcontinuation auxdits travaux, dont il
leur fera donné a&e.par lefdits Juges, fans frais , excepté ceux
du Greffe , que-Nous, avons fixés à trois livres.

X. Si quelqu'un defdits Etrangers venoit à décéder dans îe
cours defdites fix années, à compter du jour qu'ils auront fait-
leur déclaration devant lefdits Jugés, les en fans, parons ou au»

- très domiciliés en France, appèïlés à recueillir leur fucceffion,
& même à l'égard du mobilier feulement, ceux domiciliés en
Pays étranger en auront délivrance, en juftifiant, par un certi
ficat en la forme prefcrke par l'article précédent, que lefdits.
Etrangers étoient employés auxdits défrichemens ou defféehè-
mens. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés &

féaux 5 les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine &'
Barrois, à-Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire , pu
blier & regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver &"
exécuter félon leur forme & teneur, cefî'ant & faifant ceffer tous
troubles & empêchemens, nonobftant tous Edits, Déclarations,
Arrêts, Réglemens & autres choies à ce contraires, auxquels
Nous avons dérogé & dérogeons .par ces Préfentes ; & afin
que ce foit chofe ferme & ftable à toujours, Nous avons fait
mettre notre Scel à cefdices Préfentes. Donné à Verfaillesi aa
mois de Mai l'an de grâce mil fept cent foixante-treize-, & de
notre Regne le cinquante-huitieme. Signé9 LOUIS» Et plus bas:
Par le Roi, Monteynard. Vïja , de Màufèou. Vu au Ccn-
feïly Terray, Et fcellé du grand Sceau de cire verte, pendant
en îacs de foie rouge & verte. -
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A R R EST

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui ordonne à - tous- les Propriétaires de droits de péa
ges, pontonages, bacs 7 travers y & autres droits de
cette nature, de produire leurs titres de propriété au
Greffe de la Commijjion établie par fArrêt du zy
Août ijzj..

Du 9 Mai 1773.

LE ROI' s'étanc fait repréfentec l'Arrêt rendu en fon Con^feil le 29 Août 1714, par lequel Sa Majefié a ordonné
que les Propriétaires des droits de péage , paffages , pontonages ,
travers, & autres qui fe perçoivent fur les ponts & chauffées'
chemins, & rivieres navigables & ruiffeaux y affluans, dans
toute l'étendue du Royaume, repréfenteroient pardevant les

' Sieurs Commiflaires nommés à cet effet, . les titres en vertu

defqueîs ils perçoivent lefdits droits, pour être procédé à l'exa
men & vérification defdits titres ; enfemble l'Arrêt du Confeil
du 20 Novembre 1715 , qui, en interprétant, en tant que de
beioin, ledit Arrêt du Confeil du 29 Août 1724, à déclaré
compris dans ledit Arrêt les Propriétaires des droits de bacs fur
les rivieres navigables & ruiffeaux y affluans; & Sa Majefié étant
informée que lefdits Arrêts n'ont point été encore exécutés par

' les Propriétaires defdits droits dans fes Duchés de Lorraine &
de Bar, à quoi voulant pourvoir: Oui le rapport du Sieur Abbé
Terray, Confeiller ordinaire au Confeil Royal y Contrôleur-
Général des Finances:

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonne & ordonne,, que
les Arrêts de fon Confeil' des 29 Août 1724 & 20 Novembre
1725 , feront exécutés félon leur forme, & teneur dans fes Du-

•chés de • Lorraine & de Bar; en conféqiience ordonne que dans
lîx mois, du jour de la publication, du préfent Arrêt, tous les.
Propriétaires des droits de péages, pontonages, bacs, traversr
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•• Se autres qui fe perçoivent fur les ponts & chauflces, chemins ,

1771» rivîeres navigables & ruifTeaux y aflluans, dans les Duchc-s de
Lorraine & de Bar, feront tenus d'envoyer au Sieur Dupont,

" Greffier de la Commiffion, les titres originaux, ou des. copies
collationnées & légalifées par les plus prochains Juges des lieux
defdits titres & pancartes en vertu defquels ils perçoivent iefdits
droits; de laquelle repréfentation il leur fera délivré un certi
ficat par ledit Greffier. Fait Sa Majefté défenfes auxdits Pro
priétaires , après l'expiration du délai qui leur eft accorde pour
la repréfentation de leurs titres , de percevoir lefdits droits de
péages & autres, s'ils ne juftifient de ladite repréfentation par
le certificat dudit Greffier, dont ils feront tenus d'attacher une
copie collationnée au bas des pancartes defdits péages, à peine ,
en cas de contravention, d'être pourfuivis extraordinaircmenc
comme concuffionnaires. Enjoint Sa Majefte au. Sieur Inten
dant & Commiffaire départi pour l'exécution de fes ordres dans
la Généralité de Lorraine & de Bar, de tenir la main à l'exé
cution du préfent Arrêt, qui fera lu, publie &c affiche par-tout
où befoin fera , & exécuté nonobftant oppositions ou autres
empêchemens quelconques , dont, fi aucuns interviennent, Sa
Majefté fe réferve & à fon Confeil la connoiffance, icelle inter-
difant à toutes fes Cours & autres Juges. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le neuf
Mai mil fept cent foixante-treize. Signé, MONTEYNARD.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A notre amé & féal Confeiller en nos Con-
feils, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, le Sieur
Intendant & Commiffaire départi pour l'exécution de nos ordres
dans notre Généralité de Lorraine & de Bar, SALUT. Nous
vous mandons & enjoignons par ces Préfentes lignées de
Nous, de tenir la main à l'exécution de l'Arrêt, dont l'extrait
ePc ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejour-
d'hui donné en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les
caufes y contenues. Commandons au premier notre Huiffîer ou
Sergent fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il ap
partiendra , à ce que perfonne n'en ignore , & de faire en
outre, pour l'entiere exécution d'icelui, tous commandemens,
fommations, & autres aâes & exploits requis & néeeffaires, fans
autre permiîfion, nonobftant oppofitions ou autres empêchemens

quelconques,
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quelconques, dont, fi aucuns interviennent, Nous Nous ré fer-
yons & à notre Confeil la connoiflance, icelle interdifant à J773«
toutes nos Cours & Juges. Voulons que ledit Arrêt, foit lu,
publié & affiché par-tout où befoin fera, &c qu'aux copies d'i-
celui & des Préfentes collationnées par l'un de nos aniés &
féaux Confeillers Secrétaires , foi foit ajoutée comme à l'ori
ginal : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le
neuvieme jour de Mai Tan de grâce mil fept cent foixante-treize,
& de notre Regne, le cinquante-huitieme. Signé, LOUIS. Et
plus bas : Par le Roi, Monteynarb.

DÉCLARATION DU ROI ,
Concernant le rembourfement des quittances de finance

provenant de liquidation des Offices du Parlement,
Chambre des Comptes & Cour des Aides de Met^
de ceux de la Jurifdiclion de la Table de Marbre,
& d aucuns des Offices de la Chancellerie près ledit
Parlement de Metz, fupprimés par Edit du mois

- d'Octobre 1772.

Donnée à Verfailles le 21 Mai 1773. Regiftrée en la Cour Souve-
raine le 2,3 Août fuivant, & en la Chambre le 8 Octobre.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dhNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT. Par notre Edit du mois d'Octobre 1771, portant
fuppreffion de notre Cour de Parlement, Chambre des Comp
tes & Cour des Aides de Metz , de la Chancellerie près ledit
Parlement, & réunion du refibrt dudit Parlement à notre Cour
Souveraine de Nancy, Nous avons ordonné qu'aufii-tôt après
l'enrégiftrement ôc la publication dudit Edit, il feroit procédé,
en la maniéré ordinaire, à la liquidation defdits Offices , à l'ef
fet de quoi les Propriétaires de la finance d'iceux feraient tenus,
de remettre leurs titres de propriété, quittances de finance &
ancres pièces, es mains du Contrôleur-Général de nos Finances.

Tome XIII, ' K .
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—pour être pourvu au rembourfement du prix defdits Offices ,,;
3/73» ainfi qu'il appartiendroit. Par l'événement de ces liquidations ,

. la totalité du prix- defdits Offices liquidés' de notre Parlement
Chambre des Comptes , Cour des Aides de Metz , & d'aucuns -
des 'Offices', de la Chancellerie établie près ledit Parlement
s'eft trouvée monter a la fomme de trois millions fix; cens foi—
xante-neuf mille fept cens foixante-neuf livres treize fols dix-
deniers, pour laquelle il a été remis à chacmt des Propriétaires-, :
defdits Offices , des quittances de finance de la foranie appar
tenante à chacun d'eux, portant intérêts fur le pied de1 cinq1-
pour cent par an ; notre intention: étant que les Propriétaires-
defdits Offices foient rembourfés de ladite fomme r & payés :

• • exactement des intérêts d'icefle, Nous n'avons point trouvé, de:-
moyens plus convenables, que d'affeèler à:. cet objet une fomme

, annuelle de trois cens vingt mille ' livres r. qui fera employée d'à-
bord à payer les intérêts, à compter du premier Janvier 1774 v
&• fubfidiairement à rembourfer les principaux dus aux Proprié- ;
taircs defdites- quittances de finance ; mais comme" i'etat de
nos Finances 'ne Nous, permet pas de fournir h totalité de ladite
fomme de trois , cens vingt mille livres ,, Nous avons penfé que-
partie d'icelle devoit être fupportée par les Habitans des Villes,
Bourgs, Villages & Communautés du reffort de notredite Cour
Souveraine de Lorraine ; en conféquence Nous Nous femmes
déterminés d'y contribuer annuellement par une-fomme de deux
cens mille livres, dont Nous ordonnons l'emploi dans l'état de la
recette générale de nos Finances de Metz, & de charger les
Villes, BourgsVillages & Communautés d'Hahitans de nos
Duchés de Lorraine & Barrais, de notre Province des Trois»
Evêchés de Metz,. Toul & Verdun", & autres du reffort de
notredite Cour Souveraine de Lorraine , de fournir 'chaque
année les cent vingt mille livres de furpius, pendant le temps
feulement, & jufqu'à ce que ladite fomme de trois millions lix
cens foixance-neuf mille fept cens foixan ce-neuf ' livres treize
fols dix deniers , foie entièrement payée & acquittée tant en
principal qu'intérêts. Nous femmes perfuadés que les Habitans
du reffort de notredite Cour Souveraine de'Lorraine, exempts.
& non exempts, privilégiés & non privilégiés, S*emprefferont
d'autant plus volontiers à fuivre & feconder nos intentions,
qu'ils ont recueilli & recueillent chaque jour le fruit des fonc
tions pénibles, auxquelles les Officiers de notredite Coin* Souve-
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raine fe font voués. A ces causes , & autres à ce Nous mou- *
vant, de l'avis de notre .Confeil, & de notre certaine fcience, *77 3»
pleine puifîance & autorité royale, Nous avons, par ces Préfentes
lignées de notre main, dit, déclaré & ordonné, difons} décla
rons & ordonnons ce qui fuit :

Art. I, Les Propriétaires des finances des Offices liquidés
de notre Parlement, Chambre des Comptes & Cour des Aides
de Metz ? Jurifdi&ion de la Table de Marbre , & d'aucuns des
Officiers de la Chancellerie près ledit Parlement, feront rem-
bourfés pleinement, dans le terme de feize années- & demie ,
de la fom.me de trois millions fix cens foixante-neuf mille
fept cens foixante-neuf livres treize fous dix deniers, à laquelle
fe trouvent monter -les -liquidations faites defdxts. Ofhces, &.les.
intérêts de ladite fomme leur feront payés exactement de fix
mois en fix mois, fur le pied du denier vingt, fuivant le
montant de ce qui eft dû à chacun d'eux, à compter du pre
mier Janvier de l'année prochaine 1774, jusqu'aux rembourfe-
inens qui feront faits des quittances de finance à eux délivrées par
le Sieur Micault d'Harvelay, Garde de notre Tréfor royal, pour
valeur defdites liquidations, fuivant l'ordre, dans les termes &
de la maniéré portée dans l'état ci-annexé. Voulons que, jufques
& compris le terme à écheoir audit jour premier Janvier pro
chain, lefdits intérêts continuent de leur être payés comme ci-
devant, par le Tréforier de notre Caille des arrérages à Paris.

IL Pour parvenir enfuite tant au paiement defdits intérêts,
déduétion faite du dixieme, qu'au rembourfement des princi
paux portés dans lefdites quittances de finance, il fera fait
fonds annuellement dans l'état des charges de la recette géné
rale de nos Finances de Metz, à compter de l'année prochaine
1774, d'une fomme de deux cens mille-livres que Nous des
tinons par chacune année jufqu'à l'extinction defdites quittan
ces de finance en principal & intérêts.

III. Les Corps des Villes , Bourgs, Villages & Communautés ,
d'Habitans de nos Duchés de Lorraine & Barrois, des Trois-
Evêchés de Metz, Toul & Verdun, & autres du reffort de
notredite Cour Souveraine de Lorraine, feront tenus de con-*
tribuer dans le paiement des intérêts defdites quittances de
finance & rembourfement d'icelles, pour la fomme de cent
vingt mille livres par an jufqu'à leur extinction, (avoir : la
Lorraine, pour la fomme de foixante-un mille cinq ceps livres ;
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- le Barrois, pour celle de vingt-huit raille cinq cens livres, &

1773- les Trois-Evêchés , pour celle de trente raille livres , jeiqueJes
trois fommes formant enfemble celledite ^ de œirt vingt nulle
livres, feront verfées par les Receveurs aes Tailles ou Rece
veurs Particuliers de nos impositions dans ledit rehort, entre
les mains des Receveurs-Généraux de nos Finances de Metz,
chacun dans l'année de leur exercice , auih jufqu au parfait
rembourfement defdites quittances de finance, & extinction
des intérêts d'icelles. „ ,

IV. Les fommes pour iefquelles chacun de;dits Corps de
Villes Bourgs Villages & Communautés d'Habitans devront
contribuer en ladite femme de cent vingt/mille livres, fe
ront impolées , à compter de l'année prochaine 1774lavoir r
les lbixante-un mille cinq cens livres pour lefquels la Lorraine
doit contribuer, par les Officiers de notre Chambre des Comp
tes de Nancy ; les vingt-huit mille cinq livres pour la contribu
tion du Barrois, par les Officiers de notre Chambre des Comptes
de Bar & les trente mille livres a la charge des Trois-Evê-
ehés, par le Sieur Intendant & Commiffaire départi pour lexe^
eution de nos Ordres dans lefdits frois-Eveches de Metz, Tuiil
& Verdun , & perçues en la forme ôc maniéré accoutumées».

V. Ladite femme" de cent vingt mille livres fera répartie fur
fous- les Habitans indiftin&eiment du reffort a£tuel de notredite
Cour Souveraine de Lorraine, exempts & non exempts^, piivilegies
& non- privilégiés, fans diftinclion , même fur les Bénéficiées &
Corps Èccléiîaftiqiies & autres Corps, Hôtels-de-Ville & Com
munautés qui ont des revenus pa t rim amaux , & tous auti es Ha
bitans domiciliés & poffedans des biens dans lefdits Duchés de
Lorraine & de Bar, & Province des. Trois-Evêchés.
• VI. Lefdites deux cens mille livres que Nous avons affec
tées par l'article Xî ci-deiius-, anifi que les cent vingt niihe li
vres à répartir annuellement fur lefdits Corps de Villes, Bourgs,
Villages- & Communautés d'Habkans , feront employées chaque'
année par les Receveurs-Généraux de nos Finances de^Metz^
& chacun, dans l'année de leur exerciced'abord au paiement
des intérêts defdites quittances., à- compter du premier Janvier
1774, & etîfiiite au rembourfement des capitaux d icelles T dan»
l'ordre-, les termes & de la maniéré- que- lefdites, fommes eri
p-rincioal' & intérêts- font diftsibuées dans- ledit état, ci-an-nexe,
.Lefqiiels paiement feront faits en- ladite Ville- de Metz y fa voir t
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lefdits intérêts de fix mois fur les fimples quittances defdits Pro- -
priétaires, ôc les rembourfemens fur quittances paffées devant l77î«
Notaires en ladite Ville, lefquelles feront contrôlées fans frais,
& contiendront, de la part des Propriétaires , confentement que
les intérêts du principal qui leur fera rembourfé, ceffent d'a
voir cours du premier jour du femeftre dans lequel lefdits rem
bourfemens font indiqués par ledit état, ôc en rapportant la
quittance de finance déchargée du Contrôle, & les autres pieces
qui feront néceflaires pour opérer notre décharge.

VIL Lefdits Receveurs-Généraux feront recette, chacun dans
l'année de leur exercice, de la fufdite fomnie de trois cens vingt
mille livres, & ils feront dépenfe, auffi chacun dans l'année
de leur exercice, de la même fomme ; lefquelles recette &
dépenfe feront paffées & allouées dans les comptes defdits Re
ceveurs-Généraux, favoir : la recette defdites cent vingt mille
livres, fur les amplifions des quittances qu'ils auront délivrées,
aux Receveurs des Tailles , ou Receveurs Particuliers des impo- '
lirions defdits Corps de Villes , Bourgs, Villages & Commu
nautés du reflort actuel de notredite Cour Souveraine de
Lorraine , & les dépenfes fur les quittances d'intérêts & rem-
bourlemens des principaux , dans la forme portée par' l'article
précédent. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés &
féaux Conîeillers , les Gens tenant notre Cour Souveraine- de
Lorraine & Barrois, à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire
lire, publier ôc regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver
& exécuter félon leur forme & teneur, nonobstant tous Edits-,
Déclarations, Arrêts,, Régiemens & autres, choies à ce-contraires,
auxquels Nous avons dérogé'& dérogeons par ces-Préfentes;" aux
copies- desquelles collationnées par l'un de nos amés & féaux
Confeillers Secrétaires,- voulons que foi foit ajoutée comme, à
l'original ; Car tel est.notbb plaisir. En témoin d'e- quoi-
Nous avons fait mettre notre "Scei-à- cefdites Préfentes. Donné à
Verfailfès le vingt-deuxieme. jour du mois de Mai Fan de grâce mil
fept cent foixante-treize, & de notre Regne le cinquante-huineme..
Signé, LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, Monteynard. Vu au
Confeil, Terray. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

TP^Egyïr-ee ? lue , publiée, enfemble l'état général.-de liquida-
Jl 1 àon 5 & celui particulier des rembourfemens y annexés fous
le contre-fiel de la Chancelleriey oui y ce requérant le Procureur~
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—». Général du Roi, pour être fuivis & exécutés félon leur forme &

1773. teneur, /2z«s /es erra/rs 'ou onùjjions qui peuvent Je rencontrer
dans les noms d'aucuns des Officiers employés dans 'lefdits Etats,
en ce qu'ils ne Ce trouveraient pas conformes à ceux portés dans
leurs quittances 'de finance, puifent leur porter aucun préjudice ,
ni porter aucun obftacle ou retard à leur rembourfement ; & co
pies collationnées envoyées dans tous les Bailliages, PrIfJa~"x &"
autres Sieges rejjbnifjans à la Cour Souveraine, pour y iuc pa
reillement lues?publiées & regiflrées; enjoint aux Subfàtut de lieux
de tenir la main à leur exécution y & d'en certijier la Cour an
mois. Fait à Nancy, en (a Cour Souveraine, Audience publi
que tenant ? le vingt—troifîeme jour du mois d^Aout ifiil Jept cent

_ foixante-treize. Signé, BROUEi„

Ê TA T GÉNÉRAL
De la Liquidation des Offices de chacun des Officiers de la Cour de

Parlement j Chambre des Comptes & Cour des Aides de Alet^ ?
& de ceux de la Jurifdiclion de la Table de 'Marbre près ledit
Parlement, & d'aucuns des Officiers de la Chancellerie établie
près ledit Parlement, fupprimés par Edit d'Octobre -2.77 z ;
enfemble l'ordre qui fera fuivi pour le rembourfement de tous
lefdits Offices.

DATES NOMS DES OFFICIERS, M O N T A N T

des Réceptions. & qualité des Offices. des Liquidations.

PARLEMENT.

PREMIERE CLASSE.

1734, 10 Juin,

1735- s Février.

Officiers duiit Parlement qui font
entrés dans la Cour Souveraine

de Nancy.

T iE lîeur Jean Duchat d'Ouderne,
Office de Confeifler. . . . .

Le fieur Gédéon Le Duchat de Ma-

nicourc, idem. . . . ... . .

30000 lit.

i 2000
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DATES

des Réceptions

NOMS DES. OFFICIERS»
& qualité' des Offices.

zz Août.

1739. 19 Février.

1751. 27 Mai.

1753. Ier. Mars.

23 Juillet.

I75 7» 17 Février.:

1758. 28 Aoâï.

1760. 17 Novemb.

1765, 14 Marr.

6 Mai,

1768. il Février.

21 Février.

ï770. 23

1744, î9 M*r.r.

3746, xS Juillet.

MONTANT 1773*
des Liquidations.

Ci-contre . . . .

Le fieur Louis-Claude de l'Efcure

de Sainte-Croix, iiem. . .
Le fieur Georges-François Devaux

idem. .........

Le fieur Jofeph-Claude de Pa
; gny, idem. .... . . .
Le fieur Louis-François Le Goux

de Neuvry , idem. ....
Le fieur jean-Jofeph Simonin

idem. . . . • . .

Le fieur Pierre-Philippe-Clément
. Lançon, idem. • .
Lui Brevet de retenue fui la Chargé

de Procureur-Général, . .

Le fieur Jean-Baptifte-Gilbert Gé
rard d'Hannoncelles, Office de
Confeiller. . , . .

Le fieur Jacques Michelet de Vat'i-
: mont, idem. ... -. . . •
Le fieur Pliilippe-Auguitè Goullet,

idem. . . . • • » .

Le fieur Louis-Henri Pelet de Bon

neville , Office de Conléiller-
Clerc.

Le fieur Jofeph Brunet de Cramilly,
Office de Confeiller , dont fon
Fils étoit pourvu. .....

Le fieur Maurice-Jofeph Regnault
d'Irval, Office de Confeiller. .

Le fieur Jean-Pierre-Louis Beyerlé,
idem. . ... . . ...

Les héritiers & repréfentans le fieur
Etienne-François Picard , idem. : . 1

Les héritiers & repréfentans le fieur
Louis de Bouteiller, Office de]
Confeiller. . . . . . . • j

6aooo liv.

a 5 500

30003

5,6000

25000

24.000

34600

60000

ZI OO&

355OO

3 3000

1.6500-

29200 :

30000

26000 -

25500

31500



80 Ordonnances & Régkmens de Lorraine,

D AT ES

des Réceptions.

1733 18 Juin.

1750. 16 Avril.
2759.. yiowt.

1764. 31 Décemb.

1765. 3 Janvier.

I757.

NOMS DES OFFICIERS,
& qualité des Offices.

De l'autre pan . . .

SECONDE CLASSE.

Officiers defdits Parlement & Chambre
des Comptes, Cour des Aides , &
de la Cour Souveraine de Nancy,
J'upprimésy qui ont un Service aBuel
en différentes Cours. ,

MONTANT

des Liquidations»

1705, S Août.

1715. 29 OBobre.

1717. 24 Mai.

Le fieur Paul-François Martin de
Julvecourt , Office de Confeiiler.

Le fieur François Cabouiiiy , idem.
Le fieur Simon-Marc de Magny,

idem. . .... • •

Le Sieur Sébaftien-AugulUn de
Cheppe de Morviile, idem.

Le fieur Nicolas-Bernard Le Geai,
Office d'Auditeur. . . . . /..

Le fieur Charles Guyot, Office
d'Avocat du Roi aux Requêtes
du Palais de la Cour Souveraine

de Nancy. .......

TROISIEME CLASSE.

Officiers fupprimés qui n'ont point
de Service aBuel dans aucune
Cour.

Les héritiers & repréfentans le fieur
Charles-Jofeph de la Vallée de
Pimodan, Office de Conieiller-
Chevalier. . . ... . • •

Le fieur François Bournac, Office
de Chauffe-cire ou Scelleur en la

Chancellerie près ledit Parlement.
Le fieur Jean-Louis Thibault de

, Menonville, Office de Confeiiler.
i Les

3^000 L f. i,
36300

2.4000

24000

16816 13 4

8516 2. 6

2Z 5 OO

3000

3171 8



du Regne de Sa Majejlê Louis XV. ' Si

dates
des Réceptions.

17II, 2S Mars.

1722. 8 Janvier.
1722.

1727. 5 Avril.

30 Juin»

-272t.' 12 Avril. .

S Juillet.

Î729. 17 Février,

12 Décemb.

1732. 22 Décemb.

1733. 23 ^yriL

1735» 4 Juillet.

Ï735. ïO OBobre.

I736= 17 Décemb.

1737. il Juillet,

1738. 12 Mai.

1739. 19 Janvier.

1740. 30 Juin.

16 Août.

Tome XIII,

NOMS DES OFFICIERS,
& qualité des Offices.

MONTANT 1773 =
des Liquidations.

Ci-contre. „ .

Les héritiers & repréfentans le fieur
Nicolas-Joachim Defcartes, idem.

Le Sr. Gab. Louis de Marion , idem.
Claude Feuillette, Office d'Huiffier

en ladite Chancellerie. . . .

Le fieur François Armand du
Pafquier de Dommartin, Office
de Confeiller-Chevalier. . . .

Le fieur Michel de Saint-Blaife,
Office de Confeiller. . . . .

Les héritiers repréfentans le fieur
Claude-Henry de Tfchoudy, Of
fice de Confeiller-Chevalier. .

Le fieur Jean-Charles le Vayer,
Office de Confeiller. . .

Le fieur Nicolas-Louis-François
Bertrand , idem. . '. . . .

, Le fieur Pierre-Philippe-Clément
BelFer, Office de Confeiller.

Le fieur Jean-Franç. Pierre de Jouy,
Office de Préfident-à-Mortier. .

Le fieur Armand-Jean de Blair,
Office de Confeiller. • .

Le Sr. Nicolas-Chriftophe Georges
de Schelaincourt, idem. . . .

Le fieur Louis-Pierre Bertrand de

Chailly, idem. ......
Le fieur Jean-Paul Befler de Charly,

idem. .........

Le Sr. Louis Lecomte de Grofyeux,
idem. . ........

Le fieur Nicolas Diderick, Office
de premier Huiffier des Requêtes
du Palais. . . . .

Le fieur Jofeph-Louis Ancillon f
Office de Confeiller. . '.

Le fieur Augufte-Charles-Louis
Ancillon, idem. .....

Les héritiers & repréfentans le fieur

280001. f. L
•2,(5 600

850

3000©

3000a]

28000

2250®

28000

2%57é $

59000

2.600 a

29 oo@

28600

32000

30000

1531 6

27000



81 Ordonnances & Reglemms de Lorraine l

DATES

des Réceptions.

27 Septemb.

1741. 27 Mai.

1743. 2 Décemb.

1743.

1744. 27

1745. 23 QBohre.

16 Décemb.

1746. 22 Avril.

1747. 2 Mars.

1748. II Ma/\r.

Mars.

Ï74S»

1749. 12 Marj.
24 Mars.

30 Avril.

29 Décemb.

1750. 23 Marx.

NOMS DES OFFICIERS,
& qualité des Offices.

De l'autre part, » . ..

Antoine Gouffaud ? Office de
Confeiller.

Le fîéur Pierre-Louis Rœderer, Of
fice de Subftitut. » . . . .

Le fieur Robert Millet, Office de
Oreiller. « a • • • • » .

L? fieijr Mathurin Antoine, Office
de Contrôleur des Greffes. . ,

François Jean, dit Nicolas, Office
d'Huiffier en Ja Chancellerie. . .

Le fieur François-Vital-Marie de
Ramey de Sugny, Office de
Çonfeiller-Commiflraire aux Re-

CJUCCeS. aooaeeee e

Le fieur Jean-Baptifte-Louis de
Leurye du Proy, Office de Con
feiller. .

Le fieur Dominique Liabé, idem.
Le fieur François de la Riviere, Of

fice de Clerc-Commis à l'Au

dience , Receveur du Sceau.
Le fieur François-Hyacinthe Royer,

Office de Confeiller. . . .

Le fieur Laurent-Charles-François
Faure de Fayolle, Office de Con
feiller.

Le fieur François Natte de Gerbie-
res, Office de Recèveur des Con-
fignations.

Jean Bertrand, Office d'Huif
fier en la Chancellerie. . . .

Le fieur Simon, Office de Subftitut.
Le fieur Jofeph-Etienne d'Arancy ,

Office de Confeiller. . . . ,

Le fieur Antoine-Louis du Tertre ,
Office de Préfident-à-Mortier. .

Le fieur Antoine Georgin , Garde-
Livres. . . . . . . . .

Le fieur Henry-Antoine de Bou-

MONTANT

des Liquidations.

30000 l. f.

13150

800©

45000

IOOO

12000

26000

2.6500

3000

26000

.24500

36000

IOOO

11600

26500

45000

3000



du Régné de Sa Majejîé Louis XV, 83
ffSB*

D AT E S

des Réceptions,

23 Avril.

27 dudit.

I OBobre.

10 Décemb.

175®-

1751» ï Mars.

26 Mars,

1751.

1752. ïo Février,

IO Février.

13 Avril.

20 iuiit.

1753. 19 Mars.

î8 Juin.

20 Décemb.

1754. 3.1 Janvier.

29 Juillet.

NOMS DES OFFICIERS,
& qualité des Offices.

Ci'contre. . , .

mard, Office de Confeiller-Clerc,
pour refte. . . . . . . .

Le fieur Jean Lacroix, Office de
Greffier, . . . . . . .

Le fieur Benoît-Claude Vaillant,
Office de Conseiller. . . . .

Le fieur Louis de Mathieu de la

Calmette, Office de Préfident-
à-Mortier.

Le fieur Jean-Baptifte Thibault de
la Cour, Office de Confeiller. .

Les héritiers & repréfentans Nicolas
Pétry, Office d'Huiffier-Audien-
cier en la Chancellerie. . . .

Le fieur Laurent Midart, Office de
premier Huiffier du Parlement.

Le fieur Alexandre-Jacques Bongars,
Office de Confeiller. . . . .

Jean-Baptille Mathieu f Office
d'Huiffier en la Chancellerie, .> .

Le fieur Laurent de Chazelles, Of
fice de Confeiller. . . . . ,

Le fieur Pierre-Paul Ganot, idem.
Jean-Charles-Gabriel Haillecourt,

Office d'Huiffier audit Parlement.

Le fieur Mathurin-Antoine Voyart,
Office de Greffier. . . . .

Le fieur Charles de Cheppe, Office
de Confeiller. ......

Le fieur Âugufte-Charles-Louis
Ancillon, Office de Garde-Scel
de la Chancellerie. ....

Le fieur Jean-Baptifte Godefrin,
Office de Subllitut. ...

Le Sieur Charles-Henry-Ignace de
Boufmard, Office de Prefident-à-
Mortier. . . . . . . .

Le fieur Laurent Chazelles, Office
de Préfident-à-Mortier. . . .

MON TANT
des Liquidations.

80001. /. . d,

31998 14

26500

56000-

23000

1200

16000

2 5 000

1400

25000

25800

• 2009

10000

25000

63085 7 4

9000

50000

49200

L i]



84- Ordonnances & Réglemens de Lorraine ~9
1773.

• DATES NOMS DES OFFICIERS r MONTANT

des Réceptions. & qualité des Offices. des Liquidations^

De Vautre fart. . » .
' *

24 Novemb.

1755. ïS Février.

31 Juillet.

s7S'S" 4 S-eptemb.

25 rfuiir.

ï'75S» OBobre.

1756. 14 Jî«n.

' ai Jhî«,

22 Novemb.

3757; IO Février.

16 Juilleti

10 ^OKÏ.

19 Novemb.

1758. 2.0 Mars-..

dud.it.

Le-fîeur Nicolas-Louis-Marie Pierre

de Chaté, Office de Confeiller.
Le fieur Jofeph-Sébaftien Mafly,

Office de Contrôleur d?s Relies.

Le fieur François Matry de Gouf-
faincourt, Office de Greffier.

Ledit fieur Alexandre-Jacques Bon-
gars, Office de. Préfidentrà-Mor-
tier. . . . . . .

Le fieur Louis-Philippe de Ferriet,
Office de Préfident-à-Mortier. .

Le fieur Bierre-Philippe-Georges
Antoine de Cointoux , Office de
Confeiller. . . » • - »

Le fieur Paul-François de Sainti-
gnon, Office de Confeiller-Clerc.

Le fieur François Manfui de Com-
pagnot, idem.. . . » . •

Le fieur Laurent le Comte de Hum-

bepaire^ /Office de Confeiller. .
Le fieur Jean-François Jobal de

Pagny, Office de Confeiller-Clerc.
Ledit fieur Louis-Philippe de. Fe-

riot, Office de Confeiller,, dont
ledit fieur Philibert-Louis Orry
de Fulvy étoit pourvu. . . .

Le fieur Jean-Pierre Marchai,, Of
fice de Subflitut. . . . .

Le fieur Louis-Augufte Bournac,
Office de Scelleur ou Chauffe-

cire en ladite Chancellerie.

Les Administrateurs de l'Hôpital de
Saint-Charles de Toul, Office de
Confeiller, dont le fieur Jacob-
Philippe Befler étoit pourvu. .

Le fieur Charles-Franç, le Comte ,
Office de Confeiller. . ... .. .

Le fieur Jofeph-François Georges
d'Alnoncourt,, idem. . - . , .

54500 lh%:

6600

5^800

51500

24000

1800&-

15000

2.360&

1590.0-

3,000a

I-2.000»

3©0©;

'$6ç>oa-:

2880a-

a.2500 _



du Regne de Sa Majtfié Louis XV. 85

DATES

des Réceptions.
NOMS DES OFFICIERS

& qualité des Offices.

175 81 17 Avril.

19 Juin,

zi Août.

1& Septémb.

12 OBèhre.

-759* 13 Février.

dudit.

S Décemb.

Ifô0. 12. Février.

1760. Mai.

ZI" Juillet,

15 Décemb.

24? Déeemb.

Jjôl. 8 ' Mars.

14

7 Septemb.

Ci-contre.
*

Le fleur Gérard - François - Henry
Parigot de Santenay 9 idem. . .

Le fieur Jean-Euftache Poto , Of
fice de Gorredeur. .

Le fieur Etienne-Philibert Gouf-

faud , Office d'Avocat-Général.
Le fieur Jean-Baptifle-François-

Jofeph de l'Aubruflel, Office de
Confeiller. . . .

Le fieur Michel Ruland, idem. .
Le fieur Philippe Mangay, Office

d'Auditeur. . . . . . ,
Le fieur Gabriel-Jofeph Goufîaud

de Montigny, Office de Confeiller.
Le fieur Nicolas - Ignace Pierrard

, de Maujoy, Office de Confeiller-1
Référendaire en ladite Chancel
lerie. . . . . . . . . .1

Le ^ fieur Marie-CIaude-Sébaftien
Beaulire, Office de Confeiller.

Le fieur HenryJauné , Office d'Hûii^
fier en ladite Chancellerie. .

Le fieur Charles-François-Antoine
de Barbarat de Mazirot, Office
de Confeiller. . .

La Dame veuve Mafchard, Office
de Confeiller" dont le Sr. 1 hilippe-
Athanale Tafcher étoit pourvu. .

Le fieur Claude-Georges Capron
de TArzilliere, Office de Con-
feiller-Référendaire eu ladite
Chancellerie. . - . »

Le fieur Charles Durand, Office
de Confeiller. s »

Le fieur Jean-Pierre la Drague, Of
fice de Greffier des Requêtes.

Le fieur Nicolas-Michel Crevon de

Mericourt, Office de Confeillcr-
Clerc. » . .. ..

montant 1773»
des Liquidations.

•^3000 l, f, de

15000

JâOOQt-

30133- 6 g;
22000

16066 13 4,

22000

: 5000

22000

830 '

:3OÔOO

320'0&

•: 4'74

346qq>

11000

16000



$ê Ordonnâmes' ê 'Régkmem de Lorraine '$

ï?73° DATES

des Réceptions»

1762. il Juin.

27 Juin,

23 OBobre.

1763. 16 Mai."

26 Mai*

SO Juin,

- 20 Juillet.

1764. 25 Février.

. 19 Mars

5 Mai.

18 Juire

16 Août,

1764, 13 Septemb.

dudit.

II Décimb.

1765. 10 J«m.

12, Décimb,

NOMS DES.
& qualité

Ôf FÎ;G 1ER S,,
des Offices.

De l'autre part* . „

Le fieur Bernard Bernard, Office de
Subilitur. . . . ...» »

Le fieur Philippe-Athanafe Tafcher,
Office de Préfident-à-Morder. : .

Jean Thiery Grifel, Office d'Huil
ier âii Parlement» > , v.". . .

Le fieur Gharîes-Henry-François le
Sèiiler de Vaiixmersii, Office de
Préfidenc-à~Mort ier. . . . ,

Le fieur François Veron de Fortbon-
ûois j Office de Confeiller. . „

Le fieur Jean-André Regnier d'Ar-
raincoûrtj Office d'Auditeur.

Le fieur Nicolas Caiiy, Office de
Greffiér-Garde-Sac. . , . . »

Le fieur Charles-Hyacinthe Herbin,
'Office de Receveur des Emota-
mens du Sceau. .... » .

Le fieur Henry-Jacques Pontet, Of
fice de Confeiller. . » , . »

Lë fieur Benoît Tieriet, Office de
Greffier des Préfentations, . .

Chrift. Mangenot, Office d'Huiiîier
aux Requêtes. ......

Ledit fieur Charles-François-An
toine de Barbarat de Mazirot, Of
fice de Préfident-à-Mortier, . .

Le fieur Louis-François-Memie
Hocquart, Office de Confeiller.

Lé fieur Pierre - Charles Chambrun

de Daxloup, Office d'Auditeur.
François Regnault» Office d'Huif-

fier au Parlement. . . » .

Le fieur .Nicolas de Montholon,
Brevet de retenue fur fa Charge1
de Premier Préfident. . . . - ,

Ledit fieur Nicolas - Louis - Marie

Pierre de Chaté, Office de Préfi-
denc-à-Mortier. . . . . . .

MONTANT

des Liquidations.

8jÛ© î. f. rf,

4010a

"250 @

4300O

30006-

i6$i~6 13 4

s jôa '

3000

25000

33°° . :

1400

éoooo

24000

16816. 13 4

.250Q.

80000

59000



du Regne de Sa Majeflé Louis XV, ' g7

dates
3es Réceptions.

1766. 12 Juillet.

i: Mars»

15 Mai.

31 Mars.

4 Juillet,

NOMS DES OFFICIERS,
"& qualité des Offices,

MONTANT *77J»
des Liquidations»

I767-

1767=

17680

26 Septemb.

4. Janvier«

I76I. ï6 Mars.

14 Avril.

13 Juin,

17%.

Î7&9.

1770.

a Août.

6 Avril.

zz Juin.
2,8 Novemb.

Bécemb,

5 Avril.

3,8 Mai.

Ci'C.ontr-e. « » ......

Le fieur Charles Voirhaye, Office
de Confeiller - Référendaire en
ladite Chancellerie.

Le fieur Dominique Viville, Office
de Greffier-Garde-Sac. . . »

Le fieur François Collin, Office de
Suhftirat. . ... ^ .

Jean-Gérard Naurath, Office d'Huif-
fier au Parlement. . ... .

Le fleur. Louis Nicolas, Office de
Receveur des Emolumens du

- Sceau. . " » . . . •

Jean Goulon, Office d'Huifiier au
Parlement. . . . . . . •

Le fieur Charles Fournier de la Cha

pelle, Office de Confeiller , dont
ie fieur Jean-Jacques Fournier de
la Chapelle, fon fils, étoit pourvu.

Le fieur Charles-François Dupin ,
Office de Confeiller-Référendaire

[ en la Chancellerie. . . . . .
|jean Denis , les deux Offices de
I Concierge-Garde-Meubles. . .
[Le fieur Claude-François Bertrand

de Boucheporn, Office d'Avocat-
Général. . . . • • • • •

Jean-Sébaftien Magor, Office d'Huif-
fier au Parlement. . . . . •

Jean-Philippe Démangé, idem.
Jofeph-Amoine Démangé , idem. .
Le fieur Nicolas Nivois, Office de

' Receveur des Emolumens du
Sceau. - . . • • • _ • « • •

Jean Rollin, Office-d'Huiflier.-en la
dite Chancellerie.

Le fieur Louis-Claude de Brazy , Of-
! lice de Confeiller. , -

Le fieur Simon-Jean-Baptifte l'Eve-
que de Vandieres, idem. . . .

; 42 s o

3200

laooo

,2500

-300©

ZJO® -

2S5OÔ

45OO

75°°

2622 <§ -

2^00

z 500

5500

3000,

1200

31000

. 30000



88 Ordonnances & Régkmem 'de Lorraine ]

I773. DAT E S -
des Réceptions.

12 Juin,

1771. iz Janvier.

1745. 24 Août.

1766. 17 Mai.

1724. 15 Juillet.

1752.

1754. 14 Décemb.

1757» 12, Février.

NOMS DES OFFICIERS ,
& qualité des Offices.

MONTAIT

I des Liquidations.

De l'autre part» , , .

Jean-Baptifte Voirhaye, Office
d Huiffier au Parlement, . . .

Le Sieur Remy-Pierre Menufier ,
Office de Confeiiïer-Corredeur.

Le fieur François Pafquier d'Eltrées,
Office de Payeur alternatif Je de
Payeur triennal des Gages de
ladite Cour. ... . . . .

Le fieur Jean-Didier-Bouchotte,
Office de Payeur ancien del'dits
Gages. » . ......

Les héritiers & repréfemans le fieur
Jean-Louis Marc , Office de Pro
cureur audit Parlement. . . .

Finance communes du Parlement.

Finances communes des Procureurs

en ladite Cour. . . . . .

Finances communes des Huiffiers

,en ladite Cour. . . . . .

1.5001, f.

16966 13

55500

J20O<3

20O®

237IO4

34000

6240

Total des liquidations , du
parlement* „ . , «,

T A B L E

DE M'A R B'RE.
S.

Le fieur Nicolas Fran

çois Thomas, Office
de Confeiller» . . . 3000 l. f»

Dominique Baudouin,
Office - d'Huiffier. .1x89 ï J

Le fieur Latourotte,
Office de premier
Huiffier, -iviz 10

Le fieur Dominique Al
bert-Nicolas Collot,
Office de Conseiller. 2,5 00

• 781.2 5

i.

4

3634257 8 10

te



du Regfie de Sa Majefié Louis XV* 89

DATES

des Réceptions.
NOMS DES OFFICIERS,

& qualité des Offices.

21 MaL

Ï768. 24 Août.

27 iudit„

17 Décemb.

1769. 18 Mars.

1770=

Ci-contre.

Ci-contre.
liv. f.

?8iz 5

MONTANT I77
des Liquidations.

Zip. /. i.

3634257 8 10

\

Le fieur Nicolas-Jacques
Breton , idem. . . 3000

Le fieur Antoine Mi-

dart Office de Procu

reur du Roi. . . . il 00

La Dame, Veuve Olry , ,
Office de Lieutenant-

Général , dont le Sieur
Pierre Maujean étoit
peurvu, ..... 6ooo

Le fieur François-Jean-
Chryloitôme Coni-
glianoj Office d'Avo
cat du Roi. . . . 3300

Le fieur Nicolas Rodol

phe , Office de Con-
" leiller. . . . . . 3000
Le fieur Jean-Nicolas

Panot, Office de Gref
fier . , . . . . 10500

Finances communes, Of
fice de Garde-Scel. . 800

Total des finances .
de la Table de Mar

bre. 3 5 51 ^ 5

Totax générai,

35512 S

3 669769 13 10

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Ver(ailles
le vingt-deuxieme jour de Mai mil fept cent foixante-treize.
Signé, MONTEYNARD.

Tome XIII. M



<?o Ordonnances & Réglemens de Lorrainef

T A B LE AU GÉNÉRA L>
CONTENANT les femmes principales qui font & feront dues h premier

Juillet 1774, & de fix mois eh fix mois , à compter de cette époque, d
chacun des Officiers de la Cour de Parlement, Chambre des Comptes fi*
Gourdes Aides de Metfi à ceux] de la JurifdiSiion de la Table de Mar
bre près ledit Parlement, & à aucuns des Officiers de la Chancellerie
près ledit Parlement s pour la liquidation totale de leurs Offices fupprimés t
les femmes dont il fera fait fonds à chaque époque, tant pour le paiement
des intérêts, à compter du premier Janvier 1774, que pour le rembourft-
ment fubjîdiaire defdites fommes principales, enftmble les fommes qui feront
employées particulièrement auxdits intérêts &* rembourfemtnsconformé*
ment d la Déclaration du Roi, du 2-2 Mai 1773.

Epoques des pa
mens qui feront Sommes principales

faits d'abord des in- qui font & feront
térêts, & fubfiiUai- du;s à chaque
icment de part ie des époque,
fommes principales.

1er. ïuill.
1er. Janv.
1er. Juill.

1er. Janv,
1er. Juill.

1er. Janv.

1er. Juill.

1er. Janv.

1er. Juill.

1er. Jariv.

1er. Juill.

1er. Janv.

1er, Juill.
1er.-Janv.

1er. Juill.

1er. Jariv.

1er. Juill.

1er. Janv,

1er. Juill.

1er. Janv.

1er. Juill.

1er. Janv.
1er. Juill.

1er. Janv.

1er. Juill,

1er. Janv.

1er. Juill.

1er. Janv.

1er Juill.

'1er. Janv.

1er. Juill.

1er. Janv.

1er. Juill.

liv. f û.

I77436697Ô913 IO
177?3^92339 IO
177513513^7
'17763432213
17763349438 4
1777 3264800 11
17773178258 II
17783089769
17783999289 4

3 1

3
3

1779 2906773 4- 6
1779 2812175 12 6
17802715449 11 6
17802616547 3 10
1781251541910 1
17812412016 8 11
1782 2306286 16
1782I2198178 5
178312087637 5
17831974609 a
1784I1859037 16
178411740866 3
178 y'
1785
1786
1786
1787
1787
1788
178:"'
178'

Fond qui fera fait
chaque époque

pour le paiement
des intérêts 6c le
rembeurfement.

f«bfidia.îre. de par.
rie des fommes

principale*. :

Intact» à payer à
chaque époque,

déduâion faite du
-dixième.

liv. f., d
léoOOO t; a

IÔOOOO JJ »
l60000 JJ JJ

IÔOOOO » »

160000 !) >!
160000 » J>
160000 >; j;

IÔOOOO » »

IÔOOOO

IÔOOOO )> >}

IÔOOOO

IÔOOOO
IÔOOOO

IÔOOOO

IÔOOOO

lécOOO

4j 160000
71 160000
4j 160000
6j 160000.
61 160000

162003513 4} I6COOQ JJ >
1496486 9 5! l6ocoo » »
I37OI57 8 4i lÔOCQO » JJ;
1240985 19 a| 160000 » »j
ï 108908 2 10! léoooo » jjj
9738)8 il 6\ 160000
835770 7 10! 160000
694575 4 6] 160000 » »
556203 3 4] 160000 »»
402582 14 lof 160000 J. »
251640 17 I 16000 JJ JJ
.97302 15 61 99492 1 9

Remboinfemens

qui feront faits à

chaque époque,

?>

,5

liv*. f

825.69
*80827 12 10
79046 5

. 7722416
7*362 7
73458 »
71510 16
69519 16
67484 »
65402 8
63273 19
61097 Ia

. 58872 6
56596 18 10,
I4270 7 5
5:891 9
49459 jj
46971 16
444Ï8
41828 7 j>
39169 910
36450 16 1
33670 18 11
30828 10 10.
27922 3
249J0V.8
2.1911 16
18804 ï6
'15627.18 10
12379 11 £
9058 -a 1
5661 18 5!
2189 ^

Sommes prinelpaUc.

reftantes

à rembourrer*

l-v. f. àa liv• /.
7743o 3 7BW339 10
79172. 7 2 3513167 3
80953 14 10 3432213 g
,82775 4 >,3349438 4
84637 12 9I3264800 II
86541 19 .9J31782.58 II
88489, 3 §3089769

d.

3
I

3

i
9
1

: 14 .2

.999289 4 ,
,906773 4 6

28I2I75 12 fit
2715449 11 6

8)2616547 3 10
92515419 10 I
2I2412016 8
72306286 16
j .[2198178 5

12087637 5

90480 3
92515 19 10
94597 12
96726 I
98902 7

loi127 13
103403 1
IO5729 12
loglog II

IIC540 19
ÏI3028 3 " 3II9746Ô9 2
Il 5571 î 1018)903716
118171 13 >>{1740866 3
120830 10 2ÎI620035 13
123549 3 ÏXS1496486 9

31

Ï26329
129171 9
132077 16
Ï35049 H

138688 3
I4ÏI95 3
I443?2 . ï
147620 8
150941-17
154338 ï
.97302 15

II

4

4
7
a

6

6

4
y

4
2

?I370I57
2II240985 19
4H08908 2 IO
4! 973858 ÏI 6
8; 835770 7 IO
4| 694575 4 6
2| 550203 3 4
6j 402582 14 10
9 251640 17 1
7 97302 15 6

|2Ï04 9:1)49722 7.IÏJ3669769 13 IO



du Règne de Sa Majefté Louis XV- pî
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ÉTAT PARTICULIER
Des Rembourfemens qui feront faits le premier Juillet 1774 > ^

de fix mois en jîx mois, à compter de cette époque, aux Pro—
priétaires des quittances de finance provenant de la. liquidation
des Offices de la Cour de Parlement 9 Chambre des Comptes &
Cour des Aides de Met^ de ceux de la Jurifdlction de la Ta
ble de Marbre près ledit Parlement ? & d'aucuns de ceux de la
Chancellerie établie près ledit Parlement, fupprimés par Edit
d^Oclobre ijji, en diminution ou extinclion du principal defdits;
Offices y conformément à la Déclaration du Roi, du 2,2. Mai
l773>

Epoque du premier Juillet 1774.

Ilfera rembourfé la fomme deyy^joliv.jf 7 d.
Au fieur le Duchat d'Ouderne ,

. pour rembourfement total. . . 30000
Au fieur le Duchat de Manicourt,

pour idem. . .. „ . . . . 32000
Àu fieur de l'Efcure de Sainte- -,

Croix, à compte. .... 15430 3.7

Epoque du premier Janvier 177 5 •

Il fera rembourfé la fomme de ygiyz liv. jf 2. d.
Audit fieur de l'Efcure de Sainte- •>»

Croix, pour folde. .... 10069 1 ^ 5#
Au fieur Devaux, pour rembourfe- F

ment total. ....... 30000 > 79ï72 7

Au fieur de Pagny, idem. . . 26000 |
Au fieur le Goux de Neuvry, à \

compte. . . . . • • • 13102 10 9

Epoque du premier Juillet 1775.

Ilfera rembourfé lafomme de 8095.? liv. 1 /j.f tod.
Audit fieur le Goux de Neuvry, 1

pour folde. 11897 9 3 f
Au fieur Simonin, pour rembour- > 80953 14 1®

iement total. . . • v • 24°0° 1 V

Au fieur Lançon, à compte. . . 45.056 5 7J
M ij

77430



€}% Ordonnances & Réglemens de Lorraine
De l'autre part. .

Epoque du premier Janvier 1776.

Ilfera remboursé lafemme de 8z775 liv. 4f
Audit fieur Lançon, pour folde. . 49543 H
Au fieur Gérard d'Hannoncelles , -

pour rembourfement total. . . 21000 _/ 82775
Au fieur Michelet de Vacimont, à \

compte. ........ 1.2231 9 7 >

Epoque du premier Juillet 1776.

Ilfera rembonrfé lafomme de 8463 y liv. izf. g d. ,^
Audit fieur Michelet de Vatimont,

pour folde. . . v ... . 13168 10 5,
Au fieur Goulet, pour rembour- i

. fement total. ...... 33000 f 84637
Au fieur Pelet de Bonneville, idem. 16500
Au fieur Brunet de Cramilly, à

compte. ... . . . 21869 z

Epoque du premier Janvier 1777.

Ilfera rembourfé la fomme de 86^^.1 liv. igf g d.
Audit fieur Brunet de Cramilly ,

pour folde. . . . . . • 73 3° 17
Au fieur Regnault d'Irval, pour

rembourfement total. .... 30000 ^ 86541
Au fieur Beyerlée , pour idem. . 2,6000
Aux héritiers & repréfentans le

fieur Picard , à compte. . . 23211 2

Epoque du premier Juillet 1777.

Ilfera rembourfé lafemme de 88^,8g liv, 3f 8 d.

Auxditr. héritiers & repréfentans
ledit fieur Picard,'pour folde. . 2288 1.7

Aux héritiers & repréfentans le
fieur de Bouteiller, pour rem- y gg^go
bourfement total. 3 1500 '

Au fieur Martin de Julvccourt,
idem. ? 2.000

Au fieur Cabouilly, à compte. . 22700 S



du Regrie de Sa Majejle Louis X.pr . 93

Ci-contre. „ « » 177 i*

Epoque du premier Janvier 1778»

Ilfera rembourfé lafomme de $04.80 liv. 3f 9 d.

Audit fieur Cabouilly , pour folde. 13599. I4 3*
Au lîe 11 r de Magny , pour rem-

bourfement total. ..... 54000
Au fieur Sébaftien-Auguflia de

Cheppe de Morville, pour idem. 24000 \ .
Au fieur Le G eu y , idem. . . 16816 13 4? ^°4 0 ^
Au fieur Guyot, idem. , . . . 8516 2 6|
Aux héritiers & repréfentans le

Heur de la Vallée de Pimodan,
à compte. ... . . . . 3547 13

Epoque du premier Juillet 1778.

Ilfera rembourfélafomme degz$i$liv. z 9 f.iod.

Auxdits héritiers & repréfenrans
le fieur de la Vallée de Pimodan,
pour folde. 18952. 6

Au fieur François Bournac, pour
rembourfement total. .... 3000

Au fieur Thibault de Ménonviile,
pour, idem. . ' . . . . . . 31718

Aux héritiers & repréfentans le
fieur Defcartes, pour, idem. . .28000

Au fieur de Marion , à compte. . 10845 13

Epoque du premier Janvier 1779.

Ilfera rembourfélafomme de 9^.5^7 liv. 1 zf

Audit fieur de Marion , pour folde. 1 5754 6*
A Claude Feuillette ? pour rem

bourfement total. ..... 850
Au fieur Dupafquier de Dommar-

tin, idem. . . . . . . - . 30000
Au fieur de Saint-Blaife, pour idem. 30000
Aux héritiers & repréfentans le

lieur de Tfchoudy , à compte. .. 17993 5

92,515 19 10

94597 i-2
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24 Ordonnances & Règlement de Lorraine ;
De Vautre part. . . .

Epoque du premier Juillet 1779.
Ilfera rembourfé la fomme de C)6yz6liv. 1 f.
Auxdits héritiers Se repréfentans le

fieur de Tfchoudy, pour folde. 10006 14 6t
Au fieur Le Vayer, pour rem- 1 I

bourfement total. ... . » .22.500 ]> 96726
Au fieur Bertrand pour, idem, . ^Sooo
Au fieur Befîer pour, idem. . . 58574 5
Au fieur de Jouy , à compte. . 7645 1

Epoque du premier Janvier 1780
Ilfera rembourfé la fomme de qSgox liv. y f. 8 d.
Audit fieur de Jouy, pour folde. . 5 1 3 54- 18 6"
Au fieur de Blair, pour rembour- f

lement total, ... . . . • 26000 )> 9890.2,
Au fieur de Schelaincourt, à

compte. . . . ... • • * 9

Epoque du premier Juillet 1780.
Ilfera rembourfélafomme de 1 on 2.7 liv. 13f. 9 d.
Audit fieur de Schelaincourt,pour

folde. . . . . . = 7452 ï® 10,
Au fieur Bertrand de Chailly,

pour rembourfement total. . . 28600 t
Au fieur Befîer de Charly , pour \

idem. . . ... . ' . . . 3200® f 101117 13
Au fieur Lecomte de Grofyeux ,

pour , idem. 30000
Au fieur Diderick pour, idem. . 1533 6
Au fieur Jofeph-Louis Ancillon,

à compte. ....... 154ï 1 & 3"
Epoque du premier Janvier 1781.

Ilfera rembourfé lafomme de 1 03403 liv. 1 fzd.
Audit fieur Jofeph-Louis Ancillon ,

pour folde. ....... 25458 , 3 $
j^u fieur Augufte-Charles-Louis

Ancillon , pour rembourfement
total. ......... -30000 f 103403

^ux héritiers êc repréfentans le
l^eur Gouflaud , idem, ..." 30000

fieur de Rœderer , idem. . . 13 15®
Am fieur Millet à compte. . . . 4794 l7 S



du Règne de Su Majeflê• Louis XV.

Ci-contre, „ . .

Epoque du premier Juillet 1781.

Ilfera rembourfélafomme de to^jxa lïv. 12,f. 7 d.

Audit fieur Millet, pour folde. . 3205 z 7
Au fieur Voyart, pour rembour-

fement total. . . . . , . 4500®
A François Jean, dit Nicolas,

pour, idem, . . . . . . . 1000
Au fieur de Ramey de Sugny

pour idem. ....... 12000
Au fieur de Leurye du Proye,

pour idem. ....... 2.6000
Au fieur Liabé, à compte. . . 18524, 10

Epoque du premier Janvier 1782.

Ilfera rembourfélafomme de 108108 lïv. 11f

Audit fieur Liabé, pour folde. . 7975 10
Au fieur de la Riviere , rembour-

fement total. ... . . . 3000
Au fieur Royer, pour idem. . .26000
Au fieur Faure de Fayolle, pour \ 108108

idem. ......... .24500 (
Au fieur Natte de Gerbieres, idem. 36000 \
A Jean Bertrand , idem. . . . 1000 1
Au fieur Simon, à compte. . . 9633 1 J

Epoque du premier Juillet 1781.

Ilfera rembourfélafomme de 1105^0 liv. 1 yfy d.

Audit fieur Simon, pour folde. . 1966 19
Au fieur Darrancy , pour rem- /

bourfement total .26500 I
Au fieur Du Tertre, idem. . . 45000 / 11054©
Au fieur Gcorgin , idem. . . 3000
Au fieur de Boufmard, idem. ., 8000
Au fieur de la Croix , à .compte. 26074 9

105725



Ordonnances & Réglemem de 'Lorraine ]

j773° ' X)e l'autre part. » » .

- Epoque du premier Janvier 1783,.

Ilferarembourfélafommede 1 i joz8liv.gf.g d.

Audit fieur'de la Crois: f pour folde. 59-4 13
Au fleur Vaillant , rembourfe- -

ment total. ... . ... 2.650© .
Au fieur de Mathieu de la Cal-

mette , idem. . . . . . • 56000 113028
Au fieur de la Cour, idem. '. 5.3000
Aux héritiers & repréfentans Ni

colas Pétry, idem. . . . . 1200
Au fieur Midart, à compte./. 403 10

.Epoque du premier Juillet 1783»

Ilfera rembourfélafomme de it $571 liv. $f.tod.
' \

Audit fieur Midart, pour folde. . 15596 10
Au fieur Bongars pour rembour

sement total. . . . . • ... 25000
A Jean-Baptifte Mathieu, idem. 1400
Au fieur de Chazelles, idem. . 25000

- Au fieur Ganot, idem. . . . 25SQO ^ IIJ571 j 11
A Jean-Charles-Gabriel Haiicourt,

idem 2000

Au fieur Voyart, idem. .. ,, . 10000
Au fieur Charles de Cheppe, à

• compte. . - • « • • • - • îo774 i 5 ïo*

Epoque du premier Janvier 1784.

Jlfera rembourfélafomme de iiSiji liv, 13 f

Audit fieur deC'heppe, pour folde. 14225 4
Au fieur Augufte-Charles-Louis .

Ancillon , pour rembourfement V
total. . . . . . . • 63085 y • 7 >

Au fieur Godefrin, idem. . . , 9000
Au fieur de Boufmard, à compte, 31861 1

Epoque



"du Regm de Sa Majeflé-Louis XV", 97
Ci*contre« •.. .

Epoque du premier Juillet 1784

Jljera rembourfélafomme de 12.0830 lïv. 1 of,z d* _

Audit fieur de Boufmard, pour <
folde. . . . . , . . » , 18138 18 $i

Au fieur Chazelles, rembourfe-
ment total. . . . . . . . 4920®

Au fieur de Charé, idem. . 24500 1,298 JO ï@ *
Au fieur Maffy , iiew. . , „ . 6600
Au fieur Matry de Gouflaincourî:, '

idem 10192
Au fieur Bongars, à compte. 12199 il

Epoque du premier Janvier 1785.

Ilfera rembourfélafomme de iz^sqglîv^f11 d.

Au fieur Bongars pour folde. . 40600 8 4]
Au fieur de Feriet, rernbourfe-

ment total. . . . . ... 51500 > J !(
Au fieur de Cointoux , idem. . :. 24000
Au fieur de Saintignon, à compte. 7448 x 5

Epoque du premier Juillet 1785,

Ilfera rembourfé lafomme de liv. ifid.

Audit fieur de Saintignon, pour
folde. 105 5 r $

Au fieur Manfui de Compagnot,
rembourfement total. . . . . 15000

Au fieur le Comte de Humbe-

paire, idem. . . . ... 23 600
Au fieur Jobal de Pagny p idem, 15000 * l ^
Au fieur de Feriet, idem. « . . 30000 ' '
Ar fieur Marchai, idem. . . . -12600
Au fieur Louis-Augufte Boumac,

idem. .. „ . . . . . . . 3000 . -
, Aux Adrniniftrateurs de l'Hôpital

de Saint-Charles de Toul, à
Compte. „ . . » 8

- Tome XIIL ' " N

mh
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9 8 ~ Ordonnances & Rétgkmens de Lorraine t
De l'autre part.. . .

Epoque du premier Janvier 1786.

IIfera rembourfélaJommede 1 zg 171- liv. gf.zd.
Adminiftrateurs, pourAuxdits

folde.

Au fieur Lecompte, pour rem-
bourlcment total» ... . ...

Au fieur d'Alnoncourt, pour idem.
Au fieur Parigot de 'Sanèenay.,

pour, idem..
Au fieur Potot, idem. « . .
Au fieur Gouffaud , à compte.' .

188 -22 3 4

2.8800 -

22^00

23000 ...

1 5 00.0 .

21049 5 10/

Epoque da premier Juillet 1786»

Ilfera rembourfé lafommede ijzoyy liv. 26fqd.
Audit fieur Gouflaud , pour folde; 1°95° H
Au fieur de Laubrufielrem- -

bourfement total, . . . .. 3 013 3 6
Au fieur Rullasd , idem. „ . . 22.000 .
Au fieur M-angay', idem, ... 16066 ! 3 4J
Au fieur Goulfaud de Montigny,

idem. , . ... . . . . 22000-

Au fieur Pierrard de Maujouy,
idem. . . » • . . . « 5000

Au fieur Beaufire, idem, . . . 22000
A Henry Jaune , idem. ... 830
Au fieur de Barbarat de Mazirot,

à compte. . . . . . . . . - 3 0-97^

Epoque du premier Janvier 1787.

Ilfera rembourfé lafbmme de 1350/fg liv * 1 zf 4 d.
ÀÛdix fieur de Barbarat die Mazi

rot , pour folde. .....
À la Dame Veuve Malçhart, pour

rembourfement total. . .

Au fieur Capron de Larzilliere,
idem» . „ . . .. » . »

Au fieur Durand, idem.
Au fieur Ladragae, idem. .. .
Au fieur Crévon deMéricourt, idem.
Àu fieur Bernard , idem, .
Au fieuï ïaicfc.er} à compte.

26902 17

32000

4174.

34600
X I ÙO-O

i 600©

8 50©
1B72 13-

1.29171 f

131077 ïé

135045- XI



du Regne de Sa Majeflé Louis XV",
Ci-contree . » .

Epoque du premier Juillet 1787.

Il fera renibourfélafomme de 138088 liv.jf, 8 d.

Audit fieur Tafcher, pour folde, 3822.f 6 6"
A Jean Thierry Grifel, rembour-

fement total. . . . . . 2500
Au fieur le Seiller de Vauxmenil,

idem. ......... 43003
Au iïeur Veron de Fortbonnois, ^ J 3808 S 3 , 8

idem. . 30000
Au fieur Regnier d'Araincourt, idem. 16816 13 4I
Au fieur Cany, idem. . . . . 1 5.00
Au fieur Herbin , idem. * . . . 3000
Au fieur Poutet, à compte. . . 3044 3 xo«

Epoque du premier Janvier 1788.

Ilfera rembourfé la fomme de i/f.ng$ liv. 3 f/j.d.

Audit fieur Poutet, pour folde. 21955 16
Au fieur Tiercet , remboursement

total. . . . . . . . . . 3300
A Chriftophe Mangenot, idem. 140©
Au fieur de Barbarat de Mazirot,

idem. ......... 6000® \ I4i19 î
Au fieur Hocquart, idem. . .. 24000
Au fieur Chambrun de Duxloup,

idem. . , i68i5 1}
A François Regnault, idem. . . 2500
Au fieur de Montholon, à compte, 11 222 1 3 io«,

Epoque du premier Juillet 1788.

Ilfera rembourfélafomme de 14^. 9 ~jx hv. if.zd.

Audit fieur de Montholon, pour
folde. .. . . . . . ... -• 68777 6

Au fieur de Chaté, rembourfe
ment total. ....... 59000 y 14437a

Au fieur Charles Voirhaye, idem. 4250
Au fieur Viville, idem. . . . 3200
Au fieur Collinj, à compte. . . 9144 ïj

177h

Nij



ioo Ordonnances & Reglemens de Lorraine P

1773./ - - De l'autre part. .

Epoque du premier Janvier 1789.

Ilfera rembourfé lafomme de î/fj6xo l'iv, 8f. 6d.

Au fieur Collin , pour foide. . . 2855 5
A Jean-Gérard Naarahr, rem-

bourfement total. . , . , . \ 2500
3000

250 Q

2850a
450a

75 ©o

.2.6.225
2500

2500

2.500

5000

1200

31000

Au fieur Nicolas, idem.
A Jean Goulon , idem, . . .
Au fieur Charles Fournier de la

' Chapelle, idem. .....
Au lieur Dupin , idem. . .. .
Au fieur Denis, idem. . .
Au fieur Bertrand de . Boucheporn

idem. ..........

A Jean-Sébaflien Magor , idem.
A Jean-Philippe Démangé , idem.
A Jofeph-Antoine Démangé, idem.
Au fieur Nivois , idem, . .. .
A Jean Rollm, idem. . . v .
Au fieur de Brazy , idem.
Au fieur. Levéque de Vandieres s

à compte. . — . . ... . 2734.0

Epoque du premier Juillet 1789=

Ilfem remboursélafomme de % 50tj/fi lïv. 1 jf g d.
Audit fieur Levéque de Vendieres-,

pour folde. .
A Jean-Baptifte Voirhaye, rem'-

bourfement total. . , . /. ,

Au fieur Menu fier j idem.- . .
Au fieur Pa-fquier d'Eilrécs, idem.
Au fieur Bouchotre, idem, . .
Aux héritiers & repréfentans le

fieur' Marc , idem. . .
A compte des Finances communes

dudit Parlement. . .... 61215 7 i x„

Epoque du premier Janvier 1790..

Mfera rembourfe' lafomme de J-S433 " ^'nK 1f' 7 ^
A compte defdites Finances com

mune" > . * • 154338 i_ 7

147620 8 €

2659 ï& 6

1500'
16066

3 5 500

32000

2000

rj

150941 17 f



du Regne cl eSa Majejlé Louis ,XV, toi
Ci-contre.

Epoque du premier Juillet 1790

Ilfera rembourfélafomme de yyj oz liv. 1$f, 6 d,
Pour folde defdites Finances com

munes. . - . . , . , , .

pour rembourfement total des Fi
nances communes des héritiers

en ladite Cour. ......
pour rembourfement total des Fi

nances communes des héritiers

en ladite Cour. .....

TABLE DE MARBRE.

Au fieur Thomas, rembourfement
total. . » „ . .. . , ,

A Dominique Baudouin , idem
Au fieur La Tourette, ïdïm.
Au fieur Collot , idem. . .
Au fieur Breton , idem. , .
Au- fieur Midart, idem. . ,
A la Dame Veuve Oiry , idem
Au fipur Conigiiano », idem.
Au fieur Rodolphe, idem. . ' .
Au fieur Panot, rembourfement

total. .........

Pour les Finances communes de
la Table de Marbre. . » . „

.21550 IQ

34000

624c

3000

1189
I s 22

J2500

3000

1100

6000

3300

3000

10500

800

ÎJ
1Q

A

97302 15

! 669769 13 10

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Vcriailles
le vingt-deuxieme jour de Mai mil fept cent foixante-treize*..
Signé: MONTEYNARD.
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Qui ordonne qu'à Eavenir la Chambre . des Comptes
de Lorraine tiendra fes Audiences -au Palais Jîtué;
dans la Ville-vieille de Nancy,. appelle- ci-devant
Hôtel de la Monnoie ; & que les,. Officiers, de la
Makrife Particulière des Eaux & Forêts de la même
Ville, y tiendront aujjî leur Siege.

Donné à Ccmpiegne no mois de Juillet 1773, Regiftré en îa
Chambre des-Comptes-de Lorraine le 18 .Août fuivant.

LOUIS , par la g-racè de Dieu, Roi be France et dbNavarre j .A tous préfens -& à- venir, SALUT. Nous.
avoua,, par notre Bditdh' mois d'O&obre .1771, attribué à notre-
Chambre des Comptes, Cour des Aides & Monnoies de Nancy,
la comxoiffance des matieres des Aides & l'audition des Comptes
qui fe portoient ci-devant en- notre Parlement, de Metz.. Cette
augmentation de 'reffort Nous a déterminés à créer , par notre
Edit du mois de: Février de l'a préfente-année, un Office de'
Préndent & quatre Offices de ConferHers en nbtredire Chambre
des Comptes. Nous,avons aufîî, par autre Edit du même mois
d Oâobre 1771, attribué à notre Cour Souveraine de Nancy
la- CGflfloiffa-nee- des caufes Se autres matieres du reffort de no- '
tredit-'Parlement de Metz,-en même temps .«que Nous avons
créé différens Offices en notredice Cour, ce qui exige une
augmentation d appartenons/pour l'un & l'autre Tribunal. Etant
informés que ceux deftinés à radminiftratioh 'de k '.'Juflice en-
notre Ville de. Nancy, où fîegent nos, deux Cours, ainfi que"
les Jurifdiâions inférieures, ne font pas fuffifans ; voulant y
pourvoir & donner à notredite Chambre des Comptes des-mar
ques de la fatisfaâion;. 'que' Nous avons de fes fervices dans
l'admmiftration des affaires qu'elle exerce depuis plufieurs fiecles
tant comme Chambre des -Comptes , Cour des Aides & des
Monnoies , que dans la répartition, des impôts , en la mettant à
même de vaquer plus commodément aux fonctions qui lui font
tonnées., jN oy:; avons fkit changer 4a. difpoiitioïi du. bâtunenc
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de l'Hôtel de nos'Monnaies , en Palais, .avec les Salles & Ap- »
parternens dans lequel notredite Chambre des Comptes tiendra x773»
dorénavant fes féances , & afin de donner plus d'aifance aux
Juftices inférieures, dont le logement s'eft. trouvé relîerré par
l'établiflement de la Chancellerie créée par notre Edit du mois
d'Avril 1770 , Nous en avons defliné un dans la même enceinte
pour la Maîtrife Particulière des Eaux .& Forêts de la même
Ville. A ces causes, & .autres à ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeil & de notre certaine fcience, pleine puiffanee
& autorité royale, Nous avons dit, fia tué & ordonné, & par
le préfent Edit perpétuel & irrévocable , difons, ftatuons &
ordonnons, voulons & Nous plaît, ce qui Fuit:

Art. I. Notre Chambre des Comptes de Nancy tiendra , à
commencer au 15 Août prochain , fes féances dans le Palais
fitué dans la Ville-vieille de Nancy, appelle ci-devant l'Hôtel
de la Monnoie.

II. Les Salles d'Audience, Chambre du Confeil, & des Com-
miffaires, feront placées dans les pieces préparées au premier
étage. -

III. Les Greffes occuperont les endroits du rez-de-chauflee ,
indiqués fur le plan fous les numéros V , VI, VII, VIII, IX
& X.

IV. Le Tréfor des Chartres fera transféré, en préfence des
Commiffaires qui feront nommés par notredite Chambre , dans
la partie difpofée à cet effet.

V. Les titres, regiftres .& papiers des Archives'de Lorraine,
& ceux provenans de la Chambre des Comptes de Metz, feront
placés dans la même forme que le Tréfor des Chartres , dans
les deux grandes pieces du. troifîeme étage, à l'effet de quoi il
fera drelie, par l'Infpe&eur des Bâtimens & Ufi nés du Domaine,
fi déjà n'e'l fait, les dévis & état eftimatif des conftracHons &
diftributions néceflaires , pour iceux formés, être procédé à leur
adjudication, travail & perfeébion. '

VI. Les Bureaux des Vingtièmes feront aofîî transférés dans
le corps de logis au rez-de-chauffée, qui leur eft defuné,

VIL Les Officiers de la Maîtrife Particulière des Eaux Se

Forêts commenceront à tenir leur Siege ledit jour 15 Août
prochain, dans les pieces du premier étage. du corps-de-logis
marquées fur le plan,.& numérotées 18, 19, 32 34, 35,
36, 37 & 38. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos
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amés êc féaux Confeillers, les Gens tenant notre Chambre des
Comptes de Lorraine à Nancy, que le préfent Edit ils aient à
faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelui garder,
ob ferver & exécuter félon fa forme & teneur : Car tel est

notre plaisir. Et afin que ce foit choie ferme & ftable à
toujours, Nous y avons fait mettre nôtre Scel. Donné à Com-
piegne au mois de Juillet l'an de grâce mil fept cent foixante-
rreize, & de notre Regne le cinquante-huitieme. Signé\ LOUIS.
Et plus bas ; Par le Roi, Monteynard. Vifa, de Maupeou.

LETTRES-PATENTES

D U R O I,

Sur une Convention conclue entre Sa Majeftê & le
Prince de Bamberg & de Wurt.\bourg, pour l'exemp
tion réciproque du Droit d'Aubaine.

Données à Compiegne le 24 Juillet 1773. Regiftrées en la
Cour Souveraine le 13 Août fuivant, & à la Chambre
le 18 précédent.

LOUIS, par la grâce de Dieu., Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à Nancy, SALUT.
Notre très-cher Se bien amé Cou fin le Duc d'Aiguillon, Pair
de France, Chevalier de nos Ordres, Lieutenant-Général en
nos Années, Miniftre & Secretaire d'Etat & de nos Commande-
mens, ayant le Département des affaires étrangères, ayant, en
vertu de nos pleins pouvoirs, conclu & figné le premier Juin
de la préfente année, avec le Comte d'Eyck, muni des pleins
pouvoirs de notre très-cher & bien amé Coufin l'Evêque-Prince
de Bamberg & de Wurtzbourg, Duc de Franconie,.une Con
vention pour l'exemption réciproque du droit d'Aubaine, Nous
avons ratifié ladite Convention par nos Lettres du zz du
•même mois , defquelles Convention & Lettres de ratifica
tion la teneur fuit : .

LOUIS,
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LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de ——Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver- l77-*
ront, SALUT. Comme notre très-cher &-bien aimé Coufin le
pue d'Aiguillon, Pair dé France, Noble Génois, Chevalier
je nos Ordres, Lieutenant-Général de nos Armées, Lieutenant
de notre Compagnie des deux cens Chevaux-Légers de notre
Garde ordinaire, Gouverneur-Gcneral de la -haute & baffe Al face,
Gouverneur particulier des Ville, Citadelle, Parc & Chateau
de la Ferre, Lieutenant-Général de la Province de Bretagne au
Département du Comté Nantois, Confeiller en tous nos Con
seils, Miniftre &. Secrétaire d'Etat & de nos Commandemens
& Finances, auroit, en vertu des pleins pouvoirs que Nous lui
en avions donnés, arrêté, conclu & ligné, le premier du pré-
fent mois de Juin, avec le Comte d'Eyck, Envoyé .extraord^.
jiaite de notre très-cher & bien anié Coufin 1 Eleâeur de Sa-»
viere, pareillement muni des pleins pouvoirs de notre très-cher
Se bien amé Coufin i'Evêque-Prirçce dé Bamberg & de Wurtz
bourg, Duc de Franconie, une convention concernant l'exemp
tion du droit d'Aubaine, de laquelle Convention la teneur
fuit : ' .

L'Evêque-Prince de Bamberg & de Wurtzbourg, .Duc de:
Franconie, ayant fait connoître au Roi le bien qui réfulteroit
pour les Sujets refpeâifs de France & defdits Etats de Bamberg
& Wurtzbourg, de favorifer & étendre les liaifons de com
merce ôc bonne correfpondance qui fubfiftent déjà entr eux, &
qvii deviennent de plus en plus intereffiintes ^ Sa Majefte eft
entrée d'autant plus volontiers dans cette vue, qu Elle ne tend
qu'à Faccroiffement des avantages communs ; & délirant, do
concert avec Son Altéiîe, de les rendre permanentes, il a. été
jugé néceffaire de Faire une Convention pour abolir récipro
quement le droit d'Aubaine, qui, jufqu'ki, a été le_ pîtis
grand obftacle à la libre communication des Sujets «fpeâits. En
conféquence Sa. Majefté ,a autorifé le Duc d Aiguillon, Pair de
France, &c. Miniftre.&-Secrétaire d'Etat & de fes Commande-
mens & Finances, à figner, avec le Comte d'Eyck, Envoyé ex-
traordinaire de l'Electeur de Bavière, muni a. cet effet des pleins
pouvoirs de Son Altefîe, les articles fuivans : , ^

. Art. I. Sa Majefté Très-Chrétienne y déclare que;;> droit
d'Aubaine ne fera, plus exercé déformais dans les différentes,;
Provinces de fon Royaume, contre les fujets de Bamberg '

Tome XIII,
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—- & Wumbourg» Et Son Altefle l'Evêque-Prince déclare de fou
l77h côté, que le droit de Rétorfion ou d'autres droits femblables v

ne feront plus exercés à l'avenir dans fes Etats r contre les
Sujets de Sa Majefté.

IL En conféquence, les Sujets de Son Altefle l'Evêque-Prince
de Bamberg & de Wurtzbourg, foit qu'ils foienr domiciliés en?
France, ou qu'ils n'y faffent qu'un féjour paffâger, auront
dorénavant la libre faculté de difpofer de leurs biens quelconques ^
par teftament;, par donation ou autrement, en faveur de qui
bon leur femblera ; & leurs héritiers , fujets de -Bamberg & de
"Wurtzbourg, demeurans dans ces deux Etats ou en France
pourront recueillir leurs fucceffîons » foit ab inicjlat ? foit en
vertu de teftament ou autres difp©fitions légitimes , & pofféder
lefdits biens, foit meubles ou immeubles , droits, noms , raifons
& actions,. & en jouir fans avoir befoin d'aucune Lettre de
lîâturalité ou autre conceffioa fpéciale , & feront lefdits Sujets
Bambergeois &Wurtzbourgeois, traités à cet égard en France ^
auffi favorablement que les propres & naturels Sujets de Sa
Majefté Très-Chrétienne , & vice verfâ.

III. En exécution des articles précédens, les Sujets refpeftifs,.
leurs héritiers légitimes, ou tous autres ayant titres valables
pour exercer leurs droits, leurs Procureurs,. -Mandataires,
Tuteurs ou Curateurs , pourront recueillir les biens & effets géné
ralement quelconques fans- aucune exception , provenans des fuc
eeffions ouvertes en leur faveur dans les Etats refpedifsfoit ab
mtejl'at, foit par teftament ou en. vertu d'autres difpofxrions légiti
mes , tranfporter les biens & effets mobiliers-ou ils jugeront à pro
pos régir & faire valoir les immeubles.,:, ou en- difpofer par vente
ou autrement, fans difficulté ni empêchement, en donnant
toutes décharges valables, oc ên ju-fti fiant feulement .de* leurs
titres & qualités ; bien entendu que davns tous ces cas,- ils feront
tenus aux mêmes Loix,. formalités & Droits auxquels les Sujets
propres & naturels de Sa Majefté" Trës-Gftrétiènne & de ' Son
Àkeffe font Tournis dans les Etats & Provinces -:ou< les fwcceffioîis-
auronr été ouvertes» ----- ''

IV. -Lorsqu'il s'élevera quelques conreftatrons fur la validité
d'un teftament ou d'une autre difpolition, elles feront décidées
par les Juges* cbmpétens 7 conformément aux Loix, Statuts êc
Ufages reçus & ' autarifés dans les lieux où lefdites difpofitions
auront été faites,"-foit que ' ce- lieu foie fous: la- doiiiinatioîr de
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l'une oïl"-de l'autre des Parties. contraétantes ; en forte que fi lef- —
dits Aêtes fe trouvent revêtus des formalités & des conditions I773*
requifes pour leur validité, dans le lieu de leur c-onfeétion, ils
auront également leur plein effet dans les Etats de l'autre Partie
contractante % quand même dans ceux-ci, ces aftes feroient -
affuj-ettis à des formalités plus grandes, êc à des .réglés diffé
rentes qu'ils ne le font dans les Pays où ils ont été rédigés.

V. On s'en tiendra de part & d'autre aux Loix, Statuts &
Coutumes-locales, par rapport aux Droits qui fe le vent fous
:Ie titre de détraétion ou fous toute autre dénomination quel
conque, à raifon d'une hérédité :ou de l'exportation des effets
en provenant & du prix des immeubles; mais comme l'égalité

•& la réciprocité entre les Sujets refpeétifs - font' la bâfe de la
préfente Convention, il eft arrêté & convenu que lorsqu'une
fucceffion fera échue à un Sujet Batnbergeois & Wumbourgeois
dans les Etats de .Sa Majefté Très-Chrétienne, il ne pourra pré
tendre- d'être traité plus favorablement, ni être tenu à de
moindres prétentions, de quelque nature qu'elles puiffent être ,
que celles auxquelles auroit été tenu un Sujet François à qui ii
feroit échu une fucceffion dans les Etats de Bamberg & de
Wurtzbourg, & vite verfâ.

VI. La préfente convention fortira fon plein & entier effet,
non feulement à l'égard des fucceflions qui écherront à l'avenir
aux Sujets refpeétifs, mais encore à l'égard de toutes celles qui
font ouvertes actuellement à leur profit dans les Etats de l'une ou
de l'autre domination, pourvu toutefois qu'à l'époque de la pré-
fente convention , lefdites fucceflions n'aient pas été réellement
délivrées & appréhendées par ceux qui pourraient y avoir droit,
en vertu des réglés obfervées jufqu'ici dans cette matiere , ces
mêmes réglés ne devant être fuivies déformais que pour les fuc
ceflions qui auraient été délivrées & appréhendées à la fufdite
époque.
- VII. Comme il entre dans les vues de Sa Majefté Très-Chré
tienne & de Son Àlteffe, de favorifer le Commerce réciproque,
Elles s'engagent mutuellement-à donner les mains à, la confec
tion d'un Traité de Commerce pour l'avantage des Sujets ref-
peéti'fs, & en attendant, Son Alteffe promet de ne pas charger
le Commerce, les Denrées & les Manufaétures de France, de
droits autres ou plus forts que le Commerce, les Denrées & les
Manufactures des autres Nations. Sa Majefté promet & s'en-
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«—- gage de fon côté, de faire jouir le Commerce des Sujets Bam-
Ï773. bergeois & Wurtzbourgeois , dans le Royaume , du même traite

ment dont jouit la Nation la plus favorifee.
VIII. La préfente Convention fera ratifiée par le Roi & par

îe Prince-Evèque, les ratifications feront échangées dans l'efpace
de fix femaines ; après cet échange les ftipulations de cette
Convention feront publiées & regiftrées dans les Tribunaux ref-
pectifs , dans la forme la plus folemnelle ufitée en pareil cas,, pour
être exécutées félon leur forme & teneur. En foi de quoi Nous
avons figné la préfente Convention, & y avons appofe le cachet
de nos armes. Fait à Verfailles le premier Juin mil fept cent
foixante-treize. ( L. 8. ) LE DUC D AIGUILLON.. ( L. S. )
COMTE D'EYCK,.

NOUS ayant agréable la fufdite convention, en- tous & chacun les points Se articles qui y font contenus & énoncés,
avons iceux, tant pour Nous que pour nos héritiers & fuccef»
feurs, accepté, approuvé, ratifié & confirmé, & par ces Pré
fentes fignées de notre main, acceptons, approuvons, ratifions
& confirmons, & le tout promettons en foi & parole de Roi,
garder & obferver inviolablement, fans jamais y contrevenir, m
permettre qu'il y foit contrevenu direétement, ou indirectement,
en quelque forte & maniéré que ce foit. En témoi» de quoi
Nous avons fait mettre notre Scel à ces Préfentes. Donné à
Verfailles le vingt-deuxieme jour du mois de Juin l'an de
grâce mil fept cent foixante-treize, 6c de notre Regne le cin-
quante-huitieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, le
Duc d'Aiguillon , avec grille & paraphe» Et fcellé du grand
Seau de cire jaune.

ET voulant aflurer dans nos Etats fexécution de ladite Convention , fuivant les engagemens que Nous en avons pris ;
A ces causes, de l'avis de notre Confei! 5 & de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous vous mandons
& ordonnons par ces Préfentes fignées de notre main, que ces
Préfentes,, enfemble ladite Convention Se nos Lettres de ratifi
cation y inférées, vous ayiez à faire lire, publier êc regiftrer,
& le contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon leur
forme & teneur,, fans y contrevenir ni fouffrir qu'il y foit con
trevenu directement ni indirectement, ceflant & faifant ceffer
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tous troubles & empêchemens contraires, & nonobftant tous ——-
Edits, Ordonnances, Déclarations, Lettres, Arrêts, Réglemens, 17?3,
Ufages, Coutumes & autres choies à ce contraires, auxquels
jg-ous avons expreffément dérogé & dérogeons par cefdites Pré
fentes, pour ce regard feulement, & fans tirer à conféquence;
Car tel est notre plaisir, Donné à Compiegne le vingt-
quatrieme jour de Juillet l'an de grâce mil fept cent foixante-
treize, & de notre Regne le cinquante-huitieme. Signé, LOUIS.
Et plus bas ; Par le Roi, Monteynard. Et fcellé du grand Seau
de cire jaune.

A R RE S T
D U C O N S E l h D'É T A T

ET LETTRES-PATENTES SUR ICELUI,

Faifant Bail à Nicolas Saujferet, des Domaines de
Lorraine & Barrois P pour trente années.

Du VJ Juillet 1773. Regiftrés en la Chambre des Comptes de
Lorraine le 4 Septembre fuivant.

Le ROI s'etant fait rendre compte, en fon Confeil royaldes Finances, de la confiftance & du produit des fonds
& droits Domaniaux, appartenans à Sa Majefté, dans l'étendue
de fes Duchés de Lorraine & de Bar, ainfi que de la maniéré
dont ifs font actuellement exploités & adminiftrés ; Sa Majefté au- ~
roit reconnu qu'ils font entrés pour environ frx cens cinquante mille
livres dans le Bail général des Fermes unies de France & de Lor
raine , fait à Julien Alaterre & Tes Cautions , par Réfultat du Con
feil du 19 Mai 1767 ; que fur ladite fomme Sa Majefté fupporte
annuellement une dépenfe de cinquante mille livres environ ,
pour les greffes réparations & entretien d'un grand nombre de
bâtimens dépendans & failant partie defdits Domaines, & qu'ainfi
Sa Majefté ne retire réellement defdits fonds & droits Doma
niaux qu'un produit de fix cens mille livres ; mais qu il feroit
d'autant plus poffîble d'en faire pour Sa Majefte un objet de re~
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s—venu plus intéreffant, & plus proportionné à leur véritable pro,
î773* duit, que le prix des fous-baux , qui en ont été paffés par ledit

Âlàterre & Tes Cautions à différentes Compagnies, a été porté
à la fomme de huit cens vingt-fîx mille fept cens quarante

• livres ; -Sa Màjefté aurôit en même temps confidéré que s'il eft
de l'avantage & du bien de fes Finances de faire, pour les objets
-de perception qui foraient la principale confiftance de fes Fi
nances générales , des baux de fix années feulement, les fonds
f& droits Domaniaux ne 'doivent point être fournis à la même
réglé, parce qu'en effet, vu la briéveté de leur jouiiïance, ni
les Sous-fermiers dudk Adjudicataire , .ni leurs Ceffionnaires ne
peuvent faire aucune fpéculation qui tende à bonifier lefdits Do
maines,' & que loin d'entreprendre des améliorations difpen-
dieufes, dont Ils ont à craindre que le fruit ne paffe dans d'au
tres mains à un changement de bail, leur intérêt momentanné
les porte au contraire à épuifer les fonds de terres ou autres
héritages dont ils ont obtenu la ferme, foit en leur confiant
des produftiôfls qui né leur'font pas propres, ou "qui peuvent
les altérer, foit en leur refufant le repos & les, engrais nécef-
faires ; que par les mêmes-motifs Ies Fermiers-Gënéraux, leurs
Sous-fermiers & Ceffionnaires, quoiqu'ils foient invités, autant
par l'intérêt de Sa Majefté que par le leur propre, à profiter de 1a.
faculté qui leur eft attribuée par le Bail général des Fermes, de fe
mettre en poffeffion, pour être réunis a:u Domaine de Sa Majefté,
des fonds, héritages & droits Domaniaux ufurpcs , recélés ou né
gligés, s'abftiennëflt Cependant de toute recherche à cet égard ,
non feulement par la confidération des premières avances qu'ils
Teroient obligés de faire pour former leurs demandes, & en pour
suivre l'effet mais auffi dans la crainte de s'engager dans des procès
"de longue difeuffion , & dont peut-être ils ne verraient pas la
fin avant le terme de leur jouiffance : qu'une adminiftration'aulïi
"imparfaite tranquillife les ufurpateurs , & ne peut que les mul
tiplier ; qu'elle doit même faire craindre que quelques-uns des
Sous-fermiersou de leurs Ceffionnaires , après'avoir négligé
de mettre fous la main de Sa Majefté les-objets qui s'en font
écartés , ne pafient eux-mêmes à la fécurité qu'ils peuvent fe
promettre pour l'avenir, & ne s'approprien t les fonds ; ou qu'au
moyen de quelques arrangemens iecrets avec les ufurpateurs,
ils ne favorifent & perpétuent les abus ; qu'il réfulte enfin de
cette forme d'adminiftration, que l'Adjudicataire des Fermes gé-
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nérales ne pouvant efpérer de trouver dans un court efpace de ——
fix années à fe dédommager des avances & faux-frais, auxquels *772®
donneroit lieu l'exercice du droit qui lui eft accordé par fon
Bail de rentrer dans les Domaines engagés à vil prix, n'entre^
prend rien pour Faeeroiffement des revenus de Sa Majefté.. Que
pour parer à tous ces iriconvéniens, & pour retirer des fonds
& droits Domaniaux toute l'utilité dont ils font fufceptibles, il
feroit à propos d'en diftinguer l'exploitation de celle des autres
droits qui forment la confiftance principale du Bail général des
Fermes, pour en faire un Bail particulier, dont le prix fût réglé
dans une jufte proportion avec leur confiftance, & le produit
dont ils peuvent être fufceptibles, qui impofât au Preneur
entr'autres conditions, celle d'entretenir de toutes réparations,
même de reconftruire à fes frais & dépens les bâti mens fervant
à l'exploitation defdits Domaines, & dont la durée fut affez
longue pour permettre audit Entrepreneur de fe livrer à des
fpéculations & de facrifter, avec la certitude de s'en récu
pérer pendant fon bail, les frais & dépenfes convenables , non
feulement pour faire les nouveaux établiffemens, engrais, défri-
chemens, deftechemens & au très améliorations dont il attendroic
quel qu'avantage, & qui, par la fuite des temps, tourneroient
au profit du Domaine de Sa Majefté ; mais auffi pour rentrer,
foit dans les Domaines engagés à vit prix, foit dans ceux qui
ont été ufurpés, recélés ou négligés ; & Sa Majefté ayant fait
examiner en fon Confeil les différentes offres & propofitions qui
ont été reçues à ce fujet, & n'en ayant pas trouvé de plus
avantageufes que celles faites par Nicolas Saufleret & fes Cau
tions , de prendre la Ferme defdits fonds & droits Domaniauxr
tels qu'ils fe conduifent & comportent, pour trente amiées, a
commencer du premier Janvier 1775, moyennant la fomme de
fept cens quatre-vingt mille livres en efpece au cours actuel de
France, à condition de la payer d'avance, pour plus grande
fureté du Bail qui lui feroit paffé, d'entretenir à fes frais & dé
pens, de toutes réparations quelconques, même de reconftruire s
en cas 'debefoin, tous lësi'bâtimêns dépendans'defdits Domaines
& fervant à leur exploitation; Sa Majefté *aûfoit Jugé qu'il 'étoir
d'autant plus de l'intérêt de fes Finances d'accepter lefdites offres &
propofitions, que fur la femme de huit- cens vingt-fîx mille fept
cens quarante livres, prix des Sous-baux aâuels, il y a--à dé
truire près de foixairte-dix -.mille livres-pour les^: aliénations :-qui
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ont été faites, tant à la Dame Comteffe de Coiflin, qu'au Sieur

1773. Comte du Châtelet, de plufieurs des objets qui y étoient com
pris ; en forte qu'indépendamment du bénéfice de cinquante mille
livres, que Sa Majefté fera par la décharge des réparations & des
avantages qu'Elle fe procurera par les autres conditions qu'Elle im-
pofera au Preneur, Elle retirera encore au delà de ce que l'Adjudi
cataire des Fermes-Générales retire de fes Sous-fermiers : & en con-

féquence oui le rapport du Sieur Abbé Terray , Confeiller ordi
naire Se au Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances ;

1 LE ROI, en fon Confeil, a fait Bail à Nicolas Saufferet &
Ces Cautions de tous les fonds, héritages & droits Domaniaux ,
tant anciens que réunis, appartenans à Sa Majefté dans toute
i'étendue de fon Duché de Lorraine & de celui de Bar, mou
vant & non mouvant, Terres & Seigneuries y enclavées & an
nexées , pour en jouir, comme en jouit actuellement ou doit
jouir Julien Alaterre, Adjudicataire des Fermes générales de
France & de Lorraine, en vertu du Réfultat du Confeil du 19
Mai 1767, le tout pour le temps, aux prix, charges, claufes y
conditions, exceptions, de la maniéré Se ainfi qu'il fuit :

Art, I. Le préfent Bail eft fait pour avoir lieu, Se être exé
cuté. pendant trente années consécutives, qui commenceront le
premier Janvier 1775 & finiront au dernier Décembre 1804,

II. Jouira ledit Nicolas Saufferet de tous les châteanx, mai-
fons , fermes, granges & autres bâtimens , forges , fourneaux ,
martinets , verreries & autres ufines, avec leurs circonftances
& dépendances, .terres, prés, vignes , jardins, chaumes & autres
fonds & héritages, fours bannaux, preffoirs, moulins, bacs,
tuileries, étangs,,cens, rentes , redevances Se preftations réelles &
perfonnelles, dîmes, terrages, droits de paffage, faciende de
biere , ri fie rie , châtrerie , amendes de méius champêtres & de
police de ban-vin , enfeigne , bouchon , ufage, affouage , ponte-
nage, pêche, marcairerie , bergerie , charrue , balance, hallage-,
Se généralement de tous les fonds Se droits Domaniaux, fixes ,
appartenans à Sa Majefté dans la Province de Lorraine & dans
le Barrois mouvant?, & non- mouvant, Terres Se Seigneu
ries en dépendantes, dont jouit actuellement ou doit jouir
ledit Julien Alaterre , Se compris dans les fous-baux qu'il en
a paffés.

III. ..Seront & demeureront exceptés du, ,préfent: Bail , les:
droits
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droits de Greffes & amendes des Jurifdicfcions , les droits de —
lods & ventes, quints & requints, treizièmes, reliefs, rachats, J77l»
fous-rachats, échanges & autres qui peuvent être dus à caufe
des mutations de biens affis dans les mouvances & dire&es de
Sa Majefté , ainfi que ceux d'aubaines , épaves, confifcations ,
bâtardile , déshérence & autres droits cafuels, lefquels Sa Ma
jefté fe réferve d'affermer ou faire régir féparément, ainfi qu'Elle
le jugera à propos. ,

IV. Sera & demeurera excepté du préfent Bail, fans que le '
prix puiffe en être diminué, la partie des château & jardins de
Lunéville, qui est deitiaée au eaférnement & à l'ufage de la
Gendarmerie, fuivant les plans qui en ont été drefles ; comme
auffî la partie des château & jardins de Commercy, réfervée
pour le cafernement des Troupes de Sa Majefté.

V, Seront & demeureront également exceptés du préfent
Bail, fans que le prix en puilTe être diminué', les Domaines
cédés à Bail emphytéotique au Sieur Comte' du Châtelet; les
Forges de Moyeuvre & de- Naix, & les Domaines & Forges
de Montier-fur-Saulx, engagés pour trente-fix années au Sieur
Comte du Hautoy , ôc l'étang de Lindre, moulins , ^ cens ,
rentes, redevances & corvées en dépendans, donnés à vie à la
Dame Comteffé de Coiflin ; mais ledit Preneur jouira, comme
faifant partie de fon Bail, delà rente de vingt-quatre livres due
par ledit Sieur Comte du Châtelet, du canon de foixante-dix-
fept mille quatre cens dix-neuf livres fept fols un denier, au
cours de France , moyennant lequel a été fait le Bail des For
ges ôc Domaines engagés au Sieur Comte du Hautoy, pour
l'exécution duquel, ainfi que de toutes les claufes & conditions
d'icelui, le Preneur fera & demeurera fubrogé aux droits de
Sa Majefté, & de la rente de cinq cens livres , due par ladite
Dame Comtefle de Coiflin pour ; la Terre de GrosHemefitoff, à
elle engagée à vie.

VI. Jouira le Preneur de tous les fonds & droits Domaniaux,
autres que ceux exceptés par les trois articles précédens, môme
de ceux dont l'Adjudicataire des Fermes générales fe feroit ré-
fervé la jouiflànce entiere , & qu'il n'auroit" point compris, ni<
en tout, ni en partie dans les fous-baux ; mais dans ce cas ,
fera tenu ledit Preneur d'en compter en fus du prix de fon Bail,
à la déduftion du vingtième du produit net qui lui fera alloué,
pour toute remife & frais de régie»

Tome XIII. " ' P
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— VIL Sera ledit Preneur fubrogé aux droits de Sa Majefté
2773* pour les entretiens & réparations dont 1 Adjudicataire des Fermes»

Générales r fes Sous-fermiers & Ceffionnaires font tenus, & qui
fe trouveront à faire lors de fon entree en jouilîance , aux ufines,
bâtimens & lieux dépendans defdits Domaines r & fervant à
leur exploitation.

VIII. Sera tenu ledit Preneur de tous entretiensgrottes &
menues réparations généralement quelconques, de quelque nature
& objet qu'elles puiffent être, qui feront à faire aux ufines ,
bâtimens & lieux compris dans fon Bail, & dont il aura la jouif-
fance, même des vilains—fondoirs, & de la reconftruclion des
bâtimens , fi le cas y échet.

IX. Il fera, dans les fix mois qui précéderont 1 époque de la
prife de poiTelIion dudit Preneur, a la requete des Procureurs-
Généraux de Sa Majefté en fes Chambres des Comptes de
Nancy & de Bar, chacun pour les Domaines afiîs dans le ref-
fort defdîtes Chambres, pourfuite & diligence dudit^ Preneur r
en préfence d'un Commiffaire defdites Chambres & d un Subfti-
tut defdits Procureurs-Généraux, & en prefence dudit Preneurr
ou lui duemeiit appellé par le Sieur Montluiiant, Infpeâeur des
Domaines de Sa Majefté , réfidant à Nancy r que Sa Majefté a
commis & commet à cet effet, dreffé des Procès-verbaux de
l'état de tous les lieux, ufines & bâtimens dépendans defdits
Domaines,. & de toutes les réparations étant à la charge de Sa
Majefté qui feront à y faire avec des devis eftimatifs d'icelles
pour 1-efdits Procès-verbaux & devis,, après avoir été affirmés
véritables par ledit Tnfpe&eur& pardevant lefdites Chambres,
être dépofés aux Greffes d'icelles , & y avoir recours au befoiru

X. Sera tenu- ledit Preneur de faire faire a fes frais-& dé
pens, dans les trois premieres années de fon Bail, toutes les ré
parations conftatées par- les Procès-verbaux & devis mentionnés
en l'article précédent, ainfi que celles qui pourront furvenir
pendant lefdites trois années , d'entretenir , pendant la durée
de fon Bail,, fuiva rit l'obligation qui lui en eft impofée par l'ar
ticle VIII du préfent Réfultat, & de remettre, à l'expiration
dudit Bail, tous les lieux,bâtimens & ufines, dont il aura joui,,
en boa état de toutes réparations, généralement quelconques j
& pour affurer l'exécution defdites obligations , il fera ^ dans la
quatrième, douzième & vingtième année dudit bail, a la re
quête des Procureurs-Généraux de Sa Majefté- en fes Chambres
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des Comptes, pourfuite & diligence dudit Preneur, en la forme *-
prefcrite par l'article IX ci-deffus , & par i'Infpecleur générai l77î>
des bâtimens & ufines de la Lorraine & du Barrois , dreffé de
nouveaux Procès-verbaux de l'état de tous lefdits bâtimens ,
«fines & autres objets dépendans defciits Domaines , ôc des ré
parations qui y feront à faire & devis eftimatifs d'icelles , pour *
lefdits Procès-verbaux ôc devis dépofés aux Greffes defdites Cham
bres , après avoir été affirmés "véritables pardevast elles, être ,
par les Procureurs-Généraux de Sa Majefté, requis, «Se par lef-
dites Chambres, ordonné ce qu'il appartiendra fur la confec
tion des réparations qui fe trouveront condatées par iceux.

XI. Il fera, dans l'avant-derniere année de la jouiffance dudic
Fermier, dreffé, dans la forme prefcrite par l'article IX du pré
fent Bail, de nouveaux Procès-verbaux de l'état des lieux, bâ
timens & ufines," ainfi que des réparations qui s'y trouveront à
faire, & des devis eftimatifs d'icelles ; lefquels Procès-verbaux
& devis feront auffi dépotés aux Greffes des Chambres des Comp
tes de Nancy & de Bar. .

XII» Il fera, d'après les Procès-verbaux & devis eftimatifs
."preferits par les articles IX & XI du préfent Bail., formé un état
de comparaifon des réparations , étant à la charge de Sa Majefté,
qui feront trouvées à faire lors de l'entrée en jouiffance dudit
Preneur, & de celles qui feront à faire à l'expiration de ion Bail.
Dans le cas ou le montant de la dépenfè des réparations., étant
à la charge du Roi, qui auront été conftatées, lors de la prife
de poffeffion dudit Preneur, & dont la dépenfe aura été par lui
avancée, excédera celles des greffes réparations qui fe trouveront
à faire à la fin du préfent Bail, il lui fera tenu compte de l'ex
cédent par les Fermiers ou Régiffeurs qui lui fuccéderont ; &c fi,
au contraire, le montant des réparations qui fe trouveront à
faire à l'expiration dudit Bail, excédoit celui des réparations à
la charge de Sa Majefté, conftatées lors de l'entrée en jouiffance
dudit Preneur, il fera tenu de payer ledit excédent, auffi-tôt
qu'il aura été conftaté, en un feul paiement, & à quelque
Comme qu'il puiffe monter,

XIII. Sera & demeurera ledit Fermier fubrogé aux droits
de Sa Majefté , tant pour les corvées qu'Elle eft en droit de
fe faire fournir pour les réparations des bâtimens, ufines &
autres objets dépendans des Domaines,, que pour les Bois que
Sa Majefté peut avoir droit de prendre dans les Bois des
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Communautés; fauf néanmoins que pour les réparations actuel
lement à la charge de Sa Majefté , la valeur defdites corvées-
& defdits Bois fera déduite fur le montant des réparations
conftatées par les devis eftimatifs.

XIV. Ne pourra ledit Preneur, fous aucun prétexte, exiger,
& fe faire délivrer, pour raifon des réparations étant à fa
charge , aucuns bois dans les Forets & Bois de Sa Majefté.
^XV. Ne pourra ledit Preneur changer ni détruire aucun

bâtiment, ufine, four , prefloir, moulin, ou autres objets qui
fe trouveront exifter lors de fa prife de poffeffion, fans en avoir
obtenu la permiflion expreffe de Sa Majefté.

XVL Ne fera point tenu ledit Preneur des réparations &
entretien des Eglifes, Chapelles, ponts & chauffées, qui conti
nueront d'être entièrement à la charge de Sa Majefté : fera
néanmoins tenu d'entretenir & réparer, à fes frais, ceux defdits
ponts & chauffées qui auroient pour principal objet l'exploitation
des Domaines compris au préfent Bail, ou pour raifon defquels
ledit Preneur jouirait de quelques péages , traverfes , ou autres
droits de pareille nature.

7 XVII. Ne fera pareillement tenu ledit Preneur des greffes
réparations & reconftruétions qui feraient occafionnées par le fait
des Ennemis de l'Etat, & le feu du Ciel;, mais feront lefdites
réparations & reçonftruâions à la charge de Sa Majefté ,. qui
donnera fes ordres pour les faire faire aufîi-tôt qu'Elle fera in
formée des accidens qui les auront caufées, & feront les frais
defdites réparations & reconftruclions avancés par le Preneur ,
auquel il fera -tenu compte fur le prix de fon Bail, & fur
1 annee dans laquelle il en aura fait le paiement, en rapportant
les quittances des ouvriers qui les auront faites, & les ordon
nances en vertu defquelles il les aura payées.

XVIII. Seront les frais des Procès-verbaux & devis eftima-
tifs, mentionnés dans les articles IX, X & XI du préfent Bail,
payés moitié par Sa Majefté & moitié par ledit Preneur, lequel
fera néanmoins tenu de faire l'avance de la totalité defdits frais,
& il lui fera tenu compte de la moitié, étant à la charge de
Sa Majefté, fur le prix de fon Bail pour l'année, dans le cours
de laquelle il juftifiera en avoir fait le paiement.

XIX. Sera tenu ledit Preneur d'acquitter, fans que le prix
du préfent Bail en puiffe être diminué, toutes les rentes, rede
vances , portions congrues & autres preftations anciennes &
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accoutumées, foie en grains, foit en deniers, ou autres, dont ——
les Domaines compris audit Bail peuvent être tenus, & dont x77î.
l'Adjudicataire des Fermes—Générales, fes Sous-fermiers &
Ceffionnaires font actuellement tenus.

XX. Ledit Preneur fera tenu de planter, dans les quinze
premières années de fon bail, de telles efpeces d'arbres qu'il
jugera à propos, tous les bords des terres dont il jouira, qui
feront le long des chemins, ruifleaux & même des rivieres,
autant qu'il fera poffible , de maniéré cependant à ne point em
piéter fur les chemins, ni gêner le tirage des batteaux ; lefquels
arbres il fera tenu de planter à la diftance au plus de trente
pieds les uns des autres, & d'entretenir & remplacer, de ma
niéré qu'à l'expiration de fon Bail, il en exifte au moins les
deux tiers, & qu'ils aient l'âge de dix ans.

XXI. Sera & demeurera ledit Preneur, conformément à
l'article DCLXXXVII du Bail de Forcevil le, pour les Fermes
unies de France , & à l'article V du Bail de Bonnard, pour les
Fermes de Lorraine & Barrois, lefdits articles rappellés dans
tous les Baux poftérieurs, autorifé à rentrer dans tom les Do
maines & droits Domaniaux qui fe trouveront avoir été ufurpés ,
recelés ou négligés, pour être lefdits objets réunis au Domaine
de Sa Maje(lé, & la jouiffance en appartenir audit Preneur ,
pendant toute la durée de fon Bail 5 a la charge toutefois ^de
compter à Sa Majefté, outre & pardeffus le prix d'icelui, d'un
quart du produit net defdits Domaines & droits Domaniaux, dans
lefquels il fera rentré.

XXII. Sera pareillement ledit Preneur, conformément à
l'article CXIII du Bail de Forceville ^ pour les Fermes unies de
France , & à l'article X du bail de Bonnard pour les Fermes
de Lorraine & Barrois, lefdits articles pareillement rappellés
dans tous les baux pofteneurs , autonfe a rentrer dans tous les
Domaines aliénés , dans lefquels Sa Majefté auroit droit Elle-
même de rentrer, aux conditions portees par les articles XXIII
& XXIV ci-après.- _ , ,

XXIII. Me pourra le Preneur, retirer les Domaines aliénés
ou engagés, moyennant finance feulement, ou moyennant
finance ou , rentes en même temps , qu'en ^ rembourfant en
deniers comptant les ' finances ^ qui auront été payées par les
Aliénataires ou Engagiftes,, fuivant la liquidation qui en fera
faite au Confeil^ & ce dans le mois de l'Arrêt de liqui-
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—dation« Sera en outre ledit Preneur terni de compter annuel-
Î773- lement à Sa Majefté, en fus du prix de Ton Bail, d'un ving

tième du produit net defdits Domaines par lui retires., & de
les remettre à Sa Majefté, à l'expiration dudit Bail, fans pou
voir répéter contre Elle la reftitution des finances- qu'il aura
remboursées, lefquelles demeureront entièrement à la charge
dudit Preneur. _

XXIV, Ne pourra de même ledit Preneur retirer les Do
maines aliénés ou engagés, moyennant rentes feulement, qu'a
la charge par lui de compter annuellement à Sa Majefté, outre
& pardeffus le prix de fou Bail, de la moitié du produit net
defdits Domaines. ' : < ; .

XXV. Jouira iedit Preneur- de tous les Domaines & droits

Domaniaux de quelque .nature. & objet qu'ils: puiffent être, qui
feront réunis- au Domaine de Sa Majefté par le décès des En-
gagiftes à vie,, comme auffi des Domaines & droits Domaniaux
engagés à temps qui feront dans le cas de la réunion , fuivant
qu'il fera convenu, & moyennant le prix qui fera fixé pour
chaque objet à mefure de la réunion.

XXVI. Sera tenu le Preneur d'entretenir Se de remettre ?
à la fin du préfent Bail, les Domaines par lui retirés & réunis,
à l'exception de ceux mentionnés en l'article XXV ci-delîùs ,
en bon état de toutes réparations greffes & menues , généra
lement quelconques, à l'effet de quoi feront celles qui fe trou-
veroient à y faire, comprifes dans les Procès-verbaux Se devis
eftimatifs, qui doivent, fuivant les articles X & XI du préfent
Bail, être dreffés dans la quatrième, vingtième, & dans l'avant-
derniere année delà jouillànce dudit Preneur, lequel aufurplus
fera & demeurera fubrogé à tous les droits de Sa Majefté ; à
l'égard des Aliénataires ou Engagiftes , pour les réparations,
étant à leurs charges, quife trouveront à faire auxdits Domaines,
lors de la rentrée dudit Preneur.dans iceux.

XXVII. Jouira le Fermier, pendant toute la durée de fort
Bail y de toutes les terres vaines & vagues à défricher ou
deflecher, dont Sa Majefté aurait Elle-même le droit de jouir,
à la charge de lui compter annuellement, outre & pardeffus
le prix-de fon Bail, du dixieme de ce qu'il retirera defdites
terres vaines & vagues défrichées ou defféchées.

XXVIII. Pourra ledit Preneur provoquer tous acenfemens,
ou iiiféodations de terres vaines & vagues à défricher ou def-
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fécher, dont la jouiilance fait partie du préfent Bail, moyen- ——-
nant des redevances en grains qui lui appartiendront pendant ï77-3»
toute la durée de fon Bail, à la charge néanmoins de compter
à Sa Majefté, en fus du prix d'icelui, du dixieme defdites rede
vances. x-;.

XXIX. Jouiront le Preneur, ceux qui auront droit de lui,
les Cenfitaires, ou Inféodataires , pouf les terres vaines & va
gues qui feront par eux défrichées ou defféchées, de tous les
privilèges, exemptions & franchifes accordées par les Déclara
tions de Sa Majefté, des 14 Juin 1764, & 13 Août 1766,
lefquelles feront à leur égard exécutées fuivant leur forme .&
teneur.

XXX. Sera tenu ledit Preneur de fournir tous les ans , pendant
la durée de fon Bail, un état de lui certifié véritable , de tous
les Domaines, droits Domaniaux & autres objets ufurpés, recélés
ou négligés qu'il aura réunis, & dans lefquels il fera rentré ,
ainfi que des Domaines aliénés ou engagés qu'il aura retirés ;
des acenfemens ou inféodations qui auront été faits à fa dili
gence, & du produit de tous lefdits objets, pour être ledit

. état par lui dépofé aux Greffes dés Chambres des Comptes de
Nancy & de Bar, & un double d'icelui envoyé au Sieur Con
trôleur-Général des Finances.

XXXI.. Sera pareillement tenu ledit Preneur de fournir, dans
la dixieme , la vingtième & la vkigt-neuvieme année de fon Bail,
un état général & détaillé, par lui certifié véritable, de tous
les Domaines & droits dont il jouira , de leurs confiftances,
confrontations & produits ,, ainfi que des charges dont ils fe trou
veront frappés : ledit état fera pareillement par lui dépofé aux
Greffes des Chambres des Comptes de Nancy & de Bar,, cha
cun pour ce qui les concerne, & il en enverra un double au
Sieur Contrôleur-Général des Finances.

XXXII. Faute par le Preneur de fournir & dépofer aux
Greffes des Chambres des Comptes de Nancy & de Bar, les
états preferits par les deux articles précédens, & dans les délais
y énoncés r ou en cas d'omiffions dans lefdits états d'aucuns Do
maines,. droits Domaniaux, ou autres objets, pourra Sa Majefté
en difpofer de la maniéré., & ainfi qu'Elle le jugera à propos,
fans que r pour raifon de ce, ledit Preneur puifie prétendre
aucime indemnité ni diminution fur le prix du préfent Bail.-

XXXIII. Àutorife exprelTément Sa Majefté ledit Preneur, pour
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•——— lui faciliter d'autant la confection & remife de l'état général Se
l?73' détaillé, mentionné en l'article XXXII du préfent Bail, à fe faire

délivrer un femblable état par l'Adjudicataire des Fermes-Gé
nérales , fes Sous-fermiers ou Ceffionnaires, dans le mois qui
fuivra l'enrégiftrement du prêtent Bail, dans les Chambres des
Comptes de Nancy & de Bar, & à fe faire remettre, lors de
fon entrée en jouiffance , par ledit Adjudicataire, fes Sous-fer-
miers & Ceffionnaires, tous les anciens terriers, aveux & dé-
nombremens, reconnoiftances, Déclarations, Arrêts, Jugemens ,
Sentences, Baux, fous-baux, papiers de recette, regiftres &
autres aâes , titres, papiers, pieces & renfeignemens concernant
lefdits Domaines & droits qu'ils pourroient avoir en leur pof-
feffîon ; defquelles pieces il fera, aux frais dudit Preneur, par
les premiers Notaires fur ce requis, dreffe des inventaires fofri
maires , dont une expédition fera par ledit Preneur dépofée aux
Greffes des Chambres des Comptes de Nancy & de Bar, chacune
pour ce qui les concernera, dans trois mois au plus tard de
la remife qui lui en aura été faite, avec fa foumiffion de re
mettre le tout à la fin de fon Bail, à qui par Sa Majefté
fera ordonné. Autorife pareillement Sa Majefté ledit Preneur à
fe faire délivrer tous extraits & copies néceftaires par les Gref
fiers defdites Chambres, lefquels feront, chacun pour ce qui
les concerne, tenus de ce faire à toutes requifitions dudit Pre
neur , fans qu'ils puiffent exiger d'autres & plus forts droits,
émolumens & frais, que ceux qui leur feroient payés, fi les ex
traits & copies étoient délivrés pour Sa Majefté.

XXXIV. Ne pourra Sa Majefté faire aucune aliénation ulté
rieure des Domaines, biens, héritages & droits Domaniaux com
pris au préfent Bail, encore qu'ils n'y foient nommément ex
primés, que du confentement du Preneur, & moyennant des
rentes fupérieures au produit qu'il juftifiera en retirer, pour par
lui jouir defdites rentes pendant la durée de fon bail ; & dans
le cas où pour fûreté de leur acquittement, il feroit par Sa
Majefté ordonné des dépôts de deniers, il fera audit Preneur
accordé une indemnité , qui ne pourra être au deffous de l'in
térêt au denier-vingt, de toutes les fommes qui auront été ainfi
dépofées.

XXXV. Dans Je cas ou Sa Majefté jugerait à propos de dis
traire du préfent Bail quelques Domaines ou droits Domaniaux
faifant partie d'icelui, pour être cédés à titre d'échange, il fera

accordé
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accordé audit Preneur une indemnité égale au produit qu'il juf~
tifiera retirer defdits Domaines & droits. *77>•

XXXVI. Pourra le Preneur affermer à une feule ou plufieurs
perfonnes, aux prix & conditions qu'il jugera à propos , la to
talité. ou partie des Domaines , biens, héritages, droits & autres
objets qui forment la confiftance du préfent Bail, fpécifiés ou
non fpécifiés en icelui, à la charge que tous les fous-baux feront
paffés devant Notaires, Se qu'il ne pourra y être ffîpulé aucun
franc-vin ou pots de vin, fous quelque forme Se dénomination
que ce puiffe être, fans qu'il en foit fait mention exprefle dans
iefdits fous-baux, à peine d'être les objets., pour lefquels il au-
roit été ftipulé des pots de vin, qui ne fe trouveroient pas énon
cés dans Iefdits aéfces', diftraits du préfent Bail, & réunis au
Domaine de Sa Majefté , pour en difpofer par Elle comme bon
lui femblera, fans que ledit Preneur puiffe, fous prétexte de
ladite diftra&ion Se réunion, prétendre aucune indemnité ni dimi
nution fur le prix de fon Bail ; Se feront Iefdits fous-baux par
lui dépofés, à la révolution de la vingt-cinquieme année de fon
Bail, aux Greffes des Chambres des Comptes de Nancy Se de
Bar. • -

XXXVII. Le prix du Bail , fuivant les offres dudit Preneur
Se fes Cautions, eft Se demeure irrévocablement fixé à la fomme
de fept cens quatre-vingt mille livres, au cours aâruel de France,
pour chacune des trente années que doit durer fa jouiffance.

' XXXVIII. Sera tenu ledit Preneur de payer & remettre au
Tréfor royal, le premier O&obré 1774 et| un feul ôc même
paiement, par forme de cautionnement ou avance, fans préju
dice néanmoins du cautionnement dont il fera ci-après parlé,
ladite fomme de fept cens quatre-vingt mille livres, au cours
a£fcueî de France , laquelle ne fera Se ne pourra, ainfi qu'il y
confent, être imputée que fur la trentieme Se derniere année de
fon Bail, Se cependant les intérêts d'icelle lui feront payés à
raifon de cinq pour cent, fans aucune imposition, mife Se à
mettre jufqu'au premier Janvier 1775 feulement, époque de fa
prife de poffeflion, à compter duquel jour Iefdits intérêts cef-
ïeront.

XXXIX. S'oblige Se fera pareillement tenu ledit Preneur de
payer à l'Adjudicataire-Général des. Fermes, en fa demeure à
Paris , le prix du Bail, ainfi qu'il eft fixé pour chacune defdites
trente années, eh ' deux pàiemens égaux'de fk mois en Ixx: moiss



122 Ordonnances & Reglemem de Lorraine9
-—— donc le premier aura lieu & fera fait le premier Juillet de ladite:
if7J» année 1775, & le fécond, le premier Janvier 1776, pour ainfî con

tinuer chaque année de fix mois en fix mois , jufqu'à la derniere
année de fa joiiiflànce, pour laquelle il n'aura aucun paiement
à Faire au moyen de l'avance ftipulée par l'article précédent.

XL. Pour fureté des prix, claufes 6c conditions du préfent
Bail, le Preneur donnera bonnes & fuffifantes Cautions, au nom
bre de quatre au moins; lefquelles, après avoir été agréées par
Sa Majefté, feront, ainfî que ledit Nicolas Saufleret, leur fou-
million au Greffe du Confeil, en la forme & maniéré accou
tumée , d'exécuter toutes les claufes & conditions du préfent
Réfui ta t, fans qu'il foit obligé de donner d'autres Cautions en
quelques Cours , Chambres des Comptes ou autres Jurifdi&ions
que ce puilfe être, Pourront néanmoins lefdites Cautions s'af-
focier qui bon leur femblera , par ceffion de telles parts & por
tions d'intérêts qu'il leur plaira dans ladite Ferme y & aux con
ditions qu'ils jugeront convenables.

XLI. Si quelqu'un defdits Affociés, foit ceux qui auront foul
ent ladite foumiffion au Greffe du Confeil , foit ceux à qui lef-
dits Soumiffionnaires auront cédé des portions d'intérêts dans
ladite Ferme, vient à décéder avant l'expiration du préfent Bail,
fon intérêt appartiendra de droit à fes héritiers, ou ayans caufer
lefquels , en cas de pluralité, feront feulement tenus de faire
choix de l'un deux, pour les repréfenter tous dans ladite fociété,
fans , que les autres puiifent directement ni indirectement s'im-

- mifcer dans la régie & exploitation de ladite Ferme,, ni de
mander aucun compte à la fociété, encore qu'ils demeurent tous,
garans & folidairement obligés à l'exécution du préfent Bail.

XLIÏ. ' Dans les cas prévus par l'article XLI ci-delfus, du décès
de l'un de ceux defdites Cautions qui auront foufcrit ladite fou
miffion au Greffe du Confeil, celui qui lui fuccédera , ou qui
aura été choiiî par fes héritiers, pour le repréfenter dans ladite
fociété , fera tenu de faire au Greffe du Confeil fa foumiffion
en la même forme êc maniéré, & aux mêmes fins , claufes &
conditions que celui auquel il demeurera fubrogé, en vertu de
la procuration defdits héritiers, laquelle demeurera annexée à
îa minute de ladite foumiffion , enfuite du préfent Réfultat, le
tout à peine d'être l'intérêt du décédé difpGnible par Sa Ma
jefté, au profit de qui Elle jugera à propos de fubroger en foa
lieu & .place.
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XLIII. Et pareillement dans les cas où quelqu'un de ceux ——•

defdïtes Cautions qui auront foufcrit ladite foumiffion au Greffe 177'ir
du Confeil, viendrait à décéder , l'intérêt qui lui fera demeuré
perfonnel, dont la quotité ne pourra être moindre^ que d'un
vingt-cinquicme au total , & ce qu'il ne pourra faire que de
l'agrément de Sa Majefté, ou qu'il fût autrement obligé de le
retirer de ladite fociété ; feront tenus les autres Affociés dechoi-
fir un d'entr'eux, ou celui qui, de l'agrément de Sa Majefté,
aura acquis l'intérêt de l'Affocié retiré, pour faire en fon lieu &
place fa foumiffion au'Greffe du Confeil, de la même manier©
& fous la même peine portée par l'article XLII ci-aefTus, & ce ,
en vertu de la délibération par laquelle il aura ete nomme, & donc-
extrait certifié par les trois autres Cautions foumiilionnaires, fera
annexé à la minute de ladite foumiffion. ' _

XLIV. Faute par. ledit Preneur & fes Cautions de fatis-
faire exactement, & dans les termes prefcrits par les articles
XXXVIII & XXXIX ci-deffus, au paiement, foit de l'avance
de fept cens quatre-vingt mille livres, ftipulee par 1 article
XXXVIII, foit du prix du préfent Bail, il fera & demeurera
réfilié de plein droit, fans qu'il foit befoin d'en faire prononcer
la réfiliation, & fans que Sa Majefté foit, audit cas, tenue de
lui rembourfer l'objet de ladite avance, non plus que de lui
tenir compte de la dépenfe des réparations , reconftruélions ,
établiffemens & améliorations qu'il aura faites.

XLV. Nulle des claufes & conditions du préfent Bail, ne
fera & ne pourra être réputée comminatoire , mais elles feront
toutes de rigueur, & exécutées dans leur intégrité, attendu que
fans elles, ledit Bail n'eût été fait ni ccnfenti par Sa Mai elle.

XLVI. Jouiront le Preneur, fes Cautions, Sous-fermiers,
Ceffionnaires, Commis & Employés, ae tous les, privilèges,
exemptions & droits dont jouiflsnt l'Adjudicataire des r ermes-
Générales, fes Cautions, Employés, Commis &c Prcpofés.

XLVII. Sera & demeurera ledit Preneur exempt des droits -
de centieme denier , marc d'or, dus pour le prefent a£fce feu
lement , & autres , ainfi que des vingtièmes & autres împoii-
tions mi fes ou à mettre pour raifon du prefent Bail, defquels
Sa Majefté le décharge, & veut qu'il foit déchargé.

XLVIII. Veut & entend Sa Majefté, qu'à la diligence &
aux frais dudit Preneur , le préfent Réful ta t, portant Bail, foit
enrégiftré dans les Chambres des Comptes de Nancy & de

Q'j
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—— Bar, purement & fimplement, fans aucune modification ; & que
j773- les frais dudit enrégiftrement ne puiflent, pour chacune defdites

Chambres , excéder la fomme de trois cens livres, à laquelle
Sa Majefté les a fixés. Veut & entend pareillement Sa Majefté
que ledit préfent Bail foit exécuté dans toutes fes parties,
claufes 5 conditions, circon fiances & dépendances r fuivant fa
forme ôc teneur; éc en cas de troubles & empêchemens quel
conques , Sa Majefté s'en eft réfervée & à fon Confeil la con-
noiffance, icelle interdifant à toutes fes Cours & autres Juges.
Et pour l'exécution du préfent Réfultat, feront expédiées tou
tes Lettres & Commiffions néceffaires. Fait au Confeil d'Etat

du Roi, tenu à Compiegne, le vingt-fept Juillet mil fept cent
foixante-treize. Signé, DE VOUGNY»

aujourd'hui vingt-feptieme jour de Juillet mil fept cent foi-
xante-trei^e, eft comparu au Greffe du Confeil d'Etat,

DirecBon & Finances , le Sieur Nicolas Saufferet f Bourgeois de
Paris , y demeurant, me de l"'Univerfite\ Paroijfe Saïnt-Sulpice r
lequel f après que leclure lui a été faîte du Réfultat ci-dejfus, en
date de ce jour, portant Bail général audit Sieur 0 à fes Cau
tions , des Domaines de Lorraine y exprimés, pour trente années
confécutives , à commencer du premier Janvier 1 775, moyennant
le prix & fomme de fept cent quatre-vingt mille livres par année
s'ejl, par ces Préfentes, fournis & obligé envers Sa Majeflé à
toutes les charges, claufes & conditions y exprimées , confentant

, d'y être contraint comme pour les propres deniers & affaires de Sa
Majejlé, élifant à cet effet fon domicile en fa demeure fus-dé-•
elarée y & a /igné. Signé, DE YOUGNY,.

TfpT le trente-unieme jour de Juillet mil fept cent foixante-treize
JnLr font comparus au Greffe du Confeil d'Etat, Direction &
Finances, les Sieurs Antoine Meynier ? ConfeHler de S.. u4. S.
M. le Duc des Deux-Ponts y demeurant à Paris , rue neuve Saint—
Auguflin, Paroijfe Saint-Roch, tant en fon nom, qu'en celui
du Sieur Claude-François Meynier, fon Filsagréé par Sa
ÎMajefté., pour adjoint audit Sieur fon Pere; Louis Baroulr. ?
Avocat en Parlement, Confeil1er du Roi, Notaire à Lyon , re-
préfentépar le Sieur Jean Valat, Bourgeois de Paris P y demeu
rant, rue de la. Harpe} Paroijfe Saïnt-Séverin ? au moyen de la
procuration qu'il nous- a repréfentée-y paffée devant Champaile ^
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Notaire à Lyon, le z6 du préfent mois, laquelle efi demeurée »——
à-anncxée, après avoir été vérifiée véritable dudit Sieur Valat ; I77i»
je Sieur Jean-Baptijle Bry , Intérejfé dans les affaires du Roi ,
demeurant à Paris , rue Sainte-Anne, ParoiJJe Saint-Rock ; &

tSrewr Jean-André Jfnard, Intérejfé dans les affaires du Roi,
demeurant à Paris , rue des Jeûneurs , Paroijfe Saint-Eujlache ;
lesquels? après avoir pris communication tant du Réfultat du
Confeil, de Vautre part, arrêté à Verfailles , le xy du préfent
mois, portant Bail au Sieur Nicolas Saujferet, pour trente
années, à commencer du premier Janvier t des Domaines
de la Lorraine , fous les réferves y fpécifiées , que de la fou-
tmffîon dudit Sieur Saujferet, étant enfuite fe font lef.dits Sieurs
fus-nommés rendus volontairement Cautions envers le Roi dudit
Sieur Saujferet, pour toutes les charges, claufes & conditions por
tées audit Réfultat, confentans d'y être contraints par toutes les
voies de droit , & ainfi qu'il ejl accoutumépour les propres de
niers & affaires de Sa Majefié, élifant à cet, effet leurs domiciles
"en leurs demeures fufdites & déclarées, & ont firné» Signé, DE
VOUGNY. 16 5 .

LETTRE S-PÀ T i-É NT E S

DU R O I>

LOUIS, par- la grâce de Dieu, Roi de France et dp,Navarre : A nos aînés & féaux Confeillers, les Gens
tenant nos Chambres des Comptes de Lorraine de Bar,
SALUT. Nous étant fait rendre compte en notre Confeil Royal
des Finances, de la eonfiftance & du produit de nos fonds &
droits Domaniaux dans l'étendue de nos Duchés de Lorraine &
de Bar , ainfî que de la maniéré dont ils font, actuellement ex
ploités & adminiftrés , Nous aurions reconnu qu'ils font encrés
pour environ fix cens quarante mille livres, dans le Bail général
de nos Fermes unies de France & de Lorraine r fait à Julien
Alaterre & fes Cautions, par Réfultat de notre Confeil du
*9 Mai 1-767- ; que- fur ladite femme Nous fupportons annuel
lement une dépenfe de cinquante mille livres-'environ,- pour les
greffes réparations- & eatretieu. d'un grand-nombre de bâtimens
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dépendans & faifant partie de nofdits Domaines, :6c qu'aînfï

i?7h Nous ne retirons réellement defdits fonds & droits Domaniaux
qu'un produit de fix cens mille livres; mais qu'il feroit d'autant
plus poffîble de Nous en faire un objet de revenu plus intéref-
fant & plus proportionné à leur véritable produit, que le prix
des fous-baux qui en ont été pafles par ledit Alaterre & les
Cautions à différentes Compagnies, a été porté à la femme de
huit cens vingt-fîx mille fept cens quarante livres ; Nous aurions
en même temps confidéré que s'il eft de l'avantage & du bien
de nos Finances , de faire , pour les objets de perception qui
forment la principale confiflance de nos Finances générales, des
baux de fix années feulement, nos fonds & droits Domaniaux
ne doivent, point être fournis à la même réglé, parce qu'en -

- effet, vu la briéveté de leur jouiflance, ni les Sous-fermiers du-',
dit Adjudicataire , ni leurs Ceffionnaires, ne peuvent faire au
cune fpéculation qui tende à bénéficier nofdits Domaines, &
que loin d'entreprendre des améliorations difpendieufes, dont
ils ont à craindre que le fruit ne paffe dans d'autres mains à
un changement de bail, leur intérêt momentané les porte au
contraire à épuifer les fonds de terres ou autres héritages dont
ils ont obtenu la ferme, foie en leur confiant des productions
qui ne leur font pas propres, ou qui peuvent les altérer, foie
en leur refufant le repos & les engrais nécefiaires ; que par
les mêmes motifs, les Fermiers-Généraux , leurs Sous-fermiers &
Ceffionnaires, quoiqu'ilsfoientinvités, autant par notre intérêt,
que par le leur propre, à profiter de la faculté qui leur eft at
tribuée par le Bail général des Fermes, de fe mettre en pof-
feffion , pour.être réunis à notre Domaine, des fonds, héritages
& droits Domaniaux ufurpés , recelés ou négligés,-s'abftiennent
cependant de toute recherche à cet égard, non feulement par la
confidération des premières avances qu'ils feroient obligés de faire
pour former leurs demandes & en pourfuivre l'effet, mais ami
dans la crainte de s'engager dans des procès de longue difeuffion,
& dont peut-être ils ne verraient pas la fin avant le terme de
leur jouiffance ; qu'une ad mini fixation auffi imparfaite tranquillife
les usurpateurs, & ne peut que les multiplier, qu'elle doit même,
faire craindre que quelques-uns des Sous-fermiers, ou de leurs
Ceffionnaires, après avoir négligé de remettre fous notre main,
les objets qui s'en font écartés, ne pafient eux-mêmes à la fé-
curiré qu'ils peuvent fe promettre pour l'avenir, & 11e s'appro-
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prient les fonds , ou qu'au moyen de quelques arrangemens fe- •
crées avec les ufurpateurs, ils ne favorifent & perpétuent les abus ; 1771®
qu'il réfulte enfin de cette forme d'adminiftration que l'Adjudi
cataire de nos Fermes-Générales, ne pouvant efpérer de trouver,
Hans un court efpace de fix années, à fe dédommager des
avances & faux frais auxquels donnerait lieu l'exercice du
droit qui lui eft accordé par fon Bail de rentrer dans les
Domaines engagés à vil prix, n'entreprend rien pour l'ac-
croiflenient de nos revenus ; que pour parer à tous ces incon-
véniens, & pour retirer des fonds & droits Domaniaux toute
l'utilité dont ils font fufceptibles, il feroit à propos d'en diftin-
guer l'exploitation de celle des autres droits qui forment la con-
fiftance principale du Bail général des Fermes, pour en faire un
Bail particulier, dont le prix fût réglé dans une jufte proportion
avec leur confiftance, & le produit dont ils peuvent être fuf»
ceptibles, qui impofàt au Preneur, entr autres conditions , celle
d'entretenir de toutes réparations , même de reconicrulre à fes
frais & dépens les bâtimens fervant à l'exploitation défdits Do
maines , & dont la durée fût allez longue pour permettre audit
Entrepreneur de fe livrer à des fpéculations, & de facrifier, avec
la certitude de s'en récupérer pendant fon Bail, les frais & dé-
penfes convenables, non feulement pour faire les nouveaux éta»
bliflemens, engrais, défrichemens, defféchemens «Se autres amé
liorations, dont il attendrait quelqu"avantage, & qui, par la
fuite des temps, tourneraient au profit de notre Domaine;
mais auffî pour rentrer, foie dans les Domaines engagés à vil
prix, foit dans ceux qui ont été ufurpés, recélés ou négligés;.
Nous avons fait examiner en notre Confeil les différentes offres

& propofitions qui ont été reçues à ce fujet, & n'en ayant pas
trouvé de plus avantageufes que celles faites par Nicolas Sauf-
feret & fes Cautions, de prendre la Ferme defdics fonds &
droits Domaniaux tels qu'ils fe conduifent & comportent, pour
trente années, à commencer du premier Janvier 1775 , moyennant
la fonune de fept cens quatre-vingt mille livres, en efpeces au cours
aâuel de France, à condition de la payer d'avance pour plus
grande fûreté du Bail qui lui feroit pafîc, & d'entretenir, à fes frais
& dépens, de toutes réparations quelconques, même de reconf-
truire, en cas de befoin, tous les bâtimens dépendans defdits
Domaines & fervant à leur exploitation, Nous aurions jugé
qu'il étoit d'autant-plus de l'intérêt de nos Finances d'accepter ~
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. > lefdites offres & proportions, que fur la fomme de huit cens
ï77î- vingt-fix mille fept cens quarante livres, prix de fous-baux aduels,

il y a à déduire près de foixante-dix mille livres, pour les aliéna
tions qui ont été faites tant à la Dame Comte(Te de Coillin,
qu'au Sieur Comte du Châtelet, de plufieurs des objets qui y
étoient compris, en forte qu'indépendamment du bénéfice de
cinquante mille livres que Nous ferons par la décharge des répa
rations ôc des avantages que Nous Nous procurerons par les
autres conditions que Nous impoferons au Preneur, Nous re
tirerons encore au delà de ce que l'Adjudicataire des Fer
mes-Générales retire de fes Sous-fermiers ; en conséquence,
Nous avons, par Arrêt rendu cejourd'hui en notre Con-
feil d'Etat des Finances, Nous y étant, ordonné que, pour
l'exécution d'icelui, toutes Lettres néceffaires feraient expé
diées. A CES CAUSES, de l'avis de notre Confeil, qui a vu
ledit Arrêr..'ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chan
cellerie, Nous avons, par icelui & par ces Préfentes fîgnées
de notre main, fait Bail à Nicolas Saufleret & fes Cau
tions de tous les fonds, héritages & droits Domaniaux, tant
anciens que réunis, à Nous appartenons dans toute 1 etendue de
nos Duchés de Lorraine & de Bar, mouvant & non-mouvant,
Terres & Seigneuries y enclavées & annexées, pour en jouir
comme en jouit actuellement ou doit jouir Julien Ala terre, Ad
judicataire des Fermes-Générales de France 8c de Lorraine', en
vertu du Réfultat de notre Confeil du 19 Mai 1767, le tout
pour le temps, au prix, charges, claufes, conditions, exceptions,
de la maniéré & ainfi qu'il fuit, &c. SI VOUS MANDONS que
ces Préfentes vous ayiez à faire regiftrer, pour par ledit Preneur,
jouir du contenu en icelles & en notredit Arrêt. Commandons
au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, dé faire,
pour l'exécution des Préfentes , tous exploits, fignifications, com-
mandemens & autres actes fur ce requis & néceffaires, de ce faire

- |ui donnons pouvoir : Car tel est notre plaisir. Donné à
a Compieg-ne le vingt-feptieme jour de Juillet l'an de grâce mil
fept cent foixante-treize, & de notre Regne le cinquante-hui-

. tïeme. Signé> LOUIS. Et plus bas : Par îe Roi, Monteynard.

JT Es préfentes Lettres-patentes , enfemble VArrêt du Confeil
f A d'Etat du .27 Juillet dernier, ont été enrégiftrées au bas »

& en exécution de celui de la Chambre des Comptes de Lorraine
de
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ie cejourd'hui, aûx charges y portées f par le Greffier en icelle —
CattfUsné. A Nancy ce quatre Septembre mil fept cent fbixante- l77$«

treize* Signé, BUREAU» "

A R R ES . T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES
% - •

D E L O R R A I. N E»

Dû 4 Septembre 1773. :

LOUIS-, parla grâce-de Dieu, ..Roi de France et dkNavarre, Duc de Lorraine et de Bar: A"- tous
ceux qui ces Préfentes verront, SALUT. Savoir faifons , que
vu par notre Chambre des Comptes de Lorraine la requête à
elle préfentée par Nicolas Sauiferet, Bourgeois de Paris, expo-
fitive, que par Réfultat de notre Confeil, en forme d'Arrêt , •
du,2,7 Juillet -dernier r il eft Adjudicataire-Général pour trente
ans, de nos Domaines de Lorraine & Barrois.

Qu'il a obtenu, fur cet Arrêt, des Lettres-patentes de Nous le
même jour, qui ordonnent que ledit Réfultat, en forme d'Arrêt,
fera enrégiftré à notredite Chambre, c'eft pour ce qu'il a l'honneur
de fe pourvoir., & a conclu à ce qu'il plût à notredite Chambre,
vu les Pieces jointes, ordonner que. ledit Réfultat ven forme
de Bailenfeinble nos Lettres-patentes du même jour, feront
•regiftrés en fes Greffes, pour être fuivis & exécutés fuivant leur
forme & teneur. Ladite requête lignée Florentin , Procureur;
l'ordonnance de notredite Chambre au bas, en. date du 2,4
Août dernier, portant l'oit; montré à notre Procureur-Général;
fes coftclufions & requifitions enfuite portant :

Comme quelques articles du Bail, dont le Suppliant demande
l'enrégi fixement, pourroient eau fer des alarmes aux '.Engagiftes
-& Cenfitaires de-nos Domaines dans la Lorraine & îe Barrois, =
quoiqu'étant expliqués fuivant notre efprit &, intention-, ..bien-..-

, inamfeJlés dans le préambule & les difpofitions même du 'Bail ,
ils 11e foient que conformes aux Baux précédons de l'Adjudica-
taire-Général des Fermes.,, il croit devoir s'expliquer lui-mêmey

' 'Tome XIII- ' .R
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——de maniéré à' engager notrèdite Chambre -à faire tomber les.
lJ7î> doutés qu'on pourrait fe former à l'occafioo de ces articles.

Par l'article XXI, » Nicolas Saufferet , Preneur t eft atito-
« rifê à faire rentrer tous les Domaines ufurpés, recèles ou
s? négligés, à charge de compter du quart du produit au Roi. «
Rien n'eft fi jufte» Soh vœu eh fa qualité, & celui de notredite
Chambre, feront toujours de conferver les biens & droits fa-
crés de notre Couronne, & d'empêcher l'invafion de ceux dont
Nous & nos Prédéceffeurs n'avons point difpofé.

L'article XXII.porte, que » conformément à l'article DXIII'
m du Bail de Foré-eville-, pour les Fermés unies de France, &
s? à l'article X du Bail de Bonnardpour les Fermes de Lor-

raine & Barrois, leldits articles pareillement rappel lés dans tous
» les baux poftérieurs, le Preneur eft auto ri fé à rentrer dans tous
n les Domaines aliénés , dans lefqUels Sa-Majefté auroi t droit-Elle-
i» même de rentrer, aui conditions ''portées par les - articles
» XXIII & XXIV qui fuivènt.

Il eft' évident que dans cet article Nous n'accordons au Sup
pliant d'autre faculté que celle qui était laiffée à Forceville &
à Bonnard , ainfi qu'aux Adjudicataires pofiérieufs des- Fermes
de France & de Lorraine & -Barrois, Or qu'elle étoit cette
faculté ?

L'article DXIII du -Bail de 'Forceville, s'énonce ainlî :
, • » Pourra ledit Forceville retirer les Domaines -qui-ont été ven-

î> dus à faculté de rcachat, en rembourfa-nt aux Engagiftes la
?» finance par eux payée, fuivant la liquidation qui en fera
» faite par les Commiffaires à ce députés , defquels -Domaines
>» il jouira pendant le temps de fon Bail, comme faifant partie
sf. d'icelui, & à la fin duquel il fera rembourfé de ladite finance
» par le Fermier qui lui fuccédcra, ou par Nous; & juf-
î> qu'audit rembourfement il jouira de tous lefdits Domaines
su par lui retirés & rembourfés»

L'article X du Bail Lorrain de Bonnard ? eft conçu en ces
fermes :

>» Au cas que , pendant le cours du préfeftt Bail, Nous
» trouvafîions à propos de retirer nos Domaines vendus à faculté
** de réachacle Preneur en jouira -pendant ledit temps de fou
ss Bail -, comme en faifant partie ; à charge - par-lui d'avancer
ss les fommes qu'il conviendra de re-mbourfer-aux Engagiftes,
» fuivant la liquidation qui-en fera faite en notre ConieiK au-
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»» quel cas le Preneur fera rembourfé à la fin de fon Bail par
55 le Fermier qui lui fuccédera, ou par Nous; &c jufqu'audit I775 =
95 rembourfement jouira le Preneur des Domaines ainfi retirés.

Il n'y a de différence dans ces deux articles du Bail général
4e Forceville, pour la France, & de celui de Bonnard, pour
la Lorraine & le Barrais, qu'en ce que, par le premier, For
ceville étoit autorifé à retirer les Domaines vendus à faculté de

réachat, en rembouriant la finance, pour en jouir pendant
la durée de fon Bail ; & que dans celui de Bonnard, cette jouît
fance des Domaines de la Lorraine & du Barrois, vendus à
faculté de réachat, ne lui étoit affurée, que dans le cas oà
Nous aurions Nous-mêmes jugé à propos de les retirer.

De ces obfervations, il réfulte déjà que l'article XXII du
Bail du Suppliant, ne l'autorilant à retirer les Domaines aliénés
que conformément aux Baux de Forceville & de Bonnard, dont
les poftérieurs ont les mêmes difpofitions ; tout fon droit eft
reftreint & borné à ceux vendus à faculté de réachat, félon le
Bail de Forceville, & auffi à ceux vendus dans la Lorraine &
le Barrois, fous la même faculté , félon le Bail de Bonnard ; &
encore lorfque Nous en aurons fait exercer Nous-mêmes lé
galement le réachat. ,

Ce qu'on pourrait fuppofer au delà, fe réduiroit au plus au
pouvoir, par le Fermier, d'exercer le réachat des Domaines
aliénés , fous cette faculté, foit à finance , foit à rente, foit à
l'une & à l'autre, fous les conditions inférées dans les articles
XXIII, XXIV & XXX, qui font : i°. Le rembourfement des
finances. 2°. Le vingtième du produit à notre profit. 30. De re»
mettre les Domaines rachetés à la fin du Bail, fans reftitution
du prix ; & à l'égard de ceux à rente, pareillement vendus
fous faculté de les retirer, de compter à notre profit de la moitié
du produit net defdits Domaines, comme auffi de dépofer cha
que année au Greffe de notredite Chambre un état de tous
lefdits Domaines. :

C'eft de ces difpofitions particulières , contenues dans les ar
ticles XXIII, XXIV & XXX, qu'en ne les rapprochant point
des celles de l'article XXII, qui en eft la bafe , le Fermier pour
rait en abufer, en les étendant, contre notre intention & les
termes du Bail.

Je dis contre notre intention & les termes du Bail, & en effet le
préambule ne comprend que les Domaines vendus à vil prix, &

Rij •
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l'article XXII ne permettant au Suppliant1 de rentrer dans les
Domaines aliénés , que conformément aux Baux de Forceville &
de Bonnard, qui ne leur avoient accordé cette liberté que fur
les Domaines vendus fous la faculté de réachat, il s'enfuit
qu'on ne lui a ni voulu laiffer , ni laiffé un pouvoir plus étendu.

Et s'il étoit illimité, quellesinconféquetices marquées <5c quel
les idées effrayantes, contraires à notre bienfaifance naturelle,
n'offriroit-il pas ?

D'abord, il en réfuîteroit que les-articles XXIII, XXIV &
XXX, ne faifant mention que des Domaines aliénés à finance,
ou à rentes, ou même à finance & à rentes tout à la fois, les Con-
ceffionnaires des Domaines , à titre purement gratuit, feroient plus
favorifés que ceux à .titre onéreuxc'eft-à-dire, que le Fermier
pourrait réunir ceux-ci & non ceux-là.

Comment concevoir encore que Nous avions laiffé, à la dis
crétion d'un Fermier, Je droit de ruiner la plus grande partie
de nôtre Nobleffe' de deux Provinces nouvellement unies à notre

Couronne, lorfque le grand Chancellier, Tilluftre d'Aguelleau ,
dans une lettre qu'il écrivit au feu Roi de Pologne , en 1748,
touchant le défiftement de notre nomination aux Prieurés col-

latifs de Lorraine, lui marqua fi énergiquement de notre part,
que notre bonté ne Nous permettoit pas d'ufer de notre pouvoir
abfolu envers nos nouveaux Sujets , parce que Nous ne pourrions,
leur rendre qu'odieufe notre Domination, au lieu' que notre
véritable intérêt, étoit de leur en faire goûter toute la douceur.

Point d'époque, enfin-, dans les trois articles en queftion ?
' depuis laquelle ' feulement la rentrée des Domaines feroit per*
mife ; en forte que Gérard d'Alface ayant régné héréditairement
en Lorraine en 1048, une jouiflance même de fept fieçles &
au delà des Domaines vendus ou cédés, foit à finance , foit à
'rentes-, ne feroit pas une barrière capable d'arrêter la prétention
du Fermier, ni de faire obftacle au trouble & à la défolation que
fes pourfuites occafionneroient dans les maifons les plus diftin-
guées, ainfi que dans celles des autres Gentilshommes & Parti-,
culiers des deux Provinces, à notre grand dommage & préjudice.

Car que feroit-ce que le profit de cette réunion pendant le
Bail & à la fin du Bail ? Il n'a que l'apparence en partage, &
fa réalité eft une illufion.

La plus grande partie des biens de la Lorraine eft affeâée de
sDomanialité ; il ep exifle beaucoup '-en nature,'&'les autres ont
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été aliénés, foit pour faire fublifter une Mobleffe qui, de tout •
temps, a voué fa fortune & fa vie à la défenfe de fes Souve- J77K
rains & de fa Patrie, foit pour peupler des Etats couverts de
montagnes arides & de lieux incultes, qu'il a fallu abandonner
fous des cens & rentes annuels, afin que les Cenfitaires les
défrichaffent & y trouvaient du pain.

Si ces lieux fauvages, cultivés & engraiffés à grands frais, où
il y a des habitations qui forment aujourd'hui des établiffemens
héréditaires, étoient reverfibles, au gré d'un Fermier, la moitié
de la Lorraine & du Barrois, & fur-tout la Lorraine-Allemande
& les Vofges, où il y a déjà trop d'émigrations, abandonne-
roient ces deux Provinces : les gabelles, formules, fceau, con
trôles, quints & requints, lods & ventes, fubventions, ving
tièmes, & une infinité d'autres impôts & droits, levés pour
Nous, dix fois plus confidérables que le bénéfice qu'opéreroit
la réunion, tomberaient, Se, Nous feroient faire une perte im-
menfe. On fait affez que les Fermiers fe confiderent principale*
ment dans leurs projets ôc propofitions; mais les Souverains ont
des vues publiques, qui-, loin de les éblouir par un avantage
préfent, portent leur prévoyance dans l'avenir en faveur de
leurs Peuples & d'eux-mêmes, parce que leur richefle tient tou
jours à l'aifance de leurs Sujets, & pardeflus tout au peuplement
de leurs Etats.

Les articles XXX, XXXI XXXII & XXXIII du Bail, ne
préfentent que des difpofitions fag.es pour affurer, à fon expira
tion , la connoiffance des Domaines ufurpés, recélés, négligés
ou rentrés en vertu de réachats poffibles ; mais le dépôt ordonné
être fait dans les Greffes de notre Chambre des Comptes de
Bar, ainfi que dans ceux de notredite Chambre, des états qu'en
dreliera le Suppliant, pouvant répandre de l'ombrage fur le
reffort de la Jurifdidion domaniale qu'elle a dans le Barrois non-
mouvant , ainfi que dans la Lorraine, a 1 exclufion de notre
Chambre des Comptes de Bar , aux termes de l'Ordonnance ci
vile de 1707, de l'Arrêt du Confeil ,du Duc Leopold de 172-8,

- autres Arrêts de celui de feu le- Roi' de Pologne- & de tous
les Baux des Adjudicataires des Fermes—Générales, article
LXXXVII ; je penfe qu'il eft de la prudence- de notredite
Chambre d'en prévenir les inconvéniens, en ordonnant dan» les
.Greffes le dépôt des états qui comprendront les Domains^ dj
Barrois non-mouvant.
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• •• - ; Il eft encore un article dans îe Bail qu'il eft important d'é-*
J773- elaircir, pour l'intérêt du Greffier de notredite Chambre.

Par le Bail de Bonnard & autres poftérieurs, article LXXX1VS
il fût ordonné que les Officiers de nos Chambres des Comptes,
Bureau des Finances & autres Officiers dépofitaires dès titres clés
Domaines , en donneroient communication, fans déplacer , à
l'Adjudicataire & à fes Sous-fermiers, même de leur en faire
délivrer des copies ou extraits, en payant les frais d'expédition»

Et par l'article XXXIII du Bail du Suppliant, il eft dit que
les Greffiers de la Chambre ne pourront , pour leurs expédi
tions, exiger d'autres & plus forts droits, émolumens & frais
que ceux qui leur feroient payés , fi les extraits & copies étoient
délivrés pour Sa Majefté. N

Cette claufe fuppofe que les expédition spour Nous, devaient
quelques droits au Greffier, & c'eft une erreur» Autant de fois qu'il
leve des extraits de titres pour notre intérêt, je Greffier les délivré
gratis y & cela s'eft toujours- pratiqué de même ; ainfi il eft jufte
de réferver les droits du Greffier à cet égard, puifque, s'il étoit
aflujetti à une pareille corvée ,il lui faudrait plusieurs Commis de
plus, qui feroient à fa charge, & Nous n'avons jamais compris
d'enrichir quelqu'un de nos Sujets aux dépens d'un autre.

Pour fe réfumer, il eftime qu'il y a lieu, vu le Bail ci-joint,
d'ordonner que nonobftant vacations , il fera enrégiftré dans les
Greffes de notredite Chambre ,- pour être fuivi & exécuté félon
fa forme & teneur, à charge, i°. Que les articles XXII, XXIII,
XXIV & XXX dudit Bail, n'auront leur effet que fur les Do
maines vendus à faculté de réachat ; & lorfque Nous aurons jugé
à propos de faire exercer Nous-mêmes légalement lefdits réa
chats , conformément à l'article X du Bail de Bonnard & autres
poftérieurs, pour la Lorraine & le Barrais. x°. Que le dépôt
ordonné être fait au Greffe de notre Chambre des Comptes de
Bar, dans les articles XXX, XXXI, XXXII, XXXIII & autres
ffipulations dans l'article IX, ne pourront nuire à la Jurifdi&ion
domaniale & de reffort de notredite Chambre, dans le Barrois
non-mouvant, à l'effet de quoi les états des Domaines de cette
partie feront dépofcs dans fes Greffes. 30. Que la difpofition de
l'article XXXIII, en ce qui concerne le Greffier de notredite
Chambre, ne pourra auffi lui nuire ni préjudicier. 40. Que pour
tranquillifer 1e Public, l'Arrêt de notredite Chambre & le Baiî
feront imprimés & affichés aux lieux & carrefours accoutumés de-
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cette ville; & copies imprimées d'icelui, auffi affichées dans tou| —«w
fes chefs lieux de l'ancien refibrt de notredite Chambre dans 'l773*
la Lorraine & le Barrois non-mouvant, le tout à fa diligence
& aux frais du Suppliant. Vu pareillement l'Arrêt de notre Con-
feil d'Etat & Lettres-patentes expédiées fur icelui îe xj Juil
let 1773, en bonne forme ; Tout vu ôc confidéré :

NOTREDITE CHAMBRE ordonne que l'Arrêt portant Ré-
fultat en forme de Bail, enfemble les Lettres-patentes dont il
s'agit, feront regiftrés dans fes Greffes, pour être fuivis & exé
cutés fuivant leur forme & teneur; à la charge, i°. que les Do
maines aliénés, énoncés dans les articles XXII, XXIII, XXIV
& XXX , ne s'entendront, fuivant la difpofition précife de l'ar
ticle DXIII du Bail de Jacques Forceville, & de l'article X du
Bail"-de Jean-Louis Bonnard, auxquels le même article XXII
renvoie formellement, que des Domaines vendus à faculté de
réachat, 20. Que, conformément audit article X du Bail de
Jean-Louis Bonnard, le Suppliant ne pourra entrer en jouiffance
d'aucun defdits Domaines, que dans le cas feulement où nous
trouverions à propos de les retirer, en vertu d'Edits ou Décla
rations adreffés à notredite Chambre des Comptes, & y véri
fiés. 30. Que toutes conteftations ôc difficultés concernant nos
Domaines & droits Domaniaux, dans le reffort de la (Lorraine

& du Barrois non-mouvant,, continueront d'être jugées par les
Officiers des Bailliages, . fauf l'appel à notredite Chambre des
Comptes de Lorraine feule, en exécution des Edits & Arrêts de
Règlement faifant Loi, notamment celui du 9 Novembre 1728,
& l'article LXXXVII du Bail de Jean-Louis Bonnard, & autres
fubféquens, fans que les difpofitions des articles IX, XXX ,
XXXI, XXXII, XXXIII ôc autres, puiffent nuire, ni préjudi-
cier, en aucun cas, à la JurifdiéHon domaniale & de reffort
de notredite Chambre, furie Barrois non-mouvant. 40. Que
les extraits & copies expédiés par le Greffier de notredite Cham
bre , mentionnés dans l'article XXXIII du Bail du Suppliant,
ne lui feront délivrés qu'en .payant les frais d'expédition feule
ment, & ce conformément à l'article LXXXIV du Bail de Jean-
Louis Bonnard. Ordonne pareillement qu'à la diligence de notre
Procureur-Général, & aux frais du Suppliant, le préfent Arrêt,
enfemble le Bail, feront imprimés & envoyés dans tous les
•'Sièges du reffort de notredite Chambre, dans Ja Lorraine & le
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;——• Barrois non-mouvant, pour y être fuivis & exécutes, dont les
1773. Subftituts de notre Procureur-Général certifieront notredite

Chambre dans le mois. Fait à Nancy en la Chambre du Con-
feil, en vacations, & donné fous le_ grand Scel de notredite
Chambre, le quatrième jour du mois de' Septembre l'an de
grâce mil fept cent foixante-treize, & de notre Règne le cin-
quante-neuvieme. Par la Chambre, figue > BUREAU.

LETTRES-PATENTES

DU ROI,

Qui déjîgnent & fixent les Provinces auxquelles feront
' attachés les différens Territoires & lieux cédés au Roi

par la Convention d'échange conclue en iy66, entre
Sa Majefté & le Prince de Najfau-Saarbruck, & les
Tribunaux auxquels ils rejjortiront.

s

Données à Compiegne au mois d'Août 1773» Regiftrées ea
la Cour Souveraine le 11 Septembre fuivant.

LOUIS, parla grâce' de Dieu, Roi de France et deNavarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront , SALUT. Par la Convention générale & définitive d'é
change., paffée le 15 Février 1766, entre Nous & feu notre
très-cher & bien amé Coufin le Prince de Naffau-Saarbruck,
Nous avons réuni à notre Royaume la Baronnie d'Uberherren,
compofée des Villages d'Uberherren , Friderchweiller, Linfel,
Vilhaufbron, Dyefen , l'Hôpital & Carling. La même Con
vention Nous cede encore les Villages d'Indelbron, Fraulou-
tren, Donegremont, vieux Saarwerden, Huling , Calhauzen ,
Girardlfieck , Miling, Stenezel, PortrofF, Emfweiller & Ro-
derborn. Nos Lettres-patentes du mois d'Août 1769, ont mis
la Baronnie d'Uberherren au Reffort de la Cour Souveraine de
Nancy; ainfi comme dépendant de ladite Province, tous les
Villages qui la forment ont été dès-lors fournis à tous les droits
êc à toutes les importions qui fe levent & perçoivent à notre
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profit fur nos Sujets Lorrains : mais Nous n'avons point ;encore «
réglé de quels Tribunaux ils reiïbrtiroient pour les conteftations *773»
qu'ils peuvent avoir à défendre ou. à foutenir, relativement
ai'X droits de nos Fermes. Il Nous refte auffi à déterminer la
•province à laquelle Mous croyons devoir incorporer les Vil™'
îages. ci-deflijs nommés, autres que ceux qui font partie de
cette Baronnie, & à régler leur fort pour les droits à lever
également fur eux, & pour les JurifdiéHons où fe porteront tant
leurs affaires ordinaires, que celles relatives, à ces droits. A
ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité
royale, Nous avons dit & ordonné par ces Préfentes lignées de no
tre main, difons & ordonnons, voulons ôc Nous plaît, ce qui fuit f

Art. I. Déclarons les Habîtans des Villages çi-deffus énon
cés, & qui compofënt la Baronnie d'Uberherren , fujets aux mê
mes droits & impofitions que les Lorrains. Voulons qu'en ce .
qui concerne, le Tabac, les Traites-Foraines & autres droits'
dont les conteftations fe portent en premiere inftance devant les"
Juges ordinaires, ils reffortiiïent en premiere inftance au Bail
liage de Boulay , & en caufe d'appel, en notre; Chambre des
Comptes de Nancy. Qu'à l'égard de la Gabelle, des droits de
Sceau & autres droits dont la connoifîance eft attribuée à notre

Chambre des Comptes à l'exclufion de tous autres Juges,s les
conteftations, failies, circonftances & dépendancesfoient por
tées nuement à notredite Chambre des Comptes pour y être
jugées en dernier relfort ; les. affrétons pour leurs approvifion-
nemens tant de greffes que de menues falaifons, au. Magafin,
de.Saint-Avold , & ce en la forme & maniéré prefcrite par les
Réglemens. * . •

IL Nous avons uni & incorporé, unifTons & incorporons à
notredite Province de Lorraine, les Villages d'Indelbron, Frau-
loutren, Donegremont, vieux Saarwerden , Huling, Calhauzen,
Gér-ardîfîecîî , Miling, Stenezel , Portroff, EmlVeiller & Ro-
âerborn ; difons qu'ils feront tenus"" des mêmes. droits & impo-
flîions que nos Sujets Lorrains qui reffortiront en premiere înf-" .
tance &c pour les caufes & procès tant ordinaires que réfulrans
de notre Ferme du Tabac,, de celle des Traites-Forairiôs & autres
droits dont les conteftations fe portent devant les,. Juges ordi- -
flaires , -lavoir Lndelbrort;& Frauioutren , an Bailliage de Tho- • .•
fef -Bonegremôîît j vieux Saarwerden, Huling & Caîhauzen;

" Tome XIII. ' ' S " '
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>—— au Bailliage de Sarguemines ; Gerardlfieck, Miling , Stenezeî ? 1
1773- Portroff, Emfweiller & Roderborn , au Bailliage de Fenetiangça 1

En caufe d'appel, pour les caufes & procès ordinaires, en no»
tre Cour Souveraine de Nancy, & pour ceux réfultans défaites
Fermes ,. en notredite Chambre des Comptes j ordonnons qn§
notredite Chambre connaîtra nuement des conteftations qui pour» 1
pont naître à l'occafion des fraudes & contraventions fur la Ga- ;
belle , les droits de Sceau & autres droits dont la connoif-. 5
fance eft attribuée à notredite Chambre des Comptes, a. 1 ex- •
clufion de tous autres Juges ; que lefdits Villages s approvifioa-
neront en la forme Se maniéré preferite, de tout le fel dont ils
auront befoin pour leurs greffes & menues falaifons, favoir v
Indelbron & Frauloutren, au Magafin de Tholey ; Donegre-
rnont, vieux Saarwerden , Huhng ôc Calhauzen , au Magafin de
Sarguemines; & Gerardlfieck, Miling, Stenezeî, Portroff, Emf
weiller & Roderborn, au Magafin de Fénetrange.

III, Enjoignons k tous les Habitans defdits Villages indiftinc-
tement, de renvoyer à l'Etranger, dans la huitaine du jour
de l'enrégiftrement des Préfentes v les Sels & Tabacs qui peu
vent leur refier en provifion, & généralement toutes autres Mar-
chandifes prohibées. Voulons que, cette huitaine revolue , les
Employés de nos Fermes fafient dans lefdits Villages, les vifites
& perquifitions nécefiaires, procèdent à la faifie des faux Sels,
-Tabacs & autres Marchandises prohibées qu'ils y trouveront, &
que les Contrevenans foient condamnés aux peines portees par
les Réglemens. ' ' . * >

IV, N'entendons déroger par les précédens articles, à Fat»
. tribu tion que Nous avons accordée à notre Commiflaire dépara

en notredite Province de Lorraine, des conteftations concernant
les droits d'Amortifiement, nouveaux acquêts & Franc-fief.
Voulons qu'en conféquence de ladite attribution , dans laquelle
Nous l'avons, en tant que de befoin eft, maintenu & con
firmé , les conteftations qui furviendront dans lefdits lieux, a
l'occafion defdits droits, foient portées devant lui en premiers
inftance, en la forme & maniéré accoutumée, lauf l'appel en
notre Confeil. '

V, Voulons que dans les lieux ci-defïus réunis, tous Contrats
de mariage, d'acquêt & d'échange ;1 tranfadions,, partages,
fubftitutions, donations entre-vifs &-autres .Aâes tranflaçifs de
propriété ou d'ufufruic de biens immeubles, foient paffés devant
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Notaires, faifant défenfes à toutes perfonnes de les Faire fous -
Signature privée, ni dans quelqu'autre forme que ce puiffe être , 1773°
le tout en conformité des Ordonnances, Edits & autres Ré-
démens de Lorraine, & fous les peines y portées»

VI. Faifons pareillement défenfes à tous Juges, Greffiers,
gubftituts de nos Procureurs-Généraux & Procureurs d'Office
des Seigneurs y Avocats, Procureurs, Officiers Municipaux ,
Maires , Syndics , Kuiffiers, Sergens , & généralement tous Gens
Je Juftice defdits lieux ci-cielfus réunis, de recevoir ni paffer
aucuns Actes tranflacifs de propriété d'immeubles, ni aucuns
autres Contrats réels, perpétuels, temporels, perfonnels ou
mixtes qui feront de nature à être faits pardevant Notaires,
fous les. peines prononcées par lefdites Ordonnances, Edits &
autres Réglemens de Lorraine, tant contre lefdits Officiers, que
contre les Parties contractantes.

VII. Les Maires, Greffiers ôc autres Gens de Juftice defdits lieux
qui ont reçu jufqu'à ce jour des Aftes & Contrats de la nature de
ceux rappelles en l'article précédent, feront tenus de remettre
dans un mois, du jour de Fenrégiftrenient des Préfentes, les -
Baffes & minutes defdits A&es, fans aucuns excepter , enfemble
leurs Répertoires, entre les mains du Doyen des Notaires établis
près le Bailliage dans le Reffort duquel lefdits lieux fe trouvent
compris, lefquels s'en chargeront par inventaire, à peine de
vingt-quatre livres d'amende par chacun jour de retard.

VIII. Les Domaines & droits Domaniaux à Nous appartenant
dans les lieux ci-deffus réunis, feront régis par Julien Alaterre,
Adjudicataire a duel de nos Fermes-Générales, que Nous avons
commis & commettons à cet effet, à la charge par lui de comp
ter à notre profit de leur produit, outre & pardeffus le prix
de fon Bail, ainli ôc de la manière qui fera par Nous ordonnée,
Voulons en conféquence que ledit Adjudicataire fe mette en
pofleffion defdits Domaines & droits Domaniaux, ôc fa lie comp
ter itous les Fermiers & Régiffeurs, & autres, à compter du jour
que la jouiffance Nous en a été cédée, l'autorifant à entretenir
ou à ré fi lier les Baux qui peuvent avoir été faits de tout ou
partie defdits biens, à en paffer de nouveaux , & à faire généra
lement tout ce qui fera néceffaire pour notre plus grand avan
tage ; & pour faciliter la régie & exploitation defdits Domaines
& droits Domaniaux, ordonnons que les Maires , Habitans &
Communautés defdits lieux, réunis, feront tenus, chacun en
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——* droit foi, de remettre audit Adjudicataire, fes Commis & Pré-
l?7l* pofés, des déclarations détaillées, circonftancîées & duement at-

teftées, de tous les Domaines & droits Domaniaux qui Nous
appartiennent, à peine de demeurer perfonnellement refponfa
bles des produits & revenus dont Nous pourrions Nous trouver
ci-après privés par l'infolvabilité de ceux qui détiennent lefdits
Domaines & droits Domaniaux, ou par toute autre caufe. Vou-
Ions aufîi qu'il foit inceffamment procédé, fi fait n'a été , par l'Inf-
pefteur des Bâtimens de nos Domaines , à la vifite des Bâti»
mens dépendant defdits Domaines, dont il fera dreffé des Procès-
verbaux en bonne forme, lefquels feront envoyés au Sieur Con
trôleur-Général de nos Finances, pour être enfuite par Nous
ordonné ce qu'il appartiendra. SI DONNONS EN MANDE
MENT à nos a niés & féaux Confeillers , les Gens tenant notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à Nancy, que ces Pré
fentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu
en icclles garder & obferver félon leur forme & teneur, non-
obftant toutes Ordonnances , Edits, Déclarations , Arrêts,
Héglemens, Coutumes , Privilèges, Ufages & autres chofes à
ce contraires, auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par
ces Préfentes ; aux copies defquelles collationnées par l'un de
nos amés & féaux Confeillers-Secretaires, voulons que foi foit
ajoutée comme à l'original ; Car tel est notre plaisir. En
témoin de 'quoi Nous avons - fait mettre notre Scel à cefdites
Préfentes. Donné à Compiegne au mois d'Août fan de grâce
mil fept cent foixante-treize, & de notre Regne le cinquante»
huitième. Signé9 LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Monthy-
nard. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.
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LETTRES-PATENTES 773
D U R O î,

Qui défignent & fixent les Provinces auxquelles feront
attachés différens Villages & Lieux cédés au Roi
par la Convention d'échange conclue en 1769, entre
Sa Majejlé & l'Impératrice Reine, de Hongrie & de
Bohême, les Jurifdiclions auxquelles ils reffortiront,
& ceux des Droits des Fermes qu'ils devront fup-
porten

Données à Compiegne le 6 Août 1773. Regiftrées en la Cour
Souveraine le 11 Septembre fuivant, & a la Chambre le
%7 Août 1774. ~

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. La Convention d'échange du 16 Mai 1769, paffée avec
notre très-chere ôc très-aroée Sœur 1 Impératrice Reine de Hon
grie & de Boheme, a par fes Articles XVIII, XXI & XXII „
réuni à notre Royaume, Raville, Bannay, Vaudoncourt, Helf-
dorff, Brouch , Hallerengen, Bambiderfdorff, avec toutes les
appartenances & dépendances, & annexes, Gauderen, Beyern,
Saint-Jean devant Marville, Hara, le Château de Laval, la Sei
gneurie de la petite FlafTigny, Viller-le-Rond, Cons-la-Grandvills,
Memany ou Neufmanil, la Cenfe des Hayes, nommee ^ com-
munément la Genfe Domaniale d Orchemont^ ntuee près des
Hargniers, Ville-Cloye , Bazeille & Vellone, de ces Villages,
les uns font enclavés dans le Territoire de la Lorraine & des
Trois-Evôchés, d'autres font contigus à la Champagne, il s'agit
de fixer auxquelles de ces Provinces ils devront être attaches.
En expliquant nos intentions fur cet objet, Nous détermine
rons en même temps les Jurifdictions auxquelles chacun d eux
reflbrtira & ceux des droits de nos Fermes qu 1. devra 1 ap
porter, A ces causes autres à ce Nous mouvant, de l'avis
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—— de ' notre Confeil, & de cotre certaine fcience , pleine puifîànce
î773- & autorité royale, Nous avons dit & ordonné, par ces Pré

fentes lignées de notre main, difons & ordonnons, voulons &
Nous plaît, ce qui fuit :

Art. I. Nous avons uni & incorporé, unifions & incorpo
rons à notre Province de Lorraine, Raville , Bannay , Vau-
doricourt, Helfdorf, Brduch , .Hallerengen & Bambiderfdôrff;
aux Trois-Evêchés, Gauderen , Beycrn , Saint-Jean- devant
Marville, Ham, le Château de Laval, la Seigneurie de la
petite Flaffigny , Viller-le-Rond , la Cenfe des Hayes, nommée
communément la Cenfe d'Orchemont, fituée près des iHar—
gniers, Ville-Cloye, Bazéille,.. Vellone ; à la Champagne,
Cons-la-Grand-ville & Neufmanil.

II. Voulons que quant aux Droits de nos Fermes , lefdits
Villages foient affujettis aux mêmes impofitions, prédation &
police que nos autres ~ Sujets de Lorraine , Trois-Evêch'és. &
Champagne , chacun en droit foi, fans aucune diftindion. Ré
glons qu'à l'égard de la Gabelle, ils .s'approvifionneront de tout
le Sel dont ils auront befoin pour leur confommation en grofles

menues faJaifons, en la forme & maniéré prefcrite par les
Réglemens,'favoir, tous ceux affectés à la Lorraine, au Ma
gazin de Saint-Avold ; Saint-Jean devant Marville, Ham , le
Château de Laval, la Seigneurie de la petite Flaffigny, Viller-
le-Rond & la Cenfe des Hayes, au Magazin de Marville ; Ville—
Cloye, Bazeille & Vellone, au Magazin de Montmédy ; &
Cons-la-Grandville & Neufmanil, au Magazin de Mézieres.

- III. Ordonnons que ces Villages reflortiront, favoir, ceux
réunis à la Lorraine, pour premiere infiance & dans les affaires
tant ordinaires que relatives à la Ferme, du Tabac , des Traites-
Foraines,. & des autres droits dont les contestations fe portent
en premiere inftance devant les Juges ordinaires, au Bailliage
de Boulay ; en caufe d'appel, pour les affaires ordinaires, en la
Cour Souveraine de Nancy, & pour celles des Fermes, en la
Chambre des Comptes de la même Ville. Que pour la partie .
des Gabelles, les droits de Sceau & autres droits dont la con-
noiffance eft attribuée à notre Chambre des Comptes à l'exclulion
de tous autres Juges, les inflances fe porteront nuement en notre
Chambre des Comptes pour y être jugées en dernier reflort : -
que ceux des Trois-Evêchés feront- fournis, pour premiere inf-^
tance & dans les affaires ordinaires, favoir, Gauderen & Beyern,
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au Bailliage de Thionville ; Saint-Jean devant Marville, Ham r —
le Château de Laval, la Seigneurie de la petite Flaffigny, Viller- *773'
le-Rond & la Cenfe des Hayes, à la Prévôté de Marville ;
Ville-Cloye, Bazeille & Vellonne , à celle de Montmédy ; pour
la caufe d'appel, à notredite Cour Souveraine de Nancy. Dans
les affaires des Fermes, pour premiere inftance, & pour la partie
du Tabac, Gauderen & Beyern, à la Jurifdi&ion des Traites
de Metz ; Saint-Jean devant Marville, & toutes autres, en celle
des Traites de Verdun ; en caufe d'appel, à notredite Chambre
des Comptes de Nancy ; maintenant & validant, en tant que
de befoin, l'attribution des fraudes & contraventions de Gabelles
précédemment accordée à notre Commiffaire départi en la Gé
néralité de Metz, à la charge de l'appel en notre Confeil. Sta
tuons que toutes lefdites fraudes & contraventions qui feront
constatées dans ces Villages, feront portées pardevant lui ; enfin
Gons-la-Grandville & Neufmanil reffortiront en premiere inf
tance & pour les affaires ordinaires, le premier au Bailliage de
Viller-la-Montagne , & le fécond en la Prévôté de Mézieres ;
pour celles des Fermes, c'eft—à-dire, celles de Tabac, Gabelles &
Traites, en la Jurifdiction des Traites de Sedan ôc Rocroy,
féante audit Mézieres ; » en caufe d'appel pour les unes ôc les
„ autres, en notre Confeil Supérieur établi à Châlons.

IV. Enjoignons aux Habitans de tous lefdits Villages indis
tinctement, de renvoyer à l'Etranger, dans la huitaine du jour
de l'enrégiftrement des Préfentes, les Sels & Tabacs qui peuvent
leur refter en provifions, & généralement toutes autres Marchan-
difes prohibées ; Voulons que, cette huitaine revolue, les Em
ployés de nos Fermes falient dans lefdits \ illages les vifîtes &
perquisitions néceffaires, procèdent a la faifie- des faux Sels,
Tabacs, & autres Marchandises prohibées qu'ils y trouveront,
& que les Contrevenans foient condamnés aux peines portées
par les Régleinens. , ^

V. N'entendons déroger par les Articles précédens à l'attri
bution qui eft accordée à nos Cùmmilîaires départis dans les
Généralités de Metz êc de Champagne, des conteftations con
cernant les droits de Contrôle, Infinuation, Centieme de
nier , petit Scel, Amortiffement, nouveaux Acquêts, Franc-
fief, & autres droits y joints, circonftances ôc dépendances,
ni à celle que Nous avons pareillement accordée à notre
Commiffaire dépars de la Province de Lorraine, des contefta-
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" rions fur les droits d'Amprtiffement,' nouveaux Acquêts &
177%. Franc-fief; voulons qu'en conféquence defd-ites attributions,

dans lefquelles Nous les. avons, en tant que de befoin eft,
maintenus & confirmés, ils - connoîflènt, chacun en droit foi f

. en la. -forme & maniéré accoutumée , " des concerta tions. qui
fu rviendront dans" lefdits lieux, à l'occafion defdits droits ?
cîrconftances & dépendances, fauf l'appel en notre Confeil.

VI. Voulons que dans les lieux, qui font réunis, à la Lor
raine, tous Contrats de Mariage, d'acquêtd'échange, tran»
factions, partages , fubftitutions , donations entre-vifs êc autres
A&es tran lia tifs de propriété ou d'ufufruit de biens immeubles ,
foient pafies devant Notaires; faifant dcfenfes à toutes per-
fonnes de les faire fous fignature privée, ni dans quelqu'autre
forme que ce puifle être, le tout en conformité des Ordon
nances, Edits & autres Réglemens - de Lorraine, & fous les

... peines y portées.
, Vif. Faifons pareillement défenfes à tous. Juges, Greffiers,
Subftituts de nos Procureurs-Généraux & Procureurs d'Office

... des Seigneurs, Avocats, Procureurs, Officiers Municipaux „
Maires, Syndics, Huiffiers, Sergens, & généralement tous
Gens de Juftice defdits lieux réunis à la Lorraine , de recevoir
ni paffer aucuns A&es tranflatifs de propriété d'immeubles, ni
aucuns autres Contrats réels, perpétuels, temporels, perfonnels
ou mixtes, qui feront de nature à être faits pardevant Notaires,
fous les peines prononcées par lefdites Ordonnances, Edits &
autres Réglemens de Lorraine, tant contre lefdits Officiers que
contre les Parties contraétantes.

VIII. Les Maires, Greffiers & autres Gens de Juftice defdits,
_ — lieux, qui ont reçu jufqu'à ce jour des A£fces & Contrats de

la nature de ceux rappellés en l'article précédent, feront tenus
de remettre dans un mois, ' du ; jour de l'enrégiftrement des ' Pré
fentes, les Halles & minutes des Aâes, fans aucunes excepter,

• enfemble leurs Répertoires, entre les mains du Doyen des No
taires établis près le Bailliage dans le refTort duquel lefdits lieux fe
trouvent compris, lelquels s'en chargeront par inventaires, à peine
de vingt-quatre livres d'amende par chacun jour de retard.

IX. les Domaines & droits Domaniaux à Nous appartenais
dans les lieux ci-deffus réunis , feront régis par Julien Alaterre,
Adjudicataire actuel de nos Fermés-Générales, que Nous avons
commis & commettons à cet effet, à la charge par lui de compter

à '
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\ notre profit de leur produit, outre & par-deffus le prix de fon ——-

• Bail, ainfi & de la maniéré qui fera par Nous ordonnée; vou- I77î«
Ions en conséquence que ledit Adjudicataire fe mette en pofîef-
fioii defdits Domaines & droits Domaniaux, & fafie compter
tous les Fermiers & Régiffeurs Se autres, à compter du jour que
|a jouiffance Nous en a été cédée, l'autorifant à entretenir ou à
réfilier les Baux qui peuvent avoir été. faits de tout ou partie
.defdits Biens, à en paffer de nouveaux, & à faire généralement
tout ce qui fera néceflaire pour notre plus grand avantage ; &
pour faciliter la régie & exploitation defdits Domaines & droits
Domaniaux, ordonnons que les Maires, Habitans & Communautés
defdits lieux réunis, feront tenus, chacun en droit foi, de re
mettre audit Adjudicataire, fes Commis & Prépofés , des décla
rations détaillées & circonftanciées, & duement atteftées, de
tous les Domaines & droits Domaniaux qui Nous appartien
nent, à peine de demeurer perfonnellement refponfables des
produits Se revenus dont Nous pourrions ci-après Nous trouver
privés par Tinfolvabilité de ceux qui détiennent lefdits Domaines
Se droits Domaniaux, ou par toute autre caufe. Voulons auffî
qu'il foit inceffamment procédé, fi fait n'a été, par l'Infpeâeur
des Bâtimens de nos Domaines., à la vifite des Bâtimens dépen-
dans defdits Domaines, dont il fera dreffé des Procès-verbaux
en bonne forme, lefquels feront envoyés au Sieur Contrôleur- x
Général de nos Finances, pour être enfuite par Nous ordonné
ce qu'il appartiendra. SI DONNONS EN MANDEMENT à
nos amés Se féaux, les Gens tenant notre Cour Souveraine de
Lorraine & Barrois à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire
lire., publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder Se ob-
ferver félon leur forme & teneur, nonobftant toutes Ordon
nances, Edits , Déclarations, Arrêts, Réglemens, Coutumes,
Privilèges., Ulages Se autres chofes à ce contraires, auxquels
Nous avons déroge & dérogeons par ces Préfentes ; aux copies
defquelles, collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeil-
lers-Secretaires, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original
'Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous' avons
fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à Compie-
gne le fixieme jour du mois d'Août Fan de grâce mil fept cent
Soixante treize, & de notre Regne le cinquante-huitieme. Signé,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Monteynard. Et fcellé dm
'grand Sceau de cire jaune.

Tome MIL ' ' "T ' •
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"WyEgîJlrées, lues & publiées , oui, ce requérant le Procureur-

jH|^Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leurforme
.& teneur, & copies collationnées envoyées dans tous les Bailliages?
Préfidiaux & autres Sieges refortiffani à la Cour Souveraine } pour
y être pareillement lues } publiées & regijlrées, fuivies & exé
cutées r conformément à fou Arrêté du 24. Août dernier ; en-

Joint aux Subjlituts des lieux, de tenir la main à leur exécu
tion & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en
la Cour. Souveraine, Audience publique, tenant9. Chambre des Va
cations , cejoinrlhui on^e Septembre mil fept cent foïxante-trei^e*
Signé /BROUET»

DE P A R L E R 0 I.

OR DONN AN CE

Qui'pentier aux Communautés de traiter, à prix d'ar-
- gent? de Fentretien de leurs portions de chauffées, & de

la conjîruclion des nouveaux ouvrages compris joui: la
dénomination de travaux extraordinaires des Ponts.

- # Chauffées*

Pu.4 Septembre 1773.

ANTOINE DE CHAUMONT

DE LA G A L A IZ IE R E,
. Chevalier, Confeiller du Roi en tous fies Çonfeilsy Maître des
•; Requêtes ordinaire de fia Hôtel% Intendant de Juftice, Police §'

Finances ? Troupes.% Fortifications & Frontières de Lorraine ê
. Barrois* -. • - \ '

Ans la vue de procurer aux Corvéables dès'Duchés de £or~
, raine & de Bar, tous tes foulagemens qui pouvoient dé

pendre de" nous, en ne détournant que le moins qu'il feroie
poffîble, le Laboureur de la'-culture dés terres5 & le -Manœuvre-
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travail journalier qui îe fait vivre, nous -leur avons permis

par notre Ordonnance du 30 Mars 1769, de traiter, à prix d'ar- l77î*
geiit, des corvées d'entretien dont ils étoient chargés ; & par
celle du 6 Septembre de la même année, nous avons étendu cette
liberté à la conftruclion des nouvelles chauffées ; nous avons eu,
depuis ce temps, la fatisfadion de voir que les mcfures que nous
avions prifes pour concilier de la maniéré la plus utile , les
travaux de l'agriculture & ceux des corvées , relatives à la cons
truction & à l'entretien des routes, avoient eu tout le fuccès que
nous nous en étions promis, & le grand nombre de traités paffés
en'conféquence & que nous avons approuvés, ne nous ont pas per»
mis de douter que les Communautés ne fentiiïent elles-mêmes
tous les avantages qui réfultoient de la liberté que nous leur avions
accordée, & que cette maniéré de remplir la partie du fervice dont
elles font chargées, ne fût la moins onéreufe pour elles , comme
elle étoit la plus avantageufe à la conftru&ion & à l'entretien des
routes. De quelque maniéré en effet que fe faffe le paiement
du prix des traités que les Communautés ont pâlies, ils procurent
un foulagement fenfiblé à leurs habitans, fi elles ont les deniers
néceffaires pour latisfaire à ce paiement, foit dans la caiffe des
Domaines 8c Bois, foit du loyer de terreins Communaux, ou
vente de fruits champêtres, elles font par nous autorifées à les
employer à cet ufage, Se' les habitans, déchargés des travaux
des corvées, fe trouvent entièrement rendus à ceux de l'agri
culture ; fi elles font obligées, à défaut de ces reflburces , de
recourir à la voie de l'impofkion pour en acquitter le prix , la por
tion modique que chaque habitant en fupporte, la rend d'un poids
prefqu'infenfible & qui n'a aucune proportion avec celui des cor
vées que nous cherchons à diminuer le plus qu'il eft poffible ;
d'ailleurs les Communautés ne traitant du prix de ces travaux
qu'avec les ouvriers mêmes des lieux, cette impofition a le tri
ple avantage de tourner au profit de ceux qui la fupportent, de
ne point priver les Cultivateurs d'un temps précieux qu'ils peuvent
employer plus utilement , enfin de fournir des moyens faciles
,de fubfiftance à la clafFeia plus indigente de leurs habitans. Ces
motifs d'utilité publique nous ont fait defirer de voir toutes les
Communautés profiter de la liberté que Nous leur avons accor
dée , & comme nous nous femmes apperçus que l'ufage de ces
traités eft moins fréquent dans quelques cantons de cette Pro
vince que dans d'autres , nous avons recherche la caufe des .
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cette différence, & nous avons reconnu que' plufieurs de ces;
Communautés n'étoient pas fuffrfamment inftruites des difpo-
fïtions de nos Ordonnances des 30 Mars & 6 Septembre 1760,.
Nous avons réfolu , en conséquence, de faire publier un nouveau
Règlement, dans lequel nous réunirions celles des difpofitions
de ces Ordonnances qui font relatives à la liberté entiere & ab
solue que nous avons laiflee aux Communautés de traiter de tous
les ouvrages qui leur font diftribués , en apportant néanmoins
à ces difpofitions quelques changemens que les circonftances nous
ont paru rendre nécefîaires , & nous nous j fommes déterminés
d'autant plus volontiers , qu'en étendant plus généralement les
fôulagemens que nous avons eu en vue de procurer aux Cor
véables , nous contribuerons en même temps à la perfe&ion des
ouvrages de Conftru&ion & d'Entretien , qui font à faire fur
ies routes : en conféquence., nous, avons ordonné. & ordonnons
ce qui fuit:: ' -

Art. t. Les Villes & Communautés de Lorraine & Barrois,
pourront traiter à prix d'argent, fi elles le jugent plus avantageux
pour elles, tant de l'entretien de leurs portions de chauffée, que
des nouveaux ouvrages compris fous la dénomination de travaux-
extraordinaires des Ponts & Chauffées,

. II. La queftion de favoir s'il fera avantageux à une Commu
nauté.: de traiter des ouvrages d'entretien ou de conftru&ion mis
à fa charge,, fera agitée dans une affemblée. générale, que les
Officiers- Municipaux-dés Villes & les Syndics des Communautés
convoqueront, quinze jours avant l'ouverture des travaux., &
les Laboureurs y. feront entendus & confultés par préférence
aux, Manœuvres : cette faculté étant accordée fpécialement en
faveur de la culture des- terres.

III. Si la Communauté fe détermine a traiter , elle nommera
fur le champ quelques-uns dès principaux habitans & notables,
pour, avec le Syndic, paffer traité, foit de la portion de chauffée
a entretenir,. & des menues réparations des ponts & ponceaux
qui s'y. trouveront, fi tués, foit. des ouvrages de. nouvelle conf-
truéfion»,

IVY, Le traité'ne- pourra avoir lieu que pour trois- années-
Çourrle.s ouvrages .d'entretien-, & les-Entrepreneurs de ces ou
vrages, ainfi que ceux des ouvrages de conftruâion,. feront, tou*-
jp.urs cHoifis.par. préférence, -parmi lès Habitans .des-'Communautés*-
roênies.:qui: traiterontou- -au-, moins, parmi.-ceux-- des- Commua
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nautés voifines, & feront obligés de donner bonne & fuffifante
caution dans l'étendue des Communautés avec lefquellcs ils au- l7H''
pont traité.

- V. Un. même Entrepreneur ne pourra fe charger de plus de
deux mille quatre cens toiles de France de chauffée à entretenir, à
nloins que la portion d'une Communauté ne fût plus confîdé-
rable , auquel cas un feul Entrepreneur pourra s'en charger ; à
l'égard des ouvrages de conftruction, plufieurs Communautés ne
pourront traiter avec le même Entrepreneur , que lorfque les
ouvrages auront pour objet la même route.

VI. Dès qu'une: Communauté aura traité des ouvrages d'en
tretien ou de- conftru&ion mis à fa'charge, le traité qu'elle aura
paflé, fera remis par le Syndic entre les mains du Sons-Ingénieur
du Département, qui-nous en rendra compte, à l'effet de favoir
fi le prix eft proportionné à la nature des ouvrages, aux prix
des. journées & des voitures du canton, à la diftance des maté
riaux, & autres confidérations locales, pour être enfuite ledit
traité approuvé:, s'il y a lieu., finon réduit relativement aux ob-
fervations dudit Sous-Ingénieur ; défendons en conféquence à tous,
Entrepreneurs & aux Syndics de donner aucune exécution, foie
directement, foit indirectement, aux traités qu'ils auront paffés,
qu'ils n'aient préalablement été par nous approuvés, à peine de
demeurer garans & refponfables de tous les événemens, fans
aucun recours contre les Communautés»

VIL Les Entrepeneurs ne feront payés du prix de leurs trai
tés qu'en nous juftifiant qu'ils en ont rempli les claufes & con
ditions ; à l'effet de quoi les Sous-Ingénieurs leur feront déli
vrer, par les Syndics & principaux habitans, des certificats de
réception qui feront vifés par lefdits Sous-Ingénieurs , dans le
cas où lefdits Entrepreneurs auront mis les portions de chauffée
en bon état ; linon il fera dreffé par lefdits Sous-Ingénieurs des
Procès-verbaux de l'état defdites portions de chauffée, en vertu
defquels il fera par nous ordonné auxdits Entrepreneurs & à leurs
cautions de, faire dans un bref délai1 les ouvrages qu'ils feront
en retard, de faire., paffé lequel, il y fera, mis des ouvriers à
leurs frais. - '

V-IIL. Les Sous-Ingénieurs nous- adrefferont les certificats, de.
réception vifés par eux^ainfi. que le toifé des ouvrages & le rè
glement du prix qui- fera dû- aux. Entrepreneurs en...conféquence

. dudit: toifé..,.. pour enfuite. être.- par nous.expédié,-au profit, defdks..
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«—'— Entrepreneurs, les ordonnances de paiement fur les deniers qui
J773. j feront deftinés. -

IX. Pour faciliter aux Communautés qui auront traité le paie
ment du prix des traités qu'elles auront paffés, nous leur pro
mettons d'y employer les deniers qu'elles auront dans la caiffe
des bois, comme auffi ceux qui proviendront des reliquats des
comptes des anciens Syndics, ou tous autres deniers qui leur
appartiendront ; à l'effet de quoi elles pourront nous propofer

' de donner à. loyer une portion de leurs pâquis, ufuaires com
munaux, terres, prés, fruits champêtres & autres biens, pour'
le prix en provenant, être par préférence employé, fur nos
ordonnances , au paiement defdits Entrepreneurs.

X. A défaut de quelqu'une des reffources énoncées dans l'article
précédent, pour le paiement de la fomme à laquelle montera
le prix defdits traités, l'impofition en fera ordonnée fur tous
les Contribuables au rôle des Ponts & Chauffées , & au marc
la livre de ladite impofition des Ponts & Chauffées.

. XI. Les Officiers Municipaux des Villes, & les Syndics des
Communautés traiteront à la toife du prix des ouvrages, foit d'en
tretien , foit de nouvelle conftruâion , mis à leur charge, fans
que dans aucun cas ils puiffent traiter en gros avec les Entre
preneurs du prix defdits ouvrages ; leur défendons pareillement
d'en traiter moyennant une certaine fomme à payer par chaque
habitant & par égale portion , à peine de nullité defdits traités.

XII. Enjoignons aux Officiers Municipaux des Villes, & aux
Syndics des Communautés qui auront traité defdits ouvrages d'en
tretien ou de conftru&ion, de veiller à ce que les Entrepreneurs
rempliffent exa&ement les claufes & conditions de leurs traités ;

x âutorifons, en conféquence , lefdits Officiers Municipaux & Syn
dics , dans le cas de négligence, de fommer les cautions d'y
fatisfaire, fans que néanmoins ils puiffent les contraindre ni met
tre des ouvriers à leurs frais, qu'ils n'y foient fpécialement
autorifés par nous. Seront au furplus toutes les Ordonnances ren
dues fur le fait des Ponts & Chauffées, exécutées félon leur forme
& teneur, en ce qui n'y eft pas dérogé par la Préfente. MAN
DONS à nos Subdélégués , à l'Ingénieur en chef, aux Sous-
Ingénieurs & autres Employés des Ponts & Chauffées , de tenir,
chacun en droit foit, la main à l'exécution de la préfente Or
donnance, qui fera lue , publiée & affichée par-tout où befoin
fera , & enrégiftrée aux Greffes des Hôtels-de-Ville & des Com-
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fnunautés, à ce que perfonne n'en ignore, & pour y avoir re- —-'
cours le cas échéant ; enjoignons à cet effet aux Officiers Mu-
nicipaux des Villes , Maires & Syndics des Communautés, de s'y
conformer exactemène. Fait & arrêté à Nancy le. quatre Sep
tembre mil fept cent feixante-treize. Signé $ DE LA GAIaAI-
ZIERE. Par Monfeigneur 3 Doyen,

DE PAR LE ROI.

OR DONNANCE 1
Qui défend de rompre, couper où abattre les Arbres

plantés fur les grandes routes.

•'"'Du 6 Septembre" 1773. '

ANTOINE 1 DE CHAUMMT
D JE.-X A- 'Gr A- L. -.A. I Z 1ER E;
Chevalier, Confëiller du Roi en tous fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Jujlke? Police
& FinancesTroupes 3 Fortifications & Frontières de Lorraine
6" Barrois*-

DAns l'a-vue-de procurer à. cette: Province le double avantage d'en embellir les grandes, routes & d'y_ multiplier
des efpeces précieufes d'arbres qui lui manquent , il a cw or
donné par les Arrêts ;du. Confeii des 4 Septembre 1741 , 11
Septembre 174.x & 16 Oâobre 1743., <lue édites routes
feroient plantées de Noyers Châtaigniers , Ormes ou Frênes T
fuivanr que' la nature du terrein fe trouveroit propre à- ces ef
peces d'arbres. Par le" compte- que nous nous forames fait
rendre de l'état aâuel de ces plantations T nous avons ^reconnu;
qu'un des principaux, obllacles qui en ont retarde jufqu a prefent
les progrès, a été la négligence des Syndics àdrefier des Pro
cès-verbaux des délits commis, négligence qui a été ncceflai-
rement fuivie de l'impunité j nous avons- cru en confequeBce.
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que le plus fûr moyen de porter ces. plantations au point de

3773• perfeâion, que leur utilité doit-faire defirer, étoitde renou-
veller les difpofîtions des Réglemens rendus fur cet objet, &

- d'ordonner l'exécution des peines prononcées contre les délin-
quans. Vu lefdits Arrêts du Confeil des 4 Septembre. 1741 , 11
Septembre 174^5 & 2.6 Octobre 1743 r.

NOUS, ordonnons que lefdits Arrêts feront fuivis & exécutés
félon leur forme & teneur; en conféquence, Faifons' très-ex»
prelfes inhibitions & défënfes à tous Laboureurs, Voituriers &
autres, de faire approcher leurs charrues ou voitures defdits
arbres de plus près que de trois pieds , à peine de cinquante
livres d'amende, dont moitié appartiendra aux Dénonciateurs,
& d'être en outre-tenus des frais de remplacement defdits ar
bres, conformément aux difpolltions de l'article IY de l'Arrêt
dudit jour 4 Septembre 1741, & de l'article III de celui du 11
Septembre 174Z. Faifons pareillement dérenfes à toutes per
sonnes , de quelque qualité & condition qu'elles puifîent être.
de rompre, couper, fendre ou abattre lefdits arbres, à peine
de cent livres-d'amende, dont deux fiers applicables au Dénon
ciateur , & en outre defdits frais de remplacement, conformé-
ment aux difpofitions de .l'article IV :de l'Arrêt du'Confeil du

Oâobre 1743» Ordonnons en conféquence aux Syndics des
Communautés de. dreffer des Procès-verbaux des délits qui
pourront être commis fur la partie des routes comprifes dans
l'étendue de leurs Communautés, à peine d'en répondre en
leur propre & privé nom. Mandons à nos Subdélégués de tenir
la main à :l'exécution. de la préfente Ordonnance., qui fera,
lue, publiée & affichée par-tout où befoiiï fera , à ce que per~
fonne n'en ignore. Fait .& arrêté à Nancy le fî.x Septembre
mil-'fept cent foixante-treize. Signé? DE LÀ GALAÏZIERE^
Par MonCeïpneur Doyeiï, ' ' .

LETTRES
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LETTRE S-PAT E NT E S
DU R O I,

Qui ordonnent fexécution etune Convention conclue k
23 Juillet dernier, entre Sa Majefté & les Etats-Gé
néraux des Provinces-Unies des Pays-bas, laquelle
jlipule Pexemption réciproque du Droit d Aubaine r
enfaveur des Sujets refpeâifs des deux PuiJJances.

Pennées à Verfailles le 20 Septembre 1773. Regiftrées ee la
Cour Souveraine le 18 Novembre fuivant, & à la Chambre
Je 17 précédent.

LOUIS ^ par la grâce de Dieu , Roi de France ht dsNavarre : A nos amés ôc féaux les Gens tenant notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à Nancy, & à tous
autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra , SALUT.
Par nos Lettres du premier du prélent mois-, Nous avons ratifié
une Convention que notre très-cher & bien amé Coufin le Duc
d'Aiguillon , Miniftre & Secrétaire d'Etat ayant le Département
des affaires étrangères, a conclu, en vertu de nos pleins pouvoirs,
le 2,3 Juillet dernier, avec le Sieur Leftewenon de Berkenroode,
Ambafîadeur des Etats-Généraux des Provinces-Unies des Pays-
bas, pareillement muni de pleins pouvoirs, & par laquelle Nous
& lefdits Etats-Généraux avons réciproquement ftipulé l'exemp
tion du droit d'Aubaine en faveur de nos Sujets refpeéfifs,
defquelles Lettres de Ratification & Convention la teneur fuit :

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France' et beNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Comme notre très-cher & bien amé Coufin le Duc
d'Aiguillon , notre Miniftre & Secrétaire d'Etat, auroit, en vertu
des pleins pouvoirs que Nous lui en avions donnés , conclu, ar
rêté & {igné avec le fieur Leftewenon de Berkenroode, Arnbaf-
fadeur des Etats-Généraux des Provinces-Unies des Pays-bas,
-pareillement muni de pouvoirs, la Convention contenant l'ubo-

' Tome XIII , V
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-iticn refpedive du droit d'Aubaine, de laquelle la teneur s'en-

t-771' fuit: . "

LE ROI TRIS-CHRÉTIEN de France &-de Navarre, Se
, les Seigneurs Etats-Généraux des Provinces-Unies des Pays-bas,,"

également difpofés à entretenir la bonne intelligence qui fub-
fifte entre-Sa Majefté& Leurs-: Hautes-Puiffances, & à faciliter
entre les Sujets des deux Souverains, une correfpondance
fondée fur des_ avantages -mutuels , fe font déterminés à adopter
les moyens les plus propres à; remplir à cet égard leurs vues ref-
péftives 5 en ftipulant en conféquence des obligations parfai
tement réciproques, & dont l'effet réponde aux intentions des

. hautes Parties - contraftantes» -

Dans cette vue,, le Roi a choift pour fou Minîftre plénipo-
tentiaire, le très-illuftre & très-excellent Seigneur Emmanuel-
Armand du Pieffis-Richelieu,Due d'Aiguillon, Pair de France,

: Noble Génois, Chevalier.des Ordres du Roi, Lieutenant-Général
de fes Armées, Lieutenant de la Compagnie-des deux cens Che
vaux-Légers de la Garde ordinaire de Sa Majefté,. Gouverneur
Général de h haute & baffe AlfaceGouverneur particulier des
Ville,. Citadelle,, Parc & Château de la Fère-,. Lieutenant-Gé
néral de la Province de Bretagne-au Département, du Coin té
NafttoisMiniftre êc Secrétaire d'Etat ayant le Département
des affaires étrangères.
Et les' Etats-Généraux des Provinces-Unies, le Sieur Lefte- 1

wenon de. Berkenroode -, leur Afnhaffadeur auprès de Sa Ma--;.
}efté Très-Chrétienne..

Lefquels, 'après, s'être -communiqué, leurs pleins- pouvoirs en
bonne formefont convenus des articles fuivans :

Art. L Les Sujets des Etats-Généraux, dd^Provinces-Unies,
des Pays-bas , ne feront point afîiijettis au droit d'Aubaine -dans-
les Etats de Sa Majefté Très-Chrétienne, & réciproquement les
Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne feront exempts dans les
Etats de Leurs Hautes-Puiflances, du même droit d'Aubaine,
s'il y exilte , ou de tout autre droit équivalent ,- fous quelque
domination que ce puiffe être,

II. Il fera permis en conféquence à tous les Sujets defïlits Sei«
gneurs Etats-Généraux, tant à ceux qui feront leur réfidence &
auront établi leur domicile dans quelque lieu que-ce foi-t des Provin-

' ces de France, ou qui s'y feront;arrêtés pour quelque temps, ëe.
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^ , , »5L~uci, ou qui decederoient hors deldites Pro-

^Ifces^'Te' difpofer par teftament, donation ou autrement, de
tous leurs biens meubles ou immeubles qu'ils pofTéderont dans le
Royaume, de quelque nature qu'ils foienc ; & en réciprocité de
cc qUi eft ftipulé en faveur defdits Sujets de Leurs Hautes-Puifr
lances, Elles s'engagent de leur côté, de la maniéré la plus for
melle & la plus obligatoire, de faire jouir des mêmes droits,
privilèges & exemptions, dans toute l'étendue de leurs Etats ,
& fans .aucune exception, tous les Sujets de. Sa Majefté Très-
Chrétienne; de forte que, tant les François que les Sujets delà
République des Provinces-Unies, feront traités en tout & par-tout
dans les Etats refpeâifs de Sa Majefté Très-Chrétienne & de Leurs
Hautes-Puifîances, comme les Sujets naturels de la Puiffance dans
le Pays de laquelle ils réiideront. ^ :

III. En exécution des articles précédens, il fera libre aux hé
ritiers, tant des François que des Sujets defdits Seigneurs Etats-
Généraux qui auront' des fucçeffions à prétendre dans les Etats
reîpeâifs des deux Puiflances, de les recueillir , même ah in-
teflat y foit par eux-mêmes, foit par leurs Mandataires, & de les
tranfporter hors des Etats où ellesferontfituées, nonobftant toutes
Loix ou Ufagerà ce contraires, auxquels Sa Majefté déroge ex»
preifément &c abfolument par la préfente Convention, comme
Leurs Hautes-PuilTances dérogent pareillement à tous les^ Sta
tuts, Ordonnances, Placards, ou Coutumes quelconques, établis
dans les Pays de leur domination, & qui feraient également con
traires à ce qui eft porté ci-defîùs. ,

La préfente Convention fera ratifiée dans l'efpace de deux mois f
ou plutôt, fi faire fe peut.

En foi de quoi , Nous Miniftres plénipotentiares de Sa Ma
jefté Très-Chrétienne & des Seigneurs Etats-Généraux des Pro
vinces-Unies des Pays-bas, avons figné la préfente Convention,
& y avons fait appofer le Cachet de nos Armes. Fait à Corn-
pieene, le vinet-trois Juillet mil fept foixante-treize. (L.S.) Signé,
LE DUC D'AIGUILLON. (L. S.) Signé, LESTEWENON
DE BERKENROODE.

NOus ayant agréable la fufdite Convention , en tous Se chacun les points & articles qui y font contenus & énoncés,
avons iceux, tant pour Nous , que pour nos ^ héritiers & fuc-
ceffeurs , Royaumes, Pays, Terres, Seigneuries & Sujets, ac«»
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cepte, approuvé, rat„„ Fréfentes
lignées de notre main , acceptons, approuvons, ratifions u
fïrmons , & le tout promettons, en. foi & parole de Roi, garder
& obferver mviolablement, fans jamais y contrevenir , ni per
mettre qu'il y foit contrevenu directement ou indirectement, en
quelque forte. & maniéré que ce foir; en témoin de quoi Nous
avons fak mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donne; à Ver-

failles le premier jour du mois de Septembre Fan de grâce mil
fepe cent foixante-treize, & de notre Regne le cinquante-neu-
vieme. Signé 9 LOUIS.».-, Et plus., bas ; Par: le Roi % le-Due,
D'AIG,uiu,0"N<,„ .

ET voulant prévenir" toutes difficultés qui pourroient funrenirrelativement à l'obfervation d'aucun des articles de la

dite Convention, & en. allurer de plus en plus la pleine & en-
riere exécution, conformément aux engagemens que Mous avons
pris : A ces causes , de l'avis de notre Coafeil & de notre cer
taine fcience, pleine puiffance & autorité: royale , Nous avons
dit,, déclaré, & ordonné , & par ces Préfentes lignées de notre
main , difons , déclarons & ordonnons, voulons- & Nous plaît
que la Convention dudir jour aj Juillet dernier, par Nous
ratifiée le premier du préfenc mois, foit. exécutée de point en
point r, & foEte, fon plein.: & entier " effet , nonobftant tous Edits,
Ordonnances, Déclarations, Lettres,.Arrêts & Réglemens, Cou
tumes & Ufages à ce. contraires-, auxquels Nous avons: expref-
Cément, dérogé & dérogeons par: cefdites. Préfentes, pour ce re<»

fard feulement,, &, fans .titer à conféquence. SI VOUS MANIONS que cefdites Préfentes, enfernble ladite Convention &
.00$ Lettres de .ratification ; y: inférées, vous ayiez à faire lire,
publier & regiftrer, même en temps de vacations-,, &' le con
tenu- en icelles garder, obferver & exécuter félon fa> forme &
teneur, fans fouffrir ni permettre:' qu'il y foit . contrevenu en
quelque forte & manière que ce puiffe être ; Car tel est no
tre p.ï.aisir. Donné à, Yerfailîes le vingtième jour de Septem
bre fan de grâce mil' fept cent foixante-treize, & de notre Ré
gné le cinquante-neuvieme. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par
le. Roi, Mgntbynard». Et. feelîé du grand Sceau de cire, jaune»
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A R R EST

Dli la CHAMBRE DES COMPTES-
DE L O R R A I N £.

Qui ordonne aux Eccléfiajliques de fournir au Greffe
de la Chambre, d'ici au 2,5 Novembre prochain 9
une déclaration du produit de leurs Revenus.

Du 9 Octobre 1773. Regiftré le même jour.

vu„

177b

„/, par la Chambre r le requifîtoire du Procureur-Gc-
. néral du Roi, contenant que, par une Déclaration du z%

Mai dernier, enrégiftrée en la Chambre le 8 du préfent mois
d'Octobre, à l'extraordinaire, Sa Majefté a impofé cent vingt
mille livres de France fur la Lorraine, le Barrois & les Trois»
Evêchés, dont foixante-un mille cinq cens livres font à >la
charge de la Lorraine, & à répartir, par la Chambre, fur
toutes fortes de perfonnes indiftin&ement, exempts & non
exempts , privilégiés & non privilégiés , même fur tous Corps
Laïques, Eccléfiaftiques & Bénéficier; à l'effetde quoi ceux-ci
font tenus, dans l'article V" de ladite Déclaration, d'en fournir
une de la confîftance de leurs Bénéfices, ce qui s'entend du
produit annuel, évalué en argent, dont la production ' étant
néceffaire dans les Greffes de la Chambre, fans aucun retarde
ment, à caufe de la proximité de l'année 1774, pendant la
quelle la levée defdites foixante-un:-mille cinq, cens livres doit
être faite,- pour faire , dans les temps marqués T le rembour-
fement des finances des Offices: fupprimés du Parlement^,
Chambre des Comptes, Cour des Aides de Metz, de la Table
de Marbre &• d'aucuns de la-Chancellerie près dudit ancien
Parlement. A ces causes-a requis être ordonné, par la Chambre.,
que d'ici au 15 Novembre prochain, pour tout terme,, tous
Abbés & Abbelles, Prieurs Titulaires, Monafteres, Couvens ,
Prévôts, Dignitaires, Chapitres d'hommes & de femmes, Sé
culiers & -Réguliers,, Corps Eccléfiaftiques. & Communautés,
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s— Curés, Chapelains, & généralement tous Gens d'Eglife poiïedans
1771» des Bénéfices, de quelque dénomination qu'ils, foient, feront

tenus de dépofer au Greffe de la Chambre une déclaration
exaéte, fidele & lincere du produit annuel, évalué en argent, dp
leurs Bénéfices ; comme auffi de la conliftance en nature Je leurs
Biens patrimoniaux, tant en immeubles que rcntes & deniérs
prêtés à titre d'obligations, de conftîiudons, ou promefies (im
pies, à peine, en cas de recélés, de paiement du quadruple
de rimpofition particulière qui ferâ faite fur eux, à la décharge
Hes autres Contribuables, & en cas de retard , d'être taxés ar
bitrairement , après ledit jour 2$ Novembre prochain ; à l'effet
de quoi l'Arrêt qui interviendra fera lu, publié à l'Audience de
cejourd'hui 9 Octobre , imprimé & affiché aux lieux & car
refours accoutumés de Nancy , & copies imprimées d'icelui en
voyées à tous les Bailliages & Sieges reffortiffans nuement à la

. Chambre dans la Lorraine, pour y être pareillement lu, publié,
affiché, enrégiftré, fuivi & exécuté félon fa forme & teneur,
dont les Subftituts des lieux certifieront dans la quinzaine.
Ledit requifitoire figné Thibault. Vu pareillement la Déclara
tion du Roi du 22 Mai dernier ; & après avoir oui fur ce M.
Le Febvre, Confeiller, en fon rapport : Tout vu & confi-
déré :

LA CHAMBRE, faifant droit fur les réquisitions du Pro
cureur-Général du Roi, ordonne que tous Abbés & Abbefles,
Prieurs Titulaires, Monaftercs , Couvens, Prévôts, Dignitaires,
Chapitres d'hommes & de femmes , Séculiers & Réguliers,
Corps Eccléfîaftiques & Communautés , Curés , Chapelains, &
généralement tous Gens d'Eglife poffédans des Bénéfices, de
quelque dénomination qu'ils foient, dépoferont au Greffe de la
Chambre, inceffamment & jufqu'au 25 Novembre prochain,
pour tout terme, une déclaration exacte, fidele & lincere du
produit annuel, évalué en argent, de leurs Bénéfices, comme
auffi de la confiftance en nature de leurs biens patrimoniaux,
tant en immeubles que rentes & deniers prêtés à titre d'obli
gations , conftitutions ou promefles -Amples, à peine, en cas
de recélés, de paiement du quadruple de rimpofition qui fera
faite fur"eux, à la décharge des autres Contribuâtes , & en cas
de retard , d'être taxés arbitrairement, après ledit jour 25 No
vembre prochain ; à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera lu
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gc publié à l'Audience de cejourd'kii, imprimé & affiché aux :
lieux Se carrefours accoutumés de Nancy, & copies imprimées 1775%
d'icclui envoyées, à la diligence du Procureur-Général du Roi
à tous les Bailliages & Sieges de la Lorraine, relTortifTan.s nue-
ment à la Chambre,^ pour y être pareillement lu, publié, en-
régiftré , affiché , fuivi & exécuté, dont fes Subftituts certifieront
•a Chambre dans la huitaine. Fait à Nancy , en celle du Con«
feil, en vacation, le neuf Oétobre mil fept cent foixan te-treize
Signé, DE MARIEN DE FREMERY & LE FEBVRE* -
ÇoUaûonné 9 Bureau.

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
Qui attribue à Mejfuurs les Intendans la cormoijfanee

des délits portant amendes & confifcations , fuivant
lrArrêt du zj _ Décembre ijjo, concernant le Com~:
merce des Grains

Du GéloBre 1773».

LE ROI, étant en fon Confeil, s étant fait- rendre comptede l'exécution de l'Arrêt rendu en icelui le 2.3 Décembre
1770 , auroit reconnu que' les délits commis en contravention
de cette loi, reftoient impunis, faute par les Juges de Police de
pouvoir pourfuivre les coupables hors de leurs reflorts, trop relier-
tés pour que les délinquans ne foient pas dans le cas de leur échap
per : & Sa Majefté délirant obvier à un mal d'autant plus pré
judiciable au bien de fes Sujets, que des particuliers, par des
manœuvres puniffables, s'emparent de la majeure partie des grains
en contravention de la loi, & le ménageant l'impunité , privent
les Peuples des avantages qu'ils avoient droit d'attendre de l'a
bondance des récoltes. A quoi voulant pourvoir : Oui le rap
port du fieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire au Confeil.
Royal, Contrôleur-Général des Finances :

LE'ROI, étant en foit Confeil, a ordonné & ordonne que TAr»



ri6o- Ordonnances & Réglemem de Lorraine,
rêt du 23 Décembre 1770, fera exécuté fuivant fa forme & teneur;
ce faifant, ordonne Sa Majefté, que pour l'exécution d'icelui, la
connoiffance des délits portant amendes & confiications y pronon
cées, fera portée devant les Sieurs Intendant &r Commiflaires dé
partis pour l'exécution de fes ordres, daosJes différentes Provinces,
leur attribuant à cet effet toute Cour, jurifdictioii & connoiffance,
fauf l'appel au Confeil : enjoint Sa Majefté- awx Sieurs 'Intendant
& Commiflaires départis dans les Provinces, de tenir la main,
chacun en droit foi , à l'exécution du p.réfent Arrêt. Fait au
Confeil d'Etat dû Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontaine
bleau lé vingt-neuf O&obre mil fept cent foixante-treize. Signé
PHELYPÉAUX.

ANTOINE DE C H AU M ONT
DELA G A L A I Z I E R E,
Chevalier, Conseiller de Roi en tous Jes Confeils, Nlaltre des
Requêtes honoraire de Jhn Hôtel y Intendant de Jujlice 9 Police
"& .Finances, Troupes, Fortifications & Frontières de Lorraine

" & Barroïs.

y U le préfent, Arrêt :

MOUS ordonnons qu'il'fera fuivî & exécuté félon fa Forme &
teneur. Fait le vingt-neuf Novembre mil fept cent foixante-
treize. Signé, DE LA GALAIZIERE.

MBŒœfaesasiai

A R R E S T '
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

• ' Concernant. le Commerce des Grains.

Du 23 Décembre 1770.

LE ROI s'étant fait rendre compte, tant du prix des-grainsque de l'exécution de fa Déclaration du 2/5 Mai 1763, &
de fon Edit de Juillet 1764; Sa Majefté auroit- penfé. qu'il étoit

de
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de fa fagefîe de réprimer les abus qui troublent ce commerce, »—•
en renouvelant certaines, difpofkions des anciens Réglemens 1775-
Q.ui le concernent. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du .
£eUr Abbé Tcrray, Confeiller ordinaire au Confeil Royal,
Contrôleur-Général des Finances:

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce qui fuit:
Art. I. Sa Majefté a accordé & accorde à tous fes Sujets la

liberté de faire le commerce des grains & farines dans toute
l'étendue de fou Royanme ; à la charge par ceux qui ont déjà
entrepris ou qui entreprendront à l'avenir ledit commerce,
oe faire enrégiftrer au Greffe de la Jurifdiétion royale de leur
domicile, leurs nom , furnom , demeure Se celui de leurs Af-
fociés, & le lieu de leurs magafins, à peine de confifcation
des grains qui feroient trouvés leur appartenir, dont un tiers
fera délivré aux dénonciateurs, & de cinq cens livres d'amende
qui ne pourra être remife ni modérée. ,

IL Les Marchands de grains qui voudront con&racter des .
fociétés générales ou particulières , pour raifon dudit trafic ou
îïiarchandife de grains, feront tenus d'en paffer des aébs, & __
de les faire enrégiftrer., dans un mois de leur date au plus tard,
au Greffe de la Jurifdiction royale de leur domicile, fous les
peines portées par l'article premier ci-deffus, Se de plus grandes,
s'il y échet, dont les Marchands qui auront contracté les fo
ciétés non enrégiftrées demeureront refponfables en leurs noms.

III. Les Greffiers defdites- Juftices feront tenus de délivrer

des expéditions defdites déclarations , Se ne pourront exiger plus
de vingt fols pour tous droits, y compris l'expédition & le pa
pier timbré, à peine de concuffion.

IV. Défend Sa Majefté à tous fes Officiers de Juftice Se de
Police, à tous Fermiers & Receveurs de fes droits, Commis de
fes recettes", Caiffiers & tous autres Intéreffés ayant le maie-
ment de fes finances, ou chargés du recouvrement de fes
.deniers, ' de s'immifeer directement ou indirectement, fous
prétexte de.fociété ou autrement, à-faire le trafic ou marchaa-
dife des grains, à peine de confifcation des grains & du prix
d'iceux, dont un tiers fera délivré au .dénonciateur, de deux
mille livres d'amende, & de punition corporelle s'il y échoit.

V. Interdit de même Sa Majefté aux Fermiers & Laboureurs«
ie commerce des grains pour l'achat, hors le temps de.sfemences
Se fans fraude, fous telles peines qu'il appartiendra ; Se aux
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lèi Ordonnances & Régiemens deLormine f
Meuniers & Boulangers peur la vente feulement, fous le®
peines portées en- l'article, précédent, & de plus grandes s'il y
échoit.

>. 'VI. Veut & ordonne Sa Ma-jeffië que tous grains & farines-
ne puiflent être vendus ni achetés ailleurs que dans -les halles,,
marchésou fur ies ports -ordinaires des-- Villes,... Bourgs & lieux
du Royaume ou il y en a d'établis, à peine contre les cou--
trevenans d'être pourfuivis: fuivant l'exigence des cas,.

VIL Fait Sa Majefté défenfes auxdits Marchands,-.' & à tous
autres, de quelque qualité & condition qu'ils feient, d'aller au
'devant -de ceux qui amèneront des grains au marché ; leur
défend pareillement d'en-atrherni acheter des bleds & autres,
grains en verd fur pied & avant la récolteà peine de nullité
-ci efdites ventes, de perte: des deniers qu'ils auront fournis d'a
vance--pour Jefdits achats-, d'être privés de: la faculté;. de faire
commerce de grains,. de trois mille livres d'amende qui ne
pourra être femife m modérée, & de punition corporelle s'il y
échoit...

VIII. Veut "Sa Majefté qu'aucune Province de fon Royaume
fie puiffe ê-tre réputée étrangère pour la libre circulation des
grains & farines ;. en conféque-nce,. Elle a défendu & défend a
tous Particuliers de mettre obftacle-a. la libre : circulation des

bleds & farines d'un lieu à un autre, ou de Province à Province,,
dans l'intérieur du Royaume-, foit par terre, foi t par eau, foui
peine d'être pourfuivis extraordinairement comme perturbateurs
du repos publicêc punis fuivant l'exigence des cas.

IXi, Défend Sa Majefté à tous fes Officiers- de îuftice-, de-;
même qu'aux Juges des Seigneurs,, de mettre aucune oppofi-
tion à. la libre circulation des grains de Province à Province,
fous tel prétexte que ce foit.

X, Pour l'effet de tout ce que deffus,.. Sa Majefté a dérogé
& déroge à fes Edics'y Déclarations,, Arrêts Se Héglemens en ce
qui y eft -contraire fans néanmoins rieii-innover aux réglés dé.
Police fuivies jufqu'à -ce jour pour l'approvifîonnement de fe
Ville de Paris',, qui continueront d'êtreobfervées comme parlé
pafTé: & feront, fi befom" eft'j fur ie préfent Arrêt toutes Lettres-
patentes néceffaires expédiées. Fait au Confeii d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfaillés le vingt-trois Décembre
'mil fept-cenc foixaate-dSx»- Signé, PHELYPEAU3L
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A R R E S T

de la cour souveraine,

Qui ordonne l'exécution du Mandement décerné le xG
Octobre 1773 , par le Chapitre de La Cathédrale de
Toul, pour l}adminijlration du Diocefe pendant la
vacance du Siege.

Du 4 Novembre 1773.

¥U, par la Cour, le requifitoire à elle préfenté par le Procureur-Général du Roi en icelle, expofitif, qu'il vient
de recevoir de la part du Chapitre de la Cathédrale de Toul,
un exemplaire du Mandement que le même Chapitre a décerné
le vingt-fix O&obre dernier , à l'oecafion de la mort de M.
Claude Drouas de Bouffey, Ton Evêque & le nôtre ; qu'on j
détermine les honneurs qui feront rendus à la mémoire de ce
grand Prélat, par une Oraifon funèbre, & par le Ion des Clo
ches , tant de la principale Eglife du Diocefe, que de toutes
les Paroiffes , pendant trois jours ; qu'on y ordonne des prières
pour le repos de fon ame, & pour qu'il foit dignement rem
placé ; qu'on y défîgne enfin les différens Officiers auxquels le
Chapitre a confié l'exercice de fa Jtirifdiftion, pendant la vacance
du Siege Epifcopal. Que ces difpofitions font trop juftes, trop
édifiantes & trop fages, pour que la Cour n'y applaudiffe pas, ôc
ne les confirme pas par le fceau de fon autorité. A ces causes,
le Remontrant au roi t requis qu'il plût à la Cour ordonner que le
Mandement dont il s'agit, fera publié, affiché & exécuté dans les
parties, tant de fon ancien reflbrt, que de celui du ci-devant Par
lement de Metz, qui font du Diocefe de Toul, & dans les
Eglifes des mêmes parties, qui font foumifes à la Jurildi&ion
de l'Ordinaire ; à l'effet de quoi l'Arrêt à intervenir fera im
primé , affiché & envoyé par-tout où befoin. fera : Ledit requi
fitoire figné Mallarmé, Subftitut. Vu aufli ledit exemplaire : &
oui le rapport de M, de Fiffon du Montet, Confeiller : Tout
confidéré : .

Xij
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i<$4' Ordonnances & Réglemens de Lorraine,'
—— LA COUR, faifanc droit fur ledit requifitoire, ordonne que
577J- le Mandement dont il s'agit, fera publié & affiché dans les parties

de fon ancien reffort, ainfi. que dans celles du reffort du ci-
devant Parlement de Metz, qui font du Diocefe de Toul, pour
être fuivi & exécuté dans toutes les Eglifes des mêmes parties,
qui font foumifes à la Jurifdi£tion de l'Ordinaire ; à 1 effet de
guoi le préfent Arrêt fera imprimé , & affiché & envoyé par-

' tout où befoin fera. Fait à Nancy, en la*Cour Souveraine,
Chambre des vacations , ledit jour; quatre - Novembre mil fept
cent foixante-rxeize. Signé, BALTHASAR.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE»

Qui continue les Officiers, nommés parfeu fEvêqm
de Touly dans les fonctions attribuées à leurs Titres
& CommiJJions y à charge par eux de prêter le ferment

* ordonné parla Cour ; & que pendant la vacance , les
Sentences, Jugemens & Contrats feront intitulés, au
nom defdits Officiers comme Officiers Royaux de
VEvêché durant la Régale &c.

Du 4' Novembre 1773.

VU, par la Cour, le requifitoire à elle préfenté par leProcureur-Général du Roi, expolitif, que le caraftére
des différens Officiers, tant du Bailliage que de la Gruerie de
l'Evéché de Toul fe trouvant éteint par la mort de M. l'Evêque,
& leurs fondions ne pouvant être difcontinuées pendant long- .
temps, fans que les intérêts du Bénéfice Se ceux du Public en fouf»
firent ; il eft également important & provifoire de faire à leur égard
ce qui a été fait par rapport aux Officiers des Domaines des Evêchés
de Metz & de Verdun, par Arrêts, du %% Juillet 1760 & 21 Dé
cembre 1769. A ces causes , le Remontrant auroit requis à ce qu'il
plût-à la Cour ordonner que les Lieutenant, Gruyer & autres Offi
ciers établis par feu M. "l'Evêque de Toul dans les Domaines de l'on
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Jvèché, fous quelques titres & dénominations qu'ils aient été reçus —
& inftallés, enfemble les Tabellions , continueront à exercer les *773»
£onâions qu'ils exerçoient ci-devant, chacun en droit foi, confor
mément à l'ufage & aux Ordonnances, en prêtant néanmoins le
ferment en tel cas requis & accoutumé ; favoir, de la part des Lieu
tenant , Gruyer & Procureurs-Fifcaux, lefquels derniers Officiers „
le Remontrant déclare agréer fuivant le droit qu'il en a, entre
les mains du Lieutenant-Général du Bailliage Royal de Toul, qui
fera commis à cet effet ; de la part des Tabellions, en celles du
Lieutenant du Bailliage de l'Evêché ; & de la part des Greffiers,
Sergens & autres Officiers, fi aucuns font, entre les mains defdits
Lieutenant & Gruyer de l'Evêché, qui feront pareillement com
mis, chacun en droit foi, après la réception de leur ferment, par le
Lieutenant-Général ; de tout quoi feront dreffés Procès-verbaux,
qui feront envoyés au Remontrant dans la huitaine par les Procu
reurs-Fifcaux, pour en certifier la Cour & être remis en fon Greffe;
le tout fans frais ni droits que de dix fols au cours du Royaume^
au Greffier du Bailliage pour chaque Procès-verbal, non compris
îe papier, & de moitié à ceux des Bailliage & Gruerie :de l'E
vêché : ordonner en outre que les Sentences qui feront rendues
par lefdits Lieutenant & Gruyer, feront intitulées au nom des
mêmes Officiers, comme Officiers Royaux dudit Evêché ; ce qui
fera pareillement obfervé à l'égard des greffes des Contrats,qui
feront expédiées par les Tabellions ; & que les, uns & les autres
feront tenus de fe fervir d'un. Sceau aux Armes de Sa Majefté ,
pour fceller les Sentences &Contrats, fans qu'ilsj>uiffent en .
employer d'autre pendant la vacance du Siege & jufqu'à la clô
ture de la Régale" : ordonner que l'Arrêt à intervenir fera im
primé, ôc envoyé tant au Bailliage Royal de Toul, qu'aux Bail
liage & Gruerie de l'Evêché, pour y être lu,, publié, regiftré,
fuivi & exécuté iuivant fa forme & teneur; a l'effet de quoi iî
fera notifié, à la diligence des Procureurs-Fifcaux, à qui il appar- .
tiendra, parfîmple communication certifiée deux, après laquelle
lefdits Officiers feront tenus de fe conformer au même Arrêt, '
dans huitaine au plus tard, fous les peines de droit. Ledit,; requi- -
fîtoire figné Mallarmé, Subftitut : & oui le rapport de M. Simonin,
Confeiller : Tout confidéré : ' . ; . ' ' ~

• LA COUR-, faifant droit fur ledit requifitoire,.'ordonne que
les Lieutenant, Gruyer, & autres Officiers établis, par le ...défunt



't$6 Ordonnances ê Régkmens "de Lorraine,
Evêque de Touî dans les: Domaines de Ton Evêché fous quel-

S-77Î» ques titres & dénominations ils aient été reçus, enfemble les
Tabellions & les. Procureurs poftulans , continueront à exercer les
fonâîons attribuées aux Titres & Commiffions dont ils étoienr

pourvus, chacun en droit foi, conformément à Pufage & aux
Ordonnances , en prêtant néanmoins le ferment en tel cas requis
& accoutumé-; lavoir, de la part des Lieutenant, Gruyer, Pro-*
cureurs-Fifcaux & Tabellions,- entre les mains du Lieutenant-
Général du Bailliage Royal de Toul, que la Cour a commis- à
cet effet ; & de Ja part des Greffiers, Procureurs poftulans, Ser-
gens , Gardes & autres Officiers inférieurs, fi aucuns font, entre
les mains des Lieutenant du Bailliage & Gruyer de FEvêché ,
que la Cour a pareillement commis, chacun en droit foi, après la
réception de leur ferment par le Lieutenant-Général du Bailliage'
Royal ; de tout quoi feront dreliés Procès-verbaux, qui feront
envoyés dans la huitaine au Procureur-Général du Roi par les
Procureurs-Fifcaux, pour en certifier la Cour, Se être lefdits Pro
cès-verbaux remis en fon Greffe ; le tout {ans frais ni droits, à
la réferve de dix fols au -cours'7 du Royaume, au Greffier du Bail-

. liage Royal, par chaque Procès-verbal, non compris le papier,
& de moitié aux Greffiers des Bailliage & Gruerie de FEvêché,
le papier auffi non compris. Ordonne en outre que les Sentences
qui feront rendues par lefdits Lieutenant & Gruyer de FEvêché,
feront intitulées au nom des mêmes Officiers, comme Officiers
Royaux dudit Evêché ; ce qui fera pareillement obfervé à l'égard
des greffes des Contrats qui feront expédiées par les Tabellions;
& que les uns & les autres feront tenus de fe fervir d'un Sceau
aux Armes dn Roi, pour fceller les Sentences & Contrats, fans
qu'ils puiffent en employer d'autres pendant la vacance du Siege
& jufqu'à la clôture de la Régale, Ordonne que le préfem Arrêt
fera imprimé' & envoyé, à la diligence du Procureur-Général
du Roi, tant au Bailliage Royal . de Toul, qu'aux. Bailliage &
Gruerie de l'Evêché, pour y être lû , publié, regiftré, fuivi &
.exécuté félon fa forme & teneur ; à l'effet de quoi il fera notifié,
à la diligence des Procureurs-Fifcaux, à qui.il appartiendra , par
Ample communication certifiée d'eux, ôc feront tenus lefdits
Officiers de fe conformer au même Arrêt, dans huitaine au plus
tard, fous les peines de droit. Fait à Nancy , en la Cour,
Chambre des vacations, le quatre Novembre mil fepe cent foi-
xante-treize. Signé, F. LACROIX»
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ARRESX

DE LA COUR SOUVERAINE,

-Rendu fur la Procédure extraordinaimnem inftruite
contre les Auteurs des émotions populaires arrivées
en la Ville de Commercy, aux mois de Mai & de
Juin derniers.

Du 4 Décembre 1773. Regiftré le 16,

¥U par la Cour, &c. Oui M... Renauld du Bexy, Con-feiller : Tout confédéré

LA COUR r faifant. droit fur les requHitions du Procureur-
Général, a ordonné,.par forme de Règlement, qu'à la plus
légere apparence -d'émotion' populaire , & au premier mouvement
dont s'apperçevront ou feront inftruits les Subflituts du Procureur-
Général dansdes Bailliages, Préiidiaux & autres Sièges du redore
de la Cour , ils feront faifir & arrêter fur le champ le;s plus cou
pables, & leur feront faire leur procès avec la plus grande célé
rité, & fans défemparer/ À enjoint aux Juges d'y procéder
fans retardement, ni âiverfion quelconque, pour, enfuit© de;
leur jugement & fur l'appel, les accules être envoyés dans les
prifons de la Cour, avec leurs procès, pour y recevoir leur
Arrêt. A fait défenfes à tous Juges de rendre aucun Décret
fur requête ou autrement, portant permiffion de faifir & ar
rêter des Grains dans leur reliert, au préjudice de la -libre
circulation qui en eft preferite dans l'intérieur du Royaume, de
Province S-Province , à peine de demeurer refponlables en leur-
propre nom, des événemens, ainfi que des dommages, intérêts
& dépens des Parties intérellees. A ordonné qu'à- la-diligence
du Procureur-Généralle préfent Arrêt fera fignifié aux' Officiers
du Bailliage-de Commercy ,- à leurs - frais, excepté néanmoins le
Subftituc du Procureur-Général au même Sîegey pour-s'y^ con-
former - à l'avenir ; qu'il fera lu à la premiere Audience -.-publique
de la Cour,; imprimée- & -affichée' e-fi- cette V iî-ie, & envoyé- dans



i£8 Ordonnances, ê Régkmens de Lorraine-^
tous les Bailliages, Préfidiaux & autres Sieges du reilort de ladite
Cour, pour y être lu, publié, affiché, regiftré , fuiyi & exé
cuté félon fa forme & teneur, dont les Subfti tuts du Procureur-

' Général feront tenus de certifier la Cour dans le mois, r ait oc
jugé à Nancy , en la Cour Souveraine, Chambre de la-Aou.r-
nelle, le quatrième Décembre de l'année mil fept cent foixante-
treize. Signé, BALTHASAR-

_ iiiiiimnmri8MBjt

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE" LORRAINE,

Qui enjoint aux Habitons de Bijing & a tous autres de
fort rejjort, de s'ajjembler en communauté, a la pre
mière requijition du Fermier-Generaly ou Jes Prépo
sés , pour choijîr & nommer une perfonne capable
pour débiter fes tabacs, à peine de défobéijjance & de
répondre des dommages & intérêts qui pourraient lui
en réfulter : enjoint également aux Maires & Officiers
de Jujiice.de Bijing, & tous autres, de tenir la main
à l'exécution du même Arrêt ,* de donner main-Jorte
ê protection aux Employés, avec défenfes de les injul-
ter, foit de paroles ou d'effets, a telle peine que de

• droit

Du i) Novembre 1773.

LOUIS , par la grâce de Dieu Roi de France et beNavarre , Duc de Lorraine & de Bar: A tous ceux
qui ces Préfentes verront, SALUT. Savoir faifons, que vu, par
notre Chambre des Comptes de Lorraine, la requête à elle pré-
fentée par Julien Alaterre, Adjudicataire-General de nos Fermes.
Expofitive que , pour éviter la fraude- qui peut fe commettie ra-

' r - cilement
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ilement par l'ufage du tabac étranger , vu la proximité des

frontières de îa Province , & procurer en même temps le bien & l773*
l'utilité publique, le Suppliant a penfé que rien n'étoit plus con
venable que de faire établir un Débitant de tabac au lieu de
gifing ^ Village Lorrain fitué fous le reffort du Bailliage de Bou-
zonville, d'autant que ce Village eft éloigné de cette Ville, où
e|]; l'entrepôt, de trois grandes lieues ; il a chargé enconfé
rence fes Employés de la Brigade de Bifing , d'en porter l'or
dre au Maire de cette Communauté, pour l'abfence duquel ils
fe font préfentés au Syndic, qui, de l'avis de 1a Communauté,
a fait refus d'y obtempérer ; les Employés ont dreffé Procès-ver-
|>al de cette réfiftance, le 18 Juillet dernier, & en ont inftruic
la Direftion, qui leur a envoyé de nouveaux ordres, en vertu
defquels ils ont fait itératif commandement au Syndic de la Com
munauté de Bifing, d'établir dans le lieu un Débitant de tabac : ,
celui-ci, dans la crainte de fe compromettre par un fécond refus,
a fait affembler fa Communauté, dont le réiultat a été qu'ils
n'en avoient pas befoin, & qu'on ne pouvoit aucunement les y
contraindre ; ce qui a été fuivi d'invectives de la part d'aucuns
defdits Habitans : ces faits font confia tés par un fécond Procès-
verbal, du 13 Septembre de îa préfente année. Une conduite
suffi repréhenfible force le Suppliant de recourir à l'autorité de
notredite Chambre, pour mettre un frein aux abus qu'elle en-
traineroit, il invoque deux décifions rendues au Confeil du feu
Duc Léopold, fur les plaintes & remontrances des Adjudicataires
.des Fermes-Générales de la Lorraine , contre les Habitans des
Villages dépendans de la Prévôté de Schambourg & de la Prin
cipauté de Lixheim, fur la réfiftance que les uns avoient apportce
à l'établiflement des Bureaux & Débitans de tabac dans leurs

Villages, & les menaces d'incendies faites par les autres, con
tre les Entrepofeurs & Débitans de tabac déjà établis. L'une eft
du 14 Septembre 17x3 , & l'autre du 5 Juin 1731 , par lefqueiles
il eft enjoint aux Habitans & Communautés ci-deffus énoncés,

-de nommer & choifir dans chaque lieu , une perfonne capable
pour débiter le tabac qu'ils feront, obliges de prendre dans les
Magafins du Fermier, & remplir les commillions de Buraliftes ,
à charge de fe conformer aux Ordonnances, en payant par le
Fermier les falaires accoutumés en pareil cas , a peine de de»
fobéiflance & de demeurer garans des dommages-intérêts du
même Fermier, & pour caufe de rébellion, ordonne que le

Tome XII-L , *



ijo Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
Maire de Nitting, un des Villages en queftion, feroit conftitué

1771' prifonnier dans les priions de B1amont pendant huit jours, êc
enjoint au Prévôt de Schambourg de tenir la main a 1 execution
dudit décret. L'article LXIII du Bail général, permet au Sup
pliant d'établir des Bureaux dans les Villes, Bourgs & autres
lieux de nos Etats, qu'il jugera à propos, & d'y établir des
Commis pour la diftribution du tabac. Cette Loi ne doit pas être
équivoque, le Village de Bifing fait partie de nos Etats ; pour
quoi donc & fur quel fondement les Habitans qui font fujets
au paiement de tous les droits de Lorraine, feroient-ils difpenfés
de recevoir chez eux les tabacs de la Ferme ? Il n'y a nulles
conceffions ni privilèges qui leur accordent cet avantage, & s'ils
en avoient, le Suppliant feroit inconteftablement fondé à nous de
mander une indemnité ; les tabacs d'ailleurs méritent autant
d'attention que les autres droits Domaniaux ; il eft libre à un
chacun d'en ufer ; mais il n'eft permis à aucun de nos Sujets
d'introduire ni de Ce fervir d'aucuns tabacs étrangers. Comme
il eft très-mtéreffant au Suppliant qu'il y ait un Débitant dans
ce Village , pour empêcher la fraude, il a l'honneur de fe pour
voir ; & a conclu à ce qu'il plût à notredite Chambre, vu l'ex-
pofé ci-deflùs , ordonner que les Habitans de Bifing, Village
fitué fous le rellbrt du Bailliage de Bouzonville, s'aiîembleront
inceffamment en Communauté, en la maniéré ordinaire, pour
choifir & nommer au Suppliant une perfonne capable dans le
dit lieu pour être chargée du débit des tabacs , laquelle jouira
des privilèges & exemptions accordés par les Ordonnances, &
des remifes ordinaires pour le débit defdits tabacs, à peine de
défobéiilance , & de répondre des dommages-intérêts du- Sup
pliant ; faire défenfes auxdits Habitans de Bifing, d'infulter les
Contrôleurs, Commis, Gardes & Débitans des tabacs, foit
de paroles ou d'effets , à peine de punition ; enjoindre au Maire
& à tous Officiers de Juilice de la Communauté de Bifing, de
même qu'à tous ceux des autres Communautés du rellort de
notredite Chambre , de tenir la main à l'exécution de nos Or
donnances ; ce faifant, de ' nommer des Débitans à la premiere
requiîition du Suppliant, & donner main-forte & protection
auxdits Employés, à peine d'en répondre; permettre au Suppliant
de faire imprimer & afficher l'Arrêt à intervenir fur les préfentes,
par-tout où befoin fera, fans préjudice. Ladite requête lignée
Drian , Procureur, l'ordonnance de notredite Chambre au- bas,
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efl date du 11 du préfent mois, portant : foit montré à notre
procureur-Général , fes concluions enfuite. Vu pareillement J773«
les pièces y jointes ; & après avoir oui fur ce notre amé &
féal Conseiller le Sieur Nicolas-Charles-Antoine de Thomaffin
cn fon rapport : Tout vu & confidéré :

JJOTREDITE CHAMBRE, faifant droit fur les concluions
Je îa requête, ordonne que lès Habitans de Bifing s'aflembîeroric
incelTaaiment en Communauté, en la maniéré accoutumée, pour
clîoifir & nommer au Suppliant une perfonne capable pour débiter
je tabac , laquelle jouira des privilèges & exemptions accordés
par les Ordonnances , & des remifes ordinaires pour le débit
dûdit tabac , à peine de défobéiffance & de répondre des dom
mages-intérêts du Suppliant ; a fait défenfes auxdits Habitans de
Bifing, d'infulter les Contrôleurs, Commis, Gardes & Débitans
des tabacs, foit de paroles ou d'effets, à telles peines que de
droit ; enjoint au Maire & à tous Officiers de Jullice de la Com
munauté de Bifing, ainfi qu'à ceux des autres Communautés
du refibrt de notredite* Chambre r de tenir la main à l'exécution
de nos Ordonnances ; ce faifant, de nommer des Débitans à" la
premiere requifitlon du Suppliant, & de donner main-forte &
protection aux Employés , a peine d'en répondre , le tout fauf
l'oppofition , & a permis au Suppliant de faire imprimer & affi
cher le préfent Arrêt par-tout où befoin fera. Fait à Nancy, en la
Chambre du Confeil, 8c donné fous le grand lcel de notredite
Chambre , le quinzième jôûr du mois de Novembre Fan de grâce
mil fept cent foixante-treize , & de notre Regne le cinquante-
neuvieme. Par la Chambre, Jîgné 7 FRIMONT.
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j 773.

A R RE S T

DE LA COUR SOUVERAINE»

Qui fait très-exprejfès inhibitions & défenfes à toim
Particuliers, Propriétaires, Commerçons, Fermiers
&. Voituriers , de fortîr aucune efpece de Grains du
Royaume, fous aucun prétexte, pas même par em
prunt de Territoire > pour les tranfporter en Alface:
ou ailleurs f à peine: de confia(cation des Grains} &a.

Du 2.6'Novembre 1773.V Regiftré le 2,9.

VU , par la Cour , le requifitoire prcfenté par le Procureur- -Général du Roi y contenant que des Propriétaires dans !»:,
Lorraine-Allemande. & fur les frontières de la Province, vou
lant mettre à profit la liberté de la circulation intérieure des-
bleds dans le Royaume, & pénétrer dans TAlface par les-
routes qui leur paioifFent plus commodes , pafTent fur Pays
étranger où ils font emprunt de Territoire--., prétendant juffifier
leur commerce & mettre leur conduire à l'abri de tous re

proches , tant par des Acquits-à-caution qu'ils prennent fur les
lieux, que par des Certificats de déchargement qu'ils fe fou-
mettent de rapporter de la Province d'AMace.. Des. précautions»
de cette efpece n'étant pas fuffifantes pour parer efficacement
à la fraude & empêcher l'écoulement des bleds & autres/ grains-
de la Province , au dehors du Royaume; & étant a craindre
qu'en multipliant les affurances en ce. cas, l'on ne parvienne pas
encore à empêcher la fraude, il eft de la plus grande consé
quence de faire ceffer tous moyens qui- tendroient à faire naître
l'abus ou à le faciliter; d'autant plus qu'en gênant à cet égard
les Voituriers, & les obligeant à faire quelques lieues de plus
pour profiter des avantages, de la circulation intérieure, ce fera
eonferver d'autant mieux le bled dans la Province où il a

acquis une valeur capable de répondre aux defirs do Cultivateur
& .d'exciter fon émulation s & par ee moyen-facrifier feulement
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, h\en général ies vues intëreffëes de quelques Commerçans ou

proprettes. A ces causes , requéroit. être fait ci.éfenfes à tous W
Particuliers, Propriétaires, Commerçans, Fermiers êc Vommers

1 pgfler fur Territoire* étranger pour Ja circulation intérieure
JL bleds & autres grains, & tranfport d'iceux du reffort de la
Cour dans la Province d'Alface, fous quelque prétexte que ce
r0;c à peine de confifcation des grains, comme auffi des chars,
charriots, voitures, chevaux & beftiaux, & fur les autres peines
portées par les Réglemens concernant l'exportation des grains
en" Pays étranger. Ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera, lu
Se publié à fAudience publique de la Cour, & copies d'icelui ..
envoyées dans tous les Bailliages, Préfidiaux & autres Sieges du
reffort de la Cour, pour y être pareillement lu , publie, affiche ,
regiftré: & exécuté; enjoint aux Subftituts du Remontrant dy"
tenir la main , & d'en certifier dans la quinzaine. Ledit requi-
fifoire ligné Marcel. Oui, le rapport dé M. de Millet- de Ghe~
vers, Confeiller: Tout confidéré

LA COUR.,- faifant droit (tir 1© requifitoire du Procureur-
Général , fait très-expreffes inhibitions & défenfes a tous Parti
culiers , Propriétaires T Commerçans , Fermiers & Voituriers, de
fortir aucune efpece de grains du Royaume , fous aucun prétexte,»
pas même par emprunt de Territoire, pour les tranfportcr en
Alface ou ailleurs , à peine de confifcation» des grains , comme
auffi dès- chars, charriots , voitures chevaux & beftiaux , &fur
les autres, peines- postées- par les Réglemens concernant 1 ex- :
portation des grains en Pays étranger. Ordonne que le prefenc
Arrêt fera lu & publié à la première Audience publique de-la-
Cour „ & que: copies-- duement collationnées en feront envoyées
dans tous les Bailliages y Préfidiaux & autres Sieges, du reffort
de la- Cour,, pour y.être pareillement-lu,-.publiéy affiche, regiltre
& exécuté ;; enjoint aux Subftituts dudit Procureur-Général fur;
les lieux r de tenir la main à fon exécution, & d'en--certifier la-.
Cour dans la quinzaine* Fait à Nancy, en la Cour, Grand'Cham--
bre , ledit joui* vingt-fix Novembre inilfept cent foixanEe-treize».

' Signée BALTBASAR, y ' , • ;;



'174 Ordonnances & Régkmns de Lorraine J

177.5»

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui ordonne que ks MaréchauJJees jouiront> Jj/zj Fexer
cice de leurs fonctions , de Fexemption de tous droits
de Bacs fur toutes les Mivieres du Royaume«

- ' Du 5 Décembre 1773.

LE ROï étant informé que le fervice de la Maréchauffée eiîcontinuellement interrompu , par l'knpoffibilité où elle fe
* trouve de fa-tisfaire aux paiemens que l'on exige d'elle pour
le paffage des bacs placés fur les différentes rivieres ; & Sa Ma»
jefté étant convaincue qu'il eft de l'intérêt de fes Sujets , que
rien ne retarde & n'arrête les opérations de cette Troupe , qui
n'ont pour objet que l'exécution de fes ordres & le maintien de
la tranquillité publique ; à quoi voulant pourvoir : Oui le rap
port ::

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne
que les Maréchauffées, dans l'exercice de leurs fonctions,
jouiront , comme les' autres Troupes de Sa Majefté, de
l'exemption de tous droits- de bacs fur toutes les rivieres du
Royaume ; défend Sa Majefté à tous Propriétaires ou Fermiers
defdits droits, de rien exiger, tant pour les Cavaliers- que. pour
les chevaux defdites MaréchaufTées, qu'ils feront tenus de paffer
gratuitement , aufli fouvent que le fervice l'exigera. Enjoint Sa
Majefté aux Sieurs Intendans & Commiffaires départis dans les
Provinces & Généralités du Royaume, de tenir la main à l'exé
cution du préfent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par-tout
où befoin fera , & exécuté nonobftant oppofitions ou autres em-
pêchemens quelconques, dont fi aucuns interviennent, Sa Ma
jefté fe réferve & à fon Confeil la connoiffance , icelle inter-
difant à toutes fes Cours & Juges. Fait aù Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le cinq Décem
bre mil fept cent foixante-treize. Signé, MONTEYNARD.
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'<Y :0UIS,- .par ta grâce cie Dieu.-,- Roi bk Fra-ncb et -du —
i , Navarre : A nos amés & féaux Confeillers en nos Con- ?774«

f©ils., Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, les Sieurs
Iritend'ans & Commiflaires départis pour l'exécution de nos ordres
dans les Provinces & Généralités de notre Royaume, SALUT.
flous vous mandons & enjoignons par ces Préfentes lignées de
Nous, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution de
l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre
Chancelleriecejourd'hui donné én notre Confei! d'Etat, Nous
y étant, pour les caufes y contenues. Commandons au premier
notre Huiflier ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt
à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore, & de
faire en outre, pour l'entiere exécution d'iceltii, tous comman
demens , fommations & autres aâes & exploits requis & nécef-
faires , fans autre permillion , nonobftant oppofitions ou autres
empêchemens quelconques, dont, fi aucuns interviennent', Mous
Nous réfervons & à notre Confeil, la connoifiànee, icelle in-
terdifant à toutes nos Cours Se Juges. Voulons que ledit Arrêt
foie lu, publié & affiché par-tout ou- befoin fera & qu'aux* co
pies cficélu i Se des Préfentes, collationnées par l'un de nos amés
•& féaux * Confeiliers-Secretaires t foi foie ajoutée comme , aux
originaux ; Car- tel est notre plaisir. Donne; à- Verfailfes
le cinquième jour du mois de Décembre l'an de grâce mil fepç
cent foixante-treize y Se de notre Regne le cinquante-neuvieniea
Signéy LOUIS. Etplus bas ; Par le Roi,,. Monteynard;

A R R E S T

DE LA cour; SOUVERAINE,"
Concernant les Â3e$. de Baptême, Mariage- & Sépulture»..

Du 1.1 Janvier 1774. Regifbé le- 17.

VU, par la Cour, le requilitoire.. préféré par le. Procureur^Général du Roi, contenant, qu'iL eft informé que mal
gré les précautions- prifes par les.ArticI IX., X & XI du Titre.

" Vil de l'Ordonnance da Bue Léopeld .de 170* ,..œai«ce»ttS efi



'ij6 Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
leur vigueur par l'Ordonnance de 1707; malgré les Arrêts de

17?4> Règlement des 3 Février 1747 & 15 Juin 1764, concernant les
précautions à prendre de la part des Curés, Deilervans, Vicaires
perpétuels refidans ou autres Adminifttateurs. de Pareilles
pour affurer l'état des perfonnes, l'intérêt commun des familles

- & le bon ordre de la Société, par l'infcription des naiflànces -êc
Aétes de Baptême, Mariages & célébration d'iceux, morts Se
A&es de Sépulture, for des Regiftres authentiques, il s'eft néan
moins gliffé des abus confidérables auxquels on ne peut trop tôt
apporter des remedes efficaces. A l'égard des Aâes de Baptême,
il y a nombre de Curés ou Vicaires qui ne font pas ligner
fur teeux le Parrain & la Marraine de l'enfant baptifé ; d'autres
qui ne .lé lignent pas eux-mêmes, d'autres qui, rappelîant. fur
l'Ad-e le nom du Pere de l'enfant, n'y font aucune mention des
nom Se furnom de la Mere ; d'autres enfin qui, dans le cas
de la naiffance d'un enfant naturel, énoncent fur l'A&e de.
Baptême les nom & furnom du Pere, qui font préfentés par
la Matrone fur la déclaration de la Mere» Sur les Actes de.
Mariage, il en eft qui n'expriment ni le confentemenr des Pereg
êc Meres, Tuteurs ou" Curateurs,, ni les noms, qualités & do
miciles des Parens ou Alliés .qui y. affiftent, ni les degrés de
parenté ou d'alliance dans lefquels ceux-ci fe trouvent. Quant
aux Aéèes de Sépulture, plufieurs Curés ou Vicaires fe con
tentent de dire que l'enfant d'un tel, né le, ... & baptifé
îe . . . . a été enterré, fans exprimer fon nom, ni faire
ligner l'Afte par aucun des ailiftans ; de forte que la mort de
l'enfant manque d'être conftatée par les précautions qui aflurenc
fa nailîance. Indépendamment de ces abus deftruâifs de l'ordre
uniforme Se certain qu'il eft important de maintenir dans une
matière à laquelle la Société civile a un fi grand intérêt, ij y a
des Curés & Vicaires accoutumés, foit à laifler des lacunes
entre ces d.ifférens Aéles fur les Regiftres qu'ils tiennent, foit
à les écrire ou faire écrire d'une maniéré peu iifîble, foit enfin
à ne ligner qu'au bas de chacune des pages de leur Regiftre,
& non au bas de chacun des Actes. Rien n'étant plus eflentiel
que d'allurer les preuves de l'état des Hommes, par des Re
giftres & des Aâes également authentiques & conformes aux pré- '
cautions indiquées par les Loix ci-deffus, le Remontrant fe trouve
•dans l'iridifpenûible néceffîté d'en faire renouvelle? la teneur. Se la
fubftance, en indiquant lés moyens de procurer à l'Arrêt qui

interviendra,
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interviendra , fon effet le plus certain f Se ces moyens font puî- ——
fés dans la Déclaration du Roi, concernant la forme de tenir I774*
les Regiftres des Baptêmes , &c. donnée à Verfailles le 9 Avril

En forte qu'il n'y ait fur cet objet, dans le reffort aduel
de la Cour, qu'une réglé immuable. A ces causes , requérait
le Procureur-Général être ordonné que l'Arrêt de la Cour du
if Juin 1764, & autres Réglernens précédens, feront exécutés
fuivant leur forme & teneur ; en conféquence enjoint à tous les
Curés , Vicaires perpétuels , Vicaires réfidans, Adminiftrateurs ,
peffervans ou autres Prêtres prépofés pour le gouvernement
des Paroiffes des Villes, Fauxbourgs, Villages ôc Hameaux du
i-elîort de la Cour, tant ancien que moderne, relativement
aux Loix antérieures qui les obligent refpeâivement, de tenir
pardevers eux régulièrement, & chaque année , deux Regiftre.r,
dont l'un fur papier libre, fervant de minute, pour refter entre
leurs mains, l'autre fur papier timbré, pour être dépofé au
Greffe de la JurifdiéHon Royale dont chaque Paroiffe reffortira,

; après l'année révolue , tous deux cotés & paraphés par pre- :
niier & dernier feuillet, de la main du Juge Royal, pour fur
iceux être enrégiftrés tous les Actes des Baptêmes ^ Mariages &
Sépultures qui fe feront dans ladite Paroiffe, dans le jour de
leur célébration, ôc immédiatement après icelle. Ordonné que
dans les Actes de Baptême, il fera fait mention du jour, de
l'heure de la naiffance , & du nom qui aura écé donné à l'enfant,
des noms ôc furnoms du Pere & de la Mere, des noms & fur-
noms du Parrain & de la Marraine, & que leidits Actes feront
/ignés fur l'un & l'autre Regiftre, du Pere, s'il eft préfent, .
du Parrain & de la Marraine, & du Prêtre qui aura baptifé, le
quel fera-tenu, dans le cas que le Pere, les Parrains ou Mar
raines , ou aucun d'iceux ne fiuroient ligner, d'en faire mention
e'xpreffe. Pareillement ordonné que dans les Actes de célébra
tion de Mariage, feront inferits les noms, furnoms, âges,
qualités & demeures des Coiitraâans, en marquant s'ils font '
enfans de famille,, en tutelle ou curatelle, ou en îa puifiànce . '
d'autrui, avec énonciation des confentemens de. leurs Perës ôc ' . -
Meres, Tuteurs ou Curateurs , des noms, furnoms, qualités &
domiciles des Parens , Alliés ou Amis, employés comme, té
moins au nombre de quatre, &. du degré & côté de leur parenté
ou alliance , lequel A$e de Mariage ainfi rédigé, fera ligne fur
les deux Regiftres incontinent après îa célébration ôc faas dé- .

Tome XIII s . , Z ï .
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femparer « tarit par celui qui aura célébré ledit Mariage, que par

Î774- les Contraftans, enfemble: par leidits quatre témoins, à charge
de faire mention du défaut de favoir figner de la part des uns
& des autres. Ordonné-en outre que dans tous Actes de Sé
pulture- il fera fait mention du jour du décès, des nomv fur-
nom & qualité de la perfonnfe decedee, ce qui feia o xn»rvc
même à l'égard des enrans de quelque âge que ce foit, avec
les noms, furaoms de leurs Pe.re Se Mere, vivans oiidéfunts,
& que l'Ade de Sépulture fera également ligné par le 1 rétre y
employé, comme auffi par ceux qui y auront affilié en qualité
de Pa'rens- plus près, du défunt, au nombre de deux, s us lavent
ligner, à défaut de quoi mention, fera faite de leur déclaration.
Etre ,fait défenfes à tous Curés, Vicaires, ou autres,, dans Je -
cas de'. Baptême d'un enfant naturel, d'infcnre les nom &
furnom de celui que la Mere aura déclaré foità Ja Matrone
foit à tous autres-,, pour être le Père d'icelui, faur a eux d rni-
crire feulement Se nom de Baptême dudit enfant , avec la
qualification d'enfant naturel de fa Mere. Etre enjoint a
tous Curés Se Vicaires de tenir lefdits Regiftres fans aucun bianc.
ni interruption , d'une maniéré lifible , & d'un texte fuivi, &
de figner au bas de chacun des A£ies qui s'y trouveront inscrits,
le tout à peine contre lefdits Curés.ou Vicaires qui manqueroent
de fe conformer à toutes ou chacune des formalités ci-defîus,
de dix livres d'aumône applicable à telle œuvre pie que lés Juges
eftimeront à propos, laquelle fera prononcee fans xemidion ,
au paiement de laquelle tous Cures Se Vicaires qui 1 auront, en
courue , feront contraints par laifie de leur temporel, fauf a être
prononcé peine plus grande en cas de récidivé, Se en outre de
tous dépens, dommages & intérêts des Parties plaignantes ou
léfées par le défaut de rédadion-due & régulière defdits^ A&es,
& d'affurance certaine de l'état & condition d icelles j 1 1 effet
de quoi tenus lefdits Curés Se Vicaires du reffort de "la Cour,
de remettre ou faire remettre lefdits deux Regiftres, après 1 expi
ration de chaque année, & dans les fix premières femaines de 1 an
née fuivante, conformément à l'article XVII: de la--Déclaration de
1736, au Juge ou Siege Royal de la Jurifdiâion a laquelle ils ap
partiendront pour être iceux examinés & vérifiés, & Procès-verbal
dreffé de l'état & fituation defdits Regiftres, pour l'un d'iceux, dans*
le cas qu ils feroient régulièrement faits, être dépofés au Greffe &
remis es n uns du Greffier qui fera tenu d'eo donner décharge,
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.dans le -cas contraire", remis ès mains du Subftitut du Procu- =-

reUr-Géné.rai,- eofuite d'une Ordonnance de foit communiqué au
bas ' dudit Procès-verbal -, à l'effet -d'être 'par icelui pris, des re-
quifiri°ns tendances à la peine ei-déffus, laquelle ne fera répu
tée comminatoire , & par les Juges du Siégé prononcé confor-
fliémeut à'ladite peine, fans préjudice de plus grande dans les
cas de récidive ; lefqueis Procès-verbaux mis en-fuite defdits
Jte^iftres ou -de celui en papier timbré feulement, feront vaca*
tionnés de cinq fols pour îe Juge & -moitié pour le Greffier, au
cours du Royaume, le 'tout en conformité de ladite Déclara
tion. Enjoint aux Sùbflitats du Procureur-Général de veiller foi-
gneufement à l'exécution de l'Arrêt en foniie de-règlement qui
interviendra , & de pourfuivre , en cas de contravention, les Cu
rés ou Vicaires & cous autres qui ne fe feront pas conformés à
ce qui fera prefcrit, à peine d'en répondre en leur propre nom.
Ordonné que l'Arrêt fera lu & publié à la premiere Audience
publique de la Cour., & -rôgiftré en fes Greffes pour y avoir re-
cours le cas échéant ; imprimé & affiché en cette Ville, & en
voyé dans tous les Bailliages, Préfidiaux & autres Sieges reffor-
rifîans nuement à la Cour , pour y être pareillement lu, publié,
regiftré, affiché, & de fuite envoyé dans toutes les Paroiffes du
reffort, à la diligence des Subftit-uts qui feront tenus d'en cer
tifier dans le mois. Ledit requifitoire ligné Marcol. Oui 1e rap
port de M. Gérard d'Hannoncelles , Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-Gé
néral , ordonne que l'Arrêt de la Cour du 15 Juin 1764 & autres
Réglemens précédens, feront exécutés fuivant leur forme & te
neur ; en conféquence enjoint à tous les Curés, Vicaires perpé
tuels , Vicaires réfidans, Adminiflrateurs, Deffervans ou autre;
Prêtres prépofés pour le gouvernement des Paroiffes des Villes,
Fauxbourgs, Villages & Hameaux du reffort de la Cour, tant
ancien que moderne, relativement aux Loix antérieures, qui les
obligent refpe&ivement de tenir pardevers eux régulièrement
& chaque année deux Regiftres , dont l'un fur papier libre, fer-
vant de minute, pour refter entre leurs mains, l'autre fur papier
timbré, pour être dépofé au Greffe de la JurifdiéHon Royale
dont chaque Paroiffe reffortira, après tannée révolue, tous deux
cotés & paraphés par premier & dernier feuillet, de la main
du Juge -Royal 3 pour fur iceux être enrégiftrés tous les Aâes
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-—- des Baptêmes, Mariages & Sépultures qui fe feront dans ladite
i/74* Paroifle, dans le jour de leur célébration, & immédiatement

après icelle. Ordonne que dans les Actes de Baptême , il fera
fait mention du jour, de l'heure de la naiffance, & du nom
qui aura été donné à l'enfant, des noms & furnoms du Pere
& de la Mere, des noms & furnoms du Parrain & de la Mar
raine , & que leldits Aêtes feront lignés fur l'un & l'autre Re-
giftre, du Pere, s'il eft préfent, du Parrain & de la Marraine,
& du Prêtre qui aura baptifé, lequel fera tenu, dans le cas que
le Pere , les Parrain ou Marraine, ou aucun d'iceux, ne fauroient
fîgner , d'en faire mention exprelîe. Ordonne pareillement que
dans les Actes de célébration de Mariage feront infcrits les
noms , furnoms, âges, qualités & demeures des Contraétans, en
marquant s'ils font enfans de famille, en tutelle ou curatelle ,
eu en la puiffance d'autrui, avec énonciation des confentemens
de leurs Peres & Meres, Tuteurs ou Curateurs, des noms, fur-
noms , qualités & domiciles des Parens, Alliés ou Amis, em
ployés comme témoins au nombre de quatre, & du degré &
côté de leur parenté ou alliance ; lequel A£te de Mariage ainfî
rédigé, fera ligné fur les deux Regiftres incontinent après la cé
lébration & fans défemparer, tant par celui qui aura célébré ledit
Mariage, que par les Contraâans, enfemble par le!dits quatre té
moins , à charge de faire mention du défaut de favoir ligner de la
part des uns &c des autres. Ordonne en outre que dans tous les Ac
tes de Sépulture, il fera fait mention du jour du décès, des nom,
furnom & qualité de la perfonne décédée , ce qui fera obfervé
même à l'égard des enfans de quelque âge que ce foit, avec les
noms, furnoms de leurs Pere & Mere, vivans ou défunts ; & que
î'Aéte de Sépulture fera également ligné par le Prêtre y employé,
comme au® par ceux qui y auront affilié en qualité de Parens plus
près du défunt, au nombre de deux, s'ils favent ligner, à défaut
de quoi mention fera faite de leur déclaration. Fait défenfes à tous
Curés, Vicaires ou autres, dans le cas de Baptême d'un enfant na
turel , d'inferire les nom & furnom de celui que la Mere aura
déclaré foit à la Matrone , foit à tous autres, pour être le Pere
d'icelui, fauf à eux d'inferire feulement le nom de Baptême
dudit enfant avec la qualification d'enfant naturel de fa Mere.
Enjoint à tous Curés & Vicaires de tenir lefdits Regiftres fans
aucun blanc ni interruption , d'une .maniéré lilible & d'un texte
fuivi, 6c de ligner au bas de chacun des Actes qui s'y trouve-
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ront infcrîts, le tout à peine contre lefdits Curés ou Vicaires ——

U1 manqueroient de fe conformer à toutes ou chacune des for-
^alités ci-deffus, de dix livres d'aumône applicable à telle œu-
vre pie que les Juges eftimeront à propos, laquelle fera pronon
cée fans rémiffion, & au paiement de laquelle tous Curés &
Vicaires qui l'auront encourue, feront contraints par faifie de leur
Temporel , fauf à être prononcé peine plus grande en cas de ré-
ridive, & en outre de tous dépens, dommages & intérêts des
Parties plaignantes ou léfées par le défaut de rédaétion due Se
régulière defdits Aftes, & d'aiîtirance certaine de l'état & con
dition d'icelles ; à l'effet de quoi tenus lefdits Curés & Vicai
res du reffort de la Cour, de remettre ou faire remettre lef
dits deux Regiftres après l'expiration de chaque année , & dans
les fix premieres femaines de l'année fuivante, conformément à
l'article XVII de îa Déclaration de 1736, au Juge ou Siege
Royal de1 la JurifdîéHon à laquelle ils appartiendront , pour être
iceux examinés & vérifiés, & Procès-verbal dreffé de l'état &
fituation defdits Regiftres, pour l'un d'iceux, dans le cas qu'ils
feroient régulièrement faits, être dépofé au Greffe & remis ès
mains du Greffier qui fera tenu d'en donner décharge, dans
îe cas contraire remis ès mains du Subftitut du Procureur-Gé
néral^ enfuite d'une Ordonnance de foit communiqué au bas
dudit Procès-verbal , à l'effet d'être par icelui pris des requifi-
tions tendantes à la peine ci-deffus, laquelle ne fera réputée com
minatoire,- & par les Juges du Siege prononce conformément
à ladite peine,, fans préjudice de plus grande dans les cas de
récidive ; lefqueis Procès-verbaux mis enfuite defdits Regiftres
ou de celui en papier timbré feulement, feront va'cationnés de
cinq fols pour le Juge- & moitié pour le Greffier, au cours du
Royaume, le tout en conformité de ladite Déclaration. Enjoint
aux Subftituts du ; Procureur-Général de veiller foigneufement a ..
l'exécution du préfent Arrêt, & de pourfuivre, e.n: cas de contra-*
vention, les-Curés ou Vicaires,.& tous autres qui ne fe feroient

.. pas conformés à ce qui efl preferit, à peine d'en répondre en
leur propre- nom... Ordonne que Je. préfent Arrêt fera , lu - & pu-

• blié à la premiers Audience , & regiftré en Tes Greffes pont: y
avoir recours îe cas'échéant, imprimé, affiché' en cette Ville v

. & envoyé dans1 tous les Bailliages , Préfîdiaux''& autres Sieges
refforriflàns nuemene à'la Cour, pour - y être pareillement: lu
publié , regiftré affiché y &de- fuite envoyé' dans, toutes la* Pa~
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>r*<~r roiffes du feffort , à la diligence defdits Subftituts, qui feront
2.774° tenus -d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en la

Cour j Grand'Chambre , le onze Janvier mil fept cent foirante,
quatorze. Signé 9 BRO-UET. .

: DÉCLARATION DU ROI,
Concernant fenrégljlrement des P-roviJions des Officiers

Çommenfaux.

Donnée à Ver-failles le 13 Janvier 1774. Regiftrée en la. Cham
bre -des Comptes de Lorraine le %% Avril fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dhNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Par une Déclaration de notre très-honoré Seigneur
& Bifaïeul, du xi Janvier 1690 , il a été ordonné, fur les
repréfentations de la Gourdes Aides de Normandie, lors exis
tante à Rouen, que ceux de nos Officiers Çommenfaux, qui
réfidoient dans cette Province, feroient tenus de faire enrégiftrer
leurs Lettres de provilions au Greffe de cette Cour, avant qu'ils
puffent jouir d'aucun privilège. Le droit d'enrégiftrement a été
fixé à la fomme de neuf livres ; lavoir, lix livres pour les Juges
& trois livres pour le Greffier. Des difficultés, qui fe font éle
vées dans d'autres Provinces par rapport à ces enrégiftremens,
Nous ont fait naître le defir de rendre cette Loi générale, & de
faire, dans la fixation du droit d'enrégiftrement, le changement
qu'exige la nouvelle administration de la Juftice, fans toutefois
rien changer à ce qui s'obferve maintenant en notre Parlement
de Paris. Cette Loi réunira le double avantage de prévenir les
abus & les fraudes toujours préjudiciables aux intérêts des Tail-
îables, &c de faire cefler le trouble auquel nos Officiers peu
vent être expofés dans la jouilîance du privilege d'exemption de
taille perfonnelle, que Nous leur avons confervé par notre Edit
du mois de Juillet 1766, ainfi que des autres privilèges attachés
à leurs Offices. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant,
& de notre certaine fcience , pleine puiffance & autorité royale,
Nous avons, par ces Préfentes lignées de notre main-, dit, dé-
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clarè Se. ordonné;, dlfons , déclarons & ordonnons que, nonohf- ——
tant l'enrégiftrement au Parlement de Paris , auquel font fou- r774»
mis nos Officiers Commenfauxautres de nos Maifons Roya
les ? ils feront tenus de faire également enrégiftrer leurs Let
tres de provifions aux Greffes de nos autres Cours des Aides &
des Confeils Supérieurs dans le reffort defquels ils demeureront :
Voulons qu'ils ne puiffent jouir d'aucuns privilèges , fans avoir
préalablement rempli cette formalité: : Ordonnons que. les . frais
$c Arrêt d'en régi ftrenient, dans lefdites Cours,, autres que le Par
lement de Paris,. & dans les Confeils Supérieurs, ne pourront
excéder la fomme de trois livres, deftinée au paiement des Gref
fiers : faifons défenfes auxdits Greffiers de prendre de plus grande
fomme fous- quelque» prétexte que ce foit. SI; DONNONS EN
MANDEMENT à nos a mes ôc féaux, les Gens tenant notre
Chambre des Comptes, Aides & Monnoies de Lorraine à Nancy,
que ces Préfentes ils aient à faire lire , publier & regiftrer, 6c
le contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon leur
forme & teneur, nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car
tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le
treizieme jour de Janvier l'an de grâce mil fept cent foixante-
quacorze, & de notre Regne le cinquante-neuvieme Signé\
LOUIS. -Et plus bas: Par le Roi,.le. Dug d'Aiguillon» Vu au
Confeil, Terray. -

W" A Chambre a donné acte de la lecture & publication de-la-
/v préfente Déclaration & de fon Arrêt du xx du préfent mois ;
mi & ce requérant le Febvre de Montjoje r Avocat-Général. du-,.
Roi, ordonne qu'ils ferontfuivis & exécutés.félon leur forme & teneur.
Fait judiciairement à Nancy , en- la Chambre ,. Audience publique
tenant? le vingt-trois Avril mil fept cent foixanta-quatorze* Signé*;-
BIOCOUR. Collationé, fignéBureau. .
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1774»

LETTRES-PATENTES

DU R O I»

Qui déchargent les Bénéficiers, Corps & Communautés
Ecclé/iajliques du rejjort de la Cour Souveraine de Lor
raine y de l'exécution de la Déclaration du zz Mai
z773 ? & des Arrêts rendus en exécution d'icelle par
les Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois,
au moyen du Don gratuit de trente mille livres.

Données à Verfailles le 14 Janvier 1774. Regiftrées en la Cour
Souveraine le 17 Février , & à la Chambre le 7 Mars fuivant.

LOUIS', parla grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui prelentes Lettres verront,
SALUT. Les Sieurs Evêques de Metz & de Verdun , & les
Vicaires-Généraux du Diocefe de Toul, le Siege vacant, Nous
ayant offert un, Don gratuit annuel de trente mille livres , à
Poccafion du rembcurfement ordonné par notre Déclaration du
zz Mai mil fept cent foixante-treize, lequel Don gratuit Nous
aurions accepté par Arrêt de notre Conleil de cejourd'hui ; êc
Nous ayant fait des repréfentarions au fujet de l'article V de
aotredite Déclaration , par lequel les Bénéficiers & Corps Ec-
cléfiaftiques du reffort de notre Cour Souveraine de Lorraine
étoient compris au nombre de ceux qui devront contribuer
audit rembourfement, comme auffî au fujet des Arrêts rendus
depuis par nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar-
rois, Nous avons jugé devoir décharger lefdits Bénéficiers Se
Corps Eccléfiaftiques de toute contribution audit rembourfement,
& pourvoir en même temps à la diminution qui doit être faite
fur ladite impolition, au moyen dudit Don gratuit. A ces
causes, & autres confidérations ace Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puiflance
& autorité royale, Nous avons, par ces Préfentes, dit, déclaré &
ordonné, difons, déclarons & ordonnons ce qui fuit :
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Art. I. Nous avons déchargé & déchargeons les Bénéficiers , ———

Corps & Communautés Eccléfialliques féculieres & régulières J774
^es Clergés qui font dans le reffort a&uel de notredite Cour,
de l'exécution de notre Déclaration du 22 Mai dernier, & des
Arrêts rendus en exécution d'icelle par nos Chambres des
Comptes de Lorraine & .Barrois, fans même en excepter ceux

- qui, par des confédérations particulières , & qui ne pourront
tirer à conféquence, ne feront pas compris dans la répartition
dudit Don gratuit de trente mille livres.

IL L'impolition de cent vingt mille livres ordonnée par
notredite Déclaration, fera réduite en conféquence à quatre-
vingt-dix mille livres, laquelle fomme fera répartie fur tous
ceux qui doivent y contribuer aux termes de l'Article V de no
tredite Déclaration, autresInéanmoins que les contribuables def-
dits Clergés ; favoir, fur ia Lorraine, quarante-fix mille cent
vingt-cinq livres ; fur le Barrois, vingt-un mille trois cent
foixante-quinze livres ; & fur la Province des Trois-Evéchés &c la
partie Françoife du Diocefe de Treves, vingt-deux mille cinq
cens livres. ' ' '•

III. Ordonnons que ledit nouveau Don gratuit de trente mille
livres du Clergé du reffort de notre Cour Souveraine de Nancy
fera verfé par chacun an, par les Receveurs-Particuliers des Dioce-
les, entre les mains des Receveurs-Généraux des Finances de
Metz, chacun dans l'année de leur exercice, jufqu'à la fin des
rembourfemens ordonnés & réglés par notre Déclaration du 22
Mai dernier.

IV. Voulons au furplus que notre Déclaration du 22 Mai
dernier, foit exécutée félon fa forme & teneur, en ce qui n'eft
pas contraire à ces Préfentes. SI DONNONS EN MANDE
MENT à nos amés & féaux, les Gens tenant notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois, que ces Préfentes ils aient à
faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder,
obferver & exécuter félon leur forme & teneur, nonobftant
tous Edits & Réglemens à ce contraires, auxquels Nous avons
dérogé & dérogeons par ces Préfentes ; aux copies desquelles
coîlationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secre-
taires, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Car
tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait x
mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné-à Verfailles le

quatorzième jour de Janvier Fan de grâce mil fept cent foi-
Terne Mil ' A a
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****** xante-quatorze, & de notre Regne le cinquan te-neuvieme.
1774' Signe , LOUIS. Et plus bas : Par le Roi; Monteynard. Vu

au Confèil, Terray. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

A R R EST

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROL

Qui ordonne que les Locataires, Fermiers ou autres
Régijfeurs des biens dépendons des Maijbns des ci-
devant Jefuites, en Pays étrangers P fourniront des dé*
clarations par écrit des époques & termes de leurs Baux
ainji que du montant des redevances dont ils peuvent
être tenus & leur fait défenfes de payer à d'autres
qu'à ceux qui feront à cet effet prépofés.

Du 20 Janvier 1774.

LE ROI étant informé que dans l'intérieur de fon Royaume,notamment dans les Provinces limitrophes des Etats voi
sins , il exifte des Terres, Bois, Domaines, Maifons, droits de
Seigneurie, & autres droits dépendans des chefs-lieux des éta-
bliffemens des ci-devant Jéfuites fitués en Pays étrangers, & dé
lirant pourvoir à leur confervaîion :

SA MAJESTE , étant en fon Confeil, a ordonné & or
donne que dans quinzainev après la publication du préfent Ar
rêt, tous Locataires, Fermiers ou autres régiffeurs des Terres,
Bois, Maifons ou autres tiens quelconques, dépendans des Mai^
fons des ci-devant Jéfuites -ea Pays étrangers, aient à dénoncer
êc fournir leurs déclarations par écrit aux Sieurs Commilîaires
départis dans les-Généralités refpeâives, ou à-leurs Subdélégués',
des époques & termes ;de leurs Baux ou'-autres titres de leur
jouiffance, ainfi que du montant de rentes & redevances dont
ils peuvent être tenus, à peine d'une amende'équivalente au pro
duit de trois ans defditës '.redevances. Fait Sa Majjefté -défenfes
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auxdits Régifleurs, Fermiers & autres débiteurs des fudites Mai-
fons des ci-devant Jéfuites, de . payer à d'autres qu'à ceux qui
feront à cet effet prépofés par Sa Majefté : Mande auxdits Sieurs
Jntendans de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, le
quel fera publié êc affiché par-tout où befoin fera. Fait au Cptir
feil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles , le
vingt Janvier mil fept cent foixante-quatorze. Signé% PHELY-
PEAUX,

~~ A RRE SX
DE LA COUR SOUVERAINE.

. -Qui ordonne qu'à Pavenir les Maires & Gens de Jiijlke.
du rejjort de la Cour, feront tenus de veiller à la
confeiyation des clôtures .faites en exécution de if'Edit
du mois de Mars tj6y ; enjoint aux Bangardes éta
blis dans les Communautés, de drejjer des rapports
des bris ou enlévemens d'icelles, ainfi & de même
.qu'Us font tenus de le faire pour les autres mefus
champêtres, &c. /

Du 3 Février 1774. Regiftré le 2.8.

ENtre Simon Jungman, Charles Knauf, Mathis Petit, PierreKonne, Jean Vellinger, Barbe Baffompierre, veuve de Jean
"Blimer, & François Bretenacher, Laboureurs, demeurans à
Anzeling, Appellans d'une Sentence rendue contr'eux au Bail
liage de Bouzonville le 6 Juillet dernier; par laquelle, oui l'A
vocat du Roi en fes concluions, il a été ordonné que les Pieces
feraient mifes fur le Bureau, & depuis icelles vues, les repro
ches fournis contre les premier, deuxieme, fixieme, feptieme,
huitième, neuvieme, onzième, douzième, treizième, dix-fep-
tieme, dix-huitieme, ,dix-neuvieme, vingtième, vingt-unieme ,
vingt-deuxieme, ving-trtroifie'me., vingt-quatrieme, vingt-fep-
tieme, vingt-huitieme & vingt-neuvieme témoins ouis ès infor
mations converties en enquêtes 5 ont été déclarés admiffibles, en
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conféquence on a ordonné que leurs dépofitions feroient lues ;
fans s'arrêter à ceux fournis contre les troifieme, cinquième.,
quatorzième & quinzième témoins qui ont été déclarés inadmif-
fîbles, on a ordonné que leurs déportions feroient lues, & au
mérite des preuves en refultantes, ainfi que de celles des autres
témoins non reprochés, & des diffèrens interrogatoires; on a
condamné folidairement Simon Jungman, Charles Keauf, Mathis'
Petit, Pierre Konne, Jean Vellinger, Barbe Baflompierre, veuve
de Jean Blimer, ik François Bretenacher, ces quatre derniers
tant en leurs noms que comme refponfables des faits de Simon
Jacquemin, François Hocquart, Pierre Blimer, & Simon Dap-
penveiller, leurs ' fils & domeftiques, en vingt-cinq francs de
dommages-intérêts envers les Intimés ci-après délignés, pour
raifon du fourragement des regains dont il s'agit, & aux dépens
de tout ce qui a précédé & fuivi, aux fins de leur relief d'appel
du 7 Août dernier ; exploit d'intimation donné en conféquence
par Hartenftin, Huiflier au Bailliage de Bouzonville, le 0,3 du
même-'mois, repréfenté en copie, pour ce non contrôlé, d'une
part. Les. Afrbé, Prieur & Religieux • de l'Abbaye de Notre-
Dame àe Freiftroff, Intimés, d'autre part. Encore entre les
Abbé, Prieur & Religieux de Freiftroff, Appellans incidemment
de la même Sentence , aux fins de leur Aàe fignîfié par exploit
de 1'Huiffîer Dommary, le premier du préfent mois, contrôlé
à l'inftant au Bureau de Nancy, d'une part. Et lefdits Simon
Jungman, Charles Knauf, Mathis Petit, Pierre Konne, Jean.
Vellinger, Barbe Baflompierre, veuve de Jean Blimer5 & Fran
çois Bretenacher, Laboureurs, demeurans à Anzeling, Intimés
incidemment, d'autre part. Carré, Avocat des Appellans au prin
cipal , affîfté de Colchen.. leur Procureur, a' conclu à ce qu'il
plût à la Cour, fans s'arrêter à l'appel incident des Abbé,
Prieurs & Religieux de Freiftroff, mettre l'appellation princi
pale & Sentence dont eft appel au-néant, émendant, déclarer
'les-procédures .nulles, en tous cas renvoyer Simon Jungman &
co 11 fors, de la demande- contr'eux formée, avec .tous dépens de
caufe principale & d'appeî. Riflon, Avocat des Abbé, Prieur Se
•Religieux de Freiftroff, affifté de Poinfîgnon t leur Procureur..
a conclu à ce qu'il- plût à la' Cour, fans s'arrêter à l'appel' prin
cipal , faifant droit fur leur appel incident qu'ils ont interjette
par Acte du premier du préfent mois, mettre l'appellation &
ce dont eft appel au néant,, en ce que les Appellans n'àurôient
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été condamnés qu'en vingt-cinq francs de dommages-intérêts ;
Amendant quant à ce, les condamner aux dommages-intérêts à *774*
donner par déclaration ou à dire d'Experts , réfultans du ren-
verfement de trente-cinq toifes de clôture en haie morte &
du dommage d'un millier de regain, conftaté par Procès-verbal
du Lieutenant-Général au Bailliage de Bouzonville, le 9 Sep
tembre 1771, fans préjudice à tous autres droits. Les qualités
bien. & duement lignifiées par exploit de l'Huiilier Dommary,
du4Février 1774. Oui de Vigneron, premier Avocat-Général,
pour le Procureur-Général du Roi, en fes concluions :

La COUR a reçu l'appel incident des Parties de Rifton, Se
pour y faire droit, enfemble fur l'appel principal, ordonne que
les Pieces feront mifes fur le Bureau,

Et depuis icelles vues.:

LA COUR, fans s'arrêter à l'appel principal, ayant aucune
ment égard à l'appel incident, a mis l'appellation & Sentence dont
eft appel au néant, en ce que par la même Sentence les Par-

, ries de Carré n'auroient été condamnées qu'en vingt-cinq francs ;
émendant quant à ce, a condamné les mêmes Parties de Carré'
en cent cinquante francs pour tous dommages-intérêts envers
les Parties de Rifton, & aux dépens de Caule d'appel, la Sen
tence au réfidu fortifiant fon effet. Ordonne néanmoins, par forme
de Règlement, qu'à l'avenir les Maires & Gens de Juftice du
reffort de la Cour, feront tenus de veiller à la confervation des
clôtures faites en exécution de l'Edit du mois de Mars 1767 v
chacun en droit foi ; enjoint aux Bangardes établis dans les < Com
munautés , de dreffer des rapports des bris ou enlévemens d'i-
celles, ainfî & de même qu'ils font tenus de le faire pour les
autre méfus champêtres , à peine d'en répondre en leur pur &
privé nom, en cas de négligence , connivence ou affe&ation*
Ordonne que le préfent Arrêt fera lu à l'Audience publique de
la Cour, regiftré en fes Greffes, pour y avoir'recours le cas
échéant, publié & affiché, & que copies duement collationnées
feront envoyées , à la diligence du Procureur-Généraldans-
tous les- Bailliages & Sieges Préfidiaux,. Prévôtés- & Hautes-Juf-
tices du reffort de la Cour, pour y être-pareillement lu,, pu
blié , regiftré » fuivi & exécuté ; enjoint aux Subftituis du- Pro * -
cureur-Général de tenir la main à ion exécution, & d'en certi-
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—— fier la Cour dans le -mois. Fait & jugé .à Nancy, ledit jour trois
1774- Février mil fept cent fonçante-quatorze. Signé9 BALTH ÀSAR.

'• A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui accorde à tous les Propriétaires de charges de Bar
biers-Perruquiers , Baigneurs & Etuvijles des. diffé
rentes Villes du Royaume f un délai de jix mois pour
faire dévaluation defdites Charges.

Du 18 Mars 1774.

LE ROI étant informé qu'encore que , par fon Edit du moisde Février 1771, tous les Propriétaires de Charges ou
Offices du Royaume , hors ceux qui. font nommément & fpé-
cialement exceptés , foient affujettis à en faire l'évaluation, &
au paiement du centieme denier ; néanmoins aucuns des Pro
priétaires des charges de Perruquiers , n'ont encore procédé à
ladite évaluation, ni payé ledit droit de centieme denier ^ & fe
font expofés par-là à la perte defdites charges ; Sa Majefté au-
iroit jugé qu'il étoit de fa bonté de venir à leur fecours, en les
âffranchiffant des peines que pîufieurs d'entr'eux n'ont encourues
que par l'erreur dans laquelle ils pouvaient être, qu'ils n'étoient
point compris dans ledit Edit, & en leur accordant un délai fuf-
fifant pour s'y conformer. Sur quoi Sa .Majefté voulant faire con-
noître fes intentions : Oui le rapport du Sieur .Abbé Terray,
Confèiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur-Général des
Finances :

LE ROI, étant en fon "Confeil, a ordonné & ordonne ce
qui fuit:

Art. I. Tous les Propriétaires de charges ou place de Bar
biers-Perruquiers, Baigneurs & Etuviftes des différentes- Villes
du Royaume, par quelques-Edits que lefdkes charges aient été
créées-, qûi n'en ont pas fourni les évaluations, conformément
à FEdit du -mois de Février 1771, que Sa Majefté veut êcre
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vécuté. à leur égard, feront tenus d'y fatisfaire dans fix mois '

®ur tout délai, à compter du jour du préfent Arrêt. ^ J774-
XI- Les Déclarations contenant lefdites évaluations feront ,

faites par-lefdits Perruquiers, dans une aflemblée de leur Com
munauté , qui fera convoquée par les Syndics, & par une déli
bération prife- & arrêtée à la pluralité des voix; dans laquelle
fera fait mention du nombre des charges dont leurdite Com
munauté fera compofée, & de laquelle il fera fait & fîgné deux
doubles, dont l'un demeurera au Greffe de la Communauté, &
l'autre fera renvoyé au Contrôleur-Général des Finances, pour
être arrêté des rôles au Confeil en conformité, fuivant qu'il eft
porté par ledit Edit de Février 1771.

III. Ceux defdits Propriétaires qui auront envoyé leur éva- .
îuation, conformément aux précédens articles, & qui, pour affurer,
en cas de décès, la confervation dé leurs charges à leurs veuves,
enfans & héritiers, & la faculté d'en difpofer, jugeront conve
nable de fatisfaire au centieme denier, y feront admis d ans les
mois de Noy-embfe--Décembre de là préfente année, pour
i'année 1775 ,'fans qu'ils foient tenus de payer les années omifes, '
dont Sa Majefté leur a fait don & remife en totalité : entend
même Sa Majefté , dans le cas où aucuns des Propriétaires déf

aites charges, feraient décédés ou viendraient à décéder avant
le premier Janvier 1775 , & fans avoir payé le centieme denier,
que leurs charges foient & demeurent-relevées de la vacance aux
revenus cafuels , encourue faute du paiement dudit droit,

IV. Ordonne Sa Majefté , à l'égard de ceux defdits Proprié™ ; .
taires, qui, à compter dudit jour premier Janvier 1775 , n'auront
pas fatisfait au centieme denier, que leurs charges, en cas de
décès, feront déclarées vacantes, & taxées comme telles en
fes revenus cafuels ; comme aufli à l'égard de ceux qui n'auront
pas envoyé leur évaluation dans le" délai prefcrit par le préfent
Arrêt, qu'ils ne pourront difpofer de leurs charges, ni être ad
mis au centieme denier ; & qu'en cas de décès , elles feront
pareillement déclarées & taxées vacantes.

V. Voulant Sa Majefté faciliter aux Propriétaires defdites
charges, qui auront payé le centieme denier, & a leurs veuves
& enfans , les moyens d'en difpofer,. & à cet effet les traiter
favorablement, tant en ce qui concerne le droit de mutation r
porté par l'Edit de Février 1771, -que les autres droits auxquels-
les Charges & Offices font fujetsj Sa Majefté a ordonné & or-'



lyz Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
• donne qu'en cas de vente defdites charges de Perruquiers par

1774* lefdits Propriétaires qui en auront paye 1® centieme denier, ou
par leurs veuves & héritiers ou ayans caufe, dans le cas ou lef.
dits Propriétaires feroient décédés, ledit droit de^ mutation ne
fera payé en fes revenus cafueîs, pour raifon défaites ^ charges „
que fur le pied de quatre deniers pour livre , ou du foixantieme
de l'évaluation, au lieu du vingt-quatrieme, porte par 1 article
XIX dudit Edit de Février 1771, auquel Sa Majefté a dérogé
& déroge à cet égard feulement & fans tirer a confequence, &
ce fans préjudice du double & du triple droit dans les cas pré
vus par les Réglemens defdits revenus cafueîs : veut & entend
Sa Majefté, que la quittance qui en fera expédiée, & qui fera
enrégiftrée au Contrôle-Général des Finances, tienne lieu aux
Acquéreurs defdites charges, de Brevets ou Lettres de pro-
vifions, fans qu'ils foient tenus d'obtenir aucunes Lettres en la-
grande Chancellerie, ni de payer aucuns droits^ de Sceau, de
marc d'or ou autres, dont Sa Majefte les a dilpenfes & dif-
penfe : fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions & défenfes
aux Juges de Police, Lieutenans de fon premier Chirugien,
Prévôt & Syndics defdites Communautés de Perruquiers, de
procéder à aucune réception ou inftallation, qu'il ne leur
foit apparu du paiement dudit droit, & de la quittance qui en
aura été expédiée, duement enrégiftrée au Contrôle-Général

. des Finances , à peine de nullité defdites réceptions, & de trois
cens livres d'amende.

YI. Ordonne Sa Majefté, à l'égard de ceux defdits Proprié
taires qui n'auront pas payé le centieme denier , qu'ils ne pour
ront difpofer de leurs charges par vente ou autrement, qu'en
payant en fes revenus cafueîs le trentieme de l'évaluation, au
lieu du foixantieme porté par le précédent article ; & qu'à la
charge par eux de furvivre quarante jours à compter du jour dudit
paiement : & dans le cas où ils viendroient à décéder avant leur ex
piration , lefdites charges feront déclarées vacantes & taxées
comme telles en fes revenus cafueîs , fans qu'il puiffe y avoir lieu,
de la part de leurs repréfentans, à aucune répétition du droit de
mutation par eux payé ; veut en confequence Sa Majefté que la
quitance dudit droit ne puiffe être délivrée par le Tréforier de fes
revenus cafueîs, que lefdits quarante jours expirés, & qu'après
qu'il lui fera apparu dun certificat de vie, à peine d'en répondre en
fon propre & privé nom,
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VIL Entend au furplus Sa Majefté que tous les Edits , Arrêts, ——*•

Statuts 6c Réglemens concernant les Barbiers-Perruquiers, Bai- s774-
crne4Jrs & Etuviftes, foient exécutés félon leur forme & teneur, en
% qui riV eft dérogé par le préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu,
oublié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix-huit Mars
mil fept cent foixante-quatorze. Signé, PHELYPEAUX.

A R R ES T

DE LA COUR SOUVERAINE»

Qui ordonne que fur les Bans & Finages des Villes f
, Bourgs y villages y Hameaux & Communautés de
fon rejjbrt, il fera fait annuellement trois échenil-
lages y tant publics que particuliers , dont Fun aura
lieu pendant la durée du mois de Mars ; le fécond au
commencement du mois de Mai, qui fe fera matin
& foir; & le troifieme, dans le cours du mois de
Novembre, &c.

Du 19 Mars 1774, Regiftré le zi.

VU , par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant que -le défaut d'attention à
exécuter dans les campagnes les Ordonnances ou Arrêts de Rè
glement rendus au fujet des chenilles, lailTe à cet infeâe l'oc-
cafion de fe multiplier au point de voir fréquemment des cantons
affez confidérables qui ne préfentent plus que des arbres rongés,
fans feuilles & fans fruits. Dès qu'il n'eft point arrêté dans fon
principe , ce fléau fe communique rapidement à toutes fortes
de fruits & de récoltes ; il les dévore, ou les vicie, répand fur
les fourrages un germe de mortalité qui fe développe en fon
temps, & porte aux Cultivateurs les coups les plus funeftes. Les
vilites ordonnées' à ce fujet, à tous Propriétaires, Locataires ou.
Tenanciers d'héritages, ne fe font pas avec exactitude; fi,d'ailleurs,
les Maires & Gens de Juftice préfentent aux Plaids-annaux des.

Tome XIII. ' Bb



ic?4 Ordonnances & Réglemens de Lorraine y
• preuves de .leur vigilance à cet égard, elles ne tombent que fur
Î774- la vifite qu'ils ont faite des vergers , jardins ou propriétés parti

culières, & nullement fur la généralité du Ban & Finage de leur
Communauté. Les arbres champêtres, les haies & bluffons répandus
fur le Ban de chaque Village ou Communauté, n'étant ni vifités
ni échenillés, faute de difpofitions qui déterminent cette recher
che , il arrive que l'infe&e fe multiplie fans obftacle , & qu étant
animé parles premieres chaleurs du printemps, il fe répand avec
facilité, à la faveur des premiers coups de vents, fur toutes
les récoltes, On n'emploie, d'ailleurs, en aucun endroit du ref~

. fort, ni les moyens, ni le temps néceffaire pour s'affurer du
remede à cet égard, ou pour le rendre plus efficace. 11 eft donc
du devoir du Remontrant de s'occuper de cet objet, & de fol-
liciter de l'attention de la Cour fur ce qui regarde le bien pu
blic , & de fa fagefle, Fétabliffement immuable d'une police qui
ne peut que tourner à l'avantage des récoltes & au ^ profit des
Cultivateurs. A ces causes, requiert le Procureur-Général du Roi.
être ordonné: i°. Que fur lés Bans & Finales des Villes, Bourgs,
Villages, Hameaux & Communautés du reffort, il fera fait an
nuellement trois échenillages, tant publics que particuliers, dont
l'un aura lieu pendant la durée du mois de Mars' ; le fécond ,
au commencement du mois de Mai, qui fe fera matin & foir ; &
le troifieme, dans le cours du mois de. Novembre, a0. Que dans
chacune defdites Communautés , au jour qui fera indiqué par
1 es Maire & Gens de Juftice, il fera procédé à l'échcnillage général
fur le Ban & Finage du lieu , auquel chaque Habitant chef de
famille fera tenu d'affilier , ou de faire affifter une perfonne qui
le repréfente, pour être les nids de chenilles dépofés fur les ar
bres champêtres, haies & buiffons du Finage, coupés, mis en
tas, & brûlés en préfence defdits Kabitans & du Maire, ou autre
Officier en fon abfence, lequel fera tenu d'affilier à cette œu
vre, & d'en drelier Procès-verbal ,pour être dépofé au Greffe fur
le Regiftre des'À&es de Police, champêtre ; à l'effet de quoi,
le jour pris & indiqué par ledit Maire, ou autre'Officier en cas
d'empêchement, pour vaquer audit échenillage public, fera, an
noncé par le Sergent des lieux, à riflue de la Meffe Paroiffiale
du Dimanche précédent, à tous les Habitans affemblés devant
l'Eglife par un coup de cloche. 30. Qu'au jour indiqué , & avant
de "partir pour ledit échenillage public, il fera fait appel de tous
Habitans chefs de famille , par l'Officier de Juftice qui y affiftera
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pour conftacer des abfeiiGes, & en dreffer Procès-verbal, aux fins —
d'être prononcé, lors de îa taxe des amendes, cinq fois d'amende l774»
rofitre ^es aWens, pour la première fois, dix fols pour la fé
conde , & trente fols pour la troifieme, fans que lefdites amen
des puiffent en aucun cas être modérées, à moins que l'exoine
n'ait été jûftifîée par un expofé fait à l'Officier le jour de l'é-
cheniilage, en préfence des Habitans affemblés pour le départ,
& qu'elle n'ait été jugée par lui valable, ce qu'il fera tenu
d'exprimer dans fon Procès-verbal. 40. Que dans la même fe-
nlaine où ledit échenillage public & général aura été «indiqué &
fait, il fera par tous Propriétaires, Fermiers & Locataires de jar- .
dins , vergers & autres héritages plantés d'arbres & entourés
de haies vives, également procédé , chacun en droit foi, à la
coupe des branches chargées de nids de chenilles, tant defdits ar
bres que des haies, pour lefdites- branches coupées ou extirpées
être pareillement brûlées, avec défenfes de fe contenter de les
écrafer. 5®. Qu'au premier jour de la femaine fuivante , il fera
fait vifïte de tous les héritages particuliers plantés d'arbres & en
tourés de haies vives, pour conftacer de l'échenillage d'iceux,
après annonce faite à l'iffue de îa Meffe Paroiffiale , de ladite vi-
fice,laquelle fera faite par le Maire & Lieutenant de Maire, af
filiés du Sergent des lieux, le tout fans frais ; enjoint auxdits
Maire & Lieutenant de Maire , au cas que dans lefdits hérita
ges particuliers ils trouveraient des nids de chenilles non cou
pés, ni extirpés, d'en dreffer Procès-verbal & d'en confiater le
nombre, aux fins d'être prononcé , lors de la taxe des amendes
par le Juge des lieux, cinq fols d'amende contre lefdits Pro
priétaires , Fermiers ou Locataires defdits jardins, vergers ou au
tres héritages, par chacun nid de chenilles relaté audit Procès-
verbal. Enjoint pareillement aux Subflituts du Remontrant &
à tous Procureurs-Fifcaux ou d'Office des Seigneurs des Hau
tes-Juftices, de tenir la main à l'exécution de toutes & chacune
des difpofitions de l'Arrêt à intervenir ; & dans le cas qu'il n'y
feroit fatisfait de la part des Communautés ou Maires & Gens
de Juftice d'icelles, de requérir lefdites vilites être faites incef-
famment à leur participation par les Juges des lieux, le tout
aux frais, foit des Maires & Gens de Juftice négligens de faire pro
céder auxdits échenillages, foit des Communautés qui n'auroient
voulu obtempérer aux ordres donnés, ainfi qu'il fera confia té
par Procès-verbaux qui en feront dreffés ; fans -néanmoins que
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—* ïefdits Juges, Subftituts ou Procureurs-Fifcaux puiffent, en ce
1774- cas, prendre d'autres & plus forts droits qu'une journée de va

cation, y compris l'aller & le retour. Ordonne que 1 Arret^ qui
interviendra fera lu & publié à l'Audience de la Cour , regiftre en
fes Greffes, pour être exécuté fuivant fa forme & teneur, imprimé
& envoyé dans tous les Bailliages , Prélidiaux & autres Sieges
reffortiffans à la Cour, pour y être pareillement lu, publié, re~
giftré, fuivi & exécuté ; ordonné en outre qu'il fera affiche dans
les Villes, Bourgs & Villages du reflbrt ; enjoint aux Subfti
tuts du Remontrant de tenir la main à fon exécution , & d en
certifier dans le mois. Ledit requifitoire figue Marcel. Oui Je
rapport, de M. Rouot, Confeiller : Tout confidere :

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-Gé
néral du Roi, ordonne que fur les Bans & Finages des Villes,
Bourgs, Villages , Hameaux & Communautés de Ion reffort, il
fera fait annuellement trois échenillages , tant publics que par
ticuliers , dont l'un aura lieu pendant la duree du mois Mars ;
le fécond , au commencement du mois de Mai, qui fe fera matin
& loir ; & le troifieme, dans le cours du mois de Novembre.
Que dans chacune defdites Communautés, au jour qui fera in
diqué par les Maires Se Gens de Juftice, il fera procédé a 1 cche-
nillage général fur le Ban & Finage du lieu, auquel chaque
Habitant chef de famille fera tenu d'affîfter., ou faire affifter une
perfonne qui le repréfente , pour être les nids de chenilles c.é-
pofés fur les arbres champêtres, haies & buifïbns du Finage,
coupés, mis en tas & brûlés en préfence defdits Habitans & du
Maire, ou autre Officier en fon abfence, lequel fera tenu d af
fifter à cette œuvre, & d'en dreffer Procès-verbal pour être dé-
pofé au Greffe fur le Regiftre des Actes de Police champêtre ;
à l'effet de quoi-, le jour pris & -indiqué par ledit Maire ou autre
Officier en cas d'empêchement, pour vaquer audit échenillage
public, fera annoncé par le Sergent des lieux , à l'iffue de la
Mefle Paroiffiale du Dimanche précédent ,• à tous les Habitans
affemblés devant l'Eglife par un coup de cloche. Qu'au jour in
diqué, & avant de partir pour ledit échenillage public, il fera fait
appel de tous Habitans chefs de famille, par l'Officier de Juftice

••qui y afïiftera , pour confia ter des abfences , Se en dreffer Pro
cès-verbal aux fins d'être prononcé, lors de la taxe des amendesf
cinq fols d'amende contre les abfens pour la première fois, dix
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fols pour la fécondé, & trente fols pour la troifîeme , fans que
lefdices amendes puiflent en aucun cas être modérées, à moins *774*

ue l'exoine n'ait été juftifîée par un expofé fait à l'Officier le
jour de Fécheniilage, en préfence des Habitans affemblés pour:
J$ départ, & qu'elle n'ait été jugée par lui valable, ce qu'il fera
teflu d'exprimer dans fon Procès-verbal. Que dans la même fe-
niaine où ledit échenillage public & général aura été indiqué &
fait, ii fera par tous Propriétaires, Fermiers. & Locataires de
jardins , vergers Se autres héritages plantés d'arbres & entourés
de haies vives, également procédé, chacun en droit foi , à la
coupe des branches chargées de nids de chenilles, tant defdits
arbres que des haies, pour lefdites branches coupées ou extir
pées, être pareillement brûlées ; leur fait défenfes de fe conten- ,
ter de les écrafer. Qu'au premier jour de la femaine fuivan te,
il fera fait vîiite de tous les héritages particuliers plantés d'arbres
& entourés de haies vives, pour conftater l'échenillage d'iceux,
après annonce faite à l'iffue de la Mefle Paroiffiale, de ladite
vifite, laquelle fera faite par le Maire & Lieutenant de Maire ,
affiliés du Sergent des lieux, le tout fans frais; enjoint àuxdits
Maire, & Lieutenant de Maire, au cas que dans lefdits hérita
ges particuliers ils trouveroient des nids de chenilles non coupés,
ni extirpés , d'en dreffer Procès-verbal, Se d'en conftater le nom
bre , aux fins d'être prononcé,-lors' de la - taxe des amendes par
Je Jugé des lieux, cinq fols d'amende contre lefdits Proprié
taires, Fermiers ou Locataires defdits jardins, vergers ou autres
héritages, par chacun nid de chenilles relaté audit Procès-verbaîv
Enjoint pareillement aux Subftituts du Procureur-Général du Roi,
& à tous Procureurs-Fifcaux ou d'Office des Hautes-Jufticés ,
de tenir la main à l'exécution de toutes & chacune-des difpo
lirions du préfent Arrêt ; & dans- le cas qu'il- n'y ferait--fatisfaii
de la part des Communautés ou Maires & Gens de: Juftice d'i-
celles,-de requérir le(dites vifites être faites inceffîmment à leur '
participation par les. Juges des lieux , le tout aux -frais , foit des
Maires & Gens de Juftice négligens de faire procéder auxditâ
écheniîlages, foit des Communautés-qui n auraient voulu 'obeenw
pérer aux ordres donnés , ainfl qu'il fera conftaté par Procès-
verbaux qui eà feront dreffés, fans néanmoins que lefdits Ju-»-
ges, Subftituts ou Procureurs-Fifcaux puiffent, en ce cas-,-pren- '
dre d'autres & plus, forts droits qu'une journée de vacation, y
compris l'allerle retour. Ordonne que le préfent Arrêt fera:
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«-—• lu & publie à la première Audience de la Cour, rôgiftré -en Tes
'774- Greffes pour être exécuté fuivant fa forme & teneur, imprimé

& envoyé dans tous les Bailliages , Préfîdiaux & autres 'Sièges
feffortiflans à la Cour, pour y être pareillement lu , publié, re-
giftré , fuivi & exécuté ; ordonne en outre qu'il fera affiché dans
les Villes, Bourgs & Villages du rëffort ; enjoint aux- Subftituts
du Procureur-Gériéral, de tenir la main à fon exécution, & d'en

. certifier dans le mois. FàitX Nancy, en la Cour, Grand'Cham-
bre, le dix-neuf Mars mil fept cent foixante-quatorze. Sï^ne ,

' BRQUET, ' '

A R REST ••

DE LA COUR SOUVERAINE, '

Portant Règlement pour les Halles &; Marchés de Grains
à Nancy,

Du 13 Mars 1774.

VU, par la Cour, le requifitoire du Procureur-Général du Roi,contenant, qu'étant interdit par l'Article VI de la Décla
ration du zy Décembre 1770 , de vendre ailleurs que dans les
Halles & Marchés , tous grains & farines , il eft de fon miniftere

• de s'occuper du foin de faciliter l'exécution de cette Loi, & de
procurer aux Confommateurs d'une Ville auffi peuplée que Nancy,
les moyens de s'approvifionner ; double objet auquel on ne par
viendrait pas, li on laiffoit plus long-temps fubfifter, à l'égard des

- Marchés publics de grains, les abus qui s'y rencontrent» Un des
plus effentiels eft la perception que les Fermiers du droit de
Cueillerette ou Coupelle font de ce droit fur les Habitans &
Bourgeois de cette Ville, qui conduifent les bleds de leur crû
ou trafic fur les Marchés. Déjà la Cour, par fon Arrêt du 18
Décembre 1773, a pourvu à la liberté du Bourgeois à cet égard ; '
& en cela fa fagelle a confirmé les immunités & privilèges des
Habitans de Nancy ou des Forains qui auraient en ladite Ville,
Maifon à eux en propre, relativement aux Lettres-patentes du
Duc Henry, du 25 Novembre 161^. Il n'eft donc plus quel-
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tion que de renouveller cette difpofiticn pour la rendre immna- ——
ble. Un fécond abus qui s'eft introduit dans cette Ville, confifte 1774«
en ce que l'on a fupprimé les Marchés publics de grains, qui
fe tenoient anciennement en la Ville-vieille les Mercredi & Sa
medi de chaque femaine, pour les confondre avec celui de la
Ville-neuve établi par Lettres-patentes du Duc Charles III, du -
S Février 1604. Cette fuppreffîon eftabufive, en ce qu'étant
faite d'autorité privée, elle refferre les moyens d'approvifîonne-
jnent & d'abondance, qu'il eft important de multiplier par Je
befoin des Consommateurs ; de plus, elle réunit, des droits de
Coupelle; qui fe trouvent exercés tant par' le Commandeur de
Saint-Jean près de Nancy, que par les Officiers Municipaux de cette
Ville , fans que les uns ni les autres repréfentent les Titres de
çonceffion à eux faite de ces droits ; &- cet exercice donne en-»
core lieu à des entraves qui font obftacle à l'abondance <8c à l'a
liberté du Commerce des grains fur les Halles & Marchés de
cette Ville, De ce genre eft fur-tout l'obligation que le Fermier
impofe à tous Laboureurs qui amenent leurs bleds auxdits Mar
chés , de lui donner des gages à l'entrée de la Ville pour s'afîurer
du paiement du droit, ce qui rebute tous Marchands & Cul
tivateurs, & les éloigne defdits Marchés. Les commodités les
plus néceffaires manquent d'ailleurs au Marché des grains de
cette Ville par le défaut d'un lieu de dépôt ou lefdits grains
puiffent être tenus en fureté, foit avant, foit après la ternie
defdits Marchés, ou s'il s'en dépofe entre les mains du Fer
mier des Halles, il exerce un droit qui gêne les Propriétaires,
tient lieu d'une impofition nouvelle, & les éloigne d'autant plus
d'une Ville aufli confidérable, où la plupart des grains de la
Province devroient fe porter pour y être, commercés. Le même
Fermier des Halles n'apporte aucuns foins à ce que l'enceinte
des Marchés foit dégagée de tous obftacles lors de la tenue
d'iceux, & de tout embarras capable d'en empêcher l'accès &
la fréquentation. D'un autre côté, le Remontrant eft infirme
que les Livreurs-jurés de grains établis dans cette Ville , né
gligent de fe conformer aux réglés qui leur font preferites par
le Code de Police des Villes , Fauxbourgs& Banlieue de Nancy;
qu'ils mefurent & livrent avec inégalité, fixent arbitrairement
leurs falaires & rétributions, achètent, foit pour eux, foie
pour autres -perfonnes qui leur en donnent la commifïïon , &
qui, pour cet effet, les falarient, le reliant des grains expofes e»
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——— vente après la tenue des Marchés, & par ce moyen ils éludent
*774- les difpofition's du. Code de Police, ainfî que celles de l'Arrêt-

de la Cour du 17 Mai 1771 , auxquelles ils devraient donner
une attention plus fmguliere & plus expreffe. En un mot, à dé-,
faut de fixation dans .le. nombre- des. Sergens de Police

; -pour la tenue defdits Marchés & la manutention de l'ordre, foie
dans les falaires qui leur font dus lors des courfes par eux laites.
félon les cas, & fur les ordres des Infpeâeur & Commiffaires
de Police préféra aux Marchés, lefdits ..Sergens 11'affiftent pas
en nombre fixe, & perçoivent des -falaires . au -delà de -çe qu'ils
doivent prétendre , ce qui fait un nouvel obftacle a-ce que
l'abondance paroiffe'fur. lefdits Marchés. A-ces. causes V-requé-'
roit le Procureur-Général du Roi, être ordonné -que l'Arrêt de

' - la Cour, du 1-8 Décembre 1773, fera exécuté-fuivant fa forme
& teneur , en ce qui concerne le droit de Coupelle, relatif , :
vernent aux' Bourgeois- des Villes & fauxbourgs de Nancy, pour
les grains qui proviendront de leur crû & trafic; en conféquence
être fait défenfes expreffes aux Fermiers dudit droit de Coupelle
d'exercer & percevoir aucun- droit fur les Habitans defdi-tes
Villes & Fauxbourgs de Nancy, pour -les grains par eux vendus
aux Halles & Marchés en gros ou en détail, -provenans de '
leur crû ou trafic, non plus que fur les Forains ayant Maifoa
à eux en-propre efdites Villes & Fauxbourgs, même fous pré
texte que lefdits grains feraient livrés par les Livreurs de grains, '
jurés,'ou qu'ils feraient fortis des greniers tenus'à location, à
peine d'être pourfuivis comme pour exaction ; être pareillement
fait défenfes auxdits, Fermiers d'exiger des gages d'aucuns
Conducteurs- de grains; & cependant ordonné' que dans le
mois & pardevant tel Commiffaire qu'il plaira à la Cour nommer t
repréfentation fera -faite tant par le Commandeur de Saint-Jean
que par les Officiers Municipaux de ladite Ville, des Titras en \
vertu defqueîs ils perçoivent le droit de Coupelle fur les grains
& grenailles qui fë vendent fur lefdi-tes. Halles & Marchés,

. pour être à cet .-égard plus amplement ftatué. paf la Cour, s'il
échet. Ordonné que par le Lieutenant-Général de Police déf
aites Villes & Fauxbourgs , il fera inceffamment indiqué, dans
l'enceinte de la Ville-vieille , un lieu fûr, commode & fuffifant
pour y tenir, comme d'ancienneté , ..Marché public-de grains,
les Mercredi & Samedi de chaque, femaine ; lefquels Marchés
ainfi rétablis, feront ouverts à. la Saint-Georges prochaine, pour

avoir
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avoir Heu à perpétuité, fans préjudice de celui du Lundi pa- ———-
reillement ^e-chaque femaine , à tenir en la Ville-neuve , con- I774°
fermement aux Lettres-Patentes du Duc Charles III, du 6 Fé
vrier %6oa ; à l'effet de quoi, l'exercice du droit de Coupelle,
ou profit dudit Commandeur, fera & demeurera reftreint aux,
grains feulement qui feront vendus & débités aux Marchés de la
Vilie-yieille. Ordonné' pareillement, qu'à la diligence dudit Lieu
tenant-Général de Police, & aux frais de qui il appartiendra,,
il fera inceffamment, pour le dépôt des grains d'un Marché à
l'autre, confirait à l'extérieur & dans le pourtour des Marchés.
tant de la Ville-neuve que de là Ville-vieille, un lattage en chêne
de grofleur fuffifante, avec portes d'entrée & de fortie aux ex
trémités, pour y être les grains arrivés la veille des Marchés, ou
non vendus dans la tenue d'iceux, dépofés & tenus en fûreté par :
le Fermier des Halles qui en aura la cîef, ou par tel autre Prë-
profé qu'il appartiendra & qui fera pour ce commis, lefquels demeu
reront, chacun en droit foi, garans & refponfables du dommage,
le cas échéant ; en conféquence, permis aux Particuliers, Pro
priétaires de grains par eux dépofés, de les faire péfer & pren
dre certificat du poids, pour icelui être vérifié lorfqu'ils les tire
ront du dépôt pour les expofer en vente, le tout fans frais ; à '
l'effet de quoi tenus lefdits Fermiers des Halles ou Prépofés, d'à- .
voir poids & balances en état. Etre fait défenfes auxdits Fer
miers des Halles ou Prépofés, i°. de percevoir aucuns droits de
dépôt en quelque cas que ce fok, fauf à percevoir celui de Halle,
conformément à l'Arrêt de la Cour du n Juillet 1771 , qui fera
exécuté fuivant fa forme & teneur, ip. De s'oppofer en aucun
temps à. ce que les Propriétaires des grains mis en vente fur lef
dits Marchés, foit Habitans des Villes & Fauxbourgs de Nancy.
foit Forains, Laboureurs ou Commerçans, retirent lefdits grains
pour les tranfporter en leur domicile, fauf, en cas de fraude &
de collufion, & que lefdits grains feroient conduits fur d'autres
greniers que ceux des Propriétaires, à être les Vendeurs & les
Acheteurs d'iceux condamnés en cinquante livres d'amende- paya- :
ble folidairement. 30. De tenir dans l'enceinte des Halles, fin-
guliérement aux jours de Marchés, aucunes voitures, chars ou
autre embarras qui gêneraient la fréquentation & l'accès des Mar-

, chands ou Confommateurs,, à peine de dix livres d'amende.
4°, Enfin, d'élever dans l'enceinte defdites Halles, aucuns porcs,
poules bu volailles, fous la même peine ? & en outre de confit '

• ' ' . Ce



2.02 Ordonnances & Régiemem de Lorraine f
* cation defdits porcs,-, poules ou volailles, au profit de qui il appât-
1?74* tiendra. Ordonné que l'Arrêt de Règlement du 17 Mai 1771,

concernant les Livreurs-jurés des.grains, fera exécuté félon- fa.,
forme & teneur 5 ce faifant, enjoint aux Livreurs-jurés de
cette Ville de fe conformer aux Articles VI & VIII du
Titre IV du Code de Police, en cohféquence de livrer, .dans
tous les cas de livraifon, mefure rafe, en coulant le ratiffoir par
un mouvement de poignet de gauche à droite , en forme de cer
cle -, rafant fur le fer diamétral du bichet, de façon que le grain
fe trouve également à l'horifon tant des bords que de la. ligne"
diamétrale du bichet, à peine, pour la premier© fois, de trois
cens livres d'amende contre le Livreur qui contreviendra, & de
cinq cens,, livres en cas de récidive , & en outre d'être caffë. &
déclaré incapable d'exercer là livraifon ; être fait'défenfes aux~
dits Livreurs de percevoir plus d'un fol fix deniers par refal aux
Halles & Marchés, lavoir, neuf deniers du Vendeur & neuf de
l'Acheteur, & d'accepter ce qui leur feroit offert de plus, même
volontairement, à peine de reftitution du double & de vingt livres
d'amende, pour îa premiere fois, de quarante pour la fécondé,
outre la reftitution du double, &d'interdiftion pendant trois mois;

, & dans le cas d'une, nouvelle récidive, de cinquante livres d'a
mende &. de privation totale de leur état de Livreurs-jurés. Et
en ajoutant audit Arrêt, être fait trës-expreffes inhibitions & dé
fenfes auxdits Livreurs d'acheter, foit pour,eux, foit-,pour autres
perlennés de quelque condition qu'elles puiffent être, ou pour Mat-»
çhands & Commerçans, aucuns grains expofés en vente fur les Mar
chés , ou reliant après la tenue defdits Marchés,, à peine de cin
quante livres d'amende, pour la premiere fois, du double pour la
fécondé, & de plus grande ,peine,, s'il échet, pour îa troiiieme;,
à l'effet de quoi, être enjoint à j'Inlpefieur ou Commiffai're de
Police préfens auxdits Marchés, de veiller fur- lefdits Livreurs
dans tous les cas: prévus tant en l'Arrêt à intervenir qu'au Code
de Police des Villes & Fauxbourgs de Nancy ; comme auffî de
drefler Procès-verbal fur toutes contraventions à cet égard,, pour
y être, ftatué fur les concluions du Subflitut. du Procureur-Gé
néral au Siege de* îa Police de ladite--.Ville , & relativement aux .

"peines ci-ddîus , lefquelles ne pourront en aucun cas être répu
tées comminatoires, à peine, contre lefdits ïnfpe&eur ou Com-
miliaire de Police négligea? de ce faire, de répondre en leurs
propres & pn/cs noms du -défaut,.de furveUlance à cet égard ^
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fauf l'appel à la Cour, Ordonné qu'à chacun defdits Man 1
c|eS Villes de Nancy, il y aura quatre Sergens de Police prépofo
par le Lieutenant-Général de Police pour veiller, conjointement
avec lefdits Infpeéteurs & Commiffaire de Police, au maintien
cfii bon ordre, à ce que les Bourgeois, Forains, Marchands 5
Laboureurs vendant grains fur les Halles, y jouiffent dé toute
liberté, qu'il ne leur foit porté aucun trouble ni empêchement,
& à ce qu'il ne fe commette aucune fraude ni colluiion entre
les Vendeurs & les Acheteurs ; comme auffi pour avertir ledit
Lieutenant-Général des cas qui pourroient requérir célérité; le
tout fubordînément auxdits Infpeàeur Se Commiffaire de Police
en., exercice, à charge par îefdits Sergens de récupérer fur la
partie contrevenant aux réglés & difpofîtions dudit Code, cinq-
fols par chaque courfe qui' fera conixatée avoir été faite de
l'ordre defdits Infpe£teurs & Commiffaire, vers le Lieutenant-
Général de Police,- avec defenfes auxdits Sergens d'excéder
cette taxe, à peine d'être caffés. Ordonné que l'Arrêt à inter
venir fera imprimé êc regiftré tant au Greffe du Bailliage qu'en
celui de l'Hôtel-de-Ville de Nancy, publié à fon de caiffe &
affiché par-tout où befoin fera, notamment à chaque pilier des
Halles des Marchés des deux 'Villes, à la diligence du Procureur*
Général du Roi. "Ledit réquisitoire ligné Marco!. Oui le rapport
de M. Rouot, Confeiller; vu auffi les Pieces jointes: Tout con
fédéré : ' 1 .

XA COUR, faifant droit fur le requifitoire - du Procureur-
Général du Roi, ordonne que fon Arrêt du 18 Décembre 1773
fera exécuté fuivant fa forme & teneur , ' en-., ce qui concerne lé:
droit de Coupelle, relativement aux Bourgeois des. Villes &
Fauxbourgs de Nancy, pour les grains qui proviendront de leur
crû :& trafic ; en conféquence fait defenfes expreffes aux Fer
miers dudit droit de Coupelle d'exercer percevoir aucun droit
lu \ c.Habitans defdites Villes & Fauxbourgs de Nancy, pour
les grains par eux vendus aux Halles & Marchés, en gros ou
en détail, provenans de leur crû ou trafic , non plus que fur
les Forains ayant Maifons à eux en propre efdites Villes & Faux
bourgs , même fous prétexte que lefdits grains feroient livres
par les Livreurs de grains, jurés, ou qu'ils feroient fortis des
greniers tenus à location, à peine'd'être pourfuivis comnie pour
exaftion y fait pareillement défenfes auxdits Fesïryrs d'exiger

C,c ij
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— des gages d'aucuns Conducteurs de grains ; & cependant or-

*774- donne que dans trois mois, & pardevant le Confeiller Rappor
teur , repréfentation fera faite tant par le Commandeur de Saint-
Jean que par les Officiers Municipaux de ladite Ville, des Ti
tres en vertu defquels ils perçoivent le droit de Coupelle fur
les grains & grenailles qui fe vendent fur lefdites Halles &
Marchés, pour être à cet égard plus amplement ftatué par la
Cour, s'il échet. Ordonne que par le Lieutenant-Général de
Police defdites Villes & Fauxbourgs, il fera inceflamment indi
qué dans l'enceinte de la Ville-vieille, un lieu fur, commode
& fuffifant pour y tenir, comme d'ancienneté, Marché public
de grains, les Mercredi & Samedi de chaque femaine ; lefquels
Marchés ainfi rétablis, feront ouverts à la Saint Georges pro
chaine, pour avoir lieu à perpétuité, fans préjudice à celui du
Lundi pareillement de Chaque femaine, à tenir en la Viile-neuve,
conformément aux Lettres-patentes du Duc Charles III, du 6
Février 1604, à l'effet de quoi l'exercice du droit de Coupelle,
au profit dudit Commandeur, fera & demeurera reftreint aux
grains feulement qui feront vendus Se débités aux Marchés de
la Ville-vieille. Ordonne pareillement qu'à la diligence dudit
Lieutenant-Général de Police,, & aux frais de qui il appar
tiendra , il fera inceflamment, pour le dépôt des grains d'un
Marché à l'autre, conftruit à l'extérieur & dans le pourtour des
Marchés tant de la Ville-neuve que de la Ville-vieille, un lattage
en chêne de groffeur fuffifante, avec portes d'entrée & de (or
tie aux extrémités, pour y être les grains arrivés la veille des
Marchés, ou non vendus dans la tenue d'iceux, dépofés & tenus

' en fûreté par le Fermier des Halles qui. en aura la clef, ou par
tel autre Prépofé qu'il appartiendra Se qui fera pour ce commis,
lefquels demeureront, chacun en droit foi, garans & refpon-
fables du dommage, le cas échéant; en < conféquence, permis
aux Particuliers, Propriétaires de Grains par eux dépofés, de les
faire péfer & prendre certificat du poids, pour icelui être véri
fié lorfqu'ils les tireront du dépôt pour les expofer en vente, le
tout fans frais ; à l'effet de quoi tenus lefdics Fermiers des Halles
ou Prépofés, d'avoir poids Ôc balances en état. Fait défenfes
auxdits Fermiers des Halles ou Prépofés, i°.. de percevoir
aucun droit de dépôt en quelque cas que ce foit, fauf à per
cevoir celui de Halle, conformément à l'Arrêt de la Cour du
12. Juillet 1771, qui fera exécuté fuivant fa forme & teneur.
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2o. De s'oppofer en aucuns temps à ce que les Propriétaires des
grains mis en vente fur lefdits Marchés, fait Habitans des *774-
Villes Se Fauxbourgs de Nancy , foie Forains, Laboureurs ou
Commerçans, retirent lefdits grains pour les tranfporter en leur
domicile, fauf en cas de fraude ou de collufion, & que lefdits
grains feroient conduits fur d'autres greniers que ceux des
propriétaires, à être les Vendeurs & les Acheteurs d'iceux con
damnés en cinquante livres d'amende payable folidairement.
30. De tenir dans l'enceinte des Halles, finguliérement aux
jours de Marchés, aucunes voitures, chars & autres embarras
qui gêneraient la fréquentation & l'accès des Marchands ou Con-
fommateurs, à peine de dix livres d'amende. 40. Enfin , d'é
lever dans l'enceinte defdites Halles aucuns porcs, poules ou
volailles, fous la même peine, & en outre de confifcation
defdits porcs, poules ou volailles, au profit de qui il appar
tiendra. Ordonne que l'Arrêt de Règlement du 17 Mai 1771,
concernant les Livreurs-jurés des grains, fera exécuté félon fa
fa forme & teneur ; ce raiiant, enjoint aux Livreurs-jurés de
cette V ille de fe conformer aux Articles VI & VIII du Code
de Police , en conféquence , de livrer, dans tous les cas de li-
vraifon, mefurerafe, en coulant le ratifloir par un mouvement
de poignet de gauche à droite , en forme de cercle, rafant fur
le fer diamétral du bichet, de façon que le grain fe trouve
également à l'horifon tant des bords que de la ligne diamétrale
du bichet, à peine pour la premiere fois, de trois cens livres
d'amende contre le Livreur qui contreviendra , & de cinq cens
livres en cas de récidive, & en outre d'être cafîe & déclaré
incapable d'exercer la livraifon. Fait défenfes auxdits Livreurs ""
de percevoir plus d'un fol fix deniers par refal aux Halles &
Marchés, favoir, neuf deniers du Vendeur , & neuf de l'A
cheteur , & d'accepter ce qui leur feroit offert de plus , même
volontairement, à peine de reftitution du double & de vingt
livres d'amende pour la premiere fois, de quarante pour la
fécondé, outre la reftitution du double , & d'interdiâion
pendant trois mois, & dans le cas d'une nouvelle récidive,
de cinquante livres d'amende & de privation totale de leur
état de Livreurs-jurés. Et en ajoutant audit Arrêt, fait très»
éxpreffes inhibitions & défenfes auxdits Livreurs d'acheter, foit
pour eux, foit pour autres perfonnes de quelque condition
qu'elles puiflent être, ou pour Marchands & Commerçans, aucuns
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grains expofés en vente fur les Marchés, ou reftant après la tenue

ï774° defdits Marchés, à peine de cinquante livres d'amende pour la
premiere fois, du double pour la fécondé, & de plus grande
peine, s'il échet, pour la troifieme ; à l'effet de quoi, enjoint
à l'Infpeéteur ou CommifTaire de Police préfens auxdits Marchés,
de veiller fur lefdits Livreurs dans tous les cas prévus tant au
préfent Arrêt qu'au Code de Police des Villes & Fauxbourgs de
Nancy ; comme auffî de dreffer Procès-verbal fur toutes contra
ventions à cet égard, pour y être 'ftatué fur les conclufions du
Subftitut du Procureur-Général au Siege de la Police de ladite
Ville, & relativement aux peines ci-deffus , lefquelles ne pour
ront en aucun cas être réputées comminatoires , à peine contre
lefdits Infpeâeur ou CommifTaire de Police négligeas de ce faire,
de répondre en leurs propres & privés noms du défaut de fur-
veillance à cet égard, fauf l'appel à la Cour. Ordonne qu'à cha
cun defdits Marchés des Villes de Nancy, il y aura quatre Ser
gens de Police prépofés par le Lieutenant-General de Police,
pour veiller, conjointement avec lefdits Infpedeur & Commif-
faire de Police , au maintien du bon ordre ; à ce que les Bour
geois, Forains , Marchands, Laboureurs vendant grains fur les
Halles, y jouillent de toute liberté, qu'il ne leur foit porté au
cun trouble ni empêchement, & à ce qu'il ne fe commette au
cune fraude ni collufîon entre les Vendeurs & les Acheteurs ,
comme auffî pour avertir ledit Lieutenant-Général des cas qui
pourroient requérir célérité ; le tout fubordinément auxdits Inf-
pecteur 8c Commiflaire de Police en exercice, à charge par lef
dits Sergens de récupérer fur la Partie contrevenant aux réglés &
difpofitions dudit Gode, cinq fols pour chaque courfe qui fera
conftatée avoir été faite de l'ordre defdits Infpe&eur & Com
miflaire , vers le Lieutenant-Général de Police , avec défenfes
auxdits Sergens d'excéder cette taxe, à peine d'être cafles. Or-

' donne que le préfent Arrêt fera imprimé, & regiftré tant au
Greffe du Bailliage qu'en celui de l'Hôtel-de-Ville de Nancy,
publié à fon de caille, & affiché par-tout où befoin fera, notam
ment à chaque pilier des Halles des Marchés des deux Villes,
à la diligence du Procureur-Général. Fait à Nancy, eu la Cour,
Grand'Chambre , le vingt-trois Mars mil fept "~nt faixante-qua-
corze., Signéy BRQUEX
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A R R E S T

de la cour souveraine,

Qui transféré fur la Place Carrkre la Foire dite Saint-
. Georges f la fixe au 25 Mai de chaque année, &

en permet la durée pendant quinze jours.

Du- 24 ^fars 1774,, / . ' :

t)UIS, par la-grâce de. Dieu, ~R.cn :db France et de
J j Navarre, Duc de Lorrains et de Bar : A" tous ceux
qui, ces Préfentes verront ; SALUT, Savoir faifons, que vu par
notre Gour Souveraine la requête à . elle préfentée par les Mar
chands tenans îâ Foire Saint-Georges de Nancy , aux fins qu'il
piaife à notredite Cour y vu l'expofé en leur requête, ordon
ner que la Foire dite Saint-Georges fera- fixée- déformais au

Mai de chaque année , qu'elle durera quinze jours, que les
boutiques feront, faites à la diligence & aux frais de chaque Mar
chand, fuivant le plan qu'il plaira à notredite Cour tracer. La
dite requête lignée Baffigny r Orfevre, Caillot, Pierrard-Zagu,
Ni "Pi'errard, G. Courtois, Barilly, Claude Marion, Liébault,
Paris, Ignace Martin, Laguerre pour Boulangeot, J. L. Platel,
Nicolas Krantz fils , Liégrois, Linofier, François Lagrange , N.

"Dreppe* Ey-Leriboch.F." Muller , M. J. Vallet., Harteman ,
'fceiffer., Nicolas Dechand , dit Michel Wos, Bellery, J. Cu-
pers le jeune, Jacques de Bon , J. Huflotr pere, Pierre Vrion r.
Pierre, Dap.remont, Charles Dron , & Bana pro Brian, Procu
reur. Le foit montré à notre Procureur-Général, fes conduirons .

& requifiticns ; vu auffi les Pieces . jointes. Oui le rapport de .
notre amé & féal Confeiller le Sieur Nicolas de Maurice: Tout
coniidéré r ' '

NOTREDITE COUR, ayant aucunement égard à la requête r
ordonne que la-Foire dont il s'agit fera transférée fur la Place
Çarriere, icelle fixée au 19. du; mois de Mai de chaque année ,
& permis de la "faire durer pendant ' quinze jours : Ordonne en

1774»
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——- outre que les baraques, échoppes ou autres boutiques, fe-
'774- ront faites & confinâtes à la diligence & aux frais de chaque

Marchand , fuivant l'alignement & la diftribution qui en fera
tracé par les ordres du Lieutenant-Général de Police, fans frais
quelconques, ni qu'il puilTe être perçu aucun droit de places
ni de diftribution d'icelles au profit des Prépofés de la Police,
fous telle peine que de droit» Enjoint au Lieutenant-General de
Police de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, & de
fe conformer- aux Ordonnances & Arrêts concernant la Police

des Foires. Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé & af
fiché par-tout où befoin fera, à la diligence du même Lieutenant»
Général de Police & aux frais des Supplians. Si mandons & or
donnons au premier HuifTier de notredite Cour Souveraine,, ou

.. autre Huiffîer ou Sergent fur ce requis, de mettre le préfent
Arrêt à exécution , & de faire pour cet effet tous exploits de
lignification , commandemens & tous autres aâes à ce requis
& nécefîaires, de ce faire te donnons plein & entier pouvoir.
Fait à Nancy en notredite Cour Souveraine , Grand'Chambre ?

, le vingt-quatrieme Mars l'an de grâce mil fept cent foixante-
quatorze, & de notre regne le cinquante-neuvieme. Par la Cour,
figné, BALTHASAR. •' , .

A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui ordonne que les Rentes & intérêts fur les Tailles t
Gages ? Augmentations de Gages, ci-devant employés
dans les états des charges des Recettes générales des

finances & autres, feront payés à V'avenir & à comp
ter du premier Janvier ijyj , parla Caijfe des ar-

, rérages à Paris.

Du premier Avril 1774.

LE ROI s'étant fait repréfenter en fon Confeil les étatsdes charges des recettes générales de fes finances , tant des
Pays d'élections, que des Pays d'Etats & Pays conquis, ceux de

fes
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fes Domaines & Bois , ceux' des charges alignées fur les'Fer-
tnes, & ceux des gages des "différentes- Cours & autres : & Sa I774«
jftlajefté ayant reconnu- que tous ces états, qui ne devraient con
tenir '^es gages î augmentations des -gages, taxations &c M-
tributions attachés aux Offices de Juftice , Police & finance, les
indemnités , fiefs, aumônes & autres "objets non fufceptibles >de -
rembourfement, font encore chargés des rentes & intérêts fur
les tailles & autres, d'augmentations dé gages & taxations héré
ditaires , défunies d'Offices & poffédés par des tiers, & d'intérêts .
ge finances d'Offices, anciennement fupprimés, & autres objets -
qui ont été liquidés en exécution de l'Edit de Décembre 1764 ;
que ces dernieres charges rendent ces états trop volumineux &
trop compliqués, embarrafient les différentes comptabilités qui
font tenues de les acquitter, & finguliérement celles des Recettes
générales des finances dont elles gênent le fervice : Sa Majefté
le ieroit en conféquence déterminée de iupprimer de ces-états,
& de réunir & raffembler en une feule calife le paiement des ar
rérages ou intérêts de toutes ces detnieres charges, de manière
que la comptabilité de fes Recettes générales fe trouve Amplifiée,
& qu'il puiffe être par la fuite ftatué avec plus de facilité fur le
rembourfement.de celles defdites charges qu'EIle jugerait a pro
pos d'ordonner. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport da
Jieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire au -Confeil Royal-, Con
trôleur-Général des finances"

•LE ROI, étant en. fon Confeil, a" ordonné & ordonne ce qui "
fuit :

Art I, Les états des charges • des Recettes générales des fi
nances,, tant des Pays d'Eleétions que des Pays d'Etats & Pays
conquis , ceux des Domaines & Bois, des charges affignées fur
les Fermes & fur les Gabelles, & ceux des gages des différentes
Cours, ne contiendront plus , à compter de l'année derniere -
ï'/73, & à l'avenir, que les gages & augmentarions de gages ,
taxations & attributions attachés aux Offices de Jufiice, Police
& finance, les fiefs & aumônes, les indemnités & autres objets
non fnfceptibles de rembourfement, finon ceux des--'quittances' ,
de finance provenant de liquidations des Offices dés Cours, -,
fupprimées depuis 1771.

II. Toutes les rentes, intérêts fur les Tailles, fur les Gabelles .
d'Avignon & autres, les gages & augmentions de gages appar-

Torrn XIII. ' Dd '
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tenans aux Communautés d'Officiers ou autres, •& les taxations
héréditaires-^, défumes d'offices & poffédês par des tiers, les inté
rêts de finances d'Office anciennement fupprimc.s, & autres objets
fur lefquels il a été palîe des titres nouvels en exécution de. "i'Édit
de Décembre 1764,. qui ont été repréfentés pour être employés
dans lefdits états, conformément à l'Arrêt du -Ccnfcil du 30 Octo
bre 1767, feront rejettes defdits états & employés, à compter du
premier Janvier 1773 ,. dans celui de la Caiiie des arrérages à Paris;
& payés à l'avenir par le Sieur Blonde! de Gagny, Tréforier de la
dite Caille, dans-lesfemps-rde la maniéré & fur le même pied que
lefdires charges l'ont été ou le feront pour les années 1771 & 1772,,

III. Il fera pour la premiere fois r & pour l'année 1773 feu
lement, délivré audit Sieur de. Gagny,.des états de toutes lefdites
charges énoncées en l'article, précédent, lefquels feront faits fur
ceux de l'année 1771, & enfui te arrêtés au Confeil, & d'après
lefquels il- en fera le paiement, des fonds qui feront à ce, deftinés,
provenant des deniers des tailles & autres impofitions, fur
lefquels lefdites charges font aAlignées.

IV. Quoique le paiement de toutes lefdites charges fait Or
donné être fait à la Caifle des arrérages à Paris, Sa Majefté
déclare qu'Elle n'entend point changer l'affignat des fonds def
tinés originairement pour les acquitter, ni le régime des Cou
tumes des Villes ou Ele&ions fur lefquelles elles font alfifes &
qui les gouvernent : veut Sa Majefté que lefdites rentes con
tinuent d'exifter & d'être réglées- comme par le palîeconfor
mément à l'article II de fa: Déclaration-du 8 Mai 1772 & à fon
Edit du mois d'Août 172,0, ou autres qui peuvent avoir été
rendus à ce fujet, auxquels Sa Majefté n'entend point déroger.

V. Confirme Sa Majefté les difpofitions de fa Déclaration du z
Juillet 1765, qui permettent la reconftitution de toutes lefdites
rentes, intérêts & autres charges : veut & ordonne que, par
l'effet delà premiere reconftitution d'icelles, elles perdent le ré
gime, des Coutumes des Villes ou Eleétions dans lesquelles le paie-»
înent en était, odèvaat affigné, pour fuivre celui de la Coutume
de Paris.,

VI. Les Receveurs-Généraux des finances ceux des Domal-
nés & Bois, & les Payeurs des charges fur les Gabelles, & ceux
des différentes Cours & autres, feront tenus de remettre audit
Sieur de Gagny les acquits des parties defdites charges de Fan-
née 1773,, qu'ils fe. trouveront, avoir payées jufqu'à ce jour, du
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montant defquelles il leur fera fait raifon par ledit Sieur de
Gagny? qui en comptera au lieu defdits Receveurs-Généraux t77i'
Se Payeurs, à l'effet de quoi Sa Majeftë a valide & valide, au
nom dudit Sieur de Gagny, les quittances qui auront été four
nies auxdits Receveurs'-Généraux & Payeurs.

VII» Ledit Sieur de Gagny comptera du paiement qu'il aura
fait defdites rentes, intérêts Se autres charges , de la même ma
nière que des autres dépenfes de ladite Caiffe des arrérages ; lef-
-quels paiernens feront paffés & alloués fans difficulté dans fes
états & compte, en rapportant les états arrêtés au Cônfeil, énon
cés dans l'article'III ci-deffus s & les quittances des Propriétai
res defdits rentes, intérêts & autres charges : & feront fur le
préfent Arrêt toutes Lettres neceffaires expédiées. Fait au
vGonfeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfaïl™
;les le premier Avril mil fept cent foixante - quatorze. * Signe f
PHELYPEAUX.

LETTRES-PATENTES

D U R OI,

Concernant les PrivMeges m fait de Commerce.

Données à"Verfailles le 4 Avril 1774, Regiftrées en la Cour
Souveraine le 2,8 du même mois.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre: A nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois., à Nancy, SALUT»
En établiffant, par notre Déclaration du 24 Décembre 1761,
les réglés qui Nous ont paru convenables, tant pour remédier
aux abus de la eonceffion indéfinie & iîlimitéè des Privilèges en
fait :de 'Commerce que pour affurer à ceux des Propriétaires
de ces mêmes Privilèges, qui s'en feroient rendus dignes par
leur capacité perfonnelle, la récompenfe due à leur induftrie &
à leur invention , notre intention a été de faire participer tous nos
Sujets indiftinétement au bénéfice de cette Loi, & Nous en avons
à cette fin ordonné l'enrégiftrement dans nos différentes Cours ;

D d ij
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•—— mais- la* Lorraine, ne faifant pas encore, alors- partie des Provinces
ï?74- de notre Royaume, auquel elle n'a. été réunie que depuis la publi

cation de cette Loi, elle n'a pu être exécutée dans cette Pro-;
vince comme les difpofitions qui en font l'objet,, quoique
fondées fur les motifs de l'utilité publique , ne peuvent avoir de
force, par le défaut de publication du Règlement qui les contient,..
& qu'il eft de la plus grande importance d'exciter l'émulation
dans notre Province de Lorraine, en dégageant plufieurs bran
ches de Commerce & d'induftrie, des entraves qui leur ont été
données , & en. favorifant les nouveaux établilîemens qui pour-
roient fe former en concurrence de ceux déjà exiftans, dont les
Privilèges peuvent avoir été tranfmis ou cédés à des Proprié
taires fans talens & fans capacité , Nous avons eru devoir foumet-
tre cette Province à. une Loi qui doit lui procurer ce double avan
tage. A, ces, causes f,& autres à ce Nous mouvant , de l'avis de
notre Confeil r & de notre, certaine, fcien.ce, pleine puiffaîice &
autorité royale, Nous avons , par ces Préfentes fignées de notre
main, dit & ordonné, difons & ordonnons, voulons & Nous
plaît, ce qui fuit :

Art. I. Tous îles Privilèges en fait de Commerce,, qui oat
été ou fèront accordés à des Particliers , foit en leur nom feul,
foit en leur nom & Compagnie , pour des. temps fixés & limi
tés , feront exécutés dans notre Province de Lorraine , comme
dans, les autres Provinces de nôtre Royaume, félon leur forme
& teneur, jufqu'au terme fixé par le titre de leur concefîion.

II. Tous les Privilèges qui ont été ou feront dans la fuite
accordés indéfiniment fans terme , feront'& demeureront
fixés & réduits au terme de quinze années de jouiffance, à-
compter, du titre de concefîion , fauf aux Privilégiés à obtenir la
prorogation defdits Privilèges-, s'il- y a. lieu :. n'en tendons ce
pendant rien innover à l'égard des conceffi.ons par Nous faites
en toute propriété , foit e.n Franc-Aleu, foit en Fief,,foit. à- îa
charge, des redevances annuelles.

III. Les Privilèges illimités dans leurs- titres- de eonceffion &
fixés, parle précédent article au terme de quinze années ,, qui- re
trouveront, expirées dans, la ' quatorzième, ou. d'ans-, la- "quinzieme.
année.- de. leur exercice, au jour de.la publication-dés* Préfentes,
feront prorogés jufqu'au. terme, de trois années, à compter dtr-
jour de ladite publication., fauf aux-Privilégiés -à -obtenir de nouveau?
-une prorogation»
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IV, Pourra le Privilégié céder pendant fa vie l'exercice de fon -

privilcge à Tes enfans ou petits-enfans ; mais ne pourra le 17'4'
céder à d'autres fans y être par Nous fpécialement autorité.

V, En cas de décès du Privilégié pendant la durée de fon Pri
vilège , fes Héritiers direéts ou collatéraux, Légataires univer
sels, ou autres ayans caufe , ne pourront fuccéder audit Privi
lège fans avoir obtenu de Nous des Lettres de confirmation,
après avoir juftifié de leur capacité ; & ce , nonobftant toutes
claufes, telles qu'elles puiffent être, qui pourroient fe rencontrer
foie dans le titre de conceffion- y foit dans les titres & ades pof-
térieurs,, auxquels Nous avons expreffément dérogé par ces Pré
fentes»

VI. Tous Privilèges dont les Conceffionnaires ont inutilement
tenté le fuccès , ou dont ils auront négligé l'ufage & l'exercice
pendant le cours d'une année, ainfi que les Arrêts, Lettres-pa
rentes, Brevets & autres titres conftitutifs defdits Privilèges, fe
ront & demeureront nuls & révoqués, à moins que l'exercice
n'en eût été fufpendu pour quelques caufes & empêchemens lé
gitimes, dont les Privilégiés feroient tenus de" juftifier.

VII. Et afin que lefdits Privilèges foient connus de tous ceux
qui peuvent y avoir intérêt,,Nous voulons qu'après l'enrégiftre-
jnent defdits Privilèges dans notre Cour Souveraine de Nancy,
il foit, à la diligence de notre Procureur-Général en ladite Cour,
envoyé copie collationnée d'iceux aux Bailliages dans le refTort
defquels ils doivent avoir leur exécution». SI VOUS MAN
DONS que ces Préfentes vous ayiez à faire lire, publier & re-
giftrer, & le contenu en icelles exécuter félon fa forme & te
neur : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous
avons fait mecsre notre Sce! à ces Préfentes.-Donné à. Ver-

failles le quatrième jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil fept
cens: foixante-quatorze y & de notre Régne le cinquante-neu-
vieme. Signé, LOUIS. Et plus Bas : Par le Roi r le Duc d'Ai
guillon. Vu au Conjeil% Terrait, Et {celle du grand Sceau -du^
«ire jaune»..
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A R R EST

DE LA COUR SOUVERAINE»

Concernant h$ jlcles & Jugemens portant interdiSiou
pour caiife de faveur 9 &c. & Finfcriptmn du nom
de FInterdit au tableau en VEtude des Notaires*

Du zz Avril 1774. Regiftre le z8.

LA COUR, faifant droit fur les .requifîtiofis du ProcureurGénéral , les Chambres eonfukées, ordonne qu'à l'avenir
tous A&es & Jugemens portant interdiâion de difpofîtiôn du ad-
tniniftfacion de bièfis, pour caiïfe de fureur, imbécillité, pro
digalité & autres caufes de droit , feront lus & publiés a l'Au
dience/fîgnifîés aux Notaires du Siège, le tout à la diligence
des Curateurs, à peine de nullité dgfdits Aâes & Jugemens, &
d'en-répôndre par lefdits Curateurs en leurs propres & privés noms.
Enjoint auxdits Notaires d'infcrire , dans la huitaine après la li
gnification le nom des Interdits fur un tableau qui. fera placé
dans fendroit le plus apparent de leurs Etudes, fous telles peines
;que de droit. Ordonne que le préfent Arrêt fera lu, publié à
'l'Audience publique de la Cour, regifiré gn fes Greffes., imprimé
par extrait, & envoyé dans tous les Bailliages, Préfidiaus &
autres Sièges de l'ancien reffort de la Cour pour y être pa
reillement lu , publié , regiftré , affiché & exécuté v-enjoint aux
Subftituts du Procureur Général de tenir la main à l'exécution

du préfent Arrêt, & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait
;& jugé à Nancy , en ladite Cour, Chambre de la Tournelle, le»
dit jour vingt-deuxieme Avril ' mil fept cent foixante-qiiatorze,,
.SignéP BROJJET.
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A RR EST

DE LA COUR SOUVER AINE»

fartant Règlementpour la leyie des Pales & Ventilleries
des Moulins Jitués fur la Scille & la Nied,

Du Avril 1774»

VU, par la Cour, le requîlitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant que la néceffité de préferver
les prairies, arrofées par la Seilie & la Nied, des inconvéniens .
qui ré&ltent du fréquent débordement de ces rivieres, & d'em
pêcher que les meilleurs prés ne foient convertis en marais par la
pourriture des racines, occafîonnée par le féjour des eaux, a porté
fancien Parlement de Metz à rendre, fur les requifitions du Mi-
niftere public, un Arrêt de Règlement le 2.4 Mars 1736, par
lequel il a été ordonné qu'en toutes faifons, notamment depuis
le premier Mars, jusqu'au premier Octobre, les Meuniers établis
fur ces deux rivieres ne pourraient retenir les eaux plus haut
que leur lit, & que, paffé cette mefure, ils feraient tenus d'ou
vrir toutes leurs pales & ventilleries pour l'écoulement defdites
eaux, à peine de répondre en leurs purs & privés noms, & par
corps, des dommages & intérêts des Particuliers dont les héritages
auraient été inondés, & même d'être pourfuivis & punis corpo-
rellement, le cas échéant, fur ies requifitions des Subftituts. Le
même Arrêt autorifoit tous Particuliers dont les héritages feraient
inondés, à requérir les Maire & Gens, de Juftice de fe tranfporter
dans les Moulins par le fait defquels l'inondation ferait caufée r
pour reconnoltre les pales & ventilleries y étoient ouvertes
ou non, dont ferait drefle Procès-verbal, ainfi que du dommage;
réfultant de l'inondation , pour pourfuivre le Meunier félon qu'il-
feroit trouve à propos. Cet Arrêt n'a pas eu foii' execution» La
différence des refforts entrecoupés a fait obftacle au maintien,
fucceffif d'une dilpofition auffi néceffaire & auffi fage„^On n avoit
pas, d'ailleurs, prévu à fon époque deux caufes de débordement
6c d'innondation de ces rivieres^ dont pouvoient réfute les-
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— mêmes inconvéniens que ceux auxquels on remédioît. Ces cas ar-«
1774» rivent : i°. Dans le temps des orages, où les eaux qui en pro

viennent' tombent fouvent en fi grande quantité dans quelques
endroits, qu'elles ne peuvent contenir dans le lit de. ces rivie-

' res. z°. Par l'effet du caprice des Meuniers intermédiaires, qui,
n'ayant rien à moudre, ou voulant pêcher, ouvrent leurs ven-
tilleries pour vuider leurs canaux, fans avertir Je Meunier infé
rieur, & par-là procurent une inondation certaine , dont les fuites
font toujours préjudiciables aux Propriétaires des prés & autres
héritages voifins. Les refTorts de l'ancien Parlement de Metz Se
de la Cour Souveraine étant réunis préfentement fous la même
autorité, il importe de renouveller l'Arrêt de Règlement de 1736,
& d'établir une réglé univoque & certaine pour obvier aux inon
dations dans les cas ci-deflus expliqués. A ces causes, requé
rait le Procureur-Général du Roi être ordonné que l'Arrêt

. . de Règlement de l'ancien Parlement de Metz, du 24 Mars 1736,.
concernant la levée des pales & ventilleries des Moulins établis
fur la SeilLe & k Nied, lors des chûtes & débordemens d'eaux.,
fera exécuté félon fa forme & teneur ; & en ajoutant audit
Arrêt, être ordonné que, dans le cas d'un orage où la chûtè
des eaux feroit craindre un débordement au, lieu où il viendrait

à créver, les paies & ventilleries du premier Moulin feront
s ouvertes fur le champ par. le Meûnier plus prochain, à l'effet de

quoi tenu ledit Meûnier-d'en donner avis auffi fur le champ aux
Maire & Gens de Juftice du lieu ; être enjoint auxdits Maire &

.ç Gens de Juftice en ce cas, de faire avertir les Maire & Gens
de Juftice de la Communauté inférieure, fur le territoire de la
quelle fe trouvera placé le Meûnier fubféquent, aux fins de fe
tranfporter fur ledit Moulin, pour y faire incontinent, & en leur
préfence, lever lefdites pales & ventilleries, & par-là faciliter
l'écoulement des eaux provenues de l'orage , & ainfi de fuite
en fuite jufqù'à l'embouchure defdites rivieres en de plus grandes ?
de tout quoi fera dreffé Procès-verbal par lefdits Maire & Gens
de Juftice , foit dans le cas où il feroit incontinent par lefdits
Meuniers facisfait à leurs requifîtions en ce point, foit dans le
cas où il y aurait refus, pour lefdits Procès-verbaux étant dé-
pofés au Greffe, être communiqués aux Subftituts du Remontrant
ou aux Procureurs d'Office .des Seigneurs, & par eux pris des

- requifîtions contre les Meuniers refufans d'obéir, relativement
• audit Arrêt de 1736, lequel fera imprimé à la fuite de celui qui

.. / interviendras
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interviendra. Ordonné en outre que le même ordre d'avcrtif-
fement fera exécuté toutes les fois que, pour caufes fuffifantcs Se
graves , il fera fait par un Meunier intermédiaire levée de fes pales
gc ventilleries pour la vuidange des canaux de fon Moulin, auquel
cas favertifîeraent fera par lui donné auxdits Maire & Gens de
Juftice du lieu, avant aucune levée de fa part, en forte que ceux-ci
aient pu rendre l'avis aux Maire & Gens de Juftice de la Com
munauté inférieure ; à l'effet de quoi tenus lefdits Maires &
Gens de Juftice de faire mention dans leurs Procès-verbaux/
de l'heure à laquelle ledit avertiflement leur aura été donné y
comme auffi de celle où la levée defdites pales & ventilleries
aura été faite en leur préfence , le tout à peine d'en répondre
en leurs propres & privés noms, & de demeurer garans des dom
mages , en cas de négligence. Les Bangardes des lieux, enfem-
bie les Gardes des bois & rivieres être autorifés à faire rapport
au Greffe des lieux de leur réfidence ou exercice, de toutes inon
dations furvenues faute de levée defdites pales & ventilleries,
pour, fur lefdits rapports, dont copie fera incefiamment remife
entre les mains des Subftituts du Remontrant dans les Baillia
ges & Prévôtés Royales, ainfi. qu'aux Procureurs d'Office dans
les Juftices des Seigneurs, être par eux refpe&ivemcnt pris telles
requifitions qu'il appartiendra, conformément à l'Arrêt qui in
terviendra , lequel fera imprimé & lignifié à tous, les Meuniers
des Moulins établis fur la Seille & la Nied, comme auffi à tous
les Maires des Communautés dont ils dépendent, & en outre
affiché dans les Villages qui .ont des prés ou héritages fur lefdites
rivieres. Ledit réquisitoire figné Marcol ; Oui le rapport de M.
de Bonneville , Confeiller : Tout confédéré :

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général du Roi, ordonne que l'Arrêt de Règlement de l'an
cien Parlement de Metz, du 24 Mars 1736 , concernant la le
vée des pales & ventilleries des Moulins établis fur la Seille
& la Nied, lors des chûtes & débordemens d'eaux, fera exécuté
félon fa forme & teneur ; & en ajoutant audit Arrêt, ordonne
que dans le cas d'un orage où la chûte des eaux feroit crain
dre un débordement au lieu où il viendrait à créver, les pales .
& ventilleries du premier Moulin feront ouvertes fur le champ
par le Meûnier le plus prochain , à l'effet de quoi tenu ledit Meu
nier d'en donner avis auffi fur le champ aux Maire & Gens de
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—— Juftice du lieu; enjointauxdits- Maire & Gens de Juftice, en ce
1774' cas, de faire avertir les Maire & Gens de Juftice de la Coni-niu»

nauté inférieure, fur le territoire de laquelle fe trouvera placé
le Meunier fubféquent, aux fins de fe tranfporter fur ledit Mou
lin pour y faire incontinent , & en leur préfenee r lever lefdites
pales & ventilleries , & par-là faciliter l'écoulement des eaux
provenant de l'orage , & ainfi de fuite en fuite jufqu'a l'embou
chure defdites riviares en de plus, grandes ; de tout quoi fera
dreffé Procès-verbal par lefdits Maire & Gens de Juftice , foit
dansJe cas où il leroit incontinent par lefdits Meuniers, fatisfait
à leurs requifitions fur ce point , foit dans le cas ou il y aurait
refus, pour lefdits Procès-verbaux étant dépofés- au Greffe,
être communiqués, aux Subftituts du Procureur-Général ou aux
Procureurs d'Office des- Seigneurs > & par eux pris des requi
fitions contre les Meuniers refufans d'obéir, relativement audit
Arrêt de 1736 , lequel fera imprimé à la fuite de celui-ci» Or
donne en outre que î'e même ordre d'avertiffement fera exécuté
toutes les fois que pour caufes fuffifantes & graves , il fera fa-it^
par un.Meunier intermédiaire, levée, de fes pales & ventilleries.
pour la vu idange des canaux de fon Moulin , auquel cas l'aver-
tifîement fera par lui donné auxdits;Maire & Gens de Juftice
du lieuavant aucune, levée de fa part , en forte, que. ceux-ct
aient pu rendre l'avis aux Maire & Gens: de Juftice de la Com
munauté inférieure ;. à l'effet de quoi tenus lefdits Maires- &
Gens.'<ie Iuftice de faire mention daas leurs- Procès-verbaux

de. l'heure a laquelle ledit avertiffement leur aura été donné-,
comme auffi de celle ou la levée defdites pales & ventilleries
aura été faite, en leur préfenee, le tout à peine d'en répondre,
enJeurs propres & privés noms.,. & de demeurer ga-rans des
dommages , en cas de négligence. A. autorifé les Bàngardes des -

" lieux,.enfembïe-les Gardes-des-bois- & rivieres à faire rapportv
au Greffe des lieux de leur réfidence ou exercice, de toutes
inondations furvenues faute de levée defdites- pales & ventil
leries v pour r fur lefdits rapports, dont copie fera inceffammenÊ,
remife entre les mains, des Subftkuts du Procureur-Général:

dans les Bailliages & Prévôtés. Royalesainfi'qu'aux.;.Procureurs»
d'Office dans les. Juftices des Seigneurs', être par eux refpefti-
veme-nt pris telles requifitions qu'il appartiendra, conformément;
au préfent Arrêt,, lequel fera imprimé & lignifié à tous les
Meuniers, des Moulins établis fur la Seille & la Nied^commês
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à tous les Maires des Communautés dont ils dépendent, &

en outre affiché dans les Villages qui ont des prés ou héritages
fur Jefdires rivieres. Fait à Nancy en la Cour, Grand'Ghambre ,
|e vingt-deux Avril mil fept cent foixante-quatorze. Signé,
BALTHASAR.

A ÏL R E S T

DU PARLEMENT DE METZ,

Concernant la, levée des Plaies & Ventilleries des Mou*,
UnsJîtués fur la Seille & Jhr la Nied..

\

Du z4 Mars -1736.

rf, par la Cour , la requête préfentée par le Procureur-Général du Roi, contenant que le droit accordé par les
Coutumes, aux Seigneurs, de conftruire des Moulins furies
rivieres, dans l'étendue de leurs Terres, ne peut être un titre
utile pour eux, qu'autant qu'il ne porte aucun prejudice a per-
fonne ; que ce droit ne doit opérer aucuns dommages aux prés
& autres héritages des Particuliers; que les Meuniers peuvent
retenir les eaux a plein bord du lit des ruiiîeaux ou rivieres,
mais ne doivent jamais les faire refluer dans les près, ni les
inonder; que c'eft à cet effet qu'on a donné des Réglemens
aux pales & ventilleries des Moulins, mais que par une a£-
fedation criminelle, la plupart des Meûniers mettent des re-
hauffes à leurs ventilleries, ou s'ils les ouvrent de jour, ils
les ferment de nuit, ce qu'ils ont pratique depuis deux ans
fur la Seille & fur la Nied, pour rançonner les Particuliers
de qui ils exigeoient différentes fommes pour lâcher les eaux
fous le prétexte de chommage ; qui! eft de notoriété que
les inondations ont depuis deux ans gâte & enlève tous les
foins fîtués fur ces deux rivieres ; qu'il eft .également no
toire, que ces mêmes inondations, inévitables dans certains
temps, étant de trop longue durée par la retenue des eaux,
pourriffent la racine de l'herbe, & changent les meilleurs pies en

• • ' Eeij
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——- marais; à quoi étant néceflaire de remédier: requéroit, A,-ces,
1774* causes , qu'il lui plût ordonner qu'en toute laifon, & no

tamment depuis le premier Mars jufqu'au premier Octobre , tous
les Meuniers feront tenus de ne pouvoir retenir les eaux plys
haut que le lit de la riviere, & paflé cette mefure , ils feront
tenus d'ouvrir toutes les pâles & ventilleries pour l'écoulement'
défaites eaux, à peine de répondre en leurs purs & privés noms,
& par corps, des dommages & intérêts des Particuliers dent les
héritages auront été inondés, & même d'être pourfuivis & punis
corporellement', le cas échéant, fur les requilitions des Subfti-
tuts dudit Proeureur-Généra'l ; autorifer tous les Particuliers dont
les héritages feront inondés , à requérir les Maire & Gens de
Juftice à fe transporter dans les Moulins, par le fait; defquels
l'inondation fera caufée, pour reconnoitre fi toutes les ven
tilleries font ouvertes ou non , dont fera dreffé Procès-verbal ,
ainfî. que du dommage réfultant de l'inondation, pour pour
suivre le Meunier ainft qu'on trouvera à propos ; ordonner que
l'Arrêt qui interviendra, fera imprimé, lignifié à tous les
Meûniers des Moulins fitués fur la Seille & la Nied, & affiché
dans les Villages qui ont des pris fitués fur lefdites rivieres»
Ladite requête lignée le Goullon Oui le rapport de M. Jean-
François Fagnier, Confeiller "i Tout confidéri :..

LA COUR, faifant droit fur la requête, ordonne qu'en,
toute faifon, & notamment depuis le premier Mars jufqu'au pre
mier Octobre, les Meuniers ne. pourront retenir les eaux plus
Haut que le lit de la riviere, & que,. paffé cette mefure, ils
feront tenus d'ouvrir toutes leurs pales & ventilleries pour
l'écoulement defdites eaux, à peine de répondre 7 en leurs , purs.
& privés noms, & par corps, des dommages & intérêts des Par
ticuliers dont les héritages. auront été inondés, ôc même d'être
pourfuivis & punis corporellement, le cas.échéant, fur' les re •
.quifitionsd.es. Subftituts du Procureur-Général du Roi; a auto-
rifé tous Particuliers, dont les héritages- feront inondés, à re
quérir les, Maire & Gens, de Juftice à. fe tranfporter dans les.
Moulins,, par le fait defquels l'inondation fera caufée, pour
reconnoitre fi toutes les. ventilleries font ouvertes, ou non , dont
fera dreffé Procès-verbal, ainfî que du dommage réfultant de
l'inondation , pour, pourfuivre le Meunier, ainfi qu'on trouvera L
proppsi ordonne: que-le préieiit Arrêt fera, imprimé, & fignifié
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h tous les Meuniers des Moulins fitués fur la SeïIIe & la'Nied —"
Se affiché dans les Villages qui onc des prés fur lefdites rivieres! 1774'
Fait à Metz,en Parlement, ce vingt-quatrieme Mars mil fept
cent trente-fix. Collationné, Jîgné, MENGIN". ~

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE»

Qui défend tous Spectacles, Danfes & Jeux publics, à
ioccajion de la maladie du Roi.

Du 4 Mai 1774,

VU, par la Cour y le requifitoire à elle préfenté parle Procu-reur-Général du Roi, contenant, que la nouvelle de la ma
ladie grave dont le Roi eft attaqué, vient de répandre dans
cette Ville une concernation univerfelle. Pénétrés de tous les
fentimens qu'infpire une circonftance fi affligeante, & ne pouvant
diffimuler notre jufte douleur , malgré nos efpérances, nous ne
faurions donner trop de démonftrations de notre zele & de nos
vœux pour le rétabliffement de la fan té d'un Monarque dont les
jours font fi précieux à l'Europe entiere. A ces causes, requiert
le Procureur-Général du Roi',.. être fait très-expreffes inhibitions
& défenfes de donner, faire ou tenir, dans tout le refforc de la
Cour , aucuns fpectacles, danfes ni jeux publics, même les jours -
de fêtes de Patrons, de Dédicaces, de noces , ou autres a&er
publics de divertiflement, dans- aucune Ville, Bourg, Village ou*
Hameau du refTort de la Cour, jufqu'â ce qu'il en aura été au
trement ordonné être fait pareillement défeûfes a tous' Hauts--
Jufticiêrs & Officiers, foit Royaux , foit des Vaffàux-,. d'en- ac
corder la. permiffion.. Ordonné que l'Arrêt qui - interviendra-,, fera*
regiftré,,, imprimé, affiché & envoyé dans tous les Bailliages ,»
Préfidiaux & autres Sieges-du reiTort de la Cour r pour 5? être-
lu , regiftré affiché. & Exécuté, .félon fa- forme. & teneur,, h hû-
diligence des Subftituts. du Procureur-GénéralJefq.jiels.; feront,
tenus, d'en .certifier, dans, la -quinzaine».' Ledit; requ&oire* fig&ê-
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—» Marcol ; Oui ie rapport de M. de Millet de Chevers, Confeiller ;

*774*- Tout confidéré t. 1

LA COUR , faifant droit fur les requifitions du Procureur--
Général, fait très-expreffes inhibitions & défenfes de donner,, faire
ou tenir, dans tout Ton reffort, aucuns fpeâacles, danfes, ni
jeux publics, même les jours de fêtes de Patrons, de Dédicaces,
de noces, ou autres a&es publics de divertiffement, dans aucune
Ville, Bourg, Village ou Hameau du même reffort, "jufqu*à ce
qu'il en ait été autrement ordonné ; fait pareillement défenfes
à tous Hauts-Jufticiers & Officiers, foit Royaux, foit des Vaf-
faux,, d'en accorder la permiffion. Ordonne .que-.le préfent Arrêt
fera regiftré, imprimé, affiché & envoyé dans tous les Baillia
ges, Préfidiaux & autres Sieges du reffort delà Cour, pour y
être lu, regiftré, affiché & exécuté félon fa forme & teneur,
à la diligence des Subftituts du Procureur-Général, lefquels fe
ront tenus d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait a Nancy,
en la Cour , Grand'Charribre, le quatre Mai -mil; fept cent foi-
xante-quatorze. Signé, BEURARD.

ARREST

DE LA COUR SOUVERAINE»

Concernant les droits de Si.ege, les droits doubles des
Communautés, les Référés -en Juftice tutélaire, droits
de Siege pour injinuation de fubjîitutiom

Du y Mai 1774.

LA COUR ordonne par forme de Règlement, qu'il ne pourrajamais être pris de droit de Siège à l'Audience pour des
iïmples remifes, îorfqu'il n'y aura eu aucuns Jugemens ren
dus , quand bien même il y auroit eu quelque réglemens de pro
cédures de prononcés. Ordonne pareillement que les droits qui ,
félon l'Ordonnance, doivent être .payés doubles par les Com
munautés, ne feront exigés ainfi , que dans les cas feulement oh
lefdites Communautés feront les devoirs & pourfuites ; que dans
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jeS- référés .qui fe. feront • pour émancipation, écabliffement de —
'"Tiiteur. ou Curateur, il,'rie pourra être perçu, par les Officiers des -l774>
BaîlîiageS qui ont la Jurifdiâion tutéhire, un droit plus fort
que''de trois: livres dix fous'pour épices.-defdits.-r-éférés ; qu'il ne 1 .
pourrà être perçu qu'un, fécond'droit de Siege, pour, pieces mi
les fur le Bureau, fauf à en percevoir un double lorfqu'il y aura
des enquêtes , conformément à l'Article XXXVI du Titre V de
l'Ordonnance civile que ' l'Article- XXXIX du• mê-nre.'-Titre: fera
exécuté fuivant fa forme & teneur, en conféquence fait défen
des de percevoir plus-...d'un droit de: Siege pour les-.enquêtes
fommaires en quelque" nombre que feient les- témoins. Ordonne
que l'Arrêt du 18 Juillet 1754 fera exécuté fuivant fa forme

teneur, ce fàifant, que W. Officiers des Bailliages ne pour-
root percevoir au delà d'un droit de Siege ordinaire , au cours
dû Royaume-, pour toutes? forces-de publications infinuations
qui ne contiendront pas des fubftitutions graduelles & perpétuel-»
les,. & plus' d'un droit de grande Audience,, au-cours: clë-Lor
raine*',. lorfqu'il' y aura de pareilles- fubffitutions , & ce à peiné
d'exaéHon. Leur enjoint d'accélérer, le plus- qu'il fera-poffibîey les .
opérations aux appofitions de Scellés, Inventaires &c autres Ac~ -
tes1,, ou-Procès-verbaux dreffés-pardèvant eux»;,d'éviter, autant
qu'il fera, en eux , les occasions de fejourner en campagne les jours-
de- Eêtes;-&.DimancheS'--potir lès commiffions en matiere civile, &
de fe conformer à l'Arrêt de Règlement du x Août 175.7',-.^a-inlï
qu'aux difpofitions de tous les Articles'de; l'Ordonnance concer
nant la..perception de. leurs droits., & notamment à EArticle
XIX du TitreXXI- de FOrdonnaance civile, avec défenfes à eux
d'y contrevenir , à peine d'exaffîon «Se de. eoneuffion. Ordonne
que le préfent Règlement fera imprime &-envoyé dans tous les.
Bail-liages, Préfidiaux & autres Sieges du refibrt de-la Gour, dans-
les Duchés de Lorraine & de Bar, pour y être lu, publié,-, re--
gifiré,.- fuivf & exécuté ; enjoint,aux- Subftituts du Procureur-Gé--
néral fur les lieux; de tenir;la main à fon-exécution-., de certi--
..fier: la" Gour de. Fenrégiftremenr,.. dans: le. mois-comme--auffi;
d'en certifier l'exécution deux fois- l'année--,,. favoirl'une dans-
îa première femaina d'aprës ...Pâques, &. l'autre air commencement:
du. mois -de - Septembre. Fait &-jugé a 'Nancyen ladite Goury
Grand'Chambre, ledit jour feptieme Mai mil- fept cent foisai3îe-=-
•%uatoKes.- CollatïannérJzgaéBROUET,---- ' _ - •
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LETTRE DU ROI

A LA COUR SOUVERAINE»

Pour lui faire part de la mort du Roi Louis XV..

Du ïo Mai 1774. Regiftrée à la Cour Souveraine & à 1©
Chambre des Comptes le même jouta, v

DE PAR :LE R O T. ~ . ' '

mTOs amis & Féaux, la ferte que Nous.venons de faire .du"
Roi notre très-hoaoré Seigneur & Aïeul, Nous touche

fi fenfiblement, qu'il Nous feroit impoffîble à préfent d'avoir
d'autres penfées que celles que la piété & l'amour Nous deman
dent pour- le repos & le falut de fon âme, fi le devoir, à quoi
Nous oblige l'intérêt que Nous avons de maintenir la Couronne
en fa grandeur, & de eonferver nos Sujets dans la tranquillité „
ae Nous forçoit de furmonter ces juftes fentimens pour pren
dre les Foins' néceffaires à la conduite de cet Etat. Et parce que
la diftribution de la Juftice eft le meilleur moyen dont Nous
puiflions Nous fervir pour Nous en acquitter dignement, Nous
vous ordonnons & Nous vous exhortons, autant qu'il eft pof-
fible, qu'après avoir fait à Dieu les prieres que vous devez lui,
préfenter pour le falut de feu notredit Seigneur & Aïeul, vous
ayiez , nonobftant cette mutation, à continuer la Séance de no™.'
tfe Cour Souveraine & Padminiftration de la Juftice à nos Sujet®
avec la fincérité que le" devoir de vos Charges & l'intégrité de
vos confciences vous y obligent. Cependant Nous vous affurons
que vous Nous trouverez toujours tels-envers vous, en générai
Se en "particulier," qu'un bon Roi doit être envers fes bons & fi
dèles Sujets & Serviteurs. Donh^ à Verfailles le dix Mai mil fept
cent foixance-quatorze, Signé9 LOXJlS. Et plus bas. Parle Roi ?
j,e Duc d'Aiguillon,

. Sur Je dsjfus efi écrit : A nos ' amës Se féaux, "les Gens tenant
notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, ( les Gens te-

. ... naiîC
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nant notre Chambre & Cour des Comptes, Aides & Monnaie —!
de Lorraine ) à Nancy. I774»

AR R E..S T

DE LA COUR SOUVERAINE,

.'jt Voccasion de la mort du Roi Louis XV y de
glorieufe mémoire«

.Du 14 Mai 1774.'

TTÏÏ, par îa Cour, les Chambres affemblées, le requifitoire
V du Procureur-Général, contenant qu'ayant reçu une Lettre

du Roi adreffée a la Cour, par laquelle Sa Majefté donne avis
à la Compagnie, de la mort du Roi Louis XV, fon augufte
Aïeul ; 6c devant, pour fe conformer aux ordres de Sa Ma
jefté , pourvoir à ce que I'adminiftration delà Juftice foit con
tinuée dans tout le reflort de la Cour , il eft de fon devoir de
fatisfàire promptement à ce que le Miniftere public exige en
pareille circonftance. Mais en rempliffant ces obligations, il ne
doit pas omettre de confidérer l'événement qui jette fur l'Etat
un deuil général. Nous avons perdu le Monarque Bien-aimé,
dont les jours avoient été prolongés par plus d'un miracle de la
Providence attentive à nous protéger ; nous demandions au Ciel
fa confervation , par les prieres & les vœux les, plus ardens;
Fefpérance de les voir exaucer, modéroit nos alarmes; mais
l'Eternel qui borne les deffinées les plus glorieufes , avoit
compté fes jours, & l'infiant de nos amertumes étoit marqué;
adorons fes décrets & mêlons nos larmes à celles de tout le.'

Royaume. Il a perdu un Pere qui s'occupoit encore, dans fes
derniers momens, du foin de rendre fon Peuple heureux. Il en
étoit chéri, & cet amour filial qu'il connoiffoit fi bien , péné-
troit fon cœur du defir de le récompenfer, lors même que les
approches de la mort fembloient dévoir abforber tous fentimens.
Bon Pere & bon Maître, Allié fidele, ami de la Paix, Louis
XV fera regretté jufques dans les Etats qui furent jaloux de fa
gloire. Pour nous, fes Sujets fi. dévoués, acquittons le tribut
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•—- d'hommage que nous avons de tout temps fu rendre a nos
*774* Maîtres, avec tant d'éciat & de fincerite. Confierons notre

deuil par le fon lugubre des cloches dé nos Eglifes. Continuons
de fufpendre tout ce qui pourrait être incompatible avec les té
moignages de notre confternation. Empreffons-nous d accomplir
ce que la Religion, le zele & le refpeéb demandent de nous dans
cette trifte occurrence. S'il eft un temperamenc a notre pro
fonde douleur, il ne peut naître que des heureux aufpîces du
regne fous" lequel nous paffons, né dans la Paix, couronne
dans la Paix , notre augufte Maître faura nous dédommager de
nos pertes. Il aimera fes, Sujets autant qu'il en eft aime. Hâtons-
nous de lignaier le fentiment qui nous attache a une tete fi
chere. Son regne fera celui des Loix , & la Cour, qui en eft
le dépoiitaire , s'efforcera de concourir par une noble & géné-
reufe émulation, à le fixer parmi nous, & a le rendre auffi
glorieux que celui de fon augufte Aïeul. A ces causes , reque»
rôit le Procureur-Général, être ordonnç qu a fa diligence,
copies collationnées de la Lettre du Roi, enfemble de l'Arrêt
qui interviendra, feront inceflamment envoyées dans tous les
Bailliages, Préfidiaux, & autres Sieges reffortiffant nuement à
la Cour, pour y être lus & enrégiftrés; à eux enjoint de con
tinuer à rendre la Juftice aux Sujets dudit Seigneur Roi, avec
la fxncérité à laquelle le devoir de leurs Charges & l'intégrité de
leur confcience les obligent. Ordonné que Fon. fonnera tous les
jours dans toutes les Paroiffes & Egliies fi tuées fous le reffort

- de la Cour, à fix heures du matin, à midi & à fept heures du
foir , pendant une demi-heure chaque fois. Etre fait très-ex»
preffes inhibitions & défenfes de donner, faire, ou tenir aucuns
îpedacles, fêtes,. danfes ni jeux publics, même les jours de
fêtes de Patrons, de Dédicaces, noces, ou autres a&es pu- -
blics de divertiffement, dans aucune Ville , Bourg, Village ou

• Hameau du reffort de la Cour; le tout jufqu'à ce qu'il en aura
• ' été autrement ordonné. Enjoint aux Subftituts fur les lieux de

tenir la main à l'exécution de l'Arrêt à intervenir, qui fera
., imprimé & affiché dans tout le reffort de la Cour, & d'en cer

tifier dans la quinzaine. Ledit requifîtoire figné Marcol. Lec
ture faite de la Lettre du Roi, datée de Veriailles du dix Mai
mil fept cent foixante-quatorze. La mariera mife en délibération ;
Oui M. de VulmontConfeiller , en*' fon rapport r
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LA COUR, les Chambres affemblées, ordonne qu'à ia dili- ——

gence du Procureur-Général, copies duement coliationnées de la I774'
Lettre du Roi, enfemble du préfent Arrêt, feront inceffamment
envoyées dans tous les Bailliages, Préfidiaux, & autres Sieges
reffortiflant nuement à la Cour, pour y être lus & enrégiftrés ,
à eux enjoint de continuer à rendre la Juftice aux Sujets dudit
Seigneur Roi, avec la fincérité à laquelle le devoir de leurs
"Charges & l'intégrité de leur confcience les obligent. Ordonne
que l'on fonnera tous les jours dans toutes les Paroiffes & Egli-
fes du reffort de la Cour, à fix heures du marin, à midi &c à
fept heures du foir, pendant une demi-heure chaque fois. Fait
très-expreffes inhibitions & défenfes de donner, faire, ou tenir
aucuns fpeéfcacles, fêtes,, danfes ni jeux publics , même les jours
de fêtes de Patrons, de Dédicaces, noces, ou autres actes publics
de divertiffement, dans aucune Ville, Bourg, Village ou Ha
meau fi tués fous le reffort de la Cour ; le tout jufqu'à ce qu'il
en foit autrement ordonné. Enjoint aux Subftituts du Procureur-
Général fur les lieux, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera imprimé & affiché dans tout le reffort, & d'en
certifier la Cour dans la quinzaine. Fait & arrêté à Nancy, en
la Cour, les Chambres affemblées, le quatorze Mai mil fept cent
foixante-quatorze. Signé? BEURARD.

ÉDIT DU ROI,

Portant remife du droit de Joyeux-avénement : Qui or
donne que toutes les Rentes , tant perpétuelles que
viagères, Charges, Intérêts & autres Dettes de l'Etat,
continueront d'être payés comme par le pajfé ; & que
les rembourfemens des Capitaux ordonnés, ferontfaits
aux époques indiquées.

Donné à la Muette au mois de Mai 1774,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT, Âffis fur
le Trône où il a plu à Dieu de Nous élever, Nous efpérons .que



Ordonnances & Règlement de Lorraine y
fa bonté foutiendra notre jeuneffe, & Nous guidera dans les

Ï774« moyens qui pourront rendre nos Peuples heureux ; c'eft notre
premier defir : & connoiffant que cette fécilité dépend princi
palement d'une fage adminiftration des finances, parce que c'eft
elle qui détermine un des rapports les plus effentiels entre le Sou
verain & fes Sujets, c'eft vers cette adminiftration que fe tour
neront nos premiers foins & notre premiere étude. Nous étant
fait rendre compte de l'état a&uel des recettes & des dépenfes,
Nous avons vu avec plaifir qu'il y avoit des fonds certains pour
le paiement exadb des arrérages & intérêts promis r & des rem-
bourfemens annoncés ; & confidérant ces engagemens comme
une dette de l'Etat,, Se les créances qui les repréfentent comme
une propriété au rang de toutes celles qui font confiées à notre
protection , Nous croyons de notre premier devoir d'en aflurer
le paiement exaét. Après avoir ainfi pourvu à la fureté des créan
ciers de l'Etat, «Se confacré les principes de juftice qui feront
îa bafe de notre regne T Nous devons Nous occuper de foulager
nos Peuples du poids des impolîtions ; mais Nous ne pouvons y
parvenir que par l'ordre & l'économie : les fruits qui doivent en
réfulter ne font pas l'ouvrage d'un moment, & Nous aimons
mieux jouir plus tard de la fatisfaâion de nos Sujets, que de les
éblouir par des fouiagemens donc Nous n'aurions pas affuré la
fiabilité. Il eft des dépenfes néceflaires, qu'il faut concilier avec
l'ordre & la fûreté de nos Etats : il en eft qui dérivent de libé
ralités fufceptibles peut-être de modération, mais qui ont acquis
des droits dans l'ordre de la juftice par une longue poffeffion t
& qui dès-lors ne préfentent que des économies graduelles : il eft
enfin des dépenfes qui tiennent à notre Perfonne & au fafte de
notre Cour;, fur celles-là Nous pourront fuivre plus prompte-
ment l'es mouvemens de notre cœur T & Nous Nous occupons
déjà des moyens de les réduire à des- bornes convenables. De
telsfacrifîces ne Nous coûteront rien, dès qu'ils pourront tour
ner au foulagement de nos Sujets ; leur bonheur fera notre gloire,
& le bien que Nous pourrons leur faire fera. îa plus douce ré-
compenfe de nos foins & de nos travaux. Voulant que cet Editt
le premier émané de notre autorité,, porte l'empreinte de ces dif-
pofitions, & foir comme le gage de nos intentions, Nous Nous
propofons de difpenfer 110s Sujets du droit qui Nous eft dû à
caufe de notre avènement à la Couronne : c'eft affez pour eux
d'avoir à regretter un Roi plein de bonté % éclairé par l'expérience
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d'un long regne, refpe&é dans l'Europe par fa modération, fon
amour pour Sa paix & fa fidélité dans les Traités. A ces causes, *774*
& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, &
de notre certaine fcience , pleine puiflance & autorité royale ,
Nous avons, par le préfent Edit perpétuel & irrévocable, dit,
ftatué 6c ordonné, difons, ftatuons & ordonnons, voulons &
•tfous plaît, ce qui fuit :

Art» I. Voulons que les arrérages de rentes perpétuelles &
viagères, charges & intérêts, & autres dettes de notre Etat,
continuent d'être payés ; & que les rembourfemens indiqués par
lotterie ou autrement, foient faits fans interruption : en confé-
quence, ordonnons à tous Tréforiers & Payeurs de faire tous lef-
dits paiemens avec exactitude. Voulons pareillement que les rem
bourfemens des emprunts, faits par les Pays d'Etats pour le
compte de nos finances, continuent d'avoir lieu jufqu'à la parfaite
extin&ion defdits emprunts.

II. Faifons remife à nos Sujets du produit du droit qui Nous
appartient à caufe de notre avènement à la Couronne ; le fond du
droit réfervé comme domanial & inceffible, pour en être ufé par
nos fucceffeurs Roisainfi qu'ils le jugeront convenable. SI DON
NONS EN MANDEMENT ànosamés & féaux Confeillers, les
Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris, que notre pré
fent Edit ils aient à faire lire, publier & regilirer , & le con
tenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme &
teneur. Voulons qu'aux copies du préfent Edit, collationnées
par l'un de nos a mes & féaux Confeillers-Secretaires, foi foit
ajoutée comme à l'original; Car tel est notre plaisir. Et
afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons
fait mettre notre Scel. Donné à la Muette an mois de Mai

l'an de grâce mil fept cent foixante-quatorze& de notre Rè
gne le premier. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Phe-
lypeaux. yïfa, de Maufeou. Vu au Confeil, Terray. Ec
fcellé du grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge &
verte.
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A R R E S T

DE LA CÔUR SOUVERAINE,

Portant Règlementpour les Notaires établis dans les lieux
unis au ReJJort de la Cour depuis le tj. Février
174,7.

Du %o Mai 1774. Regiftré le z6.

ENtre Alexis Broche , Laboureur , demeurant à Vie, ap-pellant d'une Sentence rendue par les Officiers du Bailliage
de la même Ville, le 3 Avril 1770, par laquelle on a déclaré le
défaut bien & valablement obtenu contre l'Appellant, & pour le
profit, on a déclaré nul, de nulle valeur & effet & frauduleux le
Contrat de vente du 11 Novembre 1765 , en conséquence on
a condamné le même Appellant, Défendeur & Défaillant, à
payer aux Intimés ci-après nommés, (avoir, au Sieur Claude-Fran
çois Vignori, ès nom & qualité qu'il agit, la fomme de quatre
cent quarante-deux livres deux fols au cours de Lorraine, & en ou
tre à lui. délivrer la quantité de fix cordes de bois & fix cens de
fagots, à la déduâion des reçus , & à M®. Beaucouft, auffi en
la qualité qu'il agit, la fomme de deux cent foixante-dix-huit
livres dix-huit fols au même cours de Lorraine , portées par les
Sentences du Siege , des 8 Novembre 1767 , 18 Avril 1769 ,
& par Sentence de la Maîtrife des Eaux & Forêts de cette Ville
du 14 Novembre 1767, enfemble les intérêts de toutes ces
fomnies échues & à écheoir, ainfi que les frais adjugés par
lefdites Sentences , & ceux faits jufqu'à ce jour pour leur exé
cution , & ce fur la fomme de deux mille livres faifant le prix
de la vente énoncée audit Contrat ; l'on a en outre condamné
ledit Défendeur & Défaillant aux dépens de l'inftance, fauf &
fans préjudice, fuivant les fins de les Lettres de relief d'appel
obtenues en la Chancellerie établie près l'ancien Parlement de
Metz, le 16 Avril 1770 , & dont la Jurifdi&ion a été dévolue
à la Cour Souveraine ; Exploit d'intimation donné en conféquence
par Coince ,. Huiffier à Vie , le 30 du même mois d'Avril 1770,
repréfenté en copie, pour ce non contrôlé , d'une part : le Sieur
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Claude-François Vignon , Confeiller au Bailliage ds l'Evêché de ———,
Metz à Vie ,' tant en fon nom .qu'en qualité d'héritier , à caufe 1774'
de la Dame fon Epoufe, de feue Demoifelle Marie Perrez, â
fon décès veuve, du Sieur Jean-François Gauche, vivant Bour-
peois de Vie. Me. Frédéric Beaucourt, Avocat en Parlement, ré
sident à Vie, Confeiller du Roi, Maire Royal en la même Ville,
en qualité de Tuteur établi aux enfans mineurs de feu Etienne
poyen, Marchand Tanneur demeurant à Vie, Intimés, d'autre
part: encore entre lefdits Sieur Claude-François Vignon, & Me.
Frédéric Beaucourt, tant en leurs noms qu'en la qualité qu'ils
agiffent, Demandeurs fuivant les fins de leurs Lettres de Corn-
million par eux obtenues en la Chancellerie établie près la Cour .
Souveraine, le iz Août 1771; Exploit d'affignation donné en
conféquence par l'Huiffier Coince, le 14 dudit mois d'Août,
contrôlé au Bureau de Vie dans les délais de l'Ordonnance ,
d'une part: Jean-Jofeph Blanpied, Laboureur, demeurant à Vie ,
Défendeur fur cette demande, d'autre part: & Alexis Broche,
Laboureur en la même Ville, appellé en affiftance de caufe : encore
entre Jean-Jofeph Blanpied , Laboureur, demeurant àrVic , De
mandeur en entérinement des Lettres de refeifion, & incidem
ment, fuivant les fins de fon a&e de concluions, fignifié le 19
du préfent mois , contrôlé au Bureau de Nancy dans les délais
de l'Ordonnance, d'une part: Alexis Broche, Laboureur, de-
meurant à Vie, Défendeur fur cette demande, d'autre part :Me.
Claude-François Vignon, Confeiller au Bailliage de Vie, &
Me. Jean-Fréderic Beaucourt, Avocat en Parlement, Maire Royal
à Vie, tant en leurs noms qu'en leurs qualités , appellés en affif
tance de caufe, d'autre part»- Hugnenin , Avocat d'Alexis Bro
che , affilié de Nivoy, fon Procureur, a conclu à ce qu'il plut
à la Cour, fans s'arrêter à la demande en entérinement des
Lettres de refeifion obtenues en Chancellerie le 14 Mai préfent
mois , par Jean-Jofeph Blanpied , des fins de laquelle il fera dé
bouté avec dépens, il plût à notredite Cour mettre l'appellation:
& ce dont eft1 appel au néant, émendant, renvoyer Alexis Bro
che de la demande formée contre lui en premiere inftance , &
condamner les Intimés aux dépens envers toutes les Parties, fans-
préjudice à prendre- à la fuite telles autres conclufions qu au cas
il appartiendra. Séquer y Avocat de Mes» Vignon & Beaucourt,- ;
en leurs qualités, affifté de Denis, leur-Procureur, a conclu-à ce
qu'il plût a la Cour mettre l'appellation d'Alexis Broche at* néant-'
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——» avec amende & dépens, & faifant droit fur les fins de îa Gom«

, ï774« million prife en Chancellerie contre Jean-Jofeph Blanpied, dé-
1 clarer l'Arrêt à intervenir commun avec lui, fans préjudice |

tous droits, demandes, fins & conclufions. Lacretelle , Avocat
de Jean-Jofeph Blanpied, affîfté de Pralin, fon Procureur, a
conclu à ce qu'il plût à îa Cour lui donner a&e de ce qu'il
adhère aux fins & conclufions prifes par les Parties de Séquer s
en conféquence mettre l'appellation de la Sentence rendue au
Bailliage de Vie contre Alexis Broché, le 3 Avril 1770 , au
néant, & le condamner à l'amende & aux dépens tant des
caufes principale que d'appel, recevoir la demande incidente en
entérinement de Lettres par lui obtenues en la Chancellerie
près la Cour Souveraine, le 14 du préfent mois de Mai, & j
faifant droit, entériner lefdites Lettres, ce faifant, remettre
les Parties au même & femblable état qu'elles étoient avant Je
Contrat de vente du 11 Novembre 1765 ; en conféquence,
condamner l'Appellant à lui remettre les meubles & immeubles
dont il s'eft emparé, à la reftitution des fruits depuis l'indue
détention, aux offres de lui payer ou faire état de ce qu'il
peut lui devoir légitimement, & le condamner aux dépens,
fans préjudice. Oui Collenel, Avocat-Général, pour le Pro
cureur-Général du Roi, en fes conclufions & requifitions,
tendantes à ce qu'il plût à la Cour ordonner que • l'Arrêt
de Règlement du 17 Février 1747 fera exécuté dans tous
les lieux qui ont été réunis à fon reffort, poftérieurement
à icelui ; ce faifant, enjoindre aux Notaires defdits lieux de
faire mention expreffe, dans la rédaction des Contrats, fi
c'eft en leur préfence & .en celle des témoins que les de
niers ont été délivrés manuellement & comptant ; & air cas
que les Parties contractantes déclareroient que lefdits de
niers ont été délivrés comptant avant la réda&ion, ou bien
qu'elles font contentes & fatisfaites , ou qu'il y auroit énoncia-
tion de paiemens ou extinction de dettes antérieures, ordonner
qu'il fera fait mention expreffe de la nature & qualité des dettes
& des a£ies, de la date d'iceux, du nom des Notaires qui les
ont paffés, ou des témoins dans les actes fous feing-privé, de
la nature des paiemens, & notamment fi c'eft en denrées, mar-
chandifes ou autres efpeces ; à l'effet de quoi ils interpelleront
les Parties de faire leur déclaration , & en cas de refus de

leur part, faire défenfes auxdits Notaires de palier outre à la
rédadion



'du Regne de Sa 3îajejié Louis XVI £33
f£<îaéHon des Contrats. Enjoindre pareillement aux Notaires de
ne recevoir aucuns Contrats des perfonnes qui n'entendent pas *774-
la langue françoife, à moins qu'elles ne foient affiftées d'un
interprète connu & non fufpeâ, lequel, fera dénommé dans les •
,^$es , & les fignera, s'il fait ou peut fïgner, dont il fera fait
Uiention, à telles peines que de droit contre les Notaires. Or
donner que l'Arrêt à intervenir fera lu Audience publique te-
nant, & que copies d'icelui feront envoyées, à fa diligence , :
dans tous les Bailliages, Préfidiaux & autres Sieges reffortif-
fant nuement à la Cour, dont les 'enclaves font formées, pour
le tout ou pour partie, des lieux réunis au reflort de la Cour Sou
veraine, pour y être lu , publié & regiftré : enjoindre aux Subf-

! tituts d'y tenir îa main, & d'en certifier la Cour dans le mois.
Les qualités ayant été bien & duement fignifîées par exploit de -

' î'Huiffier Thomas. Après que la Caufe a été.plaidée pendant deux
Audiences. .

LA COUR a donné Acte, de la déclaration faite par les
'Parties de Séquer, qu'elles adhèrent à la demande en entérine
ment de Lettres obtenues paria Parie de Lacretelle, & de la
déclaration faîte parla Partie de Lacretelle, qu'elle adhéré aux
fins &c concluions prifes par les mêmes Parties de Séquer. Et
en ce qui concerne l'appel, a mis l'appellation au néant , avec
amende. A reçu îa demande incidente en entérinement des Let
tres de refeifion obtenues par la Partie de Lacretelle, & y £ai~
fant droit. & icelles entérinant, a remis les Parties au même &
iemblable état qu'elles étoient avant îa paflàtion du Contrat du
11 Novembre 1765 ; en conféquence, a permis à là Partie
de Lacretelle de. rentrer en la poffeffioe des mteubîes &-immeu
bles énoncés au même Contrat. A condamné îa Partie de Hu-

guenin à la reftitution des fruits, à compter de la détention, à
charge par la Partie de Lacretelle de payer à celle'de..Huguenin
les fommes qui peuvent lui être; légitimement dues. A condamné
la Partie de Huguenin aux dépens- envers toutes les Parties.. .
Faifant droit fur les requifîtions du Procureur-Général du Roi,
ordonne que fon Arrêt de Règlement du 17 Février 1747 fera
exécuté dans tous les lieux qui ont été réunis à fon reflort, pos
térieurement audit Arrêt ; ce faifant, a enjoint aux Notaires déf
aits lieux de faire mention expreiïe , dans la rédaction des Con
trats, ft cseft en leur préfence &c en celle des témoins, que les.

Tome XIII '. G g
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—*— deniers ont été délivres manuellement & comptant ; & au cas
I774-. qUe les Parties contraintes déclareroiènt que lefdits deniers

ont été délivrés comptant avant la rédaétion, ou bien qu'elles
font contentes & fatisfaites, ou qu'il y âUroit énonciation dé
paieriieris ou dextinâion de dettes antérieures, .ordonne qu'il
fera fait mention éxpreffe de la nature & qualité des dettes &
des ââes , de la date d'iceûx, du nom des Notaires qui les ont
paffés ou dés témoins dans les Aâes fous feing-privé, & de la
nature des paiemens, & notamment fi c'eft en denrées, marchan-
difes ou autres efpeces ; à l'effet de quoi ils interpelleront les
Parties de faire leur déclaration , & en cas de refus de leur
part, fait défenfes auxdits Notaires de palier outre à la rédac
tion des Contrats. A auffî enjoint aux Notaires de ne. recevoïf
aucuns Contrats des perfoniies" qui n'entendent pas la langue
françoife à moins, qu'elles ne foient affiliées d'un interprête connu
& non fufpeét, lequel fera dénommé dans les Aétes, & îes li
gnera , s'il fait ou peut ligner, dont il fera fait mention \ le tout à
telles peines que de droit contre lefdits Notaires. Ordonne que le
préfent Arrêt fera lu à la premiers Audience publique de la Cour,
que copies colla données d'icelui feront envoyées, à la diligence du
Procureur-Général du Roi, dans tous les Bailliages, Préfidiaux &
autres Sieges reflbrtiffant nuement à la Cour, dont les enclaves
font formées, pour le tout ou pour partie , de lieux unis au reflbrt
de la Cour depuis le 17 Février 1747, pour y être lues, publiées
& regiftrées : enjoint aux Subftituts des lieux d'y tenir la main,
& d'en certifier dans le mois. Fait & jugé à Nancy, en la Cour
Souveraine , Grand'Chambre , ledit jour vingt Mai mi! fept cent
foixante-quatorze. Collationné} ftgné., BROUET„
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ROI,
1774"

Qui ordonne le changement des Poinçons., pour la fa
brication des Efpeces, pins que néanmoins le titre, le
po'ds & la valeur en [oient changés : & qui, en con
séquence, ordonne que les précédentes Efpeces conti
nueront d'avoir cours, concurremment avec les nou
velles.

Donnée à la Muette le 13 Mai 1774.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de Frange et dbNavarre : A tous ceux qui ces .préfentes Lettres verront,
SALUT. Mous étant fait représenter, en notre Confeil, J'Edit
J„ mois de Janvier 17-2.6, par lequel le feu Roi, notre très-ho-
iioré Seigneur & Aïeulavoit ordonné la fabrication des efpe
ces d'or & d'argent ayant actuellement cours dans notre Royaume,
.enfenible la Déclaration du~iz Février, & l'Arrêt du Confeil

, .dit .2,6 Mai ,de la même année, qui a porté le prix des louis d'or
à vingt-quatre libres, les doubles & demis à proportion ; .& ce
lui des écus à .Sx .livres,, les demis, .cinquièmes, dixièmes &
vingtièmes à proportion : .N^ous ayons, cru ne pouvoir mieux faire
que d'ordonner la continuation de la fabrication defdites efpe

ces fur le même pied , à nos coins & armes : & pour épargner
les frais & les déchets auxquels une refonte générale donnerait
lieu, lefquels tomberaient à la charge, de nos Sujets , & éviter
d'ailleurs les inconvéniens qui en feraient la fuite, Nous préférons
d'ordonner que les monnoies fabriquées en vertu de l'Edit de
Janvier ijz6, & autres Loix poftérieures, aux coins & armes du
feu Roi, continuent d'avoir cours fur le. même pied & valeur,
& concurremment avec celles qui feront frappées à nos coins &
armes. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant ; de l'avis
de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance
& autorité royale, Nous avons, par ces Préfentes lignées de no
tre main , dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & ordon
nons , voulons & Nous plaît : que la fabrication des efpeces d'or

G g ij
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—».— & d'argent, ordonnés par Edit du mois de Janvier 17x6, foi^
S774» continuée des mêmes poids, titres & remedes portes^ par ledit

Edit ôc la Déclaration du ix Février fuivant ; & qua 1 égard
des empreintes defdites efpeces, elles foient a 1 avenir, & auffi-
tôt que faire fe pourra , conformes a. celles figurees ^ dans 1g
cahier attaché fous le contre-fcel des Préfentes, fans néanmoins
aucun changement par rapport au prix de chacune defdites efpe
ces , lefquelles continueront d'être expofées fur le même pied
qu'elles le font actuellement. Ordonnons que les efpeces fabri
quées en conféquence de l'Edit de Janvier 17x6, & autres^ Loix
poftérieures , aux coins & armes du feu Roi, continuent d avoir
cours pour la même valeur qu'elles ont eue jjufqu a prefent, ôc
concurremment avec celles qui feront frappees a nos propres coins
& armes. Voulons au furplus , pour ne point interrompre le tra
vail de nos monnoies, que jufqu'à ce que les poinçons neceflai-
res aux nouvelles empreintes foient en état, la fabrication foit
continuée fous celles aftuelles. SI DONNONS EN MANDE
MENT à nos amés & féaux Confeillers, les Gens tenant notre
Cour des Monnoies , à Paris, que ces Préfentes ils aient à faire
lire, publier & regiilrer ; & le contenu en icelles garder, ob-
ferver & exécuter félon leur forme & teneur : Car ^ tel est
notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à la Muette le vingt-

• troifîeme jour du mois de Mai 1 an de grâce mil fepc cent
foixante-quatorze, & de notre Regne le premier. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Phelypeaux. Vu au Confeil^ Terrât»
Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

\
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DÉCLARATION DU ROI, '

En interprétation de l'Edit du feu Moi de Pologne
du mois de Septembre tyfô P concernant les établif-
femens & les acquisitions des Gens de Main-morte
dans la Lorraine & le Barrois.

Donné à la Muette le Mai 1774. Regiftrée en , la Cour
Souveraine le premier Août fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de- France :et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT. Le feu Roi notre très-honoré Seigneur & Aïeul,
après avoir prefcrit, par fon Edit du mois d'Août 1749 ^es re~
gles que l'intérêt public attendoit de fa fageffe fur les établifîe-
snens & les acquifitions des Gens de Main-morte, jugea nécef-
faire de rendre , le %o Juillet 1751, une Déclaration interpréta
tive qui, fixant le véritable efprit de cette Loi, afluroit aux
établiffemens deftinés à l'utilité des Peuples la faveur qu'ils mé
ritent. Précédemment à cette Déclaration , un Edit du feu Roi de

Pologne, du mois de Septembre 1759 •> avoit pleinement adopté
pour la Lorraine & le Barrois la légiflation que renfermoit
celui de notre Aïeul. Mais quoique les difpofitions interprétati
ves de cette légiflation ne faiTent qu'un feul corps avec elle ,
Nous fommes informés que jufqu'à préfent elles n'ont point été
étendues à ces Provinces, qui par-là fe trouvent privées; d'un
avantage dont jouiffent nos autres Etats : & notre intention
étant de lever toute différence à. cet égard , & de donner à nos
Sujets de Lorraine & de Barrois un témoignage de notre bien
veillance & clê notre protection* A ces causes, & autres confi-
dérations à ce Nous mouvant, de lavis de notre Confeil,& de
notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité royale, Nous
avons dit, déclaré & ordonné, & par ces Préfentes lignées de
notre main, difons, déclarons & ordonnons, ' voulons - & Nous
plaît, ce qui; fuie:v ' ' *•

Art. I. Interprétant, en tant que de befoin, l'Edit du feu Roi
de Pologne, du mois de Septembre-Ï759 , déclarons n'être com-
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«—— pris dans la difpoficion de l'article- XIII', les .Séminaires dont les
Î774* établiffemens ont été faits avant ledit Edit, qui demeureront

autorifés & confirmés en vertu des Préfentes ; ôc à l'égard des
Séminaires- que les Evêques Diocéfains jugeroient à propos d éta
blir par la fuite dans nos Provinces de Lorraine & Barrpis, vou
lons que l'article premier dudit Edit fpit exectite ielon fa forme

- & - teneur. . . ' .
. II, Confirmons .pareillement par .ces Préfentes les érecfaons,

des Cures ou Vicairies perpétuelles qui auroîent ete .faites pour
caufes légitimes avant l'enrégiftrement dudit Edit ; voulons que
ceux qui en font -pourvus & leurs fucceffeUrs, continuent a jouir
des biens dépendans defdites Cures & Vicairies perpétuelles qu ils
poflédoient paifiblement audit jour, fans qu'ils puilîent y etre
troublés -en vertu diadit Edit.

III. Déclarons être comprifes au nombre-des fondations men
tionnées en l'article III dudit.Edit.,. celles .des Vicaires -pu Se
condaires amovibles, des Chapelains qui ne font pas en titre de
Bénéfices, des fervices & prieres,, des lits ou places dans les
Hôpitaux & autres établifièmens de charité .bien & duemenç

- autorifés , des bouillons ou tables des Pauvres des Paroiffe-s , des
diftributions à des Pauvres & autre fondations qui, ayant pour
objet des œuvres de religion & de charité , ne tendroient pas s,
établir un nouveau-. Corps , Collège ou Communauté ^ ou un
nouveau titre de Bénéfice., Voulons qu'il en. foit ufe par rapport
aux fondations mentionnées au préfent article., .ainfi qu'il eft

. "preferit par l'article III dudit Edit»
IV. N'entendons empêcher les Gens de' Mai.fl-morce de donner

à baux eniphitéotiques ou à longues années les biens à eux ap-
partenans-, en obfervant "les formalités en tel cas requifes &
accoutumées , & lorfque lefdits 'Gens'de Main-morte feïîtreroîiî
dans la jouiffance defdits biens à l'expiration des baux, ou faute
.de paiement des rentes ou -acquittemens des charges y portées

- ils ne feront tenus d'obtenir nos Lettres-patentes.
- V. Pourront pareillement lefdits Gens de Main-morte., -don»
fier à.cens ou à.rentes perpétuelles, les Mens à.-.eux apparcenans ;
mais dans le cas où ils y entreroient faute de paiement des
rentes ou acquittement 'descharges, ils feront tenus d'en vuider
leurs mains- dans Fan & jour., à compter de celui -qu'ils -en feront
rentrés en polTefEon& ne pourront, en aliénant de nouveau
jefdits ..biens., retenir.fur iceux autres &. plus grands droits que
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ceux auxquels lefdits biens écoient affujettis envers eux avant
qu'ils y rentraffent ; & fera la difpofition du préfent article ob- *774»
fervée dans tous les cas où il adviendra des biens fonds aux
Gens de Main-morte en vertu des droits attachés aux Fiefs,
Juftices & Seigneuries qui leur appartiennent, & de tous autres
droits généralement; & faute par lefdits Gens de Main-morte de
mettre lefdits biens hors de leurs mains dans l'an & jour, vou
lons que la difpofition de l'article XXVI de l'Edit du mois de
Septembre 1759 exécutée à cet égard; Nous réfervant
néanmoins de proroger ledit délai, s'il y a lieu , ce qui ne pourra
être fait que par Lettres-patentes duement enrégiftrées.

VI. N'entendons empêcher que lefdits Gens de Main-morte
ne puiffent céder le retrait féodal ou cenfuel ou droit de préla-
tion à eux appartenant dans les lieux où, fuivant les Loix,
Coutumes & Ufages, cette-faculté leur a appartenu jufqu'à
préfent, fans, néanmoins que ladite ceflion puiffe être faite à
autres Gens de Main-morte, ni qu'ils puiffent recevoir pour
prix de la ceflion, autre chofe que des effets mobiliers ou des
fentes de la nature de celles qui leur eft permis d'acquérir ; dé
rogeant à cet égad à la dipofition de l'article XXV de l'Edit
du mois de Septembre 1759.

VII» Les Communautés Religieufes auxquelles il auroit été per
mis de recevoir des dots, pourront ftipuler que la dot fera paya
ble en un ou plufieurs termes, & que cependant l'intérêt en fera
payé fur le pied fixé par nos Ordonnances. Pourront même re-
nouveller lefdites obligations à l'échéance des termes, fi mieux
n'aiment convenir que pour tenir lieu de dot il fera payé une
rente viagère pendant la " vie de celle qui fera reçue Religieufe ;
voulons que le paiement de la dot, tant en principal qu'en in
térêts, ainfi que les arrérages de rentes viagères confti tuées par
dot, ne puiffent être faites qu'en deniers ou effets mobiliers, ou
en rentes de la nature de celles qu'il eft permis aux Gens de
Main-morte d'acquérir, fans que lefdites Communautés puiffent,
fous prétexte de défaut de paiement ni fous aucun autre, acquérir
la propriété ou fe faire envoyer en poffeflion d'aucun autre im-
meuble pour l'acquittement defdites dots, & ce nonobftant toutes
Loix, Ufages & Coutumes à ce contraires, auxquels Nous avons "
dérogé. . '

VIII. Et défirent pourvoir à ce que les deniers comptant appar
tenais aux Hôpitaux & autres établiffemens de charité, aux Eglifes
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— "Paroiffial.es, Fabriques d'icelles, Ecoles de charité, tables ou bouil-

i'774« ions des Pauvres des Paroiffes , provenans des rembourfemens
. ' qu'ils auront reçus , des dons & legs qui leur auront été faits,

ou de leurs épargnes, ne demeurent pas inutiles entre les mains
des Adminiftrateurs, les autorifons à remettre lefdits fonds,
pourvu qu'ils foient de deux cent cinquante livres & au deffus,
.entre les mains des Receveurs des Tailles ou autres Receveurs
des deniers publics, dont les fonds font portes médiatement ou
immédiatement au Tréfor Royal, chacun dans 1 etendue du ref-
fort dans lequel ils exercent leurs fonâions, lefquels les feront

- paffer fans retardement au Tréfor Royal, pour y demeurer en
dépôt jufqu'à ce que lefdits Adminiftrateurs aient trouvé un
emploi convenable ; & cependant voulons qu'attendu la faveur
que méritent lefdits établiffemens, il leur en foit^ par Nous
payé l'intérêt au denier vingt-cinq, & que lefdits intérêts foient
employés dans les Etats des charges affîgnées fur lefdites Re
cettes , en vertu des quittances de finance qui leur feront expé
diées au Tréfor Royal, & ce fans aucuns frais pour l'expédition def-
dites quittances, enrégiftrement ou autres généralement quel
conques , dont Nous les avons difpenfés. , ^ -

IX. En confidération de la faveur que méritent les Hôpitaux
& autres établiffemens énoncés en l'article précédent, voulons
que les difpofitions de derniere volonté par lesquelles il leur au-
roit été donné, depuis l'Edit du mois de Septembre 1759, ou
leur feroit donné à l'avenir, des rentes, biens-fonds & autres im
meubles de toute nature, foient exécutées ; dérogeant à cet
égard à la difpofition de l'article XVII dudit Edit, fous les clau-
fes, conditions & réferves énoncées dans les articles fuivans.

X. Les rentes ainfi données ou léguées auxdits Hôpitaux &
autres établiffemens mentionnés en l'article VIII, pourront être
remboursées par les débiteurs, quand même elles auraient été
ftipulées non rachetables, & fur le pied du denier vingt, lorfqu'ei-
les n'auront pas! de principal déterminé ; voulons pareillement

: qu'elles puiffent être retirées par les héritiers .& repréfentans des
donateurs, dans un an à compter du jour de l'enrégiftrement des
Préfentes, pour les difpofitions de derniere volonté antérieures
à la préfente Déclaration , & à compter du jour de l'ouverture
des fucceffîons pour celles qui feront poftérieures.

XI. Les héritiers & repréfentans de ceux qui auront donné,
par difpofition de derniere volonté, des immeubles auxdits Hô

pitaux
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•taux & autres établiffemens ci-deffus énonces, pourront auffi ——

§anS les mêmes délais portés par l'article précédent, retirer lef- '774-
dits immeubles en payant la valeur d'iceux fuivant l'évaluation,
qui en fera faite.

XII. Faute par lefdits débiteurs, héritiers & repréfentans d'a
voir fait-le. rembourfement des rentes ou payé la valeur defdits
immeubles dans le délai ci-deffus, ordonnons que les Adminif-
crateurs des Hôpitaux, Fabriques & autres établiffemens ci-deffus
énoncés , feront tenus d'en vuider leurs mains dans l'an & jour ,
à compter de celui où le délai ci-deffus fera expiré, fous les
peines portées par l'article XXVI de l'Edit du mois de Septem
bre 1759 ; desquelles peines lefdits Adminiftrateurs demeure
ront perfonnellement garans & .refponfables, fi ce n'eft que Nous
jugeaffions à propos de proroger.ledit délai dans la forme por
tée par l'article V ci-deffus. : -

XIII. Les débiteurs des rentes & les héritiers Se repréfentans
des donateurs & teftateurs qui auroient donné ou légué lefdites
rentes ou des biens-fonds & immeubles de toute nature, feront ad
mis à donner en paiement du rembourfement defdites rentes ou
pour le prix des immeubles légués & donnés, qu'ils font autori-
fés de rembourfer ou retirer par les articles X & XI ci-deffus,
des rentes de la nature de celles dont il eft permis aux Gens de
Main-morte de faire l'acquifition par l'article XVIII de l'Edit du
mois de Septembre 1759 •> au moyen de quoi ils en demeure
ront libérés comme s'ils avoient lefdits paiemens en deniers
comptant» .

XIV. Voulons que les biens-fonds non amortis qui feront pof-
fédés par les Gens de Main-morte , même par les Hôpitaux &
autres établiffemens énoncés en l'article VIII, & qu'ils font obli
gés de mettre hors de leurs mains en exécution de l'Edit du
mois de Septembre 1759 & de la préfente Déclaration , foient
affujettis à toutes les charges publiques, même que lefdits Gens
de Main-morte foient tenus de payer la taille pour raifon de la
propriété & de l'exploitation defdits biens, les vingtièmes &
toutes autres impositions généralement quelconques mifes ou à
mettre, comme s'ils étoient poffédés par nos autres Sujets non
privilégiés , pendant le temps, que lefdits Gens de Main-morte
en jouiront, &c jufqu'à ce qu'ils les aient , mis' hors de leurs
mains. '

XV. Sera au furplus ledit Edit du mois de Septembre. 1759,
Tome XIII» . H h
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exécuté félon fa forme Se teneur dans toutes les difpofîtions
auxquelles il n'a été apporté aucun changement par ces Préfentes.
Enjoignons à notre Procureur-Général en notre Cour Souveraine
de Lorraine, pour ce qui eft du reffort de notredite Cour, & pour
ce qui n'en eft pas, aux Officiers du Parquet de nos Bailliages de
Bar & de la Marche , de veiller à l'exécution tant dudit Edit du
mois de Septembre 1759, ^!l,e de notre préfente Déclaration, ôc
en cas d'inexécution ou de fraude, depourfuivre les contrevenans
fuivant la rigueur des Ordonnances. SI DONNONS EN MAN
DEMENT à nos aniés Se féaux Confeillers, les Gens tenant notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, que notre préfente
Déclaration ils aient à faire lire, publier Se regiftrer, Se le con
tenu en icelle garder, obferver Se exécuter fuivant fa forme &
teneur, nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car tel est
notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre
Scel à cefdites Préfentes. Donné à la Muette le vingt-fixieme
jour du mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent foixante-qua-
torze , & de notre Regne le premier. Signé, LOUIS. Et plus
bas : Par le Roi, de Félix du Muy. Et fceîlé du grand Sceau
de cire jaune.

~Jf Ue, publiée & regiflrée, oui, ce requérant le Procureur-Gé-
JLf néral du Roi, pour être fuivie & exécutée félon fa forme &
teneur, fans que la peine de garantie prononcée contre les Adminip-
trateurs perfonnellement par l'article XI, puijfe avoir lieu que
dans les cas -où il y aura négligence reconnue de la part défaits
Adminijlrateurs ; &, copies duement collationnées , envoyées dans
tous les Bailliages, Préfidiaux & autres Sieges refforûfjans nuement
à la Cour, pour y être pareillement lue , publiée, regiflrée, fuivie
& exécutée. Enjoint aux Subflituts des lieux de tenir la main
a fon exécution, & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à
Nancy , le premier Août mil fept cent foixâme-quatorze. Signé ,
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A R R E S .
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Par lequel Sa Majejlé, en interprétant en tant que de
befoin l'Edit du mois d'Août 1669 & la Déclaration
du 3 Mars 1745?, ordonne , i°. Que les Gardes-jurés
des dijférens Corps & Communautés des Marchands &
Artifans du Royaume, ou tous autres prépofés pour
la recette & adminijlration des revenus defdites Com
munautés., feront tenus d'en compter tous les ans par-
devant les Juges de Police : z°. Qu'un double defdits
comptes fera remis à VIntendant, lequel l'enverra au
Confeil avec fon avis : 30. Fait défenfes auxdits Gar
des-jurés d'établir aucunes cotisations, & de percevoir
aucuns deniers en provenans, à moins qu'ils n'y foient
autorifés par Arrêt du Confeil ou par Ordonnance
du Commijjaire départi en la Généralité.

Du 13 Juin 1774.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeil ,que le défordre des comptes des Communautés d'arts & mé
tiers ,. étoit capable d'opérer leur ruine par les dettes dont ces
Communautés étoient furchargées, & par les cotifations extraor
dinaires qu'elles s'impofoient elles-mêmes pour fournir à des dé-
penfes inutiles & même abufives, au lieu de les employer au
paiement de leurs dettes ; ôc que le défordre provenoit princi
palement de ce que les comptes ne font point rendus dans les
termes & dans les formes prefcrites par l'Edit du mois d'Août
1669 , & par la Déclaration du 3 Mars 1749. ^ Çu°i Sa Ma-
jefté délirant pourvoir : Oui le rapport du fieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur-Général des
Finances :

1774.

Hhij
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-LE ROI, étant en- fon Confeila ordonné & ordonne ce.

*774} qui fuit: ,
Art. I. L'Edic du mois d'Août,16&9 & la Déclaration du 3.

Mars 1749 ^ feront .exécutés félon'leur forme & teneur; or
donne en conféquence, que lefdits comptes feront exactement
rendus en la maniéré accoutumée, trois mois après que les'
comptables feront fortis de place, & au plus tard tous les ans.
II leur exercice dure plus long-temps ,- en préfence des - Juges
qui en doivent connoître, fans que les Gardes-jurés & autres
chargés de l'adminiftration des deniers & revenus defdites Com
munautés, puifîent s'en difpenfer, fous quelque- prétexte ^qu© ce-
fbic ; auquel Juge il fera payé pouf honoraires Se vacations , la
fomme de fîx livres..pour l'audition de chacun "compte. ,

IL Lefdits comptés comprendront, tant- la recette, provenant
des revenus ordinaires de la Communauté, que celle réfultante
des co'tifations qui auront été autorifées, & la dépenfe concer
nant l'emploi des deniers réfultans defdites recettes : fait de-
fenfes Sa Majefté aux Gardes & autres Officiers defdites Com
munautés, d'établir aucune cotifation & de percevoir aucuns
deniers en provenans, fans y être préalablement autorifes par
.Arrêt du Confeil ou par Ordonnance rendue en exécution defes
.ordres, parles Intendans & Commilî'aires départis dans les dif
férentes Provinces du Royaume» '

III." Fait défenfes Sa Majefté audit Juge de paffer dans , lef
dits comptes aucun article de recette ni de dépenfe, .qui ne foie

- autorifé par' les Statuts ou Arrêts de fon -Confeil»
IV. Ordonne Sa Majefté que lefdits comptes ainfi rendus, iî

en foit remis un double par les Gardes-jurés, à peine d'y être
contraints par corps , au Sieur Intendant & Commifîaire départi
dans la Généralité , lequel compte fera renvoyé par lui, avec * fon
avis, au Contrôleur-Général des Finances,, pour être fur ledit
avis ftatué, ainfi qu'il appartiendra : enjoint Sa Majefté aux
Sieurs Intendans & Conimifiàires départis dans les différentes
Généralités,1 de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt,
qui fera imprimé, publié & affiché par-tout'où befoin fera, &

. Se- exécuté .. nonobftanc oppofition ou autres empcchemc.is géné-
., raiement quelconques, pour lefquels ne fera différé , ôc dont fi

aucuns interviennent , Sa' Majefté s'eft réfervé à. foi & à fon
Confeil la connoilTance , qu'Eîle interdit à fes .autres Cours ,8c
Juges. .Fait au Confeil d'Etat du 'Roi, Sa'Majefté y étant.
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tenu à la Muette le treizieme jour de Juin mil fept cent foi- ——
xante-quatorze. Signé, PHELYPEAUX. 1774»

lettres-patentes

D U R O ï,

Qui ordonnent Vexécution, dans les Duchés de Lorraine '
& de Bary de la Déclaration du 22 Septembre 1733,
concernant les Billets ou Promejfes caufés pour valeur
en argent, ' : - -

Sonnées à-Marly'le 2£ Juin 1774. Regiftrées en la Gour Sou
veraine le 14 Juillet fuivant. '

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux Confeillers, les Gens te-'
liant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, à Nancy,
SALUT. Le Roi, notre très-honoré Seigneur & Aïeul, avoit, par
une Déclaration du 2.2, Septembre 1733, preferit des précautions
néceflaires concernant les billets ou promefFes caufés pour valeur
en argent ; de laquelle Déclaration la teneur enfuit : •,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de'Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Nous avons été informés que depuis quelques années
différons Particuliers, qui ont trouvé le moyen de fe procurer.
par artifice ou autrement, des fignatures " vraies de plufîeurs
personnes, ont porté l'infidélité & la fraude jufqu'au point d'écrire
011 de faire écrire-, par des mains étrangères, une promeffe ou-
un billet fuppofé dans le blanc qui était au deiîiis defdites figiia-'
tores, après avoir plié ou coupé le papier pour lui donner la
forme qui leur a paru la plus convenable, ou même après avoir
enlevé l'écriture qui pouvoir faire obftacle à l'exécution de leur7
deffein. Un genre de faux fi puniflable Nous a paru d'autant plus
digne de notre attention qu'étant plus difficile à découvrir, le-
coupable échappe fouvent à ia févérité de la Juffice, & les par
ties întereffées .ne pouvant nier une fignamre qu'ils conHoiffèn6:
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— pour véritable, font fouvent réduites à exécuter de faux enga-
l?74*. gemeiis 5 ou à préférer au fuccès incertain d'une procédure cri-»

minslle, la voie d'un accommodement qui leur elt préjudiciable, &
qui eft encore plus contraire à l'intérêt public, ea'donnant lieu à

' l'impunité d'un crime fi dangereux dans l'ordre de la lociété. La
protection que Nous devons à nos 'Sujets pour aiTurer leur com
merce , & empêcher que de faux engagement ne prennent la place
de véritables, Nous oblige non feulement à réprimer par la terreur
des peines, mais même à prévenir & arrêter dans leur, fource, ces
fauffetés qui intéreffent là foi publique & qui troublent l'ordre
de l'Etat. Nous avons cru que le meilleur moyen, pour y par
venir , étoit de déclarer nuls les billets qui ne feraient pas écrits .
ou du moins approuvés de la main de : ceux qui paraîtraient
les avoir lignés, en exceptant néanmoins de cette réglé les aftes
néçeffaires pour je. commerceou faits "par des. gens occupés
aux Arts ôc Métiers, ou à la culture des terres, qu'il ferait
difficile & même fouvent impoffible d'affujettir à l'obfervation de
cette nouvelle formalité. A ces causes, & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiffance & autorité royale, Nous avons dit, déclaré &
ordonné, & par -ces Pré/entes lignées de notre main, difons,
déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que tous billets
fous fignattires privées, au porteur,- à ordre ou autrement, cau-
fés pour valeur en argent, autres néanmoins que ceux qui fe
ront faits par des Banquiers, Négocians, Marchands, Manufac-
triers, Artifans, Fermiers, Laboureurs, Vignerons, Manœu
vriers , & autres de pareille qualité, feront de nul effet & va
leur, fi le corps du billet n'eft écrit de la main de celui qui
l'aura figné ; ou du moins fila fomme portée audit billet n'eft

• : reconnue par une approbation écrite en toute lettre, auffi de fa
main, faute de quoi le paiement ne pourra en être ordonné en
Juftice : voulons néanmoins que celui qui refufera de payer le
contenu auxdits billets ou promelles, foit tenu d'affirmer qu'il

- n'en a point reçu la valeur ; & à l'égard de fes héritiers ou repré-
fentans, ils feront feulement tenus d'affirmer qu'ils n'ont au
cune connoiffance que iefdits billets ou promeffes foient dus.
Ordonnons pareillement que tous les billets ou promeffes fous
{impie fignatures privées, faits antérieurement à la date des Pré
fentes, par autres que ceux de la profeffion ou qualité ci-deffus
marquée, & qui ne feront pas conformes à la préfente difpoft-
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non5 foienc renouvellés dans l'efpace de deux ans , ou que,
pour les faire valider, la demande â fin de renouvellement ou *774»
paiement en foie faite dans le même délai, à défaut de quoi, ,

ledit temps paffé, lefdits billets ou promefTes feront & de
meureront nuls & de nul effet : défendons à tous Juges d'en
ordonner le paiement, à la charge pareillement de l'affirmation
fuivant & ainfi qu'elle eft ci-devant preferite & ordonnée, foit
par celui qui aura figné lefdits billets, foit par fes héritiers ou
repréfentans, après fa mort. SI DONNONS EN MANDE
MENT à nos amés & féaux Çonfeiliers , les Gens tenant notre
Cour de Parlement de Metz, que ces Préfentes ils aient à
faire regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exé
cuter félon fa forme & teneur, ceffant & faifant celïer tous
eroublés & empêchemens contraires : Car tel est notre
plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre
Scel à cefdites Préfentes. Donne à Verfailles le vingt-deux Sep
tembre l'an de grâce mil fept cent trente-trois, & de notre
Regne le dix-huitieme. Signé y LOUIS. Et plus bas: Par le
Roi, Phelypeaux. Vu au Gonfeil9 Orry. Et fcellé du grand
Sceau de cire jaune.

ET comme Nous fommes inflxuits que la Déclaration ci-deflus tranferite n'a pas lieu dans nos Duchés de Lorraine
& Barrois , & que néanmoins les difpofitions qu'elle renferme
peuvent y être auffi utiles au bien de la Juftice qu'avantageufes
à l'intérêt de nos Sujets; A ces causes-, & de l'avis de notre
Confeil, de notre certaine feienee, pleine puiffance & autorité
royale, Nous avons dit & ordonné, & par ces Préfentes lignées
de notre main, difons & ordonnons , voulons & Nous plaît que la
Déclaration du iz Septembre 1733 , inférée en ces Préfentes , foit
exécutée dans toute l'étendue du reflort de notre Cour Souveraine v.

féante à Nancy. SI VOUS MANDONS que ces Préfentes & la
dite Déclaration y inférée , vous ayiez à faire lire, publier & regif-
trer, & le contenu en ic&îles garder, obferver- & exécuter félon
leur forme & teneur, fans y contrevenir, ni permettre qu'il y foit
contrevenu en quelque forte & maniëre que'ce puiffe être;'Car5
tel EST NOTRE plaisir. Donne à Marly le vingt-fixieme jour de
Juin l'an de grâce mil fept cent foixante-quatorze, & de notre
Regne le premier. Signé, LOUIS» Et plus bas : Par le Roi, de
Feux du Mur. Ec fcellé du grand Sceau de cire jaune..
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,774' LETTRES-PATENTES
D.U R O 1,

Portant fupprejjion des Magafins d'abondance établit, tm
horraine par les j4rrêts du Confeil de 'Sa Majejlé

, Folonoife des z Mai iy$o & 13 Mars iy^ , & étar
bliffement d'un Hôpital d'Enfans trouvés dans la Ville
de Nancy. '

Données à Marly au mois de Juillet 1774. _ Regittrées en îa
Cour Souveraine le 2-8 Juillet fùivant* .

Tf OUÏSpar.la.frace.de Dieu, Roi de Francs et de
I j Navarre : A. tous préfens & à venir, SALUT.. Par [è
compte que iSfous N"ous fournies fait rendre en notre Confeil

• des établiffemens formés par\îe ..feu Roi de Pologne, Duc de
Lorraine & de Bar, à l'effet de procurer des fecours & des-fou-

' lageme»s à fes . Sujets dans les années de cherté des grains, Nous
avons reconnu qu'il avoit ordonné, par un Arrêt de fon Confeil
du 2 Mai 1750 , qu'il ferait tiré de fon Tréfor «ne fournie de
cent vingt mille .livres pour être employée en achats de -grains

' qui devoient être depofés - dans les Magafins de quatre Villes de
Ces Etats, & que par un autre Arrêt du 23 Mars 1754, les premiers
fonds, avoient été augmentés de cent mille livres, ce qui conipofoit
un fonds total de deux cens vingt mille livres. Qu'en conféquence il
avoit été ordonné par le même Arrêt qu'il ferait formé de nouveaux
Magafins dans neufautres Villes des Duchés de Lorraine & de Bar;
mais que ce Prince s'étant fait rendre compte du progrès de ces éta-
blifiemens & ayant vu avec peine que les premiers fonds fe trou-
voient confidérablement diminués, foit par les déchets que ces grains
avoient éprouves, foit par le défaut de foins de la part de quelques™,
uns des Officiers Municipaux chargés de-radmitïiftraçip'n'des Maga
fins', il avoit ordonne que les fonds provenais de, îa fondation qu'il
avoit faite, feraient réunis .dans îa Ville de Nancy, pour être

. enfuite. diftribués dans les lieux ou les befoins rendraient ces fe
cours néceflaires. Ce projet n'ayant pu, être entièrement exé-

. ' ' , euté
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curé alors, le feu Roi, notre très-honoré Seigneur & Aïeul, a au-

rifé en l'année 1766 le Sieur Intendant & Commiffaire départi l77+
dans lefdits Duchés, à continuer les opérations commencées , &
par un Arrêt de Ton Confeil du x} Mai 1771 , a confirmé la
nouvelle forme adoptée en exécution de fes ordres pour la régie
defdits Magafins , & leur réunion dans la Ville de Nancy , &
ordonné qu'elle continueroit d'être fuivie à l'avenir. Nous Nous
fommes également fait rendre compte de la fituation des fonds "
donnés originairement par le feu Roi de Pologne, & Nous avons
remarqué avec fatisfa&ion , que, malgré les pertes confxdérables
que doit éprouver un établiffement de ce genre, cependant par
les foins & l'économie apportés à cette administration, ces fonds
fe retrouvoient, & fort au delà, dans la cailïe du Receveur
établi pour leur recouvrement. Nous n'avons pas cru cependant
devoir ordonner qu'ils fufFent employés à renouveller lefdits
Magafins depuis la fin de 1771. Mais ayant confidéré depuis que
les grains que l'on pourroit le procurer avec la fomme de deux
cens vingt mille livres, n'offriraient jamais qu'une foible ref-
fource , qui, dans aucun cas ne feroit proportionnée auxbefoins
de Habitans defdits Duchés, qu'ainfi ces approvifionnemens,
loin de leur procurer un fecours réel , auroient néceflàirement
l'inconvénient de tromper leurs efperances, & de faire négliger
des reffources plus utiles ; que d'ailleurs les déchets que fouf-
friroient les grains & les avaries trop ordinaires fur cette denrée t
ne manqueraient pas de produire dans la fuite des diminutions
confidérables dans les fonds, & qu'il ne feroit poffible de préve
nir cet inconvénient, qu'en chargeant les Villes dans lefqueîles
lefdits Magafins feraient établis, des frais de ces dechets, ce qui
leur occafionneroit une furcharge dont elles ne fe trouveraient
pas indemnifées par les avantages qu'elles pourraient recueillir
de ces établiffemens, Nous Nous ferions déterminés à ordonner
que ces fonds ne ferviroient plus à l'avenir au renouvellement
des Magafins établis par les Arrêts du Confeil de Lorraine des
% Mai 1750 & 13 Mars 1754. Mais Nous avons penfé en même
temps* qu'il étoit de notre juftice & de notre bonté pour nos
Sujets defdits Duchés, de Nous occuper des moyens de donner
à ces fonds une nouvelle deftination pour l'utilité & plus grand
avantage de nofdits Sujets. Notre tres-chere & très-amée Tante
Adélaïde, à la furveillance de laquelle le feu Roi a ordonné, par
fes Lettres-patentes du %% Août 1772-, que l'execution des ion-

TomeXIll . I*
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dations du feu Roi de Pologne feroit foumife, Nous a fait ex-

1774- pofer qu'il n'y avoit dans lefdits Duchés aucun Hôpital quj
fervit d'afyle aux Enfans trouvés, qu'un pareil établiflement feroit
le plus avantageux qui pût y être formé, & celai en même
temps, qui, par fon utilité , répondrait le mieux aux vues d'hu-
mani té & de bienveillance qui avoient animé le feu Roi dè Po
logne. Nous avons adopté ce projet d'autant plus volontiers, que
l'emplacement & les revenus de l'Hôpital des Enfans trouvés
de Paris ne permettant plus d'y recevoir tous.les Enfans qu'on
y erivoyoit ci-devant des Provinces, le défaut de cette reffource
en a fait expofer à périr un grand nombre, qu'ainfi en procu
rant un afyle à ces Enfans dans, nofdits Duchés, Nous aurons
la fatisfa&ion d'en conferver un grand nombre qui prériffent
journellement faute d'être recueillis..Nous Nous fommes occu
pés en conféquence du choix néceflaire pour établir ledit Hôpi
tal, & Nous avons reconnu qu'il n'en étoit aucun de plus conve
nable que le bâtiment de la Vénerie fitué à Nancy, qui avoit
été cédé à ladite Ville par le feu Roi de Pologne, pour fervir
à la réclufion de Filles & Femmes de mauvaife vie. Mais cette

premiere deftinaticn ayant ce!le d'avoir lieu par l'établiffement
qui y avoit été fait d'un Dépôt de mendicité, Nous avons penfé
que Nous ne pouvions faire de ce bâtiment un ufage plus utile
qu'en le deflinant à fervir d'afyle aux Enfans trouvés. A ces cau
ses , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil r
& de notre certaine fcience, pleine puifîance & autorité royale,
Nous avons dit, fia tué & ordonné, & par ces Préfentes lignées
de notre main, difons, fia tuons & ordonnons, voulons & Nous
plaît, c,e qui fuit :

Art. I. Les fonds deftinés par le feu Roi de Pologne à être
employés en achats de grains, ainfi qu'il eft porté aux Arrêts
ce fon Confeil des z Mai 1750 & 23 Mars 1754, feront em
ployés à l'avenir à la nourriture & éducation des Enfans trouvés ;
en conféquence ordonnons qu'il fera înceflamment établi dans
notre Ville de Nancy un Hôpital pour lefdits Enfans trouvés»

II. Ledit Hôpital fera placé dans le bâtiment de la Vénerie ,
fi tuée en ladite Ville , & deftiné par le feu Roi de Pologne à la
réclufion des Filles & Femmes de mauvaife vie, à laquelle il
a été autrement pourvu. Voulons en conféquence que ledit bâti
ment , ainfi que toutes fes appartenances & dépendances , de
meure affe&é à perpétuité audit Hôpital ; au moyen de quoi ,
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jes baux à loyer qui auroient pu en être faits par la Ville de —
Nancy , demeureront réfiliés , fau£ aux locataires à fe pourvoir 1774-
pârdevant le Sieur Intendant & Commiflaire départi, pour être .
pourvu, s'il y a lieu, à leur indemnité, ainfi qu'il appartiendra,

III. .Ledit Hôpital fera régi & gouverné par un Bureau d'Ad-
jniniitration , lequel fera compofé de l'Evêque Diocéfain, des
deux premiers'Préfidens & de nos Procureurs-Généraux en notre
Cour Souveraine & notre Chambre des Comptes de Nancy, du
Lieutenant-Général & du Procureur pour Nous au Bailliage de
ladite Ville, du Lieutenant-Général de Police, du Maire Royal,
& du Procureur pour Nous- dans le Corps Municipal de ladite ,
Ville ; lefquels Commiflaires feront Commiflaires & DireCteurs-
nés, '& choisiront tous les ans, à la pluralité des voix, cinq autre
Commiflaires & Directeurs, dont un dans le Corps de la No~
bleffe, un dans celui des Curés de la Ville & Fauxbourgs dé,
Nancy, un. dans l'Ordre des'Avocats de notre Cour Souveraine,
& deux dans le Corps des Marchands & notables Bourgeois de
ladite Ville. ' '.

.. IV. Il fera établi un Tréforier-Receveur dudit Hôpital, dont
les fonctions feront exercées par le Sieur Forneron, que Nous
avons nommé & commis pour cette fois feulement, & qui fera
à l'avenir choifi & nommé par les Directeurs dudit Hôpital. , .

V. La femme de deux cens vingt mille livres, au cours de
France, deftinée par le feu Roi de Pologne à être employée -
en achats de grains, & celle de quarante-deux mille trois cens
quatre-vingt douze livres, audit cours, dont ladite fomme fe"
trouve augmentée, feront remifes inceflàmment par le Commis
à la Recette Générale, qui en eft dépofitaire, au Receveur
dudit Hôpital; quoi faifant, ledit Commis en demeurera bien
& valablement déchargé. Et feront lefdites femmes employées
par ledit Tréforier-Receveur, en vertu, des Délibérations du.
Bureau d'Adminiftration , conformément aux difpofitions de
FEdit du feu Roi de Pologne du mois de Septembre 1759,
concernant les Gens de Main-morte»

VI. Les Enfans trouvés & expofés dans nos Duchés de Lor
raine & de Bary de l'un & de l'autre fexe, feront reçus, nour
ris , élevés ôc entretenus dans ledit Hôpital, jufqti'à l'âge de
quatorze ans. Défendons d'y recevoir ceux qui pourraient y être
envoyés des autres Provinces de notre Royaume.

VII. Il fera dreffé par le Juge du lieu un Procès-verbal de la
liij
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levée de chaque Enfant qui fera trouvé expofé, lequel Procès-

I774« verbal fera dépofé à l'Hôpital au moment que l'Enfant y entrera;
& il fera tenu en outre audit Hôpital un regiftre exaét de la
préfentation & admiffioe de chacun defdits Enfans, des habille-
mens dont ils feront vêtus, ainfi que des lignes & marques qu'on
aura trouvés fur eux ; & dans le cas où leurs Pere, Mere, Pa~
rens ou autres perfonnes viendroient à les réclamer, ils leur
feront rendus, en juftifiant des marques & lignes de reconnoif-
fance, & en payant par eux, au Receveur dudit Hôpital, la pen-
fion de chaque Enfant depuis le jour de fon entrée, à raifon de
foixante livres au cours de France par an, s'il eft conftaté par
le Bureau d'Adminiftration que lefdits Parens font en état d'ac
quitter cette fomme, finon lefdits Enfans leur feront rendus
gratuitement.

VIII. Notredite Ville de Nancy fera- tenue de contribuer à
l'entretien dudit Hôpital, d'une fomme de quinze cens livres de
France par an, au moyen de laquelle elle demeurera déchargée
de l'entretien des, Enfans qui y feront expofés, lefquels feront
reçus, à l'avenir, nourris & entretenus dans ledit Hôpital. Notre
Ville de Lunéville contribuera pareillement aux frais dudit en
tretien , d'une fomme de quatre cens livres par an , & celle de
Bar, d'une fomme de deux cens livres, auffi par an. A l'égard
des autres Villes defdits Duchés, celles dont les impofitions tant

„ en Subvention que Ponts & Chauffées, excéderont fix mille li
vres , contribueront auxdits frais d'une fomme de cent cinquante
livres, & les autres Villes dont les impofitions ne monteront
qu'à fix mille livres, y contribueront d'une fomme de cent li
vres, auffi par an, le tout au cours de France : lefquelles con
tributions feront acquittées entre le mains du Tréforier-Rece-
veur dudit Hôpital, des fonds provenans des revenus communaux
& d'oftrois, & ce, par préférence à tout autre objet.

IX. En cas que dans le nombre des Enfans trouvés ou ex
pofés , reçus audit Hôpital, il s'en trouve qui aient été ex
pofés hors des Villes, dans des lieux dépendans des Hautes-
Juftices de notre Domaine, ou des Hautes-Juftices des Seigneurs,
Nous réfervons au Tréforier-Receveur dudit Hôpital, fon
recours contre, nos Fermiers ou ceux defdits Seigneurs Hauts-
Jufticiers, pour fe faire payer par eux de la penfion defdits
Enfans , à raifon de foixante livres de France par an, à moins
que nofdits Fermiers pu les Seigneurs Hauts-Jufticiers ne pré-
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ferent de fe charger defdits Enfans , auquel cas ils leur feront /
rendus à leur premiere réclamation. 1774-

X. Ledit Hôpital jouira du droit attribué aux Hôpitaux de nof-
dits Duchés par la Déclaration du 15 Février 1715. Déclarons
en conféquence que toutes les perfonnes capables de tefter, de
quelque rang, qualité & condition qu'elles foient, qui, en exé
cution de ladite Déclaration , auront légué audit Hôpital, par
teftament olographe ou authentique, dans toutes les Villes,
Bourgs, ou autres lieux dépendans de nofdits Duchés, telle
fomme que leur zele & leur piété leur auront fuggérée, foient
cenfées avoir valablement fatisfait à l'obligation qui leur eft im-
pofée par ladite Déclaration, laquelle fera au furplus exécutée
félon fa forme & teneur, & aux peines y portées.

XL Accordons audit Hôpital le droit de franc-falé pour le
fel néceflaire à fa confommation , jufques à concurrence de deux
muids par chacun an, à prendre en notre Saline de Château-
Salins, fans qu'il foit payé aucun autre droit que la cuite & fa
çon dudit fel.

XII. Accordons pareillement audit Hôpital, pour fon chauf
fage , la coupe aiinUelle de douze arpens de bois, mefure de
Lorraine v avec les arbres dépériffans qui s'y trouveront; lefquels
douze arpens feront pris dans lés Forets les plus voifines & les
plus commodes de notre Domaine, dépendantes de la Maîtrife
de Nancy, & feront marqués & délivrés gratuitement par les
Officiers de ladite Maîtrife, & diftraits des ventes ordinaires.

XIII. Les Dire&eurs dudit Hôpital pourront faire faire des
quêtes, & établir des troncs, baffins & boîtes dans toutes les
Eglifes & autres lieux qu'ils jugeront convenables, pour exciter
le zele & la charité des perfonnes qui feront difpofces à pro
curer des fecours audit Hôpital.

XIV. Permettons auxdits Dire&eurs d'accepter & recevoir, :
au nom dudit Hôpitaltouteis donations ou legs de biens
fonds , rentes conftituées, ou fommes mobiliaires par donations,
teftamens ou par quelques autres actes que' ce puiffe être, & dé
faire en conféquence les acceptations, recouvremens & pour-
fuites néçeflaires, à la charge de mettre lefdits biens hors de
leurs mains dans l'année qui fuivra leur paifible pofîeffion, & de
fe conformer, pour le remplacement des capitaux , aux difpo-
fitions de l'Edit du mois dé Septembre 1759.

XV. Les Notaires qui auront reçu des teftamens ou autres ;
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-—— aêtes où il y aura des legs & donations en faveur dudic Hôpi~
1774- tal, feront tenus d'envoyer des extraits defdits actes au Tréfo-

f ier-Receveur, à peine d'en répondre en leur propre & privé
nom , & de toutes pertes, dépens, dommages & intérêts. Seront
lefdits extraits fournis gratuitement, & fans que ledit Tréforier-
Receveur foit tenu de payer auxdits Notaires autres chofes que
les débourfés légitimement faits.

XVI. Permettons & donnons pouvoir aux Directeurs cJudii
Hôpital, d'y faire.faire des bas, des bonnets, des dentelles, &

. généralement d'y faire fabriquer toutes efpeces d'ouvrages en fil ?
en coton & en laine, auxquels les Enfans demeurans dans ledit
Hôpital" pourront être utilement appliqués, comme auffi de faire
vendre & débiter au profit de ladite Maifon , les marchandifes
qui y auront été fabriquées, fans néanmoins qu'autres que les
Enfans demeurans dans ledit Hôpital puiffent être employés à
ladite fabrication. Permettons toutefois auxdits Directeurs de pren-

. dre, pour les diriger & les inftruire, un Maître & un Sous-Maî
tre Fabricant.

. XVII. Nous avons affranchi, exempté & déchargé ledit Hô-
pital de tous droits d'entrée dans ladite Ville de Nancy, dont il
pourroit être tenu pour raifon des grains, vins, bois, & géné
ralement toutes denrées néceflaires à la confommation de ladite

Maifon ; dérogeant, en tant que de befoin, aux Edits portant éta
èliffement defdits octrois, & aux Réglemens faits en conféquence.

XVIII. Les Directeurs s'affembleront dans la huitaine , à comp
ter du jour de la publication de notre préfent Edit, pour déli
bérer fur les conftructions, changemens & réparations à faire dans
le bâtiment fervant audit Hôpital, fur l'achat des meubles & uften-

~ files néceffaires, fur les réglés de difcipline qu'ils jugeront nécef
faires d'y faire obferver, & fur le choix des Chapelain, Chirurgien
& autres perfonnes néceffaires pour le fervice dudit Hôpital.

XIX. Le Bureau d'Adminiftration s'afïemblera tous les quinze
jours, & plus fouvent fi .les affaires le requierent, pour régler
les affaires provifoires qui fe préfenteront, & les Délibérations
qui y feront prifes , feront fuivies lorfqu'elles feront lignées par
quatre Directeurs.

XX. Il fera tenu des Aflemblées générales tous les deux mois,
auxquelles les Directeurs feront tenus d'affifter , au moins au nom
bre de fept, & les Délibérations qui y feront prifes feront par
eux lignées & exécutées. :
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XXI. Il ne pourra être entrepris aucun bâtiment ni. ouvrages —^

nouveaux, ni foutenu aucun procès, fait aucun prêt ni emprunt, 1774*
vente? échange, acenfement ou acquifition, fans une délibé
ration préalable, prife dans une Affemblée générale.

XXII. Le .Tréforier-Receveur., fera tenu de- préfenter à la
première Affemblée de chaque mois, un Etat fommaire de fa
recette & de fa dépenfe pendant le mois précédent, lequel Etat
fera arrêté & figné par les Directeurs qui affilieront à ladite
Affemblée»

XXIII. Ledit Tréforier-Receveur fera pareillement tenu de
préfenter au Bureau, dans les trois premiers mois de chaque
année, le Compte de la recette & de la dépenfe par lui faites
dans l'année précédente, & d'y joindre les Etats arrêtés pour
chaque mois, ainfi que les autres piecës juftificatives, pour être
ledit Compte arrêté dans le Bureau& ligné par les Directeurs
qui y auront affilié.

XXIV. Il fera fait choix d'un lieu commode dans lequel fe
ront dépofés &c rangés par ordre les titres & papiers concernant
les biens dudit Hôpital, & renfermés, dans une ou plufieurs ar
moires fermant à deux clefs, dont l'une fera gardée par celui
des Direâreurs qui fera nommé par le Bureau, & 1 autre par le
Tréforier-Receveur. "

XXV. Toutes fommarions, offresGgnîfications , exploits ou au
tres aftes qui concerneront ledit Hôpital, feront faits au Bureau d i~
celui. Défendons à "tous Huiffîers ou Sergëns de les lignifier aux
Directeurs en particulier & en leurs rnaifons, a peine de nullité.

XXVI. Autorîfo-ns les Directeurs à régler les honoraires, ap»
pointemens & gages, tant du Chapelain dudit Hôpital, que des
Chirurgien & Apothicaire, ouvriers & autres perfonnes quelcon
ques qu'il fera néceffaire d'employer pour le service dudit Hô
pital , & ce, félon le travail de chacun d'eux ; pourront même
accorder des gratifications extraordinaires a ceux qu ils jugeront
les avoir méritées. . - T . « ,

XXVIÎ. Tous les procès, qui concerneront ledit Hôpital, de-
quelaue nature qu'ils puiifent être, feront portés en première &
derniere inftànce en la Grand'Chambre de_notre Cour Souveraine
ou en notre Chambre des Comptes, fuivant la nature des afrai--
res fans que lefdits procès puiffent être commencés , ni Jedic
Hôpital traduit pardevant aucuns autres Juges ; attribuant a cet
effet toute Cour & jurifdiction tant à la Grand'Chambre de no-
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> crédité Cour Souveraine, qu'à notredite Chambre des Comptes,
3774» Se icelle ïnterdifant à toutes nos autres Cours & Juges.

XXVIII. Ledit Hôpital fera régi Se gouverné fous l'autorité &
direction defdits Adminiftrateurs , par les Sœurs Hofpitalieres de
Saint-Charles, qui feront à cet effet prépofées par la Supérieure de
ladite Congrégation, avec laquelle Nous autorifons Iefdits Di
recteurs à convenir, tant du nombre defdites Sœurs quil fera
néceffaire d'employer à la conduite & direétion de ladite Maifon ,
que de leur penlion , entretien & autres objets relatifs a leur
établiffement dans ledit Hôpital.

1 XXIX. Les Nourrices chargées de nourrir & élever les Enfans
trouvés reçus dans ledit -Hôpital, feront payées tous les mois par
le Tréforier-Receveur, fur l'état qui en fera arrêté par les Di
recteurs. Leur permettons de regler les falaires defdites Nour
rices de la maniéré qu'ils trouveront la plus avantageufe ; ôc pour
exciter d'autant plus les Nourrices à veiller à la confervation
des Enfans qui leur feront confiés , voulons que le prix de cha
que mois de nourriture foit toujours augmente par comparaifon
au mois précédent, en forte que le prix du dernier mois dans
lequel l'Enfant fera fevré, foit toujours le double de celui où
la Nourrice l'aura reçu,

XXX. Au cas que quelques-unes defdites Nourrices, après le
temps de la nourriture achevé, confente à refter chargée des
Enfans qu'elles auront nourris, Iefdits Enfans leur feront laiffés,
& il leur fera payé par ledit Hôpital, au premier de chaque mois,
la fomme dont les Direâeurs feront convenus avec elles , en re-

préfentant par elles l'Enfant à chaque fois aux Direâeurs, ou à
ceux que le Bureau d'Adminiflration aura prépofés à cet effet, dans
l'étendue defdits .deux Duchés, & ledit traitement pourra être
continué auxditesNourrices, jufqu'à ce que les Enfans aient atteint
l'âge de quatorze ans, fi elles les gardent jufqu'à cette époque,

XXXI. Tout Particulier, dont la femme fe fera chargée de fer-
vir gratuitement de Nourrice à un Enfant trouvé, & qui l'aura
nourri & élevé jufqu'à ce qu'il air pu être fevré, & qu'il foit
rentré audit Hôpital, fera exempt des corvées tout le temps que
Jurera ladite nourriture, & en rapportant par lui un certificat du
Dire.&eur dudit Hôpital, il fera tiré des Rôles pendant ledit temps.
Défendons en conféquence aux Officiers de la Communauté de
l'employer dans Iefdits Rôles, à peine d'en répondre en leur
propre & privé nom.

r . XXXII.
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XXXII. Tout Chef de famille qui recevra & élevera dans —1—*

fa maifen, depuis l'âge de trois ans, un enfant trouvé, à la ï774e
décharge dudit Hôpital, pourra pendant tout fe -temps qu'il gar
dera ledit enfant trouvé dans fa maifon, exempter un de fes
çnfans du lcrvice dans les Régimens Provinciaux, & s'il a chez
lui plufieurs defdits enfans, il jouira d'autant d'exemptions qu'il
aura d'enfans trouvés. Ladite exemption ceffera à mefure que
chacun defdits enfans aura atteint l'âge de quatorze ans. SI
DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux Con-
feillers, les Gens tenant notre Cour Souveraine de Nancy &
notre Chambre des Comptes de Lorraine, que ces Préfentes
ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles
garder, obferver & exécuter félon leur forme & teneur, nonobf-
tant tous Edits, Déclarations , Arrêts & Réglemens à ce con
traires , auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par ces Pré
fentes pour ce regard feulement & fans tirer à conféquence :
Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme
-& ftable à toujours, Nous avons fait mettre notre Scel à cef-
dites Préfentes. Donné à Marly au mois de Juillet l'an de
grâce mil fept cent foixante-quatorze, Se de notre Regne le pre
mier. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, de Félix du
Muy. Vifa, de Maupeou. Et fcellé du grand Sceau de cire verte,
en lacs de foie rouge & verte.

-rr========*

AR.REST

DE LA CHÀMBRBTDES COMPTES
DE LORRAINE,

Concernant les Jugemens fur le fait des Traites & les
Marcliandifes prohibées dans h rejfort uni du ci-de
vant Parlement de Met

Du premier Juillet 1774, Regiftré îe 6 fuivant.

ENtre Me. Julien Alaterre, Adjudicataire-Général des Fermes du Roi & de la vente exclufive du tabac dans tout

le Royaume, Appellant d'une Sentence rendue par les Juges des
' Tome XIII. / ' - Kk '
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Traites & Fermes de Mouzon, les ri & 23 du mois d'Avril
dernier, par laquelle , après Pieces niiCes fur le Bureau , 35 on a
»> déclaré nul le Procès-verbal: du £ du même mois d'Avril, dont
m s'agit, faute par les Employés d'avoir fait mention du lieu où
»s ils l'ont rédigé, & cependant acquis & conâfqué au profit de
55 l'Appellant les marchandifes. de contrebande faifies par icelui,.
s» dépens compensés;- ordonné que Dorothée Caftan veuve
sj Guerin,. demeurante à Saint-Jean devant Marville, conftituée
55 prifonniere es prifons royales de Montmédy, en fera élargie,
» à quoi faire Roquilly, Concierge d'icelles, fera contraint par
js: toutes voies dues & raifonnables, même par corps , quoi fai-
ss fantv déchargé; f'aifant droit fur le- requifitoire du Procureur
n du Roi, ordonné qu'à l'avenir les audiences du Siege feraient
35- fixées aux Mardis & Vendredis de chaque femaine, d'eux heu-
>» res de relevée , & où lefdits jours feraient fêtes chommables,,
» qu'elles fe tiendront le lendemain à la même heure ; enjoint
5» aux Huiffiers & Commis des Fermes , qui exploiteront dans
t> les affaires qui y feront portées, d'indiquer dans leurs affigna-
55 tions lefdits jours & heures d'audience ; fait défenfes d'y en
jj porter d'autres jours, à moins que les matieres ne requierent
js célérité, & qu'ils ne foient par les Juges fixés : défenfes au
» Greffier du Siege d'enrégiftrer ni laiffer enrégiftrer par les
55 Parties ou par leurs Avocats,, dans le Greffe, des caufes
» d'Audience, & leurs dires; à lui enjoint d'écrire lui-même en
ss ces Audiences ce qui fera jugé néceffaire: enjoint à François,
m Avocat, de nous donner la qualité de Préfident, portée par
n nos provifions, regiftrées en la Cour, notre réception en
s» icelle regiftrée en ce Greffe, dans les procédures & dires
53 qu'il fera dans le cas défaire, comme aufli aux Habitans des
s? Villages des lieux dépendans de cette Jurifdiction cédés à la
s? France par la convention du 16 Mai 1769, paffée entre le
« le Roi & l'Impératrice, Reine de Hongrie & de Bohême, de
53 fe conformer aux Arrêts delà Cour, du 17 Janvier 1770. &
35 18 Mars 1771 ; en conféquence, de fouffrir l'inventaire des
» tabacs & autres marchandifes. prohibées dans les Trois-Evê-
» chés, dont ils fe font approvisionnés , & attendu que les trois
55 mois à eux accordés font expirés, de les renvoyer fur le
sa champ à l'étranger; permis à l'Appellant de les faire accom-
» pagneï jufqu'à la fortie du Royaume, & même en cas de re-
55- fus, de laifir , huitaine après la 'eqiîfeâion defdits inventaires -
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duement affirmés, les tabacs & marchandifes fufdits qui fe —-
trouveront tant dans les Villages de ceux ci-devant désignés Wt>

,5 que dans les m ai fon s des Habirans auxquels nous défendons
,5 d'en aller chercher à l'étranger, fous peine d être pourïuivis
„ aux condamnations d'amende, confifcation & peines, luivant
,, la rigueur des Réglemens ; permis à 1 Appeliant de faire îm-
,, primer, publier, afficher & lignifier la prefente Sentence
„ dans le reflort de notre Jurifdiârion, notamment dans les
jj lieux en dépendans, cédés par ladite Convention, ce qui fera

exécuté fuivant l'Ordonnance , & en cas d appel par provifioa
}5 fous la caution du Bail général de l'Appeliant, & en don-
» nant par Dorothée Caftan, veuve Guerin , caution jujqu a la
» concurrence de mille livres ; & ont ete les Pieces remiles aux
«s Avocats des Parties : » fuivant les fins de fon relier du 3®
Mai dernier, exploit d'intimation donne en comequence par
Louis Bourgeois, Huifiier royal, immatricule en la Picvôuî
royale & bailliagere de Montmédy, le 2,% Août fuivant, c\ue-
ment contrôlé au Bureau de la même Ville , dans les délais de
l'Ordonnance, d'une part. Et Dorothée Caftan , veuve Guerin
demeurante à Saints-Jean fous Marville, Intimee, d autre paît.
Michelant, Avocat de l'Appellant, affilié de Drian fon Procu
reur , a conclu à ce qu'il plût à la Chambre mettre 1 appellation.
& ce dont eft appel au néant, émendant, faifant droit fur fa
demande originaire , déclarer acquifes & confifquees Ion profit
les dix-fept livres de faux tabac failles fur 1 Intimee par le
Procès-verbal affirmé véritable; ordonner quil feia envoyé au
dépôt général à Paris, & que pour y parvenir , le dépositaire
d'icelui fera tenu de le repréfenter par toutes voies , quoi ai-
fant, il en demeurera bien & valablement déchargé; condamner
ladite Intimée, par corps, en mille livres d amende & aux dé
pens ; fans s'arrêter au furplus des difpolitions de la Sentence
dont eft appel, ordonner que les Edits, Ordonnances & Re-
elemens concernant la régie de la Ferme du rabac, notam
ment l'Arrêt rendu par le Parlement de Metz le 18 Mais 1771,
feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur ; taire de-
fenfes aux Juges des Traites de Mouzon de faire aucun Règle
ment concernant l'exploitation des Fermes de,,Sa Ma] elle, lans
préjudice à tous autres droits, & notamment a 1 appel interjette
des épices & vacations, tant de la Sentence dont eft appel,
que d'autres. Charvet, Avocat de l'Intimée, affifté ck Malglaive

. - K k ij
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* fon Procureur, a conclu a ce qu'il plût à la Chambre mettre
î?74* l'appellation au néant, avec amende & dépens, fans préjudice,

Oui FoiflTey, Subftitut du Procureur-Général, & pour icelui,
en fes concluions & requifitions :

LA CHAMBRE ordonne que les Pieces feront mifes fur le
Bureau. Fait judiciairement à la Chambre, à Nancy, ledit jour
douze Février mil feptcent foixante-quatorze. Signé, RIOCOUR,

Et depuis les Pieces vues, & oui M. le Febvre, Confeiller en
fon rapport :

LA CHAMBRE a mis l'appellation, & ce dont eft appel au
néant, émendant, faifant droit fur la demande originaire de la
Partie de Michelant, a déclaré acquifes & confifquées à fon profit
les dix-fept livres de faux tabac faifies fur la partie de Charvet,
par le Procès-verbal affirmé véritable ; ordonne qu'elles feront
envoyées au dépôt général à Paris, à l'effet de quoi le dépoli-
taire fera tenu de les repréfenter, quoi faifant, il en demeurera
bien & valablement déchargé ; a condamné ladite Partie de Char-
vet, & par corps , en mille livres d'amende pour fa contraven
tion , & aux dépens ; a reçu le Procureur-Géneral du Roi inci
demment Appellant du Règlement fait par le Juge des Traites
de Mouzon , le 13 Avril dernier, & y faifant droit, a déclaré
le même Règlement nul & abufif ; fait défenfes audit Juge des
Traites de Mouzon , & à tous autres, d'en rendre de femblables
à l'avenir, fauf à eux à fe conformer aux Edits, Ordonnances,
Déclarations & Arrêts de Réglemens regiftrés dans leurs Sieges,
& à en maintenir l'exécution ; ayant aucunement égard aux re
quifitions ultérieures, ordonné, i°. Que, conformément à l'ar
ticle IX du titre XII de l'Ordonnance du mois de Février 1687,
toutes les conteftations portées aux Sieges des Traites du reffort
de la Chambre , feront jugées fommairement, après avoir oui
l'es Parties par leur bouche fi elles y font préfentes , & fi elles
ne jugent pas à propos de conftituer Procureur, à peine de nul-

' lité des Jugemens ; en conféquence, fait défenfes aux Procu
reurs poftulans, de plus à l'avenir y contefter par Procès-verbaux
& aux Officiers defdits Sieges de,1e permettre, & aux Greffiers
de recevoir leidites conteftations par écrit, à peine de nullité
des procédures Se d'amende arbitraire. z°. Fait défenfes auxdits

a
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Greffiers d'inférer dans les qualités des Sentences qu'ils expé-
dient, autre chofe que les qualités des Parties, leur demande, 1774—
ja date des exploits par. lefquels elles auront étéfignifiées, celle
de leur contrôle, & les concluions prifes fur, ou contre les mê«

. mes demandes; le tout à peine d'être les mêmes expéditions re-
jëttées ; enjoint néanmoins auxdits Greffiers de faire mention ,
en rédigeant les Sentences, des requifitions que les Subftituts
du Procureur-Général trouveront à propos de faire, pour l'in
térêt du Roi ou celui du Public, foit que les Juges y faflent
droit ou non. 30. Enjoint aux Juges des Traites-Foraines de Mou-
zon, de donner aux Avocats la qualité de Maître, foit à l'Au
dience , foit dans leurs Sentences & Jugemens , & aux Avocats
de donner au Juge des Traites, tant dans les requêtes, qu'ès
Audiences, la qualité de Préfident-Juge, conformément à l'Edit
du mois de Mai 1651, enrégiftré au cndevant Parlement de Metz
le, - 24 Septembre de ladite année ; ordonne au furplus que les
Edits, Ordonnances & Arrêts de Réglemens, vérifiés en la Cham
bre ôc au ci-devant Parlement de Metz, fur le fait des Fer
mes, & notamment l'Arrêt du 18 Mars 1771 , feront exécutés
félon leur forme & teneur, en conféquence, fait défenfes aux
Habitans de Saint-Jean devant Marville, Ham , le Château de
Laval, la Seigneurie de la petite Flaffigny, Viller-le-rond, Cons-
la-Grandville, Neumanil, Ville-CIoye , Bazeille , Velonne ôc
autres lieux cédés, de, recevoir ou tenir des marchandifes ou
denrées prohibées, notamment d'ufer d'autre tabac que de ce-

- lui de la Ferme-générale ; autorifé la Partie de Michelant de
faire procéder par fes Commis. & Employés, à telles vifites &
perquifitions qu'elle jugera néceflaires , pour découvrir êc fai/ir
le tabac venant de l'étranger, & autres marchandifes ou denrées '
prohibées, enfemble drefler des Procès-verbaux defdites failles
& perquiiitions, & pourfuivre dans les. délais marqués par les .
Ordonnances & Réglemens, les confifcations & amendes pro
noncées par les mêmes Edits & Réglemens- ; à l'effet de quoi
enjoint aux Habîtans des lieux'ci-deffus dénommés, de fouffrir
lefdkes vifites & perquiiitions, fous telles peines que de droit»
Ordonne que le préfent Arrêt fera lu & publié à fa premiere au
dience publique, imprimé & affiché par-tout où befoin fera, pour - -
être exécuté' fuivant fa forme & teneur, à la diligence du Pro- ' - '
cureur-Général du Roi ; & que copies imprimées feront envoyées
aux Sieges & Bureaux des .'Traites du reflbrt, pour y . être pâ»\"
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—— - reillémeôt lu, publié, enrégiftré, affiché, fuivi & exécuté, |
ï774' quoi les Subftituts tiendront la. main, & feront tenus d'en cer

tifier la Chambre dans le mois. Fait & jugé à Nancy, en -la
Chambre du Confeil, îe premier Juillet mil fept cent foixante-
<juatorze. Signé, RIOCOUR. Coïlationné, figtié? Bureau, "

A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui ordonne que les Propriétaires, Fermiers ou Régif
purs des droits de Bacs, feront tenus de faire impri
mer & .afficher la Pancarte ou. Tarifdefdits droits ;
& leur ordonne Je tenir lefdits Bacs en bon état, de

- les pourvoir £un nombre d'hommes fujfifant, & d'en
entretenir les abords , Je maniéré qu'en tout temps les
pajfages.foient fûrs & de facile .accès.

Du 4 Juillet -1774.

LE ROI., étant informé qu.e plufieurs Propriétaires des "bacs' établis fur les différentes rivieres du Royaume , " négligent
d'entretenir lefdits bacs & leurs abords d'une maniéré convenable

pour la fureté du paffage ; qu'il en réfulte des accidens d'autant
plus funeftes', que les "Bateliers., Paffeurs & .Conduéfeurs n'ont
point le foin de fe pourvoir d'alleges, perches, -rames & autres
•uftenfiles néceffaires foit pour .les prévenir, foit pour y remé
dier : Sa Màjefté étant pareillement informée que plufieurs Pro
priétaires, Fermiers ou Régiffeurs defdits bacs, ont négligé de
faire afficher, ainfi qu'ils y font tenus, aux abords des pafiâges,
la Pancarte ou Tarif des droits qui s'y perçoivent-; ce qui donne
lieu à une perception arbitraire ou à des difficultés qui s'élèvent
fans ceffe entre les Fermiers defdits bacs & les paffagers ; Elle
a cru devoir renouveller les difpofitions des Ordonnances & Ré-
glemens intervenus fur cet objet, & en affurer de plus en plus
.l'exécution. A quoi voulant pourvoir : Vu l'avis des Sieurs Com-
miffaires nommés par l'Arrêt du Confeil du Août. 1724 &
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autres rendus en conféquence, pour l'examen & vérification def-
dits droits de bacs ; & tout confidéré : Oui le rapport du Sieur J774-
Abbé Terray, Confeiller ordinaire au Gonfeil. royal ? Contro-
leur-Général des Finances :

liERGI,. étant en fon' Confeil , a ordonné & ordonne
que les Edits, Déclarations, Arrêts, Lettres-patentes & Ré-
glemens intervenus fur la police des bacs, feront exécutés fui-
vaut leur forme & teneur j ce faifant, que dans un mois, a
compter du jour de la publication du préfent Arrêt, tous Proprié
taires , Fermiers ou Régiffeurs des droits de bacs établis fur les
différentes rivieres du Royaume, feront tenus de faire imprimer
& afficher fur un poteau , q.ui fera place aux abords des rivières
où fe fait la perception defdits droits , & dans le lieu le plus
apparent , ou même dans les bacs , la Pancarte oularif des droits
fixés par les titres de conceffion defdits bacs, ou Arrêts confir-
iriatifs d'iceux, & de les bien entretenir , de façon que les paffa-
gers puiffent les lire aifément : ordonne pareillement Sa Majefté
aux Propriétaires, Fermiers ou Regiffeurs defdits bacs, de les
tenir en bon état, de les pourvoir du nombre cl homiiies fuffîfant
pour le fervice du paffage y & d'en, entretenir les abords de ma
niéré qu'en tout temps les paffages foient furs, commodes Se de
facile accès. Ordonne en outre aux Bateliers, Pontonniers, Paffeuis
ou Conducteurs defdits bacs ou bateaux de paflage, de^fe four-
air d'alieges, perches, rames & autres ufterifrles nécellaires pour
prévenir ou remédier aux. accidens ; a peine , contre les contre-
venans, d'une amende' arbitraire pour la premier? fois, & de
punition exemplaire en cas de récidivé. Ordonne Sa Majefte que
dans ledit délai d'un mois , îefdits Propriétaires , Fermiers ou Ré-
o-iffeurs , feront tenus de juftifier pardevant les £>ieurs Intendans <x ^
Commiflaires départis dans les différentes Provinces du Royaume, '
de l'exécution des difpolitions du préient Arrêt, foit par des
certificats en bonne forme des Maiies, Echevms , CoiîiUja , Jj—
rats ou Syndics des Villes, Bourgs & Pareilles ou ie iâit ladite
perception , foit par telles personnes qu'ils jugeront à propos de
commettre pour en faire la viiite ; & faute par leldits Proprié
taires de veiller à l'exécution de toutes les fufdites difpofitions,
dans trois mois pour tout délai, du jour qu ils en ^ auront
avertis de la part defdits Sieurs Intendans & Commiflaires dépar
tis, ordonne que fur le Procès-verbal d'inexécution qui en fera
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—— par eux envoyé à Sa Majefté, lefdits bacs feront réunis au Do-*
1774® maine & adjugés, au plus offrant, au profit de Sa Majefté. En

joint auxdits Sieurs Intendans.&Commiffaires départis pour l'exé
cution de fes ordres, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt , qui fera imprimé, publié & affiché par-tout où befoin
fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
-à-Marly le 4. Juillet 1774. Signé 9 PHELYPEAUX.

LOUIS, par la grace.de Dieu, Roi -de France .et ;de\Navarre: A nos amés & féaux Confeillers en nos Con-

feils, Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, les Sieurs
-Intendans & Commiffaires départis pour l'exécution de nos
•ordres dans les Provinces <5c Généralités de notre-Royaume-.;
SALUT. Nous.vous mandons & enjoignons par ces Préfentes
dfîgnées de Nous , de -tenir, chacun en1 droit foi ,1a main à l'exé
cution de l'Arrêt dont i'extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel

de notre Chancellerie, cejourd'hui donné en notre Confeil d'Ë-
,tat, Nous y étant, pour les caufes y contenues : commandons
au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce reqais, de lignifier

. dédit Arrêt à tous qu'il appartiendra ,, à ce que perfonne n'en
Ignore ; & de faire en outre pour l'entiere exécution ' d'icelui,
«tous eommandemens, fommations & autres aâes & exploits re
quis & néceffaires, fans autre permiffion, nonobftant oppofitions
ou autres empêchemens quelconques , dont il1 aucuns intervien
nent, Nous Nous réfervons, & à notre Confeil, la connoif-
fance, icelle interdifant à toutes nos Cours & Juges, Voulons
-que ledit Arrêt foit lu, publié & affiché par-tout où befoin fera ;
& qu'aux copies d'icelui & des Préfentes ,- xollationnées par. l'un,
•de' nos amés .& féaux Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée,
.comme aux originaux -: Car tel'est notre plaisir. Donné
à Mariy le quatrième jour du mois de Juillet Fan de grâce mil

- Xept cent foixante- quatorze& de notre Regne le premier. Signé9
XOUI3. Et plus bas : Par le .Roi, jje Félix du Mur.

ARREST
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A R .R E S T

DE LA CHAMBRE; DES COMPTES

DE X O R R À I : N E,

'Qui fait défenfes k tous prétendus Pourvus de Com
mutons de- Rheims f de connaître? dans Fétendue de
Vancien rijjort •. de là Chambre ? de tousfaits de Con-:
trebdnâty % annuité les Jugemens rendus par iceux *
avec défenfes d}y- obtempérer ; & a tous HuiJJiers &.
Cavaliers de la _ Màréchaujfée de mettre ' à exécution

,aucun: Décréta cet égard. :

"Du 9 Juillet 1774.

VU, par la Chambre „ ia requête à elle préfentëe par Nicolas Gabriel, Syndic a&uel & élu 'de la Communauté
d'Einville-au-Jard ; Jofeph Marchai, Jofepîi Salmon, Alexis Cal
lia t & Jofeph Horafte, tous demeurans au même lieu } expoli-
tive que le du mois de Juin dernier les Employés des
Fermes du Tabac :fë"font rendus audit lieu d'Einville, «5c y ont"
dreffé un foi-difant Procès-verbal, à l'encontre de François Go-
bert, Cordonnier au même lieu, fous prétexte qu'il avait du
tabac de contrebande ; en conféquence de quoi il a plu au Sieur
Jean-Baptifte Juzan de la Tour, fe difant Subdélégué de la Com
miffion établie à Rheims, de donner une efpece de Décret le
6 du préfent mois, par lequel il ordonne qu'à la requête du.
Procureur du Roi de ladite Commiffion, les Supplians feront
a(lignés à comparoir pardévant lui Sieur de la. Tour, le 7 du
préfent mois, trois heures de relevée, en l'Hôtel par lui élu , ou
pend pour enfeigne le Sauvage à Lunéville. En exécution de ce
Décret, le Procureur du Roi de ladite Commiffion. a non feu
lement fait aligner, mais encore ajourner par exploit de Claude,
Huiffier au Bailliage de Nancy , du même jour, les Supplians >
pour être ouis & interrogés fur les faits- charges -qui réfutent

Tome xw. . ; l>l
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coetr'eux. des informations faites fur la plainte du Procureur do

j.774* & fe réfervant encore de faire affîgner beaucoup d autres
Particuliers qui ne font dénommés, ni dans ie Décret ni dans
l'exploit. Comme les Suppliant ne reconnoifîent d autres 1 ribu-
naux que ceux de La Chambre & du Bailliage ; que 1 entreprife
de cette Commilîion elt attentatoire à l'autorité & a la Jurifdic-
tion de la Chambre, ils ont eu l'honneur de lui donner leur
requête, & ont conclu à ce qu'il plût à la Chambre, vu le cas
trfes-provifoire , êc attendu que le Sieur lean-Baptifte Juzan de la
Tour a donné les ordres les plus précis, à la Maréchauffee d ar
rêter êc de conftituer prifonniers les SuppKans, ainfi que beau
coup d'autres Particuliers, les mettre fous fa fauve-garde & pro
teâion. ; en conféquence les décharger de tous Décrets de prife
de corps & autres d'aiïignation Se pourfuites dirigées, êc que I on
pourroit diriger contr'eux & contre tous autres Particuliers qui
peuvent fe trouver compliqués dans .l'affaire dont il s agit:lef-
quels Décrets & pourfuites feront déclarés nuls êc de nul effet,
& attentatoires k l'autorité de la Chambre ; faire defenfes ex-
preffes au Sieur Jean-Baptifte Juzan de la Tour,. êc a tous au
tres T de continuer leurs pourfuites , & d'attenter à l'avenir à
leurs perfonnes , fous telles peines & telles amendes il plaira a la
Chambre d'arbitrer, fans préjudice à tous leurs droits. Ladite
requête (ignée Nicolas Gabriel, Syndic, Jofeph Salmon &Guyot,
Procureur. L'Ordonnance de la Chambre au bas, en date du
jour d'hier , portant foit montré au Procureur-Général.du Roi ;
les conclufions de l'Avocat-Général enfuite, pour Ton abfence»

. Vu pareillement les Pieces y énoncées & jointes ; êc après avoir
oui fur ce M. de Hurdt, Confeiller, en fon rapport : Tout vu
& conlidéré : '

LA CHAMBRE, Faifant droit fur îa requête, a déclaré nuls
' êc de nul effet les Décrets & Jugemens rendus par Juzan de la

Tour, êc tout ce qui s'en eft fuivi êc auroit pu s'enfuivre, avec
défenfes au Suppliant d'y obtempérer ; a pareillement fait dé
fenfes audit Juzan de la Tour ôc h tous autres prétendus Pour
vus de Commiffions de Rheims, de connoître dans l'étendue de
l'ancien reffort de la Chambre, en-.aucune maniéré, de tous
faits de contrebande ; a auffi fait défenfes à tous Huifîïers êc
Cavaliers de la Ma réchauffée, de mettre à exécution aucun Dé
cret à cet égard , fous telles peines que de droit, Tauf.au Fer-
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lïiîer-Général à fe pourvoir pardevanc les Bailliages , & par ap- —
pel à la Chambre, jufqu'à ce qu'il aura plu à Sa Majefté de faire *77*.
conttoitre fes intentions l ce fujet ; ordonne en conféquence que
le préfent Arrêt fera imprimé ôc envoyé aux Bailliages du reffort
de la Chambre, à la diligence du Procureur-Général du Roi ,
pouf 7 être lu, publié, enrégiftré, affiché & exécuté fuivant fa
forme & teneur , dont les Subftituts certifieront la Chambre
dans le mois. Fait à Nancy , en la Chambre du Confeil, le
neuf Juillet mil fept cent .foîxan.re--quatorze. Signé? RIOCOUR •
&BEH0RDÎ. Collaàonné, figné 3 Bureau.

AIR ES T

DE LA COUR SOUVERAINE.

Çwi ordonné Fenvoi & l'txecutioti, dans l ojicitn rcj~
' fort du Parlement de Metç, Lettres-patentes du

Roi, données à Compiegm le zo Septembre iy66,
: enfemble.de iArrêt de la Cour du 10 Novembre.
fuivant. ' __ " : :.

.Du- 15 Juillet i'774e

\ TU, ' par ia Cour, la procédure éxcraordmaireméfit înftraite au
V Baïlliagë Royal de Longuyon, à requête du Procureur dis:

Roi au même Siege , à rencontre de Jean Pafquifi, détenu ès pri
ions de la Conciergerie du Palais, accufé; favoir ; la Sentence
dudit Bailliage du 9 Juillet 1774, par laquelle on a déclaré Jeaa
Pafquin violemment foupçonné de s'être introduit dans la maifoa
du Sieur François-Ferdinand Mengin.. Pretre, Chanoine de Lon-
guyon, par les fenêtres de fon poêle , prenant jour fur fon jardin
âu derrière; d'avoir fracliiré ladite fenêtre, crocheté.& ouvert
tin coffre » icelui fuffifamment atteint & . convaincu d'avoir pris
& volé dans ledit coffre, feize écus de fix livres de France, un
petit écu , & quelques monnoies nouées dans un mouchoir dé
Perfe, le tout le aB Juin dernier, entre quatre & cinq heures
de relevée; également violemment foupçonné d'avoir pris à fou
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—r— Maître une ferviette pour en doubler une paire de culotte, & urr
*774» jambon & des (aurifies chez l'Hermite de Piemond, dans le courant

de l'année dernier© ; 4e s'être introduit dans la Maifon dudit Her-
mite, par les vitres, après en avoir rompu ou tiré les barreaux;
& enfin d'avoir pris un mouchoir de foie chez François Etienne
dudit Piedmond y il y a quelques années. Pour réparation de
tout quoi, ledit Pafquin a été condamné à être mené & conduit
aux Galeres du Roi, pour y fervir comme Forçat l'efpace de
neuf ans. Il a été condamné en outre aux dépens du Procès.
Concluions de Guillaume, l'un des Subftituts du Procureur-
Général. Après que ledit Pafquin a été entendu fur lafellette,
en fa caufe d'appel : Et oui le rapport de M. Collin de Bena~
ville, Confeilleri Tout confédéré:. -

LA COUR dit qu'il a été mal jugé, bien appellé, émendanr
pour les cas réfultans du Procès, a condamné ledit Jean Pafquin
à être livré entre les mains de l'Exécuteur de la Haute-Juftice,
pour être par lui battu & fuftigé nud, de verges, furies
épaules, dans les carrefours & lieux accoutumés de cette Ville,
ce fait, l'a banni du reffort de la Cour pour Pefpaee de cinq
ans ; à lui enjoint de garder fon ban fous les peines de droit.
L'a-en outre condamné en vingt-cinq francs d'amende envers le
Roi, & aux dépens du Procès. Ordonne que l'argent trouvé
fur ledit Jean Pafquin , lors de l'Arrêt de fa perfonne, enfemble
le mouchoir joint à la procédure ,, feront rendus à François Fer
dinand Mengin , Chanoine de Longtiyon. Ordonne qu'à la di
ligence du , Procureur-Général du Roi, copies duement. colla-
tionnées des Lettres-patentes données à. Compiegne le 20 Sep
tembre 1766 , enfemble l'Arrêt de la Cour du 10 Novembre
fuivant, feront inceflamment envoyées dans tous les Bailliages,
Préfidiaux,, & autres Sieges de l'ancien reffort du Parlement.de,
Metz , reffortiffant nuement a la Cour,..-pour y être lues , pu-

" bliées, regiftrées, fuivies 8c exécutées fuivant leur forme &
teneur; enjoint aux Subftituts dudit Procureur-Général,, fur les
lieux, d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour au mois.
Fait & jugé en ladite Cour, Chambre de la Tournellè, ï
Nancy, ledit jour quinzième Juillet mil fept cent, foixante-qua-
torze. Signé 3 BEURAR3X
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LETTRES-FA TENTES
DU R O IV

• Pour l'exécution j dans le reffbrt de la Cmr Souve
raine de Lorraine & Barrais ? des Décrets , - Arrêts^
Jugemens ou Mandefnens de Juftice rendus en mas
tiere criminelle.

Du %o Septembre 1766* "

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi be France et BitNavarre : à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront»,
SALUT. Les difpofîtions de l'Ordonnance du mois d'Août
1670, fuivant îefquelles les Décrets, & tous Jugemens qui
giflent en exécution en matiere criminelle , doivent être exé
cutés dans tous nos Etats, fans permiffion ni paréatis, n'ayant:
point été connues jufqu a préfent dans lé reflort de notre Cour
Souveraine de Nancy, Nous avons été informés que notredite
Cour s'y feroit maintenue dans l'ufage d'exiger des paréatis pour
la lignification dans fon reffort, de tous. Décrets Se 7ugemens(
émanés des autres Jurifdiftions ' de notre Royaume. Et comme
rien n'eft plus utile que d'y prévenir tout ce qui peut apporter
du retard: en cette matiere, il Noos'a paru qu'il étoit du bien,
de la Juftice de ne pas différer plus long-temps d'expliquer nos
intentions;à;ce,,fujet. A ces causes, & autres à ce Nousmou-

: vantV de favis; de;; notre Confeil, & de notre certaine fcience^
pleine puiffance 'ôc-autorité royale, Nous avons par ces Préfentes.
lignées de notre, main , dit, déclaré- & ordonné, difons, décla
rons & ordonnons..-que, conformément à l'Ordonnance du mois

.d'Août 1670.,. tous Décrets,._même de prife de corps,, ainfi que
tous Arrêts, JugemensOrdonnances ou Mandemens de Juftice'
rendus en matiere criminelle.-,' feront exécutés dans.tout le ref-,
fort de notredite Cour Souveraine ainfi que dans tous autre»

. lieux de notre Royaume ,, fans permiffion ni paréatis ; dérogeons,
à cet effet à toutes loix, ftyles & ufages I ..ce contraires,.. SI
DONNONS EN MANDEMENT à nos âmes & féaux, les Gens
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tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Baffôïs féâat |

J774- Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire regiftrer, même en
temps de vacations, & le contenu en icelles exécuter félon leur
forme & teneur: Car tel est notre plaisir. En témoin de
quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes"
Donné à Compiegne le vingtième jour du mois de Septembre
fan de grâce mil lept cent foixante-fix 5 & de fio'tfe Règne le
cinquante-deuxieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi
le Duc de Choiseul. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune!

}' .

LA COUR ordonne que les Lettres-patentes dont il s agit..
Feront regiftrées en fes Greffes, pour être fuivies & exécutées
félon leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant •
cefaifant, que , conformément à l'Ordonnance du mois d'Août
1670, tous Décrets , même de prife dé corps , âinfi que tous
Arrêts, Jùgemens, Ordonnances ou Mandemens de îuftice ren
dus en matiere criminelle, feront exécutés dans toute Fétendue
de fon refïbrt àinfi que dans tous autres lieux du Royaume,
fans permiffion ni paréàtis ; "en conféquence ordonné que copies
collatidnhées defdites Lettres-patentes, enfemble du préfent Ar-
ret, feront envoyées dans tous les Bailliages & Sieges reffor-
tiflant nuement à la Cour, pour y être pareillement regiftrées,
fuivies & exécutées ; enjoint aux Subfticuts des lieux d'en cer
tifier ia Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy, en la Cham
bre ordonnée pour le temps des vacations, ledit jour dix No
vembre mil fept cent foixante-fix. Par la Cour, Signé, F. LA
CROIX»
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. — — — 1774:»

AIREST

DE LA COUR SOUVERAINE,

Qui ordonne que les Officiers de Jujîice , dans Fancien
rejjori du Parlement de Irlet^ nommeront pour Ban-
gardes y chaque année, un Laboureur & im Manœuvre
pour veiller conjointement à la garde & manutention
des Biens & Fruits champêtres ? &ç,

- ;

; .Du 18 Juillet 1774. Regiftré-le 4 -Août.

VU, par ia Courle requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi , contenant qu'il eft informé que dans dif
férentes Communautés du reffort de l'ancien Parlement de Metz 9
il regne à l'égard des Bangardes, des abus qui ne peuvent que
porter le découragement parmi les Cultivateurs & les Propriétaires»

, Ils confident dans un prétendu droit que les Bangardes fe font
arrogé, de...tenir jour & nuit deux chevaux dans les prairies du "
Ban, depuis la Saint Georges jufqu'à la Saint Médard, de ma
nière à les faire pâturer fur toutes propriétés indiftin&ement, &
ce pour falaire, ou pour rétribution de la garde à laquelle ils
font commis» Delà il réfulte que l'Office de Bangarde étant vi
vement follicité par les Laboureurs du lieu, ceux-ci dès qu'ils
font nommés en cette qualité, nouriffent leurs chevaux, depuis la
Saint Georges jufqu'à la Saint Médard, aux dépens des Proprié
taires , en les envoyant nuit & jour, deux à deux ,, & fucceffi-
vement dans les prés en réferve , & parce moyen ils portent
un préjudice notable au Ban fur lequel ils font établis comme
furveillans. S'il arrive que quelques Habitans fe garantifient de la
vexation que produit cet abus par des clôtures conformes à FE-
dit, & que par des foffés ou clôtures fuffifantes, ils éloignent les
Bangardes de leurs propriétés, ceux-ci fe retranchent à exercer .
leurs prétendus droits fur les prés qui relient ouverts, foie à rai™
fon du terrain qui ne permet pas îa clôture , foit par défaut d'aî-
fançes 5 ou de facultés pour l'entreprendre : & .dans ce cas ,. 2
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arrive que les propriétés des Particuliers moins aifés, fe trouvent

I774« dévorées parles beftiaux des Bangardes de maniéré à n'y pouvoir
-, , plus faire récolte , ou du moins à n'en faire qu'une trop chétive -

cet abus qui ne s'eft introduit que par le défaut d'attention des
Officiers de Juftice locaux à le réprimer févérement, n'eft pas
fupportable ; il eft du devoir du Remontrant de folliciter l'au
torité de la Cour pour le faire ceffer. A ces causes , requérait
ie Procureur-Général du Roi, être ordonné à tous Officiers, de
Juftice, foit des Bailliages & Prévôtés Royales, pour les Com
munautés qui font du Domaine de Sa Majefté, fo.it des.Seigneurs
& Vaffaux pour les Communautés .dépendantes des Hautes,
Moyennes & Baffes-Juftices dont ils font propriétaires, & ce
dans l'ancien reflort du Parlement de Metz, de nommer pour

-> Bangardes, chaque année, un Laboureur & un Manœuvre pour
veiller conjointement à la garde & manutention des biens &
Fruits champêtres. Défenfes être faites aux Bangardes ainfî nom-

. mes, foit Laboureurs ou Manœuvres, d'envoyer vainpâturer leurs
beftiaux de traits ou autres, dans aucun pré du Ban, depuis le
jour dô la réferve jufqu'à la récolte, ni de percevoir & exiger
aucuns autres falaires 4e leurs Commiffions, que ceux qui leur
font attribués par la Coutume des lieux, fous telle peine qu'il
plaira à la Cour infliger. Ordonné que l'Arrêt à intervenir fera
îu à la premire Audience de la Cour, imprimé & envoyé dans
les Bailliages, Préfidiaux & autres Sieges du reffort de la Cour

. dans la Généralité de Metz, pour y être pareillement lu, publié,
regiftré & affiché; enjoint aux Subftituts de tenir la main à fon
exécution , & d'en envoyer deux exemplaires dans tous les Vil
lages & lieux de leurs Jurifdidions, pour l'un d'iceux être lu Ôc
affiché à l'iffue de la Meffe Paroifliale, & l'autre dépofé au Greffe
de chaque endroit, & tranfcrit fur les Regiftres de Police ; de
tout quoi lefdits Subftituts feront tenus de certifier dans le mois.
Ledit requifitoire ligné Marcol. Oui le rapport de M. de Millet
de Chevers, Confeiller : Tout confidéré ;

LA."COUR, fa'ifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général, ordonne que tous les Officiers de Juftice, foit dans
les Bailliages & Prévôtés Royales, pour les Communautés qui
font du Domaine de Sa Majefté, foit des Seigneurs & Vaflauxpoul
ies Communautés dépendantes des Hautes, Moyennes & Baffes-
Juftices dont ils font propriétaires, & ce dans l'ancien reffort du

Parlement
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parlement de Metz, feront tenus de nommer pour Bangardes, —
chaque anaée, un Laboureur & un Manœuvre pour veiller con- J774-
jointement à la garde & manutention des biens & fruits cham
pêtres; fait défenfes -aux Bangardes ainfi nommés, foit Labou
reurs ou Manœuvres, d'envoyer vainpâturer leurs beftiaux de
traits ou autres, dans aucun pré du Ban, depuis le jour de la
referve jufqu'à la récolte, ni de percevoir & exiger aucuns autres

• falaires de leurs Commiffions, que ceux qui leur font attribués
parla Coutume des lieux, fous telles peines que de droit. Or
donne que le préfent Arrêt fera lu à la premiere Audience de
la Cour, imprimé & envoyé dans les Bailliages, Préfidiaux &
autres Sieges du reffort de la Cour dans la Généralité de Metz,»
pour y être pareillement lu, publié, regiftré & affiché ; enjoint
aux Subftituts du Procureur-Général fur les lieux, de tenir la
main à fon exécution, & d'en envoyer deux exemplaires dans
cous les Villages & lieux de leurs Jurifdi&ions, pour l'un d'iceux
être lu & affiché à i'iffue de la Meffe Paroiffiale , ôc l'autre dé-
pofé au Greffe de chaque endroit, & tranferit fur les Regiftres de
Police ; de tout quoi lefdits Subftituts feront tenus d'en certifier
la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en la Cour Souveraine
Grand'Chambre, le dix-huit Juillet mil fepteent foixante-quatorze»
Signé, BEURARD. ;

,0iBmraraBiaaMM««ia«aHa«^«OTn»^^ illW, III 1UFIW'IU-11lf 1 f1 '.'.'"yliLLZi'/L.'.'iii1

DÉCLARATION DU ROI,

Interprétative de celle du z% Août tyjo, concernant les
Bénéfices à charge d'aines, de l'Ordre de Saint Au-
guftim

Donnée à Compîegne le 6 Août 1774. Regiftrée en la Cour
Souveraine le 13 Mars 1775.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de Franck et d*Navarre-: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Les Supérieurs des Ordres & Congrégations de Cha
noines-Réguliers de l'Ordre de Saint Auguftin, Nous ont
fait repréfenter que le feu Roi, notre très-honoré Seigneur

Tome XIIL , Mm
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& Aïeul, auroit, par l'article IV de fa Déclaration du tz

1774- Août 1770, attribué le pécule des. Chanoines-Réguliers qui
décéderont pourvus de Cures, Vicairies perpétuelles, ou au
tres Bénéfices à charge d'ames,. aux Ordres ou Congréga
tions dont dépendront.lefdits Bénéfices, aux claufès, charges
& conditions énoncées audit article ; mais que l'exécution de ces
difpofitions pouvait donner lieu à quelques conteitarions qu'il
feroit de notre. bonté de prévenir. C'eft dans ces circonftances r
qu'après Nous être fait rendre compte d'efdites repréfentations,,
Nous avons jugé d'autant plus convenable, d'expliquer nos inten
tions à ce fujet, que Nous, ferons toujours: empreffés de donner
auxdits Ordres & Congrégations des. preuves de notre attention,
à tout ce qui peut les intére&er, fiait par rapport au maintien
de la régularité, foit par rapport à' la confervation & à la bonne
adminiftration de leur temporel. A. ces, causes & autres a ce
Nous., mouvant, de l'avis de notre Confeilr & de notre certaine
feienee, pleine puiflance & autorité royale, Nous avons ftatue
&c ordonné, itatuons & ordonnons,, voulons.: & Nous plaît, ce
qui fuit : .

Art. L .L'article IY de la Déclaration du mois d'Août 177a
fera exécuté félon fa forme & teneur ; & en conféqueiice , le
pécule des Chanoines-Réguliers qui décéderont pourvus de Cures,
Vicairies perpétuelles, ou autres Bénéfices à charge d'ames , con
tinuera d'appartenir à l'Ordre ou Congrégation dont dépendront
lefdits Bénéfices à charge d'ames, fans qu'il puifle, en aucun
cas, être réclamé, foit par les. Paroiffiens & Habitans , foit par
les Abbés Commendataires des Maifons dépendantes defdits
Ordres & Congrégations, & ce , nonobftant toute. Tranfa&ion:
particulière ou Traité de partage, auxquels Nous avons dérogé
pour ce regard feulement.

II. Voulons pareillement que le pécule des Chanoines-Régu
liers , lefquels au roient été pourvus avant la Déclaration du 2.2,
Août. 1770, de Bénéfices dépendans d'une Maifon , Ordre ou
Congrégation où ils n'auroient: pas. fait Profeffion , appartienne
à l'Ordre ou Congrégation dont lefdits Chanoines-Réguliers fe
ront Profes ; à la charge par lefdics- Ordres ou Congrégations
de: remettre: le Prefeytere en boa état de réparations, à l'Ordre,
Congrégation ou Maifon d?oà dépend ledit Bénéfice auquel il
doit appartenir.

III. Il: fera libre aux Supérieurs généraux cites Ordres ôc Cou-
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g-régatiofis -, comme aux Supérieurs particuliers des Maifcns def~ —
dits°Ordres ou Congrégations dont dépendent lefdits Bénéfices l7
a charge d'ames, de vifîter & faire vifker, une fois l'an , les
J>refbyteres.& .bâtimens en dépendans, & de contraindre ceux
qui en font pourvus d'y faire ;les réparations dont ils font tenus.

IV. Les Chanoines-Réguliers pourvus defdits Bénéfices feront
tenus de fe conformer aux difpofitions des articles XVI & XVII
de notre Edit de 1773 ; & en conféquence, ils ne pourront
.entreprendre aucunes reconltru&ions ou réparations que celles
d'entretien, ni faire aucun emprunt de deniers qu'aux claufes &
conditions énoncées auxdits articles , & fous les peines portées
par lefdits articles, SI DONNONS EN MANDEMENT à nos
amés & féaux Confeillers , les Gens tenant notre Cour Souve
raine de Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire regiftrer,
& le contenu en icelles garder & obferver félon fa forme & te
neur, ceffant & faifant ceffer tous troubles & empêchemens, &
nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car tel est notre

plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel
à cefdites Préfentes. Donne à Compiegne le fixieme jour du mois
d'Août, fan de grâce mil feptcent foixante-quatorze , & de notre
Regne le premier. Signé7 LOUIS. Et plus bas: Par le Roi 5
db Félix du MuyV E.t fcellé du grand Sceau de cire jaune.

y Ue 9 publiée & regiflrée, oui9 ce requérant le Proçureur-Gé-
§ j néral du Roi, pour être fuivie & exécutée félon fa forme &

teneur; à la charge toutefois, par les Ordres ou Congrégations des
Chanoines-Réguliers de l'Ordre de Saint Auguflin ? de tenir en
bon état les Prefbyteres & bâtimens dépendans de leurs Cures ,
Vieai ries perpétuelles ou autres Bénéfices a charge drames, d'y

faire toutes les réparations & reconftrucïions qui y feront néceffai-
rcsy & de fournir au fucceffeur les meubles convenables a fon état;
fans approbation des Loix rappellées en la même Déclaration qui
n'ont pas été regiflrées en la Cour, non plus qu'a l'ancien Par
lement de Met%; '& copies collationnées envoyées dans tous tes Bail
liages , Préfidiaux & autres Sieges refjbrtifjans nuement à la Cour
Souveraine ? pour y être pareillement lue, publiée, regifirte, fui-
vie & exécutée ; enjoint aux Subjlituts du 'Procureur-Général fur
les lieux, d'y tenir la main & d'en certifier la Cour au mois. Fait
à Nancyy Audience publique tenant, le tre'ifieme jour du mois de
Mars mil fept cent foixante-quin^e. Signé,. J3EURARD„

- M m ij
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI

ET LETTRES-PATENTES SUR ICELUI,

Pour la prife de pojjejfion de Jean-Baptifle Fouache ;
de la Régie du Droit fur les Cuirs & autres Droits 9
pour neuf années qui commenceront au premier Oc
tobre iyj4, & quifiniront au dernier Septembre iy8j.r

Du 6 Août 1774. Regiftré en la Chambre des Comptes le
15 O&obre fuivant.

LE Roi ayant chargé "Tean-Baptifte Fouache, Bourgeois deParis , de faire pour le compte de Sa Majefté , la régie &
recette du'droit unique fur les cuirs & peaux, établi par-FEdic
du mois d'Août 1759, enfemble des droits d'exportation Se d'im
portation , impofés tant par ledit Edit que par les Lettres-patentes
du x4 Septembre 1759 1 & des deux fols P°.ur livre defdits droits;
des droits d'Infpeâreurs aux boucheries qui fe perçoivent, tans
oar exercice que par abonnement, Se dans tous les lieux fujets
auxdits droits ; du droit de contrôle & marque d'or & d'argent;
de - celui de marque fur les fers , & des huit fols pour livre en fus
defdits droits d'Infpe&eurs aux boucheries , de contrôle & marque
d'or ôc d'argent, & de marque fur les fers ; du droit fur lès fuifs
dans la Ville , Fauxbourgs & Banlieue de Paris , & du droit fur
l'amidon ; & Sa Majefté voulant que ledit Fouache puiffe incef-
famment pourvoir à Fadminiftration des droits dont la régie lui
eft confiée pour neuf années , qui commenceront au premier
Octobre 1774? & finiront au dernier Septembre 1783 inclufive-
ment. Oui le rapport du Sieur Abbé Terray, Confeiller ordi
naire ' au Confeil Royal , Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce

^Art. I. Ledit Jean-Baptifte Fouache fera, à compter du
premier Ôâobre de la préfente année 1774 , au profit de Sa
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Maiefté, la régie, recette & exploitation des droits ci-dell'us ——
énoncés, fans qu'il puiffe y être apporté aucun trouble ni em- 1774'
pêchement par qui que ce foit, en fe conformant par ledit
Fouache, dans la perception d'iceux, aux Edits, Déclara
tions , Arrêts & autres Réglemens intervenus fur le fait defdics
.droits, . , . „ , '

IL Veut Sa Majefté que Julien Alaterre, Adjudicataire-Ge-
jfjéral des Fermes, foit tenu de remettre audit Fouache, les
meubles, uftenfiles & autres effets fervant actuellement à l'ex-
ploitation des droits compris au Bail dudit Alaterre, que Sa
Majefté a jugé à propos de réunir à la régie dudit Fouache;
defquels meubles, uftenfiles & autres effets, il fera fait efti-
mation, à dire d'Experts, pour en être le montant rembourfé
audit Alaterre, à l'exception néanmoins de ceux fervant à
l'exploitation du droit fur l'amidon, qui appartiennent à Sa
Majefté, lefquels ainfi que lés regiftres, états, papiers, impref-
lions de toute nature & autres chofes généralement quel
conques concernant le droit fur l'amidon.,. feront remis par
ledit Alaterre audit Fouache, qui s'en chargera fur les inven
taires qui en feront drefles à cet effet.

III. Pourra ledit Fouache établir tels Bureaux , & commettre
telles perfonnes qu'il jugera à propos pour faire la perception
deidits droits , fur les procurations & commiffions qui leur fe
ront expédiées par ledit Fouache ou fes Cautions , même fe fer-
vir des Commis, Gardes & autres Employés des Fermes ou
Régies de Sa. Majefté, lefquels pourront faire tous actes, fai
lles & Procès-verbaux dans l'étendue & reffort de toutes les
Cours & Jurifdictions , fans être obligés de s'y faire recevoir ni
de prêter un nouveau ferment.

IV. Dii également Sa Majefté les Commis aâuelîement
employés 1 régie & recette defdits droits", en .vertu des
corn millions qu'ils ont reçues tant de Julien Alaterre, que de
fes prédéceileurs- ou autres Fermiers & précédens Régi fleurs , &
qui ont prêté ferment de fe faire recevoir,, & de prêter
on' nouveau ferment ordonne ^qu'ils continueront les. fonc
tions & exercices de leurs emplois pour ledit Fouache , comme
pour les précédens Fermiers ou Régiffeurs. A l'égard des
Commis qui n'auront point encore prêté ferment, veut Sa
Majefté qu'ils ne p.uiffent faire aucunes fondions , qu'ils n'aient
été reçus & prêté ferment 'devant les Juges compétens, &
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que pour raifort de ladite réception & preftancn de ferment

*774* il ne puiffe être exigé de chacun defdits Commis, pins dé crois
livres, y compris les droits de Greffe.

V. Pourra ledit Fouache fe fervir des cachets, marteaux,
preffes, - poinçons & autres marques qui font établis pour la per
ception de tous les droits ci-deffus énoncés, fans qu'il foit tenu
d'en dépofer de nouveau les empreintes aux Greffes des Jurif-
didions. Il - lui fera pareillement loifible de . changer lefdits ca
chets, marteaux, preffes, poinçons & marques, & d'en faire faire
de nouveaux toutes fois & quantes il le jugera convenable & né-,
ceffaire, mais .dans ce cas , il fera tenu d'en dépofer les em-

' - preintes aux Greffes des Jurifdiâions .compétentes, dans les for-
mes ordinaires èc accoutumées.

¥1. Difpenfe Sa Majefté ledit Fouache de fe fervir de papier
timbré pour les journaux de recette, regiftres de déclarations,
portatifs & tous autres fervant à la régie & perception defdits
droits , même pour les contraintes qu'il décernera ou qui feront
décernées contre les Procureurs, Receveurs & Commis, ou leurs
Cautions en retard,, foit de compter , foit de remettre les de
niers qu'ils auront en caille , ainli que pour toutes autres expé
ditions concernant la régie defdits droits ; n'entendant Sa Ma
jefté aftreindre à l'ufage & formalité du timbre, que les quit
tances & expéditions & procédures qui tombent à la charge des
Redevables , & doivent être rembourfées par les Parties. Veut
en conféquence que pour les impreffions qui pourront être cé
dées par Julien Alaterre i audit Fouache, ledit Alaterre ne puiffe
exiger que le rembourfement du prix du papier & des frais d'im-
preffion^ fans aucun droit de timbre pour tout ce qui fera relatif
aux regiftres & autres expéditions à la charge de la régie.

VII» Permet Sa Majefté audit Fouache d'entretenir ou réftlier
les abonnemens, traités & marchés qui peuvent avoir été ci-
devant faits , & qui fe trouveront encore exifter au premier Oc
tobre prochain, comme aulfi de régir ou abonner ceux des droits
dépendants de ladite régie qu'il jugera à propos , & de fe fervir
pour tous exploits , commandemens 'Se autres ' 'àâres à lignifier,5
de tels Huiffiers qu Sergens que :bo:n lui'femblera.

VÏÏL Ordonne Sa Majefté que- les Eâits , Déclarations, Ar
rêts & ïtéglemens rendus fur le fait defdits droits, feront exé
cutés félon leur forme &-teneur. Enjoint aux Officiers des Elec
tions & autres Juges qui connoiffent defdits droits, de tenir la
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lîiàîn, chacun en ce qui les concerne, à l'exécution du préfent —
j\rrêt, qui fera eiécuté nonobftant toutes oppofitions ou empê- ' !774*
chemens, dont, fi aucuns 'interviennent, Sa Majefté fe réferve
& à fon Confeil, là connoifTance, & icelle interdit à toutes fes
Coûts & Juges ; & feront fur le préfent Arrêt, toutes Lettres-
patentes nécefîaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi,..'
Sa Majefté y étant, tenu à Compiegne, le foc Août mil fept cent
foixante-quatorze. Signé> PHELYPEAUX.

LETTRES-patentes.

LOUIS,, par îa grâce de Dieu,.. Roi de France et de. Navarre : A nos, amés & féaux Confèillers, les Gens te
nant notre. Cour des Comptes,. Aides &. Monnoies de Lor
raine, à Nancy , SALUT, Ayant chargé Jean-Baptifte Fouache,
de faire, pour notre compte , la régie & recette du droit uni
que fur les cuirs & peaux , établi par l'Edit du mois d'Août 1759,
enfemble des droits d'exportation & d'importation impofés, tant
par ledit Edit, que par les Lettres-patentes du 14 Septembre
1759 & des: deux fols pour livre defdits droits. ; des., droits
d'Infpecteurs aux boucheries, qui fe: perçoivent, tant par exer
cice que par abonnement, & dans tous les lieux fujets aux-
dits, droits ; du droit de contrôle Se marqué d'or & d'argent
de celui de marque fur les fers, & des huit fols pour livre
en fus defdits droits d'Infpefteurs ' aux .'boucheries , de con
trôle ôc de marque d'or & d'argent, Se de marque fur les
fers; du droit fur les fuifs dans la Ville , Fauxtourgs & Ban
lieue de Paris, & du droit fur l'amidon : voulant que
ledit Fouache puiffe inceflamment pourvoir à radmimftranoiï
des droits, dont la régie lui eft confiée pour neuf années, qui
commenceront au premier Oâobre 1774"> ^ fin^ront au dernier
Septembre 1783. inciufiveinent, Nous avons, par Arrêt rendu-
cejourd'hui en notre Confeil, Nous y étant,, preferit les ar™
rangemens que Nous avons jugé néceflaires pour y parvenir ; &
voulant faire, connoitre nos intentions, à ce fujet ; A ces cau
ses , de l'avis, de notre Confeil qui a vu ledit Arrêt ci-attaché
fous, le contre-feel de notre Chancellerie, Ndus avons ordonné r
& par ces. Préfentes lignées, de notre, «tain r, ordonnons ce qui fuit :'
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. ' Art. I. Ledit Jean-Baptifte Fouache fera, à compter du
1774. premier Octobre de la préfente année 1774, a notre profit ,

la régie, recette & exploitation des droits ci-deffus énoncés,
fans qu'il puiffe y être apporté aucun trouble ni empêchement
par qui que ce foit, en fe conformant par ledit Fouache, dans
la perception d'iceux, aux Edits, Déclarations, Arrêts & autres.
Réglemens intervenus fur le fait defdits droits. . ,

II. Voulons que Julien Alaterre, Adjudicataire-General de
nos Fermes, foit tenu de remettre audit Fouache , les meubles ,
uftenfiles & aut'res effets ferrant actuellement a 1 exploitation des
droits compris au Bail dudit Alaterre , que Nous avons juge a
propos de réunir à la régie dudit Fouache, delquels fneuoies,
uftenfiles & autres effets , il fera fait eftimationa dire d Ex
perts pon- en être le montant rembourfé audit Alaterre, à
l'exce'ption néanmoins de ceux fervant à l'exploitation du droit
fur l'amidon, qui Nous appartiennent; lefquels, ainfi que les
regiftres, états, papiers , impreffions de toute, nature & autres
chofes généralement quelconques, concernant le droit ur 1 a-
midon , feront remis par ledit Alaterre, audit Fouache qui
s'en chargera fur les inventaires qui en feront dreffés à cet effet.

IIL Pourra ledit Fouache établir tels Sureaux, & commettre
telles perfonnes qu'il jugera a propos, pour faire la perception

- defdits droits, fur les procurations ou commiffions qui leur
feront expédiées, même de fe fervir des Commis, Gardes &
autres Employés de nos Fermes ou Régies, lefquels pourront
faire tous aftes, Mies & Procès-verbaux dans l'étendue &
reffort de toutes les Cours & Jurifdidions, fans être obligés de
S'Y faire recevoir ni prêter nouveau ferment.

IV. Difpenfons également les -Commis actuellement employés
à la réo-ie & recette defdits droits, en vertu des commiffions
qu'ils ont reçues, tant de Julien Alaterre, que de fes prédécef-
feurs, ou autres Fermiers & preccdens Rcgiiîeurs, & qui ont
prêté'ferment , de fe faire recevoir & de prêter un nouveau fer
ment. Ordonnons qu'ils continueront les fondions & exercices
de leurs emplois pour ledit Fouache, comme pour les précé
der Fermiers ou Régiffeurs,- à l'égard des Commis qui n'auront
point encore prête ferment,, voulons qu'ils ne puiffent faire
aucunes fondions qu'ils n'aient été reçus & prêté ferment
devant les Juges compctens, & que, pour raifon de ladite ré
ception & preftation de ferment, il ne puiffe être exigé de cha-

r cun
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cun defdits Commis, plus de trois livres, y compris les droits
de Greffe. ^

V. Pourra ledit Fouache fe fervir des cachets, marteaux, pref-
fes, poinçons & autres marques qui font établis pour la percep
tion de tous les droits ci-deffus énoncés, fans qu'il foit tenu
d'en dépofer de nouveau les empreintes aux Greffes des Jurif-
dictions ; il lui fera pareillement loifible de changer lefdits ca
chets, marteaux, preffes, poinçons & marques, & d'en faire
faire de nouveaux toutes fois & quantes il le jugera convenable
gt néceffaire, mais dans ce cas, il fera tenu d'en dépofer les em
preintes aux Greffes des JurifdicHons compétentes.

YI. Difpenfons ledit Fouache de fe fervir de papier timbré
pour les journaux de recette, regiftres de déclarations, portatifs
& tous autres fervant à la regie & perception defdits droits,
mêmè pour les contraintes qu'il décernera ou qui feront décer
nées contre fes Procureurs, Receveurs, & Commis ou leurs
Cautions en retard, foit de compter, foit de remettre les deniers
qu'ils auront en caiffe, ainfi que pour toutes autres expéditions
concernant la régie defdits droits. N'entendons aftreindre à l'u-
fage & formalité du timbre , que les quittances, expéditions &
procédures qui tombent à la charge des redevables, & doivent
être rembourfées par les Parties. Voulons en conféquence que
pour les impreffions qui pourront être cédées par Julien Alaterre,
audit Fouache, ledit Alaterre ne puilîe exiger que le rembour-
fement du prix du papier & des frais d'impreiïions, fans aucun
droit de timbre pour tout ce qui fera relatif aux regiftres &
autres expéditions à la charge de la régie.

VII. Permettons audit Fouache d'entretenir ou réfilier les

abonnemens, traités & marchés qui peuvent avoir été ci-devant
faits, & qui fe trouveront encore exifter au premier Octobre
prochain, comme auffi de régir ou abonner ceux des droits dé-
pendans de ladite régie , qu'il jugera à propos, & de fe fervir
pour tous exploits, commandemens & autres a&es à fignifier %
de tels Htiiffiers ou Sergens que bon lui femblera.

VIII. Ordonnons que tous les Edits, Déclarations, Arrêts &
Régiemens rendus fur le fait defdits droits , feront exécutés lelon
leur forme & teneur. Enjoignons aux Officiers des Elections &
autres Juges qui connoiffent defdits droits, de tenir la main,
chacun en ce qui les concerne, à l'exécution dudit Arrêt & des
Préfentes qui feront exécutés nonobflanc toutes oppofitions ou

Tome XIII. Nn
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——empêchemens, donc, fi aucuns interviennent, Mous Nous réfer»
3 774* vons & à notre Confeil, la connoiffance, & icelle interdifons

à toutes nos Cours & Juges. SI VOUS MANDONS'que ces
Préfentes vous ayiez à faire regiftrer, même en temps de vaca
tions , & le contenu en icelles & audit Arrêt, faire exécuter
pleinement ôc paifibleméiit : Car tel est notre plaisir. Donné
à Compiegne le fixieme jour du mois d'Août l'an de grâce mil
fept cent foixante-quatorze, & de notre Règne le premier.
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le 'Roi, ©e Félix du Muy..
Et fcellé -du grand Sceau de cire jaune.

EXTRAIT DES REGISTRES PU GREFFE

de la Chambre des Comptes Je E@rrém, Cour des
Aides.

Du 1-5 Octobre -1774. . •

VU, par ,1a Chambre Cour des Aides, îe réquisitoire duProcureur-Général du Roi, expofttif que par Arrêt du
Confeil d'Etat du 6 Août 1774 & Lettres-patentes fur icelui,
il eft ordonné que Jean-Baptifte Fouaçhe fera, au profit de Sa
Majefté, la régie & recette du droit unique fur les cuirs &
peaux, établi par Edit du mois d'Août 1759, enfemble des
droits d'exportation & d'importation impofcs tant par ledit Edit
que par les Lettres-patentes du 24 Septembre fuivant, & des
deux fols pour livre defdits droits ; des droits dïnfpefteurs aux
boucheries , du droit de contrôle & marque d'or & d'argent,
de celui de marque fur les fers , & des huit fols pour livre en
fqs defdits droits d'Infpeéteurs aux boucheries , de contrôle &
de marque d'or & d'argent & de marque fur les fers ; du droit
fur les fuifs dans la Ville, Fauxbourgs & Banlieue de Paris, &
du droit fur l'amidon, le tout conformément & fuivant qu'il
eft plus amplement expliqué par ledit Arrêt ; & Sa Majefté or
donnant expreffément fon enrégiftrement & celui des Lettres-
patentes expédiées fur icelui, même en temps de vacations, ce
qui eft d'autant plus provifoire , que , fuivant l'article premier
du difpofitif de l'Arrêt, la régie ,ôc exploitation a dû commen
cer au premier Octobre de la préfente année» A ces causes a
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requis, vu lefdits Arrêt & Lettres-patentes, être ordonné par '
là Chambre que, nonobftant vacations, ils feront enrégiftrés dans I77+'
fes Greffes pour être fui vis ôc exécutés ( en ce qui concerne
jes droits y compris^, donc la perception a lieu dans les Pro
vinces de Lorraine & Barrois Se rdes Trois-Evêchés, en vertu
d'Edits & autres Loix y publiés & régiftrés, & fous les claufes,
charges & conditions y inférées ), & pour y avoir recours, le
cas échéant ; ordonné en outre que lefdits Arrêt & Lettres-pa
tentes feront lus ôc publiés à la premiere Audience de la Cham
bre, & qu'à fa diligence , copies imprimées d'iceux feront affi
chées aux lieux accoutumés de cette Ville, & envoyées à tous
jes Bailliages Se Prévôtés reflortiflànt nuement à la Chambre ,
pour y être pareillement enrégiftrées, affichées, fuivies Se exé
cutées, dont fes Subfti tuts certifieront dans la quinzaine. Ledit
requifitoire figné Anthoine. Vu pareillement les Arrêt & Lettres-
patentes du fix Août de la préfente année, en bonne forme; &
après avoir ouï fur ce M. le Febvre, Confeiller, en fon rapport:
Tout vu Se coiifidéré;

LÀ CHAMBRE Cour des Aides, faifant droit fur les réqui
sitions du Procureur-Général du Roi , ordonne que l'Arrêt du
Cônfeil d'Etat & les Lettres-patentes fur icelui du 6 Août; der- ,
nier , dont il s'agit, feront enrégiftrés en fes Greffes pour être
fuivis Se exécutés félon leur forme & teneur ( en ce qui con
cerne les droits y compris, dont la perception a lieu dans les
Provinces de Lorraine Se Barrois & des Trois-Evêchés, en vertu
d'Edïts ou autres Loix y publiés Se régiftrés, & fous les claufes,
charges, Se conditions y inférées ), & pour y avoir recours, le
cas échéant ; ordonne en outre que ledit Arrêt & les Lettres-
patentes fur icelui, ênfemblê le préfènt, feront lus & publiés à
la premiere Audience publique de la Chambre, & qu'à la diligence
du ' Procureur-Général du Roi, copies imprimées d'iceux feront
affichées aux lieux accoutumés de cette Ville, Se envoyées à tous
les Bailliages & autres Sieges relTortiflant nuement à la Cham
bre, pour y être pareillement enrégiftrées, affichées, fuivies Se
exécutées, dont fes Subftituts certifieront la Chambre dans la
quinzaine. Fait à Nancy , en celle des vacations, le quinze .
Oâobre mil fept cent.foixante-quatGrze, Signé, DE MARIEN
DE • FREMERY & LE FEBVRE. Collatiomé, figné, BU
REAU. . . "

' -N n.ij
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A R R ES T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

\B E L O R R A I N E 9

COUR DES MONNOIES, -

Qui déclare le Règlement du 19 Juin 17^7 commun
avec la Ville de Lunéville & autres lieux dépendons
tant de la Jurifdiclion de la Maîtrife des Orfevres de
Nancy que de celle de Lunéville**

Du 13. Août 1774*.

LOUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de France et dsNavarre- , Duc de Lorraine et de Bar : A tous ceux"
qui ces Préfentes verront, SALUT. Savoir faifons, qu'à l'Au
dience publique de notre Chambre des Comptes Cour des Mon-
noies de Lorraine, comparut Jean-Baptifte Révau , demeurant à
Romant en Dauphinc , Demandeur en oppofition,. fuivan t les
fins de-fa requête du 6 du courant ; exploit d'alignation de Che-
rier", du même jour, contrôlé au Bureau de cette Vil}e le 8,
d'une part : & les Jurés du Corps des Orfevres de Lunéville,
Défendeurs, d'autre. De Bouteiller, Avocat de Jean-Baptifte
Révau, affi-fté de Duchamp , fon Procureur , a conclu-à ce qu'il
plut à notredite Chambre, faifant droit fur fa demande, décla
rer le Procès-verbal de reprife faite fur lui par les Défendeurs,
mil & de nul effet, en conféquence lui en accorder main-levée,
avec trois cens livres de dommages-intérêts, & condamner les
Défendeurs aux dépens. Michelant, Avocat des. Orfevres.; de Lu
néville ,. affilié de Poinfignon, leur Procureur,. a conclu à ce
qu'il plut à notredite Chambre les renvoyer de la demandé con-
tr'eux; formée, avec dépens,, à prendre fur les chofes faifi.es,
fans préjudice à tous, droits. Oui le Febvre de Montjove, notre
Avocat-Général, en fes concluions & requifitions, tendantes à
ce que le Règlement rendu' par.- notredite Chambre Cour ' des
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JVlonnoies, le 19 Juin 1737, foie déclaré commun avec la Ville —~
4e Lunéville & autres lieux dépéri dans tant de la Jurifdiâion J774»
de la Maitrife des Orfevres de Nancy que de celle de Luné-
ville ; à l'effet de quoi, ordonner qu'il; fera réimprimé & affiché
par-tout où befoin fera , pour être fuivi & exécuté fuivant fa
forme & teneur, & qu'à fa diligence copies imprimées feront
envoyées dans tous les Sieges du relïbrt de notredite Chambre ,
pour y être lues, publiées, enrégiftrées, affichées, fuivies & exécu
tées, dont fes Subftituts certifieront notredite Chambre dans le
mois. Les qualités ont été bien & duement fîgnîfiées le 19 No
vembre de la préfente année , par exploit de l'Huiffier Simon.

NOTREDITE CHAMBRE COUR DES MONNOIES,

ayant aucunement égard à la demande en oppofition delà Partie
de Bouteiller, lui a accordé main-levée des effets fur elle- fai-
fis , ordonne en conféquence qu'ils lui feront rendus , fans tirer
à conféquence ; à néanmoins condamné la même Partie de Bou
teiller aux dépens envers celles de Michelant, à prendre fur
les chofes faifies. Et faifant droit fur les requifitions de notre
Avocat-Général , a déclaré le Règlement rendu par notredite
Chambre Cour des Monnoies, le 19 Juin 1737, commun avec
la Ville de Lunéville & autres lieux dépendans tant de la Jurif-
diétion de la Maitrife des Orfevres de Nancy que de celle- de
Lunéville • à l'effet de quoi, ordonné qu'il fera réimprimé & af
fiché par-tout où befoin fera, pour être fuivi & exécuté félon-,
fa forme & teneur qu'à la diligence de notre Procureur-
Général copies imprimées feront envoyées dans les Sieges du ref-
fort de notredite Chambre, pour y être 1-ûes,. publiées, enrégif-
trées, affichées, fuivies & exécutées', dont fes Subftituts certifie
ront notredite Chambre dans le mois» Fait judiciairement en no
tredite Chambre Cour des Monnoies, & dbnné fous fon grand-
Scel, à Nancy ledit, jour treizième- Août l'an de grâce mil fept-
cent foixante-quatorze& de notre Regne le premier. Mandons &
ordonnons au premier Huiffîer de notredite Chambre,, ou autres
Huiffîers ou Sergens des lieux, fur ce requis, de-faire pour la
pleine, due & entiere exécution du préfent Arrêt, tous a&es à
ce requis & néceffaires, de ce faire lui donnons plvin, & eiîties
pouvoir. Par la Chambre P Jignér BUREAU»
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAIN Ëy

COUR DES 'M O M N OlfiS,

Portant défehfes à 'tous Merciers, Revendeurs, & à
toutes autres personnes qui m font du Corps dés Or
fèvres, de trafiquer en parfilure & matières d3Or &
d'Argent, &'c. Et à tous autres qu3'aux Maîtres , de

Jàire lès pefé'es -È efiimâûon du titre des VaiJJelks
d'Or & J3Argent, dans les Encans ê Inventaires 9
avec Règlement pour fexécution de leurs. Chartres.

Du 19 Juin 1737.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne ,Grand-Duc de Lichuanie , Ruflie , Pruffe 4 Mazoviè, Samo-
gitie , Kiovie, Volhinie , Podolie , Podlachie , Livonie , Smo-
lensko, Sévérie, Czernicovie, Duc de Lorraine & de Bar,
Marquis de Pont-à-Mouffon & de Nommeny, Comte de Vau~
démont, de Blâmont, de Sarwerden & de Salm : A tous ceux
qui ces Préfentes verront, SALUT. Savoir faifons que vu par
notredite Chambre des Comptes de Lorraine, Cour des Mon
naies , la requête à elle préfentée par les Maître, Jurés &
Corps des Orfevres de notre Ville de Nancy, tendante à ce
que pour les motifs y contenus, & vu les Pieces y jointes , &
notamment leurs Chartres par eux obtenues des- grâces du
Grand Duc Charles, l'un de nos prédéceffeurs, le 11 Janvier
1605 : l'Ordonnance du 14 Novembre 1674, & Arrêt du pre
mier Février 1709, faire défenfes, par forme de nouveau Rè
glement , à tous Marchands, Merciers, Revendeurs & Crieurs
de paffemens d'argent, Frapou il leurs, Juifs & autres qui ne
font point du Corps & Makrife des Orfevres de Nancy, d'à-
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cheter aucune piece de vaiffelle d'or ou d'argent, en entier ou
caffé; parfilure, galons brûlés 1 billots, lingots & autres ira- *774»
«ères femblables. pour en commercer, trafiquer & faire re
vente, à peine de deux cens francs d'amende, & de confifcatioa
des ~ pieces, efpecès & matières -qu'ils auront ainfi trafiquées &
achetées. Faire pareillement défenfes à tous Revendeurs &
ïRevendeufes de plus à l'avenir s'ingérer à pefer .& eflimer dans
;îes inventaires où ils feront appelles, les -bijoux & autres ma-
lieres d!or & d'argent, fous peine de .cent francs d'amende, &
4e pareille femme.de:dommages & intérêts; à Peftet de quoi
il plaira à ttotredite Chambre maintenir & garder lefdits Maître '
.& Jurés , aux droits & pofleffion où ils font de faire ces fortes
4e pefages & eftimations à l'exclufion de tous autres, & per
mettre au Maître du Corps des Orfèvres de Nancy, de faire,
imprimer & afficher par-tout où befoin fera, l'Arrêt de Règle
ment qui interviendra ; le foit montré à notre Procureur-Général
au bas de ladite requête ; les Pieçes y jointes, 'notamment'les
Chartres du n Janvier 1605, les 'Lettres .de confirmation & ,
ampliation d'iceîles, du Duc Henry II, notre prédécefîeur,
des % 'Juin 1609, & 30 Majrs 1611, autres Lettres-patentes de
ratification de celles ckleffus, du Duc Charles IV , du 18 Mai
16x8 , l'Arrêt de -notredite Chambre du 11 Août i66z i Se
autres Arrêts-de Règlement de notredire Chambre Cour des
Monnaies, -des premier Février 1709 .& .8 Juin 1734 , & .autres
Pieces-"jointes. Les -concluions de -notre .Procureur-Général ; &
après avoir oui fur ce le Sieur Colleneî, Confeille,r? en fou
^rapport : Tout confidéré : *

NOTREDITE CHAMBRE COUR DES MONNOIES,
fait très-expreffes & itératives -inhibitions & défenfes à tous
Merciers , Revendeurs & autres perfonnes de quelque qualité
qu'elles foient, qui ne font du Corps delà Maîtrife des -Orfe» ; .*
vres de cette Ville, d'acheter aucun or ou argenterie, foie
travaillé ou non, parfilure., galons, paffemens d'or ou d'argent ; ,
brûlés,. ou autres matieres femblablespour en trafiquer ou .
faire revente, à peine de deux cens francs .d'amende, & de
confifcation des chofes qu'elles auront ainfî trafiquées oii
achetées. Fait; pareillement défenfes à tous Revendeurs & Re-*
vendeufes , & à toutes perfonnes autres que lefdits Maîtres Or
fèvres , de procéder dans les encans &inventaires, â Ia.pefée.
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des vaiffelles ou matières d'or & d argent, & eftimation de

1774- leur titre, à peine de cinquante francs d'amende ; en confé-
quence maintient le Corps & la Maîtrife defdits Orfèvres de
Nancy, au droit, de faire lefdites pefées & eftimations. Ordonne
en outre l'exécution de fes précédens Arrêts de Règlement
concernant le fait defdites matieres d'or & d'argent, & la po~
lice particulière du Corps defdits Orfevres ; aux Maître & Jurés
duquel elle , enjoint de veiller , exactement à ce qu il ny . foit -.
contrevenu directement ou indirectement par leur fait 6c faute,
fous telles peines que de droit. Enjoint pareillement auxdits

' , Maître & Jurés , de faire les vifîtes portées par leurs Chartres & -
âc- Réglemens, au moins annuellement une fois , dans toutes
les "Villes du reffort de notredite Chambre Cour des Monnoies ,
Se de dreffer .des Procès-verbaux des contraventions, pour y être

.par eux fiatué fommairement &r fans délai, fauf 1 appel pardevers
elle. Leur permet, dans le cas de partage de fentimens, lab-
fence, maladie ou autre légitime empêchement, d'un ou plu
sieurs d'entr'eux, ou loriqu'ils l'eftimeront convenable pour le
bien de la Juftice, de prendre deux Adjoints Maîtres Orfèvres ?

:: pour juger à la pluralité des voix lefdites reprifes & eontraven^
rions ; & pour l'exécution de leur Jugement, ordonne au pre
mier Huiffier ou Sergent des lieux., fur ce requis, de faire dans
toute l'étendue du relTort de notredite Chambre Cour des Mon
noies , tous exploits néceffaires en pareil cas.. Défend à tous Or
fèvres d'acheter aucunes matieres d'or ou d'argent, de gens non
domiciliés, fufpeçts ou inconnus. Ordonne que le préfent Ré-
glement fera regiftré au Greffe de la Maîtrife defdits Orfèvres
de Nancy, imprimé, publié & affiché à la diligence du Maître,

. & aux frais du-Corps, par-tout où befoin fera. .Fait en nôtre-
dite Chambre Gourdes Monnotesv à Nancy, ce dix-neuf. Juin
mil fept cent trente»fept. Par la Cour des Monnoies 9 figne 9
>, FRIMONT.

LETTRES-
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" LETTRES-PATENTES, ' w+'
Sur une Convention conclue entre le feu Roi & le Prince

de NaJJau-Saàrbruck, pour Fextenjîon de Vexemption
du Droit d'Aubaine accordée aux Sujets de ce Prince.,

Données à. Compiegîie îe 19 Août 1774, - Regiftrces en la Cour
Souveraine le zi Novembre fuivan t.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de "Navarre : A nos amés & féaux, les Gens tenant: notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, à Nancy, SALUT.
Notre cher & bien aimé le Sieur Gérard, premier Commis an
Département des Affaires Etrangères, ayant, en vertu des pleins
pouvoirs que lui en auroit donnés le feu Roi notre très-honorë
Seigneur & Aïeul, conclu , arrêté & ligné le x6 du mois d'Avril
de la préfente année, avec le'Sieur dAgeville, Confeiller privé de
Légation & chargé d'affaires de notre très-cher & bien anié
Coufin le Prince de Naffau-Saarbruck, une Convention pour
l'abolition entiere & parfaite du droit d'Aubaine entre tous nos
Sujets indiffinctement & ceux de la Principauté de Naffau-Saar-
bruck ; ladite Convention auroit été ratifiée • par Lettres du
feu Roi du 27 du même mois d'Avril : defquelles Convention
& Lettres de ratification la teneur fuit :

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Comme notre amé le Sieur Gérard, premier .Commis
au Département des " Affaires Etrangères, auroit, en vertu des
pleins pouvoirs que Nous lui en avions donnés, conclu, arrêté
& ligné le 26 de ce mois,. avec le Sieur d'Ageville, Confeiller
privé de Légation & chargé d'affaires de notre très-cher & bien
amé Coufin le Prince de Naffau-Saarbruck, une Convention pour
l'abolition entiere & parfaite du droit d'Aubaine entre tous nos
Sujets indiftin&ement, & ceux de la Principauté de Naflàu-Saar»
bruck, de laquelle Convention la teneur s'enfuit :

Le Prince de Naflau Saarbruck ayant fait repréfenter au, Roi
que. par l'article XXVIII du Traité conclu le 15 .Février 1766,

Tome XIII. Oo ; '
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- entre îe Sieur Mathis, Confeiller, Commiffaire de Sa Majefté

1774- pour le Règlement des limites de la Lorraine, & le Sieur Stoutz^
Confeiller de la Cour de fa Régence, & ratifié par les deux-
Parties, le droit d'Aubaine a été ab.oli à perpétuité en faveur
des Sujets dudit Prince dans les Provinces de Lorraine, î'Alface
le Pays Meffin & les Trois-Evêchés de Metz, Toul & Verdun,
pour l'avantage. du commerce & des communications récipro
ques , il conviendrait d'étendre cet affranchissement à toutes les
Provinces du Royaume, afin que tous les Sujets de Sa Majefté
& ceux dudit Prince, indiftin&ement, en jouiflent refpe&ivement
dans toute l'étendue du Royaume & de la Principauté de Naf-
fau-Saarbrack. Et le Roi voulant donner au Prince de Naffau-
Saarbruck de nouveaux témoignages de fou affeétion & de fa,
bienveillance, Sa Majefté a déféré à ces représentations. En_con-
féquence Elle a autorifé le Sieur Gérard, premier Commis ait

. Département des Affaires Etrangères-, à ligner, avec le Sieur
d'Ageville , Confeiller privé de Légation & chargé d'affaires dudit
Prince, pareillement autorifé à cet effet, les articles fuivans :

Art. I. L'affranchiffement du droit d'Aubaine ftipulé par
l'article XXVIII de la Convention du 15 Février 17665 en fa
veur des Sujets du Prince de Naflau-Saarbruck, aura lieu non
feulement d'ans la Lorraine, fAlface & les Trois-Evêchés de
Metz , Toul & Verdun, mais encore dans toutes les autres Pro
vinces du Royaume, fans aucune exception ; & réciproquement
tous les Sujets de Sa Majefté continueront de jouir, fans au
cune exception, de tel & femblable affranchiflement du droit
d'Aubaine dans toute l'étendue de la Principauté de Naflau-Saar
bruck & Terres en dépendantes. En- conrféquence les Sujets ref-
peftifs auront dorénavant, fans exception , la libre faculté de
difpofer de leurs biens quelconques, par teftament, par dona
tion entre-vifs, ou par tout autre acte valable, en faveur de
qui bon leur femblera ; & leurs Héritiers deroeurans foit en
France , foit dans les Terres du Prince de Naflau-Saarbruck,,
pourront -recueillir leurs fucceflions, foit ab inteflat7 foit en
vertu de teftament ou autres difpofitions légitimes, & pof-
féder tous biens, noms, raifons & actions, & ce, fans avoir
befoin d'aucunes Lettres de naturalké- ou autres conceffions par
ticulières» _

II. Lorfqu'il écherra une fucceflion aux Sujets refpe&ifs, ils
ne pourront être tenus à payer - aucuns autres droits que ceux
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«uj fe paient en pareil cas par les propres & naturels Sujets de —
la Domination où l'héritage fera fitué : néanmoins dans le cas ï774°
oh il feroit perçu au profit du Prince de Naffau-Saarbruck quel
que droit pour raifon des fucceffions qui écherroient aux Sujets
du Roi, ou de l'exportation d'icelles, & généralement tout autre
droit, quelque dénomination qu'il puiflè avoir, dans le même
cas il fera perçu , au profit de Sa Majefté, le même droit des
Sujets dudit Prince, relativement aux fucceffions qui leur écher
ront dans- les Etats de Sa -Majefté. , , " ,,

III. Il a1 été.convenu exprèffément que le bénéfice de l'abo
lition du droit d'Aubaine ftipulé par l'article premier, ne pourra
pas être réclamé par tous les Sujets, indiftinâement, & que ceux
qui paieront à l'avenir d'une Domination à l'autre pour s'y
établir à demeure, ne feront admis à recueillir les fucceffions
qui leur écherront dans leur Patrie, que dans le cas où ils au
raient demandé & obtenu de leur Souverain naturel la permif»
lion de s'établir fous une Domination étrangère» ^

IV. La préfente Convention fortira fon plein & entier effet
du jour de la fignature, & fera ratifiée par Sa Majefté & le
Prince de Naffau-Saarbruck, & enrégiftrée dans les Cours &
Tribunaux refpeâifs, à l'effet de quoi toutes Lettres necelfaires
feront expédiées. En foi de quoi Nous avons fîgne les prefens
articles Se y avons appofé le cachet de nos Armes. Fait à Ver- -
failles, le vinet-fix Avril mil fept cent foixante-quatorze. Signé,
GERARD. ( L. S. ) Signé, D'AGEVILLE. ( L. S. )

NOUS, ayant agréable ladite Convention en tous & chacunles points qui y font contenus & déclarés, avons 1celle ^
tant pour Nous que nos Héritiers & 'Succeffeurs, approuvée,
acceptée, ratifiée & confirmée, & par ces Préfentes fignées de
notre main, l'approuvons, acceptons, ratifions & confirmons } îe
tout promettons en foi & parole de Roi, garder & obferver
inviolablement, fans aller jamais ni venir au contraire direâement
ni indirectement, en quelque maniéré & fous quelque prétexte .
que ce puiffe être. En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre Scel à cefditôs Pféfentes. Donné à Verfailles le vingt»
feptieme jour dû mois d'Avril l'an de grâce mil fept Cent loi-
xante-quâtorse, & de notre Regne le cinquanté-neuvienie. Signé,
LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, le Duc d'Aiguillon. Et
fcellé du grand Sceau de cire jaunee " .
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ET voulant affurer dans nos Etats l'exécution de ladite Convention , & remplir à cet égard les engagement que le feu
Roi en avoit pris ; A ces causes , de l'avis de notre Confeiî, 8c
de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale,
Nous vous mandons & ordonnons par ces Préfentes lignées de

:notre main, que ces Préfentes, enfemble ladite Convention Se
les Lettres de ratification y inférées, vous ayiez à faire lire,
publier & regiflxer, & le contenu en icelles garder , obierver
& exécuter félon leur forme & teneur, fans y contrevenir ni
fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement,
ceflant & faifant ceffer tous troubles & empêchemens, &
nonoftant tous Edits y Ordonnances , Déclarations, Lettres, Ar
rêts,. Réglemens, Ufages , Coutumes & autres choies à ce
contraires, auxquels Nous avons expreffém.ent. dérogé & déro
geons par cefdi tes Préfentes pour ce regard feulement & fans
tirer à conféquence : Car tel notre plaisir. Donne à Com»
piegne le dix-neuvieme jour d'Août Fan de. grâce mil fepc
cent foixante-quatorze, & de notre Regne le premier. Signéa
LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, de Félix du Muy, Eu
fcellé du grand Sceau de cire jaune.

ARREST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE IORRAINE,

Qui proroge jufqu'au premier Mai 1775 la main-levée
. des Saijies jéodales des Biens appartenons aux Béné-
jiciers de Lorraine ? acordée jufqu'au premier Septem-

' ère IJJ4-

Du 22 Août 1774. Regiftrê le 24.

VU, par la Chambre,, le requifkoire du Procureur-Général duRoicontenant y que par Lettres de cachet des 7 Juin
1771 & 20 Février 1772, le Roi a ordonné que tous Vaflaux 5
y compris les Eccléfiafliques, Abbés , Prieurs, Monafteres,
Chapitres féculiers & réguliers de fou Duché de Lorraine,
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rendraient leurs foi & hommage, & fourniroient Jeurs dénorn- r*
bremens ; que le retard affeâé des Vaffaux Eccléfiaftiques; .à fa- ï774-
tisfaire aux' ordres/de Sa Majefté, a obligé la.Chambre-de.ren- .
are deux Arrêts, des 6 Mars ijjz & premier" Février 1773,.
par lefquels Elle a ordonné qu'il feroic procédé contr'eux par
voie de faille féodale ; mais que ces Vaffaux ayant cbtenu one
prorogation de délai jufqu'au premier Septembre 1773 > ^exécu
tion de ces Arrêts a été fufpendue, non feulement jufqu'à Ja
date du délai, mais jufqu'au 24 Novembre fuivant, que les
failles ont été interpofées fur leurs biens féodaux. Que s'étant
de nouveau pourvu aux grâces du Roi, M. le Duc d'Aiguillon
écrivit' le 14 Mars dernier au Remontrant, que les intentions de
Sa Majefté étoient que la Chambré prononçât la main-levée
provifoire des failles féodales , & prorogeât le délai jufqu'au. pre
mier Septembre prochain ; ce qui fut fait par Arrêt du 6 Avril,
qui . ordonna qu'à compter du même jour premier Septembre
les failles reprendroient leur effet, & tiendroient entre les mains
des tiers-faifis. Il étoit à préfumer que les Vaffaux Eccléfiaftiques
profiteroient de ce délai pour faire ftatuer définitivement fur les.
repréfentations qu'ils avoient cru devoir faire à Sa Majefté r
pour fe fouftraire à la preftation des devoirs féodaux ; mais ils -
ont affe&é d'attendre que le délai fût prêt à écouler, pour pro
duire un Mémoire fur lequel le Miniftre demande de nouvelles
inftruétions au Remontrant ; & comme la main-levée accordée
expire au premier du mois prochain,. & que d'ici à ce terme le '
Roi n'aura pas ftatué fur les repréfentations defdits Vaffaux Ec
cléfiaftiques , il paroit équitable de proroger le furfis accordé T
pendant un temps fuffifant, pour recevoir les ordres définitifs de
Sa Majefté. A ces causes a - requis, vu la Lettre de - M. le
Comte du Mev, en date du 16 du courant, jointe audit re— -
quifitoire, être ordonné par la Chambre que Ja main-levée; pro-
vifoire de failles féodales, accordée aux Bénéficier Eccléfiaftiques
féculiers & réguliers-jufqu'au premier Septembre prochain, par
fon Arrêt du 6. Avril dernier , fera prorogée jufqu'au- premier
Mai 1775, paffé lequel terme lefdites failles reprendront leur-
effet & tiendront entre les mains des. ciers-faifîs, fans qu'il, foit-
befoin.d'autre Arrêt , pour raifon de quoi celui, à intervenir fera
lu, publié, imprimé & affiché, & copies d'icelwi envoyées .à tous-'
les Bailliages & Sieges relïbr.tiffans nuement à la Chambre, pour y
être-pareillement-lues-§ publiées, affichées? fuivies & executees,.
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« donc les Subftituts des lieux feront tenus de certifier dans la quïii-*
3774» zaine. Ledit requifitoire (igné Anchoine. Vu pareillement la Lettre

y énoncée , du 16 du préfent mois: & après avoir oui fur ce M.
le ïVovre, Confeiller, en fon rapport : Tout vu & eonfidéré:'

LA CHAMBRE , faifant droit fur les réquisitions du ' Procu
reur-Général du Roi, ordonne que la main-levée provi foire des
faifies féodales , accordée aux Bénéficiers Eccléfîaftiques fécuîiers & ,
réguliers jufqu'au premier Septembre prochain, par fon Arrêt
du 6 Avril dernier, fera prorogée jufqu'au premier Mai 1775 ,
pafTé lequel temps lefdites faifies reprendront leur effet, & tien
dront- entre les mains des tiers-faifis , fans qu'il foit befoin d'au*? .
tre Arrêt ; à l'effet de. quoi le préfent fera le & publié à la •
première Audience publiqueimprimé & affiché par-tout où
befoin fera, & copies . collationiléès d'iceîpi feront envoyées à

- la diligence du Procureur-Général du Roi,"dans tous les Bail
liages & Sièges reflbrtiffans miement à la Chambre pour y être

' pareillement lues, publiées, affichées, enrégiftrées, fuivies & exé
cutées, dont fes Subftituts certifieront -la Chambre dans la quin
zaine. Fait à Nancy, en celle du Confeil, le- vingt-deux Août
mil fept cent foixante-quatorze. Signé DE MILLET & LE
FEBVRE. Collatïonné, figné9 Bureau. . ' -

LETTRES-PATENTES,
Sur une Convention conclue entre Sa Majejlé & PIm

pératrice Reine de Hongrie & de Bohane , concer
nant les Prieurés de Saint-Morand} Saint-Ulric &
d'Oelemberg y Jitués en Alface*

Données à Compiegne le 29 Août 1774. Regiftrées en la
Cour Souveraine le 2,1 Novembre fuivant, & à la Chambre
le 16 Novembre précédent.

T"- OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de Frange et de
g ^ Navarre: A nos amés & féaux, les Gens tenant notre

Cour -Souveraine de Lorraine & Barrais, à Nancy , SALUT.
Notre aîné & féal le Sieur Bertin, Confeillër en tous nos
Confeils, Miniftre & Secrétaire d'Etat & de nos Comrnan-
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démens & Finances , que Nous avions chargé, par- intérim. du
Département de nos Affaires Etrangères, auroit, en vertu des 1?74.
pleins pouvoirs que Nous lui en avions donnés, conclu, arrêté
Se figaé le 11 Juin de la préfente année, avec le Sieur Comte
de Mercy-Argenteau, Chambellan, Conseiller a&ueï intime de
notre trb -cher & bien amé Frere & Coufin l'Empereur des
R- mains, & de notre très-chere & très amée Sœur & Con
fine l'Im ératrice Reine de Hongrie & de Boheme, & leur
ÂmbaffiJeur auprès de Nous, pareillement muni de leurs pou
voirs y une Convention concernant les Prieurés de Saint-Morand,
Saint-Ulric &c d'Oelemberg, iitués en Alface. Laquelle Con
vention. Nous avons ratifiée par nos Lettres-patentes du vingt
du même mois de Juin : desquelles Convention & Lettres de
.ratification la teneur fuit :

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Comme notre amé & féal le Sieur Bertin, Comte
de Benou & de Bourdeilles, premier Baron de l'Aunis & du
Périgord, Grand-Tréforier-Commandeur de nos Ordres, Con-
feiller en tous nos Confeils, notre Miniftre & Secrétaire d'Etat
& de nos Commandemens & Finances, que Nous avons
chargé ^ par intérim, du Département de nos Affaires étran
gères, auroit, en verra des pleins pouvoirs que Nous lui en avions
donnés, conclu, arrêté & figné le 11 du préfent mois, avec le
Sieur Comte de Mercy-Argenteau , Vicomte de Lor, Chevalier
de la Toifon d'Or, Chambellan , Confeiller a&uel intime de notre
très-cher & bien amé Frere & Coufin l'Empereur des Romains, &
de notre très-chere & très-amée Sœur & Confine l'Impératrice
Reine de Hongrie & de Boheme, & leur Ambafladeur auprès de
Nous , pareillement muni de pouvoirs, une Convention concer
nant les Prieurés de Saint-Morand, Saint-Ulnc &c d Oelemberg ^
Iitués en Alface ; de laquelle Convention- la teneur s'enfuit :

j4u nom de la très—fhinte & indivijible Trinité ? Pere ? Fils ^ &
Saint-Efpritr Aitifi foit-ïL

Lis Prieurés de Saint-Morand, Sain-t-Ulric & d'Oelemberg,.iitués en Alface, & ci-devant poffédés par le Colleg© des»
îéfuiees de Fribourg eix Brifçaw r à charge' 'd'entretenir 'diffe-
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rentes Chaires de Profeffeurs dans l'Univerfité de ladite Ville ~

1774' en vertu d'une Bulle d'union du Pape Urbain VIII, & des Let
tres-patentes de l'Archiduc Léopold, pour-lors Souverain d'Aï»
face, ayant donné lieu à une conteftation entre les deux Cours
au lujet de la validité de ladite union, fur laquelle il eft même
intervenu un Arrêt du Confeil d'Etat du Roi Très-Chrétien,

: du z6 Mars dernier ; Sa Majefté Très-Chrétienne & Sa Majeftë
l'Impératrice Reine Apoftolique de Hongrie & de Boheme, éga
lement animées du deiir fincere d'écarter tout fujet de contef-

tation entre Elles, & de reiïerrer de plus en plus les liens de
l'étroite amitié qui les unifient, ont réfolu de terminer cette
difcuffion par un arrangement amical ; & à cet effet, Elles ont
nommé Se muni de leurs pleins pouvoirs refpeâifs ; favoir, le
Roi Très-Chrétien, le très-illuftre & très-excellent Seigneur
Henri-Léonard-Jean-Baptifte de Bertin, Comte de Benou &
de Bourdeilles, premier Baron de l'Aunis & du Périgord, Grand-
Tréforier-Commandeur des Ordres du Roi, Confeiller en tous
fes Confeils, fon Miniftre & Secrétaire d'Etat & de fes Com-
mandemens & Finances, & chargé, par intérim, du Départe
ment de fes affaires Etrangères ; & Sa Majefté l'Impératrice Reine,
le très-illuftre & très-excellent Seigneur Florimond, Comte de
Mercy-Argentaux, Vicomte de Lor, Chevalier, de la Toifoa
d'Or, Chambellan, Confeiller aftuel intime de Leurs Majeftés
Impériales & Royales Apoftoliques, & leur Ambaffadeur auprès

• de Sa Majefté le Roi très-Chrétien ; lefquels font convenus des
articles fuivans :

Art. I. Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoftolique de Hon
grie . & de Boheme ,. pour Elle & pour fes Héritiers & Suc-,
ceffeurs à perpétuité, fe déftfte de tous droit, prétention &
réclamation quelconque de la part de fon Univerfité de Fribourg
fur le Prieuré de Saint-Morand, & Elle confent qu'il foie dif-
pofé dudit Prieuré conformément à l'Arrêt du Confeil d'Etat
du Roi très-Chrétien , du z6 Mars dernier.

II. Sa Majefté très-Chrétienne, de fon côté , nonobftant le
fufdit Arrêt de fon Confeil, promet & s'engage, pour Elle &
pour-fes Héritiers & Succeffeurs à perpétuité, de ne point
ufer du droit de nomination aux Prieurés de Saint-Ulric &

d'Oelemberg, fitués en Alface, lequel droit, vu l'abolition
de l'Ordre de Saint Auguftin en Alface , lui appartiendrait,
aux. termes du Traité de Weftphaîie i & Sa Majefté confent

que



lu Regne&.Sa Majefié Louis XVI - 297
que le College & l'Univerfité de Fribourg en Brifgaw conti-
îiuent de jouir defdits Prieurés & de tous les fruits , revenus &
autres droits en dépendans, ainfi que lefdits College & Univer-
lîté en ont joui depuis l'année i 6x6 ; à condition toutefois que
les Adminiftrateurs defdits College & Univerfité remettront de
bonne foi au Titulaire du Prieuré de Saint-Morand,. tous les
titres-concernant ledit Prieur, qui font en leur pofleffion.

III. Pour donner une notoriété légale à la préfente Conven
tion, Sa Majefté Très-Chrétienne rendra un Arrêt en comman
dement pour confirmer & ratifier le contenu en ladite Conven
tion, à l'effet de confolider à perpétuité la jouiffance & poflef-
lion du College & Univerfité de Fribourg, fur lequel Arrêt il
fera expédié & fcellé des Lettres-patentes à ce néceffâires, con
formément aux Loix & Ufages du Royaume de France, adref-
fées, non-feulement au Parlement de Paris, comme repréfen-
tant le Grand-Confeil fupprimé par Edit du mois d'Avril Ml1 >
mais encore au Confeil Supérieur d'Alface féant à Colmar, dans
le reffort duquel font fïtués les deux Prieurés dont eft queftion,
aux fins d'y être enrégiftrées à l'effet de l'exécution de ladite
Convention, félon fa forme & teneur.

IV. La préfente Convention fera ratifiée par les hautes Parties
contra&antes, & l'échange des ratifications fe fera dans fix fe-
maines, ou plutôt, fi faire fe peut. En foi de quoi Nous Miniftres
Plénipotentiaires avons figné la préfente Convention, & y avons
fait appofer le cachet de nos Armes. Fait à Paris, le onze
Juin mil fept foixante quatorze. ( L. S. ) BERTIN, ( L» S. ) LE
COMTE DE MERCY-ARGENTEAU.

NOUS, ayant agréable la fufdite Convention en tous les points& articles qui y font contenus & énoncés , avons icelie,
tant pour Mous que pour nos Héritiers & Succeffeurs, acceptée ,
approuvée , ratifiée & confirmée, & par ces Préfentes lignées*
de notre main , acceptons, approuvons, ratifions & confirmons ;
& le tout promettons en foi & parole de Roi, garder ,& obferver
inviolablement, fans jamais y contrevenir., ni permettre qu'il y
foit contrevenu direélement ou indire&ement, en quelque forte
& maniéré que ce foit. En témoin de quoi Nous avons fait appofer
notre Scel à ces Préfentes. Donne à Mari y le vingtième jour
du mois de Juin l'an de grâce mil fept cent foixante-qu'a-
torze, & dp notre Regne le premier. Signé, LOUIS. Et-plus

Tome XIII Pp
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-—» bas : Par le Roi, Bertih. Et fcellé du grand Sceau de cire
5 774- jaune, . - '

ET voulant afîlirer dans nos . Etats fexécution de ladite Convention , & remplir à cet; égard les engagemens que Nous
en avons pris ; A ces causes, de l'avis de notreConfeil, .&
de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale,
-Nous, vous Mandons & ordonnons par ces Préfentes lignées1 de,
notre main, que ces Préfentes, enfemble ladite Convention &

Jes Lettres de ratification y inférées, vous, ayiez à faire lire.r
publier & regiftrer , & le contenu en icelles garder, obferver
&. exécuter félon leur forme & teneur, fans y contrevenir ni
fouffrir qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indirectement, cef.
fant & faifant ceffer tous troubles & empêchemens, Se nonobs
tant tous Edits , Ordonnances, Déclarations, Lettres,;- Arrêts,
Règlement, Ufages , Coutumes & autres chofes à ce. contrat
res, auxquels Nous avons exprefTément dérogé & dérogeons par
cefdites Préfentes, pour ce regard feulement & fans tirer à con-
féquence : Car tkl est notre plaisir. Donné à Compiegne
le vingt-neuvieme 'jour d'Août l'an dè grâce mil fept cent foi-
xante-quatorze & de notre Regne le premier. Signé, LOUIS»
Et plus bas : Par le Roi, de Félix du Muy. Et fcellé du grand
Sceau de cire jaune.

r É D I T ,
Portant création d}un nouvel Office de Notaire pour

le Bailliage de Boulay, par augmentation à ceux
qui y font établis.

Donné à Verfailles au mois-de Septembre 1774. Regiftré en
la Cour Souveraine le 3 Novembre fuivant. '.

T" OUÏS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de
JL^'Navarre : A tous préfens- & à venir , SALUT. Le feu
Roi notre très-honoré Seigneur Se Aïeul , ayant, par les
Lettres-patentes du 6 Août 1773 , défîgné & fixé les Provinces
auxquelles feroient attachés les différens Villages & lieux cédés
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à la France par la Convention d'échange conclue en 1769, avec
l'Impératrice Reine de Boheme & de Hongrie , & les JuriC-
dirions auxquelles ils reffortiroient, auroic réuni au Bailliage
de Boulay en Lorraine , les Villages de Raville, Bannay,
Vaudoncourt, Helfdorff, Brouch, Hallerengen & Bambédef-
•dorff, du nombre de ceux cédés par ladite Convention. L'exif-
îence des Offices de Notaires Impériaux qui avoient été établis
dans quelques-uns de ces Villages, Ôc notamment dans celui de
Bannay, ayant ceffé par cette réunion, il Nous a été repréfenté
que leurs Habitans fe trouvoient privés par-là, de la facilité d'a
voir des Notaires à leur portée : & étant informés d'ailleurs que
Je nombre des Offices de Notaires Royaux créés dans l'etendue
du reffort du Bailliage de Boulay, n'eft pas fuffifant pour le
befoin & la prompte expédition des affaires defdits Habitans ,
Nous avons jugé convenable d'y créer un nouvel Office de No
taire par augmentation, A ces causes, & autres a ce Nous mou
vant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiffaftce & autorité royale, Nous avons, par notre pré-
fent Edit perpétuel & irrévocable, créé & érigé, créons &
érigeons en titre d'Office formé, pour notredit Bailliage de
Boulay, un nouvel Office de Notaire par augmentation à ceux
qui y font établis ; Voulons que la finance en foit ôc demeure
fixée à deux mille livres, & que le Sieur Louis Nicolas que
Nous avons agréé pour en être pourvu , enfemble fes Succef-
feurs, foient autorifés à exercer coneurremmen t avec les autres
Notaires dudit Bailliage dans l'étendue du reffort d'icelui, & qu ils
jouiffent de tous les droits, fonctions, prérogatives &c im
munités attribués aux femblables Offices. SI DONNONS EN
MANDEMENT à nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois a Nancy , que le prefent
Edit ils aient à faire lire, publier & regiftrer, même en temps
de vacations, & le contenu en icelui garder, obferver & exé
cuter félon fa forme & teneur, nonobftant toutes chofes a ce
contraires ; Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit-
chofe ferme, fiable &à toujours, Nous y avons fait mettre
notre Scel. Donné à Verfailles au mois de Septembre Fan de
grâce mil fept cent foixante-quatorze, & de notre Regne le
premier. Signéy LOUIS. Et à cote, V"ija, LOlJIS. Plus bas«
Par le Roi, de Félix du Muy. Vu au Confeil, Turgot. Et
fcallé du grand Sceau de cire verte, en lacs de'foie rouge & verte.

. Ppij
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LETTRES-PATENTES,

Qui révoquent le Réfultat du Confeil du 27 Juillet Z773,
portant Bail au profit de Nicolas Saujferet.

Données à Verfailles le i<y Septembre 1774. Regiftrées en la
Chambre des Comptes le 16 Novembre fuivant.

LOUIS par la grâce de Dieu T Roi de France et deNavarre : A nosamés & féaux Confeillers, les Gens te
nant notre Chambre des Comptes de Lorraine à Nancy 5
SALUT. Par Réfultat de notre Confeil & Lettres-patentes du
2.7 Juillet 1773, enrégiftrés en notredite Chambre des Comptes
de Lorraine le 7 Septembre fuivant, il auroit été fait Bail à
Nicolas Saufferet des Domaines de Lorraine & Barrois, pour
trente années, qui devoient commencer au premier Janvier
prochain, moyennant le prix, & aux charges, claufes & con
ditions y portées ; mais ayant reconnu que la meilleure ad-

' miniftration, & la plus analogue à l'état aâuel de nofdits Do
maines , exige qu'ils foient mis en régie pour le terme que Nous
jugerons à propos de prefcrire , Nous Nous ferions déterminés à
révoquer ce Bail, fauf à pourvoir au rembourfement des frais
& dépenfes qui peuvent avoir été bien & légitimement faits par
les Cautions dudit Saufferet. A ces causes , de l'avis de notre
Confeil,*& de notre pleine puiffance & autorité royale, Nous

, avons révoqué, & par ces Préfentes lignées de notre main, ré-®
voquons le Réfultat de notre Confeil, du irj Juillet 1773 , &
les Lettres-patentes expédiées fur icelui le même jour, portant
Bail au profit de Nicolas Saufferet des Domaines de Lorraine &
Barrois, pour trente années, qui devoient commencer au pre*
mier Janvier ; en conféquence ordonnons que les Cautions dudit
Saufferet feront rembourfées fuivant la liquidation qui en fera
préalablement faite du montant des frais, avances & débourfés
qu'ils pourront avoir bien & légitimement faits à l'occafion dudit
Bail ; à l'effet de quoi, ils feront tenus de remettre entre les
mains du Contrôleur-Général de nos Finances, les mémoires,
états & pieces juftificatives defdits frais, avances & débourfés ;
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jjous réfervant au furpius à faire connoître nos intentions fur •—
}es fous-baux qui pourroient avoir ete faits par les Cautions 7
dudit Saufferet, & qui n'excéderont pas le terme de neuf années.
SI VOUS MANDONS'que ces Préfentes vous ayiez à regif-
trer & faire exécuter félon leur forme & teneur : car tel est
notre plaisir. Donné à Verfailles le vingt-cinquieme jour
de Septembre l'an de grâce _ mil fept cent foixante-quatorze,
& de notre Regne le premier. Signey LOUIS. Et plus bas.
Par le Roi, de Félix du Muy. Vu au Confeïl, Turgot. Et
fcelîé du grand Sceau de cire jaune.

"Ârr.est.
DO CONSEIL D'ÉTAT DU ROI

ET LETTRES-PATENTES SUR ICELUI,

Portant Bail à Jean-François Martin, pour neufannees,
à commencer du premier Janvier^ iJJ$ ? des I)toits
Domaniaux , tant anciens que réunis, dans l etendue
des Duchés de Lorraine & de Bar, moyennant huit
cent trente mille livres par an.

Des il Octobre & 5 Novembre 1774. Regiftrésen la Cham
bre des Comptes le 19 Novembre fuivant.

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeïl duSeptembre dernier, portant refiliement du Bail fait par
Arrêt & Lettres-patentes rendues fur icelui le Juillet 1773 ?
à Nicolas Saufferet, des Domaines & droits Domaniaux de
Lorraine & Barrois, pour trente années, à commencer le pre
mier Janvier prochain , enfemble des fous-baux & arriéres-fous-
baux au deffus de neuf années, qu'auroient pu faire ledit Saufferet

. & fes Preneurs, defdits Domaines & droits Domaniaux ; & étant
néceffaire de pourvoir à la régie & adminiftration defdits Do
maines , Jean-François Martin & fes Cautions auroient offert:
de, prendre la Ferme defdits Fonds & droits Domaniaux, tels
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— qu'ils fe conduifent & comportent, pour neuf années , à corn-
ï-774« mencer du premier Janvier 1775, moyennant la fomme de huit

cent foixante-treize mille livres, en efpeces au cours aduel de
France , payable par moitié, de fïx mois en fix mois, aux. termes
qui feront convenus, favoir, celle de huit cent trente mille livres,
pour prix du Bail qui en fera palfé, & celle de quarante-trois mille
livres pour tenir lieu de dépenfe à faire pour les greffes réparations
& reconftruârions de tous les bâtimens dépendans defdits Bornai-*
nés , & fervant à leur exploitation, & en outre de compter à Sa
Majefté de la moitié de l'excédant des huit cent foixante-treize
mille livres,- fous la feule dédu&ion d'une fomme de dix-huit mille
huit cent foixante-quatre livres, tant pour les charges locales qu'ils
feront tenus d'acquitter, que pour tous frais de régie ; & Sa.

. ' ~ Majefté s'étant fait rendre compte defdi6.es offres & conditions,
' qu'Elle auroit reconnu être convenables, Elle auroit jugé de

voir faire connoître fes intentions: A quoi voulant pourvoir ;
Oui le rapport du Sieur Turgot, Confeiller ordinaire au-Confeil
Royal, Contrôleur-Général des. Finances:

LE ROI, en fon Çcmfeîl, a " fait. Bail à Jean-François
Martin, Bourgeois de Paris, y demeurant, rue des Petits-
champs, Paroiffe Saint-Rocli, à fes Cautions, de tous les
fonds, héritages & droits Domaniaux, tant anciens que réunis,
appartenons à Sa Majefté dans toute l'étendue de fon Duché

: de Lorraine, & de celui de ]3ar mouvant,* & non mouvant,
Terres &c Seigneuries y enclavées & annexées, pour en jouir
comme en jouit ou doit jouir Julien Ala terre, Adjudicataire
des. Fermes-Générales de France & de Lorraine, en vertu de
Réfultat du Confeil du 19 Mai 1767, le tout pour le temps.,
aux prix, charges claufes, conditions, exceptions , de la même
maniéré & ainli qu'il fuit :

Art. I. Le prélent Bail eft fait pour avoir lieu & être exé
cuté pendant neuf années confécutives, qui commenceront le
premier Janvier 1775 ? & finiront au dernier Décembre 1783.

II» Jouira le Preneur, de tous les châteaux, maifons, fermes,
granges & autres bâtimens , forges, fourneaux, martinets, ver
reries & autres ufines, avec leurs circonftances & dépendances,
terres, prés, vignes, jardins, chaumes & autres fonds & hé-

, ri-rages, fours bannaux, prefïoirs , moulins, bacs, tuileries,
étangs, cens, rentes, redevances & preftations réelles & perfonnel-
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Ug dîmes, terrages , droits de paffage , faciende de biere, rif-
fV'rie , châtreries, amendes de méfus champêtres , de police , de 1
ban-vin , enfeignes , bouchons, ufages , affouages, pontonages,
pêches , marcaireries , bergeries , charrues, balances , hallages ,
Tordieii, & généralement de tous les fonds & droits Domaniaux,
fixes appartenans à Sa Majefté dans la Province de Lorraine &
dans le Birrois mouvant & non mouvant, Terres & Seigneuries
en dépendans, dont jouit actuellement ou doit jouir ledit Julien
jUaterre, & compris dans les fous-baux qu'il en a paffés.

III. Seront & demeureront exceptés du prélent Bail, les droits-
de Greffes, amendes de Jurifdiaion, les droits de lods & ven
tes, quints & requints, treizièmes, reliefs , rachats, lous-ra-
chats , échanges & autres droits Seigneuriaux qui peuvent être
dus à caufe des mutations des biens affis dans les mouvances &
directes de Sa Majefté, ainfi que de ceux d'aubaine, épaves,
confierions, bâtardifes , déshérences & autres_ droits cafuels,
lefquels Sa Majefté fe réferve d'affermer ou faire régir fépare-
ment, ainfi qu'Elle le jugera à propos. ,

IV. Sera & demeurera exceptée du prélent Bail, fans que le prix
puiffe'en être diminué, la partie des châteaux & jardins de Lu-
néville , qui eft dellinée au cazernement & àTufage de la Gen
darmerie , fuivant les plans qui en ont ete dreffes ; comme aulli
la partie des châteaux & jardins de Commercy, réfervée pour
le cazernement des Troupes de Sa Majefté. _

V. Seront auffi exceptées du préfent Bail, fans que le prix en
puiffe être diminué, les parties de Domaines & droits Doma
niaux qui ont été cédées à Sa Majefté, à titre d'échange, par
l'Impératrice Reine de Hongrie, & le Prince de a liau-Saa r—
bruck , par les Traités des 16 Mai 1769 , 15 Février 1766 &
2,8 oàobre 1770 , fe rélervant Sa Majefté d en difpoler delà
maniéré qu'Elle jugera a propos. ,

YL Seront & demeureront également exceptes du prêtent
Bail,' fans que le prix en pr.iiïe être diminué, les Domaines
cédés à Bail" empbitéotique au Sieur Comte du Châtelet, les for
ges de Moyeuvre & de Naix, les domaines ce forges de Pvion-
tier-fur-Saulx engagés pour trente-fix années au Sieur Comte du
Hautoy , les Domaines du Groshémeftroff & autres dont jouif-
foit le Sieur Comte du Han , l'étang de Lindre, moulinscens,
rentes, redevances & corvees en dépendans , donnes a vie a la
Dame'Comtefle de Coiilin 5 mais ledit Preneur jouira, comme
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faifant partie de fon Bail, tant de la rente de vingt-quatre livres

I774» due par le Sieur Comte du Châtelet, du canon de foixante-treize
mille quatre cent dix-neuf livres fept fols un denier au cours
de France , moyennant lequel a été fait le Bail des forges & do
maines engagés au Sieur Comte du Hautoy, pour l'exécution
duquel, ainft que de toutes les claufes & conditions d'icelui, le
Preneur fera & demeurera fubrogé aux droits de Sa Majefté , que
de la rente de cinq cens livres due par ladite Dame Comtelle de
Coillin, pour la Terre du Groshémeftroff, à elle engagée à vie.

VIL Jouira le Preneur de tous les fonds & droits Doma

niaux, autres que ceux exceptés par les quatre articles précédens,
même de ceux dont l'Adjudicataire des Fermes-Générales fe
feroit réfervé la jouiffance entiere, & qu'il n'auroit point com
pris ni en tout, ni en partie, dans les fous-baux; mais dans
ce cas, fera tenu ledit Preneur d'en compter en fus du prix de
fon Bail, à la déduction du vingtième du produit net, qui lui
fera alloué pour toute remife & frais de régie.

VIII. Autorife Sa Majefté, en conféquence de l'Arrêt de
fon Confeil & Lettres-patentes du 15 Septembre dernier,
le Preneur à entretenir ou réfilier les fous-baux & arrieres-

fous-baux qui ont été faits pour neuf années & au deflous,
, par ledit Saufleret, fes Commis, Prépofés, fous-Fermiers, ou
arrieres-fous-Fermiers ; fans cependant que ledit Preneur puiffe,
par tel motif & fous quelque prétexte que ce foit, approuver, rati
fier ou entretenir aucuns defdits fous-baux & arrieres-fbus™

baux qui auront été faits par ledit Saufleret, fes Commis, Pré
pofés , fous-Fermiers ou arrieres-fous-Fermiers d'aucuns defdits
Domaines, pour un plus grand nombre d'années que celui fixé
par lefdits Arrêt & Lettres-patentes.

IX. Sera ledit Preneur fubrogé aux droits de Sa Majefté,
pour les entretiens & réparations dont l'Adjudicataire des Fer
mes-Générales, fes fous-Fermiers & Ceffionnaires, font tenus,
conformément à l'article XII du Bail de Bonnard, qui fe trou
veront à faire, lors de fon entrée en jouiffance, aux ufines, bâ-
timens & lieux dépendons defdits Domaines & fervans à leur
exploitation, dont ledit Preneur fera également tenu.

X. A l'égard des greffes réparations, vilains fondoirs & .au
tres dont l'Adjudicataire des Fermes-Générales, fes fous-Fer
miers & Cefïiormaires n'ont pas été tenus par le Bail a&uel &
les précédens, & dont Nicolas Saufleret s'étoit chargé en fus

du
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prix de Ton Bail, l'intention de Sa Majefté étant d'y faire

pourvoir fur îes états & Procès-verbaux de recomioiiTasce des *774»
Jieux, .qui feront dreffés dans la forme & de la maniéré qu'il
lui plaira d'ordonner, il fera fait par le Preneur pour chacune
<}es années du préfent Bail, en fus: du prix qui iera ci-après ffi-
puié, un fonds de quarante-trois mille livres, pour fubvenir à
la dépenfe defdîtes réparations ; laquelle fomme fera payée con
jointement & dans les mêmes termes que le prix du Bail, au
moyen duquel paiement annuel de quarante-trois mille livres,
le Preneur fera déchargé de toutes fortes de réparations, autres
que celles locatives & d'entretien.

XL Ne pourra ledit: Preneur, fous aucun prétexte,, exiger-
ou fefaire délivrer, pour raifon des réparations étant à fa charge,
aucuns bois dans, les forêts de Sa Majefté..

XII. Ne pourra ledit Preneur changer ni détruire aucun bâti
ment, ufine , four, preffoir, moulin & autres objets qui fe
trouveront exifter lors, de fa prife. de. poffeffîon, fans en avoir
obtenu la permiffion expreffe de Sa Majefté.

XIII. Sera tenu ledit Preneur d'acquitter, fans que le prix
du préfent Bail en puiffe être diminué, toutes les rentes, rede
vances, portions congrues, & autres prédations anciennes &
accoutumées, foit en grains, foit en deniers ou autres de cette
nature, dont les Domaines compris audit Bail peuvent être char
gés, & dont l'Adjudicataire de nos Fermes-Générales, fes
fous-Fermiers & Ceffionnaires font actuellement tenus, même
de l'augmentation du prix des portions congrues»

XIV. Jouira le Preneur, conformément à l'article V du Bail
de Bonnard, des Domaines & droits Domaniaux qui fe trouve
ront avoir été ufurpés , recelés ou négligés , dans toute l'éten
due des deux Duchés de Lorraine & de Bar , qui feront réunis
à la diligence & aux frais du Preneur ou de fes fous-Fermiers,
fuivant l'Arrêt du Confeil de Lorraine , du 3 Juillet 1703 , &
autres Arrêts & Réglemens rendus fur cette matière ; deiquels
Domaines & droits Domaniaux il jouira en entier pendant- le
cours de fon Bail, & en outre de moitié feulement defdits Do
maines & droits pendant les trois années qui fuivront l'expiration
du préfent Bail. Il lui fera délivré par les Greffiers de nos Cham
bres, des Comptes de Lorraine & de Bar, & tous autres Dépo
sitaires de nos Archives , tous extraits qui lui feront néceffairês,
fans autres frais que ceux des expéditions.

Tome XIII. Q q



3 o6 Ordonnances & Régiemens de Lorraine f
- XV. Jouira ledit Preneur de tous les Domaines & droits

>774' Domaniaux de quelque nature & objet qu'ils pu i fient être, q-uj
feront réunis au Domaine de Sa Majefté par les décès des En-
gagiftes à vie , comme auffi des Domaines & droits Domaniaux
engagés à temps, qui feront dans le cas de Ja réunion , fuivant
qu'il fera convenu , & moyennant le prix qui fera fixé par cha
que objet, à mefure de la réunion,

XVI. Sera tenu le Preneur de fournir dans la huitième année
de fon Bail, un état général & détaillé, par lui certifié vérita
ble , de tous les Domaines & droits dont il jouira, de leur cir-
conftance , confrontation & produits, ainfi que des charges ; &
de comprendre & diftinguer dans ledit état, tous les Domaines
& droits négligés, recelés & ufurpés , qu'il aura fait réunir, ou
dans lefqueîs il fera rentré , comme auffi les acenfemens ou in
féoda tions qui auront été faits, pour être ledit état dépofé aux
Greffes des Chambres des Comptes de Nancy & de Bar, & cha
cun pour ce qui les concerne ; un double remis au Sieur Con
trôleur-Général des Finances , & un autre au Receveur-Général
des Domaines & Bois de ladite Province, conformément aux
Edits de création de fon Office.

XVII. Autorife Sa Majefté ledit Preneur à Te faire délivrer
tous extraits & copies néceffaires par les Greffiers des Chambres
des Comptes de Nancy & de Bar, lefqueîs ils feront, chacun
pour ce qui les concerne, tenus de faire à toutes requifitions
dudit Preneur, fans qu'ils puifîent exiger d'autres & plus forts
droits, émolumens & frais, que ceux qui leur feroient payés, fi
lefdits extraits & copies étoient délivrés pour Sa Majefté.

XVIII. Il ne fera fait aucune aliénation des Domaines , biens,
héritages & droits Domaniaux compris au préfent Bail , encore
qu'ils n'y foient nommément exprimés , que du confentement du
Preneur , & moyennant des rentes fupérieures au produit qu'il
juftifiera en retirer, pour par lui jouir defdites rentes pendant la
durée de fon Bail.

XIX. Dans le cas où Sa Majefté jugerait à propos de diftraire
du préfent Bail quelques Domaines & droits Domaniaux faifant
partie d'icelui, pour être cédés à titre d'échange, il fera accordé
audit Preneur une indemnité égale au produit qu'il juftifiera re
tirer defdits Domaines & droits.

XX. Pourra le Preneur fous-fermer à une feule ou plufieurs
perfonnes , aux prix , charges & conditions qu'il jugera à propos,
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•«ar gros de Domaines ou par détail, pour le temps & efpace de ———
neuf années & au défions, les Domaines, biens, héritages , J774-
doits & autres objets qui forment la confiftance du préfent Bail ,
fpécifiés ou non fpécifiés en icelui, à la charge que tous les
fous-baux feront paffés pardevant Notaires , & les Procès-ver
baux d'adjudication certifiés par ceux de fes Cautions qui les au
ront faites, y annexés , & qu'il ne pourra y être ftipulé aucuns
francs-vins ou pots de vin , fous quelque forme & dénomination
que ce puiffe être, & fera par lui adreffé au Sieur Contrôleur-
Général des Finances une expédition de chacun des fous-baux
& Procès-verbaux d'adjudication , dans les trois mois de la date
defdits fous-baux ; & feront les expéditions defdits fous-baux
dépofées avant l'expiration de îa huitième année du préfent,
aux Greffes des Chambres des Comptes de Nancy & de Bar.

XXL Le prix du Bail , fuivan t les offres dudit Preneur &
fes Cautions , eft & demeure irrévocablement fixé pour chacune
des neuf années de fon Bail , à la fomme de huit cent trente
mille livres, argent de France, compris le montant du produit
annuel des forges de Moyeuvre, Naix^ôc Montier-fur-Sa u 1 x, aux
termes ftipulés par le Contrat d'aliénation qui en a été pafl.e ,
comme faifant partie du préfent Bail ; laquelle fomme de huit
cent trente mille livres, ainfi que celle de quarante-trois mille
livres, fixée par l'article X du préfent Bail, pour tenir lieu des
groffes réparations , faifant enfemble celle totale de huit ^ cent
foixante-treize mille livres audit cours de France, fera remile par
le Preneur, fans frais, à la caifle qui lui fera indiquée, de fix
mois en fix mois, favoir , au premier Août 1775, quatre- cent
trente-fix mille cinq cens livres, au premier Février 1776 , pa
reille fomme de quatre cent trente-fix mille cinq, cens livres,
pour l'acquittement de la premiere année, ainfi de fuite d'année
en année, jufqu'à l'expiration du préfent Bail ; & faute pa r ledit
Preneur & fes Cautions de fatisfaire exa&ement, tant audit

paiement, dans les termes preferits ci-deffus, qu'à l'exécution
des claufes & conditions énoncées en l'article ci-après, le: pré
fent Bail fera & demeurera réfilié de plein droit, fans qu' il foie
befoin d'en faire prononcer la réfiliation, & fans que :S a Ma-
jefté foit, audit cas , obligée de lui tenir compte de la c lépenfe
des réparations auxquelles il eft tenu, & des amélioratio ns qu'il
aura faites. • ; . , "

XXII. Sera tenu en outre ledit Preneur & fes Cautions y par
Qqjj
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-—- claufe & condition expreffe, de rendre chaque année bon &
17-74' fidele compte à -qui il .appartiendra , de là -totalité des produits

du préfent Bail, en quoi qu'ils puiffent «onfifter ï: •&. fans en -rien
réferver ni excepter'.; à l'effet de quoi ils s'obligeront de fournir-.

•*à toutes requifitions de .la part de perfonnesduement autoràfées,
tous les comptes , états;, bordereaux., ;pieees .& renfeignesmens
néceffaires, pour conftater ,1'excédant qui pourra réfuker defdits.
produits,, à la feule dédu&iewi de la femme de fouit-sérac quatre-
vingt-onze mille Jiuk cent foixaate-quâtre livres, favoir, celle
de huit .cent trente•raille livres pour prix 4-udk Bail, celle de
quarante - trois .mille livres , pour tenir lteu 'des :g*roiIes. repara»
lions, . évaluées par l'arriclê' X, & celle 'de. dix-huit mille fam.\
cent' foixante-quatre livres , à -quoi ont été juftifié monter tout;
les .faux Irais annuels -de régie indifpenfables, non compris ceux
des Bureaux à établir à Nancy, -pour lefquels le Preneur a dé
claré ne rien prétendre que les charges inhérentes defdits Do-:
main es énoncés en l'article XIV dûdit Bail j duquel excedant ap

partiendra à Sa Majefté la moitié, & le fwrplus fera alloué audit
- ~ Preneur & fes Cautions, pour leur tenir lieu des frais particuliers

qu'ils auront à faire, & des peines & foins qu'ils donneront a
l'exploitation du préfent .Bail , fans cependant-que dans le cas
où il ne réfulteroit aucun bénéfice des produits dudit Bail, même
qu'ils feraient au deffous des femmes fixées pour le prix qui -en
.eft ftipulé, & pour le fonds de la dépeafe des groffes réparations »
le Preneur puiffe prétendre aucune diminution fur lefdits prix
de B'ail & foods.de réparations, non plus que fur les frais de
régie fixés par le préfent article. Lefdits comptes Soutenus de
toute î&: . les pieces ci-defius expliquées , feront rendus dans la
form e ordinaire., dans le cours des trois derniers mois, au/plus
tard,, de l'année qui fuivra celle dont le Preneur & fes Cautions
auront à rendre'compte,, & la totalité des fonds dudit excédant
remis en même temps que Mdits comptes , à qui il appartiendra
pour être la moitié qui en reviendra audit Preneur & fes Cau
tions 9 imputée fur le. paiement qu'ils .auront: à faire <du ternie le
plus j jrochain du prix dudit Bail, .... : "
^'XXXÏIL . Pour flkreté -du prixclaufe.S;, cterges '&-conditions,

chr pr -éient Bail,. le Preneur -rionoera bonnes & fuffifantes
Cautio ns,.au nombre de- quatre-, au mioin-s; jefquelles, après
avoîr é lté agréées par Sa Majefté, feront, aïnfi que .ledit Jean-
Franco is Martin,. leurs, fouffliffioœ :au Greffe du Confeil-^ e.a la
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forme & maniéré accoutumée, d'exécuter toutes les claufes —
conditions du préfent Réfuîtat, iàns qu'il fort obligé de donner *774»
d'autres Cautions en quelques Cours , Chambres des Comptes & .
autres Jurifdiâions que ce. puilfs être- Ne pourront même lef-
dites Cautions fe donner aucuns alloués dans l'exploitation à "
faire & les bénéfices à attendre dudit Bail ; l'intention de Sa.
Majefté étant qu'elle ne foit confiée qu'à eux feuls, ou leurs
fuccefieurs dans îe cas prévu ci-après., & qu'ils jouiflènt^ chacun
en 'droit foi, des 'produits qu'ils-ont à. efpérer de leur bonne
régie.; & en cas de décès d'un ou plufiews d'entr^eux dans le
cours du préfent Bail, fes intérêts ne pourront paffer. qu'à fes
héritiers ©ti ayans caufe: lefquels héritiers oïî ayans caufe , n'é
tant pas jugés propres au fervice dont éroit chargé la Caution
décédée, feront tenus d^entretenir à leurs frais, un fujet reconnu
par délibération des Cautions furvivantes, bon & capabk pour
tuppléer .au travail de ladite' Caution , à peine -de privation du
profit des reftans de la portion 4ans. les bénéfices dudit Bail-,,
qu'auraient eu à prétendre lefditx héritiers ou ayans caufe.

XXIV. Nulles/des claufes & conditions portées au préfent .
Bail ne fera & ne pourra être réputée comminatoire, mais elles
feront toutes de rigueur & exécutées dans leur intégrité, attendu
que fans elles ledit Bail n'eût été fait ni eonfenti par Sa Ma».
jefté.

XXV!., Jouiront le Preneur, fes'Cautions-, fous-Fermiers, Oef~.
fionnaires, Commis &" Employés -, de tous les privilèges, exerap- .
tions & droits dont jouiffeot fAdjudicataire des Fermes-^Géné-
râles, Ces Cautions,. Employés, Commis & Prépofés..

X¥¥L Veut/& entend-Sa Majefté , qu'à la-diligence & aux
frais du Preneur , comme faifant partie de ceux fixés à titre de
frais de Régie , par l'article XXÏÏ du préfent Bail, le préfent
Réfuîtat portant Bail foit enrégiftré dans les Chambres des
Comptes de 'Nancy & de Bar, purement Se fimplement, fans
aucune modification , & que les frais dudit enrégiftrement ne
puiflent, pour chacune defdkes Chambres , excéder la -femme
dé trois cens livres, à laquelle Sa Ma|eié les a fixés. Veut •&.
entend pareillement Sa MajeHé, que ledit préfent Bail foit
•exécuté dans toutes fes parties, claufes, conditions, circonf-
tances & dépendances, fuivant.fa; formé & teneur ; -& en cas
de troubles & empêchemens quelconques, Sa Majefté' s'en eft
reforvé &, à <f©n Confoil s la connoiiance ,, ieelle interdifant â.
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?—"*• toutes fes Cours & Juges; & pour l'exécution 'du préfenç Ré-
1774" • fultat, feront expédiées toutes Lettres & Cororoiffions nécefiaires.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Fontainebleau le onze
Oâobre mil feptcent foixauce-quatorze. Signé^-IQE VOUGNY^

' ' • . XN

yé Ujourd,hui dix-fept Octobre mil fept cent fdixante-qua—
/S tor^e, font comparus au Greffe du Confeil, René-Fran«
çois Joly, & Nicolas Leclerc, fils, Intérejfés dans les Affaires
du Roi, le, premier demeurant à Nancy, & l'autre à Dieuqe,
étant de préfent à Paris, logés à l'Hôtel de Bourbon , rue Croix-
des-petits-Champs , ParoiJJe Saint—Eujlache , lefquels tant en leurs
noms, que fe faifant & portant forts de Michel Leclerc, Pere ,
& Jean-Baptijle Viveaux 9 aujjî Întérejfés dans les Affaires du
Roi , demeurans tous deux à Nancy , rue Saint-Didier, le pre
mier, ParoiJJe Saint-Nicolas, & le fécond,ParoiJJe Saint-Rock s
de/quels ils s'obligent de fournir incejfamment les ratifications,; fe.

' font, en conformité du Réfultat du Confeil, en date- du- n du.
courant, & au defir de leur foumi/Jion entièrement,faite & acceptée
volontairement rendus cautions, garans & refponfables envers Sa
Majejlé, de Jean-François Martin, Bourgeois de Paris, y de-^
meurant, rue des Petits- Champs, Paroijfe Saint—E^och , & charge
par ledit Réfultat du Bail pour neuf années des Domaines de
Lorraine & Barrois , en ce faifant, fe font volontairement fournis
& obligés, conjointement & folidairement avec lui ici préfent, à
toutes les charges , claufes & conditions portées audit Réfultat, le
tout à peine d'y être contraints comme pour les propres deniers &
affaires de Sa Majejlé; & pour cet effet, ils ont élu leurs^ domi
ciles en leurs demeures ci-dejjus déclarées, '& ontfigné, Collationné ?
fignë, DE VOUGNY. ' ' ,

. L-E T T'RE S~P A TE NTE S.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et de- Navarre : A nos amés & féaux Confeillers, le Gens te
nant nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar , féantes
à Nancy & à Bar-le-Duc, & à tous autres nos Officiers & Jufticiers
qu'il appartiendra , SALUT. Nous étant fait repréfenter l'Arrêt
de notre Confeil, du 25 Septembre dernier, portant réfiliati'ou
du Bail fait par Arrêt & Lettres-patentes .rendues fur icelui le
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2,7 Juillet 1773, à Nicolas Saufferet, des Domaines & droits
Domaniaux de Lorraine & Barrois, pour trente années , à com
mencer le premier Janvier prochain, enfemble des fous-baux
& arrieres-fous-baux au deffus de neuf années, qu'auroient pu
faire ledit Saufferet & fes Preneurs, defdits Domaines & droits
Domaniaux; & étant néceffaire de pourvoir à la régie & admi-
niftration defdits Domaines, Jean-François Martin & fes Cau
tions auraient offert de prendre la Ferme defdits fonds & droits
Domaniaux tels qu'ils fe conduifent & comportent, pour neuf
années, à commencer du premier Janvier 1775, moyennant la
femme de huit cent foixante-treize mille livres, en efpeces au
cours aétuel de France, payable par moitié, de fix mois en fix
mois, aux termes qui feront contenus ; favoir : celle de huit
cent trente mille livres pour prix du Bail qui en fera paffé, &
celle de quarante-trois mille livres pour tenir lieu de dépenfes
à faire pour les groffes réparations & reconftrudions de tous
les bâtimens dépendans defdits Domaines & fervans à leur ex
ploitation ; &c en outre de Nous compter de la moitié de l'excé
dant de huit cent foixante-treize mille livres, fous la feule dé
duction d'une fomme de dix-huit mille huit cent foixante-quatre
livres, tant pour les charges locales qu'ils feront tenus d'ac
quitter , que pour tous frais de régie ; & Nous étant fait rendre
compte defdites offres & conditions, que Nous aurions reconnu
être convenables, Nous aurions jugé devoir faire connoître nos
intentions; à quoi Nous avons pourvu par Réfultat de Notre Con-
feil du 11 Octobre dernier, & ordonné que pour l'exécution d'ice-
lui, toutes Lettres & Commiffions néceffaires feraient expédiées.
A ces causes, de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Ré
fultat dudit jour 11 Octobre dernier , dont l'extrait eft ci-atta
ché fous le contre-fcel. de notre Chancellerie, Nous avons, con
formément à icelui, fait, & par ces Prélentes fignées de notre
main, faifons Bail à Jean-François Martin» Bourgeois de Paris,
y demeurant, rue des Petits-Champs, Paroiffe Saint-Roch, &
à fes Cautions, de tous les fonds, héritages & droits Doma
niaux, tant anciens que réunis, Nous appartenais dans toute
l'étendue de notre Duché de Lorraine & de celui de Bar

mouvant & non mouvant, Terres & Seigneuries y enclavées
& annexées, pour en jouir comme en jouit ou doit jouir Ju
lien Alaterre , Adjudicataire de nos Fermes-Générales de
France & de Lorraine, en vertu du Réfultat de notre Confeil
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du 19 Mai 1767, le tout, pour Is temps, aux prix, charges,"

1774. 'cJaufes, conditions-;, exceptions, de la même maniéré ôc-ainfi
qu'il fuit, &c. SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous

. ayiez à faire tegiftrer, nonobstant vacations, & de leur contenu
faire jouir & uier ledit Jean-François Martin & Tes Cautions,
pleinement & paifiblement, ceflant & faifant cefler tous trou-

x bles & empêchemens contraires.; Car tel est notre plaisir.
Donné à Fontainebleau le cinquième jour de Novembre l'an
de grâce mil fept cent foixante-quatorze, & de notre Regne
le premier. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, de Feux
du Muy. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

EXTRAIT. DES REGISTRES DU GREFFE
de la Chambre des Comptes de Lorraine

. Du 19 Novembre 1774»

VU, par la Chambre, la requête à elle préfentée^ par Jean»François Martin, Bourgeois de Paris, expolitive qu'il a
plu à Sa Majefté accorder Bail au Suppliant, le 11 Octobre der
nier, de fes Domaines de Lorraine & Barrois, pour neuf
années, pour le prix, claufes & conditions y portées, fur lequel
Bail le Roi a accordé fes Lettres-patentes pour fon exécution,
le 5 du préfent mois. Comme il importe au Suppliant de le faire
regiftrer au Greffe de h Chambre, le Suppliant a l'honneur de
fe pourvoir, & a conclu à ce qu'il plût à la Chambre, vu le
Bail & Lettres-patentes des 11 Octobre dernier & 5 Novembre
préfent mois, ordonner qu'ils feront regiftrés en fes Greffes,
pour être fuivis & exécutés félon leur forme & teneur, & y
avoir recours le cas échéant ; ladite requête figtiée Jean-Baptifb
Meffein, Procureur, l'Ordonnance de la Chambre au bas , en
date du 16 du préfent mois, portant foit montré au Procureur-
Général du Roi; fes conclurions enfuite. Vu pareillement le Ré-
fultat du Confeil, faifant Bail au Suppliant pour neuf années,
des Domaines de Lorraine & Barrois ,1e 11 Octobre de la

préfente année, enfemble les Lettres-patentes fur iceîui, du 5 du
préfent mois, en bonne forme; Et après avoir oui fur ce M.
du Parge de. Bettoncoùrc, Confeiller, en fon rapport : Tout
vu & confidéré :

• . LA
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LA CHAMBRE ordonne que l'Arrêt, enfemble les Lettres- ——

patentes dont s'agit, feront regiftrés dans fes Greffes, pour être *774*
luivis & exécutés félon leur forme & teneur, & y avoir recours
le cas échéant, à la charge : i°. Que toutes conteftations &
difficultés concernant les Domaines & droits Domaniaux dans le

reflort de la Lorraine & du Barrais non mouvant, continueront
d'être jugées par les Officiers des Bailliages, comme Juges Do
maniaux , fauf l'appel à la Chambre, fans que les difpofitions
des articles XVI, XX & XXVI puiffent nuire ni préjudicier en
aucun cas aux droits de ia Chambre & à fa Jurifdiétion Doma

niale & de reffort fur le Barrois non mouvant. z°. Que le Pre
neur, fes Cautions, fous-Fermiers, Ceffionnaires, Commis &
Employés ne jouiront des privilèges, exemptions &c droits donc
jouiffent l'Adjudicataire des Fermes-Générales, fes Cautions,
Employés, Commis & Prépofés , que conformément à l'Arrêt
du Confeil du zz Novembre 1772., & au Mandement de la
Chambre. 30. Que les extraits & copies expédiés par le Greffier
de la Chambre, mentionnés en l'article XVII de l'Arrêt dont
s'agit, ne feront délivrés au Suppliant qu'en payant les Frais
d'expédition feulement, & ce conformément à l'article XIV du
même Arrêt, & à l'article LXXXIV du Bail de Jean-Louis
Bonnard. Et fera Sa Majefté très-humblement fuppliée d'ordonner
que le Suppliant & fes Cautions compteront pardevers la Cham
bre de la totalité du produit du préfent Bail, conformément
à l'article II de l'Ordonnance de 1707 , au titre de la Jurifdic-
tion de la Chambre & à fa poflellion. Ordonne pareillement
qu'à la diligence du Procureur-Général du Roi, & aux frais du
Suppliant, le préfent Arrêt, enfemble le Réfultat du Confeil
& Lettres-patentes fur icelui, dont il s'agit, feront imprimés &
envoyés dans tous les Sieges du reifort de la-Chambre, dans la
Lorraine & le Barrois non mouvant, pour y être enrégiftrés,
fuivis & exécutés, dont fes Subftituts certifieront la Chambre
dans le mois. Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil, le
dix-neuf Novembre mil fept cent foixante-quatorze. Signé,
RIOCOURT & DU PARGE DE BETTONCOURT. Colla-

ûonné7 figné, Bureau.

Tome XIII. Rr
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!774.

DÉCLARATION,
Concernant le Commerce.. des ^ Grains % Farines dans

l'intérieur du Royaume.

Donnée à Fontainebleau le % Novembre 1774. Regiffirëe eu
la Cour Souveraine te 30 Janvier 1775,.

T OUIS,. par la grâce de Dieu ,. Roi de'France et ds .
I j Navarre,r A nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à Nancy y SALUT.
Occupés de tout ce qui peut intérelFer la fubfîftance de nos Peu®
pies, Nous avons fait examiner en notre préfence les mefures
qui avoîent été prifes fur cet objet important ; & Nous, avons
reconnu que les gênes & les entraves que l'on avoit mifes au
commerce des grains,. loin de prévenir la cherté Se d afîurer des
fecours aux Provinces ..affligées de la difetteavoîent, en obli
geant le Gouvernement à fe fubftituer au commerce qu'il avoit
écarté & découragé , concentré, l'achat 'Se la vente dans un
petit nombre de mains,, livré le prix des grains à la volonté Se
à la difpofition de Prépofés qui les achetoient de: deniers qui
ne leur appartenoient pas, Se fait parvenir Ja denrée dans les
lieux du befoin à plus grands frais & plus tard que fi elle y
avoit. été apportée par le- commerce intérefle à- réunir la célérité,
la vigilance &l'économie» Ces confédérations-Nous ont déterminés,
à rendre, un Arrêt en notre Confeil le 13 Septembre dernier,,
dans lequel, après avoir annoncé les- principes & développé les
motifs, qui ont fixé notre décifion , Nous -avons renouvellé l'exé
cution des- Articles I Se II de la Déclaration- rendue par le feu
Roi notre très-honoré Seigneur & Aïeul, le %% Mai 1763, &
Nous y avons, ajouté les- précautions que Nous avons jugé nécef-
faires pour affûter,./entre les différentes Provinces de notre
Royaumela liberté de. la circulation qui feule peut aflùrer la
fubfiftance- de toutes. A ces causes , & autres à ce Nous mou
vant,, de Favis de notre Confeil-.,.-qui a vu ledit Arrêt du 13
Septembre dernier dont l'expédition eft ci-attachée fous le. con-
tre-fel de notre Chancellerie, Nous avons ordonné, & par ces
Préfentes, lignées de notre main î; ordonnons ce qui fuit ;
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Art. I. Les articles I & II de la Déclaration du 15 Mai ——-

1-763,, feront exécutés félon leur forme & teneur; en confé- I774'
quence, il fera libre"à toutes perfonnes , de quelque qualité &
condition qu'elles foient, de faire , ainfî que bon leur femblera
dans l'intérieur du Royaume, ie commerce des grains & fari
nes, de les vendre & acheter en quelques lieux que ce foit,
même hors des halles & marchés, de les garder & voiturer à
leur gré , fans qu'ils puifïent être aftreints à aucune formalité ni
enrégiftrement, ni fournis à aucunes prohibitions ou contraintes,
fous quelque prétexte que ce puifle être > en aucun cas & en
aucun lieu de notre Royaume.

II. Faifons très-exprefles inhibitions & défenfes à toutes per-
fonnes, notamment aux Juges de Police,.& à tous nos autres
Officiers & à ceux des Seigneurs, de mettre aucun obftable à
la libre circulation des grains & farines de Province à Pro
vince, d'en arrêter le tranfport, fous quelque prétexte que ce
foit ; comme auffi de contraindre aucun Marchand , Fermier,
Laboureur, ou autres, de porter des grains ou farines au mar
ché, ou de les empêcher de vendre par-tout où bon leur fem
blera. . J

III. Faifons trës-expreffes inhibitions & défenfes à toutes per
fonnes de fe dire chargées de faire des achats de grains pour le
compte du Gouvernement, Se fur nos ordres; Nous réfervant,
dans le cas de difette, de procurer à la Partie indigente de nos
Sujets, les fecours que les circonfbmces exigeront.

IV. Délirant encourager l'introdu&ion des bleds étrangers dans
nos Etats, & affurer ce fecours à nos Peuples,_ permettons à
tous nos Sujets & aux Etrangers qui auront fait entrer des
grains dans notre Royaume, d'en faire telles deftinations & ufa-
ges que bon leur femblera, même de les faire reffortir fans
payer aucuns droits, en juftifiant que les grains fortans font les
mêmes qui ont été apportés de l'Etranger ; Nous Nous réfervons
au furplus de donner des marques de notre protection fpéciale
à ceux de nos Sujets qui auront fait venir des bleds étrangers
dans les lieux de notre Royaume où le befoin s'en feroir. fait
fentir.

V. Dérogeons à tous Edits, Déclarations, Lettres-patentes
& autres Réglemens à ce contraires : n'entendons ftatuer, quant
à préfent & jufqu'à ce que les circonftances foient devenues
plus favorables, fur la liberté de la vente hors du Royaume, SI

R r ij
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~— VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire lire,
1774. publier & regiftrer, enfemble l'Arrêt dudit jour 13 Septem

bre dernier, que Nous entendons, être exécuté fuivant fa Forme
& teneur: Car tel est notre plaisir. Donné à Fontaine
bleau le deuxieme jour du mois de Novembre l'an de grâce
mil fept cent foixante-quatorze, & de notre Regne le premier,.
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, de Feux du Mur,
Et fçeîlé du grand Sceau de cire jaune.

JT Ue, publiée y enfemble l'Arrêt du Confeîl y attaché'fous le
g j contre-[bel de ta Chancellerie, ouï, ce requérant le Procureur-
Général du Roi $ pour être fiiivis & exeeûtes félon leur forme &
teneur} & copies duement collaùonnées envoyees dans tous^ les Bail
liages , Préfidiaux & autres Sieges rejforâjfans nuement a la Cour^
pour y être pareillement lues, publiées, regijlrées, fuivies & executees
félon leur forme & teneur j Enjoint aux Suojlituts des lieux de te
nir la main à leur exécution & d'en certifier la Cour dans le mois»
F^it à Nancy y en la Cour Souveraine? ^Audience publique te—
tiant, cejourd'hui trente Janvier milfept centfoixante-quin^e. Signe s
BROUET. "

A R R E S T

du' conseil d'état.
Du 13 Septembre 1774» '

T E ROI s'étant fait rendre compte du prix des grains, dans
j t les différentes parties de fou Royaume, des Loix rendues

fncceffivement fur le commerce de cette denree, & des me-

fures qui ont été prifes pour affurer la fubfiftance des Peuples
& prévenir la cherté ; Sa.Majefté a reconnu que ces mefures
n'ont point eu le fuçcfes qu'on s'en étoit promis. Perfuadëé que
rien ne mérite de fa part une attention plus prompte, Elle a
ordonné que cette matière fût de nouveau difeutée en fa pré-
fence , afin de ne fe décider qu'après l'examen le plus mûr &
le plus réfléchi. Elle a vu avec la plus grande fatisfadion , que
jes plans les plus propres à rendre la fubfiftance. de fes.Peuples
moins dépendante des vieilli tudes des faifoas? fe réduifent à ob-
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ferver l'exafte Tuftice, à maintenir les droits de la propriété, & ——
]a liberté légitime de les Sujets. En conféquence , Elle s'eft ré- 1774-
folue à rendre au commerce des grains dans l'intérieur de fon
Royaume, la liberté qu'Elle regarde comme l'unique moyen de
prévenir, autant qu'il eft poiïible, les inégalités exceffives dans
les prix, & d'empêcher que rien n'ai tere le prix jufte Se naturel
que doivent avoir les fubfîftances, fuivant la variation des fai-
fons, & l'étendue des befoins. En annonçant les principes
qu'Elle a cru devoir adopter , & les motifs qui ont fixé fa déci-
fion, Elle veut développer ces motifs, non feulement par un
effet de fa bonté, & pour témoigner à fes Sujets qu'Elle fe .
propofe de les gouverner toujours comme un pere conduit fes
enfans , en mettant fous leurs yeux leurs véritables intérêts,
mais encore pour prévenir ou calmer les inquiétudes que le
Peuple conçoit fi aifément fur cette matiere, & que la feule
înftru&ion peut diffiper ; fur-tout pour affurer davantage la fub-
fiftance des Peuples, en augmentant la confiance des Négocians
dans les difpofitions auxquelles Elle ne donne la fanétion de fon
autorité, qu'après avoir vu qu'elles ont pour bafe immuable la
raifon & l'utilité reconnues. Sa Majefté s eft donc convaincue ,
que la variété des faifons & la diverfïté des terreins occafion-
nant une très-grande inégalité dans la quantité des productions
d'un canton à l'autre, & d'une année à l'autre dans le même
canton, la récolte de chaque canton fe trouvant par conféquent
quelquefois au defîus & quelquefois au deffous du neceflaire
pour là fubfiftance des habitans , le Peuple ne peut vivre dans
les lieux & dans les années où les moiffons ont manque , qu avec

des grains ou apportés des lieux favorifés par 1 abondance, ou
confervcs des années antérieures. Qu'ainfi le tranfport & la
garde des grains , font, après la production , les feuls moyens
de prévenir la difette des fubfîftances ; parce que ce font les
feuls moyens de communication qui faffent du luperflu la ref-
fource du befoin. La liberté de cette communication eft. né-
cefîaire â ceux qui manquent de la denrée , puifque fi elle cefloit
un moulent, ils feroient réduits à périr. Elle eft neceflaire à
ceux qui pofledent le fuperflu, puifque, fans' elle, ce fuperflu
n'auroit aucune valeur, ôc que les Propriétaires ainfi que les .La
boureurs , avec plus de grains qu'il ne leur en ^faut pour fe
nourrir, feroient dans l'impollibilité de fubvenir à leurs autres
befoins, à leurs dépenfes de - toute efpece , & aux avances de ' la
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culture , indifpenfables pour aflurer îa produétion de l'année qui

1774* doit fuivre. Elle eft: (alutaire pour tous , puifque ceux qui dans
uri .moment fe refuferoient à partager ce qu'ils ont avec ceux
qui n'ont pas , fe priveraient du droit d'exiger les mêmes Re
cours , lorfqu'à leur tour ils éprouveront les mêmes befoins ;
Se que dans les alternatives de l'abondance & de îa difette,. tous
feraient expofés tour-à-tour aux derniers degrés de la mifere,
qu'ils feraient affurés d'éviter tous en s'aidant mutuellement»
Enfin elle eft jufte, puifqu'elle eft & doit être réciproque , puif
que le droit de fe procurer par fon travail, & par fufage lé
gitime de fes propriétés , les moyens de fubfîfta.nçe préparés
par la Providence à tous les hommes, ne peut etre, fao.s in-
juftice, été à perfonne. Cette communication, qui fe fait par
le tranfport & la garde des grains, & fans laquelle toutes les
Provinces fouffriroient alternativement ou la difette ou la non-

valeur, ne peut être établie que de deux maniérés ; ou par
x l'entrernife du commerce îaiffé à lui-même ,r ou par l'interven

tion du Gouvernement. Les réflexions & l'expérience prouvent
également, que la voie du commerce libre eft, pour fournir
aux befoins du Peuple, la plus fûre, lapins prompte, la moins
difpendieufe & la moins fujette à inconvéniens. Les Négocians,
par la multitude des capitaux dont ils difpofent, par l'étendue
de leurs correfpondances, par la promptitude & l'exactitude >

- des avis qu'ils reçoivent, par l'économie qu'ils favent mettre
dans leurs opérations, par l'ufage & l'habitude de traiter les
affaires de commerce, ont des moyens & des reffources qui
manquent aux Administrateurs les plus éclairés & les plus actifs.
Leur vigilance excitée par l'intérêt, prévient les déchets & les
pertes ; leur concurrence rend impoflible tout monopole ; & îe
befoin continuel où ils font de faire rentrér leurs fonds promp-
tement pour entretenir leur commerce, les engage à fe con
tenter de profits médiocres ; d'où il arrive que le prix des
grains, dans les années de difette, ne reçoit guere que l'aug
mentation inévitable qui réfulte des frais & rifques du tranf
port ou de la garde. Ainfi plus le commerce eft libre, animé,
étendu, plus le Peuple eft promptement, efficacement & abon
damment pourvu;- tes prix font" d'autant plus uniformes, ils
s'éloignent d'autant moins du prix.moyen & habituel, fur lequel
les faîaires fe reglent néceiTairement. Les approvifionnemens

/faits, par les foins du Gouvernement, ne peuvent - avoir les
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niâmes fuccès. Son attention partagée entre trop d'objets, ne ——
peut être auflî aftive que celle des Négocians, occupés de leur l774*
feul commerce. Il connoît plus tard, il connoît moins exacte
ment & les befoins & les reffources. Ses opérations prefque
toujours précipitées, fe font d'une maniéré plus difpendieufe.
Les Agens qu'il emploie n'ayant aucun intérêt à l'économie ,
achètent plus chèrement, transportent à plus grands frais, con-
fervent avec moins de précaution; il fe perd , il fe gâte beaucoup *
de grains. Ces Agens peuvent, par défaut d'habileté, ou même
par infidélité, groffir à l'excès la dépenfe de leurs opérations.
Ils peuvent fe permettre des manœuvres coupables, à l'infu du
Gouvernement. Lors même qu'ils en font le plus innocens, ils
ne peuvent éviter d'en être foupçonnés ; & le foupçon rejaillit
toujours fur l'adminiftration qui les emploie, & qui devient
odieufe au Peuple, par les foins même qu'elle prend pour le
fecourir. De plus, quand le Gouvernement fe charge de pour
voir à la fubfiftance des Peuples en faifant le commerce des
grains , il fait feul ce commerce; parce que pouvant vendre à
perte, aucun Négociant ne peut fans témérité s'expofer à fa
concurrence. Dès-lors l'adminiftration eft feule chargée de, rem
plir le vuide des récoltes. Elle' ne le peut qu'en y confacrant
des femmes immenfesfur iefquelles elle fait, des pertes iné
vitables» L'intérêt de fon avance, le montant de fes pertesf
forment une augmentation dé chargé pour l'Etat, & par confé-
quent pour les Peuples ; Se deviennent un obftacle aux fecours
bien plus juftes & plus efficaces, que le Roi, dans les temps
de difette, pourrok répandre fur la claffe indigente de fes Su
jets.-Enfin, fi les opérations du Gouvernement, font mal com
binées & manquent leur effet j fi elles" font trop lentes, , & que
les fecours n'arrivent point à- temps; fi le vuidé des récoltes eft
tel, que Jes femmes deftinées à cet objet par l'Adminiftratioa
foient infufE'fantes, le Peuple,. dénué des reffources que le corn» '
merce réduit à l'inaction ne peut plus lui apporter, refte aban
donné aux horreurs de la famine-,. & a, tous les excès du âê~
fefpoir. Le feul motif qui ait pu déterminer les Admhiiftrateufs:
à préférer ces mefures dangereufes aux reffources-natoreHes-du
commerce libre,, a fans doute été la perfuaiîonque le Gouver
nement fe rendroit par-là maître dû-prix des fubfiftaBcesr& pour
roit, en tenant les grains à bon marché,, foulager le Peuple & -
prévenir fes murmures» L'illufion- de ce fylême 'eft eependaar
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aifée à reconnoître, Se charger de tenir les grains a bon marché..

l774* lorfqu'une mauvaife récolte les a rendus rares, c'eft promettre
\ au Peuple une chofe impofîible, & fe rendre reiponfable'à fes

yeux d'un mauvais fuccès inévitable. Il eft impoffiïjle que îa ré
colte d'une année, dans un lieu déterminé , ne foie pas quelque
fois au deffous du befoin des habitans ; puifqu il n eft que trop
notoire qu'il y a des récoltes fort inférieures a la production de
l'année commune, comme il y en a de fort fuperieures. Or
l'année commune des productions ne fauroit etre au ûeflus de îa
confommation habituelle. Car le bled ne vient qu'autant qu'il eft
femé : le Laboureur ne peut femer qu'autant eju il eft aiTure cie
retrouver, par la vente de fes récoltes, le dédommagement de
fes peines & de fes frais, & îa rentrée de toutes fes avan
ces, .avec l'intérêt & îe profit qu'elles lui auroient rapporte
dans toute autre profeffîon que celle de Laboureur. Or fi la pro
duction des mauvaifes années étoit égale a la confommation,
que celles des années moyennes fût par confequent au deflus,
& celles des années abondantes incomparablement plus forte ; le

, prix des grains feroit tellement bas., que le Laboureur retireroit
moins de fes ventes qu'il ne dépenferoit en frais. Il eft evident
qu'il ne pourrait continuer un métier ruineux ; & qu il n auroit
de reffource que de femer moins de grains, en diminuant la
culture d'année en année, jufqu'àce que la production moyenne,
ccmpenfation faite des années abondantes & des annees (tenles,
fe trouvât correfpondre exactement a la confommation habituelle.
La production d'une mauvaife année eft donc neceflairement au
deffous des befoins. Dès-lors, le befoin étant aufTi univerfel qu'im
périeux , chacun s'empreffe d'offrir à l'envi un prix plus haut de
la denrée, pour s'en affurer la préférence. Non leuleinent ce
renchériffement eft inévitable ; mais il eft 1 unique remede pof-
fible de la rareté, en attirant la denrée par fappât du gain. Car
puifqu'il y a un vuide, & que ce vuide ne peut être rempli que
par les grains réfervés des années précédentes, ou apportes d ail
leurs, il faut bien que 1e prix ordinaire de la denree foit aug
menté du prix de la garde, ou de celui du tranfport \ fans 1 af»
furance de cette augmentation, l'on n'auroit point garde la den
rée , on ne l'apporterait pas ; il faudrait donc qu'une partie du
Peuple manquât du néceffaire & pérît. Quelques moyens que le
Gouvernement emploie, quelques iommes qu'il prodigue ; jamais,
& l'expérience l'a montré dans toutes les occafîons, il ne peut

, empêcher



du Règne de Sa Majejîé Louis XVI. 321
empêcher que le bled ne foit cher quand les récoltes font mau
vaises. Si, par des moyens forcés, il réuflk à retarder cet effe£
néceiïaire, ce 11e peut être que dans quelque lieu particulier,
pour un temps très-court ; & en croyant foulager le- Peuple ,
il ne fait qu'affurer & aggraver fes malheurs. Les facrifices
faits par l'Àdminiftration, pour procurer ce bas prix momen
tané, font une aumône faite aux riches, au moins autant
qu'aux pauvres ; puifque les perfonnes aifées confomment, foit
par elles-mêmes, foit par la dépenfe de leurs maifons, une très-
grande quantité de grains. La cupidité fait s'approprier ce que

Je Gouvernement a voulu perdre en achetant au deffous de Ton
véritable prix, une denrée fur laquelle le renchérilTement, qu'çlle
prévoit avec une certitude infaillible, lui promet des profits con-
fidérables. Un grand - nombre de perfonnes, par la crainte de
manquer r achètent beaucoup au delà de leurs befoins, & for
ment ainfi une multitude d'amas particuliers de grains , qu'elles
n'ofent confommer, qui font entièrement perdus pour la ftibfïf-
tance des Peuples, & qu'on retrouve quelquefois gâtés après le
retour de l'abondance. Pendant ce temps, les grains du dehors»
qui ne peuvent venir qu'autant qu'il y a du profit a les apporter,

- ne viennent point. Le vuide augmente par la confommation
journalière ; les approvifionnemens, par lefquels on avoit cru
foutenir le bas prix, s'épuifent ; le befoin fe montre tout-à-coup
dans toute Ton étendue, & lorfque le temps & les moyens man
quent pour y remédier. C'eft alors que les Adminiftraceurs ,
égarés par une inquiétude qui augmente encore celle des Peu
ples , fe livrent à des recherches effrayantes dans les maifons,
des Citoyens, fe permettent d'attenter à la liberté, à la propriété r
à l'honneur des Commerçans, des Laboureurs, de tous ceux
qu'ils foupçonnent de pofféder des grains. Le commerce " vexé ,
outragé, dénoncé à la haine du Peuple , fuit de plus en plus :
la terreur monte à fou comble ; le renchérilTement n'a plus de bor
nes ; & toutes les mefures de l'Adminiflration font rompues. Le
Gouvernement ne peut .donc fe réferver le tranfport & la garde
des grains, fans compromettre la fubfifiance : & la tranquillité des -
Peuples. C'eft par le. commerce feul, & par le commercé libre,
que l'inégalité des récokes peut être corrigée. Le Roi doit donc à
fes Peuples, d'honorer, de protéger, d'encourager d'une maniéré
fpéciale le commerce des grains, comme le plus néceffaire de
tous. Sa Maiefté ayant examiné fous ce point de vue, les Ré-

Tome Mil S f
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——— glemero auxquels ce commerce a été affojettî , & qui, après avoir
1774» été abroges parla Déclaration du a 5 Mai 1763, ont été re-~

nouveliés 'par l'Arrêt du 2,3 -Décembre 1770 ; elle a-reconnu
que ces Réglemens renfermênt des difpofitions dire&e-îiietit' con-»
traîres au'but- qu'on aùroit dû fe propofer. Que l'obligation im-
pofée à ceux qui veulent entreprendre le commerce des grains s
de faire infcrire fur les regiftres de la Police, leurs noms, fur-
noms, qualités & demeures, le lieu de leurs m'agafins & les
actes relatifs à leurs entreprifes, flétrit & décourage ce commerce
par la défiance qu'une telle précaution fiippcfe de la part du;
Gouvernement ; par l'appui qu'elle donné" aux Xoupçoîi's i.njuftes.-
du Peuple ; fur-tout parce qu'elle tend à mettre-continuellement
la matière de Ce -commerce. & par conféquent la fortune de
ceux qui s'y livrent, fous la main d'une autorité ' qui femble
s'être réfervé le droit de les ruiner & de les déshonorer arbi-

trairement. Que ces formalités aviliffantes écartent nécefiaîrem'etit
de ce commerce tous ceux d'entre les Négocians qui, par leur

; fortune , par l'étendue de leurs combinaifons, par la multiplicité
• de leurs correfpondanoes, par leurs himieres & 'l'honnêteté de

leur caractère, feroienties feuls propres à procurer une véritable
abondance. Que la défenfe de vendre ailleurs que dans les
marchés, furcharge fans aucune utilité les achats & les ventes,'
des frais de voiture au marché , des droits de hallage , magafî«
nage & autres, également nuifibles au Laboureur qui produit,
& au Peuple qui-confomme. Que cette -défenfe, en forçant les
vendeurs & les acheteurs à choifir pour leurs opérations les
jours & les. heures des marchés, -peut les rendre tardives, au

. grand jpréjudicè do ceux qui attendent, avec toute l'impatience
du befoin , qu'on leur, porte la denrée-. Qu'enfin.., n'étant pas
poffihlè' de faire , dans les marchés , .aucun achat cbnfidéraKIe ,
fans y faire hauffer extraordinairement les prix , & (ans y pro
duire un vuide fubit, qui répandant l'alarme, fouleve les efprits da
Peuple ; défendre d'acheter hors des marchés, c'eft -mettre
tout Négociant dans-fimpoiTibilké d'acheter une quantité de
grains. fuffifante., -pour fe-courir, d'une -manière efficace , les Pro-
-vifices qui font dans le befoin *- d'011 il'réfute 5 que' cette dé-
lenfe équivaut à une interdiâion -âbfoîue -du' tranfpô-rt &

- de la'circulation des .grains dune Province à l'autre. Qu'ainfî,
tandis que l'Arrêt du 13 Décembre 1770 affureît expref-

' Cément la liberté 'du . trânfport de: Province à Province, il
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y mettoit, par fes autres difpofitions, un obftacle tellement m - —~
vincible, que depuis cette époque le commerce a perdu toute A/ 4
aâivké, & qu'on a été forcé de recourir, pour y fuppléer, à
des moyens extraordinaires, onéreux à l'Etat, qui n ont point
rempli leur objet, & qui ne peuvent ni ne doivent etre conti
nués. Ces confédérations mûrement péfées, ont déterminé Sa
Majefté à remettre en vigueur les principes établis par la Dé
claration du Mai -1763 ; à délivrer le commerce- des grains
des formalités & des gênes auxquelles on l'avoit depuis affujetti
pat le renouvellement de quelques anciens Reglemens ; a raflu-
rer les Mégocians contre la crainte dé voir leurs opérations tra-
verfées par des achats faits pour le compte du Gouvernement.
Elle les invite tous à fe livrer à ce commerce. Elle déclare que
fon intention eft de les foutenir par fa protection la plus fignalée,
Et pour les encourager d'autant plus à augmenter dans le Royaume
îa malTs des fubfiftances, en y mtrodnilant des grains étrangers,
Elle "leur allure la liberté d'en difpofer a leur gre. Elle veut s inter
dire à Elle-même,.& à fes Officiers, toutes mefures contraires à
ïa liberté & à la propriété de fes Sujets, qu'Elle défendra tou- -
jours contre toute atteinte injufte. Mais fi la Providence permet-
toit que pendant le cours de'fon regne, fes Provinces fuffent
affligées par la difette, Elle fe promet de ne négliger aucun moyen
pour procurer des fecours vraiment efficaçes^ à la portion de 1es
Sujets qui fouffre le plus des calamités publiques. A quoi vou
lant pourvoir : oui le rapport du Sieur Turgot, Confetller ordi
naire au Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances :

• LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné &'ordonne ce
qui fuit : . - ,

Art. I. Les articles I & II de la Déclaration du Mai
1.762 , feront exécutés fuivanî leur. forme & teneur; en confé-
quence, il fera libre à toutes perfonnes, de quelque qualité &
condition qu'elles foient, de faire, ainfi que bon leur femblera,
dans l'intérieur du 'Royaume, le commerce des, grains & fari
nes de les vendre & acheter en quelques lieux que ce foit,
même hors des halles & marchés ; de les garder & voiturer à
leur gré, fans qu'ils puiffent être aftreints à aucune formalité
ni enrégiftrement, ni fournis à aucunes prohibitions ou con
traintes, fous quelque prétexte que ce puifîe être, en aucun
cas & en aucun lieu du Royaume» ..
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II, Fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions & défenfes |

1774' toutes perfonnes, notamment aux Juges de Police, à tous fes
autres Officiers & à ceux des Seigneurs, de mettre aucun obs
tacle à la libre circulation des grains & farines de Province à
Province; .d'en arrêter le tranfport, fous quelque prétexte que
ce foit ; comme auffî de contraindre aucun Marchand, Fermier,
Laboureur ou autres, de porter des grains ou farines au mar
ché , ou de les empêcher de vendre par-tout où bon leur fem-
blera. " -

III. Sa Majefté voulant qu'il ne foit fait à l'avenir aucun achat
de grains & farines pour fon compte, Elle fait trës-expreffes
inhibitions & défenfes à toutes perfonnes, de fe dire chargées
de faire de femblables achats pour Elle & par fes ordres ; fe ré-
fervant, dans le cas de difette, de procurer à la partie indi
gente de fes Sujets , les fecours que les circonftances exigeront.

IV. Defirant encourager l'introdu&ion des bleds étrangers dans
fes Etats, & affurer ce fecours à fes Peuples, Sa Majefté per
met à tous fes Sujets', & aux Etrangers, qui auront fait entrer
des grains dans le Royaume, d'en faire telles deftinations &
ufages que bon leur femblera ; même de les faire relfortir fans
payer aucuns droits, en juftifiant que les grains fortans font les
mêmes qui ont été apportés de l'Etranger : fe réfervant au fur-
plus Sa Majefté, de donner des marques de fa prote&ion fpé-
«aie à ceux de fes Sujets qui auront fait venir des bleds étrangers
dans les lieux du Royaume où le befoin s'en feroit fait fentir :
n'entendant Sa Majefté" ftatuer quant à préfent, & jufqu'à ce
que les circonftances foient devenues plus favorables , fur la li
berté de la vente hors du Royaume. Déroge Sa Majefté à tou
tes Loix & Réglemens contraires aux difpofitions du préfent
Arrêt, fur lequel feront toute* Lettres néceffaires expédiées»
Fait au Confeil d'Etat du Roi-, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le treize Septembre mil fept cent foixante-quatorze,
Signé, PHELYPEAUX.
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À R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE»

CHAMBRE DE LA TOURNELLE,

Qui déjend de percevoir aucun droit pour les déclara-
lions de grojjejje ; ordonne de les tenir fecretes, &
de n'en donner expédition qu'aux Parties intérejjées.

Du 14 Décembre 1774. ' Regiftré le ».

LA COUR, faifant droit fur les requifitions du Procureur-Général du Roi, fait défenfes aux Lieutenans-Généraux &
autres Officiers des Bailliages, Prévôtés Royales & Juftices Sei
gneuriales de fon reffort, de percevoir à l'avenir aucun droit à
raifon des déclarations de groffeffe des Filles, ou Femmes veu
ves ; leur enjoint de tenir lefdites déclarations fecretes, & de
n'en donner des expéditions qu'aux parties intéreffées. Ordonne
quelle préfent Arrêt fera lu & publié à l'Audience publique de
la Cour „ imprimé par extrait, & affiché par-tout où befoin fera ,
à la diligence du Procureur-Général du Roi, ôc copies collation-
nées envoyées dans tous les Bailliages, Préfidiaux, Prévôtés
Royales & Juftices Seigneuriales de fon reffort, pour y être
pareillement lues, publiées, regiftrées, affichées & exécutées; en
joint aux Subftituts du Procureur-Général de tenir la main à l'exé
cution du préfent Arrêt & d'en certifier la Cour dans le mois.
Fait & jugé à Nancy, en la Cour Souveraine, Chambre de la
Tournelle, le quatorzième Décembre mil fept cent foixante-qua»
torze. Signé, BROUETÏ ' ' '
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" E X I R A I T S " .

DES.. ORDONNANCES...'DU. ROI,
RÈGLEMENT ET' CODE - DE POLICE»

Portait défenfes d*aider au déguifemem des Soldats., de
leur faire crédit , & aux. Mineurs & bas- Officiers
même aux Journaliers ; aux tabarêtiers de donner à
boire aux Soldats après la retraite, & d'acheter des
effets & métaux d'aums que de Frippiers, Keven-

- deurs & Gens mil fujpects.

' , . Du 17 Décembre 1774.

DE PAR L E R o"l,

ET M. LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL DE POLICE.

SXJr les plaintes qui nous ont été portées, que nombre deperfonn.es achètent journellement des effets de gens incon
nus, de Fils de famille, même de Soldats , auxquels elles don
nent à boire à des heures indues , & leur Font crédit, fous l'ap-
pas d'un vil intérêt ; ce qui ne peut qu'occafionner un très-grand
défordre, puifque par-là elles fomentent le vice, favorifent
les vols trop fréquens, & fouvent donnent lieu à la déferrion :
à quoi étant éfïentiel de remédier, nous avons çru devoir retra
cer au Public les Ordonnances du Roi. & celles de Police ren

dues à ce fujet.

EXTRAIT de l'Ordonnance du Roi 9 du % Juillet îji6,

Jirtïele XL*

ET' comme rien ne contribue davantage à la défertion quela facilité que les Cavaliers, Dragons & Soldats ont trouvée
par le paffé à fe déguifer, en vendant 011 troquant leurs che™
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• uX habillemens, armes & équipages, Sa Majefté a défendu &
défend très-expreffément à tous les Sujets, de quelque qualité & 177+
condition qu'ils foient, de les acheter , troquer ou garder^ à
peine aux Contrevenans de confifcation & de deux cens livres d a-
niende, payable fans remife ni déport, applicable moitié au Capi-
taine de la Compagnie à qui ils appartiendront, moitié à l'Hô
pital dùdit lieu, ou au plus prochain, &c.

gXTRAÏT de l'Ordonnance du Roi, pour le Service des Places ,/
du premier Mars 1768.

Titre XX Article XLIX. '

TOute perfonne, de quelque qualité & condition qu'elle (bit,qui aura, en quelque maniéré que ce puiffe être, favorifé
Je traveftiffement, ou l'évafion d'un Déferteuf, fera punie fui
ent la rigueur des Ordonnances, & notamment de celle du a
Juillet 1716 r &cc.

Art» Le

H en fera ufé de même à l'égard des Embaucheurs, ou
de ceux qui achèteront, troqueront , en tout ou en partie, a
quelque titre , & fous quelque prétexte que ce puiffe être, les
habillemens t armemens & équipement des Soldats ^ Cavaliers &

' Dragons.

EXTRAIT du Règlement de Police, du xt Mars iJ4%.

"ir^T comme il arive que le Soldat, pour commettre plus impuné-
Pj- ment les défordres' -auxquels il fe porte , affeéle de quitter

l'habit uniforme , & de fe deguifer fous des habits d emprunt j
il eft pareillement défendu très-expreffément à tous Bourgeois
de prêter, vendre ou troquer aux Cavaliers, Dragons ou Sol
dats , aucun habit de drap, couleur ou façon différente de 1 u-
niformé , fans la permiffion expreffe de leurs Officiers., à peine
de punition exemplaire , & notamment de repondre , de la part
des contrevenans à la préfente défenfe, en leurs purs & privés
noms , des défordres qui feront commis , à la faveur defdits
habits prêtés ? vendus ou troques ? fans permiffion»
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1774. EXTRAIT du Titre X du Code de Police.

" Article IX.

FAit défenfes auxdits Aubergiftes , Cabaretiers , Taverniers,Cafetiers , Machands & autres, de faire aucun crédit aux
Mineurs, Soldats & bas-Officiers & un plus fort de trente fols
à aucun journalier, à peine de perdre leur du ^ & de cinquante
francs d'amende.

' - - Art. X

Leur défend pareillement de donner à boire aux Gens de Guerre
un quart d'heure après - la retraite du Soldat battue , a. peine de
vingt-cinq francs d'amende pour la premiers fois, & de punition
plus grande en cas de récidive.

" ' EXTRAIT du Titre XI du même Code de Police.

Article II,

FAit défenfes à tous Bourgeois d'acheter des meubles, bardes& effets , matières de fer, étain, plomb , cuivre & autres
métaux, de quelque forte que ce foit, d'autres perfonnes que
des Frippiers & Revendeufes publics , à moins que ce ne foie de
perfonnes non fufpectes & autres que femmes, enfans de-famille «,

- écoliers , ' garçons , ouvriers , foldats , domeftiques ^ & gens
inconnus ^ fous peine de reftitution des chofes achetees , avec
perte du prix, & de vingt—cinq francs d amende j leur enjoint
de garder lefdits meubles, hardes , effets & matières qui leur

- feraient présentés & propofés par les perfonnes ci-deflus, fans
les rendre que par la permiffîon de la Police. Et feront les pré-
fentes lues/publiées & affichées dans les lieux ordinaires & ac
coutumés de cette Ville & fes Fauxbourgs. x'âit & donne par
Nous Antoine-Chriîiophe Urion, Confeiîler du Roi, Lieutenant-
Général de Police des Villes , Fauxfeourgs & Banlieue de Nancy,

" ancien Lieutenant-Particulier, Civil & 'Criminel au Bailliage
Royal & Siege Préfidial de ime Ville. A Nancy ce dix-fepe
Décembre mil fept cent «u irs-quatorze. Signé, MICHEL.

- . LETTRES-
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s I774

lettres-patentes; :
SUR ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT,

Qui chargent Jean-Baptijle Pirodeau de faire, pour le
• compte de Sa Majejlé, la Régie & Recette des Droits
y énoncés, pendant fix années . confécutives, qui
commenceront le premier Janvier 2775/ & finiront h
31 Décembre iy8o , inclusivement

Données à Verfailles le iB Décembre 1774. Regiftrées en la
Cour Souveraine le 6 Février 1775*

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A nos a mes & féaux Confeillers, les Gens te
nant notre Cour Souveraine à Nancy, SALUT. Par Réfultat.
de notre Confeil du 15 Novembre 1774, Nous avons chargé
Jean-Baptifte Pirodeau de faire, pour notre compte, pen
dant fix années entieres & confécutives , à commencer du
premier Janvier prochain, la régie & recette: i°. des droits
attribués aux fondions des Offices de Confervateurs des hy
pothéqués & de Greffiers - expéditionnaires des Chancelleries
crées par Edit du mois de Juin 1771, dans chacun des Bail
liages & Sénéchauffées Royales , pour fceller les Lettres de
ratification qui feront obtenues fur les Contrats d'acquifition,
échange , licitations ou autres titres tranflatifs de propriété ;
enfemble des droits que Nous Nous femmes réfervés tant par
ledit Edit & le Tarif y annexé, que poftérieurement audit Tarif
& Edit. Tous lefquels droits confiftent dans les deux deniers
pour livre -qui fe payoient ci-devant pour l'enrégiflrement des
Décrets volontaires, & qui fe paient a&uellement pour iefdites
Lettres de ratification ; plus, dans les trois fols que Nous Nous
fommes réfervés dans les fix fols' par cent livres du prix de
chaque immeuble réel ou fictif pour le changement de propriété
duquel il fera expédié des Lettres de ratification ; plus, dans
les deux fols fix deniers'-faifant partie des trois fols attribués

. Tome XIII. ' - " ' ' ' Te
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> aux fondions des Offices defdites Chancelleries dans lefdits fix

i?74° fols par cent livres, defquéls' deux fols fix deniers il devoir ap
partenir un fol au Greffier-expéditionnaire , & un fol fix deniers
au Confervateur des hypothéqués, lefquels deux fols fix deniers
font perçus à notre profit, Nous les étant réfervés jufqu'à ce
que par Nous il en ait été: autrement ordonné ; plus , dans les
dix fols attribués aux Greffiers-expéditionnaires pour la fignature
de chaque Lettre de ratification, lefquels dix fols Nous Notas
fommes pareillement réfervés ; plus, dans les trente fols attri
bués aux Confervateurs des hypothéqués pour l'expédition, en-
régiftrement & rapport de chaque Lettre de ratification, lefquels
trente fols. Nous Nous fommes pareillement réfervés ; plus,
dans les trois livres par oppofition au Sceau, des Lettres de ra-
tification - dans les vingt-quatre fols par main-levée d'oppofitioa
& dans les vingt-quatre fols par extrait de chaque oppofitioû
fnbfiftante, lefquels droits, de trois livres & de vingt-quatre fols
Nous Nous fommes réfervés la totalité poftérieureraent au
Tarif joint à l'Edit du mois de Juin 1771, fuivant lequel Nous

• ne Nous en étions réfervés que le fixieme & Nous avions aban
donné le furplus aux Confervateurs des hypothéqués, lesquelles

: réferves poftérieures audit Tarif, Nous avons faites en confé-
quence de la fufpenfîon par Nous ordonnée dans la levée des

- Offices créés par ledit Edit du mois de Juin 1771 ; tous lefquels
droits ci-deflus énoncés ne font pas affujettis aux huit fols pour
livres établis par l'Edit du mois de Novembre 1771. Plus, dans
les deux deniers pour livre des appropriemens , tels qu'ils fe
paient dans le refîort du Parlement de Bretagne , dont le ré-

: gime à cet égard n'a pas été changé ; dans les quarante-cinq
fols qui fe paient pour droits d'enrégifiremens defdits appro
priemens, & dans les huit fols pour livre en fus defdits deux de
niers pour livre & defdits quarante-cinq fols d'enrégifiremens ; lef
quels deux deniers pour livre, quarante-cinq fols d'enrégifire
mens & huit fols pour livre d'iceux, tiennent lieu, dans le ref •
fort du Parlement de Bretagne, de la totalité des, droits téful-

. tans d miit Edit du mois, de Juin 1771 ; & enfin, dans la moitié
de l'Abonnement confond par l'Arrêt du Confeil du a8 Juin
1771, en faveur de la Province. d'Alface , à la fomme de qua
rante mille livres par annéepour tenir lieu tant des droits ré-
fiiîtans dudit .Edit du mois de Juin 1773 , que de ceux dé qua
tre deniers pour livre du prix des Ventes'àont il Va être-parlé;
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déclarant que-'natjre intention eft que dans lefdices quarante mille
livres il y en ait moitié-pour les droits réfultans dudit Edit de l774~
Juin 1771 , & l'autre moitié pour lefdits quatre deniers pour
livre du prix des Wntes. x°. Des quatre deniers pour livre at
tribués aux Offices des Jurés-prifeurs-vendeurs de biens-meu
bles , créés par TEd.it du mois de Février 1771 , du montant
des ventes feulement des biens-meubles, faites foit volontaire
ment, foit après décès ou inventaires , foit en vertu de failles,
exécutions-, Arrêts, Sentences, Ordonnances & autres Juge-
mens, dans toute l'étendue de notre Royaume, même dans
les Sieges d'Amirauté & Juftices des Seigneurs particuliers, en
quelque forte & maniéré que ce foit &•,fans aucune exception,
fi ce n'eft pour celles qui feraient faites dans la Ville, Fauxbourgs
& Banlieue de Paris , & feulement par les Huiffiers-prifeurs
établis en titre d'Offices dans ladite Ville de Paris ; lefquels
quatre deniers pour livre du montant des ventes n'ont pas été
affujettis aux fols pour livre de l'Edit de Novembre 1771, &
ont été réfervés à notre profit par l'Arrêt & Lettres-patentes
du 7 Juillet 1771, qui ont ordonné qu'il feroit furlîs à la levée
& vente des Offices créés par Edit du mois de Février 1771 , en
obfervant que les prifées ne font pas fujettes auxdits quatre de
niers pour livre ; & enfin, de la fécondé moitié de l'Abonne
ment fait avec la Province;-d'Alface par l'Arrêt du Confeil du
2,8 Juin 177dont il eft ci-devant parlé. 30. De tous les droits
& émolumens tant des Greffes en chef, qu'autres natures de .
Greffes à Nous appartenant dans nos Confeils & Commiflions
ordinaires & extraordinaires de nos Confeils, dans nos Cours
de Parlement, Chambres des Comptes, Cours des Aides,
Cours des Monooies, Confeils Supérieurs, Bureaux des ''Fi
nances , Chambres & Commiffions de Valence, Rheims, ôc au
tres établis, ou qui pourraient être établis par la fuite.,- Préfi-
diaux , SénéchaufTées, Bailliages , Châteîlenies, Vicomtes, Pré
vôtés, Vigueries, Elections , Maîtrifes des Eaux & Forets ,
Sieges de Police, Hôtels-de-Ville, Mairies, Jufticës-Confulaires*
Amirautés , Traites, Greniers à Sel, ôc enfin de toutes les Ju~
rifdi&ions Royales , ordinaires & extraordinaires ; des droits de
prélentations des Demandeurs & Défendeurs r défauts & con
gés faute de comparoir ou de défendre,' & autres à.Nous
appartenans, en tout ou en partie v enfemble 'des affirmations
de voyages- dans toutes lefdicçs Cours & Jurifdiâions Royales. »

- T t ij " .
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—— ordinaires & extraordinaires; des droits de Contrôle de tous
ï774» lefdits Greffes, créés par Edit du mois de Juin 16x7, & autres

poftérieurs ; enfemble du Contrôle des prèlentarions, défauts &
congés & affirmations de voyages, établis par Edits des mois de
Janvier & Décembre 1707 ; des huit fols pour livre en fus def-
dits droits de Greffes dans nofdits Confeils, Commiffîons ex
traordinaires defdits Confeils, Chambre des Comptes, Requêtes
de l'Hôtel, & autres Cours & Juridictions, tant ceux defdits
droits étant dans notre main, que de ceux tenus à titre d'Of
fice, aliénés ou engagés en tout ou en partie, à quelque titre
que ce foit, même à titre d'appanage, en ce compris ceux des
droits des Officiers des Amirautés, & ceux des Greffes &
droits des Officiers confervés dans les Provinces d'Alface, Fran
che-Comté, Rouffillon, Flandre, Hainault & Artois, des dif-
férens droits réfervés par l'Edit du mois d'Août 1776, dans
nos Confeils, dans les Commiffions extraordinaires de nofdits
Confeils, & dans toutes lefdites Cours & Jurifdiftions, enfem
ble des huit fols par livre en fus defdits droits, des amendes
de toute nature qui feront consignées ès mains dudit Pirodeau
ou en celles de fes Prépofés ou Commis dans nos Confeils &
dans toutes lefdites Cours & Jurifdi&ions, foit qu'elles foient
adjugées & acquifes, ou qu'elles relient indécifes ; enfemble de
toutes les amendes arbitraires & des condamnations prononcées
dans lefdits Confeils, Cours & JurifdicHons, & des droits de
quittance defdites amendes, à l'exception des amendes pronon
cées dans les Maîtrifes des Eaux & Forêts qui continueront
d'être perçues comme par le palfé ; des huit fols pour livre tant
de toutes lefdites amendes, que des droits de quittance defdi
tes amendes, attribués aux Offices de Receveurs, Contrôleurs &
Infpeâeurs des amendes, qui ont été fupprimés, & dont les droits
ont été réfervés à notre profit, foit que lefdites amendes foient
encore en nos mains, ou qu'elles aient été aliénées à quelque
titre que foit. 40. Des droits de préfen ta rions des Demandeurs
& des Défendeurs, établis dans toute l'étendue des Duchés de
Lorraine & de Bar, Terres & Seigneuries y annexées, en rele
vant ou dépendant, & dans les Bailliages de Bar & de la Mar
che, par Edit du Duc Léopold, du. 11 Décembre 1718, la
Déclaration du %j Juillet 1719, Arrêts & Réglemens rendus &
intervenus en conlequence, dans les Cours, Préfîdiaux, Séné-
chauffées, Bailliages, Sieges de Police, des Hôtels-de-Ville, des
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Confuls & autres Juftices tant Royales que Seigneuriales ordi-
paires & extraordinaires ; des droits d'affirmations de voyages & I774-
féjours dans toutes lefdites Cours & Jurifdiâions Royales fit
Seigneuriales ; des droits de moitié de la taxe de la façon des
déclarations & diminutions de dépens dans les mêmes Cours &
Jurifdi&ions Royales & Seigneuriales ; de toutes les amendes
tant ordinaires qu'extraordinaires qui doivent être confîgnées,
& de toutes celles arbitraires & de condamnations qui feront
prononcées dans toutes lefdites Cours, Jurifdi&ions Royales, &
dans les Tribunaux de la Police, à l'exception néanmoins des
amendes qui feront prononcées pour le fait des chaffes & pour
délits commis dans les-Bois, Eaux & Forêts, & de celles encou
rues pour caufe de méfus & de contravention à' la Police cham
pêtre ; tous lefquels droits à percevoir par-ledit-Pirodeau, dans
les Cours & Jurifdiétions des Duchés de Lorraine & de Bar, ne
font pas affujettis aux fols pour livre, 50. Des droits de la
bourfe commune des Huiliers & Sergens Royaux dans la Pro
vince de Bretagne, & des Huit fols pour livre en fus defdits
droits.'6^, De tous les gages intermédiaires, même de ceux
qui n'auront pas été recouvrés au premier Janvier 1775, par
ceux qui, antérieurement audit jour, étoient chargés d'en faire
le recouvrement. 70. Des droits & émolumens des Chancelleries
établies près les Cours & Confeils Supérieurs de Pau , Perpi
gnan, Colmar, Douay & Befançon, & près les-Préfidia'ux de
Toul, Verdun, Sedan , Sarre-Louis, Châlons-fur-Saone, Autun, .
Semur, Châtillon-fur-Seine , Véfoul, Gray, Salins & Lons-le-
Satilnier, ainfi que lefdits droits font établis & fixes par les
Edits, Déclarations, Arrêts, Tarifs & Réglemens, & qu'ils
ont été ou dû être perçus par les anciens Régiffeurs & Fer
miers. 8°. Des huit fols pour livre établis tant par les Décla- , ,
rations des 3 Février ."1760 .& il Novembre. 1763, que par
l'Èdit du mois : de Novembre .1771', fur les droits & octrois
municipaux dont François Hacquin eft actuellement Fermier;-
fur la fécondé moitié d'oârois appartenant aux Villes, dont la
premiere moitié fait partie du Bail des Fertiies-Generales ; fur *
les oâroits & droits de toute, nature,;dont jôuiffent les Etats,"
Provinces, Villes, Bourgs & Communautés d'habitans, & fur
les droits & octrois de toute nature dont jouifî'ent les différens -
Hôpitaux de notre Royaume ; à l'effet de quoi Nous avons , - par
le Réfutât'dé notre Confeil dudic jour 15 Novembre dernier,
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—— dérogé pour cet égard feulement, & à compter dudit jour pre_
I774* mier Janvier 1775, au Réfultat de notre Confeil du z Janvier

1774, contenant le Bail de nos Fermes-Générales, fait à Lau
rent David , lequel, aux termes dudit Réfultat, devoit faire la
régie, recette & perception, pour notre compte, defdits huit
fols pour livre ; ayant également, dérogé, en tant que de befoin,
à l'Arrêt du Confeil du 2,1 Août 1774, qui avoit mis ledit
David en poflelîion de ladite régie, aux exceptions & réferves
portées par ledit Réfultat : & voulant que ledit Pirodeau puiff©
faire la perception defdits droits, Nous avons, par Arrêt rendu
cejourd'hui en notre Confeil, Nous y étant, prefcrit les arran-
gemens que Nous avons jugés néceffaires pour y parvenir; Nous
avons jugé convenable de vous faire connoître nos intentions à
cet égard. A ces causes , de l'avis de notre Confeil, qui a vu
ledit Arrêt ci-attaché fous le contre-fel de notre Chancellerie,
Nous avons ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre main,
ordonnons ce qui fuit :

-Art. I. La régie, recette & exploitation de tous les droits
ci-deflus énoncés, ainfi que ceux de même nature dans lefquels
Nous jugerions à propos de rentrer par la fuite, feront faites
pour notre compte & à notre profit, par Jean-Baptifte Pirodeau,
conformément à nos Ordonnances, Edits, Déclarations , Let
tres-patentes, Arrêts & Réglemens rendus fur le fait defdits
droits, pendant le temps & efpace de fix années entieres & con-
fécutives, qui commenceront au premier Janvier 1775 , & fini
ront au 31 Décembre 1780, inclufivement ; fans que fous au
cun prétexte, ni pour quelque caufe que ce foit, ledit Piro
deau puifle en être dépoffédé, ni qu'il puifle être procédé avant
le premier Janvier 1781, à la levée, vente & aliénation tant
des Offices des Chancelleries crées par Edit du mois de Juin
1771 , que de ceux de Jurés-prifeurs-vendeurs de biens-meu
bles créés par Edit du mois de Février 1771 , dont le produit
des droits demeure fpécialement affefté, tant au rembourfement

. entier des fonds d'avance payés à notre Tréfor par ledit Piro
deau , qu'au paiement des intérêts defdits fonds & des droits de
préfence attribués audit Pirodeau. Déclarons en conféquence
toutes provisions qui pourraient être obtenues en nos Parties
cafuelles pour aucun defdits Offices, avant ledit jour premier-
Janvier 1781, nulles & de nul effet ; défendons d'en expédier
aucune, avant ce temps , & à tous Juges de les enrégiftrer, & de
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recevoir ceux qui en feraient pourvus à l'exercice des foûÊHons
défdits Offices.

II. Ne feront point compris dans la régie dudic Pirodeau, ainfî
que nous l'avons déclaré par le Réfultat de notre Confeii dudit jour
15 Novembre dernier. i°. Les fols pour livre des droits apparte-
nansà la Ville de Paris & aux Hôpitaux de ladite Ville, & vingtîe^
mes d'iceux ; des fols pour livre des octrois municipaux, 00
trois & droits des Villes qui fe levent à la vente des fels dans
les greniers des Gabelles de Languedoc , Lyonnais, Provence,
Dauphiné, Rouffillon, haute Auvergne & Principauté d'Orange;
le prix des Abônnemens des fols pour livre des droits & oc
trois dont joui fient les Etats, Provinces, Villes &c Communautés
de Languedoc, Cambrefis, Artois, Hainault, Flandre, Bre
tagne & Alface ; le prix de l'Abonnement des fols pour livre
des droits & octrois de la Ville de Strafbourg ; le prix des Abôn
nemens des fols pour livre du Tarif d'Elbeuf ; le prix du Bail
fait à Antoine Tariot, en vertu de fArrêt du Confeii du z6
Décembre 1773, pour les fols pour livre, réduits à quatre fols
perceptibles en fus des droits d'oétrois, Domaines, "Poids, Cou
tumes & Vicomtes, engagés ou aliénés, dans les Villes de Rouen,
Dieppe -, HonfleurSc Harfleur ; tous lefquels fols pour livre font
compris dans le Réfultat du Confeii du 2. Janvier 1774, comme
faifant partie du Bail de Laurent David. x°. Les fols pour livre
ordonnés par les Arrêts du Confeii des 18 0£tobre 1773, &
il Janvier 1774, ^ur ^es feîs qui fe délivrent aux Habitans de
Cherbourg & Grandville ; les fols pour livre des oétrois munici
paux , fécondés moitiés d'octrois & droits qui fe levent à la vente
du fe! dans les Provinces des grandes Gabelles, notamment dans
les greniers d'Eu & Treport, Harfleur, Bourgdault, Fécamp ,
Saint-Valéry en Caux , Chaumont, Langres, Montfaujon , Mé-
zieres, Beauvais & Chagny; les fols pour livre du droit de trois
fols dont jouit la Ville de Bourdeaux ; les fols pour livre des droits
des Chambres du Commerce de Marfeille & de Dunlierque de
tous lefquels fols pour livre la régie continuera d'être faite par
Laurent David , pour notre compte. Permettons audit Pirodeau
d'établir tels Bureaux & de commettre telles perfonnes qu'il jugera
à propos 5 pour faire la régie & perception defdits droits, &
pour exercer fur fes Procurations & Commiflions , les fondions
des Offices de Confervateurs des hypothéqués & de Greffiers-ex
péditionnaires des Lestres de ratification, lefquels feront' tenus
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•—— de fe faire recevoir & de prêter ferment devant les Juges à qui
1774» îa connoiffance de ces différens droits eft attribuée, fans qu'il

puiffe néanmoins être exigé d'eux aucuns droits & frais pour
rai fan defdites réceptions & preftations de ferment.

III. Pourra ledit Pirodeau fe fervir , fi bon lui femble, tant
pour la régie & recette des droits ci-deffus énoncés, que pour
l'exercice des fondions des Offices de Confervateurs des hypo-
theques & de Greffiers-expéditionnaires des Lettres de ratification,
des Directeurs, Receveurs & autres Employés attachés aux dif
férentes parties de nos Fermes, lefqueîs feront tenus de s'en
charger à la premiere' requifition dudit Pirodeau , fans qu'ils puif-
fent, fous aucun prétexte ni pour quelque caufe ou motif que
ce foit, le refufer & s'en difpénfer, fous peine de défobéiffance,
ni prétendre d'autres appointemens ou remifes' que ceux qui fe
ront fixés par Nous, & dont, en cas de conteftation, Nous
Nous réfervons à Nous & à notre Confeil la connoiffance, icelle
interdifant à toutes nos autres Cours & Juges.

IV. Voulons que les Receveurs , Commis & Prépofés, tant
à la perception des différens droits & octrois appartenans aux Etats ,
Provinces, Villes, Communautés & Hôpitaux , qu'à celle des oc
trois municipaux, foient tenus de faire la recette des différens fols
pour livre , auxquels lefdits droits & oétrois font affujettis, d'en
fournir des Etats de produit certifiés d'eux, dans les temps qui
leur feront prefcrits, & d'en compter dans le même temps audit
Pirodeau, entre les mains de fes Directeurs, Receveurs ou Pré
pofés , fur le pied du produit effectif defdits droits & octrois, à
peine d'y être perfonnellement contraints par toutes voies dues
& raifonnables, même par corps, comme pour nos propres de
niers & affaires, & fans que lefdits Receveurs, Commis & Pré
pofés puiffent prétendre pour ladite perception , d'autres remifes
que celles qu'il Nous plaira de leur fixer ; enjoignons, tant aux
Corps des Etats, Provinces, Villes & Communautés qui font
régir lefdits droits pour leur compte, qu'aux Adjudicataires qui
les ont affermés & les perçoivent à leur profit, de tenir & faire
tenir par leurs Receveurs & Commis , des regiftres en forme,
duement cottés & paraphés, pour fervir à ladite perception, qu'ils
feront tenus de représenter & communiquer toutes fois & quali
tés ils en feront requis, fans déplacer, aux Prépofés dudit Piro
deau, ainfi que les fommes , états, déclarations , lettres de voi
tures, congés & autres pieces généralement quelconques, fer-

vaut
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vant à conftater le produit qui fè leve à leur profit, fous peine, —
cn cas de refus de la parc defdits Receveursy Commis qu Pré- î774*:
nofés à la perception defdits droits & o&rois, de cinq cens
livres d'amende, qui ne pourra être remife ni modérée pour quel
que prétexte ou motif que ce "puifle être, & dont les Com-
'mettans feront garans & refponfables envers ledit Pirodeau , ainfi
que de, îa ' geftioîi defdits Receveurs &c Prépofés.

V, Difpenfons les Commis de nos Fermes qui pourront être
employés par ledit Pirodeau à la perception de tous lefdits
droits, & qui auront déjà prêté ferment pour les fondions de
leurs emplois, en quelque Jurifdi&ion que ce foir, même devant
les Sieurs Intendans & Commiflaires départis dans les .Gé
néralités du Royaume, d'en prêter un nouveau : voulons qu'ils
puiflent en ce cas exercer toutes fondions & faire tous aâes /
concernant la régie, en vertu de Commiffions dudit Pirodeau,
dont ils feront feulement tenus de dépofer des expéditions cer
tifiées d'eux, aux Greffes des Jurifdi&iohs qui connoîtront def
dits droits , lefquelles y feront reçues & enrégiftrées fans frais ,
par les Greffiers. Ordonnons au furplus que tous les Commis
& Prépofés dudit Pirodeau jouiront des mêmes privilèges,
exemptions & prérogatives accordés aux autres Employés de nos
Fermes ; &: faifons défenfes de les y troubler fous quelque pré
texte que ce puifle être.

VI. Ordonnons que tous les Receveurs & Prépofés à la per
ception defdits droits, feront tenus de fournir audit Pirodeau ,
dans le délai qui leur fera preferit, pour la. fureté & garantie
de leurs maniemens, des cautionnemens bons & folvables t
affeâés fur des biens-fonds , de k valeur qui fera fixée par
Nous pour chacun d'eux, à peine de deftitution; voulons en
conféquence que les cautionnemens qui ont été ou feront four
nis à l'Adjudicataire de nos Fermes, .par les Employés de la
partie "des Domaines, qui feront en même temps chargés de
celle des droits de Greffes,' droits réfervés & amendes, aient
leur effet, & foient exécutés à l'égard dudit Pirodeau, comm»
s'ils avoient été paffés à fon profit, & fubfiftent pendant les fix
'années de ladite régie, pour les mêmes fommes qui avoient été
fixées dans le temps que lefdits droits faifoient partie des Do~ .
maines. Faifons défenfes à l'Adjudicataire de nos Fernses de
réduire les fixations defdits cautionnemens pour rjiifon de la dil—
traclion qui a-été faite de fon Bail defdits droits de Greffes,

Tome XIII, - "V w
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droits réfervés & amendes, & ordonnons qu*en cas que que}.»,,.

*774v ques-nos defdits Commis fe trouvent en débet tant fur la par,
rie des Domaines, que fur celle des droits de Greffes & autres
dépendans de1, la régie dudit Pirodeaul'Adjud sca taire-Gén éra I
de nos Fermesr & ledit Pirodeau viendront en concurrence ?
& feront payés defdits débets, tant fur le produit des.'tiens-
meubles & immeubles des Commis débiteurs , que fur te -mon**-'
tant de leurs cautionnement, -dans la proportion & au marc la
livre de ce qui fera dû à chacun d'eux,

VII» Autorifons ledit Jean-Baptifte Pirodeau à retirer des
mains des Fermiers ou Régiffeurs aètuels des Greffes en chef à
Nous appartenais r leurs Commis : ou Prépofés, les regiftres t.
liaffes & minutes des Arrêts, Sentences & autres A&es émanés ;
des Cours & JurifdicHons royales, ordinaires.& extraordinaires,,
Iefquels feront tenus d'y fatisfaire à-la . premiere rcquifition du^
dit Pirodeau, fes Commis ou Prépofés , à peine d'y être con
traints par les voies accoutumées, & de mille livres d'amende,

- qui fera encourue en vertu des Préfentesaprès une finiple
fommation, à condition par ledit Pirodeau, fes Commis où
Prépofés, de s'en charger par inventaires., qui feront faits
triples & fans frais» en préfence. de nos Procureurs efdites
Cours - & Jurifdi&ions, dont un double reliera entre leurs
mains, l'autre dans celles des Fermiers ou Régiffeurs , pour
leur décharge , êc l'autre entre les ". mains dudic Pirodeau t
fes Commis ou Prépofés;. pour être lefdits regiftres, liaffes &
minutes contenus auxdits inventaires, enfemble celles des Arrêts,
Sentences & autres Aâes- qui- émaneront defdkes Cours- & Ju-
rifdiclions, pendant le temps de la régie dud-k Pirodeau, par
.lui remis dans , la même forme r à: celui qui lui fera fubrcgé.

. VIII, Enjoignons à l'Adjudiçataire-Généraf de nos Fermes,,
fes Commis ou, Prépofés-, de remettre pareillement audit Piro
deau tous-les regiftres qui ont fervi & fervent aâ-uellçment à
la recette des droits de Greffes, droits réfervés , amendes &
autres droits réunis à la régie dudit Pirodeau ; enfemble tous les
papiers, impreffions, renfeigneraens & inâruâions concernant
la régie &.perception defdits droits-,-à quoi faire les Commis ou
Prépofés dudit Adjudicataire feront contraints par les voies ac
coutumées, & quoi faifant, ils en feront & demeureront dé
chargés ; de tous Iefquels regiftres-, papiers , impreffions & ren-
feignemens, il fera fait inventaire- dans la forme prefcrite par
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l'article ci-deffus, ea préfence des Subdélégués dès Siéurs In- ——1
tendans & CommifTâires départis pour l'exécution de nos Ordres I774-
4ans les différentes Provinces ôc. -Généralités» • • •
- IX. Difpenfons ledit Pirodeau de Te fervir de papier timbré
pour les journaux de recette & autres regiftrès fervans à la per
ception defdics droits, même pour les contraintes qu'il décer
nera contre fes Procureurs , Receveurs & Commis, ou leurs
cautions, en retard, foit de rendre leurs comptes, foit de ^
remettre les deniers qu'ils auront reçus; ainfi que pour toutes
autres. expéditions à la charge de la régie, n'entendant ref-
treindreà Tufage & formalité du timbre que les quittances,
expéditions & procédures qui tombent à la chargé des ^redevables
:& des parties , & qui doivent ' être par eux rembourfés : voulons
en eonféquence, que pour les impreffîons qui feront cédées
par FAdjudicataire-Général des Fermes audit Pirodeau, il né.
puiffe être exigé par ledit Adjudicataire que le rembourfement
du prix du papier & des frais d'impreffion , fans aucun droit de
timbre pour tout ce qui fera relatif aux regiftrès & autres ex
péditions .à la charge de ta régie dudit* Pirodeaù.

X. Ordonnons que tous les comm and emens qui feront li
gnifiés aux redevables des droits ci-defEis énoncés, ne feront
contrôlés que ié neuvieme jour dé leurs dates; que pour
îefdits coîr.ma 11demens & autres aâes à fignifiér, ledit Pirodeau
pourra fe fervir de tels Huiffiers ou Sergens que bon lui fem-
jbiera, lefquels feront tenus de prêter leur mifriftere a cet effet, -
à la premiere requifi-tiôtt dudit Pirodeau, a peine ae cent livres
d'amende, qui demeurera encotix'ue fur le felil Proces-verbal
qui fera dreffé de leur refus. ^

XI, Permettons audit Pirodeau d'entretenir ou de rcliher, 11
bon lui femble , les Baux, fous-Baux, arrieres-Batix Se Abonne-
miens actuellement exiftansqui n'auroient pas ete faits ou con
fonds par NousSe d'en paffer d'autres pour les portions dé
droits qu'il croira convenable d'affermer où d abonner, aux prix ?
charges , ciaufes & conditions qu'il eftimerâ plus avantageufes;

XII. Voulons que les Engâgiftes ou autres Aliéna taires qui pré
tendront quelques portions de droits de Greffes , droits reierves
& amendes dans les Cours & Jurifdiâions royales, foient te—
îî«s de représenter audit Pirodeau, fes Commis ou .Prépaies, •
leurs titres de propriété & quittances de finance , ou de lui ea
remettre des copies côllatiQnHées ©a bonne forme, poui feuie

V v ij
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—— connaître au vrai l'objet des droits dont ils doivent jouir, après
i774- laquelle juftification, & non autrement, ledit Pirodeau, que

Nous autorifons dans tous les cas à recevoir la totalité defdits
droits & amendes, fera tenu de faire remettre, de trois mois
en trois mois auxdits Engagiftes ou autres Aliénataires , le pro
duit des portions defdits droits de Greffes, droits réfervés &
amendes qui feront jugées leur appartenir légitimement, & à la
déduction néanmoins de deux fols pour livre fui; le. montant
defdites portions, pour tenir lieu de tous frais quelconques , en.
conformité des précédens réglemens , fans cependant que ladite
retenue puiiTe avoir lieu à l'égard des Engagiftes ou Aliénataires
qui exerceraient par eux-mêmes les Offices par eux acquis ; &
dans le cas où il furviendroit quelques conteftations à ce fujet
entre les Engagiftes ou Aliénataires & ledit Pirodeau , elles ne
pourront être portées ailleurs qu'en notre Confeil, interdifant
la connoixTance d'icelles à toutes nos Cours & Juges.

XIII, Ordonnons que les conteftations concernant la régie &
perception des droits de Greffes, droits réfervés & amendes, des
huit fols pour livre, des droits d'oârois & autres, & de tous les
autres droits qui compofent la régie dudit Pirodeau, continue
ront d'être portées devant les Sieurs Intendans & Commiffaires
départis pour l'exécution de nos Ordres dans les Provinces de
notre Royaume, pour être par eux jugées fommairement, fauf
l'appel en notre Confeil, leur attribuant de nouveau & en tant
que de befoin eft ou feroit, pour raifon de ce, toute Cour,
JurifdifKon & connoiffaace, & iceîle interdifant à toutes nos
autres Cours & Juges exceptons néanmoins les conteftations
relatives aux droits ré fui ta 11 s des Edits des mois de Février &

Juin. 1771, concernant les Confervateurs des hypothéqués & les
Jurés - prifeurs - vendeurs de biens-meubles, lorsqu'elles conti
nueront d'être portées devant les Officiers des Bailliages & Sé-
néchauffées royales, conformément aux Lettres-patentes du
7 Juillet 1771 , & par appel en nos Cours de Parlement.

XIV. Enjoigns à tous Juges établis & commis pour connoître
defdits droits, chacun en ce qui les concerce, de tenir la main
à l'exécution des Préfentes pendant lefdites fîx années, nonobf-
tant tous Edits , Ordonnances, Déclarations Arrêts, & Réglemens
qui y feroient contraires, auxquels Nous avons dérogé & déro
geons à cet égard feulement, & fans tirer à conféquence. SI VOUS
MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire enrégiftrer,
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Se le contenu' en icelles garder & exécuter félon leur forme &
teneur : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le 1774>
dix-huitieme jour de Décembre l'an de grâce mil. fept cent foi-
xante-quatorze, & de notre Regrie le premier. Signe', LOUIS.
Et plus bas ; Par le Roi » de Félix du Muy. Et fcellé du grand
Sceau de -cire jaune. ' -

JT Ues, publiées & regijîrées, enfemble lyArrêt du^ Confeil y at- *
g ^ - taché, ouï, & ce requérant te Procureur-Général du Roi,

pour être fuîvis & exécutés félon leur forme & teneur ; fans appro
bation des Edits, Réglemens rappellés efdits Arrêt du^ Confeil &
Lettres-patentes , qui n'auroient pas été vérifiés S' regijlres Joit en la
Cour, foit en Vancien Parlement de Met^ en ce qui concerne les lieux
qui y reffortijjbient avant l'Edit du mois d?Octobre tyjt ; &fans que
Pimdeau & fes Prépofés puijfent exiger, Joit dans l'ancien rejbrt
de la Cour, foit dans celui qui lui à été attribuépar les nouveaux
Edits ^ d'autres droits que ceux qui font établis par des Loix due-
ment regijîrées pour chacun d'iceux, ni qu'ils puijfent déplacer des
Greffes les minutes des Arrêts, Sentences ou autres Actes} faiif
à eux à en prendre communication fans déplacement dans lefdits
Greffes, & en tirer telles notes, extraits & expéditions qu'ils ju
geront à propos ; & fans que d'aucune des claufes qui fe trouvent
efdits Arrêt & Lettres-patentes on puiffe induire aucune dijlraciion
de la JurifdicBon de la- Cour & des Tribunaux defon refort. Ordonne

' que copies duement collationnéesferont.envoyées dans tous les Baillia
ges , Préfidiaux & autres Sieges refforiifijansnuementhla Cour,
pour y être pareillement lues, publiées, regiflrees , fuivies & executees
filon leur forme & teneur; enjoint aux Subjlituts fur les lieux de
tenir la main à leur exécution , & d'en certifier la Cour au mois.
A Nancy , en la Cour Souveraine, Audience publique tenant,
îe 'jîx Février mil fept cent foixante—quinze. Signe. r BROUET.-

fyEçiflréès à la Chambre le huit Mai mil fept cent foixante-
J\ quinze, fans préjudice aux droit & poffejjion immémoriale *
où elle efi de 'percevoir par fon Greffier les amendes, conformée
ment-à V'article IV , Titre XVII de l'Ordonnance de :
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?774-

A R RE S T ;
DU CONSEIL D'ÉTA T.

Du 18 Décembre 1774.

LE RDI ayant, par Réfultat de fos Coofeil du 15 Novembre1774, chargé Jean~Baptifte Pirodeau, Bourgeois de Paris 9
de faire, pour le compte Sa Majefté, pendant fix années entières
& confécutives, à commencer du premier Janvier .prochain',-la
régie & recette : i°. des droits attribués aux fonctions des Offices
cie Confervateurs des hypothéqués & de Greffiers-expédition
naires des Chancelleries , créés par Edit ..du mois de Juin 1771,
dans chactia des Bailliages & Sénéchanfiees royales, pour fcèîler les
Lettres de ratification qui feront obtenues fur les Contrats d'ac-
quifition, échanges , licitations ou autres titres tranllatifs de pro
prié té ; enfemble des droits que Sa -Majefté s'eft réfervés tant par
ledit Edit & le Tarif y annexé , que poftérieurement audit Edit
& Tarif. Tous lefquels droits confiftent dans les deux deniers
pour livre qui fe payoient ci-devant pour l'enrégiftrement des
décrets volontaires, & qui fe paient a&uellemeînt pour lefdites
•Lettres de ratification ; plus, dans les trois fols que Sa Majefté
s'eft réfervés dans les fix fols par cent livres du prix de chaque
immeuble réel ou fiâif pour le changement de propriété duquel
il fera expédié des Lettres de ratification ; plus, dans les deux
fols fix deniers faifant partie des trois fols attribués aux fonc
tions des Offices defdites Chancelleries dans lefdits fix fols par
cent livres, defquels deux fols fix deniers il devait appartenir
un fol au Greffier-expéditionnaire & un fol fix deniers au Con-
fervateur des hypothéqués, lefquels deux fols fix deniers font
perçus au profit de Sa Majefté, qui fe les eft réfervés jufqu'a ce
qtt'Elle en ait autrement ordonné ; plus, dans les dix fols attri
bués aux Greffiers-expéditionnaires pour la figîiature de chaque
Lettre de ratification , lefquels dix fols Sa Majefté s'eft pareille
ment réfervés; plus, dans les trente fols attribués aux Conferva-
teurs des hypothéqués pour l'expédition , enrégiftrement & rap
port de chaque Lettre de ratification , lefquels trente fols Sa
Majefté s'eft pareillement réfervés ; plus, dans les trois livres
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pâr oppofîtîon aa Sceau -dès;-Lettres .de -ratification ; dans les ———
vingt-quatre fols par main-levée d'op-pofttkm & dans les vingt- l774*
quatre fols par extrait de chaqjiéj :op§H)fitioïi. fubfiftao-te, defquel#1
éroits de trois livres'& de vingt-*q«a.tre,fols-Sa Majefté s'eft référé-
vée la totalité poftérieurement au Tarif joint à l'Edit du mois de
Juin I77i;,'ûiivant:leqael Elle ne-s'en étoie réfervé que le fixieme,

' Se:avôit abandonné le furplus aux Conservateurs des hypothéquésr .
le!quelles réferves poftérieures audit Tarif, Sa Majefté a faites,,

: en conséquence de la fufpenfion qu'Elle en a ordonnée dans la
levée des Offices: créés par ledit Edit du mois de Juin . 1771 j
tous lefquels droits ci-deflus énoncés ne font, pas aiïlijettis aux
huit fois pour livre établis par Edit du mois de Novembre 1771.
Plus , dans les deux deniers pour livre des appropriemens, tels.. .

-qu'ils fe paient dans.le reffort du Parlement/de Bretagne ,, dont
le régime à cet égard n'a pas été changé ; dans les quarante-
cinq fols qui fe paient pour droits d'enrégiftremens defdits ap
propriemens, & dans les huit fols pour livre en fus defdits deux-
deniers pour livre & defdits quarante-cinq fols d'enrégiftrement;

, lefquels deux deniers pour livre, quarante-cinq fols d'enrégiftre-
mens & huit fols pour livre d'iceux, tiennent Heu, dans le rèf-
fort du Parlement de Bretagne ,...de la totalité des droits réful-
taas dudît Edit du mois de Juin 1771 ; & enfin, dans la moitié •
de: l'Abonnement confenfi par l'Arrêt du Gonfeil du 28 Juin
1772,, en faveur de fa Province d'Alface, à la femme de qua
rante mille livres par anôée, pour tenir lieu tant des droits-

. réfultans dudit Edit du mois de Juin , 1771, quede ceux de qua
tre deniers pour livre du prix des ventes dont il va etre parle j
déclarant Sa Majefté que fou intention eft que dans lefdites.
quarante mille livres il y en ait moitié pour les droits réfultans
dudit Edit de Juin 1771, & l'autre moité pour iefdits quatre
deniers pour livre du prix des ventes. i°. Des quatre deniers
pour livre attribués aux Offices de Jurés-prifeurs-vendeurs de biens-
meubles créés par l'Edit du mois de Février 1771, du montant des
ventes feulement des biens-meubles, faites foit voloncairement,
foie après décès-ou inventaires,; foit en-vertu de finfies , exé
cutions , Arrêts-', .Sentences, Ordonnances & autres Jugemens,
dans toute l'étendue du Royaume , même dans les Sieges d'A
mirauté & Juftices des Seigneurs particuliers, en quelque forte
& maniéré que ce foit & fans aucune exception-, fi ce n'eft pour
celles qui feraient faites dans la Ville,. Faubourgs & Banlieue;
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de Paris, & feulement par les Huiffiers-prifeurs établis en titre

1774- d'Offices dans ladite Ville de Paris ; lefqtieîs quatre deniers pour
. livre du .montant des ventes n'ont pas été afltijettis aux fols .

pour livre de l'Edit de Novembre 1771,. & ont été réfervés
par Sa Majefté à fon profit par l'Arrêt & Lettres-patentes du 7
Juillet 1771, qui ont ordonné qu'il feroit furfis à la levée & vente
des Offices créés par Edit du mois de Février 1771, en obfer-
vant que les prifées ne font pas fujettes auxdits quatre deniers

• pour livre , & enfin, de la fécondé moitié de l'Abonnement
fait avec la Province d'Alface par l'Arrêt du Confeil du ^8 Juin
1771, dont il eft ci-devant parlé. 30. De tous les droits & émo~

. lumens tant des Greffes en chef, qu'autres natures de Greffes
. , appartenans à Sa Majefté dans les Confeils & Commiffions or

dinaires & extraordinaires de fes Confeils, dans fes Cours de
Parlement, Chambres des Comptes, Cours des Aides, Cours
des Monnoies, Confeils Supérieurs, Bureaux des Finances,
Chambres & Commiffions de Valence, Rheims & autres établis , .
ou qui pourraient être établis par la fuite , Préfidiaux , Séné»
chauffées, Bailliages, Châtellenies, Vicomtés , Prévôtés, Vigue-
ries , Eleàions, Mai tri fes des Eaux & Forêts, Sieges de Policé ,
Hôtels-de-Ville, Mairies, Juftices-Confulaires, Amirautés , Trai
tes , Greniers à feî, & enfin de toutes les Jurifdidions royales .
ordinaires & extraordinaires ; des droits de préfentations "des De
mandeurs & Défendeurs, défaut & congés faute de comparoir
ou de défendre , & autres appartenans à Sa Majefté en tout ou
en partie, enfemble des affirmations de voyages dans toutes
lefdites Cours & Jurifdidions royales, ordinaires & extraordi
naires ; ' des droits de Contrôle de tous lefdits Greffes , créés
par Edit du mois de Juin 17x7, & antres poftérieurs ; enfem
ble du Contrôle des préfentations, défauts, congés & affirma
tions de voyages, établis par Edits des mois de Janvier*& Dé
cembre 1707 ; des huit fols pour livre en fus defdits droits de
Greffes dans lefdits Confeils, Commiffions extraordinaires defdits
Confeils, Chambres des Comptes, Requêtes de l'Hôtel, &
autres Cours & Jurifdiétions, tant ceux defdits droits étant dans
la main du Roi, que de--ceux tenus à titre d'Office, aliénés 011
engagés en tout ou en partie, à quelque titre.que ce foit, même
à titre, d'appanage, en ce compris ceux des droits des Officiers
des Amirautés, & ceux- des Greffes & droits des Officiers con-
fervés dans les Provinces d'Alface, Franche-Comté, Rqufillon,,

Flandre,
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J'iandre, Hainault & Artois, des différens droits réfervés par ——
l'Edir du mois d'Août 1716, dans les ConfeiJs de Sa Majefté , *774"
dans les commillions extraordinaires defdits Confeils, & dans
routes lefdites Cours & Jurifdi&ions, enfemble des huit fols
pour livre en fus defdits droits, des amendes de toute nature
qui feront ccnfignées ès mains dudit Pirodeau ou en celles de
fes Prépofés & Commis dans les Confeils de Sa Majefté, & dans
toutes lefdites Cours & Jurifdi&ions , foit qu'elles foient adju
gées & acquifes, ou qu'elles reftent indécifes ; enfemble de tou
tes les amendes arbitraires & des condamnations prononcées.
dans lefdits Confeils, Cours & JurifdiéHons & des droits de
quittance defdites amendes, à l'exception des amendes pronon
cées dans les Maîtrifes des Eaux & Forêts qui continueront d'être
perçues comme par îe paffé ; des huit fols pour livre tant de
toutes lefdites amendes, que des droits de quittance defdites
amendes, attribués aux Offices de Receveurs, Contrôleurs
& Infpedreurs des amendes, qui ont été fupprimés, & dont
les droits ont été réfervés au Roi, foit que lefdites amen
des foient encore dans les mains de Sa Majefté, foit qu'el
les aient été aliénées à quelque titre que ce foit. 40. Des droits
de préfenrations des Demandeurs & Défendeurs, établis dans
toute l'étendue des Duchés de Lorraine & de Bar, Terres
& Seigneuries j annexées, , en relevant ou dépendant, &
dans les Bailliages de Bar & de la Marche, par Edit du
Duc Léopold, du 11 Décembre 1718, la Déclaration du
z7 Juillet 1719, Arrêts & Réglemens rendus & intervenus
en conféquence, dans les Cours, Préfidiaux, Sénéchauilees,
Bailliages, Sieges de Police, des Hôtels-de-Viile, des Con~
fuls & autres Juftices tant Royales que Seigneuriales, ordi
naires & extraordinaires ; des droits d'affirmations de voyages
& féjours dans toutes lefdites Cours Se Jurifdi&iôns Royales &
Seigneuriales ; des droits de moitié de la taxe de la façon des
déclarations & diminutions de dépens dans lés mêmes Cours &
Jurifdi&ions Royales & Seigneuriales ; de toutes les amendes
tant ordinaires qu'extraordinaires qui doivent être confignées,
& de toutes celles arbitraires & de condamnation qui feront pro
noncées dans toutes lefdites Cours, JurifdicHons Royales., &
dans les Tribunaux de la Police, à l'exception néanmoins des
amendes qui feront prononcées pour le fait des -chafles & pour
délits commis dans les bois , eaux Se forêts, & de.celles encou-'

Tome XI1L Xx
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rues pour caufe de méfus de eontravention à la Police charn-

1774. pêtre ; tous lefquels, droits h percevoir par ledit Pirodeau, dans
les Cours & Jurifdî&ions des. Duchés de Lorraine &c de Bar
ne font pas affijjettis aux fols pour livre, 5*. Des droits de ia
bouffe çonipune des Huiffiers &- Sergens Royaux de. la .Pro
vince de Bretagne, & des huit fols pour livre en fus defdits droits»
6°. De tous, les gages intermédiaires,. «îême de ceux qui n'au
ront pas été recouvrés au prefi»ejF Janvier 1775, par ceux qui
antérieurement audit jour, éfoiene chargés d'en faire le recou
vrement. 7°. I)es droits & émolumens des Chancelleries établies;
près les Cours & Confeils Supérieurs de Pau, Perpignan , Col-
mar, Douay & Befançoa, & près, les Pfé.fidiaux. de Toul, Ver-,
dun , Sedan, Sarre-Louis:, Çhâîons-fur-Saône, Au,tua, Semur,.
Ghâtiîlon-fur--Seine, Vefoul,, Gray, Salins & Lons-le-Saulnier,
ain.fi que lefdits droits font: établis &- fixés par les Edits, Dé
clarations, Arrêts, Tarifs & Réglemens, &; qu'ils ont été ou
dû être perçus par- les anciens RégifTeurs & Fermiers. 8?. Ledit
Pirodeau, fera auffî pendant le-même temps, aux exceptions ci-
après détaillées la régierecette & recouvrement du produit
des, huit fols pour livre établis, tant par les Déclarations des 3,
Février 1760 ôc zi Noyembïe ^*763, que. par lfEdit du. mois;
de Isfovea^bre rjji, fur les droits & o&rois. m-raïaj.çipaux dont;
François Ha.cq.uin eft a&uellemerat Fermier fur la féconde moitié,
d'octrois appartenant;, aux Villes , & dont la. premiere moitié fait
partie' du Bail des Fermes-Générales; ; fur les octrois & droits de.
toute.na-turô, dont jouiffent les Etats,. Provinces, Villes, Bourgs
& Communautés, d'habitans, & fur les, droits. & b^r-ois de> toute;
nature dont jouiffent;. les. différens. Hôpitaux da Royaume ; à.
l'effet de quoi Sa Majefté a dérogé pouf cet- égard feulement,.
& à compter dudit jour premier Janvier'*771;, au Réfultat du,
Confeil-du z Janvier 1774., contenant le Bail; des Fermes-Généra
les, fait à Laurent David., lequel, aux ternies.dudit réfultat,. devoit.
faire la régie, recette & perception , ppur le compte de Sa Majefté,. "
defdits huit, fols pojur livre; dérogeant également Sa Majefté.,
en tant que de befoin,» à, l'Arrêt du Confeil du 5,1. Août 1774,.
qui avoit mis ledit; X)a;vid en., poffeffion: de ladite.: régie, aux.
.exceptions & réferves portées par ledit Réfultat :; oc Sa Majefté
voulant que ledit* Pirodeau jpuiCe de l'effet dudit'Réfultat, &
puiiTe, en exécution d'icelui,. pourvoir inceffamment à la percep
tion de tous les fulHitS; droits;,, dont la, régie lui eft confiée
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pour fix années entieres & coitfécurives, qui commenceront au
premier Janvier 1775, & finiront au dernier Décembre 1780, l774-
Jnclufivement : oui le rapport du Siêur Turgot, Confeiîler ordi
naire & au Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances:

: LE ROI , étant en foa Confeil, a ordonné & ordonne ce
qui fuit :

Art. I. La régie, recette & exploitation de tous les droits
ci-defîus énoncés, ainfi que de ceux dé . même nature dans
lefquels Sa Majefté pourrait juger à propos de rentrer par la fuite,
feront faites pour le compte & au profit de Sa Majefté, par
Jean-Baptifte Pirodeau, conformément aux Ordonnances, Edits,
Déclarations, Lettres-patentés , Arrêts & Réglemens rendus
furie fait defdits droits, pendant le temps & efpace dé fix
années entieres & coafécutives, qui commenceront au premier
Janvier 1775 , & finiront au 31 Décembre 1780 , inclufive-
ment; fans que, fous aucun prétexte, ni pour quelque caufe que
ce foit , ledit Pirodeau puifl'e en être dépofledé, ni qu'il puiffe
être procédé avant le premier Janvier 1781 , à la levée, vente
& aliénation tant des Offices de Chancellerie, créés par Edit
du mois de Juin 1771, que de ceux de Jurés-prifeurs-vendeurs de
biens-meubles créés par Edit du mois de Février 1772 •> dont le
produit des droits demeure fpécialernent affe&é, tant au rem
boursement entier des fonds d'avance payés au Tréfor royal
par ledit Pirodeau, qu'au paiement des intérêts defdits fonds
& des droits de préfence attribués audit Pirodeau. Déclare
en conféquence Sa Majefté, toutes provifions qui pourroient
être obtenues en fes parties cafuelles pour aucun defdits
Offices, avant ledit jour premier Janvier 1781 , nulles & de nul
effet; défend d'en expédier aucunes avant ce temps, & à
tous Juges de les enrégiftrer, & de recevoir ceux qui en
feroient pourvus , à l'exercice des fonctions defdits Offices.

IL Sa Majefté ne comprend point dans la régie dont Elle
charge ledit Pirodeau : i°. Les fols pour livre des droits appar-
tenans à la Ville de Paris & aux Hôpitaux de ladite Ville,
& vingtièmes d'iceux ; les fols pour livre des octrois munici
paux, octrois & droits des Villes qui fe levent à la vente des
fels dans les greniers des Gabelles de Languedoc, Lyonnois,
Provence, Dauphiné , Rouffillon , haute Auvergne & Princi
pauté d'Orange,; le prix des abonnement des, fols pour livre _

X x ij;
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des droits & o&rois dont jouiffent les Etats , Provinces, Villes

l77'\> & Communautés de Languedoc, Cambrefis , Artois , Hainault,
Flandre , Bretagne & Alface ; le prix de l'abonnement des fols
pour livre des droits & oétrois de la Ville de Stralbourg ; je
prix des abonnemens des fols pour livre du Tarif d'Elbeuf; le
prix du Bail fait à Antoine Tariot, en vertu de l'Arrêt du Confeil
du 2,6 Décembre 1773 •> Pour les fols pour livre, réduits à quatre
fols , perceptibles, en fus des droits d'oétrois , Domaines, Poids,
Coutumes & Vicomtés, engagés ou aliénés, dans les Villes de
Rouen, Dieppe, Honfleur & Harfleur ; tous lefquels fols pour
livre font compris dans le réfultat du Confeil du z Janvier 1774
comme faifant partie du Bail de Laurent David. Les fols
pour livre ordonnés par les Arrêts du Confeil des 18 Octobre
1773, & zi Janvier 1774, fur les fels qui fe délivrent aux
Habitans de Cherbourg & Grandville, les fols pour livre de*
oélrois municipaux, fécondés moitiés d'oétrois & droits qui fe
levent à la vente du fei dans les Provinces des grandes Gabelles,
notamment dans les greniers d'Eu & Treport, Harfleur, Bourg-
dault, Fécamp, Saint-Valéry, en Caux , Chaumont, Langres ,
Montiaujon, Mézieres , Beauyais & Chagny; les fols pour
livre du droit de trois fols dont jouit la Ville de Bourdeaux;
les fols pour livre des droits des Chambres du commerce de
Marfeille & de Dunkerque ; de tous lefquels fols pour livre la
régie continuera d'être faite par Laurent David, pour le compte
du Roi. Permet Sa Majefté audit Pirodeau d'établir tels Bu
reaux, & de commettre telles perfonnes qu'il jugera à propos,
pour faire la régie. & perception defdits droits, & pour exercer
fur fes procurations & commiffions, les fondions des Offices de
Confervateurs des hypothéqués & de Greffiers-expéditionnaires
des Lettres de ratification, lefquels feront tenus de fe faire re
cevoir & de prêter ferment devant les Juges à qui la connoif-
fance de ces différens droits, eft attribuée, fans qu'il puifie
néanmoins être exigé d'eux aucuns droits & frais pour raifon def-
dites réceptions & preftations de ferment.

III, Pourra ledit Pirodeau fe fervir , fi bon lui : femble , tant
pour la régie & recette des droits ci-deflus énoncés, que pour
l'exercice des fondions'des Offices de Confervateurs des hypo
théqués & de Greffiers-expéditionnaires des Lettres de ratifi
cation , des Directeurs , Receveurs & autres Employés attachés
aux différentes parties des Fermes de Sa Majefté, lefquels
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feront tenus de s'en charger à la première requifition dudit Piro- '——
deau, fans qu'ils .puiffent, fous , aucun prétexte ni pour quelque 1774*
caufe ou motif que ce foit, le refufer & s'en dilpenfer , fous
peine de défobéiffance, ni prétendre d'autres appointemens ou
remifes que ceux qui feront fixés par Sa Majefté, & dont, en
cas de conteftation, Sa Majefté fe .xéferve à Elle & à Ion
Confeil la connoiflance, icelle interdifant à toutes fés autres
Cours & Juges.
'IV.'Veut Sa Majefté que' les. Receveurs, Commis & Pré

pofés, tant à la perception des différens droits & o&rois appar-
tenans aux Etats, Provinces, Villes ^Communautés & Hôpitaux
qu'à celle des oftroîs municipaux, foiene tenus de faire la re
cette des différent fols pour livre, auxquels lefdits droits &
o&rois font affujettis, d'en fournir des états de produit'certi
fiés d'eux, dans les temps qui leur feront : preferits, & d'en
compter dans le même temps audit Pirodeau, entre les mains
de fes Dire&eurs, Receveurs ou Prépofés , fur le pied du pro
duit effectif defdits droits & octrois, à peine d'y être perfon-
neîlement contraints par toutes voies dues & raifonr.ables , même
par corps, comme pour les propres deniers & affaires de Sa
Majefté, & fans que lefdits Receveurs-, Commis & Prépofés
puiffent prétendre, pour ladite perception7 d'autres remifes que
celles qu'il plaira a Sa Majefté dé- leur fixer ; enjoint Sa Majefté ,•
tant aux Corps des Etats, Provinces, Villes & Communautés qui
font régir lefdits droits pour leur compte r qu'aux Adjudicataires
qui les ont affermés & les perçoivent à leur profit, de tenir & faire
tenir par leurs Receveurs & Commis, des ^ regiftres en forme,
duement cotés & paraphés, pour fervir à ladite perception , qu'ils
feront tenus de repréfenter & communiquer toutes fois & qualités
ils en feront requis , fans déplacer , ' aux Prépofés. dudit Pirodeau ^
ainfi que les fommiers, états, déclarations, lettres de voitures,,
congés & autres pieees généralemnet quelconques j-fervantà conf--
tater Te-produit qui fe leve à leur profit, fous peine , en- cas-
de refus de la part defdits Receveurs, Commis--ou Prépofés- à
îa perception defdits-droits & ©âxois,- de. cinq cans livres d'a
mende. qui ne pourra être remife ni modérée pour quelque
prétexte ou motif que ce puiffe être., & dont les Commettans
feront garans & refponfables envers ledit Pirodeau ainfi que de
la geftion defdics- Receveurs & Prépofés..

V. Difpenfe Sa Majefté les Commis de fes; Fermes : qui pour-
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ront être employés par ledit Pirodeau à la perception de tous

j774-_ ' lefdits droits, & qui auront déjà prêté fermant pour les fonc
tions de leurs emplois, e» quelque Jurifdi&ion que ce foie,
même devant les Sieurs Incendans & Comniiffaires départis dans
les Généralités du Royaume, d'en prêter un .nouveau: veut
Sa Majefté qu'ils pniffeiit en ce cas exercer toutes fondions &
faire tous aëbss concernant la régie , en vertu de Commiflïons
dudit Pirodeau , dont ils feront feulement tenus de dépofer des
expéditions certifiées d'eux, aux Greffes dés Jurifdiâions qui
connaîtront defdits droits, lefquelles y feront reçues & enré-
giftrées (ans frais, par les Greffiers» Ordonne au furplus Sa
Majefté que tous les Commis & Prépofés dudit Pirodeau joui
ront des mêmes privilèges, exemptions & prérogatives accordés
aux Employés de fes Fermes ;. & fait défenfes de les y troubler
fous quelque prétexte que ce puiffe être.

VI. Ordonne Sa Mâjôfté que tous les Receveurs & Prépofés
à la perception defdits droits, feront tenus de fournir audit
Pirodeau, dans le délai qui leur fera preferit, pour la fûreté ôc
garantie de leurs maniemens, des cautiomiemens boas & folva-
bles, affeâés fur des biens-fonds, de la valeur qui fera fixée par
Sa Majefté pour chacun d'eux -, à peine de deftitution ; veut en
cohféquence Sa Majefté que les cautionnemens qui ont été ou
feront fournis à l'Adjudicataire des Fermes, par les Employés de
la partie des Domaines , qui feront en même temps chargés de
celle des droits de Greffes, droits réfervés & amendes, aient
leur effet, & foient exécutés à l'égard dudit Pirodeau, comme
s'ils avoient été paffés à fon profit , & fubfiftent pendant les
fix années de ladite régie, pour les mêmes fommes qui avoient
été fixées pendant le temps que lefdits droits faifoient partie' des
Domaines. Fait Sa Majefté défenfes à l'Adjudicataire de fes
Fermes de réduire les fixations defdits cautionnemens pour raifon
de la diftradion qui a été faite de fon Bail defdits droits de
Greffes, droits réfervés & amendes, & ordonne qu'en cas que
quelques-uns defdits Commis fe trouvent en débet, tant fur la
partie des Domaines, que fur celle des droits de Greffes &
autres dépendans de la régie dudit Pirodeau , FAdjudicataire-
Général des Fermes, & ledit Pirodeau viendraient en concur
rence , & feront payés defdits débets, tant fur le produit des
biens-meubles' & immeubles des Commis débiteurs, que fur le
montant de leurs cautionnemens dans la proportion & au marc
la livre de ce qui fera dû à chacun d'eux.
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VIL Sa Majefté autorife ledit ] ean-Baptifte Pirodeau à retirer

des mains des- Fermiers ou Régiffèurs a&ueîs des Greffes en r77'4-
chef à Elle appartenans, leurs Commis ou Prépofés, les; re
giftres liaffes Sa minutes des Arrêts, Sentences ôc autres ades
éopnés des Cours & Jurifdiâions Royales, ordinaires 8c extraor
dinaires , îefqueîs ferons tenus d'y fa-tisfaire à la premiere
yequiikion dodk Pirodeau, fes Commis & Prépofés , à peine d'y
être contraints par les voies accoutumées, & de mille livres
cfaiïiende , qui fera encourue en vertu du préfènt Arrêt,, après
une firopîe fommation, à condition par ledit Pirodeau, fes
Commis ou Prépofés , de s'en charger par inventaires, qui fe
ront faits triples & fans- frais-, en présence des Procureurs de
Sa Majefté efdites Cours & Jurifdidions royales , dont un dou
ble reliera entre- leurs mains, Pa-utre dans-, celles dtes Fermiers
ou Régiffetirs, pour leur décharge, & Fautre entre les mains
dudit Pirodeau, fes Commis ou Prépofés, pour être lefdits
regiftres-, Ma-Ces & minutes contenus auxdits inventaires, en-
femble eeltes.des Arrêts, Sentences & autres aétes qui émane
ront defdites Cours Jurîfd'i&ions, pendant le temps de la
ïégie dudit Pirodeau-, par lui remis dans la même forme, à
eeïui qui lui fera fubrogé.

VIII. Enjoint Sa Majefté à î'Adjudicataire-Général des Fer
mes, fes Commis ou Prépofés, de remettre pareillement audit
Pirodeau tous les regiftres qui ont fervi & fervent actuellement
à la recette des droits de Greffes, droits réfervés, amendes &
autres droits réunis à la régie- dudk Pirodeau ; enfemble tous
les papiers, impreflions, renfeignemens & inftru&ions concer
nant la- régie- & perception defdits- droits ; à quoi faire les
Commis & Prépofés dudir Adjudicataire feront contraints par
les voies accoutumées , & quoi faifant, ils en feront & demeu
reront déchargés; de tous lefquels regiftres, papiers, impref
lions & renfeignemens, il fera fait inventaire dans la forme
prefcrite par l'article ci-delfus, en préfence des Subdéiéq-ucs
des Sieurs ïntendans & Commiffaires départis pour l'exécution
des ordres de Sa Majefté dans les différentes Provinces & Gé
néralités. - -

IX. Difpenfe Sa Majefté ledit Pirodeau- de fe fervir de pa
pier timbré pour les journaux de recette & autres regiftres"
fervans à la perception defdits droits, même pour les contraintes
qu?il décernera contre fes Procureurs, Receveurs & Commis,
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- ou leurs cautions, en retard, foit de rendre leurs comptes,
-774- foit de remettre les deniers qu'ils auront reçus, ainli que pont

toutes autres expéditions, à la charge delà régie; n'entendant
. Sa Majefté reftreindre à l'ufage & formalité du timbre que les

quittances., expéditions & procédures qui tombent à la charge
des Redevables & des Parties, & qui doivent être par eux
rembourfés : veut en conféquence Sa , Majefté, que pour les
impreffions qui feront cédées, par l'Adjudicataire-Général des
Fermes audit Pirodeau, il ne puiflfe être exigé par ledit Adju
dicataire que le rembourfement du prix du papier & des frais
d'impreffion, fans aucun droit de timbre pour tout ce qui fera
relatif aux regiftres & autres expéditions à la charge de la regie
dudit Pirodeau.

X. Ordonne Sa Majefté que tous les commandemens qui fe
ront lignifiés aux Redevables des droits cî-delîus énoncés, ne fe
ront contrôlés que le neuvieme jour de leurs dates ; & que
pour lefdits commandemens & autres a£tes à lignifier, ledit Pi
rodeau pourra fe fervir de tels 'Huiffiers ou Sergens que bon.
lui femblera, îefquels feront tenus de prêter leur miniftere à
cet effet, à la premiere requifition dudit Pirodeau, à peine de
cent livres d'amende, qui demeurera encourue fur le feu! pro
cès-verbal qui fera drefle de leur refus.

XL Permet Sa Majefté audit Pirodeau d'entretenir ou de ré-
filier, fi bon lui femble, les Baux, fous-Baux, arrieres-Baux &
Abonnemens actuellement exiftans, qui n'auroient pas été faits
ou confentis par Sa Majefté, & d'en paffer d'autres pour les por
tions de droits qu'il croira convenable d'affermer ou d'abonner,
aux prix, charges, claufes & conditions qu'il eftimera plus avan
çageu les.

XII. Veut Sa Majefté que les Engagiftes & autres Aljéna-
taires qui prétendront quelques portions des droits de Greffes,
droits réfervés & amendes dans les Cours & Jurifdictions Royales,
foient tenus de repréfenter audit Pirodeau, (es Commis ou Prépo- *
{es, leurs titres de propriété & quittances de finance, ou de lui en
remettre des copies collationnées en bonne forme, pour faire con-
noître au vrai l'objet des droits dont ils doivent jouir, après laquelle

, juftificacion , & non autrement, ledit Pirodeau, que Sa Majefté
autorife dans tous les cas à recevoir la totalité defdirs droits &

amendes, fera tenu de faire remettre, de trois mois en trois
mois, auxdits Engagiftes ou aux autres Aliénataires, le produit

des
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des portions defdits droits de Greffes, droits réfervés & amen-
des qui feront jugées leur appartenir légitimement, à la dé- ï774-'
duâion néanmoins des deux fols pour livre de remife fur le
montant defdites portions , pour tenir lieu de tous frais quel
conques , en conformité des précédensRéglemens, fans cependant
que ladite retenue puiffe avoir lieu à l'égard des Engagiftes ou
Aliénataires qui exerceroient par eux-mêmes ' les Offices par
eux,acquis; & dans le cas où il furviendroit quelques contefta- .
lions à ce fujet entre les Engagiftes ou Aliénataires & ledit Piro-
deau, elles ne pourront être portées ailleurs qu'au Confeil de Sa
Majefté, qui en interdit la connoiffance à toutes fes Cours .Se Juges.

XIII. Ordonne Sa Majefté que les conteftations concernant la
régie & perception des droits de Greffes, droits réfervés Se
amendes , des huit fols pour livre, des droits d'oâxois & autres,
& de tous les autres droits qui compofent la régie dudit Pi-
rodeau, continueront d'être portées devant les Sieurs Intendans
& CommifTaires départis pour l'exécution des ordres de Sa
Majefté dans les Provinces du Royaume, pour être par eux
jugées fommairement, fauf l'appel au Confeil, leur attribuant
de nouveau & en tant que de befoin eft ou feroit, pour raifon
de ce, toute Cour, Jurifdidion Se connoiffance, & icelle inter-
difant à toutes fes autres Cours & Juges ; excepte néanmois Sa
Majefté les conteftations relatives aux droits réfultans des Edits
des mois de Février & Juin 1771, concernant les Conferva-
teurs des hypothéqués & les Jurés-prifeurs-vendeurs de biens-
meubles , lefquelles continueront d'être portées devant les Offi
ciers des Bailliages ôc Sénéchauffées Royales» conformément
aux Lettres-patentes du 7 Juillet 1771 , & par appel aux Cours .
de Parlement. .

XIV. Veut & entend Sa Majefté que îe prélent Arrêt foit exé
cuté nonobftant toutes oppofitions & autres empêchement quel
conques, pour lefquels ne fera différé , Se dont, fi aucuns inter
viennent, Sa Majefté fe réferve à Elle & à fon Confeil la con
noiffance, icelle interdifant à toutes fes Cours & autres Juges:
enjoint aux Sieurs Intendans & CommifTaires départis dans les
Généralités, de tenir la main, chacun en droit foi, à l'exécution
dudit Arrêt, fur lequel toutes Lettres néceffaires feront expé
diées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le dix-huit Décembre mil fept cent loixante-
quatorze. Signé, PHELYPEAUX» - :

Tome XIII ' 'Yj:
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A R RE S T

DU CONSEIL D'ETAT,

ET LETTRES-PATENTES SUR ICELUI,

Qui commettent Jean Berthaux pour faire la Régie des
Domaines & Droits Domaniaux y énoncés, apparte
nons au Roi-, dans les Duchés de Lorraine & de Bar,,

Des 2Z Décembre 1774 & 15 Mai 1775. Regiftrés en la Cham
bre des Comptes le iz Juin 1775»

LE ROI ayant, par Réfultat de fon Confeil, du premierNovembre 1774, chargé Jean Berthaux, Bourgeois de
Paris, de la régie, recette & exploitation , pendant le terme &
efpace de neuf années entieres & confécutives, qui commence
ront au premier Janvier 1775 , & finiront le dernier Décembre
1783 : i°. Des Domaines & droits Domaniaux appartenans à
Sa Majefté, dans les Généralités de Paris, Rouen, Caen & Alen-
çon, Amiens , Soiffons, Champagne, Metz, Bourgogne, Lyon-
nois & Forez, Orléans, Bourges, Moulins, Tours , Poitiers,
Limoges, la Rochelle, Franche-Comté, Auch & Pau, Bourdeaux
& Montauban ; dans les Provinces de Lorraine & Barrois, & dans
celles de Flandre , Artois , Hainault, Languedoc , Dauphiné ,
Provence, Rouiïillon & Bretagne, tels que lefdits Domaines Se
droits avoien't été affermés par des Baux de trente ans qui de
vaient commencer au premier Janvier prochain, fous, le nom
de Nicolas Saufferet, Jefquels Baux Sa Majefté a révoqués par
Arrêt de fon Confeil du a5 Septembre dernier, enfemble des
fols pour livre auxquels peuvent être fujets aucuns dcfdits droits»
z°. Des quatorze fols pour livre des droits d'aubaine , batardife,
déshérence, confifcations & épaves ; des Domaines de ; la Prin
cipauté de Dombes, & du droit de la traite Domaniale de la
Province de Bretagne , dont jouit ou doit jouir, jufqu'au dernier
Décembre 1774, Jean-Baptifte Rouffelle, chargé de la régie
des hypothéqués, le tout diftrait du Bail des Fermes-Générales,
paffé fous le. nom de Laurent David, auffi avec les fols pour livre
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auxquels aucuns defdits droits peuvent être fujets. 30. Des droits
Seigneuriaux cafuels dans les mouvances & dire&es de Sa Ma- 1774*
îcfté, qui font perçues par les Receveurs-Généraux de fes Domai
nes , à la dédu&ion des remifes accordées aux Officiers du Do
maine ; des droits de péage fur le Rhône & par terre, qui ont
appartenu au Maréchal Prince de Soubife, & qui ont été réunis
au Domaine de Sa Majefté , par Arrêt du Confeil du 15 Juillet
1770 ; des droits de péage fur le Rhône, acquis de M. le Prince
de Conti ; des droits de trépas de Loire & de la traite par terre ,
auffi réunis au Domaine , par Arrêt du Confeil du 30 Octobre
1771 ; des droits furies fels de Brouage, acquis par Sa Majefté
de M. le Prince de Conti ; & des droits de la traite-vive de
Nantes , rétrocédés à Sa Majefté par la Ducheffe de Phalaris ,
qui en étoit engagifte à vie ; le tout également diftrait de la
régie dont ledit Laurent David a été chargé par fon Bail ; en
semble des fols pour livre auxquels peuvent être afîujettis quel
ques-uns defdits droits. 4°. Des Domaines de la Principauté d'O
range , de Noirmoutier Se de Bouin, du Domaine de Sens, des
Domaines des Principautés de Sedan , Raucourt, Château-Re-
gnault & autres ; du Domaine & des forges de Château-Roux ;
des Domaines d'Avranges, Saint-Silvin & le Thuit ; d'une Rente
de fix cent cinquante livres deux fols dix deniers fur le Domaine
de Sury-îe-Bois ; des Rentes d'engagement dues fur les Domaines
de la Baffe-Marche, engagés au Sieur Duc de Laval & au Sieur
de Nouit ; des droits de latte & inquans , affermés , foit aux
Etats de Provence, foit au Sieur Lacombe & autres j le tout
également avec les fols pour livre auxquels les droits dépendant
defdits Domaines peuvent être fujets. 50. Des objets qui étoient
régis particulièrement, par les Sieurs Bellot de Buzy & Imbert,
compofés du Marquifat de Graville , des Principautés de la Roche-
fur-Yon & du Luc, du Comté de Charolois, du Comté d'Ar-
genton en Berry, du Comté de Montgommery , du Domaine
de Sevres, de celui de Choify , de la Terre de Villepreux, des
Domaines de Vermanton, Rouvre, Gex & Verfoix, des Do
maines d'Iffoudun & de Vierzon, & des Domaines de Fontette
& Effois en Champagne , du Fief de Chefdeville près Meudon,
du droit de péage du Mâconnois, du péage du Pont du Pecq,
des Affenes de Lille , des droits du Canal de Cornillon-les-Meaux,
de plufieurs rentes d'indemnité dues par l'Hôtel-Dieu de Paris
& des Enfans trouvés, l'Hôpital Général, des Incurables, lAb-

Y v ii
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m baye de Saint-Germain-des-Prés , la Fabrique ' de Saint Paul &
1774- Gtirs de la Magdelaine de la Ville-l'Evêque & les Confuls de

Sens , montant à crois mille trois cent quatre-vingt-deux livres,
le tout pareillement avec les fols pour livre auxquels aucuns def-
dits droits peuvent être fujets. 6°. Du Domaine cm Meudon,
affermé particulièrement, & dont le prix du Bail a ete acquitté
iufquà préfent entre les mains du Receveur-Géneral^des Domai
nes & Bois de Paris , & ceffera en conféquence de l'être à comp
ter du premier Janvier de l'année prochaine 1775* 7°* Enfin
de tous les Domaines qui pourront être rétrocédés à Sa ^Majefté ,
ou qu'Elle pourra acquérir par: la fuite» Et Sa Majefte voulant
que ledit Jean Berthaux jouiffe de l'effet dudit Réfultat, & qu'il
puiffe inceflamment pourvoir à l'adminiftration de tous les Do
maines & droits Domaniaux y compris : Oui le. rapport du Sieur
Turgot, Concilier ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur-Gé
néral des Finances : "

.. LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce qui
^ fuie

Art, I. Jean Berthaux fera pour le compte de Sa Majefté y
pendant le temps & efpace de neuf années entieres & confécu-
tives, qui commenceront le premier Janvier prochain, & finiront
le dernier Décembre 1783, la régie, recette & exploitation de

. tous les Domaines & droits Domaniaux énoncés audit Réfultat
du Confeil, du premier Novembre 1774, ainfi que de tous les

- autres Domaines & droits Domaniaux qui pourront être rétro
cédés à Sa Majefté, ou qu'Elle pourra acquérir pendant le cours

• 'defdites neuf années, enfemble des fols pour livre de ceux def-
clits droits Domaniaux qui y font fujets , foit qu'ils foient dans
la main de Sa Majefté , foit qu'ils en foient fortis, à titre d'en
gagement ou d'aliénation avec faculté de rachat ; le tout 'fous
l'exception de ceux defdits fols pour livre qui pourroient fe trou
ver compris dans le Bail des Fermes-Générales, fait à Laurent
David, par réfultat du Confeil du % Janvier 1774.

IL Veut en conféquence Sa Majefté que ledit Berthaux foit
mis en poffeffion de tous lefdits Domaines, droits Domaniaux
& fois pour livre de ceux qui y font affujettis, fans néanmoins

* que ceux qui les exploitent aéhiellement, puilfent en abandonner
la perception ou exploitation , qu'après que ledit Berthaux en aura
pris 'poffeffion, à peine de demeurer refponfabies du produit def-
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dits Domaines, droits Domaniaux & fols pour livre d'iceux, & de •
toutes autres pertes , dommages & intérêts envers Sa Majefté. l77¥

III. Ordonne Sa Majefté que Julien Alaterre, Adjudicataire des
Fermes-Générales, & les Particuliers auxquels il pourrait avoir
fous-fermé quelques portions des Domaines de 'Sa Majefte,
feront tenus de remettre audit Berthatix tous lefdits Domaines
en bon état de réparations-, & Sa Majefté auterife ledit Ber
thaux à les y contraindre chacun en droit foi, par toutes les
voies accoutumées, en conformité des claufes & ftipulations qui
ont été inférées àce fujet, foit dans le Bail des Fermes-Géné
rales fait audit Julien Alaterre, foit dans les fous-Baux qu il
peut avoir faits.

IV. Sa Majefté autorife pareillement ledit Berthaux à fe faire
remettre, foit par ledit Alaterre, foit par les Particuliers aux
quels il aurait fous-fermé quelques portions des Domaines de
Sa Majefté, & généralement par tous ceux qui jufqu a préfent
ont eu la régie, recette & exploitation defdits Domaines &
droits Domaniaux, tous les terriers, aveux, dénombremens, re-
connoiflances, Déclarations, Arrêts, Jugemens, Sentences, con
trats d'engagement, Adjudications à titre de revente , Baux ,
fous-Baux, regiftres de recette & autres actes, titres & renfei-
gnemens concernans lefdits Domaines & droits Domaniaux,
qu'ils peuvent avoir en leur poffeffion ; defquelles Pieces il ^ fera
dreffé des inventaires fommaires, dont un double fera depofe
aux Greffes des Bureaux des finances, chacun pour ce qui les
concerne, pour être lefdits titres & renfeignemens contenus aux-
dits inventaires, enfemble ceux qu'il pourra recouvrer pendant le
temps de fa régie , par lui remis 5 dans la même forme a celui
qui lui fera fubrogé.

V. Permet Sa Majefté audit Berthaux d'entretenir ou reiiher
les Baux ou Abonnemens, qui pourraient avoir été faits, dau
cunes portions defdits Domaines, droits Domaniaux & fofc pour
livre, & d'en faire de nouveaux aux conditions qui lui paraîtront
plus avaàtageufes, foit par actes volontaires, qui feront néan
moins paffés devant Notaires, foit par adjudications au.plus of
frant & dernier enchériffeur, pardevant les Sieurs 111 te n dan s &
Commiffaires départis pour l'exécution des Ordres de Sa Ma
jefté dans les différentes Provinces & Généralités du Royaume,
à condition néanmoins que la jouiffance defdits Baux ou Adju
dications n'excédera pas le terme de neuf annees.
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— VI. Les Baux ou Adjudications que ledit Berthaux eft autorifé

1774* à faire defdîts Domaines & droits Domaniaux, contiendront un
détail exact de la confiftance des différens objets qui y feront
compris, & les Fermiers ou Adjudicataires ne pourront pré
tendre la jouiffance que de ceux qui fe trouveront nommément
exprimés dans, les Etats en détail que doivent contenir lefdits
Baux ou Adjudications , dans lefquels au furplus ledit Berthaux
obligera lefdits Fermiers ou Adjudicataires aux plantations ou
autres améliorations dont les Domaines qui leur feront affermés
paraîtront fufceptibles. —

.VII. Pourra ledit Berthaux provoquer tous acenfemens ou
inféodations des terres vaines & vagues à défricher ou à defl'é-
eher'y appartenans à Sa Majefté, îefquels acenfemens ou inféo
dations feront faits pardevant les Commilîaires-Généraux que Sa
Majefté a nommés à cet effet, dans la forme & maniéré pref-
crites par les Ordonnances, Edits, Déclarations & Réglemens.

VIII. Sa Majefté autorife pareillement ledit Berthaux à faire
k recherche de tous les fonds & droits dépendans de fon Do
maine, qui pourraient avoir été receliés, négligés ou ufurpés,
defquels il fera la régie, recette & exploitation pour le compte

• de Sa Majefté, pendant le temps que doit durer fa régie. x
IX. Pour mettre ledit Berthaux en état de fatisfaire à ce qui

lui eft prefcrit par les deux articles précédens, veut & ordonne
, Sa Majefté que les Officiers & Greffiers de fes Chambres des

Comptes, Bureaux des Finances, ou autres qui fe trouvent dé-
pofitaires des titres concernans les Domaines de Sa Majefté,
foient tenus, à la premiere requifttion des Commis ou Prépofés
dudit Berthaux -, de leur communiquer tous lefdits Titres, fans
aucune exception, & fans qu'ils puiffent s'en difpenfer pour
quelque caufe & fous quelque prétexte que ce foit, laquelle
communication fera faite fans frais & fans déplacement de
titres.

X. Permet Sa Majefté audit Berthaux d'établir tels Bureaux,
- & de commettre telles perfonnes qu'il jugera à propos, pour

faire , fur fes procurations & commiffions, qui feront enrégif-
trées fans frais, dans les Bureaux des Finances & autres Jurif-
di&ions, auxquelles la connoifl'ance du Domaine eft attribuée,
la régie, recette & exploitation des Domaines, droits Doma
niaux & fols pour livre , dont 1'adminiftration lui eft confiée,
même de fe fervir des Direâeurs & Employés des Fermes-Gé-
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nérales, ou autres Commis des Fermes & Régies particulières de -—-
Sa Majefté, leCquels feront tenus de s'en charger à fa premiere l774-
requifition, fans qu'ils puifTent, fous aucun prétexte, le refufer
Se s'en difpenfer , ni prétendre d'autres remifes ou appointemens

, que ceux qui feront fixés par Sa Majefté, & dont, en cas de
conteftation, Elle fe réferve & à fon Confeil la connoiffance ,

• jcelle mterdifant à toutes fes Cours & Juges.
XI. Ordonne Sa Majefté que les Dire&eurs , Receveurs &

autres, qui feront prépofés par ledit Berrihaux, pour la recette
& exploitation defdits Domaines , droits Domaniaux & fols pour
livre , feront tenus de fournir audit Berthaux, dans le délai qui
leur fera preferit, des cautionnemens bons & folvables, jufqu'à
concurrence des fommes qui feront fixées par Sa Majefté, lef-

- quels feront affeéiés & hypothéqùés fpéciaîement fur des biens-
fonds , libres de toutes autres charges ou hypothéqués, pour
fureté & garantie de leur geftion & maniement ,, à peine de
deftitution T & que ceux defdits Prépofés qui fe trouveroient en
retard de folder le montant de leurs recettes , y feront con
traints par toutes voies dues & raifonnabîes, même par corps ,
comme pour deniers & affaires de Sa Majefté, en vertu des con
traintes qui feront décernées par ledit Berthaux ou les fondés
de fa Procuration..

XII. Ledit Berthaux fera mis en poffeffion & jouifTance de
toutes les maifons, bureaux & autres lieux fervans a&uellemenc
à la perception des droits de travers, péages, paffages, pon-
conages , droits de trépas de Loire , droit de traite Domaniale ,
& généralement de tous autres droits Domaniaux appartënans
à Sa Majefté, à la,charge par lui, dans le cas où la propriété
defdites maifonsr bureaux ou emplacemens, n'appartiendroit pas
à Sa Majefté, d'en payer le loyer fur le pied des Bauxr aduels„

XIII. Ceux qui feront prépofés par ledit Berthaux pour la
régie, recette & exploitation defdits Domaines & droits Do
maniaux , jouiront des exemptions & privilèges accordés par les
Ordonnances, Déclarations, Baux des Fermes & Domaines de
Sa Majefté v Arrêts & Réglemens , notamment par l'article XI
du titre commun pour toutes les Fermes, de l'Ordonnance du
mois de Juillet 1-681, & les Déclarations des 17 Juin 1716 &
premier Août 17x1; au furplus Sa Majefté difpenfe ceux def
dits Employés qui ont déjà ferment en Juftice , d'en prêter un

• nouveau .pour raifon- de ladite régie.- •
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XIV. Sa Majefté difpenfe ledit Berthaux de fe lervir de p-..,

J-774' pier timbré . pour les journaux de recette & autjres registres qui
ferviront à la perception des droits Domaniaux & fols pour
livre d'iceux,

XV. Veut & ordonne Sa Majefté que ledit Berthaux , fes
Commis ou Prépofés, foient tenus de remettre aux Greffes des
Bureaux des Finances , chacun pour ce qui les concerne , des
copies colla tionnées des Baux ou Adjudications qu'il pourra faire
de quelques portions defdits Domaines & droits Domaniaux
appartenans à Sa Majefté, & ce, dans trois mois de la date
defdits Baux ou Adjudications, de laquelle remife il fera fais
mention par le Greffier, fur les greffes exécutoires defdits Baux
ou Adjudications, ce qui fera exécuté fans frais, au moyen de
quoi les Fermiers ou Adjudicataires feront difpenfés de faire
enrégiftrer leurs Baux ou Adjudications dans iefdits Bureaux des
Finances, ni ailleurs.

'XVI. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans & Commit
faires départis dans les Provinces & Généralités du Royaume
pour l'exécution de fes Ordres, ôc aux Officiers des Bureaux
des Finances, Chambre du Domaine & Tréfor, & autres Of
ficiers auxquels la connoifîance du Domaine eft attribuée, de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, nono.bftant toutes
oppofitions ou empêchemens quelconques, dont, II aucuns in
terviennent , Sa Majefté s'eft , & à fon Confeil, réfervé la
connoiflance , & icelle interdit à toutes fes Cours Se autres
Juges. Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres-patentes
néceffaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma
jefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-deux Décembre mil
fept cent foixante-qua torze. Signé, PHELYPEAUX.

LETTRES-PATENTES.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi bi France kt bbNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant nos Cham

bres des Comptes de Lorraine & de Bar:SALUT. Par Réful-
tat de notre Confeil du il Oétobre 1774, Nous aurions ac
cordé à titre de Bail, à Jean-François Martin, pour neuf an
nées, à commencer du premier Janvier fuivant, moyennant le
prix y porté, qu'il ferait tenu de remettre fans frais à la caiffe
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qui lui feroit par Nous indiquée, & dans les termes qui y ——-
ont été fixés, les Domaines & droits Domaniaux à Nous ap- l775-
partenans dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, à l'excep
tion des droits Seigneuriaux cafuels, de ceux d'aubaine, ba~
tardifs , déshérence, confifcations & épaves, des Greffes,
amendes & des parties de Domaines à Nous cédées par notre
très-chere & amée Sœur l'Impératrice Reine de Hongrie &
de Boheme, & notre très-cher & bien amé Coufin le Prince
de Naiïau-Saarbruck, par les Traités des 15 Février 1766, 16
Mai 1769, & 28 Octobre 1770 , dont Nous Nous ferions ré-
fervé de difpofer ainli que Nous jugerions à propos : en confé-
quence, en chargeant Jean Berthaux, par un autre Réfultat de
notre Confeil du premier Novembre fuivant de la régie, recette
& exploitation de nos Domaines &. droits Domaniaux dans ces
deux Duchés, Nous n'avons point entendu déroger au Bail par
Nous confenti à Martin , mais feulement comprendre dans la
régie les Domaines & droits Domaniaux exceptés par icelui, ou
qui n'en font point partie, & mettre ledit Berthaux en état de
fuivre l'exécution de ce Bail, & de s'en faire compter le prix ;
& c'efl: uniquement de ces objets dont Nous avons entendu &
ordonné qu'il feroit mis en polieiïion par l'Arrêt rendu en notre
Confeil le zz Décembre dernier, portant que pour fon exécu
tion toutes Lettres-patentes nécefîaires feront expédiées. A ces
causes , ôc autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,
qui a vu ledit Arrêt, dont exemplaire collationné eft ci-attaché fous
le contre-fcel de notre Chancellerie, Nous avons ordonné, & par
ces Préfentes (ignées de notre main , ordonnons ce qui fuit :

Art. I. Nous avons commis & commettons Jean Berthaux,
Bourgeois de Paris, pour faire, pendant le temps & efpace de
neuf années, à commencer du premier Janvier 1775 , la régie,
recette & exploitation des parties de Domaines à Nous cédées
par notre ttès-chere & amée Sœur l'Impératrice Reine de lion- ,
grie & de Bohême, & notre très-cher & bien amé Coufin le
Prince de Nafîau-Saarbruc.k, par les Traités des 15 Février
1 y66 , 16 Mai 1769 & z8 Octobre 1770, lefdits Domaines ex
ceptés par le Bail paffé à Jean-François Martin, pour le même
temps, par Réfultat de notre Confeil du 11 Octobre 1774, des
Domaines & droits Domaniaux à Nous appartenant dans
nos Duchés de Lorraine & de Bar, que Nous voulons être
exécuté félon fa forme & teneur ; enfemble des Domaines -

Tome XIII Zz
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qui pourront Nous être rétrocédés ou que Nous pourrons ac
quérir dans la fuke, des fols pour livre auxquels peuvent être
fujets aucuns des droits "-Domaniaux k Nous -appartenans dans
lefdits.'Duchés de Lorraine & de Bar, qui ne font pas .partie
du Bail paffé audit Martin , & généralement de tous les- autres-
Domaines & droits non compris audit Bail.

IL Commettons pareillement ledit Berthaux -pour recevoir
pendant le.même temps, des mains- des Receveurs-Généraux de-
nos Domaines & Bois -dans tiofdits. Duchés de Lorraine & de-

Bar , les droits Seigneuriaux cafuek dus aux mutations des biens
affis dans nos mouvances & direâes, ainfi que les droits d'au-'
bai ne , batardife, déshérence coûfifcation -& épaves, à la dé
duction des .attributions accordées aux Officiers de notre Do

maine .; lefquels droits Nous -Nous ferions -également réfervés.
par le Bail paffé audit Martin,

III. Autorifonsledit Berthaux à fuivre l'exécution du Bail paffé- '
audit Martin , -& à faire-compter entre fes mains, d-u prix d'i-.'
celui dans les termes, de la maniéré & aiofi qu'il eft porté par
icelui : -quoi faifant, ledit Martin & fes cautions en feront va
lablement quittes & déchargés.

IV. Voulons que ledit Berthaux foi-t mis en poffeffion de tous-,
lefdits Domaines Se droits Domaniaux., fans néanmoins que les
Particuliers qui exploitent actuellement lefdits Domaines Se droits
Domaniaux, puiflent en abandonner la perception ou exploitation
qu'après que ledit Berthaux en aura pris polfeffioa., à peine de de
meurer refponfables du produit d'icetix ,, & -de -toutes perces, dé
pens , dommage-s-intérêts envers Nous.

•' V. Ordonnons -que Julien Alate-rre, -ci-devant Adjudicataire
de nos Fermes-Générales, & les. fous-Fermiers auxquels il pour
ront avoir fous-fermé quelques portions -de nofdits Domaines,
foient tenus de les remettre -audit Berthaux, -en bon état de ré
paration ; à l'effet .de quoi -autorifons ledit Berthaux à. les'y con
traindre chacun en droit foi-, par toutes les voies accoutumées,
en conformité des cla-ufes & ftipulations qui ont été inférées -à
ce fujet, foit dans le Bail de nos Fermes-Générales.-, fait audit
Julien 'Alaterre, foit dans les fous-Baux qu'il peut avoir faits.

VI. Autorifons pareillement'ledit Berthaux à fe faire re
mettre, foit par ledit Aîaterre, foie par les Particuliers .auxquels
il auroit fous*-fermé quelques 'portions, de e-oflits -Domaines, &
généralement par tous ceux qui jufqti'à préfeat ont eu la régie
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recette & exploitatkm de oofdits Domaines & droits Doma-' *—~™"
iiiatïx dont Nous voulons que ledit Berthaux foitmisen pofîeffion, .l77i*
tous les-Terriers, Aveux, Dénombremens, Recoimoiffances, Dé
clarations , Arrêts,-.Jugemens', Sentences, Contrats d engage-.
ment, Adjudications I titre de revente, Baux , fous-Baux, re-
giftres de recette 6c autres aâes, titres & renfeignetnens concer
nant lefdits Domaines & droits Domaniaux , qu'ils peuvent avoir
.fiiï leur poffeffion ; defquelles pieees il fera dreffé des inventaires
fommaires, dont un double fera dépofé aux Greffes de nos
Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, pour être lefdits
titres & renfeigneineas e@Bteiius: auxdits inventaires , enfemble
ce'ux que ledit Berthaux pourra recouvrer dans le^ cours de
fa régie, par- lui remis, dans- la même Forme, a celui qui
lui - fera fubrogé. .

VII. Permettons audit Berthaux d'entretenir ou réfilier les Baux
«ou Abonnement qui pourroient avoir été faits, d'aucunes portions
de nofdits..Domaines .& droits Domaniaux, & d'en faire de ' .
nouveaux aux.-.conditions qui lui paraîtront plus avantageufes,
foie par aâes. volontaires, qui feront néanmoins, pafles par-
devant Notaires, foit par adjudications au plus offrant & der
nier enchérifleur, à condition néanmoins;que la jouiflàncè déf
aits- Baux & Adjudications n'excédera pas le . terme de neuf
années. -

VIÏL, • Voulons que les Baux ou Adjudications qui feront faites
par ledit Berthaux, contiennent le détail exact de la confiftance
des objets qui y feront compris, & que les Fermiers ou Adju
dicataires ne puiffent prétendre la jouiffance que de ceux qui fe
trouveront nommément exprimés dans les états en détail que
doivent contenir lefdits Baux ou Adjudications, dans lefquels au
furplus ledit Berthaux obligera lefdits Fermiers ou Adjudicataires
aux plantations & autres améliorations, dont lefdits Domaines :
qui leur feront affermés paraîtront fufceptibles. ;

IX. Permettons audit Berthaux de provoquer tous àcenfe-
mens ou inféodations de terres vaines & vagues à défricher ou

"à deffécher , à Nous appartenantes, & faifant partie de nos Do
maines-, lefquelsacenfëmens ou inféodations feront faits dans la...
forme & -maniéré preferites par nos Ordonnances, Edits, Dé
clarations &• Réglemen-s.

X. Voulons en conféquence que les Officiers Se Greffiers de
nos-Chambres'des Comptes de Lorraine de .Bar, ou autres

' Zzîj ;
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qui fe trouveront dépofitaires des titres concernans nos Domai-

1775• nés, foient tenus, à la premiere requifition dudit Berthaux, fes
Commis ou Prépofés, de leur communiquer lefdits titres, fans
exception, & fans qu'ils puiffent s'en difpenfer pour quelque
caufe êc fous quelque prétexte que ce foit, laquelle communi
cation fera faite fans frais & fans déplacement de titres.

XL Permettons audit Berthaux d'établir tels Bureaux, & de
commettre telles perfonnes qu'il jugera a propos, ^ pour faire,
fur fes procurations & commiffions, qui feront enregiftrees fans
frais, dans nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar,
la régie, recette ôc exploitation defdits Domaines & droits Do
maniaux , dont l'adminiftration lui eft confiee, même de fe fer-,
vir des Directeurs & Employés de notre Ferme—Générale, &
autres Commis de nos Fermes ou Regies particulières, lefquels
feront tenus de s'en charger a fa premiere requilition, fans
qu'ils puiffent, fous aucun prétexte , le refufer & s'en difpen
fer, ni prétendre d'autres remifes ou appointemens que ceux
qui feront par Nous fixés, & dont, en cas de conteftations ,
Nous Nous réfervons & à notre Confeil la connoilïance, icclle
interdifant à toutes nos Cours & Juges.

XII. Ordonnons que les Directeurs, Receveurs & autres, qui
feront prépofés par ledit Berthaux, pour la recette & exploitation
defdits Domaines & droits Domaniaux, feront tenus de lui fournir
dans le délai qui leur fera preferit , des cautionnemens bons &
folvables , jufqu'à concurrence des fommes qui feront par Nous
fixées, lefquels feront affe&és & hypothéqués fpécialement fur
des biens-fonds, libres de toutes autres charges & hypothéqués,
pour fureté & garantie de leur geftion & maniement, à peine
de defiitution, & que ceux defdits Prépofés qui fe trouveront
en retard de folder le montant de leurs recettes , y feront con
traints par toutes voies dues & raifonnables, & même par corps,
comme pour nos deniers & affaires , en vertu des contraintes
qui feront décerneés par ledit Berthaux ou les fondes de îa pro
curation. a

XIII. Voulons que ceux qui feront prépofés par ledit Ber
thaux pour la régie , recette & exploitation defdits Domaines &
droits Domaniaux, jouiffent des exemptions & privilèges ac
cordés par les Ordonnances aux Adjudicataires de nos Fer
mes & de nos Domaines dans l'étendue de nofdits Duchés de
Lorraine & de Bar ; difpenfons au furplus ceux defdits Em-
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ployés qui ont déjà ferment en Juftice, d'en prêter un nouveau
pour raifon de ladite régie.

XIV. Difpenfons auffi ledit Berthaux de fe fervir de papier
timbré pour les journaux de recette Se autres regiftres qui î'er-
yiront à la perception des droits Domaniaux faifant partie de
fa régie, _ o

XV, Voulons & ordonnons que ledit Berthaux, fes Commis
& Prépofés, foient tenus de remettre aux Greffes de nos Cham
bres des Comptes de Lorraine & de Bar, des copies colla-
.données des Baux ou Adjudications qu'il pourra faire de quel
ques portions de nofdits Domaines & droits Domaniaux, Se ce ,
dans trois mois de la date defdits Baux ou Adjudications , ce qui
fera exécuté fans frais ; au moyen de quoi les Fermiers ou Ad
judicataires feront difpenfés de faire enregiftrer leurs Baux ou
Adjudications dans nofdites Chambres des Comptes, ni ailleurs.
SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire
enregiftrer , & le contenu en icelles garder, obferver & faire
exécuter félon leur forme & teneur ; Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles le quinzième jour du mois de Mai
l'an de grâce mil fept cent foixante-quinze, & de notre Regne
le deuxieme. Signé y LOUIS. Etplus bas : Par le Roi, de Félix
du Muy. Vu au Confeil, Turgot. Et fcellé du grand Sceau
de cire jaune.

EXTRAIT DES REGISTRES

de la Chambre des Comptes de Lorraine.

LA CHAMBRE ordonne que les Lettres-patentes Se Arrêtdont il s'agit, feront regiftres en fes Greffes, pour être exé
cutés fuivant leur forme & teneur, Se y avoir recours le cas échéant;
à la charge que les Prépofés ou Employés de Jean-Berthaux ne
pourront prétendre d'autres exemptions 011 privilèges que. ceux
portés en l'Arrêt du Confeil du ax Novembre 1772 ; & en
outre de préfenter pardevant la Chambre, les Comptes de Do
maines , droits Domaniaux Se autres , de la perception defqueîs
il eft chargé par lefdites Lettres-patentes , pour être procédé à
l'audition & apurement d'iceux, en la maniéré ordinaire, con
formément à l'Article II de l'Ordonnance de 1707, au litre
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—— de la JurifdicHon des deux Cours, Ordonne pareillement qu a
I?7Ji la diligence du Procureur-Générail du Roi, lefdites Lettres-

patentes & Arrêt.,feront imprimés, affichés aux lieux accootu-
niés de cette Ville, & envoyés à tous- les Bailliages & autres
Sieges refTortiffans nuement à ia Chambre, pour y être pareille»
ment enregistrées, affichées, fuivies, '&• exécutées, dont les
Subffituts certifieront la Chambre dans la quinzaine. Fait à
Nancy, en la Chambre du Confeil, le douze Juin mil fept
cent foixante-quinze. RIOCOUR & DU JPARGE. CoU
iaàonné, Signé, Bureau»

LETTRES-PATENTES,
En faveur de 'la Ville Impériale . de Rmtimgm x pour

_ l'exemption du droit -êÂubmm ê" M ÏÏb&té du Corn*
-merce,

Données : à Verfailies au ittoîs' d'e. Janvier ï'775 , Regiftrées en la
Cour Souveraine le 20 Mars fuivant, & à la Chambre- le 1$
Mars précédent.

EGUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Le Direc
toire du College des Villes Impériales Nous a fait repréfenter
que le feu Roi, notre très-honoré Seigneur & Aïeul, en con
fédération de ce que le droit d'aubaine , exercé jufqu'à préfent
contre elles dans notre Royaume , ne pouvoir. qu'être très-pré
judiciable: au grand nombre de nos Sujets, que le commerce at
tire fréquemment dans ces Villes & leurs Territoires ; & voulant
d'ailleurs leur témoigner la farisfa&ion qu'il avoit eue du zele
que plufîeurs-d'entre elles ont marqué en différens temps pour
fon Service, ainfî que des bons traitemens que nos- Sujets y ont
toujours éprouvés, auroit par fes-Lettres-patentes données à
Marly au-mois de Juillet 1770', affranchi & exempté du droit
d'aubaine , les Citoyens & Habitans de vingt-deux de ces Vil
les Impériales dénommées dans lefdites Lettres ; mais qu'il ref-
toit encore la Ville Impériale de Reudingen en Souabe, qui étoit
privée de ce bienfait,' quoique les Magiftracs & les Citoyens en
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partageaient, avec ceux des autres Villes favorifées par Je feu ——
Roi, notre Aïeulles fentimens du plus profond *efpe& pour l77b
notre Perfonne , l'attachement-le plus -confiant- & le plus iineere
pour notre Couronne, & la réfohâtkm invariable de Jaiffer .nos
Sajets jouir dans leur Ville êc Territoire de la libre fac-ult-é ce '
recueillir tous legs, donations, fuocelîioris teftarneataires ou
ab intefiat,9 biens .mobiliers-ou ininaob-iliers fîtués dans leur Ville
& Territoire^ fans que, pour raifon des biens ainfi échus & acquis
ils ne feroient tenus à aucuns droits locaux, ni autres quelcon
ques, fi- ce -n'eft au 'paiement du dixieme des famines capitales
que ladite Ville eil dans l'ufage de percevoir fur les biens &
effets qui font exportés de fon Territoire, & de traiter d'ailleurs
irofdits Sujets , tant pour leurs .pe-rfonnés que relativement à leur
commerce, de la même maniéré qu'ils traitent a&uellement -, ou
qu'ils pourront traiter dans la fuite, k nation étrangère la plus
favorifée. pourquoi ledit Directoire des Villes Impériales Nous
a fupplié qu'en çonfidératioii de ces motifs, & par une fuite de
la bienveillance, qu'à l'exemple des Rois nos prédécefFeurs,
Nous voudrions bien lui faire reffentir, il Nous plût -accorder
pareillement aux Citoyens & Habitans de ladite Ville Impériale
& de foa Territoire , l'exemption du- droit d'aubaine, -pour en jouir
par eux e-rt .France , comme les . régnicoles & nos propres &
naturels Sujets Se , pour les -en faire jouir efficacementordon
ner l'enrégiftre-nren-t de nos Lettres de conceffion dans nos Cours
de Parlement & autres nos Cours Souveraines. A ces causes t
voulant traiter favorablement les- Magiftrats, Bourgeois & Habi
tans de ladite Ville Impériale de Reutiingeft & de fon Territoire,,
favonfer & faciliter le commerce réciproque & la-communication
entre nos Sujets, & lefdits Bourgeois •& Habitans, & leur donner,
ainii qu'au College entier des Villes Impériales-, une marque écla
tante de. notre bienveillance, & ayant égaré -aux.déclarationsdudit
Directoire, Nous, par grâce fpéciale, de notre pleine puiffance &.
autorité royale , avons déclaré & déclarons .iefdits Citoyens &
Habitans de la Ville Impériale de Reutlingen affranchis & exempts
du droit d'aubaine ; voulant qu'ils jou-iiTent dudit afîranchif--
fement &c exemption pleinement, paiiiblement & perpétuellement
dans toute l'étendue de notre Royaume , & qu'en conféquence
ils pui(lent y recueillir,, fans aucuns troubles ni' empêchemens r
tous les legs & fucceffions teftamentaires ou ab intejiat, mo-
biliaires ou immobiiiaires , comme les régnicoles 8c nos propres



3^3 Ordonnances ê Régkmem de Lorrainef
& naturels Sujets , en payant à Nous , ou à qui il pourra appar-

l77 5» tenir de droit, le dixieme de la fomme capitale, de la même
_ maniéré & aulli long-temps que ladite Ville Ievera le même droit

fur nos Sujets, Voulons que les Citoyens & Habitans de ladite Ville
foient favorablement traités en France pour leur perfonne &
leur commerce, à condition que nofdits Sujets jouiront dans la
dite Ville Se Territoire des mêmes exemptions du droit d'au
baine dans toute leur étendue, fans être affujettis à aucuns
droits locaux ou autres, fi ce n'eft au paiement du dixieme,
que ladite Ville ed dans Pufage, & qu'elle fe réferve de perce
voir Se de lever, fous le nom de droit de Détraâion, fur les
biens & effets qui font exportés de fon Territoire. Comme
auffi que les François feront traités dans ladite Ville Se fon Ter
ritoire, tant pour leur perfonne que relativement à leur Com
merce , auffi favorablement que les Sujets d'aucune autre na
tion étrangère : bien entendu néanmoins que cette abolition du
droit d'aubaine ne portera aucune atteinte aux Loix qui peu
vent être établies dans les Etats & Territoires refpe&ifs concer
nant l'émigration des Sujets, & notamment aux Edits Se Ré-
glemens publiés dans notre Royaume fur cette matière, fpécia-
îement à l'Ordonnance de 1685 , qui défend, fous les peines y
énoncées, à tous nos Sujets de fortir du Royaume fans notre
permiffion. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés
& féaux Confeillers, les Gens tenans notre Cour Souveraine de
Lorraine Se Barrois, à Nancy, que ces Préfentes ils aient à
faire, lire, publier & regiftrer, & le Contenu en icelles garder,
oblerver & exécuter félon leur forme & teneur, cefiànt & fin
fant cefler tous troubles & empêchemens contraires : Car tel
est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme & fiable
à toujours, Nous avons fait mettre notre Sceî à cefdites* Pré- .
fentes. Donné à Verfailles au mois de Janvier 'Fan de grâce
mil fept cent foixante-quinze, & de notre Regne le premier»
Signé, LOUIS. Et -plus bas : Par le Roi, de Feux du Mur.
Pifa, Hue de Miromenil. Et fcèîlé du grand Sceau de cire
verte, en lacs de foie rouge Se verte.

ÀRREST
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE,

Qui fait defenfes aux Préfidiaux de la Province des
Trois-Evêchés, d}enrégiflrer l'Edit d'ampliation de
Jiirifdiclion des Préfidiaux, & l'Arrêt du Grand-
Confeil qui y eft relatif, & déclare nul ïenrégijlre-
ment qui pourroit en avoir ete fait.

Du 7 Janvier 1775. Regiftré le iz du même mois.

VU, paria Cour, les Chambres affemblées, le requifitoirepréfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant qu'il
eft inftruit qu'il a été adrefle par le Miniftere public du Grand-
Confeil, à tous les Préfidiaux de la Province des Trois-Evêchés,
un Edit portant ampliation du pouvoir des Préfidiaux, avec ordre
de le faire lire, publier, regiftrer & executer. Cet jidit qui îetran-
che nne partie de la JurifdiéHon des Parleinens , ne peut avoir Ton
exécution par l'enrégifïrement qu'en a pu faire le Grand-Confeil,
il faut que préalablement il ait été vérifié par les Parlemens; ce
lui portant ampliation du pouvoir des Préfidiaux 11 ayant pas
été envoyé k la Cour, il ne peut avoir d exécution dans toute
l'étendue de fa Jurifdiction jufqu'à ce que Sa Majefte lui aura
manifefté fes volontés. La Cour a vérifié & enrégiftré ^ un Edit
du mois de juin 1772, concernant le pouvoir des Préfidiaux,.
il ne peut y être fait aucun changement que par un nouvel Edit
vérifié & enrégiftré comme le précédent l'a été. Ce feroit inter
vertir l'ordre & le refTort des JurifdicHons, bleffer les droits de
tous les Tribunaux réglés, détruire l'effence des Parlemens, h
l'on toléroit qu'une Loi non vérifiée en Parlement eut une exé
cution publique dans le Royaume. Nos Rois meme n ont jamais
exigé que leurs Parlemens reconnufîent pour Loi ce qui n y
avoit pas été vérifié ni enrégiftré. Le Remontrant fait que cet
Edit l'eft déjà dans plufieurs Préfidiaux du reffort de la Cour .,
dans la Province des Trois-Evêchés ; il ne peut qu'être furpns
de la précipitation avec laquelle les Officiers de ces Sieges le
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370 Ordonnances & Réglemem de Lorraine,
•—— font portés à reconnoître le pouvoir du Grand-Confeil dans
1775- l'exercice d'un droit de reffort , en fatisfaifant à ce qui leur étoit

prefcrit par ce Tribunal, contrairement à l'ordre public, aux
droits de la Cour dont ils doivent connoître les prérogaives &
refpecter l'autorité. A ces causes, il requéroit que défenfes fuf-
fent faites à tous Préfidiaux établis dans la Province des Trois-
Evêchés, d'enrégiftrer l'Edit d'ampliation de Jurifdi&ion des
Préfidiaux , & l'Arrêt du Grand-Confeil qui y eft relatif; & fans
s'arrêter à l'enrégiftrement qui pourroit en avoir été fait par
aucuns defdits Préfidiaux, lequel fera déclaré nul & de nul effet v
il foit ordonné que les Loix précédentes duement regiftrées, fe
ront exécutées, avec défenfes aux Préfidiaux d excedcr le pou
voir qui leur eft délaillc par icelles, qu'il n'en foit autrement
ordonné par un Edit regiflré en la Cour, & envoyé par le
Remontrant, par-tout où il appartiendra ; il foit ordonne en
outre qu'en marge des enrégiftremens qui pourroient avoir ete
faits dans aucuns des Préfidiaux, mention fera faite de l'Arrêt
à intervenir , lequel fera regiflré au Greffe de la Cour,, lu ,
publié , & copies d'icelui envoyées dans tous les Bailliages & Siè
ges Préfidiaux des Trois-Evêchés, pour y être pareillement-lues,
publiées, regiftrées, fui vies & exécutées, avec injonction à les Subs
tituts d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le délai qu'il
lui plaira fixer. Ledit requifitoire ligné de Vigneron. Oui le rap
port de M, de Millet de Chevers, Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR, les Chambres affemblées, faifant droit fur le
requifitoire du Procureur-Général du Roi, fait défenfes à tous '
Préfidiaux établis dans la Province des Trois-Evêchés , d'enré

giftrer l'Edit d'amplnuion de Jurifdiction des Préfidiaux, &
l'Arrêt du Grand-Confeil qui. y eft relatif ; fans s'arrêter à
î'enrégrftrement qui pourroit en avoir été fait par aucuns def
dits Préfidiaux, qu'elle a déclaré nul & de nui effet, ordonne
que les Loix précédentes duement enrégiftrées, feront exécutées
félon leur forme & teneur 5 fait défenfes aux Preiidiaux d ex
céder le pouvoir qui leur eft dcl îilTé par icelles1, qu'il n'en, foit
autrement ordonné par un Edit enrégiftré à la Cour , & en
voyé par le Procureur-Général par-tout, où il appartiendra :
ordonne en outre qu'en marge des enrégiftremens qui pour
roient avoir été faits dans aucuns des Préfidiaux , mention fera

faite du prêtent Arrêt, lequel fera regiflré au Greffe de la Cour,
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lu, publié à fa première Audience, & copies duemetit coila- ' ~
tionnées d'icelui, envoyées dans tous les Bailliages & Sieges I7n*
préfidiaux de la Province des Trois-Evêches , pour y être pa
reillement lues, publiées, regiftrées, fuivies & executees ; en
joint aux Subftituts du Procureur-Général fur les lieux de tenir
la main à fon exécution & d'en certifier la Cour dans la quin
zaine» Fait à Nancy, en la Cour, les Chambres aflcmblces,
le feptieme Janvier mil fept cent foixante - quinze. Signé,
BROUET. ' '

' " É T A T

J3es Exemptions particulières du tirage du fort pour les
Régimtns Provinciaux, accordées par le Roi aux
Provinces de Lorraine & Barrois, eu égard aux cir~
confiances locales.

Du. 14 Janvier'1775.

Aa-x. I.T TN Laboureur, ou la veuve d'un Laboureur^avant
* U le labourage- d'une charrue, foit en propriété , foie

à ferme, exemptera un fils ou un valet ; & fi i un ou 1 au
tre a le labourage de deux charrues & au deffus , ii exemptera
deux fils ou deux valets à fon choix, pourvu toutefois que. ces
fils pu valets demeurent avec leurs peres ou maîtres, & quiig
ne s'occupent que des travaux de l'agriculture ; & s ils arrive que
lefdits valets quittent le fervice defdits_ Laboureurs avant l'expi
ration de l'année de leur engagement, ils feront réputés Fuyards
& Soldats Provinviaux de droit, & fubflitucs au lieu & place de
ceux auxquels le fort fera échu & qui. les auront arrêtéseu
ferviront à la décharge de leurs Communautés. Pour déterminer
ce qui doit compofer le .labourage.d'une charrue, "les Subdélé-.'
gués & Commiflaires chargés de procéder a la levee des Trou
pes Provinciales, fe régleront fur 1 ufage des lieux & la nat-jr^
des terres, foit que le"labourage fe faffe par des chevaux des
bœufs , ou de telle autre manier© que ce lcit. Les Lccleiiaiti-
ques & Gentilshommes qui feront valoir leurs fermes, jouiront
des mêmes privilèges que les Laboureurs pour leurs, vaiets.

Aaaij
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II. Un garçon Propriétaire ou Fermier, cultivant une quan-

l77S» tité de terre qui forme le labourage d'une charrue, & demeu
rant feul avec fes domeftiques, fera exempt personnellement»

III. Un Meûnier, ou la veuve d'un Meunier Propriétaire , Fer
mier ou Cenfitaire d'un Moulin à deux tournans & au deffus,
exemptera un fils ; & à défaut de fils, un valet, occupe à l'ex
ploitation dudit Moulin.

IV. Un garçon demeurant feul , exploitant un Moulin à ferme
ou en propriété , & payant cinquante livres du principal de la
Subvention, fera exempt perfonnellement. Tout garçon ayant
fon pere & fa mere, & demeurant chez eux, fous le nom du
quel on auroit paffé un Bail pour une exploitation quelconque r
fera aflujetti à tirer.

V. Un Berger, foie au fervice d'une Communauté, à celui
d'un Seigneur, d'un Adir.cdiateur, ou de tout autre particulier
qui aura la conduite de trois cens bêtes a laine, ou celui gardant
cinquante vaches meres, feront exempts. Les Bergers quicon-
duifent les troupeaux des Bouchers, tireront.

VI. Un Négociant en gros, vendant fous balle & fous corde
fans aucun détail, & payant foixante livres du principal de la
fubvention, fera exempt, ainfi qu'un principal Commis ou Fac
teur , ou en leur place, le fils dudit Négociant,' s'il en fait les

^ ; fondions. Les Marchands de bois ou Commiffîonnaires ne feront

point exempts.
VIL Les Marchands & Artifans non mariés, établis dans les

Villes, & payant foixante livres du principal de la fubvention ,
feront exempts.

VIIL Les Marchands mariés & établis dans les Villes, faifant
en même temps le gros & le détail, & payant au moins cent
livres du principal de la fubvention , exempteront celui de'leurs
fils qui, demeurant avec eux, exercera la même profeffion. À
l'égard des Villes de Nancy , Lunéville & Bar-le-Duc , où la
fubvention n'a pas lieu, il fera fait une évaluation de la cote que
îefdits Marchands & Négocians fupporteroient, fi cette împofi-
tion y étoit établie»

IX» Le, fils d'une 'veuve tenant boutique, êc vivant avec fa
mere , payant quarante livres du principal de îa fubvention , fera
exempt,.

X. Les Médecins , Chirurgiens & Apothicaires, Majors , Gar
çons-chirurgiens-& Apothicaires employés dans les Hôpitaux m:~
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litaires au nombre fixé , feront exempts , s'ils fervent dans lefdits '
Hôpitaux depuis trois mois.

XL Dans les Villes feulement ou il y a Communauté d Apo
thicaires, autorifée par Lettres-patentes, les Apothicaires qui y
feront reçus Maîtres, ou leurs veuves, & qui J exeiceiont pu
bliquement leur profeffioti, à défaut de fils, exempteront un
Garçon , pourvu qu'il ait trente ans, & qu'il exerce ladite pro-
feffion depuis trois ans au moins.

XII. Les Jardiniers des Pépinieres royales exempteront un
de leurs fils demeurant avec eux & faifant les fondions de leurs

FXm. Le Dire£teur d'une forge, le Fondeur, le Marteleur,
l'Affineur , le Chauffeur , le Platineur , _ travaillans depuis trois
ans dans les atteliers, feront exempts, s'ils ne font occupes que
du travail de ladite forge, & qu'ils n'exercent aucun autre mé
tier , commerce ou prùfeffion ; à l'effet de quoi le Propriétaire
ou Directeur de ladite forge, adreffera a 1 Intendant, un mois
avant le tirage , un état des Ouvriers qui y font employés, du
genre de leur travail, de leur âge, de leur état de garçons^ ou
d'hommes mariés , & de leur entrée dans ladite "f1^-•» P°ur ^tie
décidé par lui fur lefdits états, quels font ceux defdits Ouvrière
qui feront dans le cas de jouir defdites exemptions. _

XIV. Les Maîtres Fabricans de papiers, & les principaux Ou
vriers travaillans depuis trois ans dans les moulins & atteliers ,
feront exempts, fuivant l'état que les Propriétaires des papete
ries fourniront, ainfi qu'il eft prefent par 1 article .précédent.

XV. Les Maîtres de manufadures en laine exempteront un
Commis & un principal Ouvrier, à leur^ choix, & même un
Teinturier dans les manufactures ou il y a ctabliflem^nt de tein
turerie en exercice habituel , pourvu que les uns & les autres
travaillent depuis un an dans lefdites manufaâures , le tout ui-
yant les états que les Maîtres defdites manufactures. feront tenus
de fournir comme aux articles précédens- ^ -

XVI. Les Conceffionnaires ou Entrepreneurs des mines _de
métaux, & les Maitrës de manufactures de faïencerie & verrerie y

' autorifée» par Lettres-patentes-de Sa- Majefte,- exempteront ua
Directeur ou Commis ,, ainfi que les principaux. Ouvriers qui y
auront travaillé depuis un an au moins ,&qrn^n exercer^ ootnr
d'autres métiers, commerce, ou profeffion defquels Directeurs-
ou Commis & i®- Ouvriers il fera rotirm çtes états *
l'Intendant, ai ^ porté aux. articles ci-deflus,
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XVII. Les Officiers & Employés des Salines, à l'exception

1775. des furnuméraires, feront exempts, ainfi que les principaux
Ouvriers, en juftifiant qu'ils travaillent depuis un an pour lefdites
Salines feulement, & qu'ils n'exercent point d'autres métiers,

, ' commerce ou profeffion ; defquels Officiers.., Employés & Ou
vriers, il fera fourni des états par. les Directeurs, ainfi qu'il
elc expliqué par les articles précédens.

• . XVIII. l'Entrepreneur de la manufacture de fer-blanc, éta
blie à Bain, exemptera fon Directeur ou principal Commis, &
les principaux Ouvriers abfolument néceffaires à l'exploitation de
ladite ulîne , ainfi qu'il fera décidé fur l'état que ledit Entre
preneur en 'adreffera à l'Intendant, dans la forme expliquée par
les articles précédens,

XIX. Les Etudians dans î'Univerfïté de:Nancy feront exempts,
pourvu qu'ils n'aient point interrompu leurs études ; à l'effet de
quoi les Recteur '& Profefleurs feront tenus d'en fournir à l'In
tendant un état contenant les noms , furnoms & âges defdits
Etudians, le lieu de leur nailfance, la date de leur infcription
dans I'Univerfïté, & la claffe dans laquelle ils étudient,

XX» Les garçons originaires de Pays étrangers feront difpen-
fés de tirer au fort ; mais les enfans nés dans le Royaume de
peres étrangers qui s'y feront établis, & qui n'auront point
d'autres motifs d'exemption que l'origine de leurs .peres, feront
affujettis au tirage. L'étranger garçon, ou l'homme veuf depuis
deux ans .fans enfans, fera tenu, pour jouir de l'exemption, de
produire des certificats en bonne forme de fa naiiîance au Sub
délégué.

XXL- Ceux.qui étant affujettis au ferviee des Troupes Provin
ciales , ne feront point munis de certificats pour juftifier qu'ils
y ont Satisfait & ont fubi le fort dans leurs Paroifles & •Corn-
mimâutés, feront forcés de tirer dans celles où ils fe trouveront.

XXII. Un garçon n'ayant ni pere ni mere , & demeurant avec
.fes fœurs & freres , fera exempt, jufqu'à ce qu'un defdits freres
ou fœiirs ait dix-huit ans accomplis,

XXIII. Les Officiers & Commenfaux de la Maifon du feu

Roi de Pologne feront exempts . perfonnellemènt ; mais leurs
enfans feront affujettis au tirage, à moins que leurs peres ne
jouiffent, par la charge qu'ils remplilîoient, des privilèges de la
Nobleffe , ou que, depuis le décès de Sa Majcité Polonoife ,
ils n'aient pris un état qui les en exempte.
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XXIV» Les Avocats des Prévôtés feigneuriales feront exempts. •

Fait à Verfailles le quatorze Janvier mil fept cent fobrante-quinze. 1775»
Signé LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, de Félix du Muy.

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

.D E L O R R A I NE,

COUR D E S M O N N O.I E S,

VU, par la Chambre Cour des Monnoies, le reqnifitoiredu Procureur-Général du Roi, contenant qu'il eft in
formé, tant par les plaintes des Maîtres & Jurés du Corps
des Orfevres, que par les certificats des Effayeurs & Con-
tre-Eftayeurs des Monnoies de Paris & de Nancy, qu'il y
a une différence fenfible entre le titre des matieres d'argent
qui font effayées pour le Royaume, avec les mêmes qui s'effaient.
en Lorraine ; ce qui produit non feulement une perte de trois
à quatre grains par marc pour l'Orfevre Lorrain," mais occafionne
encore l'enlèvement de toutes les matieres d'argent de cette
Province, par rapport au bénéfice qui en réfui te : il eft efTen-
tiel de remédier à un abus aulli préjudiciable au commerce; ce
qui ne peut fe faire qu'en corrigeant l'incertitude qui fe trouve
dans les eflais des matieres d'or & d'argent, par la fixation
d'une réglé certaine-& uniforme pour opérer. Les mêmes varia-'
tions ayant eu lieu dans plufieurs Provinces de France , la fa-
gefle de Sa Majefté y a pourvu par un Règlement général du
5 Décembre 1763, dont il eft indifpenfablé d'adapter les dif-
pofitions à la Lorraine, afin, d'établir une certitude dans les
rapports des eflais qui s'y font, avec ceux du Royaume. Le
Remontrant eft encore informé qu'il exifte d'autres abus, que-

Portant Règlement pour les Orfevres
Nancy*-

de la Ville de

Du Janvier 1775
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_ la tolérance a introduits, & dont il réfulte tous les jours les plus
*775- grands inconvéniens pour la Police générale & la fûreté publi

que. Plufieurs Maîtres Orfèvres expolent & vendent des ouvra
ges, gros & menus, fans avoir ete elïayes ni touches, ce qui
met les Acheteurs dans le cas de n'en pas connaître le titre,
& detre trompés fur la valeur; c'eft une contravention aux
Arrêts de Réglemens qu'il eft effentiel de réprimer. A ces
causes , a requis être ordonné par la Chambre Cour des Mon-
noies, qu'à l'avenir les effais d'or & d'argent ne pourront être
faits par l'Effayeur & Contre-Effayeur de la Monnoie, que dans
des coupelles, foit doubles, foit limples, formées & fabriquées
de la maniéré fuivante j favoir, que lefdites coupelles ne feront
compofées que de pure chaux d os calcines jufqu au blanc, parfai
tement leffivés Se paffés dans un tamis de foie tre^-nn ; que les
fi triples auront quatre lignes au moins, .depaifieur, en partant
du fond du baffin ; & que les doubles feront faites dans les
mêmes proportions, relativement a leur e tendne , en forte que
îe bain de plomb y font.contenu facilement, & qu'elles aient
affez de matière pour abforber toute la litharge. Qu il ne iera
employé, pour tous effais, que le plomb neuf le^ plus pauvre
& .toujours au même degré de pauvreté. -Que les doies de plomb
employées feront fixées dans les proportions fuivan tes, à peine
de cinq cens livres d'amende ; favoir : pour l'argent d'affinage,
il fera employé deux parties dudit plomb pur, ou le douoie du
poids deltiné à l'effai. Pour l'argent à onze deniers douze grains,
au remede de deux grains par marc, titre preferit par les Ré
glemens, pour les gros & menus ouvrages, quatre parties de
plomb» Pour l'argent au poinçon de Lorraine, au titre de neuf
deniers douze grains, fans remede, huit parties de plomb. A
requis en outre être fait défenfes à tous Maîtres Orfèvres de
la Ville de Nancy d'expofer, vendre ni débiter aucun ouvrage
d'or ou d'argent, gros ou menu, fans aucune exception, qu'au
préalable l'ellai n'en ait été fait par l'Eflayeur de la Monnoie, &
enfuite contre-marqué, fauf le recours au Contre-Effayeur, dans
les vingt-quatre heures, en cas de difficulté ; & a l'égard des
menus ouvrages qui ne pourront fouflrir 1 eflai, etre ordonne
qu'ils feront touchés par l'Effayeur, & que lefdits Orfevres lui
en fourniront une déclaration fpécifique, datee & fignee deux,
laquelle fera par lui confervée & enliaflee , le tout conformé-
nient & fous les peines portées par les Chartres des Orfevres,
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par les Arrêts de la Gliâmbre Cour des Monnoies des 19 Août -——

ljo% & premier Février 1709, lorfqu'elles feront exécutées félon l?7>'
leur Forme ôc teneur-, en ce qui n'y fera dérogé par l'Arrêt à inter
venir, qui fera règiftré âû Greffe de la Maîtrife des Orfèvres de
Nancy,, imprimé, publié & affiché par-tout où befoin fera, à la
diligence du Maître & aux frais du Corps : ledit requifitoire figné
Àntiîoinè. Tu pareillement les Pieces y énoncées & jointes; &
après avoir oui fur ce M. de Thomaffin, Confeiller, en fon rap
port 1 Tout vu & confidéré :

LA CHAMBRE Cour des Monnoies ordonne qu'à l'ave
nir les effais d'or Se d'argent ne pourront être faits par l'Ef-
fayeur ôc Contre-Effayeur de la Mon noie , que dans des cou
pelles , foit doubles, foit fîmples , formées & fabriquées de la
maniéré fuivante ; favoir , que lefdites coupelles ne feront com-
pofées que de pure chaux d'os calcinés jufqu'au blanc, parfaitement
leffîvés ôc paffés dans un tamis de loie' très-fin, ; que les fîmples
auront quatres lignes au moins d'épaiffeur, en partant du fond
dû baffîn ; & que les doubles feront faites dans les mêmes por-
portions, relativement à leur étendue, en forte qùè le bain de
plôrpb y foit contenu facilement, & qu'elles aient affez de
matière .pour .abforbër' toute la litharge. Qu'il ne fera employé ,
pour tous effais, que le plomb neuf îe plus pauvre & toujours
au même degré de pauvreté. Que les dofes de plomb employees
feront fixées dans les proportions fuivantes , à peine de cinq cens
livres d'amende; favoir : pour l'argent d'affinage, il fera employé •-
deux parties dudit plomb pur, ou le double du poids deftine a
Fellai. Pour l'argent à onze deniers douze grains, au remedô
de deux grains par marc, titre preferit par les Réglemens, pour
les gros ôc menus ouvrages , quatre parties de plomb. Pour
l'argent au poinçon de Lorraine, au titre de neuf deniers douze
grains, fans remede , huit parties de plomb. Fait en outre défen
des à tous Maîtres -Orfèvres de la Ville de Nancy d'expofer ,
vendre ni débiter aucun ouvrage d'or & d'argent, gros & menu ?
fans aucune exception , qu'au préalable 1 effai n en ait ete fait
par FEffayeur de la Moiinoie , ôc enfuite contre-marqué , fauf le
recours au eontre-Efîayeûr, dans les vingt-quatre heures, en
cas de difficulté ; & à l'égard des menus .ouvrages qui ne pour
ront fouffrir l'effai, ordonne qu'ils feront touchés par FEffayeur,
& que lefdïts Orfèvres lui en fourniront «ne déclaration fpécï»
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. fique, datée & fignée d'eux, laquelle fera par lui confervée &
1775- enliaflee, le tout conformément & fous les peines portées par les

Chartres des Orfevres, & par les Arrêts de la Chambre Cour
des Monnoies des 19 Août 170Z & premier Février 1709 , les
quels feront exécutés félon leur forme & teneur, en ce qui n y
eft dérogé par le préfent Règlement, qui fera regiftré au Greffe
de la Maîtrife des Orfevres de Nancy, imprimé, publié & af
fiché par-tout où befoin fera, à la diligence du Maître & aux
frais du Corps. Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil , le
vingt-fept Janvier mil fept cent foixante-quinze. Signe , DE
MARIEN DE FREMERY & DE THOMASSIN. Collationné3
figné Bureau.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE»

Portant condamnation d*un Livre ayant pour titre Théo-
logie portative, ou Dictionnaire ahrégé de la Reli
gion Chrétienne , & Règlement pour Ta Librairie,

Du 28 Janvier 1775» Regiftré le 6 Février fuivant»

VU , par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant qu'il vient de prendre com
munication d'un Livre qui a pour titre Théologie portative, ou
Dictionnaire abrégé de la Religion Chrétienne, lequel a été dé-
pofé au Greffe de la Cour, en exécution d'Arrêt rendu ^ fur
requifitoire, le n du préfent mois. L'examen que le Remon
trant a fait de cet ouvrage fcandaleux , quoiqu'il paroiffe fous
un titre impofant, n'a pu que le faifir d'une jufte indignation
contre fou Auteur. Impie,, facrilege & blafphémaceur ^ outré y
cet Ecrivain s'attache principalement à infulrer à la Religion &
à. fes Miniftres par d'infâmes déniions, par des définitions qui
portent avec elles tous les cara&eres de l'efprit le plus dépravé;
emporté par une imagination - déréglée qui ne fe repaît que
d'abfurdités, d'impoftures, de faletés, il oie faire un jeu d'at
taquer à chaque page de fon Livre , la Divinité ? les Myfleress>
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\ç$ dogmes & les pratiques de la Religion chrétienne & catho- "
lique ; le venin qu'il répand à pleines mains fur tout ce qu'il *775
traite, n'eft que le réfukat de ce que les Ecrivains de fon ef-
pece ont imaginé de plus affreux pour combattre toute croyance ,
tout culte & toute idée reçue de la Divinité. Il a auffi la
témérité de femer en différens endroits les maximes les plus abo
minables & les plus dangereufes contre le refpect & la fidélité
des Peuples envers les Souverains, Pour donner une idee plus
étendue de ce monftrueux ouvrage, le Remontrant fe gardera
bien d'entrer dans les détails des horreurs qu'il renferme; la
prudence & la crainte de falir l'imagination, lui impofent éga
lement l'obligation d'omettre tout extrait, ceft aflez què ce t
Livre , qu'on ofe cependant répéter en Juftice , par une de
mande réglée, paroiffe aujourd'hui fous les yeux de la Cour, &
qu'on ne puiffe en parcourir une page fans être juftement ré
volté de la fcandaleufe audace de fon Auteur à blafphémer tout
ce qui déplaît au génie d'indépendance, de révolté & d impiété
qui l'obfede , & qu'il s'efforce de faire pafler dans l'ame de fes
Leâeurs. La fageffe de la Cour, fon zele & fon amour pour le
bien public, la porteront donc, à la vue d'un écrit fi pernicieux,
à le flétrir avec toute la févérité que meritent des produ&ions
auffi déteftables. A cette occafion, le Remontrant doit encore
obferver à la Cour que malgré ia jufte rigueur des Arrêts qu'elle
a rendus à différentes reprifes, notamment les ix Février,1718
& z Septembre 1739 , pour empêcher dans fon reffort le débit
& la vente des mauvais Livres, une fatale contagion y ramene
encore toutes fortes d'imprimés fcandaleux, contraires à la Re
ligion & aux bonnes mœurs, & deftruâifs de toute foumi'Iioti
due aux Loix tant divines qu'humaines. Multiplies par les précau
tions adroites d'un commerce honteux, ces Livres ou 1 impiété
dogmatife, où la fédition & la révolte cherchent a raire des
profélytes, 011 les bonnes mœurs reçoivent une,atteinte mortelle,
s'infinuent dans les Villes ôc pénétrent jufques dans les campagnes.
Pour arrêter cette licence qui déjà ne seft fignalee que par trop
de ravages, il eft indilpenfible de renouveller les dëfenfes- portées
par les anciens Arrêts, & d'y ajouter quelques précautions capables
de remédier puiffamment à un mal auffi dangereux & auffi funefte.
A CES CAUSES , requéroit le Procureur-Général être ordonné que
le Livre dont il s'agit, contenant deux cent quarante- rrois pages,
ayant pour titre, Théologie portative 3 ou Dictionnaire abrégé uc la
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Religion Chrétienne, avec cette épigraphe , Audite hoc y Sacerdo»
tes9& attendue JDomus Ifraëly& Domus.^ Régis, aufcukate i quia
vobis judicium efit qupniam laqiieus faBi ejlis' Jpeçulationi & rete:
expanjum fuper Thabor. Ofée. Cap. v... vTerf. j.-'Londres*-ty68-
& fiiiiflànc par ces. mots dureront: infailliblement jujqu'à; h corn».
Jammaâon des Jiecles% fera lacéré 6? brûlé: par- l'Exécuteur de la
Haute-Juftice, au pied; du grand Efcalier- du Palais..,, comme
impie , facrilege & rempli de, bîafphêmes, attentatoire à toute
autorité' divine •& humaine, plein d'obfcénîtés, fédkieux^ Sç ten
dant à détruire les fentirnens; de refpeà envers, la Religion fit
& fes dogmes, l'Eglife & .tes Minières& ceux de; zele & de
fidélité des Sujets envers leurs Souverains. Etre; enjoint à^tout
ceux qui feroient faifîs de qu elques exemplaires dudit livre,
de les apporter au Greffe de la Cour, .pour y être, fupprimes,
fous telle peine que de droit, en cas de défobéiffaiice. Etre fait
détentes très-expreffes à tous Imprimeurs, Libraires & Colpor
teurs-, d'imprimer, vendre, diftribuer & colporter ledit Livre y
à peine d'être procédé extraordinaire m ent contre eux. Et cepen
dant , ordonné qu'à la diligence du Procureur-Général du Roi
il fera inceffamment informé pardevant un Çommiflàirede la
Cour, contre les Auteurs, Imprimeurs , Libraires, Diftributeurs ;
& Colporteurs dudit Livre.,, pour ce fait Se communiqué être
requis par le Procureur-Général , & par-la Çour ftatué ce qu'il,
appartiendra. Faifant droit fur fes requifitions ultérieures, être
ordonné que les Arrêts de la Çour des zz Février 1.718 & 2.
Septembre 1739, fero.nt exécutés félon leur forme, & teneur,
en conféquence être fait très-expreffes inhibitions Se défenfes à
tous Imprimeurs , Libraires, Relieurs & Colporteurs.du reffort,
d'imprimer, faire venir , relier,. débiter, donner ou échanger,
& colporter aucuns Livres & ouvrages pernicieux, contraires à
l'Etat, à la Religion Se aux bonnes mœurs, à peine d'être îef-
dits Livres & ouvrages faifîs, lacérés & brûlés par l'Exécuteur
de. la Haute-Iuftice, à peine aufli.de cinq cens livres: d'amende
& de confilcation des p.reffes:, outils & caraéfcçre.s d'Imprimerie,
ainfî que de tous autres Livres , & d'être chaffës du Royaume,
même fous plus grande peine, s'il échet. ; à -l'effet de quoi il
fera procédé extra.ordioairemenc contre eux à la requête des
Subftituts^ du Procureur-Général, chacun dans leur reffo.rt> Leur
être fait pareillement défenfes d'ouvrir aucunes- balles de Livres,,
ou autres imprimés, de quelque nature & qualité, qu'ils foient, & d®.
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quelque part qu'ils leur aient été; envoyés, qu'en préfence du —
Ijieucetîanç-Général: de- Police pour les Villes &.Faiixbourgs de *775*
Nancy Se cl® Metz, & qu'en préfenee; d® Lieutenant., de; Police,
pou^ les: autres-Villes du l'elFec. de: quoi feront tenus-
ledits, Imprimeurs, Libraire,? , Diftributeurs ou Colporteurs ,, d'a
vertir lefdits Lieutenans de Police, ou autres perfonnes par eux
prépofées potip cet. effet,, de l'arrivé©; défaites, balles de- Livres,

. & de leur communiquer la facture en original. Leur-être; fait
également: déEenfes de recevoir, vendre, débiter ou colporter
^ciins^.Iiimsv.-euyragiéii. Se. imprimés., qm-.'.poutœwnt: leur avoir

. été remis, autrement qu'en balles,, que préalablement ils ne le.?
.aient .communiqués auxdits Officiers: de Police, , lefquels à l'inf-
tant feront tenus d'en dreiFer Procès'-verbaux,,., & de faire exa
miner. ceux concernant la Religion , par un Genfeur approuvé
qu dénommé à cet effet, pour être, le-cas échéant, Iefdits Pro
cès-verbaux remis aux Subftituts dur Procureur-Général , pour
être par eux paurfoivis conformément: k l'Arrêt qui interviendra.
Ordonné: que ledit Arrêt fera imprimé,, lu & publié à la pre-
miere Audience de la Cour, regiftrë en fes Greffes^ pour y
avoir recours le cas échéant, & affiché dans cette Ville ; envoyé
dans tous les Bailliages, Préfidiaux1, & autres: Sieges reffortiffans
Buement à la Cour, pour y être pareillement lu,, publié, re-
giftré, affiché , fuivi & exécuté ; enjoint aux Subftituts d'y tenir
la main, & d'en, certifier dans le mois. Ledit requifitoire ligné
Marcol.- Vu suffi les Pieces jointes, ënfemble le Livre dont.il
s'agit: Oui le rapport de M. Pelet de Bonneville y Confeilier
Tout confîdéré ::

: . LA COURfaifant droit fur le: requifitoire du Procureur-
Général du Roi, ordonne que le Livre dont il s'agit, conte
nant deux cent quarante-trois pages , ayant, pour titre , Théo
logie portative, ou Dictionnaire abrégé de la Religion- Chrétienne r
avec cette épigraphe-, .Audite koc \ Sacsrdote$ ,t & attendue Domus
Ifraël, & Domus Régis', aufciiltate ; quia vobisjudïcium ejls,
quoniam laqueus facli efc'u jpectilaàoni & rete expanfum fuper
Thabor. Ofée. Cap, v. verf, j.-Londres.-î j68 & fîniffant par. '
ces mots, dureront infailliblement jufqu'à ta cohfommatiori des

Jieçles 9 fera lacéré .& brûlé par l'Exécuteur de la Haute-Juftice,.
au pied du grand Efcalier du Palais, comme- impie, facrilege
& rempli de blafphêmes attentatoire' à toute autorité divine &



582 Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
humaine, plein d'obfcénités , féditieux & tendant à détruire les
fentimens de refpeâ: envers la Religion Se fes dogmes, l'Eglife
& fes Miniftres, ôc ceux de zele & de fidélité des Sujets envers
leurs Souverains. Enjoint à tous ceux qui fe trouveront faifis
de quelques exemplaires dudic Livre, de les apporter au Greffe-
de la Cour, pour y être fupprimés, fous telle peine que de droit-
en cas.de défobéiffance. Fait très-expreffes inhibitions & défenfes
à tous Imprimeurs, Libraires & Colporteurs, d'imprimer, ven
dre , diftribuer & colporter ledit Livre, à peine d'être procédé
extraordinairement contre eux. Et cependant, ordonne qu'à la
diligence du Procureur-Général du Roi il fera incefïamment in
formé pardevant le Sieur Beffer , Confeiller, qu'elle a nommé,
contre les Auteurs, Imprimeurs, Libraires , Diftributeurs &
Colporteurs dudit Livre, pour ce fait & communiqué être par
le Procureur-Général requis, & par la Cour ftatué ce qu'au cas
appartiendra. Faifant également droit fur les réquisitions ultérieu
res du Procureur-Général, ordonne que les Arrêts de la Cour des
2.Z Février 1718 & a Septembre 1739 feront, exécutés félon leur
forme & teneur, en conséquence fait très-expreffes inhibitions &
défenfes à tous Imprimeurs,Libraires, Relieurs & Colporteurs de
fonreffort, d'imprimer, faire venir, relier, débiter, donner, ou
échanger, colporter aucuns Livres & ouvrages pernicieux, contrai
res à l'Etat, à la Religion & aux bonnes mœurs, à peine d'être lef
dits ouvrages faifis, lacérés & brûlés par l'Exécuteur de la Haute-
Jiiflice, à peine aulïi de cinq cens livres d'amende & de confifcation
des preffes, outils & caraderes d'Imprimerie , ainfi que de tous au
tres Livres, même d'être pourfuivis extraordinairement. Leur fait
pareillement défenfes d'ouvrir aucunes balles de Livres ou autres
Imprimés de quelque nature & qualité qu'ils foient, & de quelque
part qu'ils leur aient été envoyés , qu'en préfence du Lieutenant-
Général de Police pour les Villes & Fauxbourgs de Nancy ôc de
Metz, & qu'en préfence du Lieutenant de Police pour les autres
Villes du relTort; à l'effet de quoi feront tenus lefdits Imprimeurs,
Libraires , Diftributeurs ou Colporteurs d'avertir lefdits Lieute-
nans de Police ou autres perfonnes par eux prépofées- pour cet
effet, de l'arrivée defdites balles de Livres , & de leur commu
niquer la fadure en original. Leur fait également défenfes de
recevoir, vendre, débiter ou colporter aucuns Livres , ouvrages &
imprimés qui pourraient leur avoir été remis autrement qu'en bal
les, que préalablement ils ne les aient communiqués auxdits Officiers
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de Police, îefquels à l'inftant feront tenus d'en drefler des Pro- —aca^-
cès-verbaux , & de faire examiner ceux concernant la Religion , 1775-
par un Cenfeur aprouvé ou dénommé à cet effet , pour être, le
cas échéant, lefdits Procès-verbaux remis aux Subftituts du Pro
cureur-Général , pour être par eux pourfuivis conformément au
préfent Arrêt» Ordonne que le même Arrêt fera imprimé, lu &
publié à la premiere Audience de la Cour, regiftré en fes Gref
fes pour y avoir recours le cas échéant, affiché dans cette Ville r
envoyé dans tous les Bailliages, Préfidiaux& autres Sieges ref-
fortifîans nuement à la Cour , pour y être pareillement lu , pu
blié , regiftré , affiché , fuivi & exécuté ; enjoint aux Subftituts
du Procureur-Général fur les lieux d'y tenir la main & d'en certi
fier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en la Cour, Grand'-
Chambre , le vingt-huit Janvier mil fept cent foixante-quinze.
Signé, BROUET.

DÉCLARATION,
Portant défenfes aux Nouveaux Convertis d'aliéner leurs

biens fam permijjion.

Donnée à Verfailles le premier Mars 1775. Regiftrée en la
Cour Souveraine le 3 Avril fuivant 5 pour l'ancien reifort du-
Parlement de Metz.,

LOUIS, par la grâce de Dieu,- Roi de France et de-Navarre : A tous ceux qui ces- préfentes Lettres ver
ront, SALUT. Par notre Déclaration , du 15, Mars 1772-,- Nous
aurions fait défenfes à ceux de nos Sujets qui auroient été de
la Religion prétendue réformée, de vendre fans permiffion-, pen
dant trois ans , leurs biens-immeubles & l'univerfalité de leurs
meubles, & les mêmes- raifons-qui Nous ont déterminés à la
rendre, fubfîftant encore, Nous-avons eftimé à propos de re-
nouveller ces défenfes pendant un pareil délai r A ces- causes^,

autres à ce Nous mouvant, Nous-avons dit, déclaré & or- ,
donné, & par ces'Préfentes fignées de notre main,,, difons, dé~-
clarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que nos précé
dentes Déclarations foient exécutées félon leur forme & teneur.,
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«s—- & conformément à icelles, Noos' sfvdfts Fait & faifons trës^et-
ï77ji pfëffes inhibitions & défenfes à ceux'de nos Sujets qui ont fait

profeffion de la Religion prétendue réformée, de vendre, du
rant ledit temps de trois ans* lesMens4mrrïeubles qui feur appar
tiennent, & r'univerfalité de lëofs meubles effets mobilière, fang
en avoir obtenu la perraiffion de Nous, par un Brevet qui fera
expédié par Fun de lies Secrétaires d'État & de iios Gommant
demëfis-, pour là fommé de trois ftiîiîe livres & au défias ; & des
Intends-tts & CommiSaires départis pouf l'exécution de nos Or
dres dans les Généralités ou Brôviftces- où ils foat derae-urans

poûr la fomme mrdèffous dë- trois mille livres, Nous lâifciîs pa
reillement défenfes à- oofdits Sujets de difpofôr de leurs bietis-im-,
meubles & dé futtiverfalité de ieûrS -meublés:<§c "effets Mobiliers j par1
donation entré vifs- -durait lefditèfi trois années-, II ce n'eft eii
faveur & par les contrats de mariage de leurs enfens & petits-»-
enfans , & de leurs héritiers .préfomptifs, deme.urans dam Je

. Royaume, au défaut de defcendans en ligne direâe ; Nous
avons déclaré & déclarons milles toutes las difpofitions que nof-
dits Sujets pourroient.faire entre vifs dé -leurs biens-immeubles en
tout ou en partie, & de l'univerfalité de leurs meubles & effets y
mobiliers ; e'nfemble toti^cbfitrâts,-quittances ;& autres aâes qurfo
ront paffés pour raifort de'çë durant léfdits trois ans au préjudice &
en fraude des Préfentes. Déclarons auiTi nuls les contrats d'échange
que nofdits Sujets pourraient faire pendant ce temps, en cas
Qu'ils fortiffenc de notre Royaume y & qu'il fe trouvât que les
chofes qu'ils auroient reçues en échange valuflent un tiers moins
que celles qu'ils auroient données. Voulons que lorfque les biens,
de nofdits Sujets feront vendus eif Juftice, ou abandonnés par
eux à leurs créanciers en paiement de dettes pendant lefdites
trois années, lefdits créanciers ne puiffent être colloques utile»
ment dans les: ordres 6c préférences que l'on en fera, qu'en rap»'

- portant les contrats en bonne- & due forme, & les titres de'
leurs dettes devant ceux qui feront lefdits ordres &. préférences,'
ni en toucher le prix, & fe faire adjuger' & prendre la totalité '
ou partie defdits biens, en paiement des fo-mmes à: eux dues,:
qu'après avoir affirmé préalableMent, & en peffonnes,*-parde—
varit le Juge qui fera l'ordre & préférence,, fi on-' les powrfuir
en- Jùfjice, ou pardevant le Jùge: du; lieu- oh ils fe; feront à fa-'
miafele, que leurs-dettes- font' fériêufes, & qu'elles leur font '
dues efFeâavemenc ; le tout-à pëi'në. de eonfifeation-' des -fommes*

par
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par eux touchées ou des biens-immeubles ou effets qui leur au-
ront été adjugés ou délaiffés, en cas que les titres par eux rapportés, *7751
& que les affirmations qu'ils auroient faites ne fe trouvaient
pas véritables. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés
Se féaux, les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire enrégiftrer,
& le contenu en icelles garder & obferver félon fa forme &
teneur : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous
y avons fait mettre notre Scel. Donné à Verfailles le premier
jour de Mars l'an de grâce mil fept cent foixante-quinze, & de
notre Regne le premier. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le
Roi, de Félix du Muy. Et fcellé du grand Sceau de cire
jaune. - '

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE,

Portant Règlement pour les Etudians en P Univerjité de
Nancy.

y1

Du 17 Mars 1775» Regiftré le 30 du même mois.

"U, par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-
T Général du Roi, contenant, qu'une fonâion effentielle du

Miniftere public eft d'éloigner de la Jeuneffe ce qui peut la cor
rompre , iinguliérement de cette partie intéreffante que l'Eglife
& l'Etat s'approprient pour entretenir le feu facré de la Religion,
conferver dans fa pureté le précieux dépôt des Loix , perpétuer
& enrichir les beaux Arts. Deftinée à avoir place dans la claffe
fupérieure des Citoyens, c'eft d'elle fur-tout que l'on doit at
tendre dans la fuite le maintien, même faceroiffément des bon-
nés mœurs ; c'eft d'elle que doivent dériver les exemples de
l'honneur, le vrai fondement de la Monarchie. L'efpérance de
l'Etat doit faire la follicitude des Magiftrats ; les Etudians, fur-
tout ceux qui font éloignés de leur famille , ne doivent pas
être abandonnés au délire des paffions dans l'âge où l'on- s'oc
cupe peu. à les vaincre, où elles agilfenc il rapidement, fi puifTam-

* Tome XIII Ccc
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—— ment, & où elles trouvent malheureusement tant de facilité
1?75° dans la complaifance criminelle de nombre de corrupteurs, en qui

la juftice & l'humanité cedent à un intérêt défordonné. Où com
mence l'habitude, le. germe de. la vertu eft en péril ; les befoins
fe multipient ; le patrimoine fe diflipe avant l'âge de jouir ;
l'homme eft précipité & demeure confondu dans la dernier©
claffe des Citoyens en pure perte pour fa Patrie ; fouvent même
les fciences dans un homme avili ne fervent qu'à le rendre
induftrieux pour la ruine des autres. La vigilance du Souverain

- & des Magiftrats a prévu ces éeueils ; le Duc Léopoid, la Cour
. elle-même , ont donné à j'UniverjGtç de Pont-à-Mouffon di

vers Réglemens qu'il eft effentiel de rendre publics dans la Ca
pitale , où cette Univerfité eft transférée ; la Cour en eft établie
la Confervatrice immédiate ; le Remontrant croit néceffaire
d'en requérir la publication', même une ampliation que l'expé
rience rend indifpenfable. A ces causes , requéroic être ordonné
que les Edit & Ordonnance des 6 Janvier 1699, 18 Février"
1702, & Arrêt de la Cour du 30 Mars lyix feront fuivis &
exécutés par les Etudia ns en l'Univerfité de Nancy, Bourgeois
& Habitans de ladite Ville, Fauxbour^s & banlieue, chacun en
droit foi » en conféquence, en y ajoutant, défenfes très-ex-
preffes être faites à tous Ecoliers de Droit, Médecine ou au
tres Facultés de ladite Univerfité, de quelque état & condition
ils foient, de porter l'épée dans lefdites Ville , Fauxbourgs &
banlieue , ou autres armes quelconques, de jour ni de nuit ;
être ordonné que , dans le jour de leur arrivée à Nancy , ils fe
ront tenus de dcfpofer lefdites épées ou armes entre. les mains
du Receveur, avec défenfes de les rendre que. lorfqu'ils vou
dront quitter ladite Univerfité pour retourner chez eux ; leur
être'- enjoint de fe faire iiifçrire & immatriculer fur les Regjftres
de l'Univerfité , dans huitaine de leur arrivée au • plus tard, &
à ceux qui font inimatriculés. <Scrélidans actuellement à Nancy,
de porter Jefdites armes au Receveur dans le jour de la publi
cation de l'Arrêt à interv'enir , . à peine d'être punis fuivant l'exi
gence des cas ; être fait délëfifes à tous Maîtres de penfîon de

, permettre que Jefdits Etpdians. dépofent lefdites :armes chez eux ,
en cas de réfiftance «, d'en avertir fur Je champ le Chef de l'Uni
verfité , pour y être pourvu, le: tout à peine de cinquante francs
d'amende ; & à tous Citoyens $c ~ Bourgeois 9 de quelque état
ils • fp.ient, de retenir, prêterlouer, ou permettre que. lefdks
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gcuclîaas prennent' chez eux aucunes armes, fous pareille peine, ——
même de plus grande en cas de récidive. Etre fait défenfes aux Ko-
teîiers, Àubergiftes, Cabareriers, Maîtres de billards dans lefdites
Vilîê-, Fauxbourgs & banlieue, tant ceux qui ont enfeigne, qu'au
tres qui logent êc donnent ordinairement à manger dans leur logîsy
de prendre en penfion chez eux des Etudians en l'Unive.rfité qui
se foieo.t leurs parens, fous pareille peine de cinquante frases
damende, & de plus grande s'il échet. Etre fait défenfes aux
Etudians en ladite Univerfité' de jouer avec qui que ce fort,
même entre eux» aucuns jeux de hazard , & à tous Hôteliers „-
Aubergiftes, Cabaretiers ,'CafetiersMaîtres de billards, & .li
cous autres Bourgeois & Hahitans defdites Ville, Fauxbourgs &:
banlieue, de donner à jouer auxdits Etudians, ou permettre"
qu'ils jouent en aucun temps, de jour ou de nuit, même de
parier à-aucuns jeux dans leur domicile, fous quelque prétexte
que ce foit, à peine de cinquante francs damende &c d'empli- -
fonnement-pour la premieré'fois , & d'être, en-cas de;'récidive,
privés de tenir auberge , café; ou billard, &c pourfuivis- extra'or-
dinairement, outre les dommages-intérêts réfultans des contra
ventions , s'il échet. Etre ordonné à / tous Etudians eïi ladite - '
Univerfité', de fe retirer. chez leurs Hôtes avant la: retraite bour-
geoîfe fonnée, à peine de prifon à arbitrer par le Chef de
chaque Faculté. Etre fait défenfes-à tous Bourgeois-, même'aux.
Maîtres de penfion , Marchands , Ouvriers & autres perfonnes
de quelque état & condition ce foit, notamment aux Juifs,
d'où ils puiflent être, de prêter aucuns deniers , faire aucunes
avances, fournitures ou ouvrages à crédit auxdits Ecoliers , fans
l'aveu & confentement par écrit de leurs parens, excepté au
regard des Maîtres de penfion, dans le cas de néceffîté indif-
penfabîe & foulagement ; le tout à peine de nullité des engage
ment , perte de deniers, avances, prix des fournitures & falaires
d'Ouvriers, &'en outre d'amende à arbitrer, fuiva il t îes cas.
Etre également fait défenfes aux Marchands, Orfevres, Bijoutiers;
Revendeurs & autres, d'acheter defdits Etudians aucuns meubles.,
habits, livres , argenterie, bijoux, galons & effets quelconques ..
fans l'aveu & coafentement par'écrit des parens defdits Ecu- ,
dians , à peine d'amende à arbitrer & d'emprifonnemeiit - pour
îa premiere fois, &. d'être-, pour' le cas de. récidive pourfuivis
extraordînairement/Etre aufîi fait défenfes aux Marchands-

Libraires j Imprimeurs,. Colporteurs & tous autres ./de quelque
C'cc if - ...
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«.—— rang & condition ce foit, de vendre, louer ou prêter auxdit
1775* Etudians aucuns livres & brochures qui n'auroient ete imprimés

par permiffions ou privilèges , fous pareille peine ; & a toutes
perfonnes comprifes dans les prohibitions precedentes, d em
ployer & interpoler qui que ce foit pour couvrir leur contra
vention , & à quiconque de prêter fon nom ou office à cet
effet, fous les peines & amendes prononcées ci-deffus pour
contraventions directes. Lefquelles amendes feront applicables a
l'Hôpital des Enfans trouvés , & remifes entre les mains du Re
ceveur dudit Hôpital. Etre enjoint aux Chefs des Facultés &
Profeffeurs d'avertir le Remontrant -des contraventions au Rè
glement à intervenir, pour y être pourvu, au Lieutenant-Ge*
néral de Police pour lefdites Ville & Fauxbourgs , & aux Maires
des Villages attenans à la banlieue, de veiller a ce qu aucune
perfonne n'y contrevienne, & à ce que lefdits Etudians ne
commettent aucun défordre, iceux tenus d'en avertir Je Chef
de chaque Faculté. Etre ordonné que ledit Règlement à inter
venir fera lu , publié à l'Audience de la Cour, regiftré en fes
Greffes , imprimé & affiché dans lefdites Ville, Fauxbourgs &
Villages attenans à la banlieue, pour être fuivi & exécuté , que
le même Règlement fera lu de trois mois à autres dans les Salles
& Ecoles de chacune Faculté. Ledit requifitoire figné de Vigne
ron, Oui le rapport de M. Garaudé, Confeiller : Tout confidere :

LA COUR, faifant droit fur les requifitions du Procureur-Gé
néral du Roi, ordonne que les Edits, Ordonnances & Arrêts de
Règlement de la Cour, concernant la difeipline des Etudians, fe
ront exécutés félon leur forme & teneur ; Se en y ajoutant, fait
tfcs-expreffes inhibitions & défenfes a tous Ecoliers de Droit,
Médecine, ou autres Facultés de l'Univerfité de Nancy, de
quelque état & condition qu'ils foient, de porter l'épée dans, la
dite Ville, Fauxbourgs & banlieue, ou autres armes quelconques,
de jour ou de nuit; ordonne que dans le jour de leur arrivée à
Nancy ils feront tenus de dépofer lefdites épées & armes entre
les mains du Receveur de l'Univerfité , à qui défenfes font faites
de les rendre que lorfque lefdits Etudians voudront retourner
chez leurs parens. Leur enjoint de fe faire inferire & immatriculer
fur les Regiftres de l'Univerfité , dans la huitaine de leur ar
rivée au plus tard , & à ceux qui font immatriculés & réfidans
actuellement à Nancy, de porter lefdites armes au Receveur dans
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le jour de la publication du préfent Arrêt, fous telles peines que de
droit. Fait défettfes à tous Maîtres de penfion, de permettre I775«
que lefdits Etudians dépofent lefdites armes chez eux ; ordonne
qu'en cas de réfiftance ils" en avertiront fur le champ le Chef de
l'Univerfité, pour- y être pourvu, à peine contre lefdits Maîtres
de penfion, de cinquante francs d'amende. Fait également dé-
fenfes à tous Bourgeois de quelque état ils foient, de retenir,
prêter, louer, ou permettre que lefdits Etudians prennent chez
eux aucunes armes, fous pareille peine v même de plus grande
en cas de récidive. Fait défenfes aux Hôteliers, Aubergiftes,
Cabaretiers , Maîtres de billards dans lefdites Ville , Fauxbourgs
& banlieue , tant ceux qui ont enfeigne, qu'autres qui logent &
donnent ordinairement à manger dans leurs logis, de prendre
en penfion chez eux des Etudians en l'Univerfité qui ne foient
leurs parensfous peine de cinquante francs d'amende, & de
plus grande s'il échet. Fait défenfes aux Etudians en ladite Uni-
verfité de jouer avec qui que ce foit, même entre eux, aucuns
jeux de hazard, & à tous Hôteliers , Aubergiftes, Cabaretiers ,
Cafetiers „ Maîtres de billards , de donner à jouer auxdits Etu
dians, ou permettre qu'ils jouent en aucuns temps, de jour ou
de nuit, même qu'ils parient à aucuns jeux dans leur domicile,
& à tous autres Bourgeois de leur permettre de fe rétirer chez
eux pour y jouer, à peine contre tous les contravenans de cin
quante francs d'amende pour la premiere--fois-, même de prifon
s'il échet ; &c contre lefdits Hôteliers, Cabaretiers, Cafetiers.,
Aubergiftes, Maîtres de billards, en cas de récidive, d'être pri
vés de tenir auberge, café ou billard, & pourfuivis extraordi-
nairement, outre les dommages-intérêts1 réfultans des contra
ventions-, s'il échet. Ordonne à tous Etudians en ladite ; Univer-
fîté , de fe retirer chez leurs Hôtes avant la retraite bourgeoife
fonnée, fous, telle peine qu'il appartiendra. Fait défenfes à tous
Bourgeois, même aux Maîtres de penfion, Marchands, Ouvriers
& autres perfonnes , de quelque état & condition ce foit, notam
ment aux Juifs, de quelque endroit ils puiffent être, de prêter
aucuns deniers, faire aucunes avances, fournitures ou ouvrages
à crédit auxdits Ecoliers y fans l'aveu & cônfentement par écrit
de leurs parens, excepté au regard des Maîtres de penfion, dans ~
le cas de néceffité indifpenfable & foulagement, à peine de nul
lité des engemens, perte de deniers, avances, prix des fourni-
tures & de falaires d'Ouvriers, & en outre d'amende à arbitrer,
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—— fuivant le cas. Fait également défenfes* aux Marchands, Orfevres ,
1775 Bijoutiers, Revendeurs & autres, -d'acheter defdits Etudians,,

aucuns meubles , habits, livres, argenterie, bijoux , galons &
effets quelconques, fans l'aveu &c conlentemcnt par écrit des
parens defdits Etudians, à peine d'amende à arbitrer, & d'em-
prifonnement pour la premiere fois, & d'être, pour le cas de

- récidive, pourîuivis extraordinairement» Fait auffi défenfes aux
Marchands-Libraires , Imprimeurs , Colporteurs & tous autres ,
de quelque rang & condition ce foit, de vendre t louer ou

. prêter auxdits Etudians , aucuns livres & brochures qui ne. fe
raient duement approuvés, fous pareille peine, & à toutes per-
fonnes comprifes dans les prohibitions précédentes , d'employer
& interpofer qui que ce-foit pour couvrir leurs contraventions,
& à quiconque de prêter fon nom ou office à cet effet, fous
les peines Se amendes prononcées ci-deflus pour contraventions
directes. Lefquelles amendes feront applicables à l'Hôpital des

- Enfans trouvés, & remifes entre les mains du Receveur dudit
Hôpital. Enjoint au Lieutenant-Général de Police pour lefdites
Ville & Fauxbourgs, & aux Maires des Villages attenans à îa
banlieuede veiller à . ce qu'aucune perfonne n'y contrevienne
& à ce que lefdits Etudians ne commettent-aucun défordre, &
d'avertir de ceux qui fe commettroient le Chef de chaque Fa
culté., chacun en droit foi, qui en inftruira le Procureur-Gé
néral, s'il échet,., pour y être pourvu. Ordonne que le préfent.
Arrêt fera lu , publié à la premier© Audience, regiftré en fes
Greffes, imprimé & affiché dans lefdites Ville, Fauxbourgs &
Villages attenans à la banlieue, pour être fuivi & exécuté,
& que le même Arrêt fera lu de trois mois à autres dans les
Salles & Ecoles de chacune Faculté. Fait à Nancy, en k
Cour, Graiid'Chambre , le dix-fept Mars mil fept cent foixante-
quinze» Signéy BEURARJD.»
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A R R E S T;

DE LA C OU R SOU VER AI N E,

Qui ordonne par provijion, fous h bon plaijïr du Roi f
& jufqu*à- ce. qu'il plaife à Sa Mapjié m ordonner

' , autrement, que les Hautes-Jufii'ces de Redirig, Hojfr
JmdmgBill , Nidervilk , Hommarting, Eich ,
Hemmg , Bebing, Juveli^e, Le^ay, Gelucourt &
Donnelay , feront & demeureront annexées à la
Ckancemrie établie en la Prévôté Royale de Sarre-
bourg t m vertu de FMdit du mois de Juin- ijji,

: 'portant création de Conservateurs d'hypothéqués.

Pu 24 Mars 1775. Regiftré le %J du même mois,

VU, 'par la Cour ? le requifitoire du Procureur-Général du:.Roi, contenant, que les Hauçes-Iuftices de Reding, Hoff,
Imeling, Bill, Niderville, Hommarting, Eich, Heming-&
Bebing, canfidérées comme . -ayant été cédées: ail. Roi, par le
Traité de la Route de 1661 ,.avoient été,;dans l'origine, an- .
neiles à la Prévôté Royale de Sarrebourg„ pour y. être les
procès vuidés fur l'appel des Sentences du Juge-Garde de cHa-; '
cune defdites Juftiees, fauf l'appel au Parlement de Metz ; qu'en-
fuite, & par Arrêt du même Tribunal^ rendus fus les requi-
filions du Minïftere public, il avoir été ordonné que:les appels
des Sentences rendues par les Officiers de ces Hautes-Mices1 '
feroient portés directement audit Parlement de: Metz, auquel a
fuccédé la Cour, oh fe portent également ces appels omîfù
média.. Ayant plu' a Sa Majefté abroger la forme ancienne des
Décrets: volontaires .3 & de fuite introduire dans tous les Sieges ;
Royaux de première inftance-, une forme nouvelle de purger
toutes, les hypothéqués affifes fur immeubles réels & fiâifs en
cas dè vente ou -d'aliénation., il a été r par Edit du piois de
luk créé: dans tous .les. Bailliages,- Prévètés & autres
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Sièges Royaux, des Confervateurs d'hypothéqués, & par Dé
claration du >4 Novembre de la même année, il a été établi
des Chancelleries dans tous lefdits Sieges -Royaux reîTortiffans
nuement aux Cours de Parlement , ou autres Cours Souveraines.
Les Hautes-Juftices dont il s'agit, enfemble celles de Juvelize
Lezay, Gelucourt & Donnelay, ne reffortiffant par ce moyen
à aucun Siege Royal, elles n'ont pu jufqu'à préfent jouir du
bénéfice de ces Edit & Déclaration ; en cas de ventes, alié
nations ou mutations d'immeubles, elles n'ont aucun Tribunal
de premiere inftance, ou Juge Royal, où leurs Jufticiables puif-
fent recourir pour afficher leurs ventes fur le Tableau,, purger,
leurs acquifitions de toutes hypothéqués & prendre des Lettres
de ratification. Dans cet embarras, il arrive, ou que les Jufticia
bles de ces Hautes-Juftices s'adrefïent incompétemment au pre
mier Siege Royal qui leur eft indiqué, & que tandis, que les uns
fe pourvoient d'un côté à cet effet, les.autres s'adrefïent ail
leurs , ce qui fait un défaut d'uniformité qui peut tirer à con-
féquence , ou que le commerce des immeubles en eft considé
rablement refferré, & qu'il peut même devenir fujet à des den-
gers évidens pour ceux qui achètent. Parmi les Sieges Royaux
à la portée defquels fe trouvent ces Hautes-Juftices, il n'en
eft point qui paroifie convenir mieux pour cet effet que la Pré*»
voté Royale de Sarrebourg ; indépendamment de la raifon du
voifinage de ces Hautes-Juftices, elle a l'avantage d'avoir connu
des appels.des Sentences d'icelles, comme lui ayant été annexées,
ce qui paroit par les extraits ci-joints ; Se cette raifon , que d'autres
Juges Royaux ne peuvent également alléguer ou juftifier, dé
termine le choix de ladite Prévôté que le Remontrant croit de
voir propofer à ,1a Cour. Ayant Chancellerie établie près de.
lui, ce Siege peut fubvenir aux befoins des Sujets defdites, Hau
tes-Juftices pour le cas particulier & urgent auquel il n'a pas
encore été pourvu à leur égard, à l'exclufîon de tous autres
Sieges Royaux , comme, étant, plus éloignés , &-n'ayant pas été
anciennement faifis des appels de Sentences rendues par les Of
ficiers defdites Juftiçes, À ces'causes,'-requéroit le Procureur-
Général être ordonné; par provifian, fous le bon plaifir du Kois
&.jufqu'à ce qu'il plaife à Sa Majefté d'en ordonner autrement,
que les Hautes-Juftices de-'Reding, Hoff, Imeling, Bill, Ni--
derviîle,, Hommarring ,-Eich , Heming,; Bebing, Juvelize, Le
zay , Gel-ucourc & Donnelay ,s feront, ôc demeureront annexées
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I îa Chancellerie établie en la Prévôté Royale de Sarrebourg, ——
en vertu de l'Edic du mois de Juin 1771, portant: création des 177 5 •
Confervateurs d'hypothéqués ; en conféqeence, ordonné que les
Acquéreurs d'immeubles fitués dans l'étendue defdites Juftices, fe
ront tenus de faire expofer leurs contrats & autres ades tranf-
latifs de propriété en l'Auditoire de ladite Prévôté, & de prendre
des Lettres de ratification fur les mêmes Contrats & autres Actes en

îa Chancellerie d'icelle , le tout en la forme prefcrite par l'Edic du
mois de Juin 1771. Ordonné que l'Arrêt à intervenir fera lu &
publié à la premiere Audience de la Cour, imprimé & en
voyé , tant en la Prévôté Royale de Sarrebourg, que dans les Hau
tes-juftices dont il s'agit, & dans les Bailliages voifins de ladite
Prévôté , pour y être pareillement lu , regiftré, fuivi, exécuté &
affiché par-tout ou befoin fera , dont les Subftituts feront tenus ,
chacun en droit foi, de certifier dans le mois. Ledit requifitoïre
ligné Marcol. Vu auffi les Pièces jointes: Oui le rapport de M.
de Millet de Chevers ? Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR, Faîfant droit fur le requifitoïre du Procureur-
Général , ordonne par provifion, fous le bon plaifir du Roi, &'
jufqu'à ce qu'il plaife à Sa Majefté en ordonner autrement i
que les Hautes-Juftices. de Reding, Hoff, ïmeling, Bill, Ni-r
derville, Hommarting , Eich_, Heming, Bebing, Juvelize , Le-
zay, Gelucourt & Donneîay, feront & demeureront annexées
à la Chancellerie établie en la Prévôté Royale de Sarrebourg,
en vertu de l'Edit du mois de Juin 1771 , portant création de
Confervateurs d'hypothéqués ; en conféquence, ordonne que
les Acquéreurs d'immeubles fitués dans l'étendue defdites Juftices „
feront tenus de faire expofer leurs Contrats & autres Ades
tranflatifs de propriété en l'Auditoire de ladite Prévôté , & de
prendre des Lettres de ratification fur les mêmes Contrats &
autres Ades en la Chancellerie d'icelle, le tout en la forme
prefcrite par l'Edit du mois de Juin 1771» Ordonne que le
préfent Arrêt fera lu ôc publié à la premiere Audience de la
Cour, imprimé & envoyé, tant en la Prévôté Royale de
Sarrebourg, que dans les Hautes-Juftices dénommées ci-devant,
& dans les Bailliages voifins 1 de ladite Prévôté, pour y être
pareillement lu , regiftré, fuivi, exécuté & affiché par-tout où
fcefoin fera, dont les Subftituts feront tenus, chacun en droit
foi, de certifier dans le mois,' Fait à Nancy, en la Cour,

Tome XIII J Ddd
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«—— Grând'Chambre, le vingt-quatre Mars mil fept cent -'foixânt^
1775- quinze. Signe, BROUET.

iiin'i'iinai^MM—agB——BMB—BSBaBBHmgaiii imum •

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT,

Qui cajje la Sentence des Officiers de la Maitrife de-
Saint-Mihiel y du 4 Février i*)j§ > & ordonne l*exé-

: cution des Réglemens concernant les Plantationsfaites
fur les grandes routes.

Du 5 Avril 1775. ....

LE ROI s'étant fait représenter en (on Confeil les Arrêts 8tRéglemens rendus au Confeil de Lorraine, concernant les
plantations faites fur les grandes routes, Sa Majefté auroit re
connu que dans la vue de procurer à cette Province le double
Avantage d'en embellir les routes & de lui procurer des efpeces
précieufes d'arbres, il avoit été ordonné par les Arrêts dudii
Confeil des 4 Septembre 1741, 11 Septembre 1742, & %6 Oéte-
bre 1743 , que lefdites routes feroient plantées d'arbres ; mais
quoique l'exécution defdits Arrêts ait été renvoyée au Sieur In
tendant & Commiflaire départi dans ladite Province, & que la
connoiffance des délits & conteftations, relatifs auxdites planta
tions, lui ait été attribuée 5 avec défenfes à tous autres Juges
d'en connoître , Sa Majefté eft néanmoins informée que les Offi
ciers. Municipaux .de la Ville de Commercy s'étant pourvus audit
Sieur Intendant & Commiflaire départi, à l'effet d'être autorifés
à faire élaguer les arbres plantés fur la route qui conduit de la
dite Ville au Village de Saint-Aubin, dans la vue de conferver

. ces mêmes arbres, & de. prévenir les inconvéniens qui rélui-
toient de la trop grande étendue de leurs branches, ces Officiers
auraient été autorifés à faire procéder audit élaguement, & à
faire remplacer les arbres qui étoient morts ; que cette opération
ayant été commencée, le Procureur de Sa Majefté, en la Maitrife
des. Eaux & Forêts de Saint-Mihiel 3 auroit fait faifir les bois pro»
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venans de cet élaguement, & auroit fait affigner en ce Siege
les Officiers Municipaux de ladite Ville de Commercy , ainfi que
les Ouvriers qu'ils avoient employés, pour fe voir condamner à
l'amende de cinq cens francs , & à pareille fomme de dommages
& intérêts; que, quoique ces Officiers euffent demandé leur ren
voi pardevant ledit Sieur Intendant & Commiffaire départi, con
formément aux difpofitîons des Réglemens rendus fur l'objet de la
plantation des routes , néanmoins les Officiers de ladite Maîtrife
avoient , par Sentence du 4 Février de la préfente année, retenu
la connoiffance dé cette affaire , & débouté lefdits Officiers Mu
nicipaux du déclinatoire qu'ils avoient propofé : & Sa/Majefté
jugeant qu'une entreprife auffi contraire aux difpofitîons des Ré
glemens & à l'attribution accordée audit Sieur Intendant & Com
miffaire départi, ne peut être trop promptement réprimée , Elle
auroit réfolu de faire connoître fes intentions à ce fujet. Vu
lefdits Arrêts du Confeil de Lorraine, & la Sentence de la Maîtrife
de Saint-Mihiel, du 4 Février de la préfente année: Oui le rap
port du Sieur Turgot, Confeiller ordinaire au Confeil Royal ,
Contrôleur-Général des Finances : - .

LE ROI , étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne que
les Arrêts du Confeil de Lorraine, des 4 Septembre 1741 , 11
Septembre 1741, & %G O&obre 1743 1 concernant les plantations
faites fur les grandes routes , lefdits Arrêts portant attribution,
au Sieur Intendant & Commiffaire départi, de la connoiffance
de toutes les conteftations , relatives auxdites plantations, feront
fuivis & exécutés félon leur forme & teneur ; en conféquence,
fans s'arrêter à la Sentence de la Maîtrife de Saint-Mihiel, du 4
Février dernier, que Sa Majefté a caffée & annullée, caffe &
annulle, avec défenfes aux Officiers dudit Siege d'en rendre
de femblables à l'avenir. Ordonne Sa Majefté que l'élaguement
des arbres plantés fur la route qui conduit de Commercy à
Saint-Aubin, commencé par les Officiers Municipaux de ladite
Ville de Commercy, en vertu de Fautorifation du Sieur Intendant
& Commiffaire départi, fera parachevé ; & que les bois prove-
nans dudit élaguement, dont Sa Majefté fait main-levée auxdits
Officiers Municipaux, ainfi que ceux qui en proviendront dans
la fuite, feront vendus pardevant lefdits Officiers Municipaux,
pour le prix en provenant, être employé au paiement tant des
frais, des Ouvriers employés audit élaguement, que de ceux du

_ Ddd ij '
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——- remplacement des arbres morts ; en conféquence Sa Majefté a
*775* renvoyé & renvoie toutes les conteftations nées & à naître,

pour raifon dudit élaguement, circonftances & dépendances ,
pardevant ledit Sieur Intendant & Commiffaire départi, pour
par lui être ftatué , fauf l'appel au Confeil, lui attribuant de
nouveàu à cet effet, entant que de befoin, toute Cour &
Jurifdi&ion , & icelle interdifant à toutes Tes autres Cours &
Juges. Enjoint Sa Majefté audit Sieur. Intendant & Commiffaire
départi pour l'exécution de fes ordres en la Généralité de Lor
raine , de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera
publié & affiché par-tout où befoin fera , & fignifié aux Officiers
de la Makrife de Saint-Mihiel. Fait au Confeil d'Etat du Roi,

Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le cinq Avril mil fept
cent foixante-quinze. Signé 3 Le Mal. DU MUY.

A R R E S T

DU CONSEI L D' É T A T,

'.Qui exempte de tous droits d*Entrée dans le Royaume.y.
les Livres imprimés ou gravés , foit en français y,
foit en latin, reliés ou non reliés j vieux ou neufs >
venant de l'Etranger*

; f

Du zj Avril 177^.

VU, par îe Roi,- étant en fon Çonfeiî, les - repréfefltatiofâsfaites à Sa Majefté par les Libraires de Paris. & de Lyon*
contenant : que quoique le droit de vingt livres par quintal
impofé par l'Arrêt du Confeil du 24 Novembre 1771 , fur tous
les Livres venant de l'étranger, ait été., parue nouvel Arrêt
du 17 Oâobre 1773 , réduit à fîx livres dix fols , & les huit
fols pour livres ; ce dernier droit, quelque modique qu'on puiffe
le regarder , n'en eft pas moins contraire à l'avantage du com
merce de la Librairie,qui fe fait par échange avec l'étranger : E
en réfulte en conféquence, que ce droit nuit autant à l'exportation
qu'à l'importation ; de plus, l'ouverture des caiffes à la frontiere,
câufe néceffiùremene des pertes réelles fur la valeur des Livres % qui a.



du Regne de Sa Majefié Louis XJrI 307
après là vifite, ne font jamais rafîemblés avec affez de foin pour ——
les bien conferver dans leur route ; pourquoi lefdits Libraires x 775 ->
auroîent très-humblement fupplié Sa Majefté de vouloir bien avoir
égard à leurs repréfentations , en affranchilîant de tous droits
d'entrée les Livres venant de l'étranger. Et Sa Majefte confidé-
rant que le commerce de la Librairie mérite une protection par
ticulière , attendu fon utilité.'pour jes Lettres & pour Finftruc-
tion publique; & voulant fur ce faire connoître fes intentions:
Oui le rapport du Sieur Turgot, Confeîller ordinaire au Con
feil Royal, Contrôleur-Général des Finances:

LE ROI étant en fon Confeil, a ordonné ordonne,
qu'à compter du jour de la publication du préfent Arrêt , tous les
Livres imprimés ou gravés, foit en François, foit en latin , reliés
ou non reliés, vieux ou neufs, qui feront apportés de l'étranger,
ne feront plus aflujettis à payer aucuns droits à toutes les en
trées du Royaume : & fera le préfent Arrêt lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi y Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-trois Avril mil fept
cent foixante-quinze. Signé, PHELYPEAUX.

À R RE S T
D U C O N S E I L D' É T A TV

Qui accorde des gratifications à ceux quifieront venir -
des Grains de l'Etranger, \

Du 24 Avril 1775»

LE ROI, occupé des moyens d'exciter & d'encourager lecommerce qui feul peut, par fa concurrence & fon ac
tivité , procurer le prix jufte & naturel que doivent avoir les
fubfiftances, fuivant la variation des faifons & 1 etendue des be-
foins; a reconnu, que fi la derniers récolté a donné fuffifam-
metit de grains pour fapprovifionnement des Provinces de fon
Royaume, fa médiocrité empêché qu'il n'y ait du fuperflu, &
que tous les. grains étant néceffaires pour fubvenir aux befoins »,
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les prix pourroient éprouver encore quelqu'augmentation, fi ]a

1775• concurrence des grains de l'étranger ne vient l'arrêter : mais que
la derniere récolte n'ayant point répondu dans les autres parties
de l'Europe , aux efpérances qu'elle avoit données, les grains y
ont été généralement chers, même dans les premiers momens
après la récolte; qu'ainfi le commerce n'a pu alors en apporter,

. • fi ce n'eft dans les Provinces du Royaume, qui ayant manifefté
promptement des befoins, Ont éprouvé dans ces momens même

• un re-nchériflement ; & il a négligé les autres Provinces , _ parce
que les prix s'y étant foutenus fur la fin de l'année derniere &
dans les premiers mois de celle-ci, à un taux allez modique,
il auroit effuyé de la perte en y faifant venir des grains étran
gers qui étoient plus chers ; que lorfque par la variation des fai-
fons & les progrès naturels de la confommation, les prix ont
augmenté dans ces Provinces, ils ont également, & par les
mêmes caufes, éprouvé une augmentation dans les Places étran
gères; que dans la plupart de ces Places ils font actuellement
plus chers que dans le Royaume ; & que dans celles où ils ont
le moins renchéri, il n'y a point une afîez grande différence
entre le prix de ces Places & celui qui a lieu dans les princi
pales Villes du Royaume, pour alîurer au commerce des
bénéfices fuffifans ; qu'en conféquence il paroît néceffaire de l'ex
citer , en lui offrant une gratification qui rétablifle la pro
portion entre les avances qu'il doit faire pour fe procurer des
grains de l'étranger, & le produit qu'il en peut,efpérer par
la vente dans le Royaume. Que Sa Majefté ne doit pas fe bor
ner à attirer des grains de l'étranger dans les ports, qu'Elîe
doit exciter à les introduire dans l'intérieur, principalement
dans les Villes dont, la confommation exceffive fe prend fur les
Provinces voifînes, & y porte le renchériflèment : que Paris &
Lyon font dans les circonftances aéiuelles, les feules Villes prin
cipales qui n'étant pas pourvues de grains étrangers, doivent
tirer des Provinces une fubfiftance qui les dégarnit ; que fi des
denrées étrangères affluent dans ces Villes, l'augmentation du
prix doit naturellement cefler dans les Pays qui fubviennent à
leurs befoins. Mais que pour animer ces importations, il eft né
ceffaire de maintenir le commerce dans toute la fureté & la li

berté dont il doit jouir, & d'aflurer de toute la prote&ion de
Sa Majefté, les Négocians François ou étrangers qui fe livreront
à ces fpéculations utiles. Sa Majefté, en prenant àinfi. des mefu-
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res pour augmenter les fubfiftances dans fon Royaume, ne né- —
gliffe point de procurer à fes Peuples les moyens d'atteindre à 1775-
fa cherté a&uelle que la médiocrité de la derniere récolte rend
inévitable : Elle multiplie dans tous les Pays où les befoins fe €mt
reffentir, les travaux publics : Elle a établi dans pluneurs Pa-
roiffes de la Ville de Paris, des ouvrages en filature, en tricot
& en tous les autres genres auxquels eft propre le plus grand
nombre de fujets, & Elle donne des ordres pour étendre ces
ouvrages dans toutes les Paroifïes . a tous ces travaux, foit 3.
Paris, ou dans les Provinces, font admis même les femmes &
les enfans, de forte qu'ils fervent à occuper ceux qui font le
moins accoutumés à trouver du travail & a gagner des falaires,
& qu'en offrant un profit & des falaires a. toutes les perfonnes qui
compofent chaque famille, les reffources fe trouvent diftribuées
à proportion des befoins. C'eft en excitant ainfi les importations,
par la certitude de la liberté, l'attrait des gratifications & l'af-
furance de fa protection, & en multipliant les travaux publics
de tout genre dans les lieux où il eft néceffaire, que Sa Majefté
fe propofe d'augmenter la quantité des fubfiftances dans fon
Royaume, & d'affurer à fes Peuples les moyens d'atteindre au
prix auquel elles ont pu monter. A quoi voulant pourvoir : Oui
le rapport du Sieur Turgot, Confeiller ordinaire au Confeil
Royal, Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce
qui fuit:

Art. I, L'Arrêt du Confeil du 13 Septembre 1774 & les
Lettres-patentes du % Novcmbre dsrnxsr , feront executes félon
leur forme & teneur ; en conféquence fait Sa Majefté très-ex-
prefles inhibitions & défenfes à toutes perfonnes, notamment
aux Juges de Police, à tous fes Officiers & à ceux des Seigneurs,
de mettre aucun obftacle à la libre circulation des grains & fa
rines de Province à Province, fous quelque prétexte que ce foit:
enjoint à tous Commandans, Officiers de Maréchauffée & autres,
de prêter main-forte toutes les fois qu'ils en feront requis pour
l'exécution defdites Lettres-patentes, d'arrêter même les centre-
venans , & de procéder contr'eux, pour être punis fnivant les
Loix & les Ordonnances du Royaume.

II. Il fera payé à tous les Négocians français ou étrangers,
qui,'à compter du 1$ du.niois de Mai jufqu'au premier Août
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«—— de la préfence année , feront venir des grains de l'étranger
*77) • dans le Royaume, une gratification de dix-huit fols par quintal de

froment, & de douze fols par quintal de feigle ; lefquelles gra
tifications feront payées par les Receveurs des droits des Fer
mes dans les ports où les grains feront arrivés, fur les déclara
tions fournies parles Capitaines de navire, qui feront tenus d'y
joindre les certificats des Magiftrats des lieux où l'embarquement

' aura été fait, pour confiater que lefdits grains auront été char
gés à l'étranger, enfemble copie duement certifiée des connoif-
femens ; & feront lefdites déclarations vérifiées dans la même
forme que pour le paiement des droits de Sa -Majefté.
' III. Il fera tenu compte à l'Adjudicataire des Fermes du'îtbîy
fur le prix de fon Bail, du montant des fommes qu'il juftifîerà
avoir été payées pour raifon defdites gratifications.

XV. Il,fera payé à tous ceux qui, dans l'époque ci-defius énon
cée, feront venir ,';foit diredement de l'étranger, ou de quelque
port du Royaume , des grains étrangers dans les Villes de'Paris
& de Lyon, une gratification; favoir, pour Paris, de vingt fois
par quintal de froment, & de douze fols par quintal de feigle ; &
pour Lyon, de vingt-cinq fols par quintal de froment, & de
quinze fols par quintal de feigle, outre & pardeflus ia gratifi
cation qui fera due, & aura été payée dans les ports pour l'im
portation defdits grains dans lé Royaume , fuppofé qu'ils y foien-t
arrivés dans l'époque prefcrite par l'article II ci-deflus.

V. Ceux qui voudront participer aux gratifications énoncées
en l'article précédent, feront tenus d'avertir, dans la Ville dé
Paris, Pïnfpeéfeur fur les ports, fi leurs grains arrivent par eau,
ou le Commiffaire de Police ayant la direction de la halle, s'ils
font deftinés pour la -halle, ou enfin, le Commiffaire du quar
tier où ils fe propoferont de les faire décharger , pour affilier
au déchargement, & conftater la quantité & l'efpece de fro
ment ou de feigle ; d'y joindre l'original de l'acquit des droits
à l'entrée, & des connoiffemens ou des copies duement certifiées,
pour lefdites Pieces remifes au Prévôt des Marchands de ladite
Ville de Paris, fi lefdits grains font arrivés par eau & deftinés
pour les ports , ou au Sieur Lieutenant de Police , à l'égard de
ceux deftinés pour les halles & autres lieux, être par eux pourvu
fur le champ au paiement defdites gratifications, fur les fonds
qui feront à ce deftinés.

' VI.'A l'égard de la Ville de Lyon, ceux qui y apporteront
des
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des grains étrangers, feront tenus d'avertir le Subdélégué du Sieur
Intendant de la Généralité de ladite Ville, pour affilier au déchar
gement, & conftater la quantité & l'efpece ; de lui remettre les Pie-
ces énoncées dans l'article précédent, pour, fur les Ordonnances
dudit Sieur Intendant, ôc en fon abfence, de fon Subdélégué , être
les gratifications payées par le Receveur des Fermes de ladite Ville,

VII. Ne pourront les Propriétaires des grains étrangers intro
duits dans le Royaume, ou leurs Commiffionnaires, après avoir
reçu les gratifications énoncées dans l'article II ci-defîus, les
faire refîortir, foit pour l'étranger, foit pour un autre port du
Royaume, ni par eux-mêmes, ni par perfonnes interpofées,
fans avoir reftkué auparavant ladite gratification, fauf à la rece
voir de nouveau dans le port du Royaume où lefdits grains
feront introduits en dernier lieu, pourvu néanmoins qu'ils y ren
trent dans l'époque ci-deffus prefcrite.

VIII. Tous navires François ou étrangers, chargés de grains
& introduits dans les ports du Royaume, feront exempts du
droit de fret jufqu'au premier Août prochain, de quelque na
tion qu'ils foient, & dans quelque port qu'ils aient été char
gés. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans & Commifîaires
départis dans les Provinces , & à tous autres chargés de l'exé
cution de fes ordres, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera imprimé, lu, publié & affiché par-tout où befoin
fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le vingt-quatre Avril mil fept cent foixante—
quinze. Signé, PHELYPEAUX.

rrrrrr
DU CONSEIL D'ÉTAT,

Qui fufpend à Nancy & à Pont-à-MouJJbn h perception
des droits fur les grains & farines, tant à fentrée'def
dites Villes que fur les marchés.

Du y Mai 1775.

LE ROI,occupé des moyens d'empêcher que les grains nécef-faires à la fub.fiftance de fes Peuples, ne s'élevent au deffus
du prix jufte & naturel qu'ils doivent avoir fuivan t la variation.

Tome XIII. Eee
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— des faifons & l'état des récoltes, a établi par fon Arrêt du 13
ï?7>. Septembre 1774, Se par fes Lettres-patentes du z Novembre

dernier, la liberté du commerce, qui feul , par fon aftivité,
peut procurer des grains dans les cantons ou fe feroient fentir
les befoins , & prévenir par la concurrence tout renchériflement
exceffif. Dans les mêmes vues, Sa Majefté a défendu tout ap
provisionnement fait par fon autorité & par les foins des Corps
Municipaux, ou de tons autres Corps chargés d'une administra-
tion publique 3 parce que ces approvifionnemens ^ loin de faire
bailler le prix, ne fervent qu'à l'augmenter, Se qu'en écartant
le commerce , ils privent les lieux pour lefquels ils font faits,
des fecours beaucoup plus grands qu'il y auroit apportés, & pallient
les befoins fans amener l'abondance. Mais Sa Majefté a reconnu
que , quoique les mefures qu'Elle a prifes foien t les feules qui
puiffent procurer avec efficacité , avec juftice, dans tous les
temps, dans toutes les circonfiances, le bien de fes Peuples,
leur effet eft arrêté par des obftacles que la circulation des
grains éprouve encore dans différens lieux du Royaume ; que
les droits établis fur ces denrées à l'entrée de plufieurs Villes &
dans les marchés, les y rendent plus rares & par confequent
plus chers ; que le Marchand doit trouver dans le produit de la
vente de fes grains le paiement du droit; .qu'il eft donc_ obligé
d'en demander un plus haut prix, Se qu'ainfi le droit lui-même
opère un renchériflement ; mais qu'une cherté encore plus
grande naît de l'effet que ce droit produit fur le commerce t
en l'écartant Se le détournant j que le Commerçant évité des
lieux où il feroit obligé de payer des droitsporte^ par^ préfé
rence à ceux qui en font exempts ; qu'il craint même l'inquié-
tude de la perception ; qu'ainfi il ne fe détermine à venir dans
les lieux fujets à des droits, que lorfqu'il y eft appelle par la
plus grande cherté ; qu'il n'y apporte même fes denrées qlie
fucceffiv.ement, par parcelles, & toujours au deffous du befoin ,
dans la crainte que les grains reftans invendus , ou la chei te
venant à diminuer, le paiement des droits ne demeure à fa
charge, Se ne l'expofe à des pertes, de forte que l'établiflemeot
feul du droit occafionne le renchériflement, Se éloigne l'abon
dance qui le feroit cefler. La circulation ne pourra donc être
établie avec y égalité, avec continuité," dans tous les lieux du
Royaume , que lorfque Sa Majefté aura pu affranchir fes Peu
ples de droits fi nuilibles à fa fubfiftance. Elle fe propofe de
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leur donner cette marque de fon affection : mais en attendant - —
qu'ElIe puiffe accorder ce bienfait à tout fon Royaume , Elle fe *775 »
détermine à en faire dans îe moment jouir les lieux où des
circonftances particulières exigent d'accélérer cette exemption.
Mais en fufpendant la perception de ces droits, Sa Majefté
n'entend pas préjudicier à la propriété de ceux à qui ils appar
tiennent , Elle veut leur affurer leur indemnité &' prendre les
Hiefures néceffaires pour en fixer le paiement. A quoi étant né-
ceffaire de pourvoir : Oui le rapport du Sieur Turgot, Confeiller
ordinaire & au Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne , qu'à
compter du jour de la publication du préfent Arrêt, jufqu'à ce
qu'il en foit autrement ordonné, la perception de tous droits
fur les grains & farines, tant à l'entrée de la Ville que fur les
marchés, foit à titre d'oétrois, ou fous la dénomination de cou
pelles ou coupillon , & autres quelconques , fera & demeurera
fufpendue dans les Villes de Nancy & Pont-à-Mouflon. Fait dé~
fenfes à toutes perfonnes de les exiger, même de les recevoir,
quoiqu'ils fuffent volontairement offerts, aux peines qu'il appar
tiendra : à la charge néanmoins de l'indemnité qui pourra être
due aux Propriétaires ou aux Fermiers pour le temps qu'ils auront
ceffé d'en jouir „ ou du rembourfement du principal auquel lef-
dits droits auront été évalués, enfemble des intérêts, fi Sa Ma
jefté fe détermine à en ordonner la fuppreffion, Fait Sa Majefté
très-expreffes inhibitions & défenfes aux Propriétaires & Fermiers
defdits droits, d'exiger de ceux qui introduiront- des grains &

. des farines dans les Villes, ou qui les apporteront aux marchés,
aucune déclaration de leurs denrées , ni de les affujettir. a aucunes
formalités, fous quelque prétexte que ce puiffe être, même à
caufe de l'indemnité ci-deffus ordonnée, laquelle fera fixée fur '
leurs Baux, & tous autres renfeignemens fervant à conftater le
produit annuel du droit. Enjoint Sa Majefté au Sieur Intendant
& Commiffaire départi pour l'exécution de fes ordres dans lés
Duchés de Lorraine & de Bar, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu, publié & affiché par
tout où befoin fera , & lignifié , fi befoin eft, à qui il appar
tiendra. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le feptieme jour du mois de Mai mil fept cent
foixante-quinze. Signé} Le Mhal. DU" MUY.

£ e e ij
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— y OUÏS, par la grâce de Dieu, Roi de France et m
i77i- I j Navarre: A notre amé & féal Confeiller en nos Con-

feils le Sieur Intendant & Commiffaire départi pour l'exécution
de nos ordres dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, SALUT.
Nous vous mandons & enjoignons par ces Préfentes lignées
de Nous, de tenir la main à l'exécution de l'Arrêt dont expé
dition eft ci-attachée fous le contre-fcel de notre Chancellerie,
cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour
les caufes y contenues. Commandons au premier notre Huiffier
ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt a tous qu'il
appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore, & de faire en
outre , pour l'entiere exécution dudit Arrêt, & de ce que vous
ordonnerez en conféquence , toutes lignifications , fommations,
commandemens & autres aâes & exploits de juftice requis &
néceffaires, fans autre congé ni permiffion. Car tel est no
tre plaisir. Donné à Verfailles le feptieme jour de Mai 1 an
de grâce mil fept cent foixante-quinze , & de notre Regne le
premier. Signé, LOUIS» Et plus bas : Par le Roi, Le Mhal de
Félix du Muy.

LE ROI ayant, par fon Arrêt du 24 Avril dernier, accordédifférentes gratifications à ceux qui feraient venir des grains
étrangers dans les différens ports du Royaume : & Sa Majefté
ayant reconnu qu'il étoit utile d'en étendre les difpofitions aux
grains qui fouvent arrivent des Pays étrangers, par terre, dans
quelques-unes des Provinces de fon Royaume, qui font dans
le cas d'en avoir le plus de befoin ; & finguliérement dans fes
Pro vinces d'Alface & de Lorraine : Oui le rapport du fieur Tur-

Qjd accorde des Gratifications à ceux qui feront venir
des Grains de l'Etranger, dans les Provinces d'Al
face y de Lorraine & des Trois- Evêchés,

Du 8 Mai 1775.
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gdt, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur-Géné
ral des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné Se ordonne ce qui

Art. I. Il fera payé à tous les Négocians français ou étran
gers, qui, à compter du 1$ Mai prochain, jufqu'au premier
Août de la pré fente année, feront venir des grains de l'étranger ,
par terre , dans fes Provinces d'Alface & de Lorraine, & des
Trois-Evêchés, quinze fols par quintal de froment, & douze
fols par quintal de feigle ; lesquelles gratifications feront payées
par les Receveurs des Fermes dans les Villes frontières de 1 Alface
& de la Lorraine, & des Trois-Evêchés, où les grains feront
arrivés , fur les déclarations fournies par les Négocians ou les
Voituriers , qui feront tenus d'y joindre les _ certificats des Ma-
giftrats des lieux où le chargement aura été fait, pour conftater
que lefdits grains ont été chargés en Pays étrangers, enlemble
copie duement certifiée des faftures ; & feront lefdites déclara
tions vérifiées dans la même forme que pour le paiement des
droits de Sa Majefté. , .

II. Il fera tenu compte à l'Adjudicataire des termes du K01,
fur le prix de fon Bail, du montant des fommes qu il juftifiera
avoir été payées pour raifon defdites gratifications.

ni. Il fera payé par quintal de farine de froment, introduite
dans lefdites Provinces d'Alface & de Lorraine , 6c des Trois-
Evêchés , par terre, dix-huit fols ; & quinze fols par quintal
de farine de feigle. . . , .

IV. Ne pourront les Propriétaires des grains étrangers introduits
dans le Royaume, ou leurs Commifîionnaires, après avoir reçu les
gratifications portées aux articles I & III ci-deffus, les faire refîor-
tir pour l'étranger, ni par eux-mêmes, ni par perfonnes interpo
ses, fans avoir reftitué auparavant lefdites gratifications, faut a les
recevoir de nouveau dans une autre Province où les grains^ fe
raient introduits, pourvu néanmoins qu'ils y rentrent dans l'épo
que ci-deffus prelcrite : enjoint Sa Majefté aux Intendant; & Com-
miffaires départis dans fes Provinces de Lorraine & dAliace,'
& des Trois-Evêchés, & à tous autres chargés de 1 éxecution de
fes ordres , de tenir la main à- l'exécution du préfent Arrêt,
qui fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu a Verfaxlles
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le huit Mai mil fept cent foixante-quinze. Signé9 LE Mhai,

I77î* DU MUY, .

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE»

Qui fufpend h perception du Droit de Couptlle fiif;
les Grains qui fe vendent aux. Halles & Marchés à
Nancy

Du 1% Mai 1775.. '

VU., par .la'--Cour.,' le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, que la médiocrité des récoltes
depuis quelques années dans cette Province , y a rendu les-
grains généralement chers ; mais ce qui en augmente encore
le prix dans cette Ville, c'eft la perception d'un droit prétendu
fur cette denrée par le Commandeur de Saint-Jean & les Offi
ciers Municipaux. La Cour, par Arrêt du Z3 Mars 1774, rendu
au rapport ,de M. Rouot, a ordonné que dans trois mois, par-
devant le Confeiller Rapporteur, repréfentation feroit faite,
tant par le Commandeur de Saint-Jean, que par les-Officiers
Municipaux, des titres en vertu defquels ils perçoivent le droit
de coupelle fur les grains & grenailles qui- fe vendent fur les
halles & marchés, pour être, à cet égard, ilatué plus amplement
par .la Cour.,' s'il échet. Depuis ce temps , cet Arrêt eft refté
fans exécution de la part du Commandeur & des Officiers Mu
nicipaux v fans que les uns ni les autres aient repréfentë aucun
titre de concelîion à eux faite de ce droit; il eft cependant très-
intéreflant de ne pas permettre la perception d'un impôt qui ne
feroit pas légitimement établi fur la denrée la plus effentielle &
la plus néceïlaire à la fubfiftance des Peuples : ce qui produit
un double effet également contraire au bien public, la rareté,
Se le renchériffeinent cfe l'efpece la rareté, parce que le La
boureur ou le Commerçant préféré les lieux où il n'éprouve
aucun obftacle à ceux où il rencontre des entraves à fon com

merce ; le renchérilTement, parce qu'il faut qu'il récupéré fur
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le prix qu'il met à fes grains, celui de l'impôt que l'on exige ——
de lui, ce qui le rebute, & éloigne des marchés l'abondance, 177>'
qu'il eft fi important d'y maintenir ou d'y ramener. La réliftance
à juftifier l'exercice d'un droit fi onéreux , met le Remontrant
dans le cas de recourir à l'autorité de la Cour pour le faire ceffer.
A ces causes, requéroit , faute par les Officiers Municipaux êc
le Commandeur de Saint-Jean, d'avoir, en exécution de l'Arrêt
de la Cour du 23 Mars 1774, repréfenté les titres en vertu
defquels ils perçoivent le droit de coupelle fur les grains con
duits aux halles & marchés de cette Ville, être ordonné qu'ils
demeureront déchus de ce droit ; leur être fait défenfes de le
percevoir à l'avenir : à l'effet de quoi l'Arrêt à intervenir leur
fera fignifié à leurs frais, regiftré au Greffe de la Cour, pour
être fuivi êc exécuté fuivant fa forme & teneur, imprimé & af
fiché par-tout où befoin fera, notamment à chaque pilier des
marchés des deux Villes, à la diligence du Remontrant. Ledit
requifitoire ligné de Vigneron. Vu auffi l'Arrêt du 23 Mars
1774, enfemble l'exploit de lignification d'icelui : Oui le rapport
de M. de Maurice, Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général , ordonne que dans trois mois, du jour de la lignifica
tion du préfent Arrêt, les Officiers Municipaux de cette Ville
& le Commandeur de Saint-Jean repréfenteront, conformément
à l'Arrêt du 23 Mars 1774, les titres en vertu defquels ils
perçoivent le droit de coupelle fur les grains & grenailles qui fe
vendent fur les halles & marchés , linon & ledit temps palTé,
fans qu'il foit befoin d'autre Arrêt, les a déclarés déchus de ce
droit ; & par provifion a fufpendu dès-à-préfent la perception
d'icelui. Fait défenfes à toutes perfonnes de l'exiger, ainfi que
des déclarations des grains & grenailles qui feront conduits fous
les halles & marchés, & autres formalités. En conféquence,
par provifion, a autorifé le Lieutenant-Général de Police à faire
tenir tous les marchés de grains aux halles jufqu'à ce qu'il y aura
un emplacement convenable à la Ville-vieille. Ordonne que le
préfent Arrêt fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera ,
à la diligence du Procureur-Général. Fait à Nancy, en la Cour,
Grand'Chambre, le douze Mai mil fept cent foixante-quinze.
Signé9 -JBROUET.
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT,

Qui Jufpend à Bar-le-Duc'la perception des "Droits fur
. * les Grains. ' v .

Du 14 Mai 1775.

T" E ROI ayant, par Arrêt de fon Confeil du ai Avril dernier,
g ^ fufpendu la perception de tous les droits fur les grains &

farines, tant à l'entrée des Villes, que fur les marchés, foit à
titre d'octrois, ou fous la dénomination de minage , aunage,
hallage, & autres quelconques, dans les Villes de Dijon, Beaune
Saint-Jean-de-Lône & Montbart ; & Sa Majefté étant informée
par les Habitans de la Ville de Bar-le-Duc, qu'il fe leve dans
ladite Ville, par le Fermier de fes Domaines, un droit de trente-'
deuxieme des grains qui fe vendent au marché ; que la percep
tion de ce droit, en écartant les Marchands, étoit caufe que
les marchés n'ctoient pas fuffifamment garnis , & voulant traiter
auffi favorablement les Habitans de la Ville de Bar-le-Duc qu'elle
a traité fes Sujets de la Province de Bourgogne, & de différentes
autres Villes : Oui le rapport du Sieur Turgot, Conseiller ordi
naire & au Gonfeil Royal, Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne que la
perception du droit de trente-deuxieme des grains qui fe vendent*
fur les marchés de la Ville de Bar-le-Duc, qui fe fait par le
Fermier de fes Domaines, fera & demeurera fufpendue , à comp
ter du jour de la publication du préfent Arrêt, & jufqu'à ce
qu'il en foit autrement ordonné. Fait défenfes à toutes perfonnes
de les recevoir, quoiqu'ils fuffent volontairement offerts , aux
peines qu'il appartiendra ; à la charge néanmoins de l'indemnité
qui pourra, être due au Fermier defdits droits, pour le temps
qu'il aura ceffé d'en jouir. Enjoint Sa Majefté au Sieur Intendant
& Gommifiaire départi en Lorraine, de tenir la main à l'exécu
tion du préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, & lignifié, fi befoin eft, à qui il ap

partiendra.
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partiendra. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailies le quatorze Mai mil fept cent foixante-quinze. l77S
Signé3 LE Mha-l. DU MUY.

LOUIS ,. par la grâce de Dieu, Roi de France et de .Navarre : A notre amé & féal Confeillcr en nos Confeil? ,
le Sieur Intendant & Commïffaïre départi pour l'exécution de
nos ordres dans la Généralité de Lorraine, SALUT. Nous vous
mandons & ordonnons par ces Préfentes lignees de Nous, de .
tenir la main à l'exécution de l'Arrêt dont expédition eft ci-at-
tachée fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourdhui
rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les caufes y
contenues. Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur
ce requis, de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra., ace
que perfonne n'en ignore, & de faire en outre, pour fon entiere
exécution, tous commandemens , fomniations, lignifications &
autres actes & exploits de juftice requis & necelîaires, fans autre
congé ni permiffion , nonobllant toutes chofes a ce contraires.
Car tel est notre plaisir. Donne a Verfailies le quator
zième jour du mois de Mai l'an de grâce mil fept cent foixante-
quinze , & de notre Regne le deuxieme. Signe , LOUIS. Et plus
bas : Parle Roi, Le Mhal. de- Félix du Muy.

LETTRES-PATENTES,

Qui fixent les Jujîices ou rejjortiront les Villages &
lieux cédés à la France par la Convention d e-
change pafée entre le feu Roi & PImpératrice,

Données à Verfailies le 29 Mai 177$. Regiftrées en la Cour
Souveraine le 17 Juillet, & a la Chambre le 18 Août fuivans.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront,
SALUT. Le feu Roi notre trbs-honoré Seigneur & Aïeul a , par
fes Lettes-patentes du 6 Août 1773 , déterminé' les Provinces aux
quelles demeureroient unis les lieux & Villages cedes a la France
par la convention d'échange jsaffée le 16 Mai 1769 , avec notre

Tome XIII. F f 1
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- très-chere & très-amée Bc!!e-Mcre & Sœur l'Impératrice Reine de

1775' Hongrie & -4e Boheme.; les mêmes Lettres-patentes ont .auflï
réglé les droits & importions qui fe percevroient fur les Habi-
tans de ces Villages & elles ont fixé les. Tribunaux où feroient
portées leurs -affaires: niais Nous "avons reconnu qu'elles.ne fai-
foîent pas mention des Juftices Seigneuriales defdits lieux & Vil
lages, & qu'en conféquence les Bailliages Royaux fe trouvant ap~
pellés pour connoitre en premiere inftance des affaires qui en pro-
venoient, avoienc prononcé à ce fujet des condamnations d'a
mendes, foit contre les Hab'kans, foit contre les Officiers defdites
Juftices-Seigneuriales ; que Cons-la-Grandville avoit été placé fous
le reflbrt du Bailliage de Villers-la-Montagne, dont il étoit trop
éloigné ; & .qu'enfin , quelques-uns de ces Villages avaient été af-
fe6tés à des magafin-s de fèl qu'il falloir également changer pour la
commodité des Habitans. A ces causes , & autres à ce Nous mou-
vant, de l'avis de notre Confeil, Se de notre certaine fcience,
pleine puiffance & autorité royale , Nous'avons dit., déclaré êc
ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre main , difons 5 dé
clarons , ordonnons, voulons & Nous1 plaît ce qui fuit :

Art. I. Les articles H & III des Lettres-patentes du 6
Août 1773 , feront exécutés félon leur forme oc teneur; en
conféquence , nos..Bailliages y dénommés continueroiî.t de con
noitre en premiere inftance-des affaires qui leur font attribuées,
fans préjudice néanmoins des Juftices Seigneuriales , dans les
lieux où elles font légitimement établies, & où elles connoî-

, tront de toutes les affaires ordinaires qui doivent y être portées
fuivant les Ordonnances & Réglemens.

II. Les appels des Sentences defdites- îwfiices- Seigneuriales
feront portées pardevant les Officiers de nos Bailliages où lefdits
lieux & Villages «doivent reffortir , & en. -dernier refTort,, pour
ceux defdits lieux & Villages qui font unis à-la Lorraine & aux
Trois-Evêchés, à la Cour Souveraine de Nancy ; & pour ceux unis
à la Champagne, en notre Parlement de Paris ; & pour les affaires
qui feront de-nature à être jugées préfidialement, pardevant les
Officiers.des Préfidiaux.où lefdits Bailliages reffortiffent.

III, Déclarons nulles & de nul effet les condamnations d'a

mendes qjje noféits Bailliages -ont pu prononcer contre les Of
ficiers-defdites Juftices Seigneuriales., ou contre les Habitans def
dits lieux êc 'Villages, ' Voulons qu'en ca-.s qu'elles aient été ac-

' quittées, la reftitu-tion en foit faite'à ceux qui les auront payées,
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IV*. Ordonnons que Gons-la-Grandville reffortira, pour les

affaires ordinaires, au Bailliage de Mézicres , au lieu de celui 177 >.
de Vilîer.s-la-Montagne ; & en dernier reffort, foit au Parle
ment de Paris, foie au Préfidial où reffortit ledit Bailliage de Mé-
zieres pour les affaires qui feront de nature à être jugées préfidiale-
ment. La Juftice Seigneuriale qui fe trouvera légitimement établie
audit Cons-la-Grandville, continuera de connaître-'des affaires qui
doivent y être portées, fuivant les Ordonnances & les Réglemens.
,..V. Notre Parlement & notre Cour des Aides de Paris, con-

noîtront, chacun pour ce qui les concerne, des affaires pro
venantes de ceux defdits - lieux & Villages qui font & demeu
reront unis à notre Province de Champagne, & qui avoient
été mis fous le reffort du Confeil Supérieur de Châlons.

VI. Les Habitans de Raville, Bannay, Vaudoncourt, Helftroff,
Brouch, Halleringen & Bambiderfdorff, s'approvifionneront en
la forme & maniéré preferites ? de tout le fel dont ils auront
befoin pour les greffes & menues falaifons, favoir, les Habitant
de Raville & d'Halieringen, au magafin de Longueville, & ceux
defdits autres Villages , au magafin de Botilay.

VII. Seront au furplus les Lettres-patentes du 6 Août 1773,
& ' notamment les articles III & V, concernant l'attribution
accordée à nos Commiffaires départis dans les Généralités de
Lorraine, Trois - Evêchés & Champagne, relativement aux
fraudes ôc contraventions en gabelles , toiles peintes & autres ' '
marchandifes ou prohibées ou permifes pour certains Ports &
Bureaux, aux conteftations concernant les droits de contrôle,
infinuation, centieme -denier, petit-feel, amortiffement, nou
veaux acquêts, francs-fiefs, & autres droits y joints, ' circonf-
tances & dépendances, exécutés félon leur'forme Se teneur,
en ce qui n'y eft pas dérogé par ces Préfentes. SI DONNONS
EN MANDEMENT à nos amés Se féaux, les Gens tenant
notre Cour Souveraine à Nancy, que ces Préfentes ils aient à
faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en iceîJes garder,
obferver & exécuter félon leur forme & teneur, nonobftant .
toutes chofes à ce contraires : Car tel est notre' plaisir.

En témoin de quoi Nous y avons fait mettre notre Sceh Donné
à Verfailles le vingt-neuvieme jour de Mai fan de grâce mil fept
cent foixante-quinze, & de notre Regne le fécond. Signé, LOUIS»
Etplus bas ; Par le Roi, le Mhal de Félix du Muy» Vu au
Confeily Titugot, Et fcellé du grand Sceau de cire jaune» '

F.ffij .
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A R R E S T
D U CONSEIL' D'ÉTAT,

Qiii fpend la perception des droits d* Octrois des Vil
les fur les Grains, Farines & Pain & qui dé
fend aux Exécuteurs de la Haute-Juflice P d exiger
aucunes rétributions, foit en nature , foit en argent,
jfur les Grains & Farines $ dans tous les lieux ou
elles ont été en ufage jufqu'à préfent.

E ROI ayant, par Arrêt de fon Confeil du Avril der
nier,: fufpendu la perception de tous droits fur les grains

& farines , tant à l'entrée des Villes que fur les marches , foit
à titre d'o£troi, ou fous la dénomination de minage, aunage,
hallage & autres quelconques, dans les Villes de Dijon , Beaune,
Saint-Jean-de-Lône & Montbard ; Sa Majefté a depuis étendu
cette fufpenfion à plufieurs droits de meme nature , perçus au
profit des Villes dans les Généralités de Befaneon , de Lorraine,
de Metz, de Flandre, de Picardie, «de Hainault, de Cham
pagne , de Rouen, de Lyon, de: Moulins, de la Rochelle &
de Paris ; les mêmes motifs qui l'ont déterminée à ordonner
cette fufpenfion dans ces différentes Généralités, à mefure quon
a réclamé contre les inconvéniens qui rélultoient de la percep
tion de ces droits , la conduifent à rendre générale une exemp
tion qui pourroit tourner au préjudice des Villes dans lesquelles
on bifferait fubfifter ces droits qui cefleroient d'être perçus ail
leurs : Sa Majefté a penfé qu'en ordonnant cette fufpenfion ,
Elle ne faifoit que remplir le vœu des Officiers Municipaux des
Villes qui, regardant leurs revenus comme confacrés à l'avantage
de leurs Concitoyens feront toujours empreffés d'en faire îe
facrifice, ou d'en demander le. changement lorfqu'ils croiront
aue la perception en pourroit être nuifible aux Habitans defdites
Villes, & en écarter les- denrées nécelTaires à leur fubiiftance.
Sa Majefté a'vu avec fatisfaAion plufieurs Villes demander elles-

Du 3 Juin 1-775
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mêmes la fufpenfion de ces droits, & Elle a reconnu que l'a-
bondance avoit été rétablie dans la plupart de celles dans lef- 17*75 -
quelles ces droits ont ceffé d'être perçus en vertu des différent
Arrêts de Ion Confeil ; & voulant répondre aux defirs que les
Officiers Municipaux de ces Villes ont de contribuer au foulage-
ment de leurs Concitoyens , de procurer dans leurs marchés l'a
bondance & une diminution par la fufpenfion de ces droits,
dont la plupart font allez confidérables pour influer fenfiblement
fur les prix , & qui peuvent donner lieu dans la perception à
des abus qui augmentent encore la furcharge ; Elle fe porte d'au
tant plus volontiers à fufpendre ces droits, qu'Elle a lieu de croire
que dans l'examen des charges & des revenus des Villes, Elle
trouvera, par des économies & les retranchemens des dépenfes inu
tiles , les moyens de rendre cette fufpenfion durable, fans avoir
recours à des impofitions d'un autre genre : & îorfque la fitua-
tion des finances des Villes exigera un remplacement de revenus,
Sa Majefté eft perfuadée qu'il fera facile d'y pourvoir fur des
objets qui n'influeront pas aufli directement fur une denrée de
premiere néceffîté. Sa Majefté, en fufpendant la perception des
droits qui appartiennent aux Villes, croit encore moins devoir
laiffer fubfifter ceux qui fe levent au profit des Exécuteurs de
la haute-juftice, dont la perception pourroit exciter plus de trou
bles & rencontrer plus d'oppofition dans les marchés, Elle a
penfé que c'étoit par d'autres moyens qu'il falloit pourvoir à leurs
faîaires : Oui le rapport du Sieur Turgot, Confeiller ordinaire
au Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne
que la perception faite par les Villes dans toute l'étendue de
fon Royaume & à leur profit, de droits fur les grains, farines
& pain, foit à l'entrée , foit fur les marchés ou ailleurs, à titre
d'o&roi, & fous quelque dénomination que ce foit, fera &
demeurera fufpendue, à compter du jour de la publication du
préfent Arrêt,-& jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné.
Fait défenfes à foutes perfonnes de les recevoir, quoiqu'ils tuf-
fent volontairement offerts ; à la charge néanmoins de l'indem
nité qui pourra être due aux Fermiers defdks droits, pour le
temps qu'ils auront celle d'en jouir : fait très-exprelTes inhibitions
& défenfes aux Régiileurs ou Fermiers defdits droits, d'exiger
de ceux qui introduiront des grains & farines dans les Villes ?
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ou qui les apporteront dans les marchés, & de ceux qui feront
la vente du pain, aucune déclaration, ni de les afîujettir à au
cune formalité, fous quelque prétexte que ce puiffe être. N'en,
tend néanmoins Sa Majefté rien changer, quant-à-préfent, à ce

-qui concerne les. Villes de Paris & de Marfeille, qu'EUe a ex
ceptées, des difpofîtions du préfent Arrêt : fait en outre Sa Ma-
jeité très-exprefies défenfes aux Exécuteurs de la haute-juftice,
d'exiger aucunes rétributions, foit en nature, foit en argent,
des Laboureurs & autres qui apporteront des grains & farines
dans les Villes & fur les marchés, des lieux où elles ont été
jufqti'à préfent en ufage, fauf à eux à- fe pourvoir pour faire
ftatuer au paiement de leurs falaires, de la maniéré qui fera
jugée convenable. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendant êc
Commïffaires départis dans les Provinces, & à tous autres char
gés de l'exécution de fes ordres, de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu, publié & affiché par
tout ou befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le troifîeme jour de Juin mil fepc
cent foixante-quinze. Signé.$ PHELYPEAUX.

ORDONNANCE

DE PO L I C E.

Qui défend de vendre des Muettes au marché, à peint
de vingt-cinq livres d'amende, de quoi feront garans
les, Peres & Meres, Maîtres & Maîtrejfes.

Du 13 Juin 1775.

DE PAR L E R 01,

, ET M. LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL DE POLICE.

SUR les plaintes qui nous ont été portées, que depuis quelques années les Gens de la campagne, ainfi que les Bou»
quetieres, fe font fait un ufage de vendre des bluettes , ce qui
donne lieu à la fréquentation dans les bleds où elles croifient
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que par-là on y caufe un dommage considérable : fur quoi
oui M. Rifkm, Avocat à la Cour Souveraine., faifant les fonc
tions de Procureur du Roi de la Police , à défaut de l'ordinaire.
Faifons défenfes, à toutes perfonnes d'apporter, vendre ni dé
biter en cette Ville ou fes Fauxbourgs, defdites fleurs appellces
barbaux ou bluettes, à peine de vingt-cinq livres d'amende, dont
les peres & meres demeureront refponfables pour leurs enfans,
les maîtres & maîtreffes pour leurs dorneftiques, ou de huit
jours de prifon en cas d'infolvabilité. Mandons aux Infpe&eur,
Commiffaires & Sergens de Police, de tenir la main à l'exé
cution des Préfentes, qui feront lues, publiées & affichées aux
lieux ordinaires & accoutumés. Fait par Nous Antoine-Çhrif-
tophe Urion, Confeiller du Roi, Lieutenant-Général de Police
des Villes, Fauxbourgs & banlieue de Nancy, ancien Lieutenant-
Particulier, Civil & Criminel au Bailliage Royal & Siege Pré-
fidial de la même Ville, ce treize Juin mil fepc cent foixante-
quinze. Signé, LEBEL.

ORDONNANCE

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Concernant l'exemption des vingtièmes des Biens des
Gens dpEglife.

Du premier Juillet 1775. -

LA CHAMBRE ayant mis en confédération que les dettesactives des Gens d'Egliie fe multiplient journellement par
la facilité qu'ils fe permettent de placer leurs fonds fur des
Particuliers, par des billets fous feing-privé à cinq pour ' cent,
fans aucune retenue de vingtièmes, en forte que la totalité
des femmes deftinées à fubvenir aux non-valeurs des vingtièmes
feroit à ce moyen bientôt abforbée , par les remifes que de
mandent journellement, fur la contribution de leurs immeubles 3
ceux qui paient ainfi des rentes aux Gens d'Egljfe, fur lefquelles
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ceux-ci ne leur font aucune dédu&ion , fous prétexte de leur

;775v exemption du vingtième; & attendu que cette pratique fe trouve
également contraire à l'Edit de, 1759 a Déclaration du xS
Mai 1774, d'ailleurs les rentes ainfi .induemént acquifes par les
Gens d'Eglife n'ayant pu entrer en confidération dans ^'exemp
tion qui leur a été accordée, ni dans la fixation & répartition
du don gratuit, puisqu'il leur eft défendu d'en acquérir & pof-
féder de la forte, elles ne doivent pas être exemptes du ving
tième , auquel elles feraient fujettes fi elles étaient poffédées
par les Contribuables ordinaires,

LA CHAMBRE, pour arrêter les abus qui réfulceroient dans
îa répartition de l'Abonnement & la conceffion des indemnités
ou remiles fur la contribution des immeubles appartenans aux
débiteurs de ces fortes de rentes, ordonne, jufqu'à ce qu'il foit
pourvu , par Sa Majette à la pleine exécution des Edits & Décla
rations concernant les acquittions de rentes en deniers par les
Gens de Main-morte, qu'à commencer au premier Janvier pro
chain , il ne fera plus accordé aucune décharge aux Contribuables
débiteurs de rentes en deniers aux Gens d'Eglife, pour raifon
defdites rentes, à moins qu'elles ne foient autorifées par Lettres-
patentes , ou bien & duement reconnues antérieures à l'Edit
de 1759 & à la Déclaration du mois de Mai 1774, concernant
les acquittions des Gens de Main-morte; fauf aux Particuliers
leurs débiteurs à faire parleurs mains , la retenue des vingtièmes
fur lefdites rentes, ainfi qu'il eft ufé envers les autres créanciers,
conformément aux Edits & Déclarations à ce fujet: à l'effet de
quoi la préfente Ordonnance fera lue, publiée, imprimée &
affichée en la maniéré ordinaire, afin que perfonne n'en ignore.
Fait à Nancy, en la Chambre Confeil , le premier Juillet mil
fept cent foixante-quinze. Signé, DE RIOCOURT & DE
HURDT. Par la Chambre, figné, Bureau.

DÉCLARATION,
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DÉCLARATION,
Portant defenfes â toutes .--les Communautés d'Arts &'[

f * ** «l/ % ^ ,

Metters du Royaume , a intenter aucune action ni pro
cès , ni faire aucune députation, fans le confentement
de la Communauté, du Sieur. Intendant & CommiJJaire
départi dans les Provinces ? & de celui du Sieur

• ' Lieutenant-Général de Police à Paris.

Donnée à Vcrfailles le 4 Juillet 177'v Regiftrée en la Cour
Souveraine le 2,1 Août fui van r.

LOUIS, par la grâce de Dieu,. Roi de France et bsNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront:
SALUT. Les inconvéniens des engagemens contractés par les
Communautés d'arts & métiers, fans caufe légitime, ayant dé
terminé le feu Roi , notre très-honoré Seigneur & Aïeul, par
fa Déclaration du % Avril 1765 , à leur, défendre de contracter
aucune dette , fans y être préalablement autorilees par Lettres-
patentes ; Nous avons cru. que , pour remplir un objet auffî fage
& auffi utile, il convenoit de pourvoir aux abus qui provenoient
tous les jours des procès injuftement entrepris : & pour y parve
nir , Nous avons adopté les moyens employés par les Déclara
tions des z Août 1687 & % Oârobre 1703, en feveur des Com
munautés d'Habitans, dont le fuccès Nous a juffifié l'utilité. A
ces .causes, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience , pleine puiffance êc autorité royale. Nous avons, par ces
Préfentes fignées de notre main, dit, déclaré & ordonné, difons
déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît : que les Com
munautés d'arts & métiers de notre bonne Ville de Paris, 6c
toutes celles de notre Royaume, ni aucun membre d'icelles, fous
tel titre ou qualité que ce puifle être, ne puiflent intenter au.
•nom defdites Communautés ,.. aucune1 action , commencer aucun
procès tant .en caufe principale que d'appelni faire aucune dé
putation, fous quelque prétexte que ce foit, fans en avoir ob
tenu le confentement de la Communauté dans «ne affemblée

générale, convoquée & tenue dans la forme preferke par les
' Tome XIII ' G g g, .
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—:— Ordonnances, donc l'A&e de délibération fera confirmé & auto-
3 775 * rifé par une permiffion par écrit de l'Intendant & Commiffaire

départi pour l'exécution de nos Ordres dans la Province ou Gé
néralité dans l'étendue de laquelle ladite Communauté fe trou-

* vera établie, ou du Sieur Lieutenant-Général de Police , il c'eft
- une Communauté établie à Paris. Voulons que ceux qui auroient
entrepris les procès au nom des Communautés, fans être auto-
rifés dans la forme ci-deflus, foient condamnés en leurs propres
& privés noms, aux Frais defdits procès, fans aucune répétition,
fous quelque prétexte que ce puiffe être, & ai» dommages &
intérêts defdites Communautés. Faifons défenfes aux Procureurs

d'occuper pour les Communautés, & aux premiers Juges, de,
rendre aucuns jugemens fur: les affaires qui concernent lefdites
Communautés, qu'il ne leur foit apparu de la délibération de la
Communauté, autorifé de la permiffion par écrit defdits Sieurs
Intendant & Commiflaires départis, ou du Sieur Lieutenant-Gé
néral de Police à Paris ; à peine de nullité des procédures &
des Jugemens rendus en conféquence, & de répondre en leurs
noms des dommages & intérêts des Parties. SI DONNONS EN
MANDEMENT à nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, à Nancy, que ces Pré»
fentes ils aient à faire lire , publier & regiftrer, & le contenu
en icelles garder, obferver & exécuter félon leur forme & te
neur,- nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car tel est,

/ : notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le quatrième
jour du mois de Juillet l'an de grâce mil fept cent foixante-
quinze, & de notre Regne îe deuxieme. Signé, LOUIS. Et plus
bas : Par le Roi, Le Mhal de Félix du Mur. Vu au Confeïl%
Turgot» Et fcellé du grand Sceau de cire jaune»
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A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT,

'Qui proroge pendant cinq années, Vattribution donnée
aux Sieurs . Intendans & Commiffaires départis dans
les Provinces & Généralités du Royaume, par FArrêt
du y Avril ijjt 9 concernant la police du Roulage.

^ Du 8 Juillet 1775.

YU,par le Roi, étant en fon Confeil, l'Arrêt rendu en iceluile 7 Avril 1771 , portant défenfes à tous Rouliers &
Voituriers par terre , d'atteler à chaque charrette à deux roues
plus de trois chevaux, depuis le premier Avril jufqu'au premier
Octobre , & plus de quatre chevaux depuis le premier Octobre
jufqu'au premier Avril ; par lequel Arrêt Sa Majefté au roit en
joint aux Sieurs Intendans & Commiffaires départis dans les dif
férentes Provinces du Royaume , de tenir la main à l'exécution
dudit Arrêt, & leur auroit à cet effet attribué pendant trois ans,
toute Cour, jurifdiétion & connoiffance. Vu pareillement les avis
defdits Sieurs Intendans & Commiffares départis, fur l'utilité
dudit Arrêt de Règlement du 7 Avril 1771 , & fur îa néceffité
de proroger l'attribution y portée : Oui le rapport :

LE ROI, étant en fon Confeil, a prorogé & proroge pour
le temps & efpace de cinq années , l'attribution donnée aux
Sieurs Intendans & Commiffaires départis dans les Provinces &
Généralités du Royaume , par l'Arrêt du 7 Avril 1771, con
cernant la police du roulage : & pour l'exécution dudit Arrêt,
enjoint en conféquence Sa Majefté auxdits Sieurs Intendans &
Commiffaires départis dans lefdites Provinces- & Généralités du
Royaume, de tenir la main pendant ledit temps à l'exécution
dudit Arrêt, leur attribuant à cet effet de nouveau toute Cour,
jurifdiction & connoiffance, & icelles interdifant à toutes fes
Cours & Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le huitième jour de Juillet mil fept cent
foixante-quinze. Signé, BERTIN.

•Gggij
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" T" OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et be

1775- g j Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois
& Dyois, Provence, Forcalquier & Terres adjacentes : A nos
amés & féaux Confeillers en nos Conieiîs, les Sieurs Intendant
& Commifïaires départis pour l'exécution de nos ordres dans les
Provinces & Généralités de notre Royaume, SALUT. Nous
vous mandons & enjoignons, par ces Préfentes lignées de Nous,
de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution de l'Arrêt
dont extrait eft ci-attaché fous le contre-fce! de notre Chancel
lerie , cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant,
pour les caufes y contenues : commandons au premier notre Huif-
fier ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il
appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore ; & de faire pour 1 en
tière exécution d'icelui, tous ades & exploits nécefîaires, fans autre
permiffion, nonobftant clameur de Haro, Charte Normande & Let
tres à ce contraires : voulons qu'aux copies dudit Arrêt & des Pre*
fentes , collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Se-
cretaires , foi foit ajoutée comme aux originaux : Car tel est
notre plaisir. Donné à Verfailles le huitième jour de Juillet
fan de grâce mil fept cent foixante-quinze, & de notre Règne le
deuxieme. Signé, LOUIS, Et plus bas : Par le Roi, Dauphin„

; Comte, de Provence... Signé, Bertin. Et fcellé.

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E LORRAINE,

Portant règlement pour le droit de Rijflerie dans les
-Prévôtés de Neufchâteau & CMtenoy.

Du 15 Juillet 1775*

C)ui Foifley,. Subftitut du Procureur-Général, poux iceîui :
LA CHAMBRE, ayant égard à la demande principale & à

celle en oppoiition de Henry Petit]ean l'une des Parties de
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Michelant, qu'elle a reçues, a condamné celle de Régnier à
lui remettre le cuir dont il s'agit, à la charge par ledit Petit- l77S-
jean de payer, fuivant fes offres, le droit de Rifflerie, ainfi
qu'il eft fixé par le Règlement de la Chambre du 9 Mai 1772;
a reçu l'intervention de Jean-François Martin, autre Partie de
Michelant, & y faifant droit, enfemble fur fa demande en /
oppofition qu'elle a reçue, ordonne que celle de Regnier fe
rendra, de fon confentement, en l'Etude de Renauld, No
taire à Neufchâteau, aux jour & heure qui lui feront indiqués,
pour y paffer Bail, au profit de ladite Partie de Michelant, du
droit de Rifflerie dans les Villages qui compofoient les anciennes
Prévôtés de Neufchâteau & Châtenoy, fous les mêmes claufes,
prix & conditions que le Bail à elle pafle par les Cautions de
Nicolas Saufferet, à la charge par la même Partie de Michelant,
de faire jouir celle de Regnier du droit de Rifflerie dont il
s'agit, dans la totalité des Villages compofans anciennemeut les
Prévôtés de Neufchâteau & Châtenoy; dépens entre les Parties
compenfcs, à la réferve des épices & coûts du préfent Arrêt, qui
demeureront à la charge de celle de Regnier. Faifant droit fur
les requifitions du Procureur-Général, a déclaré l'Arrêt de Rè
glement dudit jour 9 Mai 1772 , pour les droits de Rifflerie
dans les Prévôtés de Nancy & Vezelife , commun avec les
Prévôtés de Neufchâteau & Châtenoy ; en conféquence a fait
défenfes au Fermier du droit de Rifflerie dans les mêmes Pré
vôtés, de percevoir pour lefdits droits, favoir, dans les Villes,
au delà de cinq francs lix gros Barrais, pour les bœufs, vaches
Se chevaux, de trois francs lix gros pour les poulains, veaux,
chevres & moutons, & dans les Villages, au delà de trois francs
lix gros pour les greffes bêtes , & de deux.francs pour les me
nues , fauf aux Propriétaires à abandonner les peaux defdites
têtes pour tous droits ; & à la charge de fatisfaire en outre aux
autres conditions impofées par ledit Règlement, lequel, enfemble
le préfent Arrêt, feront imprimés Se affichés dans tous les
lieux des Prévôtés de Neufchâteau & Châtenoy , à la diligence
du Procureur-Général du Roi. Fait judiciairement en la Chambre
à Nancy , ledit jour quinze Juillet mil fept cent foixante-quinze„
Signé, RIOCQUR, Collaùonnér jïgnér Bureau.
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ARRES.T-

DE LA CHAMBRE DES COMPTES
DE LORRAINE,

Rendu fur h requête à Elle préfentée par Pierre
Rheyne & Laurent Rock, Maîtres des hautes & baffes
œuvres dans toutes les dépendances des Bailliages de
Nancy & Vezelife.

Du 9 Mai 1772,.

LA CHAMBRE 5 ayant aucunement égard aux conclurionsde la requête, & faifant droit fur les requifitions du Pro
cureur-Général , ordonne , par forme de Règlement, que les
Officiers des Hôtels-de-Ville, Maires, Habitans & Commu
nautés des Villes & Villages de l'ancien refTort de la Chambre,
aligneront dans le mois un terrain fuffifant pour fervir de voirie r
à l'effet d'y être fait le dépôt des bêtes qui auront été blanchies
dans chacun des lieux qui en dépendent, à la diftance d'une
demi-lieue au moins des Villes & Villages , lorfque le ban aura
cette étendue , ou à fon extrémité lorfqu'il ne l'aura pas, &
fins qu'il puiffe en être éloigné de plus d'une lieue ; a donné
ade aux Supplians des offres par eux faites de payer au Domaine
de Sa Majefté, trente francs de cens annuel, pour la rifflerie
dans le Bailliage de Vezelife ; les a autorifés à percevoir, dans
l'étendue dudit Bailliage de Vezelife & dans celle du Bailliage
de Nancy , (avoir, dans les Villes cinq francs fix gros, & dans
les Villages trois francs fix gros , pour chacune greffe bête ,
chevaux, vaches ou bœufs ; pareillement trois francs fix gros dans
les Villes, & deux francs dans les Villages, pour les poulains &
veaux, tant pour la conduite defdites bêtes , qui, dans les cam
pagnes , fera faite par les Habitans, que pour la dépouille d'i-
celles , & même pour les enterrer, ce qui aura Heu en cas de
maladie contagieufe, fi mieux n'aiment les Propriétaires defdits
chevaux , bœufs, vaches, poulains , & veaux, abandonner leurs
peaux pour tous frais ; a fait défenfes aux Supplians de fe fervir
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à l'avenir de l'Arrêt du Confeil par eux fubrepticement obtenu
le premier Gdtôbre 1766. Ordonne que copie du préfent Arrêt x775 -
fera délivrée, à leurs frais, au Fermier-Général, à l'effet de perce
voir par lui le cens y mentionné, & que ledit Arrêt fera infinué au
regiftre deftiné à être dépote au Tréfor des Chartres ; ordonne aufli
que le même préfent Arrêt fera lu à l'Audience publique de la
Chambre, imprimé & affiché par-tout où befom fera, a la diligence

aux frais des Supplians, fauf à récupérer par eux contre les au
tres Maîtres des hautes & baffes œuvres feulement & à proportion
de leur nombre. Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil, le
neuf Mai mil fept cent foixante-douze. Signé, RIOCOUR &
DE THOMASSIN. Collationné, Jigné, Bureau-

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAL

Qui ordonne que tous les Droits des Seigneurs y fur les
Grains, dont la perception n'a pas été fufpendue par
desr Arrêts; particuliers, continueront d'être perçus-

Du xo Juillet 17750

LE ROI ayant, par Arrêt de fon Confeil du 3 Juin dernier,fufpendu, dans toute l'étendue de fon Royaume, la percep
tion des droits d'oâroi des Villes, fur les grains, farines &
pain ; & défendu aux Exécuteurs de la Haute-Juftice, d'exiger
aucune rétribution, foit en nature, foit en argent, fur les
grains & farines , dans tous les lieux où elles ont été en ufage
jufqu'à préfent : les motifs exprimés dans le préambule de cet
Arrêt, l'attention avec laquelle Sa Majefté a rappellé les exem
ples des différentes Villes dans lefquelles ces droits avoient déjà
été fufpendus , les principes qu'Elle annonce pour l'indemnité
qu'il feroit néceffaire de procurer aux Villes, l'économie qu'Elle
indique , comme le premier moyen à employer avant de chercher
d'autres objets de remplacement, enfin la difpofîtion de cet Arrêt,
relative aux droits perçus par les Exécuteurs de la Haute-Juftice ;
tout devoit faire croire à Sa Majefté que cet Arrêt n'étoit fuf-
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ceptible d'aucune incerprécation qui pût faire appliquer aux droits

*775• des Seigneurs particuliers , la fufpenfion ordonnée par cet Arrêt,
des droits appartenais aux Villes & aux Exécuteurs de la Haute-
Juftice : cependant Elle eft informée que dans plufieurs endroits
quelques Seigneurs particuliers ont paru douter eux-mêmes s'ils
devoient continuer la perception de leurs droits ; dans d'autres,
les Habitans des lieux où ils étaient perçus , ont cru qu'ils étaient
fufpendus. Sa Majefté voulant arrêter les effets d'une interprétation
auffi préjudiciable aux Propriétaires, dont les droits ne peuvent
cefler d'être'perçus que lorfque Sa Majefté aura expliqué fes inten
tions , tant fur la fupprefïion de leurs droits que fur l'indemnité qui
leur fera due : Oui le rapport du Sieur Turgot, Confeiller ordinaire
au Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil , a ordonné & ordonné que
tous les droits des Seigneurs, fur les grains, dont la perception,
n'a pas été fufpendue par des Arrêts particuliers, continueront
d'être perçus ; & que la fufpenfion ordonnée par l'Arrêt du 3 Juin
dernier, n'aura lieu, ainfi qu'il eft porté par ledit Arrêt, que
pour les droits qui appartiennent aux Villesou qui étoient per
çus par les Exécuteurs de la Haute-Juftice. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant., tenu à Verfailles le vingt Juillet
mil fept cent foixante-quinze. Signé, DE LAMOIGNON.

A R R EST

DU CONSEIL D'É T A T,

Qui ordonne qu'à l'avenir les Villes, Corps> Commu
nautés y Hôpitaux & Provinces , ne pourront être
autorifés à faire des emprunts, qu'en dejiinant un
fonds annuel au rembourfement des capitaux.

Du Z4 Juillet 1775.

LE ROI étant informé qu'il y a des Villes, Corps, Communautés, Hôpitaux & Provinces qui ont été autorifés à faire
des' emprunts, fans qu'il leur ait été -fixé de terme pour en rem-
bourfer les capitaux ; oc Sa Majefté confidérant que le paiement des

arrérages
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Arrérages devenu une charge perpétuelle, s'oppofe à l'amélioration -——
de leur adminiftration : Oui le rapport du Sieur Turgot, Confeiller *775 •
ordinaire au Conieii Royal, Contrôleur-Général des Finances:

LE ROI, -étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne qu'à l'a- .
venir les.Villes , Corps , Communautés, Hôpitaux & Provinces , -
ne pourront être autorifés à faire des emprunts à conftitution de
rentes perpétuelles, qu'en deftinant au rembourfement des capi
taux defdits emprunts un fonds annuel, qui fera augmenté chaque
année du montant des arrérages éteints par les rembourfemens ef
fectués fiicceffivement, fans que le fonds ainfî deftiné puifle être
employé à aucun autre ufage, pour quelque caufe & raifon que ce
foit ; à l'effet de quoi Sa Majefté veut & entend que les Officiers
Municipaux , les Adminiftrateurs, les Syndics &c autres, chargés
de l'âdminiftrarien des Villes, Corps, Communautés, Hôpitaux &
Provinces, foient garans & refponfables en leurs propres & privés
noms, de l'effet des difpofîtions du préfent Arrêt pourtour le.temps
de leur adminiftration. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté.
y étant, tenu à Verfailles le vingt-quatre Juillet mil fept cent
foixante-quinze. Signé, DE LAMOIGNON.

.O R DONN.A N C E

DE PO LICE,

Qui défend de prendre les bains a proximité des ponts ,
bacs & autres lieux fréquentés près de la Meurthe, &
aux enfans au dejfous de quatorze ans de fe baigner
hors la préfence de leurs parens ou prépofés à les
conduire. .

Du zy Juillet 1775».

. ' DE PAR LE ROI,
ET M. LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL DE POLICE,

N conféquence du requifitoire préfenté par le Procureur
du Roi au Sicge de la Police, expofitif : qu'il eft inftruit

qu'une multitude de baigneurs, fans refped pour la pudeur
Tome XIII. ' H h h
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sr—=r- naturelle aux perfonnes du fexe, affeâent de prendre le bain
*775* dans des lieux fréquentés pour les promenades ou la tiéceffité ;

que s'il eft important d'éloigner ce qui blefle la décence Se
l'honnêteté, il ne l'eft pas moins de prévenir le péril que courent
journellement des enfans qui ne font pas, encore allez de réfle
xions pour l'éviter, & dont les parens ou prépofés à leur édu
cation font alTez peu foigneux pour ne pas les furveiller. A
ces causes , requiert qu'il foit fait défenfes à toutes perfonnes
de quelque état, fexe & condition elles foient, de prendre le
bai ri au paflâge du bac de Tomblaine , des ponts d'Effey, de Malzé-
ville & des endroits occupés par les laveufes de lefcives fur la
Meurthe, à l'un & l'autre bordà cinquante toifes au deflus ,
& pareille diftance au deffous defdits bac, ponts & lieux oc
cupés pour le lavage des lefcives ; qu'il leur foit enjoint de s'y
comporter avec décence, avec défenfes aux perfonnes des deux
fexes de fe trouver enfemble dans le bain, à peine , en cas de
contravention à ce que ci-deffas, de cent livres d'amende pour
la première fois, de pareille fomme & d'emprifonnement pour
récidive. Faire défenfes à tous enfans au deflous de l'âge de
quatorze ans de fe baigner hors la préfence de leurs peres &
mères, ou gens prépofés pour les furveiller, à peine contre ceux-
ci de dix livres d'amende ; lefquelles amendes , en tous les cas,
feront pour deux tiers applicables à l'Hôpital des Enfans trouvés

. & l'autre aux Infpecteur, Commiiïaires ou Sergens de Police, même
aux dénonciateurs qui auront fuffifamment fait vérifier les faits
par forme de Police. Ledit requilitoire figné Rifton.

NOUS ,;a^ant aucunement égard, au même requifitoire, fai-
fons défenfes à toutes perfonnes de queîqu'état, fexe & condi
tion elles foient,. de prendre les bains au bac du paffage de.
Tomblaine ,. du pont d'Effey, de Malzévilîe & des endroits oc
cupés parles iaveufes de lefcives fur la Meurthe, à l'un & l'autre
bord , à cinquante toifes au deflus, & pareille diftance au def-
fous defdits bac, ponts & lieux occupés pour le lavage des
lefcives ; leur enjoignons d§ s'y comporter avec décence , avec
défenfes aux perfonnes des deux fexes de fe trouver enfemble
dans le bain, le tout à peine de cent livres d'amende pour la
premiers fois , de pareille fomme & de prifon pour récidive.
Faifons défenfes à tous enfans au deftous de l'âge de quatorze
ans de fe baigner hors la préfence de leurs peres r meres ou gens
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prépofés pour les furveiller, à peine de dix livres d'amende con- —~
tre .ces derniers, lefquelles, en tous les cas, feront applicables I77>*
pour un tiers à l'Kôpital des Enfans trouvés , & les deux autres
aux Infpe&eur, Comrniiïaires & Sergens de Police, même aux dé
nonciateurs qui auront fuffifamment fait vérifier le fait par
forme de Police. Fait par Nous Antoine-Chriftophe Urion,
Conféillcr du Roi, Lieutenant-Général de Policé des Villes,
Fauxboufgs & Banlieue de Nancy, ancien Lieutenant-Particu
lier , Civil & Criminel au Bailliage Royal & Siege Préfidial de
la même Ville, ce vingt-fept Juillet mil fept cent foixante-
quinze. Signé, LEBEL,

É D I T ,

Portant fupprejjîon des Offices de Receveurs des Tailles,
& création d'Offices de Receveurs des Importions ,
fans porter néanmoins aucune atteinte aux droits ap
partenons a ceux qui font pourvus actuellement des
Offices de Receveurs des Tailles, à ceux qui ont été
reçus en furvivance y ou qui ayant Pagrément, ontfait
commettre f en attendant leur majorité ? àA3exercice de
ces Charges.

Donné à Verfailles au mois d'Août 1775. Regiftréen la Cour
Souveraine le 16 Septembre, & à la Chambre le 5 G&obre
fuivans,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi dç France et dkNavarre: A tous préfens & à venir, SALUT..Par notre
Edit du mois de Janvier dernier, portant création de fix Offi
ces de Receveurs des impofitions de la Ville de Paris, Nous
avons fait connoitre à nos Peuples, que parmi les moyens dont
Nous délirons faire ufage pour jouir le plutôt qu'il fera poffible
dé la fatisfa&ion dé leur procurer des foulagemens, celui de
Supprimer dans la perception des revenus de notre Etat les frais
qui n'étant pas indifpenlables, en diminuent d'autant le produit
fans néceffité, Nous a paru propre à hâter le fuccès de nos

H h h ij
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—~— vues. Nous Nous forantes fait rendre compte de la maniéré
*775- dont fe fait le recouvrement des impofitions clans les différentes

Provinces de notre Royaume, & Nous avons reconnu qye.fi
les Rois nos prédécefieurs ont été obligés de chercher dans la
création de divers Offices, des reffotirces momentanées pour,
faire face aux dépenfes imprévues, occafionnées par le malheur des
temps. & par les guerres, la liiultiplité des Offices de Receveurs des
tailles a produit le double inconvénient de charger nos revenus
de. paiemens de gages fufceptibles aujourd'hui dêtre retranches,
& d'expofer les Peuples, au concours des pourfuites de plufieurs?
Receveurs c]iii, en fe croifant, multiplient necefïairement les
frais , & rendent la perception de nos revenus plus difficile &
plus onéreufe à nos Peuples. Inftruit des avantages qu ils eprouvent
chaque jour de la réunion déjà faite dans plufieurs Elections, des
Offices anciens & alternatifs de Receveurs. des Tailles, fur la
tête d'un même Titulaire,, Nous aurions defiré qu'ils en puffeni
jouir dès-à-préfent dans les différentes Provinces de notre
Royaume ; mais une réunion des Offices anciens aux Offices al
ternatifs, faite dans un même inftant, dépouillerait fubitement
de leur état les Titulaires de ces Offices, ainfi que ceux qui
ayant obtenu l'agrément de ces Charges, fe font fait pourvoir
en furvivance, ou'ceux qui, à caufe de leur minorité, ont fait
commettre à l'exercice en attendant leur majorité. Ces^confidé-
rations dignes de notre juftice,.Nous engagent a n'eteindre ces
Charges que fucceffivement, de même que les intérêts de finance
qui y font attachés : les taxations ordinaires feront la feule ré-
compenfe ' des fonctions des Receveurs* de nos impefitions, lorf—

" que'la réunion aura pu être consommée. A ces causes , & au
tres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeiî& de
notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous
avons par le préfent Ed.it perpétuel &.irrévocable-, dit, ftatué
& ordonné, difons, ftatyons & ordonnons., voulons . & Nous
plaît, ce qui fuit:

Art. I, Nous-avons fnpprîmé 'éc fupprinions les Offices an-'
ciens & alternatifs, triennaux, mi-triennaux, de Receveurs des

" tailles 'des Elections.,, Bailliages, .Diocefes, Bureaux, Vigueries,.
& généralement tous ceux qui ont pu être créés fous quelque

- titre h. dénomination, que. ce foit 5,pour la levée, de nos impo-
lirions..

IL Les.. Titulaires aâuels de ces Offices..,, continueront cepen- ;
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dànt de les exercer leur vie durant, fur les provifions qu'ils en ^
ont obtenues, & fans qu'il foie apporté, quant-à-préfent, aucun *775 »
changement à leur état.

JII. Nous avons créé &c érigé, créons & érigeons en titre
d'Office formé, un féal & «nique .Office- de Receveur des ira-
polirions par chaque Election, Bailliage , Bureau, Diocefe êc
Viguerie où il exifte aujourd'hui des Offices de Receveurs des~
tailles ou des Finances pour le recouvrement des impofitions.

XV. Vacance arrivant, par démiffion ou par mort, d'un des
Offices de Receveur des tailles, foit ancien, Toit alternatif, le
Titulaire qui furvivra, fera tenu de fe pourvoir dans le mois
pardevant Nous, pour obtenir des- provifions de Receveur des
impofitions ; & à défaut de le faire, il 7 fera pourvu par Nous
& ftatué fur la nomination des Apanagiftes, qui devra être faite
dans le même délai, pour l'étendue de leur apanage.

V. Nous avons difpenfë & dipenfons du paiement des- droits
de marc d'or & mutation, comme nouveaux Pourvus, pour
cette fois feulement, & fans tirer à conféquence, lés Titulaires
furvivans., lorfqu'ils fe préfenteront dans les délais preferits par
l'article ci-deffus , pour obtenir des provifions de Receveurs des.-.
impofitions. - ' . _

VI. Sera teauje nouveaux. Pourvu.,. de rembourler aux Pro-- •
priétaires ou Héritiers de l'Office vacant , le prix dudit Office
fur le pied de l'évaluation faite en vertu de LEdit de Février
1771 ; favoir : un tiers comptant , un tiers fix mois après., &
Je tiers-reftant après l'apurement & la correction: a la Chambre
des Comptes,, jufqu'en 1771 j & pour les ^annees-, poftérieures r.
après l'arrêté aux Recettes générales des Finances^des comptes
qui feront à la charge defdits- Propriétaires.ou- Héritiers. ^ . .

VTL Décès arrivant du Titulaire de deux Offices ^ ancien-&
alternatif, il fera pareillement délivré de nouvelles provifions à
celui qui aura obtenu- notre -agrément r en payant par lui les-
droâcs de marc d'or, de mutation,, comme- nouveau iourvu^

VIII Si-tôt après l'obtention des .nouvelles provuions de Ko*-
eeveur "des impofitions, il ne fera plus - employé dans nos états -
aucuns gages attachés auxdits Offices :de Receveurs des tailles r
foit,anciens, foie alternatifs y. triennaux &nii~tnenniuix, .

IX Exceptons des difpofirions de 1 < Article I / ci-deliusceux-
qui" ont été' pourvus en furvivancé d'Offices de Receveurs des
tailles lefquels, entreront, en exercice &- jouiflance. deluts lit-
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—•- lices fur les provifions par eux ci-devant obtenues, du jour du
*775• décès ou de la démiffion pure & fimple des Titulaires a&uels.

X. Exceptons pareillement des mêmes difpofitions les mineurs
à qui il a été accordé des agrémens d'Offices de Receveurs des
tailles a&uellement vacafis par mort, & à l'exercice% defquelg
il a été commis jufqu'k leur majorité ; Se feront tenus lefdits
mineurs, immédiatement après avoir acquis leur majorité, dé
payer les droits de mutation, fi fait n'a été, & ceux de marc
d'or, & de prendre des provifions d'Offices de Receveurs des
impofitions.

XI. Jouiront au furplus lefdits furvivâneiers & léfdits mineurs,
des mêmes avantages que les Titulaires a&uels , pouf la réu
nion des deux Offices de chaque Election. Si DONNONS EN"
MANDEMENT à nos arnés & féaux, les Gens tenant ndtre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrais, à Nancy , que nôtre préfent
Edit ils aient à faire lire, publier & regiftrer, même en temps
de vacations ; & le contenu en icelui garder, obfervêr & exé
cuter félon fa forme & teneur , nonobftant tous Edits, Décla
rations, Arrêts fie Régiemens à ce contraires , auxquels Nous
avons dérogé & dérogeons par le préfent Edit ; aux copies du»
quel, collationnées par l'un de 110s amés & féaux Confeillerç-
Secretaires, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original :
Car tel est notre plaisir ; & afin que ce foit chofe ferme,
ftable & à toujours, Nous y avons fait mettre notre Scel.
Donné à Verfailles au mois d'Août l'an de grâce mil fept
cent foixante-quinze, & de notre Regne le deuxieme. Signés
LOUIS, Et plus bas: Par le Roi, Le Mhal de Félix du
Muy, Vifa9 Hue de Mïromënil. Vu au Confeilf Turgot. Et
fcellé du grand Sceau de cire verte, eii lacs de foie rouge &
verte.
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A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT,

Qui ordonne que dans Jix mois, tous Seigneurs ou
Propriétaires de droits fur les Grains, feront tenus
de repréfenter leurs titres de propriété : & nomme
des Ccmmiffaires à Feffet de les examiner.

Du 13 Août 1775.

LE ROI, s'écant fait repréfenter 3'Arrêt rendu en fon Con-feil le 10 Août 1768, par lequel, entr'autres dipofi-
tions , le feu Roi a ordonné que dans fix mois, à compter
du jour de la publication dudit Arrêt, tous Seigneurs, Villes,
Communautés ou Particuliers qui perçoivent 011 font percevoir
à leur profit aucuns droits quelconques, dans les marchés d'au
cunes Villes, Bourgs ou Paroifles de fon Royaume, feront tenus
de repréfenter leurs titres & pancartes defdits droits, pardevant
les Commiffaires nommés par Arrêt du Confeil du premier Mai
1768. Le prix auquel les bleds fe font élevés, a déterminé Sa
Majefté à s'occuper de plus en plus-, de lever tous les obftacles
qui peuvent encore ralentir la libre circulation des grains, en gêner
le commerce, & rendre plus difficile la fubfiftance de ceux de
fes Sujets qui fouffrent de la rareté & du haut prix des denrées :
Elle a reconnu que , parmi ces obftacles, un de ceux qu'il eft le
plus preffant d'écarter, eft la multitude de droits de différentes
efpeces auxquels les grains font encore affujettis dans les halles
& marchés; en effet, ces droits ont non feulement l'inconvé
nient de furcharger la denrée la plus néceffaire à la vie , d'un
impôt qui en augmente le prix au préjudice des Confommateurs v
dans les temps de cherté , & des Laboureurs clans les temps d'à-,
tendance; ils contribuent encore a exciter l'inquiétude des Peu»
pies,-en écartant des marchés les Vendeurs qu'un commun in
térêt y raffembleroit avec les Acheteurs. Ils intéreffent un grand
nombre de perfonnes, à ce que tous les grains foient vendus
dans les marchés où fe perçoivent les droits,, plutôt que dans

1775 «
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— les- lieux où ils en {croient affranchis; & cet intérêt peut rendre
1775 - encore moins fenfibles & moins généralement reconnus les

avantages de la liberté, & malgré les encou ragemens que Sa
Majefté a voulu donner au commerce des grains, retarder les
progrès de ce commerce le plus néceffaire de tous, & contra
rier l'effet de la loi falutaire par laquelle Sa Majefté a voulu
aflurer dans , tous les temps la fubfîftance de fes Sujets au prix
le plus égal que puilîe le permettre la variation inévitable dés
faifons. Sa Majefté a cru en conféquence , que la fuppreflion
de ces droits-étant un des plus grands biens qu'Elle puiiFe pro
curer à fes Peuples, Elle devoit faire fuivre l'examen ordonné
par l'Arrêt de 1768, à l'effet de reconnaître les titres confti-
tu tifs de ces droits, leur nombre & leur étendue, & de par
venir à la fixation des indemnités qui feront dues aux Proprié
taires , conformément aux titres d'établiflbment légitimé qui
feront par eux produits ; mais comme plufieurs des Commiflaires
qui avoient été nommés par l'Arrêt du premier Mai 176.8, ne
remplirent plus au Confeil les mêmes fondions qu'ils y remplif-
foient alors, & que d'ailleurs la vérification qui avoit été ordonnée
pour d'autres objets par le même Arrêt , n'a pas été plus fuivie
que celle qui avoit pour objet les droits de marché ; Sa Majefté a
cru néceffaire de fubftituer d'autres Commiflaires. - Et voulant

faire connoître fes intentions fur ce fujet : Oui le rapport du
Sieur Turgot, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrô
leur-Général des Finances:

. LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne que
l'Arrêt du Confeil du 10 Août 1768, fera exécuté; en confé
quence , ordonne que dans fix mois, à compter du jour de la
publication du préfent Arrêt, tous les Seigneurs & Propriétaires,
à quelque titre que ce foie, qui perçoivent ou font percevoir
des droits fur les grains " dans les marchés d'aucunes Villes ,
Bourgs ou Paroilfes de fon Royaume, feront tenus de repré-
fenter leurs titres pardevant les Sieurs Bouvard de Fourqueux ,
Dufoar de Villeneuve, Confeillers d'Etat ; Baudouin de Guema-
deuc, Chardon, Raymond de Saint-Sauveur,' Guerrier de Be-
zance , Debonnaire de Forges , & de Trimond, Maître des Re-
quêtes ordinaires de l'Hôtel ; les Propriétaires defdits droits fe
ront tenus de remettre les originaux de leurs titres , ou copies
d'iceux, duement collationnées & légalisées-par les plus prochains

Juges
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Juges Royaux des lieux, au Sieur Dupont, que Sa Majefté a
commis & commet, pour faire les fondions de Greffier en ladite
Commiflion, lequel leur en délivrera le certificat : les titres d'é-
tabliflemens de ces droits feront communiqués au Sieur Lambert,
Maître des Requêtes ordinaires de l'Hôtel, que Sa Majefté a
commis & commet, pour faire les fonétions de Procureur-Gé
néral, pour, par lui., prendre telles concluions & faire tels
requîfîtoires qu'il conviendra, & y être fiatué par lefdits Sieurs
CommilTaires, au nombre de cinq au moins, ainfl qu'il appar
tiendra : lefdits Propriétaires remettront pareillement les Baux
faits par eux, ou les Livres de recette tenus par leurs llégiîleurs
pendant les vingt dernieres années ; au défaut de repréfentation des
titres dans ledit délai, la perception des droits demeurera fufpen-
due , & les Propriétaires, après leditAdélai, ne pourront la con
tinuer que fur la repréfentation du certificat du Greffier de la
dite Commiffîon, dont ils feront tenus de dépofer copie colla-
tionnée au Greffe de là Jurifdiftion ordinaire ou de Police du

lieu, à peine de concuffion. Sa Majefté ayant fufpendu, par Ar
rêt du 3 Juin dernier, la perception des droits qui fe perçoivent
au profit des Villes, & l'indemnité qui peut être due devant,
être'réglée par-d'autres principes: que celle due aux Particuliers,
Elle a ordonné &c ordonne que lefdites Villes remettront entre
les mains des Sieurs Intendans & Commifîaires départis dans les
différentes Généralités , les titres de propriété defdits droits, en-
femble l'état de leurs revenus & de leurs charges, pour, par lefdits
Sieurs Intendans & CommilTaires départis, propofer les retranche-
mens dans les dépenfes qu'ils jugeront convenables, indiquer les
améliorations dont les revenus feront fufceptibles, le plan de libé
ration le plus avantageux aux Villes, & d'après la balance exaâre
des revenus & des charges, donner leur avis fur l'indemnité qui
pourroit être néceffaire auxdites Villes pour remplacer les droits qui
fe perçoivent fur les grains, & fur les moyens de la procurer les
moins onéreux, pour être, fur leur avis, ftatué par Sa Majefté ainfî
qu'il appartiendra : les Fermiers des droits'' appartena'ns à Sa .Ma
jefté,1': remettront, pareillement leurs titres entre les mains des
Sieurs Intendans & Commiffaites départis, pour être par eux éga
lement donné leurs avis fur l'indemnité qui pourra leur être due :
enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans Se CommilTaires départis
dans les Provinces, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera imprimé , lu 5 publié & .affiché par-tout où befoia.

Tome XIII. I i i
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— fera , & lignifié à qui il appartiendra. Fait au Confeii d'Etat
1775- du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le treize Août

mil fept cent foixante-qulnze. Signé? DE LAMQIGNON.

O R D O KF N A N C E

DE PO L I CE»

Qui défend de jouer d'Inflrumens bruyatis pendantla mit
dans la Ville, de tirer feux d'artifice ,ferpenteaux, &c.
fans permijjion , de brûler des herbes & faunes de lé
gumes après le coucher du foîeil.

Du zi Août 1775.

, D E P A M 'L E R O 1,

ET M. LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL DE POLICE,

Tu^N conféquence du fequifitoirê préfenté par M. Rifton ?
fpj Avocat à la Cour Souveraine , faiiant les fondions de Pro
cureur du Roi de la Police, à défaut du Titulaire ; expolîtif,
que journellement divers quartiers de la Ville retentiflent d'inf-
rrumens brtiyans à des heures deftinées au repos des Citoyens,
fur-tout des Ouvriers , qui ayant fupporté le poids de la jour
née, ont befoin dtf fommeil dès les .premieïes heures de la nuit,,
pour reprendre l'ouvrage le lendemain à la naiffance du jour..
Les divers avertiffemens n'ayant pu fuffirê pour empêcher ce dé-
fordre ; & rien n'étant plus ratéreffant que de maintenir la tran
quillité publique, & pourvoir, autant qu'il polTihle , aux befoins.
de tous ; le Remontrant -croit devoir requérir un Règlement!
ce lu jet. Il croit également important de prévenir que les Habitans
du dehors ne choiiilTent que les heures de la nuit pour brûler
les fannes de leurs légumes , ce qui a trompé plufieurs fois les
perfonnes commifes contre les incendies aux béfrois , à qui on
a donné par-là occafion de fonner l'alarme inutilement, indépen
damment du péril d'ouvrir les portes de la Ville fans néceffitè 9
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& d'y introduire les malveiïlans. A ces causes , requiert que —~
défenfes foient faites à toutes perfonnes de quelqu'état & con- 1-775«
dition elles foient, de donner du cor, jouer d'inflrumens bruyans,
ou exciter par divertillemens ou autrement, aucuns bruitscon-
lîdérables. dans l'enceinte des Villes & Fauxbourgs de Nancy,
& à un demi-quart de lieu de diftance, depuis huit heures du
foir jufqu'à fept du matin en été , printemps & automne ; & depuis
fîx & demie du foir, jufqu'à huit du matin en hiver , à peine
de vingt-cinq livres d'amende. Défenfes, fous peine de vingt-
cinq francs d'amende , conformément aux Réglemens précédens,
de tirer aucunes armes à feu, ni pétards, en, aucun temps de
jour ou de nuit, dans les Villes & banlieue. Défenfes fous les
mêmes peines, de tirer des fufées, ferpenteaux, feux d'artifice
ou autres dans l'étendue des Villes & Fauxbourgs , qu'avec per-
rniffion par écrit de M. le Lieutenant-Général de Police , & ail
leurs qu'aux endroits qu'il aura indiqués. Défenfes aux Habitans
des Fauxbourgs & banlieue, de brûler, après le coucher du fc~
leil, les fannes d'aucunes' légumes , ni faire feu au dehors des
maifons, à peine de vingt-cinq francs d'amende. Defquelles •
amendes prononcées par le Règlement à intervenir , & dans tous
les cas ci-deffus, feront refponfables les Peres & Meres pour
leurs Enfans, les Tuteurs & Curateurs pour leurs Pupilles,
Maîtres de penfion pour leurs Penfionnaires, Maîtres & Maîtreffes
pour leurs Apprentifs, Compagnons ou Domeftiques, fauf leur
recours, & à peine de prifon pour récidive contre lefdits Ap
prentifs , Compagnons & Domeftiques»; icelles amendes appli
cables pour un tiers aux Dénonciateurs ou Sergens & Gens de
Police.

NOUS ,; faifant droit fur le même requifitoirë, faifons dé
fenfes- à toutes perfonnes de quelqu'état & condition qu'elles
foient, de donner du cor, jouer d'mftrumens bruyans, exciter
par divertiffemens ou autrement, aucuns bruits considérables
dans l'enceinte des Villes & Fauxbourgs. de Nancy, depuis huit
heures . du foir jufqu'à fept du matin en été, ^ printemps & au- .
tomne, & depuis fix & demie du foir jufqu'à huit du matin en
hiver , à peine de vingt-cinq livres d'amende. Faifons défenfes,
fous peine de vingt-cinq francs d'amende , conformément aux
Réglemens précédens, de tirer, de jour ou de nuit, aucunes
armes à feu, boîtes, pétards ? fufées, ferpenteaux, feux^ d'artifice

' I i i
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ou autres dans l'étendue defdites Villes & Fauxbourgs, qu'avec

1775* notre permiîlion & par écrit, & ailleurs qu'aux endroits qui fe
ront par nous indiqués. Faifons défenfes aux Habit ms des Faux-
bourgs & banlieue, de brûler,, après le coucher du foleil, les
fannes d'aucunes légumes , ni faire " feu au dehors des mai-
fons, fous pareille peine. Dêfquel-les amendes feront refponfa-
bles'îes Peres & Meres pour leurs Enfans, les Tuteurs ck Curateurs
pour leurs Pupilles, Maîtres.de penfion pour leurs Penfionn.airesr
Maîtres & Maitrèfles pour leurs Apprenties, Compagnons ou
Domeftiques fâuf leur recours , & à peine dê prifon pour ré
cidive contre lefdits 1 Apprentifs ,. Compagnons & Domeftiques.

- Mandons aux Infpeâeur, Commiflaires & Sergens de Police de
tenir la main à l'exécution des Préfentes, qui feront lues, pu
bliées & affichées aux lieux ordinaires accoutumés de cette Ville,

Fait 6ç donné par Nous Antoine-Chriftophe. Urion, Confeiiler
du Roi, Lieutenant-Général de Police des Villes-, Fauxbourgs
& banlieue de Nancy, ancien Lieutenant-Particulier, Civil Se
Criminel au Bailliage royaf & Siege Préfidial de la même Ville»

- A Nancy ce vingt-un Août mil fept cent foixante-quinze. Signé
XEBEL - ' '

É D I T

Portant rétabïijjement du Parlement de Met

Donné à Verfaîlles au mois de Septembre-1775. Regiftré en.
Parlement & à la Chambre le 5 Octobre fuivant..

LOUIS, par la grâce'de Dieu, Roi de France et deNavarre : A' tous, préfens & à venir SALUT. Les
'repréfentations qui Nous ont été faites fur les effets que la fup-
preffioo de notre. Parlement de Metz a produits dans cette V ille .
& les in liantes {implications de nos Sujets de la Province des
Trois-Evêchés, Nous ont déterminés à rétablir cette Compagnie
qui a donné dans tous les temps de preuves de fon amour pour
fes Souverains, & de fon attachement à fes devoirs. Nous
avons reconnu par l'examen des pieces & mémoires qui Nous
ont été remis à ce fujet, que . notre Ville de -Metz & notre
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Province des Trois-Evêchés étoient fondées à réclamer de notre ——-
bonté le rétabliffement d'un Tribunal Souverain dans l'enceinte 17758
de cette Ville. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant,
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine
puiflance 6c autorité royale, Nous avons dit, liatue & ordonne,
& par notre pré lent Edit perpétuel & irrévocable, difons , fta-
tuons & ordonnons, voulons &c Nous plaît, ce qui fuit :

Art. I. Nous avons révoqué & révoquons l'Edit du mois
d'Octobre 1771, portant fuppreflion de notre Parlement, Cham
bre des Comptes, Cour des Aides de Metz. Voulons que no-
tredit Parlement foit & demeure rétabli à toujours pour con-
Sioître de toutes les caufes & matieres dont il connoifloit &
avoit droit de connoître avant ladite fuppreflion ; à l'exception
néanmoins des matieres dont notredit Parlement connoifloit
comme Cour des Monnoies, defquelles Nous avons réfervé &
réfervons la connoiffance à notre Cour des Monnoies de Paris,

IL Avons remis & rétabli, remettons & rétabliflons en l'exer
cice de leurs fondions tous ceux qui étoient pourvus d'Offices
de Préiidens, Confeillers, Avocats, Procureurs-Généraux &
Subftituts en notredit Parlement, Chambre des Comptes, Cour
des Aides de Metz, antérieurement audit Edit de fuppreffion du
mois d'Odobre 1771 , pour jouir defdits Offices aux mêmes
rangs , honneurs , prérogatives , droits, pouvoirs, privilèges,
prééminences, gages & émolumens quelconques dont ils jouif-
foient avant ledit Edit, fans qu'ils aient befoin de nouvelles pro-
vifions. Ordonnons à tous & à un chacun defdits Préfidens,
Conieillers, Avocats, Procureurs-Généraux & Subftituts de re
prendre & de continuer leurs fonctions accoutumées fans retar
dement & fans interruption.

III. Avons pareillement remis & rétabli, remettons Se reta
bulions dans leurs Offices & exercice de leurs fondions les
Préfidens honoraires ,, les Confeillers d'honneur nés,, les Con
feillers d'honneur, les Chevaliers d'honneur & les Conieillers
honoraires qui exiftoient lors duoit Edic .oe fuppreffion.

IV., Avons remis & rétabliremettons & rétabliffoas en, l'exer
cice de leurs Charges les Confeillers, Correcteurs & Auditeurs,
le Contrôleur des relies, Gardes-Livres, & tous autres Officiers
établis pour le Service de la Chambre des Comptes ; voulons
qu'ils reprennent & continuent leurs fondions comme avant ledit
Edit de fuppreffion.».



438 Ordonnances & Règlement de Lorraine;
Y. Avons rétabli & rétabliffons les Offices de Greffier en chef

1775" civil & de'Greffier en chef criminel, & autres Offices de Greffiers

créés par i'Edit de Novembre 177°-
VI. Les Procureurs, Huiffiers & autres Officiers miniftériels

de notredit Parlement de Metz oc Chambre cies Requêtes ou Pa.
îais, font & demeurent rétablis dans l'exercice de leurs fondions,
qu'ils feront également tenus de reprendre & continuer comme
ci-devant, nonobftant toutes choies à ce contraires. Permettons
néanmoins à ceux defdits Procureurs qui ont été incorporés dans
les Communautés des Procureurs aux Prefidiaux de Metz & de
Nancy, d'y refter, s'ils le jugent à propos.

VIL Ceux de nofdits Officiers qui fe trouvent revêtus d'Of
fices ou états incompatibles, & notammênt ceux qui font pour
vus de Charges en notre Cour Souveraine de Lorraine & en
notre Chambre des Comptes de Nancy , en vertu de l'Edit du
mois de Février 1773 , ou autres, feront tenus , s'ils veulent re
prendre & continuer leurs fondions en notredit Parlement,
Chambre des Comptes, Cour des Aides de Metz, de donner
dans un mois, à compter du jour de la publication & enregiftre-
ment de notre préfent Edit, la demiffion de leurs Offices-ou
états incompatibles. Permettons à ceux defdits Officiers actuel
lement pourvus de Charges en notredite Cour Souveraine &
Chambre des Comptes de Nancy, & qui préféreront d'y de
meurer , d'en continuer les fondions à toujours, & de jouir des
droits & prérogatives qui y font attachés.

VIII. Déclarons fans effet & comme non-avenues les liqui
dations qui ont pu être faites d'aucun defdits Offices de notre
Parlement de Metz, amii que tes quittances de finance ou autres
valeurs qui ont pu être données en conféquence défaites liqui
dations ; voulons que ceux au. profit defquels elles ont été faites,
foien t tenus, dans le délai de trois mois, de rapporter en notre
Tréfor royal ce qu'ils y ont reçu pour le montant de leurs fi
nances ; au moyen de quoi les titres de propriété & les provi-
fions de leurs Offices leur feront rendus ; & néanmoins jouiront
tous lefd'ics Officiers qui ont encore entre leurs mains les quit
tances- de finance qui leur ont été remifes en paiement oe ieurs
Offices, des intérêts défaites quittances de finance juiqu'au jour
de l'enrégiilremcnt de notre préfent Edit; lefquels intérêts,leur
feront payés par le Receveur-General de nos £ mances en exer
cice en la préfente année. . -
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IX. Notredite Cour de Parlement, Chambre des Comptes, —-r—

Cour des Aides de Metz, fera à l'avenir & à perpétuité ccmpo- *775-
fée d'un Premier Préfident, de fept Préfidens-à-Mortier, de fept
Confeillers d'honneur nés, de deux Conleillers d'honneur, de
deux Chevaliers d'honneur & de quarante-cinq Confeillers, dont
quatre Clercs, & de deux Confeillers-Correcteurs des Comptes,
de quatre Confeiilers-Auditeurs, &c de deux Avocats-Généraux,,
d'un Procureur—Général Se de lix Subftituts.

X. Lefdits Officiers feront répartis comme avant l'Edit du
itïois de Janvier 1770 & la Déclaration du 6 Février fuivant,
gtixquéls Nous avons dérogé, quant à ce ; favoir, en une Grand'
Chambre, une Chambre de Tournelle & Enquêtes, & une
Chambre des Requêtes du Palais. Voulons que notredit Parle
ment refte à toujours compofé defdites trois Chambres, nonobf-
tant toutes chofes à ce contraires*

XI. Avons éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons deux
Offices de Préfidens-à-Mortier, ving£-fix Offices de Confeillers-
Laïques & deux Offices de Confeillers-Clercs. Ladite fuppreffion
aura lieu dës-a-préfent pour ceux defdits Offices qui font aétud
ieraient vacans, & ne fera effe&uée pour le furplus, que vacance
arrivant par mort, démiffîôn ou autrement. N'entendons rien
innover aux fuppreffions déjà ordonnées par l'Edit du mois de
Janvier 1770 & par la Déclaration du 6 Février-fuivant, lesquelles
auront leur effet ainfi & de la maniéré qu'il eft porté par iceux,
fauf pouf la Chambre des Requêtes du Palais.

XII. La Grand'Chambre fera compofée du Premier Préfident,
des fept Préfidens-à-Mortier & des vingt-trois plus anciens Con
feillers, dont trois Clercs.

XIII. La Chambre de ToUrnelîe êc Enquêtes fera préfidée par
les trois derniers en réception des fept Préfidens-à-Mortier, &
compofée de dix-fept Confeillers, dont un Clerc.

XIV. La Chambre des Requêtes du Palais fera préfîdée par
deux Confeillers-Préfidens qui feront par Nous nommés & -
& choifis, l'un parmi les Confeillers de là Grand'Chambre, &
l'autre- parmi ceux- des Enquêtes; & ladite Chambre des Requê
tes fera compofée des cinq Officiers, les moins anciens en récep
tion , lefquels pafferont fuccefiivément aux Enquêtes , & en-
fuite monteront à la Grand'Chambre à leur tour-, concurrem
ment avec lés autres Confeillers- des Enquêtes & fuivantTan-
tienne té e



- . 44° Ordonnances & 'Régiemens de Lorraine,
—— , XV. Jufqu'àce que îes fuppreffîons ordonnées par l'Edit du
Î775* mois de.Janvier 1770, la Déclaration du 6 Février fuivant,

l'article XI du préfent Edit aient pu être effectuées, le nombre
des Préfidens & Confeillers qui fe trouvera excéder celui ci-deffus
prefcrit pour la compofition de notre Parlement, fera réparti dans
la Grand'Chambre & dans celle de Tournelle & Enquêtes le
plus -également que faire fe pourra, fans changer la proportion
d'icelles.

' XVI. Chacune defdites Chambres connoitra des caufes & ma
tières dont elle étoit en droit & poffeffion. de connaître avant
ledit Edit du mois de Janvier 1770 , & ladite Déclaration du S
Février de la même année, fuivant le partage & diftributioti
ordonnés par l'Edit du mois de Novembre, 1661 ; & notamment,
la Chambre des Requêtes du Palais connoitra des caufes civiles,
perfonnelles, pofleflbires & mixtes ; dérogeons à toutes chofes
à ce contraires. Voulons que les Ordonnances du mois de Juin
1667 & du mois d'Août 1670, continuent d'être exécutées dans
le reflbrt de notredit Parlement.

XVII. Les Propriétaires des Offices fupprimés & actuelle
ment vacans, feront tenus de remettre ès mains du Contrôleur-
Général de nos Finances, fi fait n'a été, les quittances de
finance & autres titres de propriété de leurs Offices, pour être
procédé à la liquidation & au rembourfement d'iceux en la ma
niéré accoutumée; il en fera ufé de même par rapport aux
Offices qui viendront à vaquer jufqu'à ce que la fuppreffion foit
entièrement opérée. -

XVIII. Tous les Sieges qui refîortiront en notredit Parlement,
Chambre des Comptes, Cour des Aides de Metz , lors de l'Edit
de fuppreffion du mois d'Oâobre 1771, y reffortiront à l'avenir
comme par le paffé : voulons pareillement que les Bailliages &
autres Jnftices du reffort de notredit Parlement 'qui auraient pu
depuis 1771 être placés fous la préfidialité d'aucuns Préfidiaux
.de la Lorraine, cellent d'y reiTorrir & rentrent fous la préfi
dialité fous laquelle ils étoienr avant 1771.

XIX. Voulons que'les caufes, in'ftances, procès, comptes &
: autres affaires de quelque nature qu'elles foient, qui ont été

& auraient été portés en notredit Parlement avant fa fuppreffion ,
& qui font actuellement pendans, foit en notre Cour Souve
raine de Nancy, foit en notre' Chambre des Comptes de la
même Ville , foient reportés en notredit. Parlement, pour y

. être
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être inftruits & jugés fuîvant les derniers errémens ; comme auffi *
que les caufes & inftances de la compétence de là Chambre des Re- *775'
quêtes du Palais , en quelque Siege. qu'elles ^ foient pendantes,
foient reportées à ladite Chambre fi les Parties qui ont droit d'y

, plaider le requierent, pour y être également inftruites & jugées
fuîvant les derniers errémens. -

XX. Avons rétabli & rétablirons îa Chancellerie ancienne
ment établie près notredit Parlement de Metz, fupprimée par
ledit Edit du mois d'Octobre 1771 ; les Officiers d'iceile repren
dront & continueront leurs fonctions comme par le paffe , non-
obftant l'Edit du mois de Novembre 1771.

XXI. Les minutes, regiftres, titres, papiers & autres pieces
fans exception qui étoient dans les Greffes & dépôts de notre
Parlement, Chambre des Comptes, Cour des Aides de Metz ,
de la Chambre des Requêtes du Palais & de la^ Chancellerie,
feront inceflamment tranfportés des Greffes, dépôts & lieux ou
ils ont été dépofés , dans ceux de la féance de notre Parlement,
Chambre des Requêtes & de la Chancellerie de Metz, pour
être replacés chacun refpecUvement dans les Greffes &c dépôts
auxquels ils appartiennent,

XXII. Vouions que les Ordonnances, Edits, Déclarations &
Lettres-patentes enrégiftrés en notre Cour Souverains & Cham
bre des Comptes de Nancy depuis l'Edit de fupprellion du mois •
d'Octobre 1771 jufqu'au jour de l'enrégiftrement de notre pré
fet] t Edit, enfemble tous les Arrêts rendus par ladite Cour
Souveraine & Chambre des Comptes, depuis la même époque,
foient exécutés félon leur forme & teneur ; n'entendons néan
moins interdire aux Parties la faculté de fe pouvoir par les voies
de droit contre lefdits Arrêts.

XXIII. Afin d'aflurer de plus en plus la tranquillité que Nous
voulons faire régner dans nos Etats, ordonnons que^ toutes dé
nonciations , Arrêts provifoires ou d'inftruction , Decrets , Ar- ,
rêtés , & autres a&es faits par notredit Parlement contre au
cunes perfonnes Eccléfiaftiques ou Laïques, autres que les Ar
rêts définitifs, demeurent fans fuite & fans effet ; en confe-
quence impofons à notredit Parlement & a notre 1 rocureur—
Général un filence abfolu fur tous lefdits objets ; leur faifons
défenfes de donner aucune fuite auxdites dénonciations, Arrêts
& Arrêtés ; n'entendons néanmoins comprendre dans la pré-
fente difpofition , les caufes, inftances & procès de particulier a

Tome XIII 1 K^k
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—> particulier, non plus que les procès criminels pcurfuivis à 1$
l77'i- requête de notre Procureur-Général & de fes Subftituts, pont

raifon de vols, affaffînats, faux, ufures ou autres délits fembla-.
blés. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos a m es & féaux,
les- Gens tenant notre Cour de. Parlement à Nancy, que no
tre préfent Edit ils aient, à faire lire , publier & regiftrer, & ]e
contenu en. icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme
& teneur : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foie
chofe ferme & fiable à toujours , Nous y avons fait mettre no
tre Scel. Donné à Verlailles au mois de Septembre l'an de

grâce mil fept cent foixante-quinze, & de notre Regne le deu
xième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Mhal db
Feux du Muy. Hue de Mirqmenil. Et fcellé du grandi
Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Ë D I T,

Qui confirme définitivement & pour toujours la Cour
Souveraine. dans toute la Jurifdiction & étendue de
fon ancien refjort, & lui donne le titre & déno
mination de Parlement

%

Donné à Verfailles au mois de Septembre 1775. Regiftré en
Parlement & à la Chambrele 5 Octobre fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre :• A tous prefens & à venir , SALUT. Les
mêmes motifs qui Nous ont portés à ordonner le rétabiilîement
de notre Parlement de Metz, Nous engagent*à aflurer le fort
de notre Cour Souveraine de Nancy , en rendant définitive la
confirmation provifionnelle qui a été prononcée par les Lettres-
patentes en forme d'Edit du mois" de Février 1766, & en ter
minant par cette confirmation les prétentions & les difficultés
qui fe font élevées entr'elle & notre Parlement de Metz, depuis
la réunion effeibve des Duchés de Lorraine 6c de Bar à notre
Couronne. Mais Nous voulons ajouter à cette.-premiere preuve
de notre afFe&ion une marque éclatante de la fatisfa&ion que
Nous reffentons des fervices rendus par les Magiiirats de notre



du Règne de Sa Majejlé. Louis XVI. 443
Cour Souveraine, & de l'attachement à notre Couronne,, dont
nos Sujets de fon rellort n'ont ceffé de Mous donner des mar- 1775 •
ques, ainfi qu'au Roi notre trbs-honoré Seigneur & Aïeul. C'eft
dans cette vue que Nous Nous propofons de donner à notre
Cour Souveraine le titre & la dénomination de Parlement , &
de lui conferver fa composition actuelle , en lui rendant la Ju-
rifdidion des Requêtes du Palais dont elle a. été privée en 1771.
A ces causes , & autres ace Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puilîance & auto
rité royale ,. Nous avons., par notre préfent Edit perpétuel & .
irrévocable, dit, fia tué & ordonné, difons, ftatuons & ordon
nons , voulons & Nous plaît, ce qui fuit :

Art. I. Nous avons confirmé & confirmons pour toujours
notre .Cour Souveraine de Nancy dans toute l'étendue de Jurif-

. diction & de refiort qu'elle avoit avant le mois d'Octobre 1771.
Voulons qu'à l'avenir, & à compter du jour de la publication
& enrégiftrement de notre préfent Edit, elle prenne le titre &
la dénomination de Parlement, & que fous cette qualification,
elle jouiîTe des mêmes honneurs, droits , privilèges, préroga
tives, prééminences dont jouiflent nos autres Pariemens, & que
les Officiers de notredite Cour continuent de jouir des mêmes
gages qui lui ont été affignes par les Lettres-patentes du 5 Oc
tobre 1771.

II. Notredite Cour de Parlement de Nancy continuera d'être
eompofce d'une Grand'Chambre , d'une Chambre de Tournelle
& d'une Chambre des Enquêtes. '

III. Foulons qu'elle conferve le même nombre d'Officiers
dont elle e(t aujourd'hui formée, à l'exception d'un Office de
Préfident & de quatre Offices de Confeillers-Laïques dont Nous
avons ordonné & ordonnons la fupprefîion par le préfent Edit.

IV. Ladite fuppreffion aura lieu dès-à-préfent par rapport à
l'Office de Préfident dont étoit pourvu le Sieur de Lançon que
Nous avons,, rétabli dans la Charge de Procureur-Général en
notre Cour de Parlement de Metz, & elle ne fera effectuée à
l'égard des quatre Offices de Conleillers, que vacance arrivant
d'iceux par mort, démiifion ou autrement.

V. Avons érigé Se élevé, érigeons & élevons les. deux Offices
de Confeillers-Préfidens en la Chambre des Enquêtes de nôtre-
dit ' Parlement de Nancy, en Offices de Préfidens de notredit
Parlement, leur attribuant les mêmes honneurs , droits, dignités

Kkkij
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& prérogatives attachés aux autres Offices de Préfidens. Vouions
que les Titulaires aduels defdits deux Offices de Confeiljers-Préiî-.
dens bs Enquêtes, foient Se demeurent revêtus defdits deux OfE-
ces de Préfidens préfentement créés en vertu du préfent Edit
& fans nouvelles provifions Se réception; à la charge néanmoins
qu'ils n'auront féance qu'après les Préfidens actuellement exiftans.
' VI. Avons rétabli & rétabliffons la Jurifdiéiion des Requêtes

du Palais, pour être exercée en notredite Cour comme avant
1771. En conféquence rétabliffons les Offices qui étaient atta
chés à cette Jurifdiction , & révoquons l'attribution qui en avoit
été donnée au Bailliage de Nancy. Voulons que les affaires de
nature à être portées à ladite Jurifdi&ion, qui font actuellement
pendantes audit Bailliage, foient portées pardevant les Juges
de notre Parlement qui feront Commiffaires aux Requêtes du
Palais, fi les Parties qui ont droit d'y plaider le requierent, pour
y être inflruites & jugées fuivant les derniers errémens.

VII. Avons auffi rétabli- les Offices de Subftituts de notre

Procureur-Général, au nombre de fix. Voulons que celui va
cant par la mort de M®. Briot, foit rempli par Me. Rifton , au
quel Nous l'avons conféré & conférons par le préfent Edit r
à la charge par lui de fe faire recevoir en la maniéré accoutumée.

VIII. En conféquence du rétabliffement de notre Parlement
de Metz, avons révoqué & révoquons les attributions & renvois
qui avoient été faits de fon reffort & de fa Jurifdiétion tant à,
notre Parlement de Nancy qu'à notre Chambre de Comptes
de la même Ville. Ce faifant, voulons & Nous plaît que les-
quatorze Procureurs & les quatre Huiffiers du Parlement de
Metz qui avoient été autorifés à exercer leurs fondions , foit en
notredit Parlement de Nancy, foit en notredite Chambre des
Comptes, foient tenus d'y ceffer leurfdites fondions, & d'aller
les reprendre en notredit Parlement de Metz où leurs. Offices
font rétablis.

IX. Les arrondiffemens des Préfidiaux établis en Lorraine par
l'Edit du mois de Juin 1771, ne feront déformais compofés que
des lieux & Sieges du reffort de notredit Parlement de Nancy,
Se aucun Bailliage ou- autre Juftice de la Lorraine & du Barrois.
ne pourront reffortir aux Préfidiaux qui font fous le reffort de
notre Parlement de Metz. SI DONNONS EN MANDEMENT-

à nos a mes , & féaux les Préfidens , Confeillers & Gens tenant
notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, feante à Nancy,
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que le préfent Edit ils aient à faire lire, publier & regiftrer, —-—
& le contenu en icelui garder. & obferver félon fa forme & 177>-
teneur : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit
chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait mettre notre
Scel. Donné à Verfailles au mois de Septembre l'an de grâce
mil fept cent foixante-quinze, & de notre Regne le deuxieme.
Signé, LOUIS. Et plus bas .'Par le Roi, Le Mhal de Félix
du Muy. Vifa, Hue de Miromenil. Et fcellé du grand Sceau
de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

ORDONNANCE DU ROI,

Pour la difcipUm du Parlement de Nancy.

Donnée à Verfailles au mois de Septembre 1775. Regiftrée en
Parlement le 5 Octobre fuivant. '

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. La con-
fervation & la gloire d'un Etat dépendent de l'attention du Mo
narque à y maintenir le bon ordre , à veiller à l'adminiftration
de la Juftice, à contenir chacun de fes Sujets dans les bornes de
leur devoir. C'eft l'unique moyen d'entretenir l'harmonie qui
doit régner entre tous les membres d'une Monarchie, & de
conferver cette force & ces rapports fi néceflaires à la fiabilité
des Empires. Les Rois nos prédéceffeurs, inviolablement atta
chés à cette maxime falutaire, ont reconnu dans tous les temps
que ce n'eft que par elle qu'un Souverain peut acquitter fes obli
gations envers Dieu & fes Sujets. Ils ont fait ufage de l'autorité
qu'ils tenoient de Dieu, pour établir dans toutes les_Provinces
du Royaume des Officiers deftinés à rendre la Juftice-en leur
nom. Ét pour régler la conduite & les fonctions de ces Offi
ciers, ils ont donné plufieors bonnes , l'aintes & juftes .Confti-
tutions &c Ordonnances. Lorfque le bien de l'Etat & leur atten-»,
tion pour tout ce qui intérelîoit la tranquillité ex: le bonheur des
Peuples font exigé, ils ont corrigé par de nouvelles Loix les,
abus qui avaient pu s'introduire dans les différentes parties du;
GouvernementSe luppléé aux cmiflîons faites dans les Or-don.-*-
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nances des Rois leurs prédéceffeurs. Héritier du Trône donc

*775• leur fageffe, aidée de la protection divine , a rendu les fonde-
mens inébranlables ; animé par l'amour le plus tendre pour nos
Sujets , fentimens que ces Monarques, de glorieufe mémoire,
Nous ont tranfmis avec leur fang, Nous Nous propofons de
fuivre leur exemple. Nous avons eltimé que notre premier foia
devait être de rétablir dans nos Cours de Parlement la difci-
pline prefcrite par les anciennes Ordonnances, d'éclairer ]es
Magiftrats fur leurs obligations, & de fixer les objets fur lefquels
le filence des anciennes Loix a pu par le paffé les induire en
erreur. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeil , & de notre certaine fcience, pleine puiffance
& autorité royale , Nous avons par le préfent Edit perpétuel
& irrévocable, dit, ftatué & ordonné , difons, ftatuons & ordon
nons, voulons &: Nous plaît, ce qui fuit:

Art. I. Notre Parlement continuera de connoître des ma

tières qui lui ont été attribuées , Se elles feront portées dans
chacune des Chambres d'icelui comme il fe pratiquoit ci-devant.

II. S'il furvenoit quelques différens fur la compétence entre
lefdites Chambres, ils feront portés aux Chambres affemblées
que le Premier Prélident, ou celui qui préfidera en fon abfence,
fera tenu de convoquerà l'effet de les régler dans le fein
même de Ja Compagnie.

III. Dans le cas où ces différens ne pourraient être conciliés
dans l'affemblée des Chambres, celles entre lefquelles ils fe feront
élevés, enverront chacune un Mémoire contenant fommairement
l'objet de la difficulté & les motifs des prétentions refpeâives,
à notre très-cher & féal Chancelier ou Garde des Sceaux de

France, pour, fur le compte qu'il Nous en rendra, être par
Nous ftatué ainfi qu'il appartiendra.
. IV. Les difpofitions des articles II & III de notre préfent
Edit feront exécutées dans le cas où il furviendroit quelques diffé
rens entre les Officiers de quelques-unes des Chambres de notre
Parlement, & nos Avocats & Procureur Généraux, relativement
à leurs fondions , aux droits & aux privilèges de leurs Offices.

• V. Lorfqu'il y aura quelques caufes , initaflees on procès de
nature à être jugés aux Chambres affemblées, elles pourront être
affemblées aux heures, marquées pour l'expédition des affaires ;
ruais dans tous les autres cas, les Chambres ne pourront être
affemblées que hors le temps & heures du fervice ordinaire de
notre Parlement.
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VX. Les Chambres ne pourront en aucun cas être affemblées —

à la requête des Parties ; pourront néanmoins lescaufes, infiances J775'
ou procès être jugés aux Chambres affemblées ,* s'ils font de na
ture à y être portés : ce qui fera décidé dans -la forme ci-après.

VIL Lorfqu'il s'agira de décider ii une affaire eft de nature
à être jugée, par les Chambres affemblées , le Premier Président,
ou celui qui 'préfidera en ion abfence, convoquera la premiers,
laquelle y fhtuera. " . ' ' .

VIII. Les Chambres nè pourront être affemblées qu'au préa
lable le Premier Préfident, ou celui qui préfidera en fon abfence,
n'ait été ittftruk du fujet & des motifs pour lefquels l'aflèmblée
des Chambres fera demandée, ainfi que des objets fur lefquels
©n propofera de délibérer.

IX. Lorfque le Procureur-Général, ou quelqu'un des Officiers
de notre Parlement, voudra demander l'affemblée des Chambres,
il s'adreflera au Premier Préiident, ou à celui qui préfidera en
fon abfence , lui communiquera le fujet pour lequel il demande
ladite aiïemblée, les motifs qui le déterminent à la demander,
& les objets fur lefquels il eftime qu'il y a à délibérer.

X. Si l'une des Chambres de notre Parlement eftime devoir
demander l'affemblée des Chambres , elle fera tenue d'envoyer
au Premier Préfident, ou à celui qui préfidera en fon abfence,
deux députés, lefquels fe conformeront à l'article précédent.

XI. Le Premier Préfident, ou celui qui préiîdera en fon ab
fence , fera tenu d'accorder 011 refufer l'affemblée des Chambres
dans vingt-quatre heures. En cas de refus , & que ce foit le
Procureur-Général ou un autre Officier de la premiere Chambre
qui ait demandé ladite aiïemblée , ils pourront faire leur propo- '
tirion en la premiere Chambre , que le Premier Préfident, ou
celui qui préfidera en fon abfence , fera, obligé d'aiîembler à
cet effet. Si la premiere Chambre décide, à la^ pluralité des
fuffrages, qu'il y a lieu d'aiîembler toutes les Chambres , le
Premier Préfident, ou celui qui préfidera en fon abfence, ne

- pourra fe difpenfer de les convoquer dans la forme ordinaire
.& accoutumée. n , ' , , „

XII. Si l'affenibiée des Chambres elt demanaee par 1 une des
Chambres de riûtredit Parlement, autre que la premiere, le Pre
mier Préfident ? ou celui qui préfidera en fon abfence , fera tenu
de l'accorder dans les vingt—quatre heures , ou de convoquez la
premiere Chambre a l'eftet d y deliberer.
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XÏIL Dans le cas où l'alTemblée des Chambres aura été. de-

1775» mandée par un Officier d'une des Chambres, autres que la pre-
; : miere, & refufée par îe Premier Fréfident, ou par celui qu}

préfidera en fon abfence, ledit Officier pourra Faire part à fa
Chambre du fujet pour lequel il aura demandé l'aflemblée,, des
motifs de fa demande , des objets fur lefqueîs il defireroit faire
délibérer & du refus du Premier Président, ou de celui'quj
préfidera en fon abfence ; & fi ladite Chambre juge , à la plu
ralité des fuffrages, qu'il y a lieu à demander l'aflemblée des
Chambres, elle enverra deux Députés au Premier Préfident,
ou à celui qui préfidera en fon abfence, lequel fera tenu, ainfi,
qu'il eft porté dans l'article précédent, d'accorder dans les vingt-
quatre heures ladite aflemblée, ou de convoquer la premiere
Chambre pour y délibérer.

XIV. Si la premiere Chambre décide qu'il y a lieu d'aflembler
toutes les Chambres, le Premier Préfident, ou celui qui préfi
dera en fon abfence, fera tenu de les convoquer fans délai en la
maniéré accoutumée, pourvu que ce foit hors les heures du fer-
vice ordinaire, afin qu'il ne foit point interrompu»

XV. Et où il aura été délibéré par la premiere Chambre , â la
pluralité des fuffrages, qu'il n'y a pas lieu à l'aflemblée des Cham
bres, le Premier Préfident, ou celui qui préfidera en fon abfence,
ni aucun des Officiers de notre Parlement, ne pourra les convoquer,

XVI. Il ne pourra être fait aucune dénonciation que par notre
Procureur-Général, fauf néanmoins à ceux,des Officiers de notre
Parlement qui feroient inftruits de quelques faits qu'ils regarde
raient comme fujets à dénonciation , d'en informer le Premier
Préfident., oû celui qui préfidera en fon abfence , pour, fur le
compte qu'il en rendra en la premiere Chambre, être enjoint
au Procureur-Général, s'il y a lieu , de faire ladite dénonciation
à laquelle il ne pourra fe refufer.

XVII. Les Officiers des autres Chambres de notre Parlement

ne pourront venir, fous aucun prétexte, prendre leur place en
la ' premiere Chambre, lorfque l'aflemblée des Chambres n'aura
pas été convoquée en la maniéré accoutumée»

XVIII. Aucun Officier de notre Parlement ne pourra, fous
' prétexte d'aflemblée des Chambres pour la réception d'un Of
ficier , ou. pour les mercuriales & autres affemblées, propoler
aucun objet de délibération étranger, s'il n'a été communiqué
ainfi qu'il eft porté par les articles précédons.

XIX,
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XIX. La délibération prefcrite par les articles précédens pour

déterminer par la premiere Chambre les ças dans, lefquels il
conviendra d'affembler les Chambres, n'aura pas lieu à l'égard de
nos-Ordonnances, Edits, Déclarations & Lettres-patentes adref-
fés à notre Parlement, de notre propre mouvement, concernant
fadminiftration générale de la Juftice, les importions nouvelles,
les créations de Rentes ou Offices., ou autres de cette nature,

_ à l'enrégiftrement defquek il ne pourra être procédé qu'aux
(Chambres affeniblé.es.

XX. Lorfque Mous adrefferons à nos Parlemens des Ordon
nances , Edits, Déclarations & Ltettres-patentes, avec les Lettres
,clofes-pour leur enrégiftrement, voulons que les Officiers de
nos Parlemens foient tenus de procéder fans retardement, &
joutes affaires ceffantes , audit enrégiftrement,

XXL Si en procédant audit enrégiftrement, les Officiers de
inotre Parlement trouvaient qu'il y eût lieu pour le bien de
:HOtre fervice & pour l'intérêt public, de Nous faire des repré
sentations fur lefdites Ordonnances, Edits, Déclarations & Let
tres-patentes, ou fur aucunes dnpofirions d'ieeux, ils pourront
Nous faire telles remontrances & repréfentations qu'ils eftime-
ront convenables avant d'enrégiftrer, fans néanmoins que, pour
la rédaction d'icelles, le fervice ordinaire: puifle être interrompu.

XXII. Voulons que les Officiers de notre Parlement foient
tenus de vaquer à la confeéHon defdites remontrances & repré
fentations auffi-tôt qu'elles auront été arrêtées ; en forte qu'elles
Nous foient préfentëes dans deux mois au plus tard, à compter
du jour que les Ordonnances,, Edits, Déclarations & Lettres-
patentes, leur auront été préfentés par nos Avocats & Procu
reur Généraux.

XXIII. Lorfqu'il Nous aura plu, après avoir répondu aux re
montrances de notrcdit Parlement, de faire publier 8c enre-
giilrer en préfence des perfonnes chargées de nos Ordres, au
cunes Ordonnances, Edits, Déclarations & Lettres-patentes,
voulons que rien ne puiffe en fufpendre l'exécution, ôc que
notre Procureur-Général foit tenu de les envoyer dans tous les

Sieges du reUbrt, pour y être publiés & exécutés.
XXIV. Dans les cas néanmoins où les Officiers de notre Par

lement, après avoir procédé à l'enrégiftrement des Ordonnan
ces , Edits, Déclarations & Lettres-patentes, de notre très-ex
près commandement, ou après les publications, ôc cnrégilircmens

Tome XIII. > LU
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—— faits en préfence des perfomies chargées de nos ordres, eftirne»
*7.75 • ront devoir encore, pour le bien de notre fervice , Nous faire-

de nouvelles repréfentations, ils le pourront ; & cependant l'exé
cution de nofdites Ordonnances-, Edits , Déclarations & Let
tres-patentes , ne fera fufpendue en aucune maniéré: ni fous au
cun prétexte.

XXV. Il ne fera accordé à l'avenir aucunes Lettres de dif-

penfe, fous quelque prétexte que ce puiffe être, à l'effet de
donner voix délibérative avant l'âge de vingt-cinq ans. N'en
tendons néanmoins abroger l'ufage. de compter la voix des
Rapporteurs dans les affaires dont ils font le rapport, encore
qu'ils n'aient pas vingt-cinq- ans accomplis, ainfi qu'il eft porté
par la Déclaration du zo Mai 1713.

XXVI. Les Préfidens & Confeillers feront tenus de réfider

dans le lieu de l'établiffement de notre Parlement, de remplir
affîdument les fondions de leurs Offices ; & ne pourront s'ab'«K
fenter pendant le cours des fcances, fans congé de leur Com
pagnie , lorfqu'ils ne fortiront pas du reffort, & fans notre pe:t>-
miffion quand ils voudront en fortin

XXVII. En conféquence, faifons très-expreffes inhibitions &
défenfes aux Officiers de notre Parlement de fufpendre en aucun
cas & fous quelque prétexte que ce puiffe être, l'adminiftration de-
la Juftice,-ni de donner en Corps leurs démiffions par une délibé
ration combinée ; fans préjudice de la liberté que chacun d'eux,
aura en particulier de réfîgner fon Office entre nos mains, lorfqu'il
croira ne pouvoir plus en remplir les fondions à raifon de fon
âge, de les infirmités, ou-d'autres caufes légitimes.

' XXVIII. Dans le cas où les-Officiers de notre Parlement ,,
ce que Nous.ne préfumons pas, fufpendroient fadminifiratioa
de la Juftice , ou donneroient leurs démiffions par une délibé
ration -combinée, & refuferoient de reprendre leurs fonctions

' au préjudice de nos Ordres, Nous déclarons qu'alors la forfaiture
fera par eux encourue.

XXIX." En conféquence,. pour ' inftruire & juger ladite- for-
' ' 'faiture, Nous tiendrons notre Cour pléniere, à laquelle Nous-

appeîlerons les Princes de notre Sang, le Chancelier & Garde
des Sceaux'de France, les Pairs de France, les Gens de notre
Confeil, & les autres grands & notables' Pêrfonnages qui, par
leurs charges & dignités, ont entrée ôc féaoce aux Lits de
juftice. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés &
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féaux, les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que
notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier & regi{lrer, 5•
& le contenu en icelui garder & obferver félon fa forme &.
teneur : Car tel est notre , plaisir. Et afin que ce foit
chofe ferme & ftable à toujours, Nous y avons fait mettre
notre Scel. Donné à Verfailles au mois de Septembre l'an
de grâce mil fept cent foixante-quinze, & de notre Regne le
fécond. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, le Mhal de
Félix du Mur, Vifa, Hue de Miromenil. Et fcellé du grand
Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT,

Qui ordonne qu'a Pavenir les harangs blancs & forets,
provenans de pêche nationale, qui feront envoyés par
terre dans les Provinces d'Alface y Trois-Evêchés %
Lorraine , feront exempts des droits de traites & de
confommation en fortant par les Bureaux y déjignes.

Du 15 Septembre 1775.

LE ROI, s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu en fon Con-feil le 5 O&obre 1700, par lequel Sa Majefté auroit exempté
de tous droits les harangs blancs & forets provenans de _ pê
che nationale, envoyés par mer à l'étranger; & Sa. Majefté
voulant étendre îa faveur de cette exemption auxdits harangs def-
tinés pour les Provinces d'Alface, Trois-Evêchés & Lorraine :
Oui le rapport du Sieur Turgot, Confeiller ordinaire & au Con-
feil Royal, Contrôleur-Général des Finances:

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne, qu'à
l'avenir les harangs blancs & forets, provenans de pêche natio
nale, qui feront envoyés par terre dans les Provinces d'Alface r
Trois-Evêchés & Lorraine, feront exempts tant des droits de
traites Que de ceux de confommation , a la charge de les faire

H . Lllij
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— fortir par les Bureaux de Saint-Dizier & Sainte-Menehotïld, <fe.
Î775• faire plomber les barils , & les faire expédier par acquit-à-cau,.

tion , & de remplir toutes les formalités prefcrites dans les cas
de tranfit, afin d'en affurer la deftination, & d'éviter le verfe»
ment dans l'intérieur, tant du fel que dit poiiïbn. Et fera le
r^réfent Arrêt lu, publié & affiché par-tout où befoin fera. Faix
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant-, teftia à Verfail-
les le quinze Septembre mil fept cent foixante-qùinze. Signés
DE SARTINE,

LETTRES-PATENTES,

Qui accordent aux Vaffaux de Sa Majeftéjiifqitau
premier Janvier 1777 > Pour r^dre les foi & hom
mage dus à caufe de fin heureux avènement à h
Couronne

Données à Verfaîîlès le 16 Septembre 1775 . Regiftrces en la
Chambre des Comptes le 2.7 Novembre fuivant..

LOUIS, par la -grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux Confeillers, les Gens te
nant notre Chambre des Comptes à Nancy, SALUT, jitant
informé que la plupart des Propriétaires des Fiefs, Terres &
Seigneuries fitués dans notre "mouvance-, ne différent de rendre
les foi & hommage qu'ils Nous doivent à caufe de notre heu
reux avènement à la. Couronné ^ que par la coniiderati-on des
frais auxquels cette prédation les expofeîcit, -foit relativement
aux Droits qui font perçus par léS "Officfe'rs ..des 'Chambres des
Comptes & des Bureaux des Finances, foit par rapport aux
voyages auxquels plulïeurs d'entr'eux fereïent obligés pour faire
ces foi & hommage ea perfonne -, conformément aux difrofi--
tions des Coutumes, Nous aurions jugé que s'il eft indifpen-
fable que ces devoirs foient remplis avec conte l'exactitude qu'ils
exigent, il eft en même temps de notre bonté & de notre
juttice d'accorder un délai convenable y & d'autorifer ceux qui
ont déjà fait les foi & -horanlage pour mutations arrivées de
leur chef, à les renouveller par des -fondés de procuration 5 &
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de les difpenfer de tous . frais , . autres que ceux de papier & ——-
parchemin timbrés. Aces causes, de l'avis de notre Confeil, *775*
& de notre certaine fcience , pleine puiflance. & autorité- royale,
Nous avons ordonné , & par ces Préfentes lignées de notre
main, ordonnons que tous les Seigneurs & Vafîaux poffedans
Fiefs & Seigneuries dans notre mouvance, qui n ont point en
core farisfâit au renouvellement d%om'fliage qu'ils Nous doivent
à caufe de -notre 'heureux avéne'ment à là Couronne-, feront te
nus de s'acquitter de ce devoir avant le premier Janvier 1777,
fans qu'ils puiffent efpérer aucun- autre- délai. Voulons que faute
par eux d'y fatisfaire dans ledit délai, il foit procède contr eux
à la requête de nos Procureurs -en nos -Chambres des Comptes.
& Bureaux des Finances' , en îa maniéré accoututnee. Faifons -
wain-levée-anxdits Vaiïàux des faifies-fëcdalés •qui pourraient avoir
été ou qui pourroient être faites jufqu'au jour de la publication
des Préfentes, faute du renouvellement -d'hommage ,en payant -
par eux les frais dêfdites faifîes .; & .pour, fôulagerlefdits Vaf-
faux dans le renouvellement de leurs hommages, Nous permet--
tons à ceux qui ont fait les foi & hommage dont ils etoien-t te
nus pour la mutati-on arrivée en leurs perionnés , & -qui ne les
doivent que- pour raifon de notre heureux ay-ene-nîe-nt a la Cou
ronne -, de les faire par Procureurs fondés de procuration fpe-
ciale à cet effet, paffée pardevant Notaires. Ordonnons en outre
que les renotivellemens defdits foi 8c hommage dus à caufe de
de notre heureux avènement à la Couronne , feront reçus fans
aucuns frais , fi ce n'eft du papier & parchemin timbres qui
feront'employés pour léfdits. aâes de renouvellement de foi &
hommage : faifons défenfes à tous -Officiers de nos Chambres
des Comptes., Bureaux des Finances & autres, de prendre pour
raifon defdits renouvellemens d'hommages., aucuns droits de
quelque nature qu'ils puiffent être ; le tout à l'égard feulement
de ceux qui fatisferont audit devoir dans le délai accorde ^par
ces Préfentes , & fans tirer à conféquence pour ceux defdits .
Vaffaux qui doivent la foi & hommage de leur chef & indé
pendamment -de notre heureux avènement à la Couronne, la
quelle ils feront'tenus de; rendre en -la maniéré ordinaire & dans
les délais portés par les Coutumes, SI VOUS MANDONS -quô
ces Préfentes vous ayiez à"faire- -lire, publier &-regifl:ref,- même
en vacations, & le contenu en icelles garder,- fuivre & exé- -
euter félon leur forme & teneur" : Car tel es-t notre plaisir»
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—- Donne a Verfailles le feizieme jour du mois de Septembre
177S- l'an de grâce mil fept cent foixante-quinze, & de notre Règne

le deuxieme. Signéy LOUIS. Vu au Conjeil} Turgot. Et fcellé
du grand Sceau de cire jaune.

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE
de la Chambre des Comptes de Lorraine.

Du xy Novembre 1775,

VU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant que Sa Majefté , par Lettres-patentes
du 16 Septembre de la préfente année, a ordonné que tous
les Seigneurs & Vaflaux poffédans Fiefs & Seigneuries dans la
mouvance, qui n'ont point encore fatisfait au renouvellement
d'hommage qu'ils lui doivent a caufe de l'on heureux avenement
à la Couronne, feront tenus de s'acquitter de ce devoir avant le
le premier Janvier 1777 ; il importe.de rendre publiques ces
Lettres-patentes, & à cet effet de les faire 'enrégjftrer , im
primer & afficher. A ces causes a requis à ce qui! plut a îa
Chambre ordonner que les Lettres-patentes du 16 Septembre
dernier, dont il s'agit , feront lues & publiées à fa premiere
Audience publique, enrégiftrées en fes Greffes, pour être exé
cutées fuivant leur forme & teneur, imprimées & affichées par
tout où befoin fera ; & que copies imprimées feront envoyées
à tous les Sieges du reffort de la Chambre , pour y être pareil
lement lues,.publiées, enrégiftrées, affichées, fuivies & exécu
tées, dont fes Subfticuts certifieront dans la quinzaine. Ledit
requifitoire figné Anthoine. Vu pareillement les-Lettres-patentes
dont il s'agit; Et après avoir oui fur ce -M. de Thomaffin, Con-
fciller , en Ton rapport ; 'Tout vu & confidéré : ..

• LA CHAMBRE., faifant- droit fur les requifitions du Pro
cureur-Général du Roi, ordonne que les Lettres-patentes du
16 Septembre dernier, dont il s'agit, feront lues & publiées à
la première Audience publique de la Chambre, enrégiftrées en
fes Greffes, pour être fui-vies & exécutées félon leur forme &
teneur, & y avoir recours le cas échéant; imprimées & affichées
par-tout où befoin fera. Sans que les Vaflaux qui ont déjà fait
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les foi & hommage pour mutations arrivées de leur chef, foient ——
tenus, à raifon de leur nouvelle preftation conformément aux- I775'
dites Lettres-patentes, d'aucuns droits pour le Contrôle, ou d au
tres frais que ceux de papier & parchemin timbres. Ordonne en
outre qu'à la diligence du Procureur-General du Roi, copies
imprimées feront envoyées dans tous les Sieges du reflbrt de la
Chambre , pour y être pareillement lues , publiées , enregiftrees,
affichées, fuivies & exécutées, dont fes Subftituts certifieront la
Chambre dans la quinzaine. Fait a Nancy, en celle du Con-
feil le vingt-fept Novembre mil fept cent foixante-quinze. Signé,
RIOCOUR & DE THOMASSIN. Colladonné, fgné, Bureau.

£A CHAMBRE a donné acte de la lecture & publication des,préfentes Lettres-patentes, enfemble de fon Arrêt du zj
Novembre dernier> oui & ce requérant le Febvre de Montjote,
Avocat—Général du Roi i ordonne qu'ils feront fuivis & executes^
félon leur forme & teneurf conformément audit-Arrêt. Fait a
Nancy 5 en la Chambre y Audience publique tenant, le deux Dé
cembre mil fept cent foixante—quinze. Signe, BUREAU.

DÉCLARATION,

Quifixe à jix mois le délai pendant lequel les déclara
tions de défrichemens pourront être contredites par les
Communautés dyHabitons ou les Decimateurs.

Donnée à Foncameblau le 7 Novembre 1775. Regiftrée en Par
lement le 18. Janvier 1776-.,

LOUIS, par la grâce de Dieu,. Roi be France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Le feu Roi notre très-honoré Seigneur & Aïeul , vou
lant donner des encouragemens à ceux qui avoient entrepris ou
qui entrepren.droie.nt de défricher des landes & des terres incultes 7
a rendu à cet effet la Déclaration du 13 Août ij66. Comme
elle ne pouvoit, dans toutes fes difpofitions, s executer dans les
Duchés de Lorraine & de Bar, Nous avons , pour leur étenduer
donné, au mois de Mai 1773.une Loi particulière par Lettres-
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• patentes en forme d'Edit. Elles reglent également les formalités
1775- que les Entrepreneurs de défrichemens doivent fuivre pour jouir

des avantages qui y font portés. L'article II les affujettit à des
déclarations aux Greffes des Juftices royales & particulières dont
dépendent les terrains à défricher ; & l'article III veut qu'ils en
faffent afficher copie à la principale porte de l'Eglife Paroiffiale
par un Huiflicr qui en dreffe Procès-verbal. L'objet de ces af
fiches eft de donner aux Décimateurs & Curés, aux Habi
tons , les moyens de vérifier lps déclarations & de les contre-

. dire, s'ils croient avoir des motifs de le faire ; mais il a été
omis de fixer un terme à leurs recherches, qui doivent néanmoins
avoir des bornes pour afTurer aux défricheurs la tranquillité de
leurs travaux. Nous avons penfé qu'un .délai de fix mois ferait
fuffifant pour mettre les intérefTés à portée de vérifier les dé
clarations & de fe pourvoir» Â ces causes , & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre jCotrfeif, & de notre certaine
fcience, pleine puillance & autorité royale, Nous avons dit, dé
claré & ordonné , & par ces Préfentes lignées de notre main, di-
fons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous piait, ce qui fuit :

Art. I. Les déclarations de défricheriîeiis ordonnées par les
Lettres-patentes du mois de Mai 1773 , qui auront été affichées
conformément à içejles,, fix mois avant l'enrégiftrement de la
préfente Déclaration,, ne feront plus fufceptibles de contradic
tion de la part des Décimateurs,, Curés & Habitant, fi pendant
ledit efpace de temps ils ne fs font point pourvus contre lef-
dites déclarations,

II. Si le Procès-verbal d'affiche, eft fait-dans les fix mois an

térieurs à la préfente Déclaration, les Décimateurs, Curés &
Habitans auront, pour fe pourvoir contre les .déclarations de
défrichemens, le temps qui s'en manquera pour parfaire le terme

- de fix mois, à compter du jour de l'affiche, après lequel temps
ils ne feront plus reçus à fe pourvoir.

III. A l'égard des déclarations de défrichemens qui feront
faites postérieurement à l'enrégiftrement de la préfente Déclara
tion, les Décimateurs, Curés & Habitans auront'fix mois pour
les contredire & fe pourvoir, & ce, à compter du Procès-ver
bal d'affiche, paffé lequel .délai, ils ne feront plus reçus à fe
pourvoir, ni les entrepreneurs de défrichemens être par eux
inquiétés pour raifon des dîmes, fubvendons & autres impo
rtions généralement quelconques, conformément à l'article V

defdites
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defdites Lettres-patentes du mois de Mai 1773. SI DONNONS -
EN MANDEMENT à nos amés & féaux, les Gens tenant notre *77,
Cour de Parlement à Nancy, £lue ces I>rc-'ei}te3 aient à faire
lirer publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder, o
ferver & exécuter félon leur forme & teneur : Car tbl est
uotrb .'PLAISIR. Donné à Fontainebleau le feptieme jour du
mois de Novembre l'an de grâce mil fept cent foixante—quinze,
& de .notre Regne le deuxieme. Signé, LOUIS. Et plus bas .
Par'le Roi, SAiNT-GERîtfAiiT» Vu au Confeil, Turçot, Et îceilc
du grand Sceau de cire jaune.

Tf Us, publiée & regïjîrée, oui, ce requérant le Procureur-Gé- .
g j tiéral du Roi, pour être fuivie & exécutée félon fa forme
& teneur, à charge , pour l'avenir, que, fuivant VArrêt de^ ce
jour. les déclarations de défrichemens qui feront faites pojierieu-
rement à la publication de la préfente Déclaration, feront ( en outre
des formalités prefcrites par les articles II & III des Lettres-
patentes en forme d'-Edit, du mois. de Mai 17 7.9 ) fignifiées aux
Décimateurs ou a leurs Fermiers, & que le délai de fix mois de-
laiflé pour y contredire y ne courra contre lefdits^ Décimateurs que
du jour de ladite figtiificaùon , paffé lequel délai de fix mois^ après
lefakes formalités remplies, les Défricheurs ne pourront etre in
quiétés ni empêchés dans la jouifance des terrains qu'ils auront
défrichés ni par les Décimateurs ( pour raifon de leur dîme ),
ni par les Communautés ( pour raifort de la fuhvention ) , ni
même pour Vufage de leurs pâqtiis communaux, pour lefquels,
fi lefdites Communautés ont des revendications & pourfuites a fàire.r
elles feront tenues de les commencer dans les fix mois après la
publication des déclarations de défrichemens ; fans néanmoins qu on
puiffe exciper de la préfente Loi ni du délai de fix mois contre les
droits des autres Propriétaires, Seigneurs ou Particuliers , qui reven
diqueraient lefdits terrains défrichés à titre de propriété .auxquels de
meurent à cet égard leurs actions à Vordinaire. Et copies- coaauonnées
tant de la préfente Déclaration que.du préfeint Arrêt, envoyées dans
tous les Bailliages, Préfidiaux & autres Sieges reffortifainuement .

. à la Cour , pour f être pareillement lues? publiéesregijirees, juivies
& exécutées; enjoint aux Subflituts des lieux de tenir la main à leui
exécution , & d'en certifier la Cour dans le rnois. Fait a Nancy en
Parlement, Audience publique tenant, cejourdJhui dix-huit Jaîiviet
mil fept cent foixante-feize. Signé , BÊÛRARD. •

' Tome XIII. ' - . M m m _ .
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I77i' LETTRES-PATENTES,
Sur une Convention conclue entre Sa. Majefté, l'Em

pereur & FImpératrice Reine de Hongrie & de Bo-
heme, concernant les Bénéfices réguliers dépendans
des Abbayes Jituées en France & dans les Pays-
Bas Autrichiens.

Données à Verfailles le premier Décembre 1775. Regiftrées
en Parlement le 10 Juin 1776».

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de" France et deNavarre : A nos amés. & féaux, les Gens tenant notre
Cour de Parlement de Nancy, à Nancy, SALUT. Notre très-
cher & bien amé îe Sieur Comte d'Adhémar, notre Miniftre
Plénipotentiaire auprès du Gouvernement Général des Pays-bas,
auroit, en vertu des pleins pouvoirs que Nous lui en avons
donnés, couclu, arrêté & figné, le 14 Oétobre de la préfente
année, avec le Sieur Comte de Neny, Confeiller Intime a&uel
de notre très-chere & très-amée Sœur & Belle-Mere l'Impé
ratrice Reine de Hongrie & de Boheme, & de notre très-cher
& très-amé Frere & Beau-Frere l'Empereur des Romains, muni
pareillement de leurs pouvoirs , une Convention concernant la
jouiffance des Bénéfices réguliers dépendans des Abbayes fituées
refpectivement dans nos Etats & dans les Pays-bas Autrichiens,
laquelle Convention Nous avons ratifiée par nos Lettres-patentes
du 11 Octobre fuivant : defquelles Convention & Ratification
la teneur fuit :

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et bsNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT.Comme, notre très-cher & bien-atné le Sieur

- Comte d'Adhémar, notre Miniftre Plénipotentiaire auprès du
Gouvernement des Pays-bas, auroit, en vertu des pouvoirs qne
Nous- lui en avions donnés , conclu & ligné avec le Miniftre,
pareillement muni de pouvoirs, de notre très-chere & tr aniée
Sœur & Belle-Mere l'Impératrice Reine de Hongrie & de Bo-
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heme, & de notre très-cher & très-amé Frere & Beau-Frere —
l'Empereur des Romains, une Convention concernant la jouif- r775-
fance poyr les Sujets de l'une & de l'autre Domination, des
Bénéfices réguliers dépendans des Abbayes fi tuées refpeclivement
en France & dans les Pays-bas Autrichiens : de laquelle Con
vention la teneur s'enfuit :

Sa Majefté le Roi Très-Chrétien & Sa Majefté l'Impératrice
Reine Apoftolique, ayant pris en confidération les inconvéniens
que peut produire 1 exclufion des Sujets de l'une Domination dé
la jouiffance des Bénéfices réguliers . fi tués fous l'autre, ainfx
que les embarras auquels les Abbayes des deux Dominations
peuvent être expofées par des difficultés fur la légalité" des unions
des Bénéfices qui en dépendent,- & defïrant de multiplier de
plus en plus, parmi leurs Sujets refpe&ifs, les fruits de la bonne
êc -étroite intelligence, fi. heureufement établie entr'EIles, Nous,
Jean-Balthazar, Comte d'Adhémar , de Montfalcon, des pre
miers Comtes d'Orange,. Colonel' du Régiment de Chartres, -
Infanterie, Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-
Louis, Minifixe Plénipotentiaire de Sa Majefté Très-Chrétienne
auprès du Gouvernement-Général des Pays-bas, muni de fes
pleins-pouvoirs ; & Nous , Patrice , Comte de Neny, Com
mandeur de l'Ordre Royal-de Saint-Etienne, Confeiller d'Etat
Intime actuel de l'Empereur & de l'Impératrice Reine, Chef &
Préfident du Confeil-Privé de Sa Majefté Impériale Apoftolique
aux Pays-bas, &c. muni pareillement de fes pouvoirs, fommes
convenus des points & articles fuivans :

Art. I. Les Abbés ou autres Supérieurs des Abbayes des
deux Dominations, pourront déformais nommer librement pour
les Prévôtés, Prieurés ou autres Bénéfices réguliers , dépendans
de ces Abbayes, qui ne donnent qu'une fupériorité amovible à leur
volonté, tels de leurs Religieux légitimement Profès du chef-
lieu qu'ils jugeront convenir, fans égard fi ces Religieux font nés
Sujets de la Puiffance fous la Domination de laquelle les Pré
vôtés, Prieurés , ou autres Bénéfices réguliers font fitués.

II. Quant aux Prévôtés, Prieurés, ou autres Bénéfices ré
guliers, qui font en titre, & dont les Abbés ou autres Supérieurs
des Abbayes difpofent pour la vie du Titulaire, ils ne pourront
y nommer que des Religieux nés Sujets du Souverain fous la
Domination duquel les . Prieurés, Prévôtés, ou Bénéfices ré
guliers à titre, font fitués, ou s'ils en préfentoient quelques-

M m m ij
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-—- uns qui fuflent nés fous une domination différente, ces derniers
ï?75» feront tenus, comme par le palfé, de prendre des Lettres de

naturalité, avec congé de pofféder lefdits Bénéfices.
III. Il eft convenu exprell'ément que, dans ce dernier cas

les Pourvus defdits Bénéfices en pourront prendre pofTelIion en
vertu de la fimpie nomination des Abbés Collateurs, moyen
nant la formalité unique de repréfenter l'aâe de leur nomi
nation au Tribunal Supérieur du lieu où les Bénéfices font
fitués ; qu'il leur fera accordé le terme de fix mois, à compter
du jour de cette prife de poffeiïion, pour impétrer des Lettres
de naturalité, ôc qwe ces Lettres leur feront accordées fans dif
ficulté fur la proposition des Miniftres refpeétifs.

IV. A l'exception des cas énoncés à l'article II, les Religieux
nommés par les Abbés ou autres Supérieurs des Abbayes en
ayant le droit, pourront prendre poffeffion des Prévôtés , Prieu
rés , ou autres Bénéfices réguliers dont il aura été difpofé en
leur faveur, moyennant la feule formalité de faire enrégiflrer
auparavant l'a&e de leur nomination au Tribunal Supérieur du
lieu où les Bénéfices font fitués; 6c l'enrégiftrement fera cer
tifié par une fimple note d'un des Greffiers ou Secrétaires du
Tribunal, couchée fur l'a été de nomination.

V. Quant aux Religieux Conventuels que les Abbés en
voient dans les Prévôtés Se dans les Prieurés, pour y demeurer
fans qualité & fans être chargés d'aucune autorité ni adminiftra-
tion, fous la direction des Prévôts ou des Prieurs, foit que
ceux-ci foient en titre ou amovibles à volonté, ils ne feront
tenus à aucune des formalités preferites par les articles précé
deras ; il (uffira qu'ils foient Religieux Prcfes du chef-lieu, &
qu'ils aient, été envoyés dans lefdits Prieurés ou Prévôtés par
leur Supérieur légitime.

VI. Sa Majefté Très-Chrétienne & Sa Majefté l'Impératrice
Reine Apoftolique n'entendent pas néanmoins que, par les arti
cles précédons, il foit apporté aucun changement ou innovation
à la nature des diverfes efpeces de places, Offices ou Bénéfices
dont il y eft fait mention, foit par rapport à leur amovibilité,
ou par rapport à d'autres circonllances, à l'égard de quoi les
Abbés & Supérieurs des Maifons Religieufes des Dominations
refpectives demeureront dans les mêmes droits, ufages & pof
feiïion dans lefquels ils étoient avant la préfente Convention,

VIL Les Prévôtés, Prieurés, ou autres Bénéfices réguliers,
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dépendans, actuellement des Abbayes de l'une, Domination, mais —
fitués fur le . territoire de l'autre-, feront tenus à perpétuité & l'77$*.
en vertu de la préfente Convention, pour légalement & ir
révocablement unis & incorporés auxdites Abbayes ; en forte
que, dans aucun temps, ni dans aucun cas, ces unions ou in
corporations ne pourront être attaquées par qui que ce foit, du
chëf d'aucun .défaut quelconque, fait d'omiflion , de formalité ,
ou autres. . ^

" VIII. La préfente Convention aura foneffet-à--l'égard de tou
tes les Abbayes -des Pays-bas Autrichiens poffédant des^Bénéfi- -
ces réguliers , fous la Domination Françoife, dans quelque Pro
vince du Royaume qu'ils foient fitués ; & pareillement-en-faveur
de toutes les Abbayes ' foumifes à la domination du Roi. Très-
Chrétien qui poffedent des Bénéfices réguliers dans- quelque
Province ou diftriâ:que ce foit des Pays-bas Autrichiens.. Elle
fera enrégiftrée de part & d'autre dans les, Cours & Tribunaux
Supérieurs de Tuftice, pour fervir déformais de Loi & de réglé
fixe & immuable à perpétuité.

• ' IX. Les préfens articles feront ratifiés :-par les Hautes-Parties
- contractantes, & l'échange des ratifications'fe fera dans refpaee
de fix ,'femaines , à compter du jour de la fignature, 011 ;plufô£^,ï
fi::faire fe peut.- En foi -de quoi,"Nous, Mini'ft-re : Plénipoten
tiaires de Sa Majefté le. Roi-Très-Chrétien'& de Sa Majefté
l'Impératrice Reine Apoltolique , avons ligné la préfente Con
vention , & y avons fait appofer le cachet de nos Armes. Fait
à Bruxelles le quatorze Oéiobre mil fept cent foixante-quinze.
(L. S.) LE COMTE D'ADHEMAR. (L. S.) NENY. : '

NOus, ayant agréable la Convention ci-deffus en tous, & chacun les points êc articles qui y font contenus & énoncés-,
avons iceux, tant pour Nous que pour nos héritiers & fucceffeurs,
acceptés , approuvés , ratifiés confirmés, & par ces PréfenteS

' lignées de notre main , acceptons,: approuvons, ratifions & con
firmons, & le tout promettons en foi & parole de Roi, garder
& obferver inviolablemerit, fans jamais y contrevenir,, ni per
mettre qu'il y foit contrevenu directement on indirectement,
en quelque forte & maniéré que. ce foit. En- témoin de quoi
Nous avons fait appofer notre Scel à cefdites Préfentes. Dorai
à Fontainebleau le vingt-deuxieme jour du mois d'Octobrefan
de grâce mil-fept cent-foixante-quinze , & de notre Regne le ;

M M m iij . '
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deuxieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par .le Roi, Gravier.

î?76e jjg VmiG'ii'SNiis, Et fcelié du grand Sceau de cire jaune.

ET voulant affurer dans ..nos Etats l'exécution de ladite Convention , & remplir , à cet: égard, les engagement
-Nous • avons pris ; A ces causes , de l'avis de notre Confeil,
& de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale ?
NOUS VOUS MANDONS & ordonnons, par - ces Préfentes
lignées de . notre main, que ces Préfentes,, enfemble ladite
Convention & jes Lettres: de ratification y inférées, vous ayiez à
faire lire,, publier & tegiftrer, & le contenu en içelles garder.,
obferver &" exécuter félon leur forme &-teneur ..fans y contreve
nir , ni permettre/qu'il y foit contrevenu direélemenc ni ipdi-
reâement, ceffant & faifant ce€ej tous troubles & empêchemens^
& ..pqnobftant tous Edits, Ordonnances , Déclarations, Lettres,
Arrêts , .Régletnenç , Ufages, Coutumes & autres chofes à ce
contraires, auxquels Nous avons expreffément dérogé & :dé*-
rogeons par cefdites Préfentes, pour ce regard feulement,
& fans tirer à conféquence ; Car tel est notre plaisir,,
Donné à Verfailles le premier jour de Décembre l'an de
grâce mil" fept cent foixante-qliinze , &. ,de notre Règne le
deuxieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi 5 Saioto
Germain. Et fççllë du grand Sceau de, cire jaune.
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Quand H eft parié de la Chambre des- Comptes fans aoîre défignation ? c'eft
toujours- de celle de Lorraine..



ALPHABÉTIQUE OU ABRÉGÉE

DU TREIZIEME VOLUME

c u

DES ORDONNANCES ET RÉGLEMENS
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abonnement,FL Compter du premier Janvier 1776»' !! a'eft plui
donné de décharge aux Débiteurs de rentes en deniers'envers les
Gens d'Eglife , à raifon des vingtièmes defdites rentes, fi elles a©
font autorifées par Lettres-patentes., ou qu'elles (osent antérieures
à I'Edit de Septembre 1759 » ou à la Déclaration de Mai 1774 > &
feront fujettes aux retenues comme tous autres, biens. A, Ch. 1 Juil
let 1775 ? P> 4If* '

ACTES (de Bapteme, Marïàse et Sk?ui-tcrk.) Les Curés ou Pré-'
pofés au gouvernement des ParoiiTes, doivent tenir chaque année
deux Eegiftres nouveaux > l'un timbré, à remettre à la fin de l'an
née au Greffe delà Jurifdi&ion Royale da reflort- ( lesdeux Regtjires

doivent être timbrés» L. f. 1 Juin. 177! • T-. XII > p. 635. ) % tocs deux
. cotés & paraphés par le Juge Royal» pour y enrégiftrér les Baptê-

' ; mes, Mariages & Sépultures, après 3a célébration. Les Ades de
Baptêmes, doivent exprimer l'heure de la naiffaiice , le nom de l'en»

; /fant f les noms & furnoms des Pere & Mere, Parrain, & Marraine ;
être fignés, fur les deux Eegiftres? du Pere, s'il eft préfeist, des
Parrain., Marraine & du Célébrant, avec exprefiion fi aucun d'eus
ne fait ligner. Les Àftes de Mariage contiendront les noii^, fur-
noms , &e. de quatre Paréos , Alliés ou Amis, au moins » pour té»
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moins, avec inondation du degré de parenté ou alliance ; feront
figoés d'eux, fans défemparer, & par le Célébrant, avec expreifion
de ceux qui ne {auront figner. Les Â&es de Sépultures exprimeront
le jour du décès, les nom, furnom & qualités du défunt, même'
des en fans décédés, & les noms & furnoms de leurs Pere & Mere *

feront (ignés de deux Paï ens & du Célébrant, avec mention de ceux
qui ne fauront figner. Défenfes d'exprimer dans aucun Acte les noms
des Peres naturels, quand même les Meres les indiqueroient ; fuf.

fi Tant d'exprimer la qualité d'enfant naturel. Les Ileg'flres feront
- tenus fans blanc ni interruption ; feront écrits liliblement, d'un texte

fuivi , le tout à peine de dix livres d'amende par contravention ,
& fans rémifiion, applicable en œuvre-pie à l'arbitrage du Juge ,
& payable, même par faiiie du temporel;, fauf plus grande peine
pour récidive, outre les dommages-intérêts des Parties, à elles ré»
fultant de l'incertitude d'état. Seront lefdits deux Regilhes remis,
dans iix femaines du premier Janvier de chaque année , au Juge
Royal ,. pour être vus & vérifiés, & Procès-verbal drefle. S'ils font
régulièrement faits, l'un d'eux demeurera au Gtelfe , & l'autre remît?»

S'ils contiennent des contraventions, il. feront remis à la Partie pu
blique, pour requérir les peines encourues. Les Procès - verbaux,

feront écrits à la fin du Regiftre deftiné à demeurer au Greffe , &
vacationné chacun de cinq fols au Juge, moitié au Greffier.'La

Partie publique tenue de veiller à l'exécution 'du. Règlement, A* Cour
ri Janvier 1774? P-

ADJUDICATAIRE. V. Réserve.

AFRIQUE. ( Colonie d') V. Potiers publics.
AIDES. Les CommilTaires de la Chambre, établie à R'neims autorîfês à exer

cer leur jurifciidioti en Lorraine & Barrois- A. C. 7 -Mars 1773, p.
j68 & fuiv. Défenfes aux Commiffaires de cette Chambre de connoître
des faits de contrebande leurs Jugemens anoullés , défenfes de les

exécuter. A. Ch. 9 Juillet 1774, "p. 2.65 Ordre à la Commiffion de
Hheims de renvoyer à l'a Chambre des Comptes de Na'nçy/ Cour
des Aides, les Procédures concernant les Sujets de Lorraine & Bar-

rois non jugées, ainfi que les Accufés.& pièces de convi&ion, JL».

p. 2-9 Mai 1,775., p. $63.
AJUSTEURS. V. POIDS.

AMENDES ( de Police. )' V. Police..

( de Bois. ) La peine en amende & dommages-intérêts contre l'Adju
dicataire pour réferve coupée, eil du douole de celle portée par
l'Ordonnance.. A, C*i 'Mars 1765-, Suppl. aux F. X . XI & XII *
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f. 6. V. Réserve. Le Receveur doit en compter en Maîtrife,
ainfi que des refiitutions & confifcatioris , chaque année , le Procu

reur du Roi préfent. La recette doit être i°. de la reprife du dernier

compte 5 i°. des objets de l'année, mois par mois. La reprife aura

trois Chapitres : l'un , des décharges prononcées ; l'autre, des non-
valeurs ; & le troilieme, de ce qui n'efl: recouvrés avec mention de
l'appel des Jugemens, .s'il échet. Sera alloué au Receveur en dé-

penfe , cinq fols pour livre fur ce qu'il aura reçu d'effeftif feule
ment ( rien fur les modérations prononcées ), outre les frais contre
îes infolvabfes, fuivant la taxe faite par les Officiers, vifëe par
le Grand-Maître ; en outre.trois livres de France que le Receveur doit

' payer au Maître-Particulier par chacun état du mois par lui vérifié»

quarante fols au Greffier par rôle d'expédition du compte, &
cinq fols par rôle des états de chaque mois. Les deniers faifant le
reliquat, doivent être portés fur le champ à la Recette générale »
pour en être compté au Roi. A. C. 9 Janvier 1769. Suppl.anxr
T. X, XI & XII, p. 27. . '

AMÉRIQUE. ( Colonies d') V". Noirs, Papiers fuplics.

AMORTISSEMENT. Les biens non amortis font fujets aux impofitions publi
ques, qaoiqu'ès mains des Gens de main-morte. Décl. 2.6 Mai 1774,
p. 237. Les loyers des Cazemes faits par intervalle pardevant No
taires, fans changemens de deftination , font francs d'amortiflement;

doivent le nouvel acquêt du. prix des Baux. A. C. 24 Mars 1776 y
p. 5*9-

ANTOINE ( Ordre de Saint- ) fupprimé. Ses biens réunis à celui de
Malte.- L. p. 6 Novembre 1777. Traité du 15 Avril 1775. Bulles du

17 Décembre 1776 & 7 Mai 1777 , p. 818. Rcgiflrées à charge que
l'Ordre de Malte demeurera charge à perpétuité, fuivant l'article X

dudit Traité", des obligations foncières, hypothéqués, &c. ès Fonda
tions 5 notamment la Maijon de Pont-à-Moti[Jbn, de la Fondation

en faveur de l'enfeignement gratuit des Gentilshommes. M, le Proca-

- reur'Générât tenu ' d'y veiller.
ARBRES plantés fur l'es routes. V. Maîtrise. Défenfes de faire approcher

les charriots & voitures plus près de trois pieds des Arbres plantés
le long des routes, à peine de les remplacer, & de cinquante livres
d'amende. Détente de les couper ou mutiler, à peine de cent livres
d'amende. Ordre aux Syndics des Communautés de dreffer des Pro

cès-verbaux des délits,'à. peine d'en répondre. Ord. Intend. 6 Sep
tembre 1773 > p' 151.

. ARMES à feu & pétards prohibés dans la Ville de Nancy & banlieue - à
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peine de vingt-cinq francs d'amende. Ord. Psi. zi Août 1775 « p,
434. V. FEUX.

ARTS. & METIERS. V. Juraxde.

ASIE. (. Colonie d' ) V. Papiers publics.
ÀUBANITÉ fupprimée réciproquement avec la Principauté de Sa!m. Traité

du 22. Mai 1771. Suppl. aux T. X, XI & -X./I, p- 78. Les Etats
du Prince de Bamberg. L. p. 24 Juillet 1773 ,04« Les Provinces-
Unies des Pays-bas. L. p. zo Septembre 1773 > P- M3- Le Naffau-
Saarbruck, à charge que les Sujets n'émigreront fans permiffion des
Souverains-refpedfcifs. L. p. 19 Août _ 1774? P' La Ville Impé
riale de Ileutlingen , à charge du droit de détraftion , fauf les lois
fur le fait d'émigration. L. p. Janvier 177 ï > ?• 366, Le Naffau-Weil-
bourg. !.. p. x6 Jrr;7 1776, J>. J4°- L'EIe&orat de Saxe. L. p.
s Septembre 1776, />. 619. La République de Ragufe. L. p. OÛobxe
i776, p. 619. Le Naffau-Ufmgen. L. p. 10 Juin 1777 s />• 699. La
République de Pologne, à charge de retenue du dixieme du pris

.des biens. L. p. g Novembre 1777, p. 863. ^
AUDIENCES (Grandes) prohibées aux Bailliages dans les caufes legeres

qui ne font fufceptibles de difcuffion. A. Cour u Mai i777> p. 685.
AVÈNEMENT. ( Joyeux ) Sa Majefté Louis XVI le quitte à fes Peu

ples. Ed. Mai 1774. Aro» Repftré, p. 117°
AVOCAT, V. S'esta»

B : •

BACS. Les Maréchauffées exemptes de payer les droits de bacs. A. C. s»
Décembre 1773 , p. 174. Les Propriétaires, Fermiers, Régiffeurs des
droits de bacs , tenus de faire afficher à un poteau aux bords des
rivières, aux lieux pics apparens, même dans les bacs, les Tarifs
des droits fixés par Titres au Arrêts confirmant , & de les entre
tenir de maniéré à être lus. Les bacs doivent etre en bon état ôc fervis
'par un nombre fuftifant de perfonnes ; les abords entretenus pour la
fureté & accès facile ; les Paflagers munis de perches, rames , &c.
pour parer aux accidens, à peine d'amende arbitraire pour la pre
mière fois, & de punition exemplaire pour récidive; de l'exécution
de tout quoi , lefdits Propriétaires & Fermiers certifieront les ïn~
tendans par atceftation des Maires & Municipaux des Villes,-Bourgs
& Paroiffes où fe fait la perception des droits, ou d'autres per
fonnes prépafées aux vifites. Faute d'exécution de ce qui eft ci-
deffus, le droit de bac fera réuni au Domaine, après les trois mou

- - d'avertiffement. A. C« 4 Juillet 1774, p» *6*. ^ Ps.AGEo
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BAIL des Domaines à• Saufleray > pour trente ans-. L. p. ^îlkt 1771 F

p. 109, - -

BAILLIAGES (Les Juges des ) doivent fe conformer, pour leurs vaca
tions , au Règlement da 2.. Août 1757 & à l'Ordonnance de 1707 ,.

.'notamment à l'Article XIX, Titre XXI ^ à peine de punition ,

pour exaârion & concuffion ; accélérer les opérations dans les cas

d'inventaires, Procès-verbaux, 8cc, éviter les occafions de féjour

en campagne les Dimanches & Fêtes. V, Epices t Siege. A,

Cour. 7 Mai 1774 s p. ni.
BAINS. Dofenfes de fe baigner aux lieux fréquentes pour les paffages de

la riviere fpécifîés, & nulle part aux enfans au deflous de quatorze
ans, fans afliftance. Ord. Pal. tj Juillet 177$ ? p. 42.5»

BALANCES. V, Pmds.

BA'NNALITÊ.'V. MOULIUS. ,

BANNISSEMENT.. La confifcatïoB n'a lieu es cas de concfatMnation ail

banniiTement même perpétuel, mais au feu! cas de mort naturelle
ou civile. A, Cour 31 Décembre jyjz. Suppl, aux T. Xj XI ô",
XII, p. 157=

.BANGARDES. Les Officiers de Juftice fous le reffort de l'ancien Parlement

de Metz } doivent nommer annuellement un Laboureur & un Ma»

mèeuvre > défenfes d'envoyer pâturer aucuns beftiaux dans aucuri

pré depuis la réferve jufqu'à la récolte, ni recevoir, autre rétribu
tion que celle attribuée par la Goutùme- des' lien*. A, Cour 18' Juillet

. 1774 > J- *7** -

B'AR-LE-DUC. V. O'eTRois,

BÉNÉFICES. V. Cb^noines-Réguliers. Les Abbés & Supérieurs des
Etats du Roi, qui ont des Prévôtés & Prieurés > 011 Bénéfices ré
guliers dans les Etats de i'Impératrice-Keine de Hongrie aux Bays-
bas, dont la Supériorité-«ft amovible > peuvent y nommer 00 Supé

rieur. de leur Maifon » même «a François. Si le Bénéfice eft" en
titre ; le Bénéficier nommé doit ètre'fujet du Souverain de fa fituà-
îion .5 ou obtenir Lettres de naturaiïts & permiffion de le pof-

féder , ce qui ne lui fera refufé. ï! pourra prendre.poffeffion fur

la fimple collation, qu'il exhibera au Tribunal fupérieur des lieux,
qui lui accordera 15 x. mois pour impétrer des Lettres de natu-ralité» '
Ceux qui feront naturels du iîeo du Bénéfice , prendront pofleflioii
après le fimple enrégiftretrent de la collation. Les Religieux con
ventuels du Chef-lieu font exempts de formalité. Il ne fera fait

aucun changement fur la nature des Offices, clauftrâux. Les 8sné -
. tkes dépendans des Abbayes t feront tenus poue unis auxdites Ab-
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bayes, fans altération. Ces difpofitionE font réciproques entre la
France & les Pays-bas Autrichiens. L. p. t Décembre 1775? p. 458.

BIERE. Y. Brjsserie.

BILLARDS. Réduits à quinze à Nancy , tous autres prohibés, à peine de

cent livres d'amende. Défenfes d'y recevoir de très jeunes Gens qui
n'y feroient conduits par leurs Parens ou de leur part, à peine de
cent livres d'amende, & privation de tenir Pillard pour .récidive.

.Les Maîtres ne doivent y .permettre que des Jeux modiques & ja
mais de gageure. Les Marqueurs ne doivent s'immifcer au jeu , à
peine de privation du billard. Les lieux des billards feront fermés

à huit heures en été & à lix heures en hiver, & pendant les Offices

des Dimanches & Fêtes , ou Procédions publiques ou de Paroifle,
fous les peines a.vantdites. Les Maîtres font ..autorifés à rerufer l'en

trée à Gens inconnus 5 fufpe&s, mal famés, ou connus pour ex
citer les gageures. Ordre de déclarer les abus & de tenir l'Or

donnance affichée aux Salles. Ord. Pol. 29 Mai 1776 , p. 579.
BILLETS fous feings-privés, pour valeur en argent , pafles par perfonnes

autres que Banquiers, Négocians, Marchands, Manufacturiers, Ar-

tifaos, Laboureurs, Vignerons, Manouvriers, & autres fenulables,
feront annullés, fi le corps n'eft écrit de la main de celui qui l'aura
ligné, ou que la fomme ne foit reconnue par approbation de la

main du débiteur , en toutes lettres, .en affirmant néanmoins par
celui-ci qu'il n'a pas reçu la valeur, ou par les héritiers n'avoir au
cune connoiffance que la fomme foit due. Les billets antérieurs à

l'enrégiftrement, dans le cas ci-deflus, feront renouveilés dans deux "

ans, ou la demande formée à cet effet dans le même délai, à
peine de nullité , ledit temps paffé. Dêcl. zn Septembre 1-7} 3, ren
due commune à la Lorraine. L. p. 16 Juin 1774 ? p- Mf«

BLUETTES ou Barbaux. Défenfes d'en vendre à Nancy, à peine de vingt-
cinq livres d'amende ou de huit jours de prifon. Les Maîtres, Pères
& Meres refponfabies. Ord. Eol. 13 Juin 1775 ., p. 414,

BOIS. 'V. Ssi lines. Marché au bois ne doit être fréquenté par les Manceu-.

vres fans l'afiiftance d'un Sergent de Police, à peine de prifon.
Défenfes aux Marchands d'expofer en vente ailleurs qu'aux lieux
prépofés, à peine de dix livres d'amende ; les Officiers pour la Po
lice autorifés à mettre à cet effet une bête tirante en potsare , juf-
qu'au paiement de l'amende à adjuger fur Procès-verbaux & conclu- -

fions de la Partie publique. Ord. Pol. 16 Mai 1777, p. 684.
BOUCHERIES. Défenfes d'y vendre ni au devant d'icelies, têtes, pieds»

foies f mous, Sic. & aux Bouchers & Frailiers, de vendre ailleurs qu'aux
. lieux
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lieux indiqués , à peine d'un mois de prifon pour la premiere fais, de
deux pour récidive» & du carcan pour îa troificme fois, outre l'a
mende, dont le Boucher fera garant pour fâ femme & fes -Domefti-
q.ues 3 fans 'que les peines foient réputées comminatoires, & puiffent
être furfies ni modérées. Défenfes de comprendre lefdites chûtes ni
os détachés dans la vente au poids. Ordre de vendre la viande fé-
parément pour chaque efpece, ou confufément, fuivant la volonté

de l'acheteur. Défenfes d'excéder la taxe ,& aux acheteurs de payée
as delà. Ordre aux Officiers miniftérieJs d'exécuter fur le champ
les Ordonnances du Chef de Police dans tous les cas relatifs au

fervice, à peine de huit jours de prifon pour la premiere fois,
d'un mois pour récidive, & de privation d'Office pour la troifieme
fois. A. Pari. 17 Décembre 1776, p. 6jo0

BOULANGERS. V. Moulins.,

BOULAT. -V. Notaires.

BRASSERIE. Droit de facieride & débit exclufif de biere de toutei façons,
confirmé au Sieur de Praneuf, pour Nancy & fa banlieue, pendant
vingt-cinq ans , à charge de biffer jouir les Religieux de Dieu-

louard de leur privilege, moyennant trois gros par mefure. Permis
aux Bourgeois de faire entrer des bieres pour leur confommation 9
en acquittant audit Sieur de Praneuf les droits d'encavage , fuivant

l'Arrêt du Confcil du 6 Mars 1751. Défenfes d'en éneaver pour les

Marchands ou Débitans, à peine de cinquante livres d'amende pat

mefure C. 9 Septembre *777 s p. 804.

c

CANARDS. V. Oies*

CARTONS. V. Potier.

CAUTIONS des Enchériffeurs infolvables. V. Receveurs*

CAZERNES. V. Amortissement.

CENTIEME DENIER. V. Office.

CHAMBRES ( du Parlement. ) V. Parlement.

( des Comptes , Cour des Aides. ) Sa Jurifdi&ion. V. Aises. Pa
lais de la Chambre & Auditoire de la Maîtrife des Eaux & Forêts

font transférés à l'Hôtel des Monnaies, ainil que le Bureau de l'A

bonnement des Vingtièmes.- Ed. Juillet 177 ?, p.'ioi. Création d'Of
fices de Préfident & Confeiller à la Chambre , chaque Préfident a

part & demie' dans le partage des émolumens, & le Premier Pré
fident deux parts. Ed. Février 1771 » P' z7» La Chambre de®

Comptes de Metz rétablie® V." Parlement.
B
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CHANCELLERIE.-Celles de Nancy & de- Metz comparées &" augmente®
des Secrétaires du Roi près de la ci-devant Cour des Mor.noies &,
Confeil'Supérieur de Lyon .Ed. Mars 1776, p. 505.

6H-ANQ1N ES-RÉGULIERS ( de; l'Ordre de Saint-Augustin. ) La
Déclaration, d'Août 1770 fera exécutée. Le pécule d'un Curé dé
funt eft à l'Ordre d'où- dépend le Bénéfice? à l'exclufion de tous
autres ? même des Cçmmeodataiees, nonobftant titres contraires. Le
pécule de. ceux qui tenoient ; avant la Déclaration 1700 , une Cure
d'une aatre Maifon , Ordre- ou Congrégation dont ils n'étoient pas
Profès:, fera à l'Ordre dont ils-étaient Frofès à leur décès ; chargés
de réparer le Prefbytere. Les Supérieurs Généraux &•'particuliers »,
d'où dépendent les bénéfices » peuvent vifiter ou faire vifiter les Prefby-
teres & bâtimens une fois l'an, & contraindre les Curés aux répa
rtions. Ceux-ci n'entreprendront de reconftruâioas &- réparations
excepté l'entretien > & ne feront d'emprunts. qu'aux conditions des
Articles XVI-& XVII de l'Edit de- 1775? concernant les Régu
liers, aux peines y portées. Dt'cl. 6 Août 1774 , p. *75»

8HATRERIE. Lors des vifites du printemps & d'automne- par les Fer
miers ou Prépofés, en exécution de l'Arrêt du Confeil du 21 Avril
1751, ceux-ci fe rendront dans chaque lieu la veille; à fix heures
au plus tard , & avertiront le Syndic, ou autre à. fon abfence, à>
Tinftantj de quoi fera dreffé Afte au Greffe , fans frais , fur le
champ , contenant éledion de domicile , fi jà n'eft fait, l'heure de
l'arrivée & l'avis que le Châtreur en a donné , fign'é de lui, de
l'Officier & du Greffier, à peine d'être les Procès-verbaux de re-

prifes, contre ceux qui auroient forti leur bétail, annullés. La
pïeraiere- vifite doit fe faire au lever du foleil, dans chaque"
maifon , pour y prendre un état des animaux à. couper , & être
les autres rendus libres feront les Procès-verbaux de contra
vention dreffés fur le champ après ladite vifite, avec: copie aux-

repris dans vingt-quatre heures , ou jour fuivant, à peine de nul
lité. Tous abonnemens prohibés entre les Fermiers & les Commu
nautés- ou Particuliers, à peine de nullité & de cent livres d'a
mende , moitié au dénonciateur, l'autre au Domaine. Béfenfes de -
déléguer les opérations, mê.ne aux Propriétaires du bétail à couper,
quoique ceux-ci of&iffent le droit-en entier. A. Ch. ^.Novembre-
»777 ? P 867.-

©HAUSSÉES, Permiffioti aux, Communautés de traiter à. prix d'argent de
l'entretien, même des nouvelles chauffées, après délibération fur
l'utilité j. avoir: e.n-tendu.'le.s; Laboureurs de préférence» Le traité
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fe fera par des Députés choifis dans les principaux Habitans ; 8c de
VfwéFérence avec un des H b;tans» ou celui d un Village voifin ; le
traité ne fera fait que pour trois années. Le Traitant doit four-

-nir caution. s •& le traité .être remis au fous-Ingenieur du Départe
ment » qui en rendra compte à M. l'Intendant T qui 1 agréera s y
changera ou l'a.nnul!era » s'il échet. Défenfes de l'exécuter au p"a-

,,ravant» à peine de garantir les événemens » fans recours contre
Vies Communautés. Les Entrepreneurs ne feront payés que fur certr,

ficats des Syndics £k principaux Habitans, que leur feront donner
; !es fùus^Ingénieurs » •& que ceux-ci viferontj, s'il y a lieu ; linon.}

faute d'avoir fatisfait» fera verbalife par îefdits fous-Ingenieurs
pour y être pourvu même contre les cautions » pour la perfection
de l'ouvrage à leurs frais. Sur les certificats & le toiie » fera fait
Ordonnance par M. l'Intendant » pour le paiement a prendre » s il
..échet 5 de préférence; dans la caiffe du Receveur des Bois, reliquats de
compte des Syndics» &c. ou fur les loyers des afages communaux
autorités. L'Entrepreneur aura privilège fur lefdits deniers. Â défaut
.de ces reffources » l'iropofition fe fera au marc-la livre des ponts &
chauffées. Il ne fera traité qu'à tant la toife» jamais en gros ni par
tête. Les Syndics veilleront à leur exécution. Pourront faire forn
ication aux cautions » mais ne les contraindront fans permiffion. Ofào
înund. 4 Septembre 177} f p. 146. Les .réparations des chauffées
remifes par provifion à la charge des corveables dans le Royaume^
comme avant i'Edit de Février >1776» Decl. u Août >776, p. 61 j ,

CHEMINS. V. Chaussées.

CHENILLES. Trois échenillages par année.: le premier dans"îe cours de
Mars 1 le fécond» matin Se foir au commencement de Mai ; le troi
sième en Novembre » par chaque Particulier dans fon héritage » &
par la Communauté fur les arbres champêtres>, haies & buiffons.
Chaque Habitans tenu d'y affilier ou y envoyer au jour indiqué par
les Maires & Gens de Juftice, qui fera publié le Dimanche pré
cédent, à l'iffue de la Mefle Paroiffiale.» par le Sergent» en affetn-
,blée au fon de la cloche. Les nids <f<^fint être coupés, mis en tas
& brûlés en préfence des Habitans & Officiers. Le Maire» ou fon
repi'éfentant » tenu d'en dreffer Procès-verbal au Greffe» fur le Re-
gjftre des A&es de Police champêtre. L'Officier fera l'appel avant
le départ j.dreffera Procès-verbal des abfens; l'amende de défaut eft
de cinq fols pour la premiere fois» dix fols pour la fécondé,
trente fois pour la troiiïeme » fans pouvoir être modérée » s'il n'y
a exoine prouvée Séjour même de Téchenillageen préfence des

Bij '
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Habitans , avant le départ , & jugée valable, dont mention fera faite au
Procès-verbal. L'échenjllage des Particuliers fe fera dans la même
femaine, les branches coupées feront aulR brûlées, ne fuffifant-'de
les écrafer. La vifite fera indiquée pour le premier jour de ia fe«
maine fuivante, & annoncée le Dimanche précédentà l'iffue de îgt
Mefle ; elle fe fera, par le Maire & fon Lieutenant, affifté du Ser-
gent, & fans frais. Procès-verbal fera dreffé du nombre, des nids.
L'amende eft de cinq fols par nid. Ordre aux Parties publiques de
veiller à l'exécution de l'Arrêt& en cas de négligence des Com

munautés 5, requérir îa vifite parles Juges , aux frais des négligent
ou reludans ; leur eft dû un jour de vacation , y compris l'allée &.
le retour. A. Cour xg Mars 17743 p. 193»

CIMETIERE. V. ÎNHUMATION1S0 »

CERGÉ. V. Don gratuit...

CLOTURES* Les Maires & Gens de Juftîce doivent veiller.à îâ conferra*

tion des clôtures faites en exécution de l'Ëdit de Mars 1767, &

les Bangardes dreffer des rapports des bris & enlévemens d'icelles j,..
même d'autres méfias, à peine d'en répondre en cas de négligence p,
connivence ou affeétation. A, Cour 5. Février 1774 , p. 187.

COLLEGES de Nancy , Pont-à-Mouflon & Epinal, deflervis par la Con
grégation des Chanoines-Réguliers de Notre-Sauveur, au premier
O«Sobre 1776 ^ font compofés d'un Principal, d'un fous-Principal & des
Profeffeurs & Régens néceffaires. La. Théologie eft à-des Prêtres fé-

culiers, à. la nomination des Evôques Diocefains» Boucquenom effi
deflervi comme précédemment ; le Principal nomme les Ré gens à
là- vacance. L'Univer'fité de Nancy préfente trois Sujets pour la place
de Principal, de ce College, & Sa Majefté fait le chois. Ces Principal &
Ségens, & les Brofeffeurs de Théologie de Nancy, font aux appointe-
mens fixés par les» Lettres-patentes des 5,Juillet &4 Août 1768. Peo-
fions émérites de moitié de celle due après vingt ans de -ferviee, auxc

Principaux-, Profeffeurs & Régens des Collèges de Nancy , Pont-à-
: Mouflon & Epinal congédiés qui étoient entrésà:la formation ; ceux

poftérieurs ont le tiers, fauf l'indemnité particulière aux Principaux, La^
Congrégation a la jouiflance des biens des Jéfuites,-excepté de la Mil
lion , des bâtimens de l'Univerfité, & ce qui n'eft à l'ufage actuel da=
College de Pont-à-Mouffon. Leur feront remis les effets de chaque
Maifon. Les biens & effets ne, feront confondus; avec ceux de la

Congrégation , à. l'effet de pouvoir- être remis,. la ceffation de la
dellerte échéant, dans l'état à conftater par une vifite. Maniéré

procéder».. Il ne fera fait de conftrudions ou. améliorations 5
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fans pertniffiori de Sa Majefté , defquelles fera fait compte audit
cas de ceflation. La Congrégation délivrera annuellement au Séques

tre quarante-fept mille deux cens livres par paiement, de fix mois
à autre., pour l'acquit des penfions des Jéfuites des Collèges & de
la Miflîon ,- penfions émérites & des Profeffeurs de l'Univer fit é. S®
Majefté- fe réfervant ,-à l'extin&ion d'icélles r d'en former des bouf

fes pour les Etudians des deux Duchés? & une dotation de quinze
mille livres aux Séminaires des Diocefes de Nancy & de Saint-

Diez , après l'entiere extindion defdites penfions. La Congrégation
tenue des charges & fondations, rentes foncières,- acquits* des Pro

feffeurs de Théologie- de Nancy & Pont-à-Mouflon , & du Col

lège de Boucquenom. Les bourfes de Saint-Nicolais continuées à
Nancy. Ceflation' des Bureaux des Collèges au premier Oâobre ,
aim-nué» BouoqueHenii La difeipline eft à la Congrégation fur
les Collèges, qui demeurëront fobordbnnés aux J'iiges ordinaires j>
fauf les droits des Evêqaes; La furveillaiice au Parlement Grand'--

- Chambre-, comme à Paris1. La Commiffion de là Régie des biens cefle"

fes fondions, excepté pour le Compte à rendre les minutes de-'
fes Aâes doivent être en dépôt au Greffera Parlement'. Inventaires5
des Titres à remettre au Supérieur-Général.-Les Originaux dont

il n'y a minute ès dépôts publics, feront remis audit Greffe, fauf

à" y- être donné des expéditions.' A--raifen- des Collèges, lit Congré
gation a le privilège de Garde-gardienne* au Bailliage de' Nancy,?
comme i'U-niverfité" de Paris au Châtelet. Le * nouvel-étâbliffemenf

affranchi* d'amortiffement-, contrôle ,-centiemé denier, marc "d'or,-&Cv

&C." Lt p.v3 Janvier 1776 ,<p. 466. la Congrégation entre en jouiffance
au premier Septembre 1776. Procès-verbal par un Ârchitede , un Sabf-
tftut- préfent, des bâtimens des Golleges de -Nancy , Pônt-lt-MouflW
& Epinaf. Les Principaux- & Kégens à fournir a-a même nombre'
que ci-devant". Huit cens livres de penfion à -chacun par proviiion , par
ie Sequeftre^qui acquittera toutes autres charges ? & les penfions émé--
rites de'deux cens livres-chacune , pour les'Régens-de-Nancy qui1

avoient enfeigné depuis l'e'tablifiement, & moitié pour les autres,
fauf à régier ceux d'Epinal & Pont-à-Moafibn, La Congrégation'
a-utorifée à acheter des effets & à-emprunter trois mille livres à rem-

Ëourfer dans quinze ans» Les effets & l'emprunt font à là Congré

gation, & non aux -Golleges; Vintes à faire dans fix-" m'ois, a re
quête de Mi le Procureur-Général; Les CommifTaires autorifés à-dé
léguer des Officiers Royaux pour y vaquer avec un Subftitut du

Siège feront-taxés par les Commiffaire-1-ceux-ci opéreront gratis*
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Après fis mois fi les vifites ne font faites, Sa Majefté y pourvoira,
l. p. 16 Août 1776» p. 614. En exécution des Lettres patentes
fafdites & du-" 16 Août fuivant, les Collèges de Nancy, Pont-
à-Mouflon & Epinal , feront compofés d'un Principal, fous-Prin-
cipal , deux Profcffeurs de Philofophie & de Mathématiques ,
un de Rhétorique , fix Régens, & un feptieme pour fuppiéer.
Permis à la Congrégation d'établir des ProMeurs.de Géogra
phie & d'Hiftoire, outre ceux néceffaires à l'Ecole Militaire qui eft
à fa charge. Permis de fufpendre l'établifferoent de Régent de
feptieme pendant dix ans. Elle aura an fous-Principal à Nancy & à
Epinal, jufqu'à. ce qu'il y ait Penfionnat qu'elle pourra y établir»
Réfervede cinq, mille deux cens livres à diftribuer aux^ProMeurs &
Régens précédéns» L'adminift ration des biens eft confiée a la Con
grégation , à compter du premier Qâobre :®777,, pour le temps
qu'elle deffervjr-a. Confervera le Penfionnat de Pont-à-Mouffon. Si
aile cefe après vingt ans.,., elle rendra les bâtimens en bon état &
les capitaux rembourfés. Jouira des bâtimens de Pont-a-Mouflon

. aieme de ceux réfervés pac Lettres-patences du Janvier 177 6.
tes ceifiôns de bâtimens faites à la Ville 8c à la Congrégation , par
Lettt es-patentes d'Août Ï776 & Février -1777 > confirmées. Si la cef
fation arrive avant vingt ans, la Congrégation fera indemnifee des
î-econft^&.ons & améliorations, fuivant la liquidation au Confeil.
Dans tous les cas de ceffation elle remettra les biens au contenu des
Titres, Permis de faire vifite dans lannee , par un Suodélegue.,
pour conftater l'état. Les Titres dont il y a minutes aux dépôts
publics, feront remis à la Congrégation , fauf à les remettre en cas
de ceffation ; les autres feront dépofés au Greffe du Parlement.
Compte à rendre par le Sequeftre, La Congrégation tenue des char
ges, fondations , cens, rentes, &c. dépenfes d'enfeignement , prix,,
machines, &c. Paiement des Profeffcurs de Théologie de Nancy &
Pont-à-Mouffon , jufqu'en concurrence de deux mille fix cens livres;
au Collège de Boucquenom pour fept mille livres ; au Reâeur de
rUniverfité, raille livres 1 à ladite Univerfité, huit cens livres; cinq
cens livres à Sa Ville de Saint-Nicolas pour l'enfeignement de fes
petites Ecoles, au lieu des deux bourfes de la Ville, jufqu'à ce qu'il
y ait un Penfionnat à Nancy. Les deux autres bourfes placées à Pont-
à- Mouffon & remplies par les familles des Fondateurs. La Congré
gation tenue des frais de vifite & arrérages de penfions des Je-
fuites Millionnaires. Permis à cet effet d'emprunter trente mille li
tres, dont fera fait état û la deffert.e çefle avant vingt ans. Paie
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annuellement cinquante-quatre mille livres pour les penfioris & aug
mentations graduelles des Jéfuites > peniions émérites des anciens
Profeffeurs & Régens,- & antres viagèresfuivant l'état joint. Lef-
cue!les éteintes, l'emploi des cinquante-quatre mille livres fer®
appliqué fucceflu'ement à foixante-treize places gratuites aux Pen-
fionnats des Collèges, outre quinze mille livres au Séminaire de

Nancy. & neuf mille huit cens livres à celui de Saint-Diez r jufqu'à ce
qaélefdits Séminaires foient dotés ; auquel cas ces femmes feront em
ployées en penfions gratuites, comme ci-deffas. -Compte annuel à
l'Intendant des penfions des Jéfuites. Lès places gratuites rfë don

neront par Sa Majefté à des enfans de fix ans à douze commencés P
pour demeurer jufqu'à la Philofophie inclufe. Si l'Ecolier apporte du
trouble ou eft reconnu Incapable, il y fera pcmrv'u par Sa Majèfté , fur
la-délibération des Supérieurs j. Profeffeurs & Régens. Excepté l'ha
bit s -le Penfionnaire feca, entretenu fem: & malade. Ufage de Î'E-

glife a-u Collège de Nancy. Jouiffance des franchifes d'oftroi, d'en-
îrée » &c. qui peuvent.-'le cotnpéter ; ceux de Pont-à-Moùffon &
#Epinal , des franchifes dont ufoient les Principaux &i Régens pré
cédées» Les: trois: Collèges; auront le titre- de Collège Royal, affi

liés à l'Univerfité, Permis de placer l'écuffon de Sa Majeftë fur las;

forte d'entrée. La propriété des biens ne fera: revendiquée par des
tiers à aucun titre. Les Chanoines-Réguliers: des Collèges feront

fubordonnés au régime de la Congrégation, avec droit au Géné

ral de nommer & révoquer les Sujets. fans que la révocation puiffe
être imputée pour empêcher l'obtention des Offices ou Bénéfices,
Les Collèges formeront Maifons principales de la Congrégation, &
auront droit aux Diectes. Âffranchiffement de tout amortifFemenï r-

&c. pour l'exécution de ce que" ci-deffus. Au furplus les Lettres-*

patentes des 2.3 Janviet & 16 Août 1776 feront: exécutées. L. p„
z6 Septembre 1777 , p. 8u. Regifirées à charge par la Congrégation de''
remettre à M, h Procureur-Général ans expédition du: Xfàite' fou-"

miffion d'exécuter- les- claiifes' defdites Lettres-patentes. La- police, fur-*
veillance & infpeBion des Collèges refiant foumife à Vautorité des Ju--'-
ges ordinaires, fuivant l'Article XXÏI de Lettres-patentes du zf Jan
vier 1-776.- Arrêté/que Sa Majeflé fera fuppliée ds pourvoir- «9 'par*-'
chévement des bâtimens de l'Univerfité.

COLONIES (D'âméeiqije;.) ¥. Noirs- D'ASIE- &- D'AFRIQUE , Pjîtieks"
tuBLies.--

COMMENSAUX» ( Officiers y Leurs ptovifions à regiftrer à la- Cham
bre épices trois: livres»- -Dûk h Ta'nvhr i?74:r P> •
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COMMERCE (-©E GïlAîn-s.) V. G-r^ws. Privilèges des Commet.,
çans. V. Privilèges. -Des Corps d'arts & métiers. V. ïurjindf„

(Traité de ) avec le Prince de Naffau-Weilbourg. L. p, 16 Avril
17-76 ,-|>. 540. Avec la Ville 4e fleotling,en .antres Etats de l'Eo-
rope. -V. JUBAHITÉ.

.«COMMISSAIRES ( d-E -Poiïce. j JLeur devoir configné au Co:k de Po
lice ; tenus en outre de vifiter-trois- fois la femaine les Auberges,

pour y reconnoitre les Etrangers, dr.efier «n état de leur noms,
qualités ? réfidences" & dy temps de leur féjour , pour être les dé
clarations vérifiées. Tenir Regiftre des nouveaux entrans. Verbalifer

>:fur plaintes contre les D-omeiHqaes-i recevoir les déclarations des
Parties., fignées -d'elles , pour y être ftataé fur le rapport --defdits
Commiffaires, à l'Audience prochaine. Verbaliler des abus aux Mar

chés de grains ; dreffer état , des farines des "Boulangers aux temps
•de gelées & de fécherefles. Etre aux Boucheries par tour de fer- :
tice & y faire faire le devoir aux Sergens de Police? fréquenter

. 4a ,;Po.iffonperie & autres Marchés ; vifiter Se. foir -Ses rues -ou font
-des matériaux de coniftradien .ou dépavé , & verbalifer à défaut .d'é

clairage. Yciller m bailayage des Places publiques. Veille-r far les

maifons & perfonnes lufpe&es de libertinage* Ord. Pol. 15 ' ..Marjt

s 776 j p. 5.10. Doivent exécuter les Ordres du Lieutenant -~ Gé-
oéral .de Police dans tous les cas relatif au fervice , à peine

de huit jours de prifon , d'un mois pour récidive & de pri
vation d'Office pour la troifieme foi?» M, Pgrl. tq-Décembre *776..»

p. 6 j-o.
COMMUNAUTÉS. T. Emprumts Chaussées , Hiege. (droits de$

. Communautés d'arts métiers. V. Comîtes.

-ÇÛMPÊîENCE du Prévôt des Maréchaux fe jugeoit au Préfidiâl de là
..réfidence du"Siege-.de Maréchauffée » ou au plus prochain » & le

procès au Siege Boyal de ladite ré (îd en ce , ou -au plus prochain*.
Déçl, ï.i Août 1771. 'Suppi. aux T, X t XI & XII.*- p. 106. Se

juge aa Préfidiâl de Nancy & Bailliages -d'Epinai, •Ssrgoemine &
!-Bar » fuivant la réfidence du fiege de Maréchauffée. Et le procès
par les Juges Royaux da lieu de la réfidence defdits Sieges , par»
-tout où le délie fait commis. X. p, 1 j Décembre 1771. Suppl. aux
T. X» XI & XII, p. mj. .

0OMPTES à rendre par les -Gardes & Jurés des -Corps* d-ans -trois -mois
de leur fortie d'exercice, au plus tard toas les ans.., en préfence

du Juge compétent, é-pices fix livres. Béfenfes d'établir àucu-ne co-

-.lifa-tion & en percevoir les dealers # fans y être autorité pgr Arrêt
' ~ -dm



"Confeïî . ea Ordonnance des lotendans ; défenfes aux Juges de
les gaffer en compte. Double da compte aux Intendans, pour être
envoyé & leur avis au .Çontrôiewr-Généralj & y ètçe.ftafaé. - A. C„

- i} Juin 1774 > P- Mî«

•COMPTQIRS des Marchands de vin, vc-vëtai de lames de plomb,# Teront
fupprimés dans trois mois ; défenfes d'y fubûitoer de l'étain ou du

cuivré, à peine de trois cens livres d'amende. Permis d'y fubftituet
.des lames de fer-blanc ou battu. Décl. jj Juin 177.7» p< 703.

CONFESSION., ,V. Réguliers.

CONFISCATION. V.. Bannissement , ~

-CONFRAIRIE. Y. RÊÔULIERS.

CONGRÉGATION. -V. Réguliers* "

CONS-LA-GRANDEVILLE, V. Échange.

CONSEIL. ( Grand ) V. Présidiaux, '

CONTRATS & Âfitës publics tranflâtifs de propriétés dans Jei Ji.eM xe-çœ
en échange du Prince de Saarbrack. V. Échange*

CONTREBANDE. V. Aives.

CONTROLE. V. Sceau , Notaires Apostoliques.

CONTROLEURS ,( Généraux & Particuliers» ) V. Domaine.
CONVERTIS, (nouveaux) F.' Religion réformée*
COR. Y. Instrument, - '

CORPS ( ET COMMU.NAU.Tis.,, ) V. COMPTES, JURANDES.,

COUPELLE à Nancy & Pont-à-Mouffon. V. Octrois,,.Halles.
COUR SOUVERAINE. V. Parlement,

CJJIRS. Règlement for la Régie de l'impôt L. p. 17 Janvier 177? , p, C.
Regiflrées à la Chambre, avec modifications. Nouvelle Régie de neuf
années., à commencer au ..premier Oâobre ,1774» par Jeaa-Baptifte
Fouage. L. p. 6 Août .1774» t° *7^.

CUIVRE. V. Laitieres, Sel. '

..CURÉ/"Y. Réguliers,» CHANOINES'RÉGULIMRS.»

: ; - P.

'DANSES. T. 'Spectacles» .

DÉBORDEMENS. V. Moulins.

DÉCLARATION à fournir par îe Clergé .pourle rembonr&aigot <3és-Offiee$
du Parlement de Metz. V. Don Gratuit. '

. Ç iDE Grossesse. ;) Y. Grossesse*
DEFRICHEMENS & DESSÉCHEMENS, Les Propriétaires de Terres"

gui, de notoriété, depuis quarante ans» n'auront donné aucune ré-
' . . C
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coite ( excepté les pâquîs' & pâturages eooifironattx poffédés avec ti
tre ou prefcriptiotï )', qui les remettront en valeur , jouiront pendant
quinze ans de l'affranehifFement de dîmes t Maventiot!, vingtièmes & .
autres charges, à caufe d'icelles, en continuant néanmoins ladite cal-
tare ; faof à proroger ce terme , il la nature & l'importance du dé
frichement l'exige. De même feront, exempts de droits d'infinuation»
eentieme denier, pour les baux excédant neuf années jafqa'à vingt-
fept. L«S' Etrangers qui les eultiferont à ferme? ou comme journa
liers, juftifiant de bonnes vies &, moeurs » font* réputés régnicoîes ,
pouvant même îefter de leurs meubles en fa?eur'd'Etrangers, fuivant
les loix du domicile ou de la fituations à charge qu'ils auront an do-,

midis au lieu da défrichement s de quoi, & du deCein de s'y fixes
au moins fis ans, ils auront fait déclaration au Juge Royal j avec

certificat » les fix ans expirés » du Caré & de deux Syndics^ ou Col-

îefteurs» qu'ils ont été employés pendant ce temps aux défrichemens>
de quoi le Juge leur donnera Aéfce, fans frais, excepté ceux da
Greffier;. de même s'ils décèdent pendant ce temps ; à l'effet de laif-
fer leur fuccefllon, ea juftifiant par les héritiers donataires que leurs
auteurs n'ont ceffé d'être employés jufqu'à la mort auxdits défriche-,

mens» pouf jouir.^par les Propriétaires» des franchises dites ci-deffus».
Ils déclareront au Greffe Royal & en celui Seigneurial,. la quantité»,
tenant & aboutiflant des Terres à defricher; la déclaration fera a&,

fichée un Dimanche ou Fête , à la porte de la Paroîflepar un

HuifEer ou autre Officier publie , qui en drefera- Procès-verbal j,.

pour inftruire les Décimateurs, Curés & Hàbitans qui auraient drôle
de s'y oppofer j defquelles déclarations-,, ceux-ci pourront exiger
copies du Greffier, moyennant deux fols fis deniers de. France par
rôle pour droit? même d'enrégiftrement. Permis à ceux qui auroient
déjà défriché depuis le premier Janvier 177-2 , d:e jouir des privilèges

en faifant lefdites déclarations. Ed. Mai 1775, P' 66. Les déclara
tions affichées fis mois avant l'enrégiftrement de la préfente Décîa-

tion du Roi, ne pourront plus être contredites par les Décimateurs &

les Communautés qui ne fe feroient pourvus. Si l'affiche eft faite

dans Jefdits fix mois,. les Décimateurs & Communautés n'ont pour

fe pourvoir que ce qui en refte à écouler, A l'avenir ils auront fis
mois du jour du Procès-verbal qui certifiera l'affiche .de- la déclara-

ration, finon feront déchas,. avec défersfes d'exiger dîmes, fubvention, -

importions. Décl. 7 Novembre 1775, p. 45 j. Enrégifirée à charge
que les déclarations feront en outre Jignifiéts aux Décimateurs & Fer-
mien } & qui Us délais m courr-ant que de ce- jour ; que, pajjé les
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fîx mois, les Communautés ne feront recevables a revendiquer leurs pâ-
quis ; que les Propriétaires g Seigneurs &] Particuliers ne font ftnfes
compris dans la Loi pour la revenditation de leur propriété , leur de
meurant TaSlion ordinaire.

DÉSERTEURS. V. Soldats.

DÉNONCIATIONS. Défenfes aux Employés des Fermes d'engager les
Sujets du Roi de dénoncer les Contrevenans pour faux feî ou ta- *
bac , fauf à rétribuer les Dénonciateurs qu'ils n'auroient pas provo
qués , du tiers des amendes & confifcations, conformément à l'Or-

. donnance de 1710, qui ne pourront être délivrées qu'après les con
damnations ou foumifiîons ; fauf, s'il y a conviction f que les Dénon

ciateurs par eux fufeités ont introduit des faux fels ou tabacs , d e^re
lefdits Employés punis comme complices. A. Ch. 15 Mai 17,77 s p- 6^8.

DETTES D'ÉTAT. Le Roi ordonne que celles de Ces Prédéceffeurs feront
acquittées. Ed. Mai »774> p. 127-

DIEZ. ( Saint,- ) Le Fal-de-Liepvre diftrait de ce Bailliage & réuni à 1».
Prévôté de Sainte-Marie-aux-Mînes, comme avant 1751 , & les ap

pels réfervés immédiatement au Parlement. L. p. Oftobre 1776 , p,
644. Ere&ion d'un Evêché dans cette Ville. L. p. Août 1777 > f'
708. Regiftrées fans approbation des claufes de la Bulle gui feraient
contraires aux Libertés de l'Eglife Gallicanne > Loix & Vfages du
Royaume, louables Coutumes & Ufages de la Lorraine. Suit le Traité
paffé entre les Evêques de Toul, Nancy & Saint-Diez, du 17 Août t
& la Bulle du n Juillet précèdent.

.DILIGENCES, V..- MESsjigeries.

, DIMES. V. Défrichemexs.

DOMAINES. Bail des Domaines à Saufferey pour trente ans. L. p. 2,7 Juil
let 177? } p. 109. Révoqué. L. p. m Septembre 1774, P- i°°' Nob"
veau Bail à Jean-François Martin pour neuf ans. L. p. 5 Novembre
ï774> p. 301. .Les Aliénataircs à finance ou à titre de rente, dont
le cens où la rente excede cent livres, qui ne fe font fait fubroger »
fe pourvoiront à cet effet au Confeil , & pour le Contrat a Sa
Chambre. Au deffous de cent livres , la Chambre accorde les fubro-
gations & Contrats? fur les conclufions du Procureur-Général. Les
Adtes, dont la redevance n'eft que de trois livres » feront feulement
vifés & enrégiftrées par la Chambre, & le vifa & l'enrégiftremenc
annotés fur le titre par le Greffier, à peine., les délais expirés, de
réunion au Domaineà pourfuivre par Je Procureur-Général. L. p.
17 Mars 1776, p. 512.. Nouveau délai accordé par la Chambre. A.
Ch. tj Janvier> 1777 , p. 66o. Ordre aux fous-Fermiers de fe faire re-
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préfenter les Titres, à peine-dé cinq cens livres, 8c"aux' PoffeiïemT
de- les exhiber , fous la même peine. Ils drefféront des états certifiés
dès cens compris dans leurs baux ? par noms, qualités & demeures
des Cenlitaires, & les adrefferont au Procureur-Généra!, pour être
la réunion pourfuivie en cas de négligence, recèle ou contravention»
la livre de froment évaluée à un fol trois deniers ? & 1 avoine au

tiers. A. Ch. .16 Avril 1776, p. S4°» Réunion des territoires de
Tholey, Soltzweiller , Marpding, Betting , Âuffen , Grezambach &
Haœbach , précédemment aliénés aux Comtes d'Agftou!, & rachetés
en exécution du Traité du 15 Février 1766, entre Sa Majefié & le
Prince de Saarbruck. L.p. 6 Août 1777 > P- 77z-

( BX Bois. ) Régis par Vincent René 'pendant' neuf ans, du premier-
Janvier 1778; tenu de régir aufiT la recette comme faifoient les
Receveurs généraux 8t particuliers fupprimés , même fur les Ecclé-

. fiaftiques & Communautés. Subrogé à la régie de Bertheaux & aux-
dits Receveurs pour fuivre leurs errémens, même- des pourfuites ,
dont les papiers lui feront remis en rembourfant les frais & donnant-
décharge. Tous autres titres & renfeignemens concernant les Domai
nes 6c droits, lui feront auffi remis fous inventaire fommaire, à dref-

fer fans frais par un Officier dès Finances, en préfence du Subftitut r,
avec décharge au bas pour le rendre à fa' fortie ; les pièces nécef-
faires à la Comptabilité refiant , fous récépiffé , aux Officiers fup
primés. Fera le recouvrement des frais de- Juftice, fans garantie r
en juftifîant de fes diligences. Ces nouveaux Baux ne feront faits
que par adjudication & pour neuf ans, & copies coliationnées re-
mifes au Greffe de la Chambre , de quoi le Greffier fera mention

fur la -greffe pour tout enrégilhement. Payera les loyers convenus
ci-devant, des maifons ou Bureaux fervanï aux'perceptions. Aura ,v

& fes Commis, les mêmes privilèges que les précédens Officiersr
'accordés par Ordonnances regiftrées. Ceux qui-font à ferment ne-
doivent le réitérer. Leurs journaux & regiiires feront en papier

.libre, &t paraphés par les Officiers ayant pouvoir. Autorifé à donner
les contraintes & exercer comme faifoient les* Officiers fupprimés.

D'éil. 14 Décembre 1777, p. 871. Par Réfultàt du Confeil & Ar
rêt fur icelui , adrefie à la Chambre , ledit René doit être mis

en pofféffion' pour fix années , du premier Janvier, 1778 , i°.
des bâtimens, «fines, héritages, cens, rentes, rentes d'indemnités
par Gens de main-morte , par Conceflîonnaires ou Engagiftes, di«
mes, ferrages, &c. droits de halles, &c, partages, payages, &c.

compris les droits affermés à Martin j-eo Lorraine» i?.- Droits de.



D O M il

fttint , &c. dans la mouvance du Roi, aliénés ou non. 50. D'enfai-
Snemcnt & contrôle'par nouveaux Poffeffeurs, &c. 40. Droits de
quittance , d'immatriculé , &c. attribues aux Officiers fupprimés.
î°. Droits d'aubaine , &c. fruits de faifies féodales , &c. & tout ce
qui était confié aux Receveurs-Généraux des Domaines & Bois»
6°. du prix des bois du Roi, des Eccléfiafiiques & des Commu
nautés. y°. Des amendes de bois, confifcatîon , reftitution. 8°. Des
huit fols pour livre des droits dé payage , &c. & autres qui font
ou dans la main du Roi, ou affermés, ou régis pour fon compte »

ou aliénés, & attribués à des Offices ou Commiffions, ou Compa

gnies d'Officiers. 90. De tous .les Domaines acquis ou à' acquérir,
même par rétrocefllon. Défenfes à ceux qui les poffedent de s'en de-
Mer , que le Régiffeur ne foit en poffeflion. Subrogé aux Régif-
feui s a£tuek, fous le nom dé Bertheaux, fuivant fes errémens. Tenu
d'acquitter les charges affignées par les états du Confeil, fur le
prix du Bail des Fermes, & remis au Régiffeur. Fera l'avance des
frais de Juftice comme avant', même de ceux à recuperer fur

les Seigneurs, fans en garantir le recouvrement, moyennant dili
gences. Comptera, comme avant, du prix des bois aux Eccléfiaftiques
& Communautés. Recouvrera le produit de la régie précédente, &
recevra les comptes. Les Domaines lui feront remis en état de
réparation , par les Fermiers d'iceux. Se fera remettre , par les
Régiffeurs ou Fermiers précédera, tous les titres , Arrêts, baux s
abonnemens, regiftres, renfeignemens , &c. fur inventaire > fans
frais, par un Officier.des Finances, pour les remettre de msme
à, fa fordé. Peut réfilier les--'baux & abonnemôns , '6e en paffer

d'autres • à l'enchere , pardevant l'Intendant-».-pour neuf ans au plus»-
& remis au Greffe de îa Chambre, Détail que doivent contenir

îes adjudications. Projets à propofer par lui d'acenfernent des Ter
res vagues. Autorifé à rechercher les Domaines recelés, négligés oa-.
ufurpés. Aura l'entrée & communication de tous les Greffes & Ar
chives. Boréaux à établir, même fe fervir de ceux des Fermes &

des Employés. Cautionnement des Direfteurs & Receveurs. Con-
: traintes au corps décernés par le Régiffeur ou fes Prépofés. Jouira

des maifons louées pour la Régie, en payant'le loyer. Franchises
à-fes Prépofés & Employés. Difpenfe du fermenta ceux qui l'ont
déjà prêté. Difpenfe de papier timbré, Regiftres-paraphés. Suppor
tera la vingtième partie-des frais auxquels il-aura été condamné. L. p.
14, Décembre 1777 , p, 871. Emégifirêes à-la Chambre, à (barge, i°. qm-
lis.PJgiffeur & Frégofs's ne jouiront d'autres privilège qw de aux des-
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Fermiers ; x°. qut les adjudications fe feront pardevsnt tilt ; j°. qu'il
.comptera également pardevant elle. V. Receveurs , Bail.

DON GRATUIT.. Le Clergé tenu de donner la déclaration de fes revenus

pour la contribution au rembourfement des Offices du Parlement de
Metz. A. Ch. 9 OBobrt 177?, p. 157. Eft déchargé de fournir ladite

déclaration. Abonné à trente mille livres. L. p. 14 Janvier 1774 > P> 184,
J30UANE. (Poids ,et balances de la) V. Poids.

DROITS appartenans au Roi. V. Régie.
BÉFOLUT. Le Dévolutaire > pour faire ufage de fes provifions, doit dé

clarer , dans la preraiere afGgnatlon, fon nom & la qualité du bé
néfice ; celle du Titulaire qu'il veut dépofféder, le genre d'incapa

cité ©a indignité qu'il lui oppofe , fans pouvoir, varier ni ajouter
que fur .nouvelles provifions, avec nouvelle déclaration fur icelles •
faos que les Juges puiffent avoir égard à des déclarations vagues.
Confignera douze cens livres cours du Royaume , fxnon déchu ir-
jçémiffibletBent. La confignation ne fer» rendue qu'en vertu d'Arrêt &

après le paiement des dépens, dommages-intérêts. Elle tiendra lieu
de ;la caution exigée .par l'Ordonnance de Blois de 16675 qui fera
au furpius exécutée. Décl, 10 Mars 1776., p. 511. Enrégiflrée fans
«pp'fùbmim des .Loiss y mppellêes gui ne feraient vérifiées au Parlement,

' E

EAUX & FORÊTS. V. Saliues*

ECCLÉSIASTIQUES. V. Don Gratuit*
ÉCHANGE. Fixation du reffort des Villages donnes en échange. .Uberher-.

ren & la Baronnie, font du Bailliage de Boulay.j Indelbron & Frau-

loutren , de celui de Tholey -, Donegremont s vieux Saarwerden ,
Huîing & Calhauzen t de celui de Sarguemines ; Gerardilieck f
Miling , Stenezel, Portroff, Emfweiller & Roderborn , de celui de

Fénétrange. Les appels à la Cour & à la Chambre fuivant les cas.
Ces Villages font fournis à la foraine & aux autres droits établis fur

les Lorrains. Défignations des Magafins à fel. Les Habitans doivent

renvoyer les fels & tabacs a&uels à l'Etranger. Jurifdiâion du Com-

miffaire départi. Contrats réels doivent être paffés pardevant No
taires i détenfes aux Juges, Greffiers, &c. & Gens de Juftice de

paffer contrats réels ni perfonnels, fous les peines des Ordonnan
ces. Ceux qui précédemment ont inftrumenté les Ailes, tenus de
les remettre au Doyen des Notaires du Bailliage du reffort. Décla
ration des biens de 'Domaine à fournir au Fermier par les Commu-
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Bâutés.- L. p, Août 1775 > p- De même pour les lieux reçus en
échange de la Reine de Hongrie » par le Traité du 16 Mai 1769.
L. p. 6 Août 1773, p. 141. Fixation des Juftices„où reffortiffent les
lieux cédés par ledit Traité? & Regrats des fels. A. C. 2.9 Mai 1771?
p. 409,. Des Juâices où reffortiflent les lieux cédés par le Prince
de Naflau-Saarbruck, par Traité du 15 Février 1766 , & Regrats
des fels. L. p. 2.9 Mai 1775 > f- ?6o.

ÊCHENILLAGE.. V. Chenilles.

ÉMEUTE. Ordre aux Procureurs du Roi des Bailliages de ponrfuivre promp-
tement & extraordinairement, au cas d'apparence d'émeute popu

laire , & aux Juges, de procéder & juger de même, fauf l'appel à
la Cour. Défenfes d'accorder de Décrets portant permiffion de fai-
fir des Grains au préjudice de la liberté du commerce de Province
à Province, à peine de répondre des événemens, dommmages-inté-
rêts ,. &c. A. Cour Décembre 1775 > p* «67.

ÉMIGRATIONS. Les Réglemens précédens doivent être exécutés s. & ta
outre défenfes de s'établir hors du Royaume fans permiffion pour

ceux de Sa Majefté » à peine d'être pourfuivis extraordinairement ^
même pour tentative. De même ceux qui y auroient excité par ca
bale , attroupement, &c. & punis comme pour rebellion. Informa
tion même contre les Voituriers des effets, des Emigrans. De même

contre les Emiflaires étrangers qui tenteroient de fubordonner les
Sujets de Sa Majefté. Les Curés tenus, par leur ferment de fidélité,

- d'en avertir. Défenfes de fortir du Royaume fans pareille permiffion

ou pafie-port, à charge'qu'ils ne feront donnes a. plus de deux per
sonnes par ménage , & en aucun cas aux autres du même: ménage»
qu'au retour des premiers, & après retnife de leurs paiTe-ports; ces
pafle-ports contiendront le iîgnalement, la date» le temps d'abfence
projettée ; n'en fera donné aux enfans au de{Tous de treize ans. Dé
fenfes aux Voituriers & Bateliers d'en conduire » fans lefdites permit

fions ou palTe-ports. La Maréchauffée tenue de les arrêter. Defenfes
aux Notaires de pafler des Ades entre perfonnes fulpedes d emigrer,
à peine de complicité , & à quiconque d'acheter leurs biens. Permis
aux Vendeurs qui rentreront au Royaume, de rentrer dans leurs b>ecs
dans les trois mois , même aux ,prisonniers pour émigration j lefdites
ventes annullées, fauf l'hypothéqué pour reftitution da prix. A. Cour-
28 Mars 1770. Suppl. aux T. X? Aï (y Xll, p. 42..

EMPLOYÉS des Fermes & aux Salines n'étant au rôle âe fobyeotion, font
exempts de débits de Ville & de Paroiffes. A. Ch. 7 Secewihrt
1771. Suppl, aux T, X> XI & .Xll > p> 68, Ordre aux Officiera
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de Juftice requis de îeur -procurer main-forte, à peine de répondre
de tous dommages & intérêts. A. Ch. 44 Avril 1777 , p,. 6St, y»
Dénonciations , Tabac. •

EMPRUNTS.-V. Réguliers. Les Villes, 'Corps? Communautés, Hôpk
taux & Provinces ne peuvent emprunter qu'en deftinant un fond an

nuel -au remboursement des capitaux, qui fera augmenté annuelle
ment du montant des arrérages éteints pour les rembourfemens être

effeâuésj de quoi feront 'garans les Syndics & Adipiniftrateurs. A. Ç.
24 Juillet 1775 > P' 4-4-

ENTERREMENT. V*. Inhumation*

ENTRÉES. (Droits p") V. Livres.

ÉPICES. N'eft dû pour épices de référé pour émancipation, é'tablilTement
de Tuteur, par 'îes Officiers des Bailliages ayant jurifdiétion tuté-
îaire 1 que trois livres dix fols. A. Cour y Mai 1774 ,.p. iii. V.
Siege. ( droit de )

ÉTRANGERS. V. Grains, Jurandes, Bénéfices , Défriciiemens,,

•ÉVALUATION de la finance des Perruquiers. V, Offices.

ÉVÊCHÉ. V. D-jez. ( Saint--) ,
EXEMPTIONS particulières & au delà de ia clafle générale du tirage au

fort pour les Régimens Provinciaux en Lorraine & Barrais. i°. Ua
Fils ou un Valet d'un Laboureur d'une charrue, ou d'une Veuve la

bourant ; au delà d'une charrue, deux Fils & deux Valets réiidant

avec leurs peres & maîtres, & ne faifant que l'agriculture, au chois
du Laboureur ; feront fuyards s'ils quittent avant l'an de leur enga

gement ; la charrue fe détermine par l'ufage des lieux. De même les
Valets des Ecclélîaftiques & Gentilshommes exploitant leurs biens.
a0. Un Garçon labourant pour lui, d'une charrue. 50. Le Fils ou
Valet d'un Meunier à deux tournans, ou de fa Veuve. 40. Le Meù

nier lui-même payant cinquante livres de fubvention. y0. Le Berger
d'un Seigneur ou de l'Admodiateur, ou des Communautés, condui-
fant trois cens bêtes blanches ou cinquante vaches meres. 6°. Les

Négocians en gros, payant foixar.te livres de fubvention. 70. Son
Fadeur, fut-il fon Fils. 8°, Les Marchands & Artifans des Villes

perfonnelîement, & payant faisante livres de fubvention. 90. Un des
Fils de Marchands payant cent livres de fubvention, fi le Fils eft de

la profelïîon. io°. L'ainé d'une Veuve ayant quarante livres de fub
vention , tenant la Boutique & vivant avec elle n°. Médecins,
Chirurgiens, Apothicaires, Majors, Garçons Chirurgiens & Apothi
caires attachés à des Hôpitaux militaires depuis trois ans & au nom

bre fixé, ii°» Un Garçon Apothicaire d'une Ville .où il -y a Com
munauté
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manauté de Gens de l'art, ayant trente ans & trois ans d'exercice,
fi le Maître ou fa Veuve n'a un Fils de fa profeflion. i}°. Le Fils

d'un Jardinier de Pépinière Royale & de la profeflion. 14°. Le Di
recteur d'une Forge, le Fondeur, Marteleur, Affineur, Chauffeur ,
PlatiBeur, étant aux atteliers depuis trois ans 8c n'ayant d'autre
profeflion, à charge par le Direéfceur de fournir l'état, un mois avant
le tirage , des Ouvriers, contenant leur genre de travail, leur âge,
s'ils font mariés ou non , & le temps de leur entrée. i$°. De même

aux Papeteriers. 160. Dans les Manufadfcures en laine, le Maître, un
Commis & un principal Ouvrier. 170. Un Teinturier à l'attelier de
puis un an? de quoi le Maître donnera l'état. 180. Les Entrepre
neurs & Concefllonnaires des Mines. 190. Un Direâeur de Fayan-
cerie & Verrerie , établies par Lettres-patentes , & les principaux
Ouvriers étant aux atteliers depuis un an , & à charge de donnée
l'état ci-delTus dit. 20°. Les Officiers des Salines non furnuméraires

& principaux Ouvriers y attachés nuement, à charge dudit état à
fournir. xi°. Un Dire&eur ou principal Commis & principaux Ou
vriers de la Manufadure des fers-blancs à Bain, avec pareil état»

îi°. Les Etudians, fans interruption, en lVUniveriité de Nancy »
fur l'état à fournir par les Reffceurs & Profefleurs, contenant le lieu
de la naiflance, date d'infeription §£ la clafle de chacun Etudiant»
230. Les Gens originaires étrangers, non leurs enfans qui ne font nés au
Royaume, en fourniffant' certificat en bonne forme. 14°. Tous ceux
qui, étant dans le cas, & juftifieront avoir été admis au tirage ailleurs.
jl f°. Un Garçon fans Pere ni Mere , demeurant avec fes Sœurs, jufqu'à
ce qu'une d'elles ait dix-huit ans. if>°. Les Officiers & Commenfaux
du feu Roi de Pologne , & leurs enfans, fi les Peres jouifloient ,
par leurs Charges, des privilèges de Noblefle, ou ayant pris depuis
un état qui exempte. 170. Les Avocats des Prévôtés feigneuriales.
Ordre du Miniftre de lu Guerre 14 Janvier 1771 ? P* î7'« Nota. Celtt
ne dérage pas aux exemptions générales & de droit inoncets dans l'Or
donnance du Roi.

EXPLOITS. V. Sceau.

F"

FABRIQUE. V. Mumci?alité.
FÉNÉTRANGE. Acquis fur le Prince de Salsa. L. p. zz liai 177*. Sappt.

aux T. X, -XI & XII, p. 78.

FÊTES PATRONALLES. V. Libelles«

( Supprimées. ) V. Trevus.
D
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FEU. ( Armes a }" DéFenfes de tirer feux d'artifice »- fûfées, (érpeo-- _
teaux, &c. dans la Ville & les Fauxbourgs, & d'y tirer armes
à feu fans permiffion de la Police. Feres, Meres, Tuteurs, Maîtres,
Maîtreffes, &c. refponfables. Peine de prifon contre les Compa
gnons , Apprentifs & Domeftiques. Ord. Fol. 9 Juillet; 1776, p. 604»

FLOTTAGES. V. Voiles. Les Maîtrifes des Eaux & Forêts font incom
pétentes pour prononcer des Réglemens concernant le flottage &
la navigation des rivieres. A* Ch. z8 Décembre 1771* Suppl. aux
T. X, Xï & Xllrp. joi

FLOTTES. V. Moulins*

FOIRE" Saint-Georges fur la carnere, au 19 Mai de chaque année. A'»
Cour 24 Mars 1774 > P> z®7* Elle a depuis été transférée fur la.
Place Mengin. ( Jeux défendus aux Foires. ) V. Jeux.

FONDATIONS. V. Réguliers. Les rentes léguées par le feu Roi Stanif-
las, jufqu'à concurrence de huit mille trois cens trente-trois livres
fa fols huit deniers, feront acquittées fur les finances de Lorraine
& Barrois annuellement. A, €. 2.0 Octobre 1766 , SuppL aux T„.

x, XI & XII, p. 9. Des Sermons à Bbnfecours, reportés auxv
Minimes , moyennant huit cens livres de rente , payables par la Mif-
fion Royale.- L. p. Décembre 1776 , p. 646.

FORAINE. {Traite) Règlement fur la-jurifdi&ion ics fojet dans l'andea»
reffort de Metz.- A. Ch. t Juillet1-774» p» ^57-

FOURS. Y, Poids.

FOI & hommage. Main-levée provifoire des. faifîes; féodales r foi & honst
mage , prorogée au premier Mai 1775-r au regard des Bénéfisiers. A*
Ch. zz Août 1774,, p. *9*. Ordre de les prêter avant le premier
'Janvier 1777 pour le joyeux-avéneenent de Louis XVI ; main-levée
des faifies féodales précédemment faites. Permis-à ceux qui les ont
prêté à la derniere mutation de le faire cette fois par Procureurs
fondés, le tout gratis ( en Tatisfaifanr dans le délai ), en faveur de
ceux qui les prêteront r à caufe du joyeux-avènement feulement»

• L. p. 16 Septembre 177f=?
FRAISIERS. V. Boucheries.

FRANG-FIEF ( droit de ) régi par l'Adjudicataire des Fermes pendanr
fou Bail, à charge d'en compter au Roi. Peut commettre des Pré

parés., Fait le recouvrement fur fes contraintes fans vifa des Juges.
M. le Cemmiffaire .départi connoît des conteftations fommairement r
fauf l'appel au Confeil. Ses Jugemens. s'exécutent par prorifion,
Défenfes de fe pourvoir ailleurs, à peine de nullité, mille livresd'a
mende contre les Parties & Procureurs. La fixation du droit par
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les contraintes ne nuira aax droits des Parties-, fauf à augmenter
ou diminuer, faivant le vrai revenu. Le redevable n'eft tenu de
payer les premières contraintes en aucun cas, mais doivent les

frais d'autres pourfuites aimablement cm fur la taxe des Subdélégués«:
Délai d'an mois, du jour de la contrainte , pour fe pourvoit* en"
décharge, finon les pourfuites feront continuées â leurs frais , même

en les déchargeant. De même pour les demandes en modération»'
Les .Roturiers tenus,-, dans le même délai » de-fournir une déclaration
-de la confiftance 5 fituation & .vrai revenu des fiefs & biens nobles

par eux poffédés , l'affirmer & payer, à peine du double pour
. «miflion ou fauffe déclaration , fans efpérance de modération fous

aucun prétexte» A, C. -i.f Septembre -î 772. Suppl*. Tu -X, XI
tf XII, p. mt Mon Regifire.

FRUITS champêtres. V. Bjîmgardes.
FUSÉES. V. Feux. Prohibées dans les. Villes & Fau^boargs de Nancy*'

fans permiffioti du Chef de Police & hors des iieuss par lui indiqués.

Orà. Pol. zi Août X77-4, p. 4î4.
-FUTAIE. Réserve.» •

GABELLES. Vv Aides-,

GAGES, Ceux intermédiaires# dans îe casde vacance d'Office 4 échus •& à

écheoir, du premier Janvier 1775 , même ceux précédens non re
couvrés, dont les fonds feront feits dans les Etats dm Roi, feront payés

par les Tréforiers, Receveurs , &c. ès mains de Pircdeau , qui eti

comptera au Confeil & à la Chambre des Comptes de Paris annuel
lement. h. p. if Avril t77f, p. y? 7. Ceux de Officiers Municipaux
créés par Edit de Novembre 1771, qui, pour infuffifance de revenus
des Villes, ne peuvent y être perçus, font à la charge de Sa Majefté $
fur- copies des provifions regiftrées, aâes de réception repréfeo»
tés, pour une fois feulement , moyennant quittances fuffifantes., Dec!,

5 Février 1777 > p- 663. Regifirée à la Chambre , avec injonction aux

Receveurs des Finances de fi faire repréfeàter copies des provijïons rr«
giflrées à la Chambre, A oies de réception & quittances. V. Parle
ment , Rentes* sur les Tailles.

GRAINS. Les permi.fions d'exporter & de tranfit auK Propriétaires étrangers

d'héritages en France, à accorder par Sa Majefté. À, C. 8 Septem
bre Ï774. SnppL, aux T, Xi XI & XII, p. 109. La connoiffance
des contraventions & prononciations dameode & confifcation fur le
commerce des grains, en exécution de l'Arrêt du Confeil du ij Dé-
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ceœbre 1770, eft à M. le Commiffaire départi, A, C. 19 OBohrt
*77}'». p. ij<> Liberté du commerce dans l'intérieur du Royaume
hors, des Halles & marchés » fans formalité ni prohibition "en aucun

cas ni en aucun lieu ; défenfes aux Officiers de Jaftice d'y mettre
obftacle, ni de forcer de mener aux Marchés & empêcher de vendre.
Défenfes de fe dire chargé des Ordres de Sa Majeflé pour faire
des achats. Permtflion d'importer , mêrae d'exporter les grains impor
tés & juftifiés tels ; Sa Majefté promet protection à l'importation.
2Décl. 1 Novembre 1774> ?• Défenfes de mettre obftacle au
commerce de grains. Gratification pour l'importation par eau, juf_
qu'au premier Août 1775 » de dix-huit fols par quintal de bled &

de douze fols pour l'orge, payable par les Receveurs des Fermes,
fur la déclaration des Capitaines de Navires & certificat du Ma-

giftrat du lieu de l'embarquement ; les déclarations à vérifier. Gra

tification pour l'approvilionnement de Paris & autres lieux, de grains
venant de l'étranger, outre celle ci-deffus, en avertiflant, pour
Paris, l'Infpe&eur des Ports, ou le Coramiffaire de Police ou de

Quartier» &c. ou bien le Subdélégué, &c. fauf, en. cas d'expor
tation,, à reftituer lefdites gratifications, ou à les recevoir dé nou
veau * en: cas de nouvelle, importation des mêmes grains.. Tous Na-,
vires chargés de grains , même les étrangers, exempts de droit dë:
fret. A. C. 24 Avril 1775» P* î97» Gratification pour importation
de l'étranger en Lorraine, Alface & Evêchés. A, C, 8 Mai 1775 ,
p.. 404. Sufpenfions de toas droits & O&rois jafqu'au premier Août
*77? > fur les grains , excepté à Paris & MarfeiUe, même: ceux aux
Exécuteurs de la Haute- Jufîice r fauf leur indemnité. Y.. Coupelle..

A. C. 5 Tarn 137j Excepté auffi les droits das aux Sei
gneurs,. s'ils nJy a contr'eux Arrêt particulier. A C. xo Juillet
*71S r P' 4i5* Les Seigneurs- & Propriétaires defdits droits, for les.
Marchés, tenus de repréfenter leurs Titres pardevant les Commiflai-
res- nommés » en originaux ou copies collationndes & légalifées j de
roêtçe. les baux & livres de recette des vingt dernieres années, dans.'
fix moisfrnon la perception des-droits demeurera en fufpenfion
elle ne pourra même être continuée par qui que ce fait , qu'après
avoir obtenu un certificat dù Greffier de ladite Comrniflîon , dont
copie fera dépofée au Greffe de la jurifdi&ïon ou de Police des
lieux. Les-Villes remettront lears,Titres aux I-ntendans. V. Octrois,
Ainfi que les Fermiers du Roi, pour être pourvu sus. indemnités,
far l'avis defdits Intendans. A, C, 13 Août 177 f r p. 451. Nouveau-
délai d'un an. A. C» 8 Février 1776 , 0. 489, V, Émeutes h Halles*
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GREFFIER. Ne doit fe deffaifir des minâtes de fes Greffes qu'en vertu
d'Ordonnance du Juge. A. Cour z-z Mai 177Z. Suppï. aux T. Xt
XI & XII, p. 86. Les Greffiers de la Cour ont les droits de
Greffe dans les Préfidiaux pour les affaires d'appel des Bailliages
& Jurifdiéfcions qui refforriCfoient ci-devant à la Cour. L, p. ji
Août 1771. Suppl. aux T. X, XI & XII, p. 108. L'Office de
Greffier de Police défuni de celui de Municipalité à Nancy. Doit
fe conformer à l'Edit de création d'O&obre 1771. Sa finance fixée

à fix mille livres» Si celle de Greffier de Municipalité à feize

mille. L. p. zz Avril 177^, p. 64. V. Sceau»
GROSSES. V. Sceau.-

GROSSESSES,, ( Déclarations de } Doivent être- reçues gratis, tenues
fecretes & n'être données en expédition qu'aux Parties intéreffées»
A» Cour 14, Décembre 1774» p. 32-s»

H .

HALLES. L'Arrêt du 18 Décembre 17/5 doit être exécuté ? fur ïa fran-
chife de la coupelle , au profit des Bourgeois , pour le grain da

crû & trafic, ainti que pour les Forains ayant Maifon à Nancy ,

pour leur crû , foit que les grains foient livrés ou non par Livreurs-
Jurés; défenfes d'exiger des gages des Voituriers. Le Commandeur

de Saint-Jean r fe difant propriétaire dudit droit de coupelie pour
partie , tenu de produire fes Titres. Marché au bled fixé à la Ville-

vieille aux Mercredis & Samedis, dans un lieu à indiquer par le Chef
de Police, & à la Ville-neuve aux Halles le Lundi. Le droit du

Commandeur provifionnellement reiheinc aux Marchés de la Ville-

vieille. Les Marchés doivent être entourés de lattages, peur fu
reté du dépôt des grains qui y arriveroient la veille , ou ceux qui
n'auroient été vendus , avec iffues d'entrée & de fortie. Il doit

y avoir un Prépofé tenant les'clefs & répondant du dépôt ; per
mis de faire pefer & prendre de lui un certificat du. poids , à vé
rifier enfuite fans frais. Les Fermier tenu, à cet effet, d'avoir poid?
& balances,.fans- pouvoir percevoir, pour le dépôt, autre droit que
celui ordinaire de hallage.. Les grains ne peuvent être conduits ail

leurs en dépôt, ii ce n'eft far les greniers du Propriétaire ; à peine»
en cas de fraude, de cinquante livres d'amende folidairement contre

les contrevenans. Aucuns chars » ou autres chofes r ne doivent em-

barrafler les Halles, à peine de dis livres d'amende. Défenfes d'y
'élever des poules r volailles ci-porcs, à peine de confifcatioa &
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de dix livres d'amende. Il doit y avoir à chaque Marché, pour

bon ordre, quatre Sergens de Police, fous les ordres des Infpec-
teurs de Police ; tenus d'avertir le Chef de Police en cas de

prompte néceffsté, moyennant cinq fols pour frais de courfe con
tre le contrevenant. V. Livreurs-Jurés. A. Cour 3,3 Mars 1774,

p. 19g. Sufpenfion de la perception de la coupelle â Nancy. La
yille&le,ComiBande5ir d^Sâifit-Jean tenus de repréfenter leurs Ti
tres dans trois mois 5 ûnon déchus. Le Chef de Police autorifé à
tenir tous les Marchés aux Halles de la Ville-neuve > jufqu'à la conf-

truâion de celui ordonné à la Ville-vieille. A. Cour 11 Mai 177? s

p' 4©6. .

HARENGS provenais des pêches par les Nationnaux & envoyés en Lor-
râine, Alface & Evéchés, font exempts des droits de traites & confora-
mation aux Bureaux de Saint-Dizier & Sainte-Menehoud, en faifant

plomber les barils & prenant acquit pour aflurer la deftination &
éviter le verfement du fel dans l'intérieur. A. Ç. 1 j Septembre

*77Î-» P' 45»•

HELVÉTIQUE. ( Corps ) V. Trjité.
HOLSTETEIN. ( Prévoté ) Reçue en échange du Compte de Li-

nange , eft du reffort immédiat de la Cour. L. p. Juillet 1771,

Suppl. aux T". X, XI & XII, p. 89.
BOBERKIRKEN. V. OS£ri</RK;£W.

HOPITAUX. Etabliflement d'un Hôpital des Enfans trouvés à Nancy, du

fond, i° des Magaiins d'abondancé formés par le Roi de Pologne ,
& du bénéfice total de deux cens foixante-deux mille trois cens

quatre-vingt-douze livres. 2°. D'une contribution de quinze cens li
vres par la Ville de Nancy, quatre cens livres par Lunévilie, deux
cens livres par Bar, cent cinquante livres par les Villes qui paient
au delà de fix mille livres de fubvention & ponts & chauffées, &

cent livres par les autres des deux Duchés, par préférence à tout

autre emploi des deniers dëfdites Villes.. $°. Le franc-falé de deux
muids. 40. Douze arpens de bois annuels fur le Roi. 5 °. Le produit
des legs, dons & quêtes. 6°., L'affranchiflement de tous droits d'en
trée pour fa confommation. 70. Les bâtimens de la Vénerie , dont
les baux demeurent réfiliés, fauf l'indemnité des Locataires. L'Hô

pital fera régi par un Bureau compofé de l'Bvêque , des deux pre
miers Préfîdens & Procureurs-Généraux de la Cour & de la Cham

bre", du Lieutenant-Général & Procureur du Roi du Bailliage »
du Lieutenant-Général, de Police , du Maire-Royal, du Procureur

du Roi de Sa Municipalité j & de cinq autres Coœmiffaires Direc-
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c'eurs, choifis annuellement un dans le Corps de Nobleffe, un dan®

les Curés de Nancy , un dans l'Ordre des Avocats, & deux dans les
Notables & Marchands. Un Tréforier-Receveur à nommer à l'ave

nir par les CommiiTaires. tes enfans doivent être élevés k l'Hôpital
jufqu'à quatorze ans, tous Lorrains & Barrifîens. Sera drefle Procès-
verbal à l'arrivée de chaque enfant, & Regiftre tenu de leur ad»

miffion, des habillemens & fignes trouvés fur eux, pour aider aux
pères & meres à les réclamer, en juftifiant que lefdites marques
leur font propres , & payant ( s'ils- font en état ) foixante livres de
penfion annuelle. Pareille penllon for les Hauts-Jufticiers & Fer»
miers du Domaine , pour "ceux à léûr charge , s'ils ne les ont re
tirés. Permis de recevoir des legs, fuivant la Déclaration du 15 Fé

vrier 172. f, même des legs de biens-fonds , rentes conftituéès, fouî
mes de deniers, à charge de vuider les mains des fonds dans l'an

de la poffeffion, & de fe conformer pour les remplacèmens , à l'E"'

dit de Septembre 1759. Les Notaires tenus d'envoyer au Tréforier
des extraits des Aftes portant legs ou dons, moyennant leur dé-
feourfé , à peine de répondre de leur négligence. Permis d'établir à
l'Hôpital une Manufacture en 61, eftame & laine, pour tous ouvra-

* ges, & en faire le débit, à charge de n'y employer que les enfans
de l'Hôpital? fous un Maître & un fous-Maître. Les Diredeûrs
ehoifiront un Chapelain, un Chirurgien , &c. s'affembîeront au moins

chaque quinze jours Ses Âffemblées feront de quatre au moins. Les
Affemblées générales chaque deux mois, & feront" de fept au moins.
Ne feront faits , fans délibération , aucuns- bâtimens , ouvragés non-

Féaux , procès , prêts r emprunts, vente y échangé , acenfément ni
acquêts. Etat de chaque mois par le Tréforier de fes recettes 8c
dépenfes, arrêté & iïgné en affemblée. Compté général dans les
trois premiers mois de chaque année:, appuyé defdits états de mois
& pièces. Dépôt des papiers dans une" armoire fërmant 'à'-deux-clefs»-
l'une à un des Dire&eurs choi-lï , & l'autre au Tréforier. - Les Ades

judiciaires ne feront fignifiés qu'au-Bureau , & non aux Dire&eurs,
à- peine de nullité» Le Bureau fixera l'honoraire du Chirurgien &
autres Gens de fervice , même les gratifications extraordinaires. La

jurifdidion dirette aux Compagnies Souveraines. Le gouvernement
aux Filles Hofpitalieres de Saint-Charles, fous la penfion convenue
avec les Dire&eurs. Nourrices à payer chaque mois, fuivant qu'il aura

été le plus avantageufement réglé par le Bureau, & néanmoins .par
augmentation de mois à autre, en forte que le dernier mois foit
doab-le du premier» Elles auront la;'préférence pour retenir les. en-
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.fans après le lait, jufqu'à quatorze ans, au prix qui aura été arrêté,
à charge de les repréfenter aux Directeurs ou à leurs Prépofés, lor»
du paiement du mois. Le Mari d'une Nourrice » à titre gratuit,
fera affranchi de corvée îe temps qu'elle tiendra l'enfant, fut le
•certificat d'an Directeur. Un Chef de famille qui aura pris à l'Hô

pital un enfant trouvé de l'âge de trois ans, exemptera un fils du
tirage pour le fervice des Ilégimens Provinciaux , même piufieurs,
fuivaat 1e nombre d'en fans trouvés, à condition de les tenir jufqu'à

l'âge de quatorze arts. L. p. Juillet 1774 , p> *48. V, Municipa
lité , Emprunts.

HOTELS-DE-VILLE. Les appels fur le fond 'des droits ou perception des
oétrois & revenus patrimoniaux de la V ille de Nancy, fe portent
en Parlement. Le Maire y prête ferment & reçoit celui des Eche-
vins & Officiers ; de même les Maires des autres Villes fous leref-

fôrt dudit Parlement ; ceux du reffort du Parlement de Paris, prêteront
le leur audit Parlement <Je Paris. Ils prélideront à toutes Aflemblées,

même extraordinaires» nonobftant l'Article IV , Titres des Baillis, de

l'Ordonnance de 1707. Les Officiers Municipaux ont Ja.connoiflance des

aftions perfonnelles concernant les biens patrimoniaux.8c d'oftrois, ren
tes, revenus, emploi de deniers ; les bois & rivières exceptés, faufl'ap-

, pel au Parlement, de même que des difficultés fur le fait de Police dans
l'intérieur de la Ville & champêtre ( excepté ceux de Nancy ). Ont

la création des Bangardes , mife du ban & infra&ion d'icelui, con

travention aux Ordonnances de Police ès matieres compétentes, ga

ges des Domeftiques, falaires d'Ouvriers, jufqu'à concurrence de
dix livres. Les affignations pour contravention de Police, dont
l'amende n'excede ladite (brame, feront données verbalement moyen

nant cinq fols à l'Huiflîer, & au delà feront donnés en la forme ordi
naire. Les Jugemens s'exécuteront par provifion, fi la fomme n'ex-

cede dix livres ; les appels fe porteront au Parlement. Les Maires

( celui de Nancy excepté ) ont droit de permettre les jeux &
fêtes publiques non prohibées, préfident aux comptes & Âflemblée® '
quelconques des Hôpitaux & Fabriques qui ont coutume d'être rendus
•pardevant les Officiers des Villes, ou lorfque les fonds ont été
par elle faits, & les Adminiftrateurs habitués d'être nommés par
lefdits Officiers-; hors ces cas, ils font fimpies Adminiftrateurs &

ne préfident qu'à l'abfence de celui qui a coutume de le faire. Si

les Evèqucs ou Grands-Vicaires ont coutume de préfider , les Maires
n'auront rang qu'après le premier Officier du PrélidiaLou Bailliage,

& ne prélideront qu'en fon abfence , s'il n'y a poiïelfion contraire.
Ils



I N H . si '

îîs préfident, dans'îes Villes où la Juftice efl ans Seigneurs particu
liers, avant les Officiers du Seigneur, à moins que l'Hôpital ne :foiC
"fondé par ce dernier. Les Greffiers tee«s d'adreffer far le champ
aux Maires , les Aftes fignifîés à la Ville pour convoquer les Echevïns,,

't'Aéfce doit être dépofé aux Archives. Les Officiers créés par l'E-
dit d'Oitobre ipi , jouiiîeot de leurs gages, fans faire regiftrer

leurs provifions à la -Chambre des Comptes. VévL so Février 177d8

p. 492,. •

HUILES prohibées. V. Marchmiidises.
HUISSIERS. Réunion de quatre Offices de l'ancien Parlement de Metz, à

• celui de Nancy. Ed. 'Février 1-77? » f' 43 •

HYPOTHEQUES. Les Villages fituésdans la demi-lieue de Traité ée t66i p
font annexés à la confervation des hypothéqués près la Prévôté de

Sarrebourg , jufqu'au bon plaifir du Roi A, Cour '-14 Mars 1771 -, p*.
•191. Confervation des Hypothéqués. V. Régie*

1 ' - ' '

IMPOSITIONS. V. DÊFRÎCHEMEiïS, '

INCENDIES. Défenfes de brûler des fanes de légumes » ou faire Feu hors

•des maifons dans les Fauxbour^s & banlieue de Nancy. Ord. Pol. ir

Août 1771,? p. 4H* V. Fusées,
INFORMATIONS. Les Juges de l'ancien reflert du Parlement de Metz

doivent annoter à la marge de la minute ( & des copies à adreffer

à la Cour ) le quantieme le témoin oui aura été récolé & con
fronté 5 à cet effet le numéro des témoins fera annoté à la marge

Je chaque, récoîemenï & confrontation, & à la tnarge de l'informa-
tion » avec expreffion s'ils ont ajoute, font reprochés, oc non. A, Cour
1S Mars 177%. Suffi, eux T. X, XI & XII, p. 7-6.

INHUMATIONS prohibées à,quiconque, Eccléiiaftique oa Laïque s dans les
Eglifes , Chapelles ou Oratoires, lieux clos & fermés deftinés aux
Prieres publiques ; excepté les Evêques aux Cathédrales, les fcurésj,
les Seigneurs Hauts-Jufticicrs, les Patrons ou Fondateurs dans Jej
Paroiffes ou Chapelles fondées, dans stes -caveaux''pavés au fond &
à la fuperneie , deîfoixânte-douze pieds quarrés dans œuvre , finhurpà-
tion à fix pieds au deffous du fol. Le droit n'eft pas ceffible, ne
pourra être accordé à la fuite, même à des Fondateurs. S'il y a
plufieurs familles ayant droit, les dimenfions feront de foixante-douze
pieds par famille ou branche. Le droit a&uel d'inhumation dans les
Eglifes ayant -cloître ., posera être exercé dans de femblables ca-
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yeaox , fons les cloîtres ouverts e>» Chapelles ouvertes'y attenantes 2,.,,
toutes nouvelles CGnçeflî.ons prohibée:?* S'il ce dépend 4e l'Eglifê

aucun clôture ?vewx-qui y avoient'dïoi.t .d'inhumation r peuvent choi-
fir «n lieu aucimetière, même y- eonfliuïfC uja caveau -o» monu
ment bq^ clos ni, fçrmi,"tes Réguliers,. même ceoxde l'Ordre de
Malte » doivent eftoifir-dans lear çiôitre, ou ailleurs , çn liea propre
aux Sépultures les caveaux, s'ils m font » doivent être- comme-
ci-delfus, & proportionnes au nombre. Les Ordinaires chargés de -
pourvoir aux contraventions, tes translations & agrap.diffemen£ des
cimetieres, exempts de droits d'aRiortiffemeai' * .§£Ç.; Dexl. 10 Mars<
1776, pi jij. Enrégifirée avecréfefw de ïa. jurij,'diBion de- la Cour fr
de- U. Juflice Qfdimirt,-/«* hs Attires W,: V & VU,,dans- les cas
de eomejlatioti,- faàf nmvel.k- vdrifiwiwenrégifirmmt.

INSPECTEUR de Police, créé à Nancy ; à la nomination du Chef de Police sk
chargé , fous fes ordres , de veiller a J'ç^cotioo dés Ordonnances de
Police , & à ce que les bas Officiers remplirent leurs charges, ren
dre compte au Chef,, dreffer Procès-verbaux des contraventions ; a
le tiers des amendes, outre les gages comme foa prédéceffenr, &
révocable à. la volonté- dudit Chef de- Folice. Déch 16 Jaillm
177#p. 606„ .

ESSTRUM1NS.: Péfeafes-dq jouer des. inftramens bruya&s->; donner du cor *
ou faire brait dans-la-Ville & les Fauxbourgs dç- Nancr &: à u®
depi-<|i;àft-.de lieoe de diftaBce» depuis, huit heures du foir ju£"

'' fe.pt: du matin en été.» & de fi* & demie du: foir- jafqu'à huit
du: matin en. hiver ,-:ft peine; de vingt-cinq.francs d'amende, Ofd. Pol

. îi- Août \779->.P*-U4i ,
SJï-TERDICTION. Tous Aâes &. Jugemens qai li prononcent, pour caufer

de foreur, imbécillité. & prodigalité, feront lus & publiés à l'Au
dience, & ftgnifiés aux.-Notaires du Siège à la diligence des Cu
rateurs aux, interdits,-à peine -d.e nullité & d'en répondre, Les Nec
taires- ternis d'inferireles noms, des interdits, far-on tableau expofé-
aa lieu-le plus apparent d:© l'Étude", .4» -Couf zt Avril 1774-, $*
4141 . . ;

M-V-ENTAIRES».. tes loges, doivent" accélérer les opérations ès fcelîés- Se;
inventaires , & P-rocfs-.verbaax; pardeva-nt eux j éviter, les occafions-
de- féj.oarneE en campagne ies jours de Fetes &. I^imanclies, pouf
les commiffiORS en matiere , civile., J»- Csuî 7 Mm, V«: ^
SilMGE-p; (vBrojî:-. ài)„ Q-REM-VB-Ei,- ' .
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JÉSUITES étrangers. Les Locataires, Fermiers , Régiffeurs 'dé leurs biens
fitués dans le Royaumedoivent déclarer par écrit , atïx Tnten-
dans .oa à leurs Su-bdélégués:> les époques & termes: des baux, oa

titres de joùiflànce, & du montant des rentes & redevances, à peine
d'amende équivalente asu produit de trois ans. Défenfes de s'en ac

quitter ea autres mains: qu'en celles du-Receveur de Sa Majefté.
A. C. m Janvier 1774, p. 186.

JEUX publics. ¥. Spectacles, Ceux dénommés dans î'Edit dé Mars 1719 »
le trente & quarante> le vingt-an & autre jeux de hasard-, font pro
hibés., fous les' .peines dudit Edit. Défenfes- aux Cafetiers » Cabare-

tiers , Traiteurs, Aubergiftes, Marchands de vin', de donner à

jouer aucun jea, même ceux permis , excepté.,: pow ceux-ci/, aux
Foyageurs & Etrangers;,, à peine de privation; d'ënfdgne & de cinq

-cens livres d'amende. A. Cour z Mars 1769. Suffi, aux T. X, XI
• & XII,. p. -j'o. Ordre d'informer contre: les= cOBtrevenans. A. Cour

s 6 Décembre -1769,-SuppL aux 3T„ Xy Xï # XII,-p.. 4*. Jeux de
hazard, blanques, Jotceries aux fakes: à: Mançy , prohibés-, à peine
de cinq cens; francs d'amende , eonfifcàtio» de- ffl&ixhandifes-, métiers
.Ofl outils.. Ar Com 5 Juin 1777., p. 697-.

JOURNALIERS.. Défenfes de leur faire crédit-a» delà de trente foîs. Ar

ticle IX s Titre X d:m Code de Police $ r-enou-Dellé par Ordonnante dm
i-7 Décembre 1774? p-, j 16,

JUGES. V. Sceau-,

( des BAILIIAGES.) ¥.
( Consuls. ) V. Comsvls».

JUGEMENS PRÉVÔTAUX. V. M.J;R£C.B^U'SS€B^

JUIFS. Les Arrêts du- Confeil du- 2,6 Janvier 1753 , & de la Cour do x%
"Avril 1761, ainfi que le rôle portant fixation du nombre des famil

les à cent quatre-vingt , autorifées-à- réfider en- Lorraine , feront

exécutés 1 ordre à ceux qui ont changé de-lieu d'habitation , d'jr
retourner. A, Cour 1.8 Août 177$ , p. 888.

JURANDES des. Corps d'arts & métiers* .Liberté d'exercer tous arts, mé
tiers & commerce , & en réunir plufieurs ? même aux Etrangers,
fans Lettres.de natur.alitév Suppreflîon des Corps-, Statuts, Régîemens
& .privilèges,. Simple déclaration au Chef de Police , fans frais, fur un

Eegiftre contenant les nom , furnom , demeure, genre de commerce.,
art & profeflîon à exercer, à peine de confifcation des ouvrages
& marchandises :r & cinquante livres--d'amende »- excepté par ceux

Eij *
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employés par les Entrepreneurs ou Maîtres ; ceux-ci tenus, s'ils ea
font requis, de donner au Chef de Police un état des noms, do
miciles & genres, d'induftrie de leurs Ouvriers. La Pharmacie , l'Or
fèvrerie , l'Imprimerie ,.la. Librairie font exceptées, ainfi que les Bar
biers où ils font en Jurande. Les Ouvriers travaillant pour la fubfif-

tance journalière des Sujets, ne peuvent quitter qu'un an. après la
déclaration- qu'ils auront faits à la Police. Ceux qui font affujettis
de tenir regiftres des achats qu'ils font, comme Orfevres, Frippiers,
&c. tenus de continuer. Les drogues dangereufes feront vendues
©xciufivemeflt par- les Apothicaires > ou ceux qui. auront perraiffioa
du Juge de Police par écrit, à charge d'écrire, les noms de ceux

- -à qui ils vendront, fur un regiftre paraphé dudit Juge , & n'en
vendront qu'à-Gens connus,& domiciliés, à peine de mille livres
d'amende* même d'être pourfuivis extraordinairement, s'il échet-
Les métiers qui peuvent être incommodes & nuifibles au Public &
aux Particuliers, feront affujettis aux Réglemens de Police pour y»

pourvoir. Un Syndic: & deux. Adjoints dans chaque Ville pour fur»
veiller les Commerçans &. Artifans, feront choifis pour la premiers
ficris par le J.uge de Police , & à l'avenir par fcrutin en fa préfence ,
pour lai faire rapport & prendre fes ordres, après ferment reçu
par lui. Leurs fondions font gratuites. Dans les grandes Villes doi
vent être établis des quartiers & arrondiffemens* & autant de Syndics
& deux Adjoints. Les conteftations fur les -ouvrages au . Juge de
Police, fur rapport fommaire d'experts, fans frais, jufqu'à cent li
vres , au delà , la jurifdiftion eft au Juge ordinaire. De même les.
conteftations fur engagemsns.à.temps,..dont l'objet n'excede cent
livres. Vifites, convocations & réceptions prohibées. Confrairies fup-
primées. Emploi- des Chapelles aux. Evêques , ainfi que de pour»
voir auxs.fondations. Lettres-patentes à accorder fur leurs Décrets y
fuivies d'enrégiftrement. .Procès de Corps éteint,,& les marchandifes
faifi.es à reftituer , les dépens, dommages-& intérêts à; liquider par

un Commiflaire., & à payer fur les fonds du Corps ;.,en cas d'infuf-
fifance, il y fera , pourvu, par Sa Majefté. Le Roi pourvoira aux
frocès concernant les propriétés, loyers , ventes, &c. Compte k

rendre à <Jes Commiflairesr par- les Jurés, dans trois mois. Les Créan
ciers donneront leur état dans trois mois., pour être, pourvu à leur

rembourfement. Les droits impofés fur certaines matières & marchan
difes , & dont la régie étoit au Corps, & les gages poar rachat

d'Office, continueront & feront employés à l'acquit des dettes. Les

arrérages de. sentes, préalablement payés» . Caiffe particulière à.çec effet.
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Tetîtes des meubles & immeubles pour fe même ufage. Le* reliquat
a£Hf fe partagera aux Maîtres aétuels. La fûpprefllon des Corps ne

- ' fera effe&uée qu'après les mefures prifes pour l'acquit des dettes.
Ed. Février 1776, p. 475. Regifl-ré- à charge que l'époque de le
fupprejjîon fera fixée pur une Loi adrejfée au Parlement, Remontrances
arrêtées pour l'acquit des dettes en argent comptant, & de l'indemnité
des pourvus par Brevets en exécution de l'Edit de Mars 1767, Les

- Loix pour la Jurifdiciio» Confulaire maintenues ainfi que les fondations
du Roi Stanijlas en faveur des Négociant- du rejjfbrt de la Cour. Se
réferve de pourvoir aux inconvéniens & à ce qui ne ferait prévu & qui
ferait urgent y fous le bon plaifir du- Roi, jnfqu'k ce que Sa Ma-
jtfié y a-it pourvu elle-même. Les Intendans font nommés Com-
miflaires pour la liquidation des dettes > fauf en après en cas fe
sonteftation fur les Titres & propriétés » à fe pourvoir en Juftice
ordinaire.-A. C. zo Avril 1776 ,p, 5$8.

JUSTICE (..Administration :ok xa- ) fous le Regne de Louis XVI,
Lettre de Sa Mnjejlé & Arrêts de la Cour 10 & 14*Mai- i774> #v

114.

JW RÊS-PRISEURS. V. RêgXZ»-

: ; .

LAITIERES, Vaiffeaus de cuivre des. Laitières fuppiimés dans" trois moïs »

défenfes d'en fubitituer de plomb ou d'etain , à peine de trois cens,
livres d'amende, fâuf: les vaifieaux de £ayence> terre ves-nilfée ott
de- bois». UécL %^-Jm» *?7 7 >.•>£. 7°f« '

.LETTRES. V:. Postes. .

JLIBELLE ayant pour titre : Remontrances à M. l'Êvêqm dé-Taul)>. au fufët
. du changement-des Fêtes Patronales, fuppritné. A,- Cour i - Juin 177©»
Suppi. aux T. X-y.XI & Xllrp. 46. -

XJEPVRE ( Vax-de-.);-diflraît du-Bailliage de Saint-Diez- & réurti en îi
' , Prévôté-de- Sainte-Marie-aux-Mines, comme-avant 17:5,i ,.-faafl'appel

à ia Gour-, L. p. Octobre 17.36,"p. 644, " •
INIMITES- (. Traité- CBS*) .entre Sa' Majefté & le Ftince de-EÏaflàù-Weîi-

bouïg. L, p. ±6 Amil 1376'?--$>, $4.0,--
UN-ANGB. • V. Holsteteim-, :

U VUE. -Condamnation de celui ayaat fom ûtm i- ^héoTogk pormttve} 00
DiSionnaire abrégé is la. Religion chrétienne* A. Cour z8 Janvitr

1775 , p. j f8. Livres vieux oa neufs venant de l'Etranggrs exeiajts
4a-dtois d'entrée. A,-- C, t.%--Avril ï77 J- ? $» îê$> '
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f;I.I¥REURS-JURÉS. Ce 'Règlement du 17 Mai 1771 fera exécuté. Terras
de livrer mefure rafe , coulant le ratiiïbir par un mouvement du

poignet de gauche à droite.,, en forme de cercle , 8c rafant fur le
fer. diamétral du bichet , que le grain foit horifontal au bord &

" % aa fers à- peine de trois cens livres d'amende,, & cinq cens pour
; f-éçidive , & caffé. Le droit eftd'an fol fa deniers par refal., entre

le vendeur & Tacheteut. Défeafes d'accepter au delà, à peine de

xeftituti.on da double & de vingt livres d'amende , & de quarante'
liv.res en cas de récidive, outre l'interdiftion psar trois mois .; la

troifieme fois caffé , & cinquante livres d'amende. Défenfes d'a
cheter grains aux marchés pour, eux ni pour pei fo-.we » à peine de
cinquante livres d'amende , de cent livres pour,récidive , & de pis?
grande peine pour la troifie.rsje fois. L'Infp scieur de Police doit j
furveîller & ,vèrbalife.r-, à peine d'en répondre » for les requilitions
du Procureur du Roi en Police, & ne feront les peines .CQrorain.a-

toir.es. A. Cûur a j Mm* 1774 »

LOTERIES. F. J&vx.

- M : ' '

MAGASINS d'abondance. V. Hopit-Jl.

MAIN-MORTE. (Gens de) Les Séminaires, Cures & Ficaîrîes perpé
tuelles , formés .avant TEdit de Septembre ,17 59, .concernant les
établiffemens de Gens d.ë main-morte s font confirmés. Ceux à for-

' mer, le feront fuivant l'Article premier dudit Edit. Sous l'Article
III font comprifes les fondations des .Vicaires amovibles ou fecou-
daires, Chapelains qui ne font Bénéficiers , fervie es & prières, lits

" & places aux lépreux & établiffemens de charité bouillons & dis
tribution aux Pauvres , & ce gui étant de religion & de charité ,
ne formeroit nouveau Corps, Collège--, Communautéstitre de Bé
néfice. Gens de main-morte peuvent donner à emphytéofe ou à long
bail, fans obtenir Lettres-patentes-, à charge de rentrer en Jouif-
fânee à la fin du bail oa en cas de rentes non' acquittées ; pourront

ac-enfer, à condition que s. rentrant en l'héritage à défaut de paie
ment,.ils en vuideront-leurs-mains dans l'an & jour, fans autre droit
réfervé que le cens précédent ; de même- s'il leur arrive-, à caufe
.des Juftices, quelques-fonds de Terres-ou- droits- immobiliers ; fauw-
de quoi l'Article XXVI dudit-Edit-fera exécuté, fàuf à être le• dé
lai-prorogé' par- Lettres-p-atentes* regi-flréeSï Pensent céder à tous
jujtres qu'à G-çrs de main^tHorte ? à. prK d. avgçnt ou en- echangc
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d'effets mobiliers, ou rentes à eux petmifss d'acquérir r le retrait:
féodal oa cenfuel > on droits de prelatioti, fuivant les Coutumes
qui les. accordent.; Dérogation à l'Article XXV" de 1 Edit» Les
dots, peuvent être conftituées à un ou plufieurs termes 3 avec inté
rêts , même les obligations pour icelïes reao-uvelTées aux: échéances
par les Monafteces à .qui les dots font peamfe»}.' peuvent convenir
d'une rente vlagere pour la- vie de la Reîlgieafe.. Les paiemens des^
capitaux feront faits en deniers * effets mobiliers ou rentes, permi-
fes d'acquérir y fans ..pouvoir * fente' de-paiement * entrer" -en pof-
feffion d'aucun immeuble. Les. Hôpitaux, établilTemens de Charitéy
Ecoles,'Fabriques-, Eglifes Paroiffîaies qui ont: des fonds à placer
de deux cens cinquante livres. & au deffus s peuvent les depofer atf
Tréfor-Royal jufqu'â l'emploi convenable. L'intérêt s'en payera à
quatre pour cent , fans frais de quittance, Lefdîts Bêpitau» peu
vent recevoir par tefïametit des. biens de toute natur^ ; mais les

1 rentes léguées feront achetables, malgré la difpofitiori contraire»
- fur le pied du denier vingt , .fi le principal n'eft déterminé ; les-

précédentes- peuvent être retirées' dans l'an de l'enrégiftrernent, &
celles à venir, dans l'an de .l'6u.ve.rture des fucceffions ; de même
lés immeubles} en payant la: valeur fuivant. l'évaluation,, .finon les
jLdrainiftratears, tenus de vuider leurs mains defdits immeubles dans:

! an & jour, fous les peines de l'Article XXVI de l'Edit , eontr'eu#
perfonnellement, fi le délai '.n'eft prorogé par, Lettres-patentes. regif-
crées. Les retnb.ourfetnens peuvent être faits par les débiteurs avec-
des effets mentionnés en l'Article XVItt-.-de l'Editcomme fi c é-

toit en déniées comptant. Les biens non amortis feront fbjets à®
importions tant qu'ils feront es mains. des' Gens de mais-morte. Mv
le Procureur-Général & l'Officier du Parquet aux Bailliages de Bar
8f de . la- Marche ,, tenus de. veiller à- 'l'exécution. de la- -Loi. Déth-
j.6 Mai 1774,'>, g. H7r '

M'AERES. .V. CB.EIU.LMES:> Tabac » CboTurés r Mou-zms y Frères.-
HâlTBISES, des Eaux.& Forêts. V. Futaie,-Jurifdiâion'à celles.de Sar---

guemines fur toute la-. Forêt de Sçhuangen& l'appel à la Cham
bre comme avant l'Arrêt du Parlement' de Metz du- ?- Décembre 1768V

C. 1%_ Avril.'. i-y6gi Suppl,aux T, XyXI.ifr XII, p. 34-. H ontf
jnrifdiftion pour. les plantations, d'arbres fur les routes, elle eft à-
M-. l'Intendant, Les élaguemens des arbres fur là route de Saint--
Aubain,, feront vendus-par les Officiers Municipaux de ia-.. Ville de;
Eornmercp,- pour le prix'- être employé «mk frais & à«< rçoipla-ce-*
ment.- JU- C» $, Jjvril 1-775 }. . ..



4©-. M À .- R

MALTE ( Ordre ï>;E ) a reçu'la réunion des biens de l'Ordre de Saint.•
Antoine, V. Antoine. ( Ordre de Saint- ) Confirmation de fes
frivileges accordés par-îes.;Rois Très-Chrétiens , rappellés- dans les
Lettres-patentes de Henri II, -du mois de Mai 1547» qui font
l'exemption de taille pûtjr les Membres de l'Ordre & leurs Fermiers»
de droits de foraine, aides, péages,• traverfes, paffages, coutumes,
étapes, munitions, fortifications, guêt, importions, droits, charges,,
exa&ions, tributs^ Juftice fécoliere , ?amortiffemens. -L'Ordre & les

-Chevaliers ont droit de Comm'mimus aux Requêtes du Palais, &

garde-gardienne en icelies & pardevatit le Prévôt de Paris. Àffran-

-chiffemenr de toutes prefcriptions. -£.• f. -OOtabre 1776 , p. -6ji. 'Re-
-gifirées en Parlement, pour jouir fuivant que l'Ordre a joui en Lor
raine en vertu -de concertons regifirées, & à la Chambre purement é"

- ' fimplemmt. Nota. Par Ordonnance du zj, Juillet i6aj , le Duc Henri .
& la Duckeffe Nicole ont confirmé les privilèges accordés à l'Ordre f

,par les Ducs de Lorraine , confiflant en l'affranchiffement pour l'Ordre,
-fes Membres & Minijlres, Suppôts & Domefiiques de tous fubfidest
aides s fervitv.des, corvées , exaSiions ? logis, Gens de guerre, impofi- -

-fions, fubvention , excepté des Aides généraux à la charge des Sujets
de l'Ordre ; s'ils ne réfidem aux -Commanderies # Fermes ; proteSiior.
& fauve-garde pour leurs tnaifons, biens> Fermiers, Domestiques.$
-&C, Défenfts aux Gens de guerre de us molefier. Par Déclaration du

Roi de Pologne, Duc 4e Lorraine, du 16 Mars 1751, le droit de

Committlmusdont fOrdre joaijjbit dans le Royaume, lui s été .rendu

commun en Lorraine. Un Arrêt du Confeil, du 11'Juin 1756, exempte
les Chevaliers & Novices du vingtième pour leurs biens & penfions,

'MARCHANDISES. Défenfes d'en vendre d'altérées., falfifrées on njjifibles

à la famé >'notamment-les huiles d'olives, de pavots, dites d'œil-

lets,à peine d'amende & confifcation , même de potirfuit.es extraor
dinaires , & punition exemplaire. Les huiles d'œillets ne doi

vent être vendues, fi elles n'ont été mélangées avec l'eflence de

térébenthine, à -raifon d'une-litre & demie par baril de deux cens

•livres , proportion. Les Juges-Confuîs maintenus en poiTeffion
de viliter-les marchandises, les faifir & prononcer les amendes &

coniifcations concurremment avec ceux de Police ; s'il y a lien ,à des
pourfuites extraordinaires fur les reprifes, les Procès-verbaux feront
dans les trois jours adreffés aux Subftituts de M. le Procurear-Gé

néral dans-ies Bailliages, ou aux Procureurs d'Office des Seigneurs»

A, 'Cour ii-7 Décembre 1768. Suppl. aux T. Xy XI 0- XII > p. aj.
MARÉCHAUSSÉES, y. Bjcs ? Qqmsétemce»

MARÉCHAUX
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MARÉCHAUX, f LtËtjTENANS, Cok s e r r. 1 r. n s - R aî> ? grtet'ri s et 3e-
crexaîres-Greffiers des) tenus de rapporter au Contrôleur-

Général leurs provifîons , quittances de finance, & titres de pro«
: " ;priété> pour être liquidés, vacances arrivant- Les Lieutenans font ré

duits à vingt & pourvus à vie à fis mille livres de finance , à la
Domination des Maréchaux -, aux gages de cinq cens quarante livres,

•payables par les Tréforiers des Maréchauffées , fous la retenue de
cent quarante livres, pour faire maffe de fept penfions de quatre cens
livres l'une, dont quatre aux plus anciens & trois en récompenfe, lef-

. : quelles pourront concourir avec celles d'ancienneté & à la difpofition
des Maréchaux, tes Maréchaux ont le droit de fixer le nombre des

> Confeiiîers-Rapporteurs, & à pourvoir à vie fui leur attache & fur la
- finance de quatre mille cinq cens livres, aux gages de quatre cens cinq[

livres» fous la retenue de cent cinq livres.pour fept penlîons, comme
cï-deffas. De même poux les Greffiers, k trois mille livres de finance î
gages }. deux cens foîxante-dix livres 5 retenue , foixante-dix livres»
tes Etats des p.enfions feront figriés du Doyen des Maréchaux ; quit
tances des Parties cafuèlfes prenantes. Gages & peofions infaiiiiiables s
excepté par Se Créancier de la finance. Sera tenu compte aux Pcar-

Vusaétueîs de leur ancienne finance. Le rang court de la première

ïéception.. Tableau de tous lei'dics Officiers au Greffe de la Con-
nê'tablie. Les provisions y feront regiftrées; exerceront comme du
paffé, en prêtant ferment ès mains des Maréchaux, & fe faifant
par eux recevoir fuivant les Ordonnances. Rang® confervés aux Lieu
tenans pour parcourir les grades militaires & dans l'Ordre de Saint-
Louis. Tous maintenus en ieurs privilèges, attribués par Edits &
Ordonnances de Mars 169} , Juillet, 1694, Oftobre 1702, &. 1704s
& Novembre 5707, en ce qui n'yeft dérogé. Décl. 13 Janvier 1771*
adfeffee à la Chambre h 14 Février 177} » p. 47•

MESSAGERIES. Remontrances arrêtées par h Chambre pour récupérer l£
Jurifdiftion fur le fait des Meffageries , & faire ordonner le rapport
des Arrêts du Confeil du 7 Août 1775 & fûivans. Défend par pro-

vifion , de traduire les Sujets du reffort» & à ceux-ci de compa-
ïoître ailleurs, à peine de trois mille livres d'amende. A. CL 17
Juin 1776 , p. 597.. Sous-Fermiers des Meffageries continueront les
établiffemens en pofte, & en fermeront de nouveaux où il y a lieu î
tenus de fe fervir de chevaux de pofte fi les Maîtres-de-Pofte en con
viennent , à vingt-cinq fols par cheval, fis" chevaux en été,; huit
cn hiver, & dix fols au Portillon. En cas de refus des Maîtres de
Pofte , le Fermier pourra avoir des relais fur une autorifation de

. ' F
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l'Intendant dès Portes. Les Maîtres de Portes qui fe feront obligés^
ne pourront y renoncer que fis mois après' l'agrément audit Inten

dant,. Les Voitures feront deux lieues par heure , à feize. fols par
perfonne & par lieue, dans la - Diligence , & dix fois pour les places
du dehors, e# paffant dix livres de poids de bardes. Diligences ex

traordinaires à quatre chevaux,, pertaifes fur les routes des- Diligences-
ordinaires,., à des heures différentes,. & lorfque- les places feront
remplies ou payées à , vingt-trois-fols par place &. par Heue, & dix;
livres de bardes. Toutes autres voitures à. journées font réglées de
huit à dix lieues fans porte, fe payeront à.raifon de dix fols & au
panier fix. fols- par perfonne & par lieue, & dix livres de hardes.

Etabliffement de Fourgon far les routes où il y. a Diligences-, pour
les Gens hors d'état de payer les hauts prix & pour la conduite des
Prifonniers - à dix fols par place & par lieue, & dix livres de hardes.

Les Fermiers fe chargeront de Marchandifes à fix deniers par livre
pour dix lieues Si au deflbus ; neuf deniers de dix à quinze lieues^
trois deniers en fus par cinq lieues & au deflbus; quarante fols par
mille livres pour vingt lieues , vingt fols pour cinq cens & au, deiïbas
de cinq cens à mille livres à proportion , de quarante fols pour mille
livres; les effets précieux de même, fuivant l'eftimation à,en faire-
fers de l'envoi fur -les Regiftres des Prépofés, le droit double, en cas
de fauffe déclaration. L'eflimation fera réglée, en cas de perte d'iceux. •
Le paquet au deffous de dix livres eft eftimg pour dix livres. Les papiers-
un fol la livre pour dix lieues & au deflbus. A défaut de déclaration ,
& en cas de perte,, la perte eft évaluée à. cent cinquante livres,,
en affirmant par le Propriétaire que les effets les vaîoient. Ceux,
précieux feront enveloppés d'une caille couverte de toile cirée, Sc
ies autres de ferpillieres, pailles Se cordages, faute de quoi le dom
mage ne fera garanti. Les ehofes fujettes k - corruption , feront re
tirées à huit jours de l'arrivée au plus tard , . finoa feront jettées fic
elles font, corrompues. Loueurs de Carroffes allant far les routes,,
même à vuide , prendront permiffîon des fous-Fermiers, qui fe
payeront au tiers d'une place de Diligence,, excepté des perfonnes
allant en porte avec leur voiture., ou de louage. S'il y a traverfe *
le prix.de la permiffion diminue à proportion. ¥ifîte des Diligences
aux barrières,. Acquit&.des. péages,, traites-foraines,. &c. comase avant.,

Irkileges .des .Sous-Fermiers,. Main-forte par les- -Officiers Royaux ,,
s!il échet. Peuvent exercer le. courtage au prix, à régler- Seror.t ref-
gonfables des effets, tiendront regulres du ti-eo de la deUiv.aîioa

le jour, de l'amvée 5„ ils les enverront par quelle -voiture, ils y.ou.-



&'•£> N 4<f
Jront» qui foit à eux. Défenfes aux Rouliers, Coquetiers, Mule
tiers ; de tranfporter perfonnes, fur leurs voitures, fur les routes
de Meflagéries , fans psrrasffion ? ni voiturer paquets de cinquante
livres & au deilus, ou plulieurs réunis d'un poids fiipérieur, ni ma-
ïieres d'or ni d'argent, à peine de cinq cens livres d'amende & con-.
fifcation. Les Commandans de Marécbauffées feront, s'ils en font

. requis., accompagner la Diligence par deux Cavaliers. Permis de ré-
iilier les anciens Baux. L. p. i Avril 1777 ? p. 671. Regifirées à la
Chambre, avec réferve de jariféiSioa four -.exploitation de -la -Ferme*

comme du pqfFé.
MESURES. V. Poids.

MÉSUS. V. Clôtures•

METZ. Y. Parlement..

MILICES. (Régimens Provinciaux) ¥. Exemptions*
MINEURS. Défenfes de leur faire crédit. Art. IX, Tit. X dm -Code de Po»

lice 5 renouvelle le i-j Décembre 1774 » p-

MONITOIRES. Tous Juges, même Eccléfiaftiques, peuvent permettre , fans
recourir au Parlement, d'obtenir monitoire ès affaires de leur compé
tence , faûf l'appel; ce qu'ils pourront faire , quand bien même il n'y
auroit commencement de preuve par écrit, ni refus de dépôfer. Offi-

ciai^x tenus de les accorder , à peine de faitie du temporel. Ne relate
ront autres faits que ceux contenus au Jugement , à peine de nullité du
monitoire & de ce qui aura été fait en conféquence. Défenfes d'y nom
mer les perfonnes, à peine de cent livres d'amende, & de plus grande,
s'il échet. Les Curés 8c Vicaires tenus de les publier, à peine de faille

du temporel, à la premiers requiiîtion. Sur le refus, le Juge peut y
commettre un autre Prêtre. En casde refus, après la faifie du temporel r

ia diftribution du produit de la faifie pourra être ordonnée aux Hô
pitaux ou Pauvres du lieu. Les Officiaux percevront trente fols; les
Greffiers , dix fols , le fceau compris; le Curé ou Vicaire , dix fols ,
à moins qu'il ne foit d'ufage de donner , moins. Les O.ppolàns éliront
domicile au lieu du Siège qui l'aura permis, à.peine de nullité; y fe
font aifignés dans lés trois jours, fans commilïion. Sur les oppofitions &
fins de nullité ou d'appel comme d'abus, les Parties fe pourvoiront cm

x> Parlement. L'oppolition fera plaidée à l'échéance. Le Jugement s'exé-
itera nonobftant oppofition ou appel comme d'abus. Ne-doit être donné
Arrêt de défenfes que fur le vu des informations, le monitoire &
:conc!ufions du Parquet -, à peine de nullité. Seront les Jugemens
exécutés, fans avoir obtenu main-levée ; amende de cent livres contre
les Procureurs qui auront occupé. Les révélations feront envoyees

F ij
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: cachetées au Greffe du Juge faifr, qui" taxera les frais du voyage,.
Seront 5 en raatiere criminelle , communiquées à la Partie pclique
& les noms des témoins .feulement aux Parties--civiles. Ed. Juin,

ï-776 5 p. 586.
MONKOIES. Changemens des poinçons à/1'avènement.dè Louis' XVï, faag

, que le poids 5 titre & valeur foient changés. Les efpeces précé
dentes ont cours fur., le même pied qu'auparavant. Décl. 2.3 Mak

*774:.? P> ~ 5 5 > :

MORAND.. (Saint-,). L'Impératrice Heine de Hongrie fe déporte de tous,
droits que prétendoit l'Univerfité de Fribourg fur le Prieuré de Saint-
Morand. Sa Majefté fe départe du droit de nommer à ceux de Saint-
UIrie & d'Oëlemberg à Elle appartenais par. le Traité de-Weftphalîe ,,
«s l'abolition en Alface de l'Ordre de Saint-Auguftin ; lequel droit

continuera.-, comme depuis 16.2.6 , . à être exercé par ladite Univeifité
en remettant au- Prieur les. Titres concernant Saint-Morand»

29 Août x-74, p, 295..-
-MOU-LINS. V-, Poids. Dans le cas de difétte d'eas- aux-Moulins de 'Nâncjtr,

les Boulangers font autorifés à' faire moudre, .où..ils voudront, douze

cens refaux de. bled à répartir entr'eux,, foivant le débit ordinaire-

de chacun , en en donnant au fur & à._ roefore. une déclaration aa-

Fermier de i'oâroifauf > pour l'excédent-,, à !e faire .moudre, aux-
dits Moulins, bannaux. Défenfes d'y moudre les Forains, dé JaifTeiv

paffer les flottes ou voiles fur les gîiffoirs » & de moudre pour cha
cun des Bannaux particuliers plus, d'en rcfal, & pour , les Maifong.

en communauté,- plus de. deux- refaux de cinq, jours l'un jufqu'à ce

que. tous, les Moulins bannaux puiflent faire fervice par-fu 85 fan ce--
d'eau .'.A, Ch. Janvier-. 1775.-» p.. u Défenfes de. retenir les eaux;
for la Ssille & la Nied.?-,plus.haut, que le-lit de îa riviere y les Meû*

' aiers: tenus d'ouvrir les paies-& ventilleries à. peine de -domma
ges-intérêts-. & par- corps,. même, de punition corporelle s fur la»

- pour-fuite-des Parties; publiques, autoriCées. à requérir le Maire dé
faire. vîiite j pour reconnaître fi. les-, ventilleries font ouvertes» de

verbalifer. & conftater les dommages-intérêts réfultans d'inondation ?..

pour pourfaivre. Ifes Meuniers, A. Pari, de Metz 24 Mars 1756 y.

f:, 219. Rendu* commun aux-Moulins fous le reffort. de l'ancien Par
lement de Nancy.. Dans les cas de défaordemens à prévoir.par orage *

le plus prochain Meunier, ouvrira- les pales far le-champ ,.•& en don
nera avis, aux-Maire & Gens de Juffice ppur... en prévenir les 06-

; feiers de la Communauté inférieure > & ceux-ci de proche en pro-

efe} jafqp'à.. l'embouchure y. à. l'effet de. faire lever leurs pales i,. de
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quoi-(«root dreffés-Procès-verbaux ,• même du lévement des pa
les , dépofés aux Greffes, & fur iceux communiqués requis & jugés
fuivant ledit Arrêt da 14 Mars, 1736. Même avertifferaeot par le
Meunier avant sic lever les pales lors de l'écuremeat de fon canal y
qu'il différera jofqu'à ce -que l'inférieur & ceux de- proche en pro- .
cbe foie ne avertis. Procès-verbal faifant mention de l'heure de l'a-

• vertiffement & de celle de levée des pales, à peine de la garantie de
tous dommages. Les Bangardes- & Foreftiers autorifés à dreffer rap
ports des-inondations 4 défaut de levée des pales, pour être pour-
fuivis par les Parties publiques fur les expéditions à eux remifee-
incefîamme<nt. A. Cour n Avril 17.7+ p. ^15•

MOYENVIC.-V. RÉFORMATJON., - " ;

MUNICIPALITÉ... A compter du premier Mai 1775 r.l«s Officiers de Muni-,
çipalité & de Police fupprimés par i'Edit d'Oâobre 177-1 , & ceux
employés par Commiffion , cefferont; toutes Fondionsfauf à- être1
donné des Commiffions particulières Tur avis de M. l'Intendant, A,
C.. i- Décembre i jjz.. Sapfil. aux % :X, SI & XII, p. 148. Dé-
fenfes aux Officiers Royaux de recevoir aux Offices de Mairer
Royaux-, & autres Municipaux- que, pour les Villes où il y avoiê'

Corps de Municipalité avant I'Edit de Novembre 1771. Toutes
provifions ,. Arrêts de réception & enrégiftrement déclarés fubrep-
tices & obreptices. Défenfes aux Communautés- d'y obtempérer. Gr-

. I • ; dre àax Sieges Royaux d'en etppêcBer, -l'effet;.. A. Cour . k- Février-

-, - : W15 » f>'4ï... V. Bqt.els-de-Fille, -

. "/ \m " ; • ' ,

SANCY. V, OcrmiSt MALB-ES^ r.

NASSAU-USINGEN. V. AubaîuTÉ,.

NOIRS.- Défenfes aux Sujets & Etrangers, d'inrener" dès Noirs otr Mulâtres1?
ou Gens de couleur } -de l'an ou l'autre . fexe, en France.., .ni-fes-

retenir à leur fervice, à peine de trois mille- livres d'amende. Dé

fenfes à- ceux qui ne feraient en fervice d'entrer -au..'Royaume. Ceu»

qui, depuis la publication de la préTente Déclaration', s'f feront
introduits, feront, arrêtés par le-' Procureur du Soi- de l'Amirauté

6c reconduits au Port plus prochain, pour-retourner aux Colonies»
Permis aux Habitans dicelles, venans.en France, d'en amener uns-

pour fon fervke dans- !a- traverfée^ à charge de le laifler. au Port
pour être rembarqué, en configaanty-ayant- ie départ,-mille 'livres

à la Recette, de la Colonie d® : prendre ane p.eraiiffion da Goa--



^eriieisr-Général ou Commandant « eonteaant les noms -.de l'Habitant .
.,djï -Domeftigue noirfon .âgè,j .figtiaîement & le .vifa .de .la

.quittance.de mille livres:le.tout regifké à l'Amirauté da lieu du .
départ ; faute de quoi, d.éfènfes aux Officiers de vaïffeaux de les

' f recevoir » de .Mèifle gtfaàs Cafitaiti.es de Navires. Marchands,- ceux-
ci à peiné de - taille livres d'ameade, par Jérfonne » & jd-'interdiftion
i>o«r récidive & àmend.ë doublé. Frais de garde aff .Port ^rembour
sables fur ies mille livres ccnfignéesj le furplus rendu après le rers-
barquenient ou pretive dii déçès. Les Maîtres ayant des Noirs à la
publication des.Préfentes.Menas dé les déclarer dans le mois» aa
Juge sRofâl de !e«f..,dotriieile.j feus irais .>• ainfi que Je.temps du dé
barquement., la Colonie d'où ils fortent i paffé ce -temps ^ défenfeî

• «Je les retenir fans lear coiifëatement. Xés Noirs qui ae font en ;•
fërviçe » tenus ..dé déclarer âu.dit . Juge Hoyal leurs nom.» furnom.,
•%e j profeffion , date de leur débarquement en France, pour le»
déclarations être .envoyées\t par le Procureur da Roi.»,au Miniftre

, -de.là Marine,.; l'état des Noirs fera dans la traverfée m dépôt.»
le même qu'il ..étoit jmùr eux lors du départ. -Disl. q Août 17.77 #
p,: jBit Prorogation du délai donné ci-deffus » aux Maîtres pendant

" deux roois j d.éfetîfes .de les retenir aa delà.» fans le cônfentemenE -
.defdits DOmeffîques noirs. L, p.» £9 OBàhre .1777 * P> 8M»

-ftfON'OBSTANT. ,( CQNÏ-raîs'..de } ¥. S.CZJU,.
SOTAIRES APOSTOLIQUES . Amendé fente de .contrôle des . Aft.es .par

...eux reçus en cette qualité. A Ch. % Janvier 1768. Suffi, aux T.
X, XI & XII, f, ,14. Tableau des interdits. V.. Ihteudits. Les
Arrêts de Règlement des j. Septembre 175-8 & .17 Février *747 »
.déclarés .commjips pour les Notaires du reffort de l'ancien Parlement
de Metz. A. Cour-ta Mai 177,4 » f> A30* Nouvel Office de ..Notaire
.'créé -pour , le Bailliage de Boyilay. Septembre xj7^ $. -198. V.»
ÉM.lGRATim.s $.CE4U»

S0VJCIAT. y* Registres

. .. . . io';-

.ÛBEÎIKÎ1S.EN "( Prêvoïê d* ) reçue en -'échange âa - Prince de Lmange.»
efi dtt reffort immédiat 'du Parlement. .f.,- Juillet 1772,. Suffi,
aux. T. X, XI & XII, f, ^, '

©BST-ETE|M.HoB-sr.EM.iH..

0CTROIS fur les grains & .autres droits, fufpeiidas à Nancy & i ont-à-
Mùttffon, fapf iadêœaité. Difenfes d'affujettir tes .graio.s à aucune
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.formalité, même à caufe de-l'indemnité,. A. C. 7 Maiiff^, p; 40'irî-
A Bar. A. C. 14 Mai 1775 , |>. 408. Sufpendus ainfi'qoe tous autres-'-'
droits dans le Royaume. A. C. 3 Juin 177S > f 4IZ- V. Grains»

Les Villes-tenues-de r-epréfenter leurs Titres aux Intendans, poury
fur leurs avis, être pourvu aux indemnités. A-, C. 15 Août *77i>p«~
4-31. Délai d'un an pour fatisfaire, A* C. 8Février 1776 , p. 489*-
Autres o&rois prorogés aux Villes. L:. p., 2,0 Juin 1776, -p. 898. Re-
gifirées en Parlement, à charge que fi- Sa Majèfié ne manifefte fes
intentions r là prorogation n'excédera neuf années' , -Jauf une nouvelle
prorogation par la Cour , en. cas de néceffité indifpenfable jyflifi.ée
oSlrois- ne peuvent être regardés comme perpétuels..

I3ELEMBERG. V. MokjnD. ( S^int- >v
©FFICES. Le centieme denier fubftitué pour tous Offices de Judîcature «

Police, Finance, &c. au prêt & annuel à commencer au premier

Novembre 1771, les années omifes quittées. Seront admis au- cen
tieme denier ceux feulement qui auront évalué leurs Offices fuivant

l'Edit dé Février 1771. En cas de vacance, à défaut de paiement>

tombent aux Parties cafuellés. Le Réfignataire doit le vingt-quatrième

de l'évaluation & deux fols pour livee,- àf .la Gaiffe des revenus cà-:-

fuels. En cas de mort, fi le centieme denier a été payé -, les héri
tiers en difpofent fuivant l'Edit de 1771 ; le Titulaire , qui n'a payé'

le dixieme denier, peut réfigner en Novembre & Décembre, en

payant le douzième & deux fols pour livre-, & furvivant quarante

jours, à-compter de là quittance dùdit douzième. En cas de décès
dans les quarante jours, l'Office fera vacant , fans reftïtutian d»
droit» Ne- feront fujets au droit les Offices dénommés en l'Article
XX de l'Edit de 1771 y les Offices de Garde-Regiftres du Contrôler-

eeux^ des Baillis & Sénéchaux, Lieutenans-de-Roi des Provinces j,-

Payeurs & Contrôleurs de trente parties de rentes ; y font fujets
lès Officiers difpenfés- de prendre profilions, & ceux exerçant fur

impie quittance de finance. Les nouveaux Pourvus tenus de l'ac
quitter dans les deux-mois defdites pr-ovifions ou quittances pour la
fremiere année, à peine d'être l'Office-réputé vacant en cas de décès
dans ledit délai, & le refte de l'année quand ils ne feroient reçus à:
l'Office. Ne feront les- provifions préfentées au Sceau, fi le paiement

& l'exiflence du Récipiendaire ne font prouvés ; les deux mois paf-

fés ne feront reçus à payer qu'en Novembre & Décembre pour
l'année fuivante ,, outre la première année , comme nouveau Pourvu.
L'événement fe réglé fur la tête du Réfignant, jufqu'aùx provifions

du. Réfignataire-y à- défaut de 1'acq.ait du droit, faut" à celui-ci la
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leftitution de la finance» en cas de mort du R clignant. Les Ré-

fignataires ayant payé le douzième denier, pourront encore , après
l'année , payer le centieme denier ; & être par-là quitte des années
précédentes du Rélignant. Le Rélignant à qui eft réfervée la fur-
vivance ou retenue de fervice, tenu d'en acquitter le droit échu,

quoique le Rélignataire foit reçu. Si celui-ci paie pour le Réfigr.ant,
il récupérera fur lui. Si le Réfignanî meurt ou fe démet de la fur-
vivance fans avoir, payé , le Survivancier fera admis, dans les deux
mois de fa nue propriété, à acquitter tous les arrérages depuis la
la grâce de furvivance , pourvu que le Rélignataire ait des pro-

vifîons fur quittance de rélignation. Les Créanciers ont privilège fur
îe prix de l'Office, .pour le droit payé pour leur Débiteur » de même
l'héritier payant pour la fucceflion. Ceux qui auront omis de payer,
n'y feront reçus q.u'en Novembre & Décembre, & en payant les
arrérages. La difpenfe des quarante jours de furvie, n'a lieu eo leur

faveur que du premier Janvier fuivant. S'ils meurent depuis le paie
ment jufqu'au dernier Décembres l'Office fera vacant & lés droits
rendus. On n'eil admis à payer qu'en repréfentant la derniere quit

tance , ou eo payant les ^années oinifes. Le droit de rélignation
pour les Offices non fujets au centieme denier, par l'Edit de Fé
vrier 1771, eft du feizieme de la fixation. Il eft: du vingt-quatrième

pour ceux fujets au droit & qui l'auront payé, & au douzième
pour ceux qui n'auront payé les années précédentes. De même pour
les Offices exercés fur fimple quittance de finance. Le Rélignataire

îie fera reçu à payer que fur procuration authentique du Résignant »
non furannée ; la furannation s'étend s'il n'y a contrat ou convention

précédente irrévocable» Si les procurations ont plus de fix mois
de date , il faut y joindre un certificat de vie du Rélignant, qui
prouve qu'il n'eft pas décédé depuis plus de fix mois. Si le Ré li
gnant meurt dans les quarante jours , le Rélignataire récupérera ce

qu'il aura payé fur les héritiers, fans dommages-intérêts , s'il n'y a
ftipulation contraire. En cas de vacance par mort du Titulaire qui
aura payé, le droit de rélignation fe payera dans les fix mois du
décès, fous le nom d'un perfonne délignée par l'héritier ; quoi

pafie, le droit fera double , & après deux ans, triple. Les quittances
4e finance & droits de rélignation feront enrégiftrés au Contrôle

générai dans l'an de la date , & les provifions feront obtenues dans
l'an du contrôle , linon les quittances ne feront contrôlées & les pro

vifions fceliées qu'en vertu d'Arrêt du Confeih On fera admis à ob
tenir en grande Chancellerie des Lettres de furannation pour obtenir

provifion.
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çrovifion. Un nouveau Titulaire fur rél'.gnation , peut,da"nB fix mois,
faire corriger fes provifijns en faveur d'un fimple Démiffionnaire
'fans finance. Un Titulaire fur nomination, ie peut dans l'an-, a

payé les droits dans les fix mois du décès, fi ledit nouveau Titu
laire n'a été reçu ou n'eft décédé , ce qui fe prouve par certificat*
Sa Majefté fe réferve de difpenfer, même en modération de finance »
pour les Offices vacans aux revenus cafueis, fans, prétention de prefe-
rence par les veuves, héritiers, créanciers, &c. La vacance par
mort a lieu, fi le droit n'a été payé pour l'année du décès, ou à
défaut des quarante jours de furvie. De même quiconque n'aura ,
dans les trois mois, levé l'Office taxé en fa Faveur, en fera déchu.
Néanmoins fi perfonne ne s'y eft préfenté , le délai pour fe pre-
fenter par préférence fera prorogé ; laquelle préférence n'a lieu pour
les veuves & héritiers, en cas de vacance par forfaiture ou dé
faut de provifion dans les trente ans. Les Offices impétres ainfi ,
après ou dans le délai de préférence, font exempts de droit de
Compagnie, fi les délibérations de Corps ne font revêtues de Let
tres-patentes regiftrées, n'étant dû que les (impies droits de récep
tion, fuivant les Réglemens ; de même font affranchis de tous de-
dommagemens aux veuves & héritiers. La réduftion des droits da
fceau & marc d'or eft de moitié pour les Offices vacans, & du
tiers pour ceux levés en premiere finance. II n'eft pas neeeffaire de
fe porter pour héritier pour avoir la préférence, qui eft un pur don
de Sa Majefté, à moins qu'il n'y ait des Créanciers privilégiés fur
l'Office» auxquels les enfans ou proches parens feront tenus de comp
ter de la remife du prix iufqu'à concurrence. Les veuves qui auront
accepté la communa , j nuiront de la préférence pour moitié >
& leurs enfans pour 1 autre < & en entier s'il n'y a enfans. Les non
•communes ou qui auront renoncé , n'auront de preference fur les
collatéraux que pour être remplies d.e leurs créances fur 1 Office , s il
n'y a d'ailleurs pour les payer -, auquel cas elles n'auront que moitié de
la remife contre leurs enfans. A. C. 6 Juillet 1772-' -Suppl. aux T".
X, XI (? XII, p. 90. Non rsgifiré. Liquidation des Offices de
l'ancien Parlement de Metz. Dc'cl. iz Mai 177i » f• 7?• V". -Mi/»

NicivJLiTÉ. Perruquiers, Barbiers, Baigneurs, ont fix mois de pro
rogation pour évaluer leurs finances en affemblee du Corps & à la
pluralité des voix, par- Procès-verbal double, l'un remis au Greffe
do Corps, l'autre au Contrôleur-Général. Sont admis au centieme
denier en Novembre & Décembre 1774, en ce cas déchargés des
années omifes. Les héritiers du décédé font releves de la vacance g

G
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faute de paiement, à compter de Janvier 1775» En cas de décès ».
les Charges vaqueront aux. Parties cafuelles , faute d'évaluation ; au
cun ne pourra en difpofer, fi elle n'a été faite» En cas de vente
Çar ceux qui auront payé le centieme denier , ou leurs-héritiers » le

. droit de mutation ne fera que de quatre deniers pour livre, ou du

foixantierne ; fauf les doubles & triples droits, s'il -échec, La quittance
enrégift.ée au Contrôle général tiendra lieu de Brevet ? fans provi-
fion , fceau , marc d'or&c, fans cette quittance regjftrée,. Il n'y
aura lieu à: l'inftallation. A défaut d'acquit du centième denier r le

droit de mutation fera- da trenueme, en furvivant quarante Jours

finon les Charges vaqueront aux revenus cafuels, fans reflitution de
droit- de mutation». L'Acquéreur doit apporter certificat de vie d»
Réfig*»nt....X. C. 18 Mars 1774, #. 190.

fS ou ARGENT en matière. V*..Orfevres„.,

®l|FE¥RES»,Le Règlement da 19 Août*l\7 rencto commun awOrfevres-
de Lunéville, En conféquence. défenfes aux Ouvriers, Eevendeurs-

& autres , qui ne fero-it Maîtres Orfevres, d'acheter or ou argente
rie , travaillés ou non, parfilures,. galons, paffemens> &c. pour
les trafiquer, à peine de deux cens francs d'amende & de confifca»
tion. Défenfes à autres qu'aux Orfevres.de pefer ou eftimer au»,

inventaires lés-matières d'or ou d'argent.. Les Maires-.- & Jurés tenus
de veiller à l'exécution des Régîemens faire les vifites au moins-

une fois l'an dans, les ¥illesverbalifer & juger, fauf l'appel à la.

Chambre. Permis de prendre deux Adjoints dans les Maîtres.-Ordre
à. tous huilfiers de mettre les Jugement à exécution. Béfenfes au»

Orfevres d'acheter des matieres d'or ou- d'argent de Gens non-

domiciliés, fufpe&s qu. inconnus.• Ai.. Ck*,. Cour- des Monnaies, ij.

Août : f>.„ 2.84,. Maniéré de faire, les. effais» d'or ou- d'argent.
Défenfes d'expofervendre, ni-débiter, aucun-ouvrage r fans l'effa»

eu la- contre-marque., fauf le recours au contre-Eflayeur dans les ..

ïângt-quatre heures , s'il y- a difficultés. Les mêmes: ouvrages feront

-touchés par i'Eflayeuravec une déclaration liguée & datée, poui*
être confervée & enliaflee par ledit Eflayeur, aux peines -des Kégle-

• mens des 19. Août- 1702. & prepier Eévriet 1709» A.. CL Cour des.

Monnaies ,- 27 Janvier 1J74 ,, p.

©CES, 00? CâMARDS.-- doivent être défailés,, a-, peine, de trois gros d'a
mende par oie,. Milite ehaqpe- trois mois par. les: Bangardes-. Taxe-

for. les, rapports-ainfi. que fur les. œéfus^, Bangardes a-utorifés, en-
eas de ©ontraivention à les faire défaîler en leur prcfence , aux

fiais, des- Erogriétairesk régler, ay.es, l'amende i, ceux-ci p en cas*
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«3e rénftance > pourront être pourfuivis pat îes Parties publiques >
Je tout outre le dommage. A. Cour -*6 (Janvier *775 > p* m»

,.p ... .

ÏÀLES & VENT1LLERIES. V. -MOULINS.- - -

CAHIERS. Tarif des droits fur les papiers & cartons à'T-entrëe-des Villes y dé
fi grée s 5 s'ils n'ont été payés à l'entrée du Royaume. Les papiers de 1 in
térieur fujets aux droits des cinq groffes Fermes. Lettres de Voiture
& Acquits aux barrieres, à peine de cinq cens livres d'amende &
confifcation. L'exportation franche de droits. Décl. >1 Mars 1771»

. Suppl. aux î*. -ST s XI & XII > p. 4®-
|( publics. ) Etabliffement à Verfailles d'un -dépôt des Chartres

des Colonies d'Amérique? A lie & Afrique, lleleve fommaire des
enrégiftretuens, faits aux Confeils Supérieurs des Colonies > des Lois
de Sa Majefté j des Réglemens des Gouverneurs & Intendans, &
des Confeils Supérieurs depuis fe plus long-temps poffible , figné
du Greffier & vifé des Préfidens defdits Confeils. Les regiftres
de Baptême , Mariage & Sépulture , pour le paffé, feront faits dou
bles par les Curés, à peine de faille du temporel > & legalifés du Su
périeur Eccléfiaftiqoe. Les Prépofés des Hôpitaux donneront un
double des Regiftres d'inhumation. Les Greffiers un double des
Aâes de Baptême&c. qui font en leurs Greffes & ne font chez
les Curés j en vérifiant le nombre d'années, des regiftres refté®
chez lefdits Curés. A quoi doivent veiller les Gouverneurs, Intendans,
Confeils, &c. Le travail à..repréfe-nter chaque trois mois, avec des
.-états fommaires triples, par les Greffiers, Garés, Prepofes-?. Notaires»
.contenant le nombre de regiftres, les années qu'ils renferment, les
dates des Arrêts & Jugemens , la nature & la date des Aâes, les
•noms des Parties, certifiés d'eux ., vifés par les Juges locaux pour les
états des Curés., Prépofés,, Notaires-, Greffiers de leur Siège ; &
par les Préfidens des Confeils pour les états de leurs Greffiers j
par ceux d'Intendance Subdélégation ,, Tribunal terrier pour les
leurs. Deux defdits états feront remis au Greffe de l'Intendance p
& l'en envoyé en France. Le troifieme reliera es mains de
celui qui en aura fait le dépôt, au bas duquel le Greffier certifiera
la remife des papiers en fort Greffe. Le Greffier de 1 Intendance
dreffera au pardelà un état général, par chapitre féparé , de tous
Aâes, Arrêts, Jugemens, Contrats, Aâss fous feings-pnvés dé-
pofés par les Parties ? affranefaiffemens* conceflions# avec expreflioa
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de Fà qualité' St de îa réfidence du dépofant,. vife de l'Intendant*-
Les Â.des & Jugemens antérieurs à la Loi peuvent être dépofés en-

expédition par les Parties , à leurs frais ». auxdits Greffes , (ignés
& collationnés par , Notaires-eu Greffiers, vîfés da Préfident ou-
Juge. Sera tenu regifhe dudit dépôt. "Etat des paflagcs & rôles d'é
quipages de France en Amérique, Âf;e ©a Afrique:, ou retour^
depuis .1.749 inclus , adreffé au Miniftre de la Marine. À-l'avenir, les
Lois & Régîemens-féront expédiés & vifés des Chefs. Les Curés &
Deflervans auront un troifîeme regiftre dés Baptêmes, £rc, iégalifé ~
par leur Supérieur au- bas- de la derniere page ; de même, les Pré-
pofés des Hôpitaux Iégalifé. du Juge les Notaires» deux mitra»
tes, aux frais des Parties, celle à dépofer doit être vifée du Juge
des-lieux. Me : fera fait- duplicata des inventaires , partages» ventes

fur inventaires,, fauf aux Parties à endépofer s, fi- elles veulent, des

expéditions y, non-, plus qge-des Teftamens-». fi. ©a n'â pris fur. le champ-
,.des fécondés minutes,. fa-uf aux - intéreffés. à> en dépofer une expédition:

vifée dans quinzaine de l'ouverture. Les fécondés. expéditions, des-
Jugemens à dépofer, font aux frais des Parties, vifées des Chefs
des Tribunaux. Me-, feront expédiés ceux, fur a.'tion perfonnelie en- -

tre Gens domiciliés ou préfens aux. Colonies. De même les Greffier»

des Tribunaux terriers. Les Parties peuvent faire-le dépôt des ex

péditions- vifées de concertons de terrains,, emplacemena dans les-
Villes , Procès-verbaux- d'arpentage & placemens > même .antérieurs'-

à la Loi ^ lignés du dépositaire des minutes d'iceux?,.. excepté les ex
péditions des conceffions faites par les Gouverneurs & Intendant',

Les Greffiers- des Intendances ou Subdélégations., feront une fécondé*
minute des Âftes- d'affranchiffemeas. Permis aux libres & .affranchis.-

avant-la Loi > de remettre au dépôt, à: leurs frais, expédition de
leurs affranchifiemens. Les doubles expéditions des Curés , Notaires*
Brépofés Greffiers , &e, feront remues au- Greffe. de l'Intendance-

©u Subdélégation, dans le mois de Janvier de chaque année , avec les?
états ci^delTus voulus. Le toat pour être-, ainfi que l'état 'général ,- em

ballés , encaifles, fcellés du fceau-de l'Intendant & chargé par fes
©rdres .^, adreffés au - Miniftre de la- Mariné. Précaution pour le
tranfpoft, & les inconvéniens en cas de péril ou dépériffement aw
trajet. Maniéré de faire le dépôt, & ie vérifier au déchargement».
Conduite au dépôt de ^erfailles,.vérification à y faire.. On s'adref-

fera audit dépôt à. Verfailles pour en avoir des expéditions , en.
juftifiant de l'intérêt ou qualité par Titres ou • Certificats- d'Officiers

de Jaftice». Ces., expéditions fe donneront' fur papier -libre*, fana
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frais ,dï contrôle , & feront foi ; fauF à îes contrôler pour en faire'
ufage en Juftice , & acquitter les droits, L. p.- en forme d'Edit,
Juin 1776 , page 588. Regijhé, à charge que le contrôle fe payera tn
Lorraine fuivant les- Loix de. la Province*.

PARÉATIS, Décrets, Arrêts, Jogemens, & c. au criminel, émanés des
Tribunaux du Royaume, feront exécutés fous lé reiïort, fans per-

miffîon ni paréatis, fuivant les Lettres-paténtes du 2.0 Septembre 1766c

A. Cour ïo Novembre 1766 & 1 j Juillet 1774.5 p. 2.67. V. Présidi^uX,
FÂRLE.MENT. Liquidation des Offices du ci-dévant Parlement de Metz»

V. Offices, Règlement de difcipliae. Chaque Chambre connoîtra
dé ce qui lui eft attribué , comme ci-devant. Les conteûations de

compétence entre les Chambres, fe jugeront, lès Chambres affem-
ble'es, que le Premier Préfident, ou celui qui le fuivra fera tenu
de convoquer. Si les difficultés ne peuvent y être décidées, elles le fe
ront fur- leurs Mémoires envoyés à M. le Chancelier. De même les con

testations entre les Officiers en particulier, ou ceux du Parquet pour
leurs fondions. Les affembiées n°âuront lieu affîc heures ordinaires-

qui font defiinées à l'examen des procès ; ne pourront être convo

quées à requête dés Parties. La premiere Chambre décidera s'il y
à lieu d'affembler les Chambres fur procès. Elle fera, dans ce cas>~
convoquée par je Premier Préfident. Elles ne pourront être aftem-
blées fi le Premier Préfident n'éft prévenu de l'objet. Le Pïocmeur-
Général, ou l'Officier qui demandera l'affemblée,. s'adreffera au Pre

mier Préfident , ou à celui qui le fuivra, à fon abfence , & le pré
viendra. fur les motifs. Si c'eft une Chambre qui la demande , elle
enverra deux Députés au Premier Préfident , pour le prévenir des
motifs, qui répondra dans vingt-quatre- heures. Le refus qu'il aura-
fait à un Membre en particulier, pourra être jugé par la premiere
Chambre que le Premier PréMéfat fera tenu d'aiTembler ; fi l'affem

blée demandée par une Chambre , autre que la premiere, a étére-
fafée par le Chef, celui-ci convoquera la premiere Chambre pour
en délibérer. L'Officier particulier qui auroit été refufë, pourra en
faire part à: fa-'Chambre , qùi décidera- , à'la ' pluralité des fuffrages
s'il y a lieu de demander l'affemblée par ladite Chambre , & en
verra fes Députés au Chef. Si l'aflembléé eft rëfolae , elle aura lieu
fans retard, hors les heures du Service ; fi elle eft jugée ne devoir être
faste, perfonne ne pourra-la-convoquer. Aucune dénonciation n'aura
lieu que par le Procureur-Général. Un Officier, qoi faura- une canfe
de dénonciation , en préviendra le Chef, qui en rendra compte à
la. premiere- Chambre* q.ai s'il y. a lie«> enjoindra au Procureur-
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Général, de la faire, à quoi il ne pourra fe refufer. Hors le cas des
affemWées des Chambres 5 aucun Officier d'une autre Chambre ne

pourra prendre place en la premiere Chambre, ni prétexter d'af-
femblées pour réception d'Officiers ou mercurialesà l'effet d'y
propofer des objets étrangers, .s'il n'en a prév.eno, comme ci-def-
fus. .11 ne fera néceffaire de délibération précédente pour zflembler
les Chambres, lorfqu'il s'agira de l'enrégiftrement des Ordonnances
.ou Lettres-patentes .pour l'intérêt public » auquel il fera procédé fans
.Têtard., fans Lettres clofes. Les Remontrances, s'il y a lieu, feront
faites, fans interruption du Service , fur le champ, & feront pre-
fentées dans deux mois du jour que les Gens du Roi .auront préfenté
îa Loi. La réponfe feite , fi l'enrégiftement eft fait en : préfence
des Porteurs d'ordres de Sa Maiefté., l'exécution ne fera fufpendue,
les Lois feront fans retard adreffées.aus Sieges da reflbrt par Je
Procureur-Général, âprès renrégiftrement , Sa Majefté recevra d'i
tératives Remontrances» fans que l'exécution puifle être furfie fous
ce prétexte. Ne fera'donnée difpenfe d'âge pour la voix délibérative
.avant vingt-cinq ans» On comptera, la .voix du Rapporteur qui n'au-
rôit voix fuivant la Déclaration du 20 Mai 1712., Les Officiers fe
rendront ,au lieà de la féance. Ne s'abfenteront fans congé de la

, Compagnie; & hors du reffort, fans permiffion du Roi. L'admi-
oiftration de la Juftiçe ne fera -fufpendae en aucun ..cas , & ne feront
.données des démUfions combinées en Corps , fauf celle des Parti
culiers qui croiront ne pouvoir continuer leurs fon&ions pour caufes

vlégitiwes- IL.y aura forfaiture au .cas .defdit.es-démUfions combinées.,»
ou fufpenfion de fondions , qui fe jugera en Cour pléaiere par

. ceux qui ont entrée aux Lits de Juflice, Ord. Septembre .-177s >. p
44Î. y. Xournelle. La Cour érigée en Parlement^ aux droits &
prérogatives de ceux du Royaume, confirmée dans fa Jurifdiâion >

".comme .avant Oftobre a771, cotnpofée décrois Chambres. Suppref-
fion d'un 'Office de Préfident & quatre Offices de Confeillers Laï
ques. Les Confeillers PréMens ( MM. Doré & Perrin ) créés Pré-
fidehs-à-mortier-.; trois Offices de Subftituts rétablis,( M. Riilon
nommé à un defdits trois Offices ); quatorze des Procureurs venant
de Metz , & quatre Huiflîers., font en fondions a Metz. Les Bailliages
.Lorrains ceffent de reflbrtir aux Préiidiaux du,reflbrt de Mets. Ré~
tabii&ment des Requêtes du Palais. Edit Septembre ,1775 , 44l-
Rétabliflement du Parlement, de Metz, comme avant l'Edit d'Ofto-
bre 177». Edit Septembre .1771 * p< 4^- Impofmon de cent foixante
mille lires fur,les de® Duchés/(le Barrais mouvant excepté ).f
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dans iefqaeiïes îé Clergé contribue pour trente mille livres? pour les
Gages, des Officiers du Parlement. La répartition far les exempts &
non exempts, privilégiés ou non. A.-C. n Janvier 1776,p.
Kegiftvé par la Chambre , à charge de Remontrances } pour être pourvu'
eux Gages autrement que pur impojition. Nota. Les Remontrances à
cet égard n'ont eud'effet, il a été donné de nouveaux ordres > par Ar
rêt , pour le paiement des Gages par voie d'impojttion.

FÉAGES; ( Droits-de -) Les Péages aux-limités des États do Prince de
NalTau-Weilbourgy L. p. 16 Avril 1-776, p. $43. Pontonage , Bac>
tra-verfe & autres fur les ponts , chauffées , chemins, rivieres navigables
& ruiffeaux y: afflùans ; ceux y prétendant droit, rèpréfenterbnt leurs-
Titres originaux, ou copies collationnées & l'égalifées, & prendront 9
de la repréfëntat-ion Certificat de la Cotnmiffion dans fix-mois ; quoi
paffé, défenfes de les percevoir. Attacheront là, copie collationnée
du Certificat au bas des pancartes des péages. C.9.Mai* 1771 -jti

FÉAUX. \ ./ ~--
PERMISSION.- V. PJRÉAns*-

PERRUQUIERS, V. Offices. , -
PIECES SUR . LE BUREAU. V. Siegë, Ç:dreit di O renfes de-'-I'ordon*

ner lorfqu'il n'écherra de faire rapport d'âac "ies Pieces..A, Cour a-
Mai 1777 5 p. 6%.

PLOMBS. (.Com-pfoiRS en ) V. Go-mt-ïoiks.
POIDS , BALANCES & MESURES;-L'Arrêtée Septembre 1750 fera exé

cuté. Les- Magauniers & îlegratiers-à^fel repréfenteront leurs poids
& balances aux Officiers Municipaux des Villes-,- Maires & Gens

de Juftice des-Villages, pour vérifier s'ils font conformes à l'Arrêt -

& marqués du nom de Jean Queyrat , non affaiblis-; Ceux-ci re
cevront les plaintes- à ce fujet y, fit-enverront les -Procès-verbaux-a»
Procureur-Général. La fourniture des- Poids, en cas de befoin ^

fe fera par Nicolas Joaard ? - Ajuileur-Juré à Nancy i ceux affoi-
blis, feront par-lai rétablis., tous marqués, de fon norn avec un point
fecret> dontl'empreinte fera en dépôt au Greffe de Ja Chambre»
Lefdits poids feront'réglés & étalonnés fur les nsatieres y dépofées»
Joaard p.oorra- vérifier à Nancy lefdits poids ^-balances & mefures
aux Magafins,. Regrats , Bureaux; de Tabac-,. Rouanne, Gafoufe ,
Moulins &i fours bannaux* Hors de Nancy la vérification fe fera

par les Officiers Municipaux Maires & Gens de Juftice, & les
Procës^verbaux adreffés à M. le Procurear-Général. Les matieres-

tirées des mains de Fratrin, remifes à Jouard , fous fa foumiflion au

Greffe? pouc étalooner & aiafter > à chargr'de prêter--ferment. Dois
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-pesr ce dix livres annuellement au Domaine 5 perçoit un gros par
livre de poids » trois gros par mefure à ajuiter. A. Ch. j Mars 17 73,
p. 58.'

POISSON. La Pôiflbnnerie placée fous l'ancienne Comédie, fur i'EfpIanade.,
Défenfes d'étaler ailleurs,» .à peine de dix • francs -d'amende , vingt-

cinq francs & confifcation pour récidive , & plus grande pour la

troilieme fois. Les Marchands ne communiqueront îa veille des
marchés avec les Poiflonniers 5.. ni les jours de marchés avant dix

• iieures en été & onze heures en hiver, à peine de cinq francs
d'amende» vingt-cinq pour récidive , & privés de la profeffion pour
îa troifieme fois. Les Forains ne peuvent leur vendre qu'après trois
-heures d'expofition aux marchés; les Poiflonniers ne peuvent traiter
par perfonnes interpofées fur les rivieres ou étangs, - ni employer

pour Voiturier-s ceux des Forains, ni acheter de ceux-ci fur les

routes. Sont tenus de prouver les achats for les lieux, par certifi
cats f au Chef de Police , à peine de vingt-cinq francs d'amende &

confifcation ; faire nettoyer le baflin & le marché au poiflon chaque
femainç » par l'un d'eux? à peine de dix francs d'amende. Défenfes
de-vendre aux réfervoirs » ni de porter le poiflon les jours de mar

ché aux Maifons religieufes, Auberges, &e. & à ceux-ci d'ache

ter, à peine contre les vendeurs & acheteurs de vingt-cinq francs
d'amende & confifcation. Défenfes d'expofer du poiflon corrompu

. eu prêt à fe; corrompre» à peine de cinquante francs d'amende, le

•poiflon jetté à la Voirie. Les Vifiteurs & Infpedfceurs tenus d'y
veiller. Si les étaux ne font fournis.» les Sergens de Police vilite-

ront les réfervoirs, feront fournir le marché & d relieront Procès-

verbaux ; l'amende eft de-cinquante francs. Les portes à l'occident
de la Poiffonnerie fermées. Défenfes aux Herbieres » & autres d'é

taler au tour de la Poiffonnerie aucune marchandife » excepté les
Poiflonniers forains. Le Commiffaire de feryice tenu de fe trouver

au marché pendant le Carême. Ord. Pol. % Mars 1776 , p. 508.
POLICE, V. Motel-be-Fille , Municipalité. Commiffaires de Police.

V. Commissaires. Réglemens pour le fervice des Officiers de

Police. Les Ordonnances & iléglemens du Lieutenant-Général Re

feront fur lis ni empêchés » en cas que les fondions foient fupp'léées

par le Subftitut. I! n'eft réputé abfent qu'après vingt-quatre heures,
& ne peut » pendant ce temps, être fuppléé qu'aux cas qui exigent

célérité » tels qu'incendies, &c. Seront pris alors les ordres du Subf-

titut par le Sergent de Police. En cas de plus longue abfence , le

Lieutenant-Général avertira le Subftitut » & lui adreiTera deux Ser

gens
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•gens peur être à fes ordres pendant l'abfenee, & non aa delà» Si l'ab
fenee n'eft de huitaine; le Subftitut ne peut donner Lettres de

Bourgeoifie, faire les vifttes périodiques d'ufage ; après vingt-quatre
heures d'abfence, peut aflirter à. l'ouverture des ballots de livres.
Lui feront communiquées les requêtes pour être reçu à Bourgeoise
vu à prêter ferment, &c. Les projets d'Ordonnances & Réglemens
ae feront exécutés que fur fes conduirons, ou lui oui , après vingt-
quatre heures de communication ; fera fait mention de fes conclurions#
«u s qu'il a été oui. Ses réquisitions "feront répondues ou réfutées
par écrit 5 dépofées au Greffe & enliaflees. Défenfes ? fuivant l'Ar
ticle X , Titre des Prévôts de l'Ordonnance de 1707 , de percevoir la
moindre chofe pour adminiftration de Police» Jugemens, Viiites, Pro*
cès-verbaux » &c. fauf aux Officiers à fournir l'état de leurs pré
tentions à la Cour, pour y être ftatué. Le Greffier & l'Huiffier ne
•peuvent percevoir leurs droits comme ceux des Bailliages, que fut

'<confeftation.de. Partie à autre ; aux autres cas ils fuivront la taxe. ..

des Greffiers & Sergens des Prévôtés, de l'Ordonnance dé 1707.»
Le Greffier infcrira fur on Regiftre paraphé} par extrait, jour par

jour, fans lacune, les condamnations d'amende, la date des Juge
mens, le montant de l'amende , celai des frais, qui feront toujours
réglés par le Jugement, le nom des Officiers fubalternes à qui le'
tiers de l'amende appartient» Se conformera aux Ordonnances fut la
tenue des regiftres & i'affemblage des Jugemens en lia (Te. Recevra lé
dépôt des amendes contre les Forains, qu'il annotera , en préfence des
Parties, à la marge du Regiftre, comme reçues. Lui ni autres Offi
ciers de Police ne s'immifceront à la perception des amendes & con-

fifcations, même fous prétexte de prélèvement. Donnera chaque mois
copie lignée de l'état des amendes du mois précédent, extraite du
Regiftre du Tréforier de la Municipalité, & lui remettra les amen
des perçues des Forains, fous quittance; faute de paiement pas
les contrevenans, l'état fera remis à un Sergent de Police, pour
avertir verbalement, fans frais ; après quoi feulement les Jugemens

pourront être expédiés & mis à exécution ; défenfes au Greffier d'en
expédier s'il n'en eft requis. Le tiers au Sergent, ou autres, fe
payera- fur le produit par le Tréforier, ainfi que les frais de pour-
fuite , frais de Regiftre, non valeur , &c. Les confifeations font à
l'Hôpital des Enfans trouvés, fur la quittance de l'Econome, qui
vérifiera fur le Procès-verbal de reprife; laquelle quittance fera jointe -

à îa minute du Jugement ; la part du Dénonciateur fera diftraite.
Défenfes à "tous autres de s'approprier le toat ou p»rtië"~-des coq-

H
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fifcations, à peine d'être pourfuivis exti-sosdinairenient, Les Officiers
fubalternes de Police, ne feront jamais réputés dénonciateurs, fauf

leur tiers dans les amendes. Sergent aototifés à: verbaiifer, s'ils font

chargés de commiffK>n particulière d'es Officiers compétens; les Procès-
verbaux feront foi, fauf les. exceptions de droit. Le Lieutenant-

Général autorifé à commettre auxOffices.de Gommiflaires de Quar

tiers vacans. Courfes réglées à cinq fols pour la Ville-neuve & fis.

fols pour la Ville-vieille & Fauxbourgs, dans les cas feulement où elles
• " leur auront été ordonnées.. Officiers fubalternes tenus de veiller à la

- Police des Boucheries & Boulangeries, à peine de punition févere ? fur

pourfuites extraordinaires., A, Cour z7 Mai 1777, p.. 689.,
PONT-A-MOUSSON. Y. Octrois..

PONTS & CHAUSSÉES, V", Chaussées»

PON TON AGE. V. Péages..

PORTS DE LETTRES. Y. Postes.

POSTES ( Maîtres de ) doivent faire enrégiftrer leurs Brevets ate Gref
fes des. Bailliages de la fituation des.Pofl.es & des biens à eux pro

pres ojli tenas à ferme, ce qui fera fait gratis. Les expéditions des
Sentences fixées à trente fols trois deniers, parchemin, fceau, &c„

compris. A. C. 8- Août ijéB. Suppl. aux T. X, XI & XII, p*
•16. Regiflré avec liberté de h. faite regiftref à la. Chambre.

Aux- Lettres, ) Les ports dejettreg & paquets deftioés attx deux

Duchés, s'acquittent en monnoie au cours du Royaume , à raifon
de vingt-quatre livrés le louis , fix livres l'écu neuf, la piece de
deux fols fix. deniers. de Lorraine pour un fol fix deniers le Iiard

pour trois deniers,. à charge que lefdites pieces auront l'empreinte.
L. p. 10 Déeembrè: 1776, p. 6f4. Regiflrées en Parlement, fins que
de l'énoncé au préambule on puijfe induire qm d'autres objets ans aux
§-xés par l'Edit de Novembre 1771, & lefdits ports de lettres puijjent
être exigé* en argent de France»-'.

PFMÈDICATIO-N.. V". Réguliers, .

PRÊSIDIàUX ne doivent donner les décrets portant Paréatis7pré(îdia!ement,

A, Cour 7 Janvier 1775 , p. 4- Défenses aux Préfidiaux des Trois-
Ev.êchés d'enrégiftrer l'Edit ' d'ampliation de jurifdi&ion aux Préfi-

diaux & l'Arrêt d'envoi du .Grand-Confeil. Les enrégiftremens an

nuités,, fi aucuns font faits ; annotation, ordonnoée à la marge , avec

«Mfenfes. d'obtempérer à d'autres Loix que celles regiftrées par Ja
Cour & à eux envoyées par le Procureur-Général en tcellei A, Cour
7 Janvier 1-771.» P- 9. Défenfes aux Bailliages & Préfidiauxde Lor

raine de rien publier ni regiftrej de, l'autorité du Grand-Confeil y
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à peine de, nullité & d'être procédé contr'eux ; les précédens enré-
gMremens annuités. A. Pari, M Février 1776", p. 496. L'exécution

' dudit Arrêt ordonnée, nonobftant celui du Grand-Confeil do t.* Mars ;
défenfes à quiconque, -Officiers' de Juftice ou autres» d'y obtem
pérer, comme émané d'an Tribunal fans exiftence ni autorité fou?
le reffort de la Cour. A, Pari. 17 Mars 1776, p. 532,. Astre Ar
rêt du Grand-Confeil » du i.s Avril, annulSé,- Exécution de ceux
du Parlement ci-deffus ordonnée. A. Pari. 31 Mai 1776 , p. 581= La
Hequête imprimée, préfentée au Grand-Confeil par la Préfidial de
Dieuzeeft disjointe de l'Arrêt de ce Tribunal du n Mai, &
icelle ordonnée être lacérée , Audience publique tenant, par l'Huif-
fier de- fervîce , & aux Audiences de ce Préfidial & aux Bailliages

y -reffortilfant. Les; Officiers du Préfidial de Dieuze mandés à la fuite de
la Cour. A. Pari. 5 Juillet 17,76, p. 599. Les Préfidiaux ne doivent
faire aucuns.enrégiftremens ni publications de l'autorité du Grand-
Confeil, ni reconnoître fa jurifdiftion fur les Jugemens de compé
tence en matiere criminelle. A. Cour 14 Mai 1777 , p. 682,.

PRÊT & ANNUEL. V. Osfice.

PRÉVÔT ( des Maréchaux. ) V. Maréchaussée > Compétence*
PRIEURÉ. V. Morand. { Saint- }
PRISONS. V. Domaines. ''

PRIVILEGES , en fait de commerce,, foit de Particuliers » foit d'Afiociés ,
accordés ou à accorder à temps, feront exécutés ; tous ceux illimités j>
réduits à quinze années, date de la conceffioti ; Sa Majefte fe ie~
fervant de proroger le délai. Ce qui ne déroge aux conceffions de
propriété en francs-Aleux en Fiefs, ou fur redevances. Les pii-
vileges ne font ceffibles qu'aux enfans ou petits enfans, à moins d'au-
torifation fpéciale. Ne font héréditaires fans Lettres de confirmation»
fur preuve de capacité. Les privilèges qui n ont eu exécution, ois
dont l'exercice eft fufpendu depms un an fans caufes légitimés 8c
juftifiées , font révoqués. L. p. 4 Avril *774 » #• ZI *•

PROCUREURS. V. Sceau..Les Procureurs & Praticiens doivent figner les
A êtes & requêtes qu'ils dreflent pour leurs Parties ; défenfes aux
Huiffiers & Sergens de les fignifier* fi' l'original ne leur a apparu
figné. A. Cour za Mai 177^ Suppl. aux T. X, XI & XIIf
p. 86.

PROFESSION ( Religieuse. > V. Régistre,
PROMESSE. V. Billets.

. : ' H ii
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JtAGUSE. V. Aubahité, -

B.AMPAUX ( Jeu du) prohibé, à peine de mille livres d'amende. Ord.
Pol. 2,1 Mars 1776 , p. 518. -

E.ECEVEURS ( des Domaines et Bois ) doivent fur le champ deman
der aux enchériffeurs notoirement infoîvabies, les noms des cautions

& certificateurs, à-peine de répondre de leur folvabilité. A, C. <j
Juillet 1769. Suppl. aux T. X, XI & XII, p. 58»

( Généraux et Particuliers , ) Colleéteurs des Amendes & refti- '

tutions, contifcations en Maîtrifes, fupprimés ( excepté dans les

apanages des Princes du Sang ), à commencer au. premier de l'an
1778. Les finances feront rembourses comptant ; les Receveurs-

Généraux en trois paiemens, les autres en un féal, après l'exer

cice fini. Jufqu'à cette époque en auront l'intérêt à cinq pour cent»

Réunion au Domaine des droits d'enfaifinement & de contrôle. Sup-
. preffion de la Régie des- Domaines & droits Domaniaux? & les

fonds d'avance rendus aux Croupiers en Janvier 1778, Dix- huit Admi-

nillrateurs ae lieu des Officiers fupprimés. Pourront choifir des Commis,

qui prêteront ferment & feront , regiftrer leurs Commiffions , .favoir s,

les Prépofés aux Recettes générales, à. la Chambre, & les autres
aux Maitri'es, fans frais. Les Adminiftrateurs acquitteront les char

ges, rentes, &c. fur les Domaines & Bois , le montant des répa
rations, menues néceflités des Cours, frais de Juftice , comme-

précédemment.. Auront communicationfans frais,, de toutes archi- ,

ves & dépôts. Pourront y, prendre des copies. AlEfteront aux ad

judications des bois du Roi, des Ecclélîaliiques & Gens de main

morte, comme feroient les Receveurs. Recevront le prix des bois

.. des Eccléliaftiques & Gens de main-morte , dans une. caille parti

culière,. dont ils répondront ,. fous i'affcftation de leurs fonds

d'avance, même avant ce. qu'ils devront à Sa Majefté & en comp
teront, à la dédudion des dépenfes,. comme du- pallé. Fixation à.

faire des. fonds,d'avance des rétributions, indemnités des frais de

procès qu'ils feront, s'ils ont été condamnés. Forme de-leur comp
tabilité- à la Chambre... Con'ftrudions- & réparations des prifons à la

charge, des Villes -, Sa Majefté y contribue pour trois cens mille

livres annuellement dans le Royaume,., après J'épuifement de.- la

dépenfe ordinaire des Villles fur cet. objet. Ed., Août 1777 y p.
765. Regiftré à. la Chambre, à charge que les Adminifttateurs remettront

shaqtie cing ans dans. les. Greffes, L'état des- Domaines.,, (7 ne feront iutif*
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dieiablis que pardevant elle; que les comptes: feront rendus' à'là Chambre
dans quinzaine pour le pajjé, & dans le délai, à fixer pour l'avenir. Ré
gi fleurs des Domaines & Bois. V. Domjin.es , Amendes.

(Des Tailles., Impositions et ses Finances. ) Les Offices
anciens & alternatifs fupprimés. Au décès d'un des deux , le furvi
vant prendra, dans !e mois des provifions de la charge unique de
Receveur- , fition Sa Majefté. y pourvoira. Sera exempt du mare d'or
& droits de mutation pour cette fois. Tenu de rembourfer la fi-

-, nance du prédécédé, fur l'évaluation faite ea vertu de l'Edit de
Février 1771 , an tiers comptants l'autre tiers fix mois après, &
ie troilieme après- l'apurement & la. correction.; des comptes à la
Chambre,- jufqu'en 1771 , &. pour les années fuivantes , après l'ar-
rêté aux Recettes générales par les héritiers du prédécédé. Au dé
cès de celui-ci, le fuccefleur prendra des provifions & payera les

; droits ; après lefquelles provifions il ceflera d'avoir des gages. Les
Pourvus en furvivance ne font tenus de prendre à la vacance de

nouvelles provifions, ni les mineurs qui auroient obtenu l'agrément
de faire exercer jufqu'à leur majorité, en payant les droits, fi jà
n'eft fait, &. prenant des -provifions. Les mineurs & forvivancierss

prendront les deux Offices comme ci.deflus. Ed. Août 1-775 >.-£• 4i?>-
RÈCOLEMENS. V. informations.

RECONSTRUCTIONS. V. Réguliers.-

RÉFÉRÉ. V. Eiices.

RÉFOliMATION ( Siege de ) des bois des Salines de Dleuze , Château-
Salins & M.oyepyic-,- établi audit Moyênyic-, pour, avec le Cora-
roiffaire de Sa-Majefté , Juger,, en matière civile & criminelle ea
dernier reffbst , les, délits, dégradations & les conteftati-ons à raifon-
de l'affeâation des bois ,. cours des rivieres, flottages & chemins con-

cernant les bois deftioés auxdUes trois.-Sa!ines-Noo;iinaùon des Officiers»

A. C. 2,0 Juin 1777, p. 705» Non regiftré. Nota. Par Arrêt de la>
Chambre du 1 Janvier 1778, il a été. fait définfes de recannome cette

JurifdtBioa j.. mais cet- Arrêt a é.té cctffé par celui du Confeil.du 2,8 de:
même- mois

HEGAINS. Permis aux Communautés d'en faire en 1776» outre- les emba-

banies... Dans les Villes les Officiers Municipaux, & dans les Villa

ges les Maires >, Gens de juftice le Syndic & deux - Laboureurs
fixeront la quantité de prairie à réferver maniéré à n'excéder
les deux tiers.de celles du ban,. & n'empêcher la liberté de la vaine

pâture ni du parcours entre les Ccmniu: autés où i! y a réciprocité »,
fui vaut l'Arrêt du 4, Avril 1770». L'amende d'iriiaftion. ell double-
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de l'ordinaire. Partage des regains en trois lots ; "l'un .au Haut-Juf.
ticier ou fon Fermier, ou Seigneur de Fief ayant troupeau à part
de bêtes rouges, concurremment avec le Haut-Jufticier ; & en pro
portion du nombre des beftiaux , le furplus aux Habitans, à même
proportion entr'eax. Lé premier tiers leur accroîtra faute de beftiaux
aux Seigneurs ou Fermiers. Défenfes de vendre leurs regains ni les

.employer qu'à la nourriture des beftiaux. A. Pari. %o Juillet ,1776 ,
J5>. 608,

RÉGIE par Pirodeau des droits du Roi , 1". Sur la confervation des hypo
théqués , appropriemens en Bretagne , l'abonnement avec l'Alface.
20. Sur les,quatre deniers pour livre des ventés de meubles, faites
foit volontairement..,, foit judiciairement, & l'abonnement de l'Alface
fur cet objet. Droits de Greffe, pre'fentation , affirmation de

voyage, contrôle , amendes (excepté celles d'Eaux & Forêts). 4°.
Droits de préfentàtion en Lorraine, affirmation de voyage, amen
des, même de Police, (excepté de chafle, Eaux & Forêts, & mé-

: fus champêtres ). î°„ La bourfe commune des Huifners en Breta

gne. 6°i Des gages intermédiaires. 70. Des droits de Chancellerie

près les Cours & Préfidiaux non abonnés. 8°. Des fols pour livre
fur les' oârrois des Villes. Réglemens pour cette Régie. Les Alié-
nataires d'aucuns de ces droits tenus d'en exhiber les Titres à Pi

rodeau pour percevoir à leur compte. Règlement de Jurifdi&ion.

Les conteftations avec les Engagiftes fe porteront au Confeil ; &
fur -les droits de confervation d'hypothéqués & Jurés-Prifeurs à la

Juftice ordinaire ; fur les autres droits à M. l'Intendant. L. p. 18
Décembre 1774 , f. Régie nouvelle, par Compant , des droits
attribués'aux Offices de Confervateurs des hypothéqués & Greffiers-
expéditionnaires des Lettres de ratification ., & des droits de quatre
deniers pour livre aux Offices de Jurés-Prifeurs, pour lîx années,
date du premier Octobre 1777. Ses Commis à fon choix, peut même ,
pour ce , fe fervir des Receveurs ou Employés des Fermes. Tenue des
Régi lires. Etat de comptabilité. Jurifdi&ion à cet égard réfervée au
Confeil. Pendant les Conteftations les paiemens ne feront différés.

Défenfes aux Juges de l'ordonner , même de rendre aucun Jugement.
Peut viiîter les Regiftres de perception dès droits des Fermes & ceux

. des Villes, Communautés & Hôpitaux, relatifs aux droits à régir.
Receveurs'des Fermes & les Villes tenus d'en avoir en bonnes

formes, cotés & paraphés du Juge, & de donner des quittances
libellées ; tenus de représenter .lefdits Regiftres, à peine de mille
livres d'amende contre les Régiiïeurs & Adjudicataires, & cinq
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cens livres, fans remife ni modération, contre les Iiecevcurs & Com
mis qui n'auroient Regiftres ou refuferoient de les représenter. Lef-
dits Regiftres & ceux des Seigneurs relatifs auxdits droits, feront
dépofésj pendant dix ans, aux Bureaux des Fermes ou Régie. Les
anciens Employés, difpenfés du ferment, les autres le prêteront gra
tis. L'expédition au Greffier fixée à trois livres. Les Commis &

Prépofés autorifés à porter l'épée & autres armes ; font exempts de
tutelle, curatelle , logemens, guet & garde , & autres, comme les
Employés, fuivant S'Ordonnance de 1681. Les Direâreurs, Rece
veurs & Prépofés fourniront un cautionnement , affefté fur des

biens fonds de la valeur qui fera fixée. Le Ré'gifieur peut confer-
ver les Traités précédens. S'il les réfilie, tenu de les dénoncer

dans trois mois, date du premier Octobre 1777. Ne pourront les
Fermiers ou Abonnataires être, impofés aux tailles pour 'ce. Les
Habitai» qui l'auroient fait, tenus de payer l'impofîtion. Difpenfés
de fe fervir de papier timbré pour Regiftres & contraintes, excepté
les quittances qui font à la charge des redevables, & les Regiftres fer-
vant à recevoir les oppofitions, main-levée , éledion de domicile.

Tous Huiffiers ou Serger.s peuvent exploiter pour les commande -
mens. Doivent y obéir, à peine de deux cens livres d'amende. Sont

exempts du contrôle les Procès-verbaux qui ne contiennent affigna-
tion ; les autres peuvent ne l'être que le neuvieme jour. Les pro
curations: aux Dire&eurs feront regiftrées au Greffe des éleftions

ou jurifdiârions compétentes, moyennant fix livres de droit, le droit du

Greffier compris. Jurifdiâion fur les droits à régir, aux Bailliages,
par appel aux Parlemens ; s'exerce fommairement, fans frais. Ne

peut y avoir qu'une remife de huitaine aux Bailliages,' & deux de
quinzaine aux Cours. Le Régiffeur fuivra les errémens des inftances

précédentes,, régie & recouvrement. S'il y a oppoiition aux Edits,
Arrêts, &c. elles fe porteront au Confeih L. p. 17 Août 1777, p.
785. Regiftrées à la Cour, fans dérogation à l'enrégiftrement de l'Edit

dt Juin ijyt & Lettres-paternes du 18 Décembre 1774 , fans appro
bation des Lotx qu'elle n'a vérifiées & fait t egijher. Régie par Com-
pand des droits fur les cuirs, marque dè fer, préletitation, affir

mation , moitié de la taxe des déclarations de dépens & diminutions,
amendes, même de Police , excepté de Police champêtre, chafle , -
Eaux & Forêts. Se fait comme celle des Greffes de conservation des

hypothéqués , excepté qu'il eft défendu aux Directeurs & Prépofés
de laiiler fortir du dépôt aucunes marcharidifes fujettes aux droits,

s'ils ne font payés, à peine de cinq cens livres d'amende» Le Ré-
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gifleur de Sa Majefté fera' feiiî la recette, à i'excluûon des Enga»
gifles, Conceffionnaires & autres qui y avoient droit, fauf à leur en

V: être compté de trois mois à autres, en retenant deux fols pour livre , fi
. • ces Engagiftes n'ont fait ladite recette. Lefdits Ëngagîftes qai, de-

• . fuis le: premier Janvier ï77î> n'0nt exhibé de leurs Titres, les repré
senteront dans !e mois pardëvant les Juges qui doivent en . connaî
tre., pour y être ftatué , après communication au RégilTeur, linon ne
leur en fera compté. Celui-ci autorifé à fe fervir des anciens ca-

- ehets , marteaux» prefîes j faufs'il en fait de nouveaux, à faire

le dépôt des anciens au Greffe de la Jurifdi&ion compétente , gra-
tis. Me percevra, fous le titre de prorogation, que les objets dont
la perception eft ordonnée par les.Lettres-patentes. L.p. i j Août 1777 ,
p. 794. Regijïréf à la Chambre, fans difiraBion .de fa JurtfdiSîion &

: celle des Skges de fou rejf&rt ? à charge que les Procès-verbaux feront
• emformes mx R.égkmemregiftrés.mfes Greffes , excepté le .Contrôle

s'il n'y a affignation; fans -autres privilèges aux Prépûfés que cmm
tegiftrés à la Chambre ; fe réferve la comptabilité.

( des Domaines et Bois. } V. Dom^jhk.

H-ÉGLEMENS-'PROVINCIAUX; V. Exemftions. : ' .
2i EGISX il ES. Seront tenus dans les Maifohs religieufes deux Regïftres de

çêture , en papier commun , coté par le Supérieur ou la Supérieure,
autorifé par Aâe Capituiaire en tête. Les Ââres feront infcrits fur

chacun en François, de fuite , fans blanc, lignés par ceux à qui il
appartient , fur le champ , & en aucun cas fur feuilles volantes , avec
mention des nom , furnom , âge du Suj&t/ notas, qualités & de
meure des pere & mère, lieu d'origine, date de l'Acte, ligné auffi
du Supérieur, dm Sujet & du Célébrant , & deux Parens ou Atuis

affiftans. Se renouvelleront chaque cinq-ans, & l'un des deux fera
dépofé au Greffé Royal du reffort. L'apport s'y fera lîx femaines
après îa cinquième année révolue. Les blancs & Vuides feront barrés

parle Juge. Le Greffier fera mention du joar de l'apport, en don-
nera décharge; le Juge aura cinq fols, le Greffier moitié, Défi.'9
Avril 1756 , exécutée en Lorraine m vertu de l'Art. FI de l'Edit ds

Février 1-771", p. 19.» ' .
R-ÊGNICOLË.' V. Dêfrichemeht.

REGRATIERS (du Sel et Démtans de 'tabac.:') Leur# balances
en cuivre fupprimées dans trois mois. Dcfenfes d'en fubfiituer de

plomb ou étaiû,. à peine de trois cens livres d'amende. Seront de

fer .blanc ou fer battu. Decl. 13 Juin 1777 , p. 70).
RÉGULIERS, Ceux fous CIiapitr.es généraux auront des Ma'ifons de Novi-

* ciat.
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îdat. Défeofes d'admettre à îa Pro'féflion aiitres que ceux qéî y au_
ront fait le Noviciat, Les autres Réguliers auront dans la Maifon un

lieu féparé pour le Noviciat, & an Directeur, finon l'Ordinaire au-
•torifé â envoyer le Novice-dans une autre Maifon de l'Ordre, où

,-celle ùu Novice -payera pétition. L'année de probation ne peut être
abrégée fous aucun prétexte. Le Sujet fobira l'examen fur la Réglé»
Ces difpolîtions perfonnelles & fa volonté, par le premier Supé
rieur cm fon Prépofé. La peofiotr eft fixée à cinq cens livres. Les
dots pour profeflîon prohibées, à peine de reftitution du quadruple
à un Hôpital, & mille livres d'amende pour ceux qui l'auront payée,,
auffi à l'Hôpital plus yoifinj fauf à convenir de penlïon viagère fur
ia tête du 'Religieux où il puifle aller. Ladite Fenfîon pardevanc
Notaire, ou par Teftament, à peine de nullité, laquelle n'excédera

Quatre cens livres, fous lés peines fufdites. Sur les -Aftes de vêcure s,

:&c. V. Règistrbs. -Trariflation d'ua Ordre moins rigide à un plus
rigide prohibée , nonobftant tous privilèges. Défenfes de fulminer
les Brefs & Bulles de tranflation qu'avec les premiers Supérieurs »
& les effectuer fsns leur confentement & celui de la Maifon de

'l'Impétrant,, Lieux réguliers, doivent, être rétablis dans l'année, pour
le maintien de la clôture, faute de quoi il y fera pourvu fur l'avis

-des Ordinaires, qui indiqueront les mefures à prendre. Les Abbés
Religieux tenus de rétîder aux Monafteres dans l'enceinte des

•lieux réguliers 5 fans que Pâdminiftration du temporel, les Prévôtés
& Prieurés où il n'y a eonventuaiité,-puiflent -fervir de prétexte a«
contraire. Les Supérieurs tenus de faire obferver la Réglé ponctuel
lement & intégralement, notamment fur la clôture, veftiaire & fub-

fifiance en nature , habit long & régulier , réfedion en commun aa

iléfedoire, excepté les cas de maladie ou-l'exercice de î'hofpitalité»

Le Religieux qui n'aura l'habit fufdit, fera puni. Les Supérieurs
veilleront à ce que les Religieux ne fortent feuls & fans permlffioo-j

hors les cas -d'extrême néceffité. Ne fortiront pour huit jours fans

...celle du premier Supérieur, 'La défappropriation ordonnée. L'admî»
nidration doit être, confiée à un nombre fuftîfant d'Officiers. Les Re

ligieux tenus de remettre leurs revenus à la tnecfs ' commune, ex- -

eepté les Curés & autres employés par les Ordinaires, aa-feryiee
de l'Eglife hors du Monafte-re. Les -Offices feront ' éleâife, fi fa
Maifon n'a d'-Abbé ou n'eft fous Chapitre général & çonfirmatif

•par l'Ordinaire. Les Officiers doivent rendre compte chaque deux •
mois aa Supérieur, affiflé de-deux Religieux choifis par la Commu

nauté , & conformément d'ailleurs aux conilitutions, -Lequel compte
ï
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fëra vu & sppfoavé dans làwïfite fuivante par lè premier Supérieur »
m préfeoce. des Oyans. La négligence des Officiers > puni fiable au
ÈBOi'os par la deftitation ---contre le Prépofé'»- même - contre lé Su
périeur» s'U Ta tolérée. Réparations & reconflruâiens doivent être
délibérées en Communauté), à la ploralité des voix,,;agréêés du pre

mier Supérieur. ? qui arrêtera les pla-ns pat lui-même ou eo Chapitres-
Généraux ou Provinciaux » après qaoi il-'ti'y fera changé que de leur

confentement-y à peine de deftitationv De même pour les-emprunts»
©eux de dix. milte livres 6e .au deffoas feront homologués; aux Cours».

& ceux au défias; feront âutorifés par Lettres-patentes, Tenus d'af-

fefrer aa Contrat s pour lé rembourfement » une femme égaie., a»
motet » annuelle » â iiotérêt d'ane année-- du capital-» -fur an des biens-
du Monafiere, à- peine de perdre le prêt contre le Créancier & de
raille livres d'amende contre le Mônaftere, îë tout applicable à l'Hô

pital plus voilin. Les -Religieuxi tnendians ne - doivent quêter hors-
Aï diftrîéfc" qui !êw fera affigné pàp les Ordinaires;: Les-Mâifons à'

Paris qui ont en revenu quatre cens livres& en Province-trois cens
par Religieuse B? -po»rôot ;quêter.-Ceux:,;qui font fous: Chapitre»
8&»crauxj recevront les Ordres- de l'Ordinaire de la?"• Maifon- où ils-
féfident » eu fur; le; dimiffoire des Supérieurs ? avec atteftatioa que
l'Ordinaire ne donnera, les Ordres au temps-de lasproehaine Ordi-
nation.. Ceux.qui ne font fous -Chapitres généraux, tenus d'avoir le
dimiiToire de l'Ordinaire. Défenfes de fe foire ordonner par us;-Or

dinaire étranger, fi--Je Mônaftere da.»Religieux-n'en dépend. Les-

Réguliers- recevront les Maodetnens des Ordinaires s'y conforme

ront-, notamment fus TôWervationw des Fêtes:, l'Office-'des Saints

du lieu &ies-Proceffions indiquées par-lefdits Ordinaires, Les heu
res des- Offices des Môna{teres--ne •coneoiwroijt - a»ec eelîès- des Of

fices des Bâroifîes. Les Bénéfices-ne feront acceptés fans le con ren

iement par écrit da-Supérieurexhibé-à - l'Ordinaire» à peine de

traHité.- Les BéDéficiers fonty révocables par le Sapérieur, du confen-

tement de î Ordinaire du Bénéfice. Nuls autres que les Curés ce prê-*
cheront . ûtt: coofefferontqu'en foivant les Articles X. & XI de

ISEdit d'Avril -16951: Les permiffiotis des Ordinaires»... pour ce fujet »
feront , révocables & pourront être limitées.. Leur- Ordonnance s'exé

cutera nonobPtant âppel comme d'abus 00-, oppofition».. fans y pré-
Jadicier. Sera tenu Règiftce des offrandes pour Mettes , arfêté cha

que mois par les Supérieur »- Procureur & Sacriixain} pour être
tèpréfenté à la reddition du compte. Défeofes de fe charger de
Mfefles otk Offices que. les Monafteses-ee pourront acquitter, de.
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'long-temps. "Le Réligîeus ne recevra "d'offrande 'pour -M perfon-
r.ellement P mais les mettra à k tnafle. -Sera fait on état double des

^Fondations, l'un defquels fera préfenté à la vifite du premier Su
périeurs l'autre ^dépefé au Secrétariat'de*TE?êché, . Défenfes d'en

>fe'ce-v-ôir..và -l'avertie- > qae .conformément aux faints - Canons & Loix
du Royaume , du confenteffl-ent des Ordinaires, & au. cas qu'elles

^aiffietit être ..acquittées, faas préjudice des ancietmes. Me feront,
réduites que de l'autorité des Ordinaires? qui coofolteront l'intérêt

-des Fondateurs. Défenfes d'établir aucunes Confrairies oa Congré

gations chez les .Réguliers » fans. l'awtorité <de .l'Ordinaire 4c -Lettres-

^.patentes, regi-ftrées. - Les -a&uelles -feront -par -tint ..-examinées, même
«.chez lés-exempts,».pour la réforiaation des-abus, avec pouvoir d'en

fafpendre l'-exercke pfqa'à ce qu'il y-ait été ;pourva :p,at. Sa .Majefté,
--Si tes Ordonnances de l'Ordinaire exécutées pro?ifoïrement -, nonobf-

-îant toutes exceptions, fobéiffance. fera ©bfervée envers les Sapé-
-rieurs,'Les Supérieurs-Généraux étrangers ne jugeront les -appels
ggortés.parfevaot eut, que larftjtfiis fe tneœrefcmt dans-le Hoyautne--*

:<rfiis fefeot aatorîfés par Sa .Majefté. -Slls ïo®t-Éors«.^-vRoyaame-» •
les appels =fe jûg-eront -, par ComtnHTaires.» aatoTifés -de -même. S'il n'a
ete fiataé fur ledits appels dans fix «ois.» il f fera pourra provî-
-foirement par l'Ordinaire--ou Officiai, faafie Jagetaeot définitif par
île Supérieur .=00 4e feint Siege, Toutes Ord-Q-nnatsces des Supérieurs-
-S'exécuteront par "p-rwifion, fans préjudice. La traaïlaîtoa d'un Re
ligieux» par ordre d'un Sapériear .-étranger ;qui .-a'a -.prifdiâioo
.imtB.édiatê,» tf'aara-îiea:-qae da çonfentefflent da Supériepr immédiat

- «éfidant«o- Jkjywwie, --feront les décrets &:fageœens -de l'Etran
ger, revêtus «de--Lettres-patentes, .regiftrées. Les 'Monafteres fournis
.aux Ordinaires,.,, feront-«fit^s par eux oa par Commiffaires de leur
part, ad libitum.s $w»f -y mafetenif-'la difciplime •& pourvoir .aux
.xontravefttïOns , .-e® fe cen.for®ant à fa Réglé. Avertiront -les Sapé-
-rtetirs majeurs & ce^îx patticalieTS des -M-Ofiafte-res iqui -ne font
fous Cbapi-t-re-s gésér-MX, de.s -. TceMra¥e'HtioBS -.-a»x ftegles-,-, à -l'effet

,,d'y être -pourvu dans fix mois* .il -®seft--sucgent.,;..-audit .cas sr-
..gent., ou après :le --délai - de "fix rv.ois 3 tes Ordinaires vliiteroiît. les
-M-ônaieres -ï-en /.perfonne.* - excepté - ceux ©à .réldëïiî les 'Générons >

corrigeront ' les ' abas fai-vant les ftt^ei »î -ce qm -feia exécute
par provifion , nonob'ftant appel oa ©ppoètistî. ArerseoBt les Supé
rieurs des "Fastes «©aimîfes .tors-du -Cloftse » -§î. y foœyœront â leœr
défaut , après' ie délais -cosarae- .èi-deflàs,.-Mê. ïïéwitr .*7?j » 'p* %9*

• :Reg0té} -k thsr-ge -que ks-iCwîss m:fiwm rJmmUgs qutàms
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. , lès cas de droit & fuivant les Confiitutions regifirées ; • qu'il" fers dé-
pbfé un troifteme état, des Fondations au Greffe de la Cour ; que Ik
jurifdiflion des Supérieurs Eccléfiajliques ne préjudiciera à celle fécu-
liere ; apportions a fins, de nullité.. & appels-comme d'abus ; fans ap
probation des Loix. mentionnées en l'Editr-& non regifirées, autres
que celtes dont l'exécution efi ordonnée ; & feront, les Loix & Ufages
de Lorraine & ancien reffort du Parlement de.. Metz obfervés en ce qui
n'y efi dérogé»...

RELIGION. V,. Livres, . ,

( .Réformée. ) Défenfes aux nûnveaus convertis dé vendre-leurs im
meubles & l'univerfalité de leur mobilier , fans un Brevet de per-

mifflon du, Moi , pour trois mille livres .Se au deffùs> & des In-
. tendans au deffbus, . Défenfes de,. donner entre - vifs , excepté eo>
mariage à leurs héritiers- préfomptifs, à peine de nullité. Les échan

ges prohibés de même, fi la partie reçue en échange eft moindre-
d'un tiers que celle donnée. En cas de vente forcée ou ceflîon de
biens,.les Créanciers ne feront colloques qu'après exhibitions de

titres , & :n® prendront des biens en paiement qu'après avoir affirmé"

en perfonne pardevant lé Juge, chargé de l'ordre judiciaire , ou ce
lui des lieux fi l'ordre, eft amiable, .que la-< dette eft férieufe &.

qu'elle eft due ; à peine d'être , les foraines touchées ou les immeu

bles reçus., confifqués , -fi les titres ou affirmations ne font finceres-

& véritables. Déch. i Mars. 1775.., p. 1^,. Regifirét pçur l'-ancien réf.
fort du Parlement ^de Metz.

SENTES ( sur les Taiiees ) qu.i fe payoiënt au^' Récett'es des Finan

ces, fe paieront par la Caille des arrérages, date du premier Janvier-

1775,, -de même que les. gages & augmentation de gages, ou taxa

tions .héréditaires défunies-d'Offices & poffédées par .des -tiers j les-
intérêts de'..finance.-. d'Office- fuppKmés,, &c* dont, a été.-fait titre-

nouvel. Â. la premiere ..reconftitution-, elles p,e*dront le régime des-.
Coutumes locales où le paiement étoit aflîgné, pour acquérir le ré
gime de celle de Paris. Avril ijy4.2.08»

1EÊMKM1.0NS. -Vi Réguliers. . ' ..
REQUÊTES ( du Palais .) rétabJi-es. Vi .
RÉSERVE-(. des Futaies-) dans les. taillis fera de-deux vieilles écorces ,.-

quatre anciens ,, quatre:, modernes,.effence de chêne ,. s'il fe peut,
ou-hêtre, ou autre: bois montant, excepté ., i°. s'il y-.a places raides-
& que les cantons fourrés, ne poiffent fupporter les vagues ; z°. fi les

arbres font minces. & élevés; en ces cas la réferve fera augmentée
en gropprlion da la .médiocrité..des. bries. & groffeuï des .arbres. La.



referve* d'ans-les cantons en pure futaie, fera des quinze pîus beaux
chênes vieilles écorces, fubordinément d'anciens & fubordinéoient
de modernes , outre les fruitiers ( & douze baliveaux de taillis ) r
les quantités qualités & eilences feront énoncées ès Procès-ver
baux. Seront marqués à la racine des marteaux de réferve & bali
vage, le refte blanchi & vendu. Les arbres en déficit fe paient par
l'Adjudicataire au double des peines de l'Ordçnnance , îes domma

ges-intérêts également doubles. Tout ce que- defïus a lieu, même

pour les bois des Eccléfiafliques & Communautés. A* CV % Mars
1765.. Suppl. aux T*. X , XI & XII) p., 6»

RESSORT. -V. ÈCMAUGEr -

RESTITUTION-. Y. AMEN-he..

REVENDEURS. V. Orfevres-, SOLDAIS,-

RIFLERIE. Les Villes & Communautés, par leurs Officiers., doivent affignet-
un terrain à une demi-lieue de la Ville ou Village, ou à l'extré

mité" du ban, pour voirie. Le droit- dans les Villes des Bailliages
de Nancy & Vézelife , pour gr.offe bête, eft de- cinq francs fis

gros, & -dans les Villages- trois francs fix gro?. Pour poulains &
veaux, dans- les Villes,trois francs fix gros , 8c deux francs dans

les Villages , la conduite, dépouille , enterrement compr-is, ou le
le cuir, au choix du Propriétaire; dans les Villages le Propriétaire
eenduk la- bête. Défenfes aux Rifleurs de fe fervir de l'Arrêt du

Gonieil du-pre-miep-Oftobre 1766,: L'Arrêt de la' 'Chambre- du 9»
Mai 1772. ; eft rendu commun avec les Prévôtés de- N-eufshâteau &

Ghâtenoi. A.'Ch. 15- 'Juillet 5-775-"> P»- 410»-- -

SOULJSE. Jurifdi&ion- de-police fur le. roulage dans îe: Royaume r attri-
tribuée aux Inteodans par Arrêt du Çonfeil du 1-7 Avril-1771-, ©fê- '•
prorogée pour cinq ans. -A C. 8 Juillet-1-775---p.. .-41.9,» ;.

.. s • ^ - -

SAXINES-^ (O'uvrîÉrs des ) & Employés des-Fermes < «• exempts de- dé
bits- de Ville &- de' Pa-roifles, s'ils ne font e npluyés au rôle de '

fubventian. A.-Ch.- 7 Décembre 1-771. Suppl, mx.-T. X, XI & XIIr-
g.. 68. -Tous Propriétaires, Ufagers » Adjudicataires de bois à deux
iieues des; forêts affedées aox-Salines & à; pareille diftance des
chantiers- defd-its Salifies y c-anaax Qu- entrepôts;,r doivent, former 3e-

Jbois de-chauffage' de -fix-piedsy le fagot de trois pieds- de tour, à- :
peine- iâe confifcat-ion1 & dix= livres d'amende même pour Je bois-
trouvé' chez les Particuliers ^ladite- diftanee,- Enjoint- au-X- Officiers-
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^Royaux, GonîfiiurtauféS & Gens de Maifi-fiiôrtê, Officiers' des
Jiâtits-Jafticîérs procédais-aux ventes_ d'inférer, cette condition au
cabiéf des - Ghâïgês..Lés,vo!eG?s d& bGis.dèûinés aux Salines, amen»
ddofedë trois livres par bûche., confifcation de chevaux, attelages.,
&c att.tant d'Intérêts ; envers le Fermier dés Salines. Permis d'em
ployer des Gardés à ferment, eii- tél. nombre que le .Service l'exi-
-gèra > -.aiWôrifés à flfitér dans ks /maiions, ,avec défenfes de leur
faire obftàcies â peiné de cinq.cens livres d'amende. Là Jurifdjc-

" . tion- 'm-Cô&m&ue ds la Eéfbrinatiôn exdulkenient. A. C.-i8 Fé-
vïisf 1776., p. fczè V« RÊFOR&fJîTjOït, Siégé de )

?§ALM. Les limites de cette Principauté fixées avec les,États da Roi. Li
berté du Commerce. Droit d'ande pour crimes & délits -B.a- lieu,
Paréatis , hypothéqués, exemptions d'Sûbanité récipro;ques, anciens
Traités maintenus. Réglèiftens. pour les bôis des Salines & le lottagê

- ..-fur-Ia-TÎvlérê de Plaine. Cëffiofi ûè Fénétr'ânge au Roi. Ufage.da
> fêL 'Traité *i' -Màt -Ï77*»' .Sappl» eux T. Xt JÇl & Jfllyp. 78.

SALPÊTRE.'Ne feâ recherché dans les catf.es & celliers,* ni lieu d'habita-
- ; • Jlori pèrfohnellé.- Cofâmuûaotés déchargées de la fourniture & con-
: ^ duité des bois. .Le bois ne ferâ refufé dans kâ ventes au prix cou-

j'ânï. Nitriërës faites par les Communautés pouf recevoir les Ter
mes falpêtréès dés itiaifcris,,granges, écuries & bergeries, les exemp-
^teîOnt dè là recherche des Salpêtrièrs , fî elles . ont .an rapport

;,pr6porCio.î1nêl à la récolté pré;çéderite, & font conduites fuivant la
..méthodè approuvée dù.Dirêéfcèur; feront Jés.fûuoSiflîôns , pour cette
.con.ftrjj.aioa.., reçues par M. l'Iritértdant, <& le compte fendu1 à M.
lé Djte£|j6nr-Généfal des .FitiancéS. De même, celles vfâites .par les
,Gommanauté§ ;Rèliiifeufes ,pro4uifant ,au moins mille livres .de -Sal
pêtre :.p.àr vin» . Sont exhortées d'en conftruite. -.Les Sâlpêtriers &
Nitriers autorifés, prendront exckifsvement les matériaux de démo
lition à falpêtrer ; défenfes de démolir fans en donner avis aux
Sâlpêtriers ou Nitriers, à peine de cent,livres d'amende. Salpêtres
firWs ferûhr- portés au Mâgâfin dê Régiè voifiti .chaque quinzaine,,
ta plus *• rd chaque fnois* Défefifês d'ën vendre ni rafiner, à peine

..de ci nfif at on , tf.ôis £SBs Jims dJâixiende & p ivatiôn de la Ni»
tiere. Le fel marin à l'adjudicataire des Fermes Le prix du falpê-
tre des fouilles» eft dé huit fols la livre ; celus de démolition, neuf
fois ; des Nitùeres 3 dix fols, avec tes qa 1 'u c#ot gratis; moyen-

. nant dùe le falpètre ne décherra au rà> r»gc [ue de trente pour
cent & célurdes NifrieMfs que de.vingt-cinq. Gratifications annuelles

- .dans Jfe m 4ë bêtifié ifownitii.t*gi Çontïnaâtion des exemptions ac-
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cardées aux -Salpêtners par Arrêt du 15 Février 1748, Les- Nitriers
E« feront augmentés à. Ja capitation ni. au vingtième d'induftrîe , à
raifon de ce. Seront perfonnelleraent exempts de milice, logémens de
Gens de guerre en nature dans les atteliers , ea juflifiant aus Habl-

tans, chaque année , par certificat dû Commiffaire des Foudres , qu'ils
ont fourni raille liv-res de-faîpètre brut dans l'année aux Magafins»

Jùrifdiâion à M. l'Intendant tenu -d'envoyer , -chaque fis mois, à M.
le Dire&eur-Généra! des Finances, l'état des nouveaux établiffemeas *

& leurs obfervations. Ai C. • 8-' 777» •
SAUBOURG. V. I-Jtsotmeqjjes,
SAXE. V. AUBJNITÉ.

S.ÇEAU. DES CONTRATS (. .Droit ; de ) 'alignés des Dbrnaines' , réunir» •
De même celui de Tabeliionage. Les Engagiffes à finance tenus
de remettre leurs titres & quittance, dans fix tuais ? au Contrôleur*
Générai. Les antres Aliénataires, leurs ïtegiftres de Recette> baux
& comptes, pour être pourvu à leur indemnité, te droit d'établie

des^Notaires Seigneuriaux maintenu,. à charge do fceau -do-' Roi,,

te droit de feeau & celui de Tabellionage confondus fous l'a*

nique : droit dé- fceau. : Le droit réel fixé à feize fols huit dénient-

par cent livres dans tous les cas où >il a lieu. Celui de fimple , à
on fols fix deniers cours du Royaume pour chaque Contrat. Les

Notaires font maintenus aux droits par eux perçus> fuivant Tancies
nfage. Ceux du Barrois font affimiles à 'ceux de Lorraine pour fe

forme des A&es & les droits. Tenus - d'exécuter • l'Article-;X-'de là
Déclaration- de Mai 170# concernant les greffes des'Contrats réels > -
à peine de cent livres de France d'amende par contravention y,
les remettre -, dans trois mois « au Bureau du Sceau de leur do

micile, & en prendre reconnosfla'nce, fous pareille peine. Les Par

ties, tenues--de- les retirer &> acquitter les droits dans les .quatre 1
mois-de leur date-; les Contrats réels-, aux-Bureaux--établis près:

lès Sièges Royaux--du lieu de la fituation ;. ceux:-perfonneîs, au-
lieu des Juftices Royales, do domicile des Ccratraftans à qui les Aétes

bénéficient,- Les - Contrats pe.rfonnds ne feront mis- à • exécution

qu'en grofle & fcellés, à-peine du-double droit & cent livres-

d'amende. Béfenfes de les employer en Juftice, en requérir le dé

pôt , paffer d'autres Aftes en conféqaence ? s'ils ne font en grofle

& fcellés r excepté lorfqu'ils ne font, opposes que par- exception»
tes droits font dus en Lorraine des Contrats paffés dans d'autres Pro

vinces, pour, biens fitués en Lorraine , ou entre Cûntrâ&ans totis

JLorrains.- Les Ssi'gneors ayant -droit d'établir- de» Notaires $, ne pêB- -
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vent y pâffer leurs Aéfces, mais bien pardevant des Notaires Royaux^
à peine de cent livres d'amende contre îes Notaires. Les redeva
bles feront pourfuivis fut {impie contrainte du Fermier , après les
quatre mois , fans autorité de Juge ni paréatis dans Se Royaume .»
fauf les oppofitions à la Chambre exclufîvement, à vuider dans deux
mois; paffé îefqueîs,1 les droits feront acquittes par proviiion, fauf

•fa reftitution. j s'il échet. Nullité des oppofitions portées ailleurs,, &
cinq cens livres d'amende contre les Parties & les Procureurs. Fixa
tion des -Bureaux, où fe paie le fceau pour les lieux cedes par le
Traité de 1661, appelle Traité de la demi-lieue.

Actes réels & perpétuels dont les grojjhs doivent être
/celles dans les quatre mois, font-, i0. Les ventes d'immeubles réels ou
fi&ifs» adjudication en diredbion ( droit réel, -les .charges pots d'$
vin , çoëffes compris). *«. Les ventes à faculté de réachat, engagement»
antichrefe {droit réel); mais le droit fera rendu fi le réachat ettrexercé
dans les douze années , en retenant le droit fimple. 3°. Vente avec
réferve d'ufuffuit, ( l'ufufruit évalué à moitié du principal ). Si cet
Ufufruit eft racheté ( droit réel fur l'excédant de la valeur de l usu
fruit) ; à défaut d'excédant { droit fimple ). Abandon , ceflîon,
; fubrogation , tranfport de propriété réelle 011 fiétive i exce-pté les
A£tes purement temporels & perfonnels, ( droit reei ). Si je prix eft
incertain, les Parties feront eftimation de la chofe. y®. Rentes fon
cières perpétuelles, acenfement autre que du Domaine, ^ droit réel %
Si les redevances font en grains, le capital fera évalué fur le produit
commun d'une année dans dix. 6°. Bail à vie ( droit reel-),f fur le
pied de moitié du capital de la redevance, pots de vin, &e. corn-
pris, ainfi que'îes charges de conftruire ou améliorer pour les baux
excédant trente ans, baux de vingt-neuf ans, & au deflous, de biens
de Campagne ( droit réel du revenu d'une année, comme pour les baux
réputés cùdeffous ASes temporels & perfonnels ). ?°» Constitution de
dots en aieubles ou immeubles par pere & mere, ou autres, fek que
les/Conjoints foient fous puiffance, ou non, nonobftant les crédits
accordés, ou réferve d'ufufruit ( droit réel) ; mais ftipulations de
douaire, droit de retour, réfrifes , gains de noces & de fume »
chambres garnies, bagues & joyaux ne doivent aucun droit. 8°. Les
Contrats de mariage où Ses futurs fe prennent dans leurs droits mo
biliers .ou-immobiliers, entrant ou .non ;en eoœmanauté (- droit Jim*
pie) , doivent -être fcellés, dans les quatre mois, au Bureau près
"le Siege Royal du domicile de l'époux. 90. Les Contrats de mariage
»entre -étrangers à -la -Province, paffes par Notaires d ic-ellês, y doi

vent
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went '{ droit réel) même pour les dots mobiliairet payées ou promifes aux
•Epoux ), Si le Contrat contient don ou ceffîoti d'immeubles lïmés
pour partie en Lorraine ou Barrais ( droit réel pour ceux-ci ), &
'payé au Bureau du Siege Boy a! de ia réfidence du Notaire. 90. Con
trats .de mariage par Notaires étrangers à la Province , entre Epoux
étrangers, doivent { droit -réel pour les immeubles fimés dans la Pro
vince) , au Bureau du Siege Royal de leur fituation. io°. Contrats
•de mariage entre gens rélidant dans la 'Province , par Notaires étran
gers ( droit réel ), comme fi le Notaire étoit de la Province ; fe
payer-au Bureau du Siege Royal du domicile du tnari. n°. Dona
tion , démiillon -entre-vifs ou en avancement d'hoirie, remife anti
cipée par un grevé de fubftitution ( droit réel ) > fans dedufbion
des ufufruits ou pendons. iz". Don mutuel entre mari & femme

• .{droit fimple ), dans les quatre mois de la pafiation de l'Acte ; & par
le furvivant {droit réel) , dans le-s quatre mois-de l'ouverture du don »
su Bureau de fort, domicile , de quoi il doit donner ia déclaration.
îJn don mutuel en ufufruit (moitié dû droit réel). 13°, Si le don mutuel
eft fait par on Contrat de mariages la même -chofe. 140. De même
le don encr autres perfonnes que des. Epoux. 15'0. Don d'ufufrutt d'im
meubles réels ou fiftifs ( moitié du droit réel}. r6°. Bon de pro
priété aux Monafteres > pour dots en Religion 5 ea reates s fonds ou
ffleubîes ( droit réel!).', d'unufufruit ( moitié du droit réel '). -17°» Echange
fans foulte ( droit fimple), avec foulte ( droit réel pour ieelle). r8°, Fcn-
dations perpétuelles en meubles ou-iiameubles ( droit 'réel ). 190»
Fondations à temps au delà de douze ans, au défions-de trente( mot-,
ttê du droit réel ). *o°. Adjudication 'par. licitation à ira. étranger *
,:( droit réel du tout ); à un héritier ( droit réel de te qui exctde fit
fortion ). ii°. Partages fans foulte'-( droit fimple) » avec foulte paye
d'effets de la fuccefiion ( droit fimple }., avec d'autres effets \ droit
•réel de la foulte ). tzc. Ratification d'Âftes tranflatifs de propriété
-d'immeubles {droit fimple), s'il y a fuppîément du prix ('.droit réel
.d'iceîui ). i?°* Renonciation à droits réels ( droit réel,du prias de la
-irenonciation). m°. Sic-traits lignager & féodal dont le droit pour îa
vente a été payé ( droit fimple). De même le 'conventionnel" exercé
.avant les douze années ; après les douze années ( droit double }, mais
s'il y. a d'autres conditions étrangères aux retraits lignager, féodal
ou conventionnel, ou que les deniers payés à l'acquéreur excédent
le prix de la vente , frais &c, ( droit réel des conditions' ou prix:
excédent ), les Retrayans doivent juftifier au Bureau leur qualité , s'ils
ag l'ont fait -par l'Afte, Gnon ( droit réel àu tout)-, 15-°, Réliliemeat

K
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de Contrats réels ayant l'effet de la rétroceffion droit réel), rfi®,
Difpofitions à caofe de mort? paffees dans la Province* -ou non, a
autres que les héritiers en meubles cm immeubles ( droit réel ), à
un héritier juSifié tel , pour ce. qui n'excede fa portion héréditaire
ah intefiat ( droit fimple ) r de l'excédant ( droit réel ). Tous ces
droks à payer par les héritiers légataires univerfels, ou; Exécuteurs
Teftamentaires, dans les quatre mois, fauf à récupérer fur ies léga-
taires particuliers , au Bureau du Siege Koyal du lieu du décès..
Sont exempts du fceau les Hôpitaux, Ecoles , Maifons de charité,
pauvres & prifonniers pour legs mobiliers, Paroiffes, Chapelles,
Monafteres> fi le legs n'excede trois-cens liv-res, finon [ droit réel de*
l'excédant ). 270. Difpofitions faites de biens réels ou fi&ifs, fitués en
Lorraine , par perfonnes & à perfonnes qui ne font de la Province r-
& par Ades paiîes hors d'icelle ( droit réel ) , au Bureau du Siege
Royal de la fituation des biens; fi c'eft par l'héritier {droit réel pour
l'excédant de fa portion ab inttfiat). Légataires tenus de donner des dé
clarations audit Bureau. 28°. Dans tous les cas de difpofition à.caufe
de mort, ci-deffus, l'acquit du fceau précédera les délivrances ou»
mife en- poffeffion, à peine du double droit & cent livres d'a
mende par chaque contravention & chaque contrevenant. 29°. -
Tranfaâions portant vente ou ceifion de biens réels ou univerfaîité'
de meubles ( droit réel ). 300. Titres Cléricaux en rente, conftitu-
tiùn ou ceifion de biens réels ( droit réel )', en ufufruit { moitié dm
droit-réel ). 51°. Vente d'univeifalité de meubles ( droit réel ). Eva
luation du pris par les Parties, s'il e.ft incertain. 31°. Vente d'Office
(droit réel ), fur le pied de toutes les finances réunies, fi -le prix n'eft
dcfigné, La procuration ad rejtgnandum ( droit fimple ) , fi le droit de
la vente eft payé ; finon (droit fimple de l'un & droit réel de l'autre). h°»
Si l'Acquéreur ne:prête que fon nom & déclare pardevant Notaire
E'enteodre- être pourvu & n'accepter qa'une nomination ; pour, ladite;
nomination & procuration ( droit fimph ) ; s'il fe- fait pourvoir (droit
rtfl double fur le pied le plus, haut des ventes de pareils Offices depuis
mois ans, ). Les difpofitions temporelles dans des Contrats réels ne
doivent le droit que lorfqu'ii y a lieu d'en faire ufage, & avant
de s'en fervir ; la peine de la contravention eft du double , & cent
livres d'amende, h"* Ades concernant le temporel des bénéfices,
même entre- Ecciéfiaftiqçes, affimilés à ceux faits entre Laïques. 3 5°.
Hors les adjudications par faifie réelle , tous Jugemens portant
adjudication d'immeubles réels ou-fiftifs , ou qui, fur promeffe de
œudre ^-ordonneront m Contrat y..finon que- le Jugement?en tiendra.
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lieu, feront représentés, dans le mois-de leur date, . pour être vifés
fans frais au Bureau du chef-lieu où ils feront intervenus, & ies Con
trats pafies par Notaires le mois fuivans 5 expédiés en greffes &
.parchemin, & remis , dans les trois mois ? au Bureau du domicile
du Notaire , les droits de fceau acquittés par les Parties en ies re
tirant , à peine do double & cent livres d'amende.

Actes temporels & PERSONNELS , nuement, qui ne doivent être

[celles que lors de la délivrance des groffes, ou iorfqu ily aura lieu de for
mer aSion fur-iceux.„ font: 1°. Ceffion de meubles & immeubles par un
débiteur à fes créanciers, pour être vendus en diredtian (droit fimple) $

,fans cette claufe (rfro/f réel). z°. Acceptation de Communauté ou fuccef-
fion , foi & hommage , dénombrement de Terres nobles, declaiatxon

-.au Terrier (droit fimple).,Attermoiement ou-accord avec un débi
teur , fur titre authentique groflbyé fur papier timbre & fceilé ( droit
fimple), s'il fe trouve des Aétes y rappelles qui foient fous feings-
,-privés, & dont les greffes en parchemin ne foient fcellées{droit réel),
4°. Les baux de douze ans., Sc au deffous,( droit reel ), d une annee
de revenus, outre les charges & pots de vin à proportion. Les rede
vances en grains ( droit réel ), d'une, annee evaLuee dans dix. De même
les baux à moitié fruits, fuivant une année dans dix , de ce que retire
le Laiffeur. De même ceux à Châtel, fur le pied de cinq pour cent
de la valeur des beftiaux. De même les fous-baux. 50. Brevets d'ap-

preotiflage fans obligation ( droit fimple *), s'il y a obligation ( droit
véel de la fomme fixée).. 6°. Cautionnement par l'Afte principal ou
promeffe d'indemnité ( néant).} par Â£te féparé, fi le principal a etc
j;roffoyé & fceilé ( droit fimple), finon ( droit réel )., auquel cas
pour le Contrat principal ( droit fimple ). 70. Ceffion , tranfports,
Subrogation de droits mobiliers,,( droit réel ). 8°. Comptes pardevant
Notaires, dont le reliquat eft payé comptant, ou fi la depenfe ba-
Jance exa&ement la recette .( droit fimple} , s'il y a ooiigatios da
Rendant ou de I'Oyant (droit réel), (f. Contrats d'union , direction

,-de créanciers,, compromis., contentement» main-levée, offres & paie-
mens , oa refus de recevoir , opposition pardevant Notaire ( droit
fimple. ( io°. ConfHtutions & obligations ( droit réel ), les à comptes
par quittance déduits fi elles font antérieures. n°. Penfions via
gères pour dénrïffion même de Benénce, ou par donation ( moitié dit
droit réel far le capital de la rente.) 12,0. Contre-Lettre d un Con
trat {droit fimple ), s'il y a des obligations.excédant le Centrât {droit
réel de l'excédant). 130. Décharges, déclarations Amples, dépôts, con-
fignations , défiftstnent fans aucune obligation ( droit fimple ), avec
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obligation" ( droit réel pour icelle ). 14°. Dotation de Religieux en-
viager ( moitié da. droit réel ). 15°. Fondation à temps pour .douze
ans & au delîbus ( droit réel fur une- année-de redevance ), 160, In
ventaire par les Notaires ( droit Jîmple ), nonobftant les obligations
de repréfenter. 170. Marchés ( droit réel ), partage ou échange d'ef
fets mobiliers ( droit Jîmple ) , s'il y a foulte ( droit réel d'icelle )„
a 8°. Procès-verbaux de rapport d'Experts, arpentage, prifage, &c.

procuration dont il reliera minute { droit Jîmple ). 190. Quittances
quelconques {néant) ; mais fi l'on a un recours à exercer, ou des

réductions à en tirer , ou que I'Aéfce quittancé n'ait été groffoyé &
fcellé ( droit Jîmple ). zo°. Reconnoiflances authentiques d'Aâres fous
fëings-privés ( droit réel ), dans les délais fixés par la nature de l'A&e ,
s'il eût été authentique. 2,1°. Renonciation à Communautés, fuccef-

fion , legs s &c. - ( droit Jîmple ). ïi°. Réfiliation de don Caution
nement > &c. qui n'ont l'effet de. rétroceffion , ou d'Aéfces qui n'ont

eu d'exécution par tradition- de la chofe> ou- de vente d'Office

avant les provifions ( droit Jîmple- ) 5 des femmes payées p.our le ré—
filiement (droit réel). 23°. Traité de fociété {.droit Jîmple^ ;,s'iî y a-
obligation d'une Partie -envers l'autre {droit réel pour icelle ). 240'.
Titres nouveaux , reconnoiflances d'hypothéqués , de rentes » &c,

dont les Titres originaires ont été feeliés ( droit Jîmple ), finon
(sdroit réel ) ; fi la rente eil viagère ( moitié du droit réel ),, le Con~-

trat originaire n'ayant été fcellé ; .s'il .l'a- été ( droit Jîmple ).z$°. Tran-
fa&ions fur chofes mobiîiaires avec obligations { droit réel de l'obli

gation ) i„s'il n'y.-a que décharge refpeâive {droitJîmple),. &6°. Titres
Cléricaux faits par autre perfonne que le Clerc en rente viagere

(moitié du droit réel ), conftitaés par le Clerc , ( droit Jîmple),-
2.70. Vente de meubles & effets mobiliers Çdroit réel )..

Les Aéèes qui ne- s'appliquent au cas ci-deffus énonciativement 3.

cm qui n'y, ont raport ( droit Jîmple ),
Les Déclarations des- zj Juillet 1719 17. Mai 1714 feront exé

cutées pour lès défenfes aux Juges ^ Greffiers & tous autres que'
lés Notaires, de paffer Ades translatifs de propriété, ni autres
Gontrats qui font, des fondions des Notaires, à peine de cent li

vres d'amende, contr'eox & les Parties, nullité des-A des & l'acquit'
du droit de Sceau. Sous feings-privés, pour tranflation de- propriété
ou d'uftsfruit d-ïmmeubles prohibés , fous mêmes peines. Le fceau---"

doit être précédé du Contrôle» Les évaluations- poar l'acquit* da-
d-roit de fceau feront juftes, à peine du double & cent livres d'a

mende,-. De même.s'il y; a. omifison dans les déclarations, que d-oi-
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^ëot les Parties en certains cas. Dans l'eftimati'bn des valeurs, lès

Charges ne feront déduites. Le droit de Sceau eft du par quicon
que, fans exception ni modération» h peine contre l'Adjudicataire -
des Fermes , ou Prépofé, de la peine du double, & cent livre's
d'amende. Les Acquéreurs tenus d'acquitter les droits, à caufe des

mutations précédentes, fauf leur recours. Défenfes de procéder efi ;
Juftice fur A&es fujets au Sceau, s'ils ne font {celles & les droits

payés. Sera énoncé aux Requêtes par les Avocats & Procureurs
fi leurs Parties agiffeot en vertu d'Aâes publies ou privés, ou de
convention verbale, à peine de cent livres d'amende. Nullité des

A&es, Décrets, Sentences , Exploits, fi les GroiTes des Contrats
dont ils émanent, ne paroiffent fcellés, à peine de cent livres d'à-
mende. Le Prépofé au Sceau enrégiftrera exa&ement, à peine du

quadruple de l'objet omis, cent' livres d'amende&fpd~arfuit'e extraor»
dinaire s'il échet. Les peines prononcées par la préfente' Déclara
tion , ce feront modérées, h peine de nullité des jugemens, caffa-
tion d'Arrêts. ,

Les exploits-dé Contrôleurs des Aéfces & Receveurs du Sceaux
font compatibles avec les fondions d'Avocats, Notaires, Procureurs
& tous autres, excepté avec les fondions de Juges des droits des-
Fermes. Continuent de jouir des privilèges accoutumés';' -D'ici. No

vembre 1771-. Suppl. aux T. X <r XI it XII-f p. !i§'. Elle n'efi'
regijlrée à la Cour? -qui a fài-f des Remontrances -, elle, a été regifiréè
à la Çbambrt fiuS> plujïtms modifie-miens , - qai ont éiécaffées fout
ftàrtit , par-Arrêt du Gonfeil du z8 Février 1773 , p• 54. en forte
qu'elles font réduites à celles fuivantes ; i°. Qu'au moyen' du droit du
Sceau & l'uf&gele tmtieme- denier ne "fera jamais inrndv.it m Lof- '
mine éf* -Barnis. 2.?. Que dans ts "réunion du droit de Sceau fr. Ta~ ,
hillionttge 5- ne feront compris- 1er-- Seigneurs- qui, m exécution de l'Ar~-
têt-du Confeil 'du 16 Novembre 1767 ,r y ont èié~~fmimen«s fur poffef--
fion antérieure. à "l'homologation des Coutumes' de" Lorraine. j°. Que
lès ufufrmts nt devront que moitié: du; droit réel s'il efi fi'xé ;--. jltioa-
fur Tévaluation, 4^. Que les quittancés fous- feings-privés d'une partie:'
de lafomme portée en- un Contrat 5 feront ftiffifames pour- là diminu
tion du droit âti fseaa, j°. Que de la--taxe des Contrats de'nonobftmf

il ne doit étrt induit que les " aonobfims cejj'ent d'être prohibés 6" l'Or
donnance du- % Mars ' t'ycejfe d'être exécutée', m ce fui concerne les:

v Contrats de- -venté- d'immeubles.. 6°'.- Que- les'- feints - prononcées par . lés*:

Déclarations à donner, n'auront lieu que dans les cas d'infidélité ou
de-- recelé i'.- fauf .à l'Adjudicataire- des Fermes à:. demander- des Ex0rts^
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qui feront : k fa-Charge, fi l'expertife répond a Teflimation, "Remontrances
arrêtées pour obtenir que le drojt du Sceau des ventes d'Offices fait jimplt..

SCELLÉ. V, Ikveutaike.

-SEIGNEURS. Y. Sceau. '

SEL. ( faux. ) y. Dénomihjtjoks. Fefée du fel. V. Poids f Echange.,
/SÉMINAIRE ( Grand ) de Toul agrégé à î'Univerfité de Nancy pour

1 les Ecoliers demeurant audit Séminaire. La preuve de fcholarité fe

fera par le regiftre des Profeffeurs, coté & paraphé du lleâeur

de I'Univerfité. Sur leur çertificat les Etudians feront admis aux
examens à Nancy & y foutiendront thefes > fous la préfidence des.

Profeffeurs de Nancy. Les Profeffeurs de Toul qui demanderont des

grades, feront difpenfés du temps d'étude , pais non des examens
& thefes publiques. Quoique gradués> ils n'auront vois délibéra-
tive aux Affemblées de I'Univerfité ni des Facultés? fur ies affaires

qui ne concerneroient le Séminaire. Les Profeffeurs & Ecoliers ont
à Toul le même privilège que ceux* de. Nancy. Ed. Août 1776.»
p. 611.

SIEGE. ( Droit de ) N'en eft du pour de fimples remifes & Réglemens
de procédure. Les droits doubles ne fe doivent par les Communau
tés que lorfqu'elles font les devoirs .& pourfuites. Jf'eft dû qu'un
fécond droit pour 'pieces fur le Bureau ; un double droit s'il y
a enquêtes ; un firople pour enquêtes fcmmaires ; un droit pour pu

blications, infinuacions, autres que de fubftitutions graduelles &

perpétuelles » & un de grande Audience .po.ur,celles-,ci. A. Cour f

Mai 1774, p. ait,.
SIROPS, V. Taffias. :

SOCIÉTÉ LITTÉRAIRE a l'éleâion de fon Bibîiothecaire-Secretaire-per,-.

pétuel dans le nombre de fes Membres? pour jouir des droits &

émoluroens attachés à cette place. L. p. H Mars 177 j, p. 63.
SOLDATS. Défenfes d'acheter , troquer ou garder les chevaux , habits &

équipemens des Soldats ; à peine de confifçation & .deux cens livres
d'amende, fuivant l'Article XL de l'Ordonnance du Royaume du

2 Juillet 1716 i de favorifer le traveftiffement ou l'évalion d'un

Déferteur, fuivant l'Article XLIX du Titre XXII de l'Ordonnance

du premier Mars 1768 ; de même contre les Embaucheurs troquans
les habits & équipemens, Article L. Défenfes aux Bourgeois de

troquer, vendre ou prêter aucun habit de drap de couleur ou fa

çon différente de l'uniforme,, fans permiffion des Officiers? à peine
de punition, exemplaire & de répondre des défordres, fuivant un

Règlement' de Police du 11. Mars 1741» Défenfes aux Aubergiftes t
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Cafetiers, Marchands, &c. de leur faire crédit > ni aux mineurs &

bas Officiers, & au delà de trente fols à un Journalier, à peine
de perte du dû & de cinquante francs d'amende. Défenfes de don

ner à boire aux Militaires un quart-d'heure après la retraite, à peine
de vingt-cinq, francs d'amende & de punition plus grande pour
récidive. Défenfes d'acheter aucuns meubles, bardes , habits, mé

taux , d'autres que de Frippiers & Revendeurs, ou perfonnes non
fufpcâes, principalement de Femmes mariées, Enfans de famille-,

Ecoliers, Garçons, Ouvriers, Soldats, Domeftiques & Gens incon
nus, à peine de reftitucion, perte du prix &i vingt-cinq francs d'a

mende. Ceux à qui on en préfentera à vendre , doivent les gar

der pour ne les rendre que par permiffion de Police- , fuivant l'Ar
ticle IX, Titre X & Article II > Titre XI du Code de Policea

renouvelles par Bvd. du 17 Décembre } p. 316.
SOUS-SEING-PRIVÉ. V. Billet.

SPECTACLES, danfes & jeux publics interrompus à caufe de la maladie

du Roi. Ai- Cour 4 Mai 2774 , p. ui,
SUBSTITUT. V. PARLEMENT.

SUBSTITUTION, V. Siege-. ( Droit de) '
SUBROGATION. ( Con-trat de-) V. DoMAme.v
SUISSES, V. Traité*

r

TABAC. Balaneës en cuivre , -pouï le débit , fupprimées. V. Sel' y PbiOS $-
Dénonciations. Les habitans des Communautés doivent, à peine

de défobéiflance & dommages-intérêts du Fermier, nommer un d'en»

treux- pour faire lé débit 1 le Débitant jouit des franchifes attribuées'
par les Ordonnances & des remifes ordinaires pour le débit. Défenfes
d'infulter les Contrôleurs,. Commis & Gardes, &c. Ordre aux Offi

ciers des Communautés'de nommer des Débit ans à -la premiere re-

«juifition,. & donner main-forte aux Employés. A Ch. if Novembre

1773.5 p. î68. tes Articles XXIV & XXV de l'Ordonnance du 6-<
Novembre 1733 feront exécutés pour les reprises de- tabac en pou
dre, notamment fur les échantillons à faire & les affignations pour les

reconnoltre. A. Ch.- j Mars-1.777 p. 666. Suivent lefdits deux Ar
ticles. Ees Articles X de la Déclaration du, 17 O&obre 1720 , XII'

& XIII de celle du premier Août tju feront exécutés, Défenfes-
de planter ni cultiver aucun tabac,-ni plantes-qui peuvent être fa

çonnées en tabac, dans les Forêts quelconques-des Pays où la-vent®:'
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eft cxclufive , & a trois lieues d'iceux, à peine de trois «siîle li

vres d'amende dans l'étendue de la vente exclufive , & quinze cens
livres à trois lieues contre chaque contrevenant , complice , parti
cipe, adhérant, folidairement. Garde Forertiers tenus d'y veiller, faire

-rapport & y nommer les ..perfonnes..» Je dépofer au Greffe Royal
ou Seigneurial plus voiiin, à peins de garantir les .amendes. Les

.rapports à pourfuivre par l'Adjudicataire d.es Fermes. Feront preuve

Xignée de deux Foreftiers, ou un Fore (lier & un témoin pour
..J'amende entiere, & par un fçuî Foreftier pour cent liyres de mo
dération s jufqa'à infcnptiott de faux , dans les formes .& délais

.des Déclarations des zj Mai 1732, & 8 Septembre 17.36. Ne font
tenus à autres formes que pour les rapports ordinaires de délits

dansJes Forêts. Greffiers tenus d'envoyer dans huitaine les e.xpé-
dirions .aux Entrepofeurs voiiins ou prépofés ; ont vingt fols pour
expéditions, fans innover fur le fait de plantation dans les Pro
vinces où elle gft permife. 4. C. 46 Septembre 1777 , p..Sou Regiflré
par lu Chambre , à charge que les infcriptions de faux feront formées
fuivant la Déclaration du 10 Juin ,1754, 1m /fi rapports ne feront
pourfuivis que parâevant les Bailliages .» lauf J'appel à la Chambre,

JABELLIONAGE. £ Droit- de ) V. Sceau.

TAFFIAS, firops & mélafîes, venant d'Amérique, peuvent être entrepofé»
aux Ports du Royaume par les Entrepofans , pour être réex
portés à l'Etranger dans des Magalîns à ce deftinés. Précautions

four la (ureté des magailns à conftrjiire aux frais des Négociant.
Les liqueurs pourront y reflet deux ans, paffé lequel temps il y fera
pourvu par Sa Majefté, fi elles n'ont été ..expédiées à l'Etranger.
Décl. 6 Mars .1777 .5 p. 669.

TJEB.S DENIER. Les Comrpunautés des J'uftices ..da.Domaine.doivent déli

vrer au Receveur des Finances, immédiatement après les .ventes des

Jerrps communales., Je tiers denier da prix même des francs vins..,
coëffes, &c. ,& l'intérêt au denier vingt en cas de retard, foit
.que lefdits biens leur foient obvenus du Domaine ou non , &
foit qu'à raifon de c.e elles foient ..chargées de cens oa redevances

au Domaine,. A, C. 7 Août 1 745. Suppl. aux T. X, XI & XII, p. 1.
TREVES. ( 'Diocese .de ) Pl.ufieurs Fêtes fupprimées. L. p. 14 Décembre

177z. Suppl. aux "T. X, XI & XII, p. 150.

TOUL, ( Eveché de ) Exécution du ...Mandement du Chapitre de la Ca
thédrale , pour l'adminiflration du Diocefe pendant la vacance da

.Siege par le décès de M. Drouas, Evêque. A. Cour 4 Novembre 1775 „
p .»6j. Officiers continués en pxêtant ferment. Les Jugeroe'w, pen-
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dant-îa vacance, feront intitulés de leurs noms ,- ccrame Officiers
Royaux , pendant la régale. A. Cour 4 Novembre 1775 » P> 164.

ÏOUH-NELLE. (Chambré:de la ) Autorifée à juger les procès' civils par
écrit à lui départir quand elle ne vaque ans criminels ; iertrois Cham
bres doivent s'affembîer tous les jours matin ; & le foir quatre fois la

femaine, avant les vacances de Pâques, & trois fois depuis Pâques
aux grandes vacances > qui commenceront'le 15- d'Août de chaque
année. La féance Fera de trois heures, fi des circonftances parti
culières n'abregent on ne prolongent. Peuvent s'affembîer plus fou-
vent & former des Bureaux , fi les affaires l'exigent. Décl. 6 Mars

3773, p. 60. Enrégiftrée à charge que , comme d'ancienneté, les féan-

e-es du matin , après Pâques , feront de quatre heurts r cilles de re
levée de deux heures & demie en tous temps. Le matin en été, de

fepi heufes & demie à onze heures & demie , & en hiver", de huit-

héur'éi. & demie- De relevée , de. deux heures demie à cinq. Le pre~
tniere demi-heure employée au rapport des requêtes. Les rapports fi
feront dans la CSàmbre ou le Rapporteur fera pajj'é, fuivant la Décla-
ration du ïo Janvier 1756'. Le:s Éurtausc pourront- être formés dér

- différentes Chambres, comme du pafé.-
®RAÎTÉ avec !e Corps Hèlt/é'tlque » portant que dans les cas où il nakroit

des difficultés en Juftice, fur les contrats & obligations entre'les.

Sujets refpe&ifs, le Demandeur fuivra la ' Jurifdiâion du Défendeur

pour "les aftions peffô'nneîles feôlemeût, fi toutes les Parties né'font
préfentes fous' lajurifdïéfcion da contrats où n'e.font"convenues de1
leurs Juges. Les Puiffances s'engagent" à faire rendre bonae & brieve"

jûftice, Lés caufes réelles dfeméurent' au' Juge du territoire j-fuivant»-
les réglés qui j ont" Héa. ' S'il s'agit" 'de faccefilôn } là connoiflatrce"'

eft au Juge du-domicile "des héritiers s'il font tous" réfida-ns fous-

fa Jûfticev Exécution'îibre'des Jugemens dans ' l'es Etats' refpedifs s-
cotnme s'ils euiTent été 'rendus dans celui" du condamné ', & ce'far

Impie* déclaration d'à Souverain d'ans les Etâïs duquel lé Jugèment-
aara été rendu, pour en expliquer la nature. On fuit les Banqueroutiers
frauduleUx1 > pourfuivis"civi!'enlent'j "dans les* Etats refpeffcifs, & 'îës'Ju-
getnens exécutoires. Toute protefiion & afyle rëfufé aux'.côapables de'
©riïBe conflaté'j ou bannis- pour forfait"ou délit' qUaiîfie 1 "feront aa con

traire chaffés.- Criminels d'Etat, aflaffins &' coupables de crimes'pu'-
b'ics 8c majeurs, -reconnus & déclarés tels par tîne des Puiffances f-
lui feront rendus. Les" voîe-uïs réfugiés avec les vols > feront fa'ifis

pour -la- reftitatson 'feulement.- Les voleurs d'omeftiques avec eiîrac--
tio-D ceux- dé-' grands-cheoilus'); fetonî': reailas & 'poais' fur les lieux-

t-
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Aï vôî. Hors le .cm de crime grave, le Délinquant fera fatii où -H
fera'.repris,.Le Traité de 1772, pour Taubaaité > nmintenu quant à
prêtent t k -charge de» droits locaux fur les faceeffionj, ftjivant i'a-.

" fsgc à .conflster. par certificat da Juge da domicile. .Exportation
des fuçcefîjons exemptes \de traites-foraines, -La réciprocité fers mieux
établie par on nouveau Traité, pour les objets relatifs à celui de

y772., jj>. p., t OSiobre 1777 , p. Sir* ,

- - . y -

VACANCES. V» Tovrxelle.

VALENTINS. L'ufage abufif/le premier Dimanche de Carême* prohibé., à
peine de pourfuites extraordinaires, & d'amende arbitraire & foJi-

daire, même d'emprifonneraeut, fuivant les cas & les perfonnes. Les

amendes n'emportent infamie. Le Juge de Police tenu d'y veiller
& de dénoncer les contrevenans à la Partie publique par la remife
de Ton Procès-verbal. Permis aux Officiers de Police.&Maires des

lieux de fafre emprifooner les inconnus, jufqu'à ce que le Juge or-,
dinair^en ait ordonné autrement. A, Pari, i.j Mars 17763 p. 517,

V'ÊTURE. V. Registres»
VILLES. V. Emprunts. '

VIGNES. D-olcmes aux Vigneronsmême aux Propriétaires , de planter
fèves, choux , navets aox Vignes, à peine de vingt-cinq francs d'à-
mende. L'amende pdur chevaux & bétail repris aux vignes eft de
trois livres par .bête. Défenfes de fréquenter les vignes mîfes en ban ,

fans permiinon du Maire, ou Lieutenant, ou autre Officier pour
.leur abfçnce. Les Ban gardes tenus d'en faire rapport. Défenfes. d'y
planter arbres ni arbriffeaux, fous les mêmes peines 1 de travailler
aux vignes ayant le mois de Mars,, à moins d'one permiffion par écrit
des Officiers des lieux. A. Pari. 14 Mai & 11 Juillet 1776, p. jjj
.& 6o.j,

VINS. "Impôts de trois livres par muids fur les vins de Lorraine-& Barrois,
paffant par le Pays Meffin & la Terre de Gorze , établi par Arrêt
du h Juillet 1758 , fuppritné. A. C. 7.Mars 1777, p. 891,

VINGTIEMES. (Retenue des ) V. Abonnement.
VISA. V. PjtRÉATIS. .

VOILES. Droit au Domaine d'an fol trois deniers par boflee qui paffe
. aux éclufes des Moulins domaniaux fur la Seille. A. Ch. *3 Déctmbrt

1771. Suppï. T. X, XI & XII, p. 70.
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ULRIC. ( Saint- ) V. Morand. ( Saint- )
UNIVERSITÉ. Etudiant en celle de Nancy ne doivent porter épée ni au

tres armes dans la Ville & banlieue» de jour ni de nuit. Doivent a
leur arrivée les remettre au Receveur, qui les rendra pour le re
tour. Doivent être immatriculés dans huitaine, de l'arrivée. Maîtres
de penfion ne doivent recevoir d'armes en dépôt, avertiront le Rec
teur en cas de ré il liai'ce. Défenfes aux Bourgeois d en retenir , pi etvt $
Jouer ou laitîer prendre chez eux. Les Hôteliers, Aubergiiles> Ca-
baretiers, Maîtres de billards ne peuvent être Maîtres de pênfiôtl
d'Ecoliers que de leurs parens. Défenfes aux Ecoliers de jouer jeux
de hazard. Aux Hôteliers? &c. de leur donner a jouer aucun jeu >
même à parier. Défenfes aux, Bourgeois de leur permettre de fe retirer
chez eox pour y jouer. Peines de la contravention. Retraite du foir«
Défenfes à quiconque , notamment aux Juifs, de leur prêter, faire àii-
cuoes fornitures, ouvrages à crédit, fans lé confentenient par écrit dés
Parens, excepté les Maîtres de penfion ès cas de néceffité indifpenfable
& foulagement, à peine de perte des avances, outre l'amende. Dé
fenfes à quiconque d'acheter des Ecoliers meubles , habits» livrés $
argenterie , bijoux , galons, &c. fans le confentement par écrit dès
parens, à peine d'amende & d'emprifonnement, même de pourfuites
extraordinaires pour récidive. Défenfes aux Libraires, Lnpritneurs js
Colporteurs & autres de leur vendre , louer ou prêter des livres
non approuvés , & à quiconque dV.terpofer fon nom , fous les peines
ci-defi'us. Enjoint au Lieutenant-Général de Police de veiller à l'exé-,
cation de l'Arrêt , & d'avertir le Chef de chaque Faculté, qui èti
inftruira M. le Procureur-Général. L'Arrêt doit être lu de trois mois
à autres aux Ecoles. A, Cour 17 Mars 1775 y p- 585. V. Sémîèaim.ë.

Fin de la Table alphabétique du trei^ieme Volume.
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ÇNoblès,/. ,-
«7 03. Let, p$t.A JuriMicHotï»-

* Hembouillet.
Nov, Déclarai. Sceau des-Contrats..

rPolice.

i Dit. A. Conf. ^ Municipalité»
L Révocation.

» {ïî™,

r Coofifcationi

p . A. Cour. < Hwt civi1e',r
'' J Mort naturelle»

^Banniffemeat»

177 Y'

ç Boulangers.
S Janv. A. Cham. « Moulins.

CDifette d'eaœ -
S Paréatis.

7 A- Cmir.\ Préiidiaax.
Vfuges ordinaires,.

7 -

5 Oies.

Fi

A, Cour. ,
CLanardSi

f Chambre.- .Confpillers*-

Févr.

Ee'-vr..

11

ï.4

l8>

Ar

*) Préîïdens».
* Création.

Edit, EégùIierSo-
Edit,: SH'-'ifers.

(Metz.

ÇMunicipaux.
Cour, -j Provisions.

»Eorégiftremens„-
Maréchaux. ;
Lieutenans.

SécJarat,-{ Confeillers-Rapporîr»..
Greffiers.

Point d'honneur.
C Sceau des contrats»-'

A. Conf. \ Modifications.-
f Chambre.

C.Poidsi
Balances* ?
Mefures.

• Et.alonage,>. ; .
Tourneiîe.

{Procès civils.-
Séance.

Chambres.

Vacances»-

rS-ecretaire».

Let. pat, < Académie.-
^Eleôion. . '

Greffier de Pbî'ice.-

Secretaire de Municip»
Mai. Let. pat,- Défrichemens,

( M«. A. Cïïam, •

Dêdarat.

22. Avril. La.pat.

Al Conf.1

. , Dedarat.

MU, Mdh.

Droits de péages.
de pontonage.
de bacs, &c«.

Parlement de Metz.
Rembourfement.
Auditoire.' .. ..
Chambre des Comptes»
M-aimie.



r ; f Bamberg. ,
M- £ef, pat, ^ Aubaitïe.

, n r) Bail des Domaines,
x7 A. ConfJlSmffer_eU

rjurifdiâion.

Août, Ltt,-'fatA Echanges,
CSaarbruck.

" rjorifdiftioa.

6- Lct. patA Echange.
(«Reine de Hongrie.

,s^.Or,i.;T»,.£g™2es-
6 Orf.f'I«.{BÔomV

T „ r Aubaine.
<*° Let' Pm< tHollande»

9 OU. A. Cfa*. | D&êration.
-Intendans.

Table abrégée chronologique.

2,9

/-incer

* „ rJ Grains.
; ''S Jurifdiaion.

VDélits.

^ „ f Officiers.
i^ Nov. A. Co«r. ^ £v^ché de TouL

/"Communautés..
\ Tabac.

i,j A. Cham. < Débitans.
/ Employés;
<L Main-forte.

„ r Grains.
3.6 A. Cour. \}?Xp0ftat;0tl,
4 Die. A. Cour. Emotions populaires.,

f A, Conf C^VLarchandife^

»774

iî Janv. A. Cour. ^
Ades de Baptême

r .
5

Provillons.

Mariage.
Sépulture.

ij Déclarai. ^Enrégiftretnent.
'Corncnenfaus.

i- f'Clergé.
r J Déclaration,

14 Let. pat, % Offices de Metz»
W)on gratuit..
"rJéfaiîes,

zo A. Conf. S Fermiers.
£ Etrangers.

„ fClôtures,
5 Ftvr. A. Cour. tBangardeg.

f Perruquiers.

s 8 Mars« .4, Conf. j Offices.
Evaluation.

tij

19 A. Cour. Echenillage.
C Halles. '

.-,3 ,4. CoKr.% Marchés.
Grains.

2,4 - A. Cour. Foire à Nancy»

-1 Avril. A. Conf. {.G£ffe>arréragefc
r „ f Commerce..

4 Ltt. pat. iprfvïieges. -
m nn„« /Interdits.
A. Cour. iNotaireSt

r Moulins. ' — ,

*•-Ventilleries. .

rJeux.

4 Mai. A. Cour. < Speétacles.
(.Maladie du Rois
-Siégé.

f ) Communautés.
7 A. Cw. jsobftitatiens. . :

Cinfihuations.
. . A n ÇLettre de Louis XVL

10 & M A. Cour. | Mort d. Loui.s XV,
Mai. Eâit. /Joyeux avènement,

tRemife.

*3

16

{Corps de Métiers»Comptes. ;
Cotisation.

*6 Let. pat. \ ®illets*
10 ^ 1 Bon pour.., «

f Magafins.
r .» t 3'Grains.
JutL Ltt. s a. -s jrnfaDS trouves.

.v Hôpital.
cTraites. '

1 A. Cbam. s Marchand, prohibées*
' Metz. ;-

{Bacs.Entretien» ,
Conduite.

5 =•

s c«'- iUt&Mlh,
18 A. Cour» /Chois des Bàngarde&
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6 A. Conf. Cuirs.
à nl . f Orfèvrerie» -

i,. A.Cham. lLunévilles
, rNaffau-S'aarljîUcK»-

i<p - Ut. fau iAubaoit^;

22, A. Cham.

Ut, pat.

Septï- Eiiî

'a f JLef. £«.-

A*
3..N0V, Décimât;

2-41 J3«. .<f! Ga«r»

if "

'*«

mâ. Boi

Av Conf.

xi Dec.

i;| Mm~:A. Cmf*
*97$*-

% Saiiies1 féodales»

t. Foi & hommage»-
Saint-Morand,»
Saint-U'iric.

Oëlemberg»
Prieurés.

Notaire à Boalay»-'
fBail.

Y.Saufleret;'
t Révocation.

{ Bail.
\ Martine-
r Grains.

" tCofBmfrce libre?

^Décl. -de-groffeflea
<Secrettes.

C Gratis.

:.Gens--de:goerrer-
Traveftiffement.

K Mineurs. •
/Crédit.'
v Effets ,& -îaétanx;»'

| Régie.
l-Pirodeau. •
«-.Régie.
< Domaines»-

f_-Bertheau& >.

177 p . '

14., A. Cour. |Qrèle0él|»pOtheq«ss.:

r-Aubanitéi

Jmm Leu:~pau < Commerce; -
tEeudifigen.
fPréfidiaux.

Ji Cour. -( Graî-.d-ConAr,;, _
r Régît».- Bfov-inciassv-

' Grd.~ -j.ExetBptions.
C Tirage. "

/,-w' lOifévreriei-
A.Chtm. lNancy< ..
A, Cour, -Théologie portative.

.... - rNouv.' convertis,
mMam-DecUMi,iMémtiQm^

. JUniver.fité»
17 , A*, tour* {itégjemeiîs»-

V

Zjr

' î;"

xy-

H

A. Conf,

M Conf.

Conf.

8- Ji

( Arbres.
yR'outes.

fAvril. Ai Conf. Maîtrifès.
/ Intendant
v JurifdiâionS»

Ut. pat. Gages intermédiaires»-.
Livres.'

Droit d'entrée»

Exemption»
Grains.

Importation» -
Grains.

•Entrée.--.
Marché.

Nancy, - •
Pont-à-fflduflbo»

fGrains.
Importation,- :
Gratification.

Alf'ace.

/ Lorraine.
lEvêché.-

• - C Droit de coupelles-
A* Com- f Nancy. '

c DroitSi-

14..: A.'Conf. <Gî:ains,
- C-Bar-.- - ' " -

f jini-.ùicticn»

j.f '- Ut. fat. < Echange. ;
C Reine de Hongrie»-

. çJuri!*diftion.
[4.9"-. . iw, gat* 5 Ethaege.

' ' Saarbruck.

y, Juin.- A. Conf. |*.gx^cut> haat, Jufîiees
Oi-d,- Poi. Biuettes.

. ç}/ingtieme»
JuilL-A. Chmns <.Retenoe;"-

€ Cierge.
Corps de métiers-.

i-'-ï

. ^ Procès,
èAutorifation,î

' ' Décimât.

^Intendant

tp

1»

i JurifdidiOB,
s Rifle rie.

AïGkam,. K N.éufchâteaai
^Châtenoy-,
C Grains.

A* Conf 1 Di•oit s;.
t.Seig.o&Bfs,-
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^Emprunts.
I Hembourfemento

a n r J Villes,
ail • •A'-'voitJ* < Çotnmunautés.

•Hôpitaux.
Provinces.

{Bains.Ponts & bacs.
Enfans.

r T ailles.

\ Receveurs.
-Août. Eih, KSuppreffioo. ;•

.y Création.
Gages.

, - y- '5Titr.es.
ïj -Ji. Los/., ||3t.01ts fur |es grains.
:.ï8 A. Q&uu Familles Juives.

CInflrumens bruyans.Pannes de .jardin.
Feux.

J Parlement de Metz.
,^epf. Edit. J Rétabliffement.

p.. ç Cour. Souveraine.
Sept. Eatt. | Parlement. .

. cParlemsat.

..Sept. Otàmmn, jDifcipline.
/T-Harangs. .
\Entrée.

a j A Conf. < Alface.
/Lorraine»
CEvêché.

.ils -Let. fat. Foi & hommage.
r'Défrichemens.

» i j Déclarations.
7 Nov. Communautés.»

C-Décimateurs.
rBénéfices réguliers,

i Dec. Let. fut. % France.
<J?ays.-b#ts „ jkutrichielJS.

5776*

_ . n r S Parlement.
xi Janv. A. Conf. Gages.
n Ltt. pat. Çolleges.

J Corps de Métiers.
Fevr. E.ait. £Suppre(uon.

fGrains.
g J., Conf, j Titres.

vSurfis.

„ , , . CMunicipalitë,
Bedarst. |interprétation,
a m ï ÏPréfidiaux.

A. rarh £Qran<j.'Confei!.
A. Conf. Bois des . Salines*

ekmmfagîqiret

Mars. Edit. 5 jjetz!
r Chaneelîerîi»
3 Nancy.
*> Metz.
'«Lyon.

i®

2,1

2.8

*7

^ 1 -n > 5 Poilton.
8 Ord. Fol. |garehé. _ .

io • Déçlarat. DévolutaireSo
io Dêcluw, Inhumations.
i? Mars. A. Pml. Vaientins.
i$ Ord. Pol. Commiflaire de Poiic®o

j . s Subroga tion.
,7 Domaines.

2.1 Orimman. Rampaux. _ .
g r, t- rlâtimens publics,

i4 M. i*onj. ^Araortiflement.

i**• OrdonzM. |c'ïï™S«tés.
c Dettes.

ïo A. Conf. s Corps de Métiers»
, -Liquidation.

, x 5 Aubanité.
j.6 'bet.pm, iNauffau-Weilboarg^

cArbres.

z4 Mai. A. Pml. 5-Légumes.
v.Vignes.

•j 19 Qr4° Pol. Billards.
â p--/ S Prélidiaux.
A. Pari. ^Grand^oi)fej|,

, . Tp,. S Monitoires.
Jïm». Edis. I^ppei Com.me â'ateSa

CPapiers.
JjColonies.
t Carroffes.

ï7 „g|. ÇiMfl». ^Chambre,
^Junfdidion.

t ^ . f Oftiois.

^Pieuze.
I /«j/L J. 3 Pré.fîdja!»

. ^_Grand-ConfelL
» 4 *".

|-Ârbres.
A,P4rl.<-Légumes.

t Vignes.

A.: Pari. Regains.
Séminaire de To<i!» '

.^Univerfité,
^ ' j „ f ,Chauffées.
Dirfarat. | c0£nmqnaut(<j.

M

Ui*

Juin. Edit.

x-o

li

lâ

2.0

S g

dâoî&î-ù Edita



vj:- • Tablé- abrégée . cîironôlegîquë:
, 16 ' Let. pat. Co!!eg<; de Lorraine.
;î,4 Ord. Fol, Carroffes de Remiiss.

, ca.» f Aubanité.
- i.Stpu-Ln. pat.. ^ Saxe>

r Contrebande,

a;., Déclarm-À Attroupement.
fcRebeil ion*.-

OS. I,..{ÎSfc
0fï, Let. fm.

Ott. .

' Malte.

; Privilèges.
-,Va!-tle-Liepvre*
j Saint- DieZkv
Cjurifdiftion»
c BonfecourSo

Dec, : Let.pat. ^ §ern>ons..
'Fondations,;/

6 Ord. Pal, .. Lanternes. ,v. .
x- As-Pari. Bouchers. ',

\ f Ports de Lettres* -
x" ' Pat' \ Augmentation.
30, Ord. .Fol.. Jeux de harard.

- *m* - . - -

r-Tabac en poudre. ..
ffMars.AiCAsm,-) Contrebande.

4,Echantillon,, , ^
(• Entrée. " •

; 6-i Décl'ârm.-i Taffias.
.LAnîériqoe'," .
r Suppiefllon.

j:; A,~€onf±< Impôt? -fiir les vlnsi -
• tP'ays Me'flin.

a r „„ 1 Meflageries.
s.J:Avt. Ltià.pati- ~i Djjigep-cegi..

fEmployés.Majn-fcrtev
Officiers de Juftice:,-,

r,Pf,éfi.diaax»..
A.: Pàpl,'s Graod-Cbnrèik ' ' ••

'.'-'Mat.- criminelle».'
> r\ j -n r f Marché aa- bols» .

ï6 ' Ord. PakiManœuvres.
r;Graod,e-s audiences., '

ii.- A. Pari. \ Pièces fur fe Bureau,..
(. Bailliages.*..

- r Employés,
u- 'ÂiChtmA ;Fau* Te!.' . -

(.Dénonciation;...

2,7 ' A. Pari.

5 Juin," A, Part,

CPôiicéo-

\ Nancy.
^-Règlement,

Loteries. -

Let. pat.

if

ÏO

Déelarat,

A." CoJif

Aouu,Let. peu

Août. Edh,

6

'''S-

:9»

i-r,'

(1.7

Av Confi

Déclarai,

Déclarai.

Lit.: pat.

L'eu P.ati

9 Sept. A:- Conf.

i5 A'.' Conf.

Lèt^pat,

i. Oeîi- Let. pat.

13.' L'ét.'pat.

6 Nav» pat.,

-9Let„ pat.

19 ÂiCham.

14.Déca. Déclarât,

*4,, Let. pat.

oires.

rAubanité.

cNailau- Uilngeo,
Ceniptoirs.,,...
Balances,
Laitieres.

Regratiers. .
Débit, de Tabacs,

r Bais.

< Réformation,..,
tSïlines.,,
Ç-Evêché.
| Saint- Diez».-,
/-Revenus.
YDoto. & Bois»...
") Suppreflion.
C'"!égie..„.
("Domaine,.

Traité.

uNaffau-Sâàrbruci;»:,
, Salpêtre...
f,Noirs.
I Retour.

Ç Hypothèques-,.-
J.Droits.,,

/Régie.
^-Jurés-Prifearaiïx
f Cuit?, .

1 Régie.
rBierre. ...

4'Nancy.
LPrivilege?».-,- >
r Tabac.

Forêts! ,

.Collèges.,
f Alliance.
t Suides.

f-Naïrs-,
î Retour,.,
r Malte.

Antoniflës»-,,.

r Aubanité.

y Pologne»
: t.Cofflmàrcè»-

Châtre rie»,

rDomaio-e & B'dlsj .
"1-Régie. "
f Domaine & Bois»
t

FM... de . la.. 'îshlt akrigit chfQiwlogiquti*.
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GATA L O G UE...

Des ' Livres ' :de Droit ,em- ufoge- au. Parlement if :
Lorraine, qui fe- trouvent cke^ Babin.

REcueii d'Edits & Ordonnances- de.-Lorraine ravec les Sup~-piémens,& les Tables, 14 vol, w-4?.:

Abrégé dudit Recueil 1 vol. in-4°.

Arrêts choifîs; de la Cour Souveraine-,. %' vol; ïn-âp'\ .

Ordonnance de Lorraine pour l'adminiUration de la Juf~
tice , donnée ew 1707, 1 vol, z//.-S°,

Conférence, des Ordonnances, de. Lorraine,,, par M.,, Riftosi y,-
%. vol.. in- tx.. . : . .

Conrarae;- de Lorraine, r- vol, petit in~r&t-

Recueil des Coutumes refforriflantes au Parlement de Lûr«~

rainevulgairement appeilées les- petites Coutumes, a vol»-
in—S°*. • *

Traité' des Donations ,.. ou Biffertations fur.' le- Titre X -
de la . Coutume de- Lorraine y . r vol.. m-i%.

Pratique Judiciaire de Lorraine,. I- voL jn-ïz».

BÈâtique... Criminelle, -de. Lorrainex-- vol., in-12,;,,..

A- N A N C Y,.

De: l'Imprimerie de. C. S.- Laseort, près-des-eII, PP* Dommicam»^.



MSJ


	Recueil des Edits et Ordonnances de Lorraine, Du Règne de leurs Majestés Louis XV et Louis XVI, pendant les années 1773, 1774, 1775, 1776, 1777. Tome XIII. Première Partie.
	Avertissement.
	Année 1773 - Pages [3-175]
	Année 1774 - Pages [175-360]
	Année 1775 - Pages [360-461]
	Année 1776 - Pages [462]
	Table Alphabétique ou Abrégée du Treizième Volume du Recueil des Ordonnances et Règlemens de Lorraine, jusqu'en 1778 exclusivement, et du Supplément aux Xè, XIè & XIIè Volumes.
	A
	B
	C
	D
	E
	F
	G
	H
	I
	J
	L
	M
	N
	O
	P
	R
	S
	T
	V
	U

	Table Abrégée Chronologique des Ordonnances et Règlemens de Lorraine, Depuis 1773 jusqu'en 1777 inclusivement, & de celles omises aux Tomes X, XI & XII.
	Catalogue des Livres de Droit en usage au Parlement de Lorraine, qui se trouvent chez Babin.



